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Avant-propos

C et ouvrage est à la fo is  ancien  et nouveau. Son  double caractère m ’ob lige  à 
quelques exp lications. T rois articles, que j ’ai sign és avec m on collaborateur 
A ntoine L ugon, ont paru dans la revue V allesia  sous un titre com m un: «L es pre
m iers s iè c les  d ’un d iocèse  alpin. R echerches, acquis et q uestions sur l ’E vêch é du 
V a la is» 1. En 1996, la rédaction de V allesia  nous a proposé de réunir ces  articles en 
un seu l volu m e. A ucun délai n ’avait été fixé: on attendrait des circonstances fa v o 
rables. C ollaborateur d ’A ntoin e L ugon dans le cadre d ’une n ou velle  H is to ire  du  
V alais, je  n ’ai pu entreprendre la préparation de cette réédition q u ’en décem bre  
1998.

L ’historien sait que sa production dem eure toujours sou m ise à la loi du plus 
am ple inform é. C ette év id en ce s ’est faite d ’autant plus pressante que le M oyen  
A g e valaisan était l ’objet de nom breuses recherches archéologiques et historiques. 
En effet, depuis le tem ps où nous av ion s com m en cé la préparation du prem ier des 
trois articles, en  1990, les archéologu es ont étudié le  site paléochrétien  de 
M artigny et ce lu i des prem iers sanctuaires de Saint-M aurice (M artolet); ils ont fait 
des progrès notables à S ion  (S o u s-le -S c ex  et Saint-T héodule). D e  son côté, la 
recherche historique était m arquée par des articles de Jean-D aniel M orerod, 
Gilbert C outaz, et G erm ain H ausm ann2, ainsi que par le  récent vo lu m e d 'H elve tia  
S acra  consacré au d io cèse  de S ion 3. Tout ce la  suffit à suggérer que le  vo lu m e pré
vu ne pouvait paraître sans quelques m ises à jour.

C om m ent a lla is-je procéder ? U ne refonte totale du texte ne pouvait être 
en v isa g ée  : telle n ’était pas en effet la solu tion  proposée. Il se trouvait aussi que je  
n ’alla is pas, dans m a 82eme année, m ener à bien un tel travail ! Il fallait donc se  
contenter de reprendre le  texte des trois parties tel qu’il était paru, et d ’ajouter 
quelques com p lém en ts. A près d ivers essa is, je  m e suis d écidé pour une Q uatrièm e 
partie centrée sur des prob lèm es im portants, com m e la période des évêq u es  
d ’O ctodure et certains aspects de la légen d e de saint T héodore.

1 F ra n ç o is-O liv ie r  D u b u i s  e t A n to in e  L u g o n , «L es p rem iers  s ièc les  d ’un d io cèse  a lp in . 
R e ch erc h es, acq u is  e t q u es tio n s  su r l ’E v êch é  du  V ala is» , d an s  V allesia , X L V II, 1992, pp. 1-61; 
X L V II1, 1993, pp. 1-74; L , 1995, pp. 1-196.

2 C o u t a z  1999; M o r e r o d  1999; H a u s m a n n  1999.
3 H S, 1/5, L e d io cèse  d e  S ion . L 'a rc h id io c è se  d e  T a ren ta ise , B â le , 2001 .



L e texte des trois parties paraît ic i sans changem ent, m ais sous une pagina
tion n ou velle  et continue; chaque partie garde la num érotation originale de ses 
notes. On a ajouté une table des m atières, une bibliographie de l ’en sem b le et un 
index des n om s propres.

Je tiens à rem ercier la direction des A rch ives de l ’Etat, qui m ’a donné l ’h os
pitalité dans les C ah iers d e  V allesia , ainsi que tous ceu x  qui m ’ont aidé dans le  tra
vail de préparation, soit en enregistrant des textes que je  ne peux plus lire, so it en 
se prêtant aim ablem ent à des rencontres de m ise  au point et d ’inform ation. M erci 
à A ntoine L ugon, qui a préparé la b ibliographie, et à Pierre D ubuis, qui s ’est char
g é  de l ’index et a assu m é la m ise  au point rédactionnelle des parties n ou velles de 
l ’ouvrage4.

F rançois-O liv ier D ubuis 

A utom ne 2002

4 C ’es t-à -d ire  l ’A v an t-p ro p o s , la Q u a tr ièm e  p a rtie , la b ib lio g rap h ie  (av ec  la co llab o ra tio n  
d ’A n to in e  L u g o n ), l ’ind ex  d es n o m s p ro p res  e t la  tab le  des m atiè res . P o u r le reste , on  a rep ro d u it à 
l ’id en tiq u e  (à  l ’ex cep tio n  de la  p ag in a tio n  e t de la  su p p ressio n  de  q u e lq u es  ren v o is  in te rn es) les tex tes 
paru s dan s V allesia  en  1 9 9 2 ,1 9 9 3  e t 1995; leu r m ise  au p o in t ré d ac tio n n e lle  av a it é té  a ssu m ée  alo rs  p ar 
F ra n ço ise  V an n o tti.
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Introduction

A près de nom breuses années d ’activité consacrées aux m onum ents histori
ques et à l’archéologie du V alais, les auteurs de cet article pouvaient rêver, sinon  
d’une synthèse, au m oins d'un état de la question posée par l’E glise du prem ier 
m illénaire dans le canton. L’occasion  parut être donnée par le projet d ’une 
exposition  des M usées cantonaux, consacrée (en  1992) à l’art du prem ier m illénaire 
en Valais. Le catalogue prévu faisait une place à l’E glise et une autre à l’inventaire 
des trouvailles archéologiques concernant l’architecture chrétienne. N ous nous 
som m es donc mis tous deux au travail. Le projet d ’exposition  de 1992 ayant été  
renvoyé d ’une année puis abandonné pour des raisons financières, la rédaction de 
Vallesia a bien voulu assurer la publication. N ous avons bénéficié ainsi d ’un espace  
plus large et d ’une édition plus propice à certains développem ents qui auraient 
m oins intéressé le «grand public». La lim ite chronologique de l’an m il, fixée pour 
le catalogue, pouvait se justifier par le passage du lointain héritage de l’A ntiquité à 
un M oyen A ge proprem ent dit. T ou tefo is, elle ne correspondait pas suffisam m ent 
aux nécessités de notre exp osé . N ous avons donc pu prendre la liberté de la 
dépasser quand cela nous paraissait nécessaire.

L ’histoire du d iocèse de Sion avant l’an m il, com m e celle de nom breuses 
autres églises locales, dem eure difficile à cerner. Pour être m oins pauvre, l’histoire 
de l'abbaye de Saint-M aurice n'est pas exem pte d ’obscurités. Les archives sédu- 
noises sont presque totalem ent dépourvues de docum ents antérieurs à l’an mil. 
Jusqu’à la fin du M oyen A g e , le clergé de la cité épiscopale a tranquillem ent ignoré 
tout ce qui touche à l’origine et aux prem iers siècles du d iocèse. La passion des 
martyrs d ’A gaune et l’im age, en  grande partie légendaire, de saint T héodule  
paraissent bien être les seuls points dont on ait eu quelque idée. A u  IX e siècle déjà, 
le m onastère d ’A gaune n'entrevoit ses origines qu ’à travers une brume où les 
événem en ts du passé se confondent dans un illusoire synchronism e.

D ans ces conditions, un progrès de l’histoire ne pouvait être attendu que de 
l’extérieur du V alais. D ans le cours du X V Ie siècle, la publication de docum ents 
relatifs à une zone géographique beaucoup plus large donna aux chercheurs



zurichois Johannes Stum pf puis Josias Sim ler d ’inaugurer un nouveau chapitre de 
l’historiographie valaisanne. Leur principale découverte relative au prem ier m illé
naire sera celle de plusieurs nom s d ’évêques d'O ctodure depuis longtem ps oubliés. 
Ces nouveautés, ainsi que la m ode du tem ps, éveillèrent, dans le pays com m e 
ailleurs, le désir d ’en savoir davantage. On échafauda, sur des données livresques 
trop générales et souvent peu solides, une histoire fragile qui tendit toutefois à 
devenir «trad ition». G uillaum e B érody (1586-1666) plus connu sous le nom  de 
Père Sigism ond, donne un exem ple intéressant de cette « m éthode » trop souvent 
fantaisiste. D ’autres, com m e Jean-Jodoc de Q uartéry, réuniront dans leurs m anus
crits les données hétéroclites d ’une érudition souvent peu critique, mais parfois 
bien utile. Le chanoine Sébastien Briguet ( Vallesia Christiana, 1744) ose risquer 
quelques doutes, mais il faut attendre quelques décennies pour rencontrer celui 
qu’on appellera « le  père de l’histoire valaisanne», le chanoine A nne-Joseph de 
Rivaz (1751-1836). Très m éfiant à l’endroit des manuscrits de ses prédécesseurs 
{nos inform es chroniques), il explore consciencieusem ent les archives pour fonder 
son œuvre historique. C et énorm e travail se heurtera pourtant à l’extrêm e rareté 
des textes antérieurs à l’an m il. D ès le courant du X IX e siècle, l’im pressionnante 
série des M onum enta G erm aniae Historien  fait bénéficier les historiens des progrès 
de l’édition et de la critique des textes. L’héritage de l’abbé Jean Grem aud et de 
Mgr M arius B esson  est, aujourd’hui encore, des plus précieux.

L ’obstacle m ajeur auquel tant de générations d ’historiens s ’étaient heurtées, 
la rareté des écrits du prem ier m illénaire, ne devait pas rester incontournable. D ès  
que l ’on  sut tirer parti des vestiges archéologiques cachés dans le so l, des perspec
tives nouvelles furent ouvertes. Les fouilles exécu tées en 1883 aux M orasses 
(M artigny), dans les vestiges de bâtim ents rom ains, avaient fait croire un instant 
que l’on découvrait la cathédrale du IV e siècle. Mais c ’est en 1896 à l’abbaye de 
Saint-M aurice que la m éthode archéologique, encore un peu hésitante, perm et de 
reconnaître, pour la prem ière fois en  V alais, des sanctuaires paléo-chrétiens. Ce 
travail, entrepris par le chanoine Pierre Bourban et l’ingénieur Jules M ichel, ouvre 
l’accès à tout un m onde de connaissances nouvelles. Les données archéologiques 
relatives à Saint-M aurice furent très largem ent augm entées par Louis B londel dès 
1944 et jusqu’aux dernières publications de l’archéologue genevois (1967). En  
1959, F .-O . D ubuis conduit la prem ière fouille organisée à l’intérieur d'une église 
paroissiale (restauration de l’église d ’A rd on). D ès lors, les recherches archéologi
ques patronnées par le D épartem ent de l’Instruction Publique et deux archéolo
gues cantonaux successifs, F .-O . D ubuis et F. W iblé, touchèrent des vestiges 
d’architecture sacrée du prem ier m illénaire, non seulem ent à Sion, à Martigny et à 
Saint-M aurice, mais aussi dans les petits bourgs et dans les cam pagnes. Plusieurs de 
ces chantiers, et non des m oindres, ont été confiés aux bureaux d’archéologie de 
W erner Stöckli et de Hans-Jörg Lehner.

L es données procurées par les fouilles ont, elles aussi, leurs lim ites. Le 
nom bre des découvertes faites depuis b ientôt cent ans ne doit pas faire oublier que 
bien des sites devront encore être explorés. Le «ch o ix»  des m onum ents traités 
jusqu’à ce jour a dépendu en grande partie de circonstances étrangères à une 
planification scientifique : on pouvait profiter de la restauration d ’une église ou 
exploiter une découverte fortuite dans le terrain, mais toujours dans la m esure des 
disponibilités financières. D ’autre part, les recherches archéologiques échelon nées  
sur un siècle ne peuvent fournir des résultats parfaitem ent h om ogènes. Le dévelop 



pem ent des m éthodes et aussi des m oyens financiers fait que les observations  
réunies à la fin du X IX e siècle sont m oins com plètes que celles du m ilieu du X X e, et 
surtout, que les résultats acquis au cours des deux dernières décennies.

Les d onnées de l'archéologie ont ainsi acquis leur droit de cité dans l'élabo
ration historique. Les recherches les plus récentes concernant le V alais en tiennent 
généralem ent com pte et l'historien d'aujourd’hui trouve tout naturel d ’espérer 
qu'une découverte archéologique perm ette soit de résoudre une énigm e qui lui 
barre le chem in, soit d 'orienter m ieux son enquête. Il est parfois com blé, com m e  
nous le som m es par la découverte de la cathédrale de M artigny, intervenue au 
m om ent où nous travaillions à cet article.

Les recherches sont donc en plein essor. Si l’on ne peut guère espérer de 
nouveaux textes du prem ier m illénaire, on peut s'attendre à de nouveaux d évelop 
pem ents dans une étude plus approfondie de la docum entation connue. C’est 
surtout l’archéologie, tard venue dans l’atelier des h istoriens, qui ouvre les 
perspectives les plus prom etteuses. Q u ’il s'agisse de l’équipem ent ecclésial des 
villes ou des prem ières im plantations du christianism e dans les cam pagnes et des 
étapes de l'organisation paroissiale, on perçoit b ien, d ’après les quelques résultats 
déjà acquis, qu’une prospection plus étendue sera riche d’enseignem ents. A insi, 
l'état actuel du travail ne fournit pas encore toutes les données nécessaires à une 
véritable synthèse. Ce qu’il nous est perm is de faire aujourd’hui, c ’est de présenter 
un état de la question et d'ouvrir ici et là des pistes de travail pour le siècle  
prochain.

Pour des raisons qui tiennent à la fois aux com m odités de l’édition et au 
tem ps nécessaire à l’élaboration, nous avons prévu de présenter nos résultats en  
trois étapes. La prem ière, que nous donnons ici, touche au problèm e des origines 
et présente les centres à partir desquels, durant tout le prem ier m illénaire, 
rayonnera l’organisation du service pastoral.

La deuxièm e livraison (1993) sera consacrée à la prem ière im plantation dans 
les cam pagnes, à quelques aspects de la vie des chrétiens et au développem ent qui 
aboutira, vers le X IIIe siècle, à un véritable réseau paroissial.

La troisièm e (1994) donnera l'inventaire des découvertes archéologiques  
concernant l'architecture sacrée en V alais, depuis ses plus anciens tém oins jusque 
vers l’an mil. Cet inventaire nous dispense d ’alourdir l’appareil critique des deux  
prem ières parties.

N ous espérons que, m algré ses inévitables lim ites, notre travail rendra 
service à ceux qui, durant bien des décenn ies encore, tâcheront d ’éclairer beau
coup m ieux l'histoire chrétienne du prem ier m illénaire valaisan.

Sion, juin 1992.





Première partie

Les débuts du christianisme en Valais 
et les centres de son rayonnement

A  la fin du IV e siècle et dans la prem ière partie du V e, le m onde gallo-rom ain  
est déjà pourvu de nom breux sièges ép iscopaux, mais déjà on ne se souvient plus 
des circonstances et des propagateurs grâce auxquels l’Evangile a été im planté dans 
la région. Cela explique que dès le V e siècle , et souvent jusqu’au X Ie ou X IIe siècle, 
des clercs écrivent sur l’origine de leur église locale de beaux récits agréables à lire 
(legendae). B ien que fortem ent tributaires de l’im agination, ces écrits trouveront 
plus tard une place dans la liturgie et finiront par être considérés com m e de 
l'histoire authentique. C ’est ainsi que des personnages censés envoyés par les 
A pôtres, ou d'autres, sim plem ent m entionnés dans les E vangiles, et enfin des 
A pôtres eux-m êm es, passeront pour les premiers évangélisateurs des G a u les1.

Certains d iocèses toutefo is, ne disposaient pas, à la fin du M oyen A g e , d ’une 
belle histoire de leurs origines, qu ’elle ait été détruite ou  perdue. A u  X V Ie siècle, 
on tentera de com bler cette lacune en se servant de nom breux textes anciens alors 
im prim és. Les uns étaient fiables tandis que beaucoup d’autres dépendaient trop 
des légendes m édiévales pour donner des prem iers siècles de l’E glise une im age 
valable. A insi des auteurs, qui pensaient faire œuvre scientifique en bourrant leurs 
pages de références, ne projetaient sur les origines de leur d iocèse qu’une lum ière 
illusoire.

L ’historien d ’aujourd’hui, com m e beaucoup de ses prédécesseurs du 
X IX e siècle , écarte ces œ uvres de m édiocre valeur et se trouve réduit à proposer de 
m odestes hypothèses. Il a toutefois l’avantage, grâce à l’archéologie, de connaître 
un peu m oins mal le m onde rom ain tardif dans lequel le christianism e a été  
com m uniqué aux régions gauloises.

D ans notre prem ier chapitre, nous donnerons quelques exem ples de la 
«b elle  h istoire» des prem iers siècles de l’E glise en V alais et nous tenterons 
d’établir un état actuel de la question des origines chrétiennes en Valais.

Les trois chapitres suivants sont consacrés aux deux sièges épiscopaux  
successifs (M artigny et S ion) puis à l’abbaye de Saint-M aurice. A  propos de chacun  
de ces trois thèm es, mais spécialem ent des deux prem iers, il convient de réviser et 
surtout de com pléter le travail déjà fait. L ’histoire profane de jadis s’attachait 
essentiellem ent à la généalogie des grandes fam illes et à quelques hauts faits qui 
avaient illustré leur nom , en se souciant assez peu des cadres m atériels de leur 
activité. D e m êm e, l’histoire ecclésiastique locale était attentive surtout aux listes 
de dignitaires, à certains points de leur action pastorale et à leur place dans la 
politique régionale. Le questionnem ent renouvelé de textes connus et, surtout 
pour le prem ier m illénaire, la prise en com pte des données archéologiques,

1 Sur ces légendes de m issions aposto liques ou subaposto liques, voir D u m a s  1943, p. 179 et ss.



perm ettent aujourd’hui de dépasser ce stade de l’enquête. N on seulem ent les 
fouilles contribuent à lever certains doutes que la docum entation écrite laissait 
subsister, mais encore elles révèlent les cadres m atériels de la vie ecclésiale.

La question des origines

Le d iocèse de Sion et l’abbaye de Saint-M aurice m anquaient de toute  
docum entation m édiévale relative à l’im plantation du christianisme en V ala is2. 
Q uelques auteurs locaux se sont donc chargés, à partir du X V IIe siècle, d ’écrire 
pour ce pays, une histoire des origines chrétiennes.

Le portail de l’H ôtel-d e-V ille  de Saint-M aurice (1727-1732) est décoré 
com m e il se doit des arm oiries de la B ourgeoisie. L’inscription qui les accom pagne 
ne laisse aucun doute au visiteur : Christiana sum  ab anno 58, «Je suis chrétienne 
depuis l’an 58» . D ans son livre consacré à saint Sigism ond (1666), Guillaum e 
B érody signale déjà une telle devise accom pagnant un blason bourgeoisial. Il la 
considère com m e un docum ent historique, «car les B ourgeois n ’auroient pas esté si 
tem eraires d ’exposer au public leurs armes avec cette D ev ise ( . . . )  si les habitants 
d ’A gaunon n’eussent pas esté C hrestiens en ce tem ps la .»  Bérody en sait m êm e 
davantage : il affirme que l’apôtre saint Pierre, ayant franchi le Grand-Saint- 
Bernard, traversa le Valais et évangélisa O ctodure et A g a u n e3. La source à 
laquelle il a puisé et dont il a tiré aussi les « autorités » qu’il énum ère, est l'œ uvre de 
Jean-Jodoc de Q uartéry, abbé de Saint-M aurice4. Pour éclairer les origines du 
diocèse, Sébastien Briguet dans son Vallesia Christiana (1744) accum ule lui aussi 
les « autorités » mais reste sans prise directe sur la réalité historique 5. Le passage de 
saint Pierre en V alais est admis encore par H ildebrand Schiner en 1812 : « A u  bourg 
de St. Pierre, ad  Sancti Pétri B urgum , il y avait jadis pour la com m odité du 
voyageur une m aison hospitalière, ce qui le prouve, c ’est que l’apôtre St. Pierre, 
après avoir franchi le m ont St. Bernard, y a logé lorsqu’il enseignait les principes 
évangéliques de la D octrine de Jésus-C hrist»6.

C es opinions d ’h istoriens, sans doute vulgarisées par le clergé, sont devenues 
une fausse «trad ition» du pays. N ous ne résistons pas au plaisir de citer ici le 
chanoine A nne-Joseph de R ivaz, que ces «traditions» laissaient plus que perplexe : 
«U n e préten due chasuble de S. P ierre q u ’on m on troit anciennem ent au Bourg  
S. Pierre — M on t — Jou et l ’inscription don t les Bourgeois de St. M aurice avoien t 
chargé leur écu, p a r  laquelle on fa iso it dire à cette ville: Christiana sum  ab anno 58,

2 Q uand  l'église de Sion se donne la peine de chercher en 1546, elle com m ence sa liste en 810 
avec T héodu le  (voir S a n t s c h i  1969, p. 196).

3 B e r o d y  1 6 6 6 , p p .  8 7 -8 9 .
4 B érody  cite en tre  au tres nom breuses au to rités, deux m anuscrits de J .-J . de Q uarté ry . Sur cet 

abbé de S ain t-M aurice, e t su r ses ouvrages h isto riques, voir D u p o n t  L a c h e n a l  1971, p .  152. Les 
références censées cau tio n n er le propos de B érody , com m e celles plus nom breuses encore qu 'am o n ce l
lera un peu plus ta rd  le chanoine B riguet dans son Vallesia Christiana (1744) ap p artien n en t à des 
hagiographes p leins de fantaisie. Les sources qu 'ils exp lo iten t se trouven t dans le m onde des belles 
h isto ires que des clercs sans cesse plus nom breux  écriron t du V Ie siècle ju sq u 'en  plein M oyen A ge pour 
g lorifier le passé de leurs églises.

5 B r i q u e t  1 7 4 4 , p p .  1 1 -24 .
6 S c h i n e r  181 2 , p . 134.



son t de ces m onum ens p lu s p ro p res à ruiner une tradition q u ’à la fon der. Car bien  
certainem ent, St. P ierre n 'avoit p o in t de chasuble qu and il célébroit les saints 
m ystères; et com m e on n ’a com m en cé à se servir de l'E re chrétienne que huit siècles 
après la naissance de J. C. et de l ’écrire en chiffres arabes que bien p lu s tard encore, 
cette inscription ne p eu t p a s être bien ancienne1.

D epuis le tem ps où A .-J . de Rivaz form ulait sa saine critique, d ’autres 
historiens, en particulier Mgr Marius B e sso n 8, ont tenté d ’éclairer les origines 
chrétiennes du V alais. On peut adm ettre aujourd’hui grâce à eux que le d iocèse est 
historiquem ent attesté depuis le dernier quart du IV e siècle. C ette époque est 
évidem m ent précédée d ’un tem ps plus ou m oins long au cours duquel de prem iers 
jalons sont posés. C ette m ission initiale ne peut pour l’instant faire l’objet que 
d’hypothèses.

La configuration topographique du V alais suffit à suggérer les chem inem ents  
possibles de la pénétration chrétienne dans la région. Le pays se trouvant à 
l’intersection du R hône et d ’un itinéraire impérial reliant, par le M ont-Joux, l’Italie 
au nord des G aules et à la R hénanie, on peut aussi bien supposer que les prem iers 
propagateurs de l’E vangile, qu’ils aient agi de leur propre initiative ou qu’ils aient 
été envoyés d ’une com m unauté déjà organ isée, com m e L yon-V ienne ou M ilan, ont 
em prunté la voie rhodanienne ou la vo ie transalp ine9. La prem ière sem ble être la 
plus probable. Les régions situées entre M ilan et le pied des A lp es sem blent ne 
s’être guère ouvertes au christianism e avant les derniers tem ps du IV e siècle, tandis 
que la région de L yon, V ienne et A utun p ossède des com m unautés organisées déjà 
du m ilieu du IIe siècle à celui du IIIe 10. D ’ailleurs, c ’est sur le bassin lém anique et 
par là sur la basse vallée du R hôn e, que le V alais est le plus naturellem ent et le plus 
facilem ent ouvert toute l’année.

Si les chem inem ents sont difficiles à connaître, la date des prem ières 
m issions est encore plus m alaisée à cerner. Les récits hagiographiques relatifs aux 
martyrs d ’A gaun e, saint M aurice et ses com pagnons, apporteraient-ils quelque  
lum ière à ce propos ? L ’u n 11 fut écrit par E ucher, évêqu e de Lyon (v. 434 - v. 450). 
N ous en em pruntons le résum é à D en is Van B erchem  :

« A près l’énon cé du sujet et de l’intérêt que l’auteur y attache (§ 1), le récit 
s ’ouvre par un rappel de la persécution exercée par M axim ien, collègue de 
D ioclétien  à l’Em pire, contre les C hrétiens (§ 2). U n e légion  de soldats dits 
T hébains, provenant de la partie orientale de l’E m pire, avait été attribuée en  
renfort à M axim ien, qui gouvernait l’O ccident. C es Thébains étaient chrétiens 
(§ 3). A lors qu’ils faisaient route avec M axim ien, apprenant qu’on les destinait à

7 A .-J. de R i v a z , O H , t .  II, p. 7 . Sur la m êm e page, on  verra  avec in té rê t quelle volée de bois 
vert le chanoine adm inistre  à son défun t con frè re  S ébastien  B riguet, p a r  tro p  dépourvu  de sens critique.

8 B e s s o n  1906, passim .
9 C es possibilités très favorables n ’excluen t év idem m ent pas l'u tilisation , p ar des zélateurs 

individuels, des pe tits  cols de trafic local en tre  l'O sso la et la hau te  vallée du R hône .
10 A u nom bre des 48 m arty rs de Lyon (177/178) figure déjà un évêque, P o theinos (L T K , 

vol. 6, col. 1250, e t vol. 8, col. 648). Sur les origines ch ré tiennes de M ilan , voir L T K ,  vol. 6, col. 1293- 
1294. A e b i s c h e r  1970. p . 15 et ss ., m ontre  com m ent la vallée du R hône a s e n i  de canal au vocabulaire 
chré tien  d ’origine g recque.

11 L ’édition  critique est due à B . K r u s c h , dans M G H , Scriptores  reram  m erovingicarum , 
t. III. 1896, pp . 32-40.



com battre d ’autres chrétiens, ils se rebellèrent. La légion avait atteint alors le 
défilé d 'A gaune, l’em pereur s’était arrêté à Octodurus (§ 4-5). Furieux, M aximien  
les fit décim er à deux reprises. Puis, les Thébains s ’obstinant dans leur résistance, à 
la suite des exhortations de leurs chefs, le prim icier M aurice, Exupère et Candide, 
M axim ien les fit m assacrer jusqu’au dernier (§ 6-11). U n vétéran, V ictor, étranger 
à la lég ion , passant fortuitem ent sur les lieux, m anifesta son indignation. Interrogé 
par les meurtriers, il fit profession de christianisme et subit aussitôt le sort des 
Thébains (§ 12). On n’a pas retenu d ’autres nom s que ceux de M aurice, d ’Exu- 
père, de C andide et de Victor. Eucher rapporte, sans la prendre à son com pte, la 
tradition selon  laquelle Ours et V ictor, martyrisés à Soleure, auraient, eux aussi, 
appartenu à la Légion T hébaine (§ 13-14). Ce fut l’évêqu e T héodore qui, nom bre 
d’années après le m artyre, découvrit les corps des Thébains et éleva en leur 
honneur une basilique, appuyée contre le rocher. Le culte des Thébains se signala 
par plusieurs m iracles. Leur fête est célébrée le 22 septem bre (§ 16-19) » 12.

L ’autre réc it13, anonym e, diffère sur plusieurs points de la Passio  euché- 
rienne. Le passage de l’arm ée de M axim ien à travers le V alais a pour but d ’aller 
m ater une révolte, celle de Bagaudes et de leurs chefs, A m andus et A elianus. Le 
m otif qui oppose les soldats à leur général est le refus de participer à une prestation  
de serm ent dans le cadre d’une cérém onie cultuelle païenne.

D ans les discussions relatives aux martyrs d ’A gaun e, la Passion euchérienne, 
sans doute parce que son auteur était connu, a suscité l’intérêt des historiens. 
L’autre texte, dont rien de prime abord n ’indiquait l’origine, a généralem ent été  
considéré com m e un m auvais rem aniem ent du texte d ’Eucher. Il en  est ainsi pour 
le bollandiste Clé dans les A cta  Sanctorum  (1757) et plus tard pour B . Krusch dans 
les M onum enta G erm aniae H istorica  (1 8 9 6 )14. On est m oins catégorique aujour
d’hui. D ep uis les travaux de Louis D upraz, du P. Henri de R ied m atten 15 et surtout 
d’Eric C hevalley, la Passion anonym e apparaît com m e indépendante de la passion  
euchérienne. La rédaction de son noyau prim itif, certainem ent précarolingienne, 
pourrait, selon C hevalley, rem onter au V e siècle. Le m êm e auteur n ’exclut pas la 
possibilité d ’un texte antérieur dont Eucher et l’anonym e se seraient servis chacun  
à sa m anière. L ’historicité des martyrs d ’A gaune a été l’objet de m aintes discus
sions. L ’âpreté des disputes religieuses n’a pas toujours été absente de la contro
v er se16. La question a été reprise m aintes fois jusqu’à nos jours, où , malgré les 
travaux récents, la discussion est bien loin d ’être close.

Van B erchem  tend à dém ontrer le caractère légendaire de la Passion  
euchérienne et n ’accorde que peu d ’attention à la Passion anonym e. R ecourant aux 
résultats des fouilles de L. B lond el, il adm et que l’origine lointaine de la tradition  
euchérienne se trouve dans la fondation, par l’évêque T h éodore, d ’un lieu de culte 
en l’honneur des martyrs, dans les derniers tem ps du IV e siècle. Il estim e qu’avant 
T h éodore, il n ’existe à A gaune ni tradition ni trace m atérielle d ’un martyre.

12 V a n  B e r c h e m  1 9 5 6 , p .  14.
13 Le tex te  de la Passion anonym e est publié p ar C h e v a l l e y  1990, pp. 96-112.
14 J. C l é  1757, A A . SS. Sept., t. V I, p. 345: K r u s c h  1896, M G H , Script, rer. m erov. III, 

1896, p. 20.
15 D u p r a z  1961 ; R ie d m a t t e n  1962 .
16 II suffit de lire ce q u ’en  rappelle  P ierre  de R i v a z  dans ses Eclaircissem ents (publication 

posthum e en 1779), passim .



L'auteur en vient donc à «incrim iner plus ou m oins expressém ent l'initiateur du 
culte, en l’occurrence T héodore d 'O ctodure, d'avoir créé de rien et le culte et la  
légen d e» . C ette dernière constatation est du P. H . de R iedm atten , qui précise en  
note : « B ien que Van Berchem  se défende d'aller si lo in , c ’est bien l'im pression qui 
se dégage de son chapitre I V 17». R iedm atten form ule ses critiques de m éthode non  
seulem ent à l’égard de Van B erchem  mais aussi à l'égard de D upraz, partisan de 
l'historicité, qui s ’attache peut-être trop à défendre les détails du texte euchérien. 
On peut espérer que les études sur la Passion anonym e et ses origines, dont Dupraz 
a bien com pris l’intérêt et que C hevalley vient de développer, perm ettront bientôt 
d'enrichir le dossier.

Peut-on , dans le cadre d ’une présentation rapide de la question des origines 
chrétiennes en V alais, exprim er une op in ion , alors m êm e qu’il reste tant de 
problèm es à résoudre? Il est bien évident que les versions connues de la Passion  
des martyrs d ’A gaune sont des com positions littéraires, destinées à l’édification des 
pèlerins et d'autres fidèles. Leurs auteurs ne sont pas des tém oins oculaires. Ils ne 
disposent pas davantage d ’actes provenant de tels tém oins et à partir desquels ils 
pourraient faire fleurir leur propre œuvre. D ès la fin du IV e siècle , l’évêque  
T h éodore, puis le clergé local, ont délivré aux pèlerins un m essage relatif aux 
martyrs. D ans quelle m esure la prédication initiale a-t-elle é té , au cours de sa 
transm ission orale puis de sa m ise en form e littéraire par Eucher et par l’auteur 
anonym e (ou peut-être par un devancier), enrichie de détails historiques et 
religieux?

D ans son état actuel, l’étude des textes perm et d ’entrevoir le rôle personnel 
des auteurs, mais n'autorise pas de conclusion globale. D ans ces conditions, les 
deux com positions littéraires qui nous sont parvenues, et qui diffèrent sur plusieurs 
points, ne sauraient être utilisées par les historiens sans toute la prudence requise. 
Q uelles que soient les m odalités d ’une certaine évolution  entre la prédication de 
T héodore et la rédaction des deux Passions aujourd’hui connues, une autre 
question doit être p osée : le martyre de soldats chrétiens à A gaune a-t-il oui ou non  
une réalité objective ? Il est bien difficile de croire que, derrière la prédication  
théodorienne, il n ’existait aucune réalité. U n évêqu e de la fin du IV e siècle qui 
raconterait à ceux dont il veut affermir la fo i, l ’histoire d ’un martyre pratiquem ent 
inventé, serait, malgré la d ifférence des tem ps, l'auteur de ce qu'il faut bien  
appeler une supercherie. Si, pour com b le, il situait ce martyre dans la région m êm e 
où il entend convaincre ses ouailles et convertir les païens, cet évêqu e devrait être 
assez naïf pour im aginer par dessus le m arché, que son public le croirait. Il est 
évidem m ent m oins difficile d'adm ettre que T héodore faisait allusion à un fait réel, 
qui n’était pas encore effacé de la m ém oire co llective, que d ’im aginer, sans preuves 
form elles, que cet évêque usait de m éthodes pastorales aussi peu recom m andables 
que peu éclairées, et ensuite que tout le m onde l’a cru.

Si, com m e nous le pensons, T héodore connaissait le fait d ’un martyre 
collectif de chrétiens à A gaun e, c ’est que le souvenir de l’événem en t était conservé 
dans le pays. D u tem ps de M axim ien, dans lequel les deux récits (m êm e s’ils 
divergent au sujet des circonstances) situent le martyre, jusqu’à l’épiscopat de

17 R ie d m a t t e n  19 6 2 . p . 3 3 2  e t  n ” 7 .



T h éod ore, il ne s’est écou lé que quatre-vingt à cent ans, le tem ps de trois ou quatre 
générations seu lem ent. La conservation du souvenir, durant cette période relative
m ent brève, est parfaitem ent possible.

D ’ailleurs, Jacques Z eiller, qui considère le récit d'Eucher com m e une 
légen de, et doute par conséquent du nom bre des martyrs et de leur appartenance à 
l’arm ée, adm et néanm oins que « le  fait d ’un culte fort ancien exclut le doute sur 
l’existence de ces martyrs d ’A g a u n e » 18.

La transm ission orale, jusque dans le dernier quart du IV e siècle, de données  
relatives au martyre s’explique d ’autant m ieux si elle s’opère dans la m ém oire d ’un 
groupe que l’événem ent touche particulièrem ent. On songe tout naturellem ent à 
une com m unauté chrétienne plutôt qu’à une m ajorité païenne peu intéressée par 
un problèm e disciplinaire de l’arm ée. D ’ailleurs, l ’attestation historique d ’un 
évêch é en 381 suppose, elle aussi, l ’existence préalable d ’un groupe chrétien à 
l’intérieur duquel se prépare ce que l’historien rencontre déjà épanoui. Mais pour 
probable qu’elle paraisse ainsi, l’ex istence, avant la fin du IIIe siècle, d ’une telle  
com m unauté dans la haute vallée du R hône n ’est encore attestée form ellem ent par 
aucun docum ent, ni écrit ni arch éo log iq u e19.

Le siège episcopal du V alais, du IV e au VI' siècle : O ctodure (M artigny)

A u début de l’été 381, le concile de C onstantinople avait réuni quelque  
150 évêqu es de la M éditerranée orientale pour réaffirmer la foi de N icée contre 
l’arianisme et d ’autres hérésies. Le concile d ’A qu ilée répond en O ccident, mais de 
m anière plus m odeste, à une préoccupation analogue. Il rassem ble dans la fin du 
m êm e été trente-cinq participants. Les travaux aboutirent à la séance p lénière du 
3 septem bre : grâce à l’énergie de saint A m broise de M ilan, deux évêques ariens, 
Pallade et Sécondien , furent déposés. Les souscripteurs de ce concile appartien
nent en m ajeure partie aux églises du nord de l’Italie et de l’Illyrie voisine ; mais 
l’on rem arque avec eux deux Africains ainsi que des évêques dont les sièges se 
trouvent entre la vallée du R hône et l’arc alpin : N ice , M arseille, O range, G reno
ble, Lyon et O ctodure : Theodorus episcopus octodorensis. L es actes du concile 
rapportent non seu lem ent la souscription de cet évêque mais encore enregistrent, 
com m e celle des autres participants, sa déclaration contre Pallade : « nous estim ons 
que Pallade, niant que le Christ soit D ieu  et coéternel au Père, n ’est en aucune 
m anière chrétien ni év ê q u e20. »

18 Z e i l l e r  1948, p .  462, n" 4.
19 II se p eu t tou tefo is que l'é lab o ra tio n  définitive des fouilles de H .-J . L eh n er dans l'église 

paroissiale de M artigny perm ette  de rédu ire  quelque peu le laps de tem ps en tre  la fin du  IIP  siècle et la 
p rem ière  a ttes ta tio n  d ’une com m unauté ch ré tienne en ce lieu. V oir ci-après, p. 14.

20 Theodorus episcopus O ctodorensis, d ixit: Palladium, qui Christum  D eum  verum , coaeter- 
n u m  patri negavit, nec Christianum  liunc, nec sacerdotem  itilo m o d o  censem us. (Sacrorum  Conciliorum  
nova et am plissim a collectio, t. III . col. 613.). — D ans le langage de ce concile, sacerdos désigne 
l'évêque et le m ot presbyter  le p rê tre . — L ’indication  du siège épiscopal de T h éo d o re , renvoyan t p a r  un 
adjectif au nom  de son lieu de résidence , est conform e à la fo rm ulation  du titre  de ses confrères : N ... 
episcopus ...-ensis. D ans le tex te  m êm e des actes, on p rocède de la m êm e m anière  sauf quelques 
excep tions: episcopus M ediolanensium  civitatis (col. 601) Proculus episcopus M assiliensium  (col. 613) 
(episcopus) A qu ile jensium  civitatis (col. 601). O n recourt aussi à l'expression  convenire in A quilejen- 
siu m  civitatem  (col. 601).



Si l’historicité de l’évêque T héodore (notre saint T h éo d u le21) est certaine, 
bien des questions dem eurent en suspens. On le considère habituellem ent com m e  
le prem ier évêque du Valais. C ette qualité ne peut être dém ontrée par aucune 
attestation docum entaire directe. E lle paraît néanm oins vraisem blable. D ans la 
zone de rayonnem ent de V ienne en D auphiné, G enève possède une cathédrale 
dans le troisièm e quart du IV e s iè c le22, et le prem ier évêqu e connu de G renoble  
siège à A qu ilée en  381.

Q ue signifie ce titre d ’O ctodure? Selon  César, VO ctoduriis des V éragres se 
trouvait dans une vallée en contiguïté avec une petite plaine et renferm é entre de 
hautes m ontagnes. U n e rivière le partage en deux, de sorte que G alba cantonne sa 
légion (sauf deux cohortes laissées chez les N antuates) dans une m oitié de 
l'agglom ération, qu’il fortifie, et laisse l’autre aux ind igèn es23. M ichel T arpin24 
observe que la bourgade n ’était pas si petite qu’on pourrait le croire. En effet, 
Galba peut, dans sa m oitié, hiverner huit cohortes, c ’est-à-dire au minimum  
«2800 hom m es sans com pter les va lets» . Tarpin estim e donc à environ 6000 
habitants la capacité de logem ent d 'O ctodurus. Ce chiffre est sans doute fort 
exagéré23. T ou tefo is, m êm e si on le réduit de m oitié, il ne reste pas m oins vrai que 
l’agglom ération d 'O ctodurus  couvrait une surface de plusieurs hectares et n ’était 
pas une bourgade insignifiante26. Tarpin rem arque, non sans quelque ironie, que 
César aurait peut-être appelé O ctodurus  un oppidum  si la cam pagne de G alba  
n’avait pas conduit à un éc h e c27.

On ignore dans quelle m esure la localité a été transform ée par la «con q u ête»  
rom aine, une quinzaine d ’années avant notre ère. C ’est seu lem ent l’em pereur

21 A  la form e prim itive du nom  Theodorus  u tilisée enco re  vers l'an  800. dans l’«acte  de 
fondation»  de Sain t-M aurice ( T h e u r i l l a t  1954, pp. 77 e t 81) e t m êm e au X II ' siècle dans le nécrologe 
de l'église de G ranges (A/D/?, t. X V III, p. 324) succède assez natu re llem en t la form e Theodohis  connue 
dès 1229 ( G r e m a u d , D oc. n" 360). Celle-ci se transfo rm e dans la deuxièm e m oitié du X IV ' siècle en 
Theodulus  (O ccurrence des deux nom s en 1364: G r e m a u d , D oc. V , p. 256, n° 2089). A u jo u rd ’hui on 
parle  couram m ent de saint T héodu le . Sur l’évo lu tion  du souven ir de ce sa in t, voir D u b u is  1981.

-  B o n n e t  1991.
23 D e Bello G allico, livre I I I / l .
24 T a r p in  1987, p p .  241-249.
25 II ne faut pas oub lier que l’on  p eu t loger dans un q u a rtie r  donné beaucoup  plus de soldats 

que d ’hab itan ts o rd inaires . Ceux-ci vivent dans les logis e t consacren t des dépendances à des ateliers, 
des g ranges, des é tab les , e tc ., tandis que ceux-là se logent dans tous les espaces couverts. C ette  
affirm ation  de principe nous para ît d ’ailleurs b ien  réalisée dans le cas particu lie r d ’O cto d u re . G alba , 
pour can to n n er ses hom m es dans l’une des parties de la localité, envoie les hab itan ts passer l’h iver dans 
l’au tre  p artie , où ils dev ron t bien sûr se loger en p lus de leurs concitoyens. Puisque la chose est faisable, 
c ’est que la densité  d ’occupation  norm ale est en to u t cas deux fois in férieure à la densité  d ’occupation  
excep tionnelle  (en ad m ettan t que la rivière partag ea it O ctodurus  en deux parties sensib lem ent égales). 
D ans ce tte  perspective le nom bre de 6000 convient à l’occupation  excep tionnelle  im posée p ar G alba et 
le nom bre d ’hab itan ts  se ra it, dans des circonstances norm ales d ’environ  3000.

26 A  titre  de com paraison , on peu t signaler q u ’en 1798, le bourg  de M artigny com ptait 
611 hab itan ts  et la «V ille»  411 et que la ville de Sion (avec V alére) en com ptait 2011 (L . M e y e r , Les 
recensem ents de la population  du canton du Valais de 1798 à 1900, pp. 6 e t 17).

27 T a r p in  1987, p .  249.



Claude qui créera, en 47 au plus tard, une ville neuve appelée d ’abord Forum  
C laudii A u gusti et bientôt Forum C laudii Vallensium  28. La nouvelle agglom éra
tion, chef-lieu  du V alais rom ain, n ’a probablem ent pas été bâtie sur le site de 
l’O ctodure primitif. François W iblé a constaté sous plusieurs insulae du Forum  
Claudii la présence de cham ps labourés. D ’autre part, le cours romain de la 
D rance, qui divisait l’ancien vicus des V éragres, ne traversait pas la ville n eu v e” . 
Où chercher dès lors le site du vieil O ctodurus?

Le tem ple gallo-rom ain II, que F. W iblé a pu fouiller com plètem ent, est, 
dans ses élém ents anciens, antérieur à la création de la ville rom aine. Il dem eure en 
fonction à l’extrém ité sud-occidentale de celle-ci jusqu’au Bas-Em pire. D ans le 
voisinage im m édiat de l’am phithéâtre, une couche archéologique atteste une 
certaine activité plus ancienne que la création du Forum Claudii. Si im portants 
qu’ils so ient, ces nouveaux points de repère, fort élo ignés de la D rance rom aine, ne 
perm ettent pas de fixer la zone des habitations avant la fondation du Forum  
Claudii. Il ne reste donc à la sagacité des archéologues que d ’être attentive aux 
abords de la D rance antique, depuis son débouché de la vallée jusqu’à la région de 
M artigny-Ville et de la Bâtiaz.

Les nom breuses cam pagnes de fouille pratiquées à M artigny, particulière
m ent depuis 1975 sous la direction de François W iblé, perm ettent d ’entrevoir 
com m ent le Forum  Claudii Vallensium  déclina, puis fut abandonné. L es hypo
thèses de destruction m assive causée par une ou plusieurs crues de la D rance ou  
bien par une invasion barbare, peuvent être écartées. Le lent déclin de la ville est 
fortem ent suggéré, dans toutes les insulae fou illées, par l’absence de construction  
nouvelle au IV e siècle. La céram ique paléochrétienne constatée à Sion m anque 
dans le Forum  Claudii. Parmi les très nom breuses m onnaies découvertes, les plus 
récentes rem ontent à la prem ière décennie du V e siècle. Les ruines de la ville 
rom aine sont utilisées dès le courant du V e siècle pour ensevelir des m orts. On est 
donc porté à adm ettre que les changem ents de la situation économ ique survenus 
vers la fin du Bas Em pire ont provoqué l’asphyxie d ’une agglom ération qui n’avait 
plus à jouer son rôle de relais routier, de m arché et de centre administratif. Ce 
déclin pourrait expliquer pourquoi (jusqu’à ce jour du m oins) on n'a retrouvé 
aucune trace de fortification établie pour protéger au m oins le centre vital du 
Forum  Claudii.

Durant toute la période où M artigny est le centre de l’administration  
im périale en V alais, son nom  de Forum C laudii Vallensium  est bien attesté par de 
nom breuses inscriptions. L’une d ’elles appelle ses habitants des Foroclaudienses 
Vallenses30. Ce tém oignage des inscriptions ne doit pas faire oublier que le nom  
O ctodurus  dem eurait néanm oins en usage : c ’est lui seul que connaissent P tolém ée  
vers 150 après J .-C ., de m êm e que la Table de Peutinger et l’Itinéraire d ’A ntonin ,

28 W ib l é  1 9 8 7 , p .  141 .
29 L a ville rom aine n ’est pas en tiè rem en t fouillée m ais la d istribu tion  sur le plan d ’ensem ble 

des sites explorés est assez large p our q u ’un lit de la D rance traversan t l’agglom ération  puisse ê tre  exclu. 
Le lit repéré  dans la région du V ivier est év idem m ent postrom ain . Le cours d ’époque rom aine devait 
donc se tro u v er en tre  les insulae e t le pied du M ont-R avoire .

30 II s’agit d ’une dédicace à la déesse Salus faite p a r le p ro cu ra te u r T itus P om ponius V ictor 
associé aux gens du lieu (deuxièm e m oitié du IIe siècle) ; W a l s e r  1 9 8 0 , n” 2 71 .



qui reflètent respectivem ent l’usage de la prem ière m oitié du IIIe siècle et celui du 
début du IV e31. Pline l’A ncien  appelle O ctodorenses  au m oins les habitants de la 
ville et probablem ent l’ensem ble des V alaisan s32.

Le toponym e hérité des anciens Véragres et le nom  officiel de la ville fondée  
par Claude sont utilisés conjointem ent en 308/323 sur une borne m illiaire de 
L ic in iu s33 pour désigner le caput viae. La ville neuve rom aine n ’occupait pas le site 
de l'ancien O ctodure. C elui-ci, qu’il ait ou non survécu, devait néanm oins en être 
assez proche pour que, dans le langage du pays, on ait appliqué son nom  à 
l’ensem ble. Le m illiaire de Licinius atteste que l’adm inistration rom aine 
adm et e lle-m êm e, bien avant la fin du IV e siècle , l ’existence du vieux nom  celtique 
à côté de celui du Forum  im périal. Il n ’y a donc rien d ’extraordinaire dans le fait 
que saint T héodore porte le titre d'octodorensis  plutôt que de foroclaudiensis. 
L ’existence du siège épiscopal dans le chef-lieu  du Valais de l’époque n’avait en soi 
rien d ’extraordinaire. C ette correspondance à la norm alité pouvait toutefois sou le
ver un doute.

On pouvait à bon droit s ’étonner que l'évêque soit installé, dans le dernier 
quart du IV e siècle , dans une ville sur le déclin. La situation paraissait encore plus 
étrange quand on voyait F évêqu e Constantius souscrire au concile d 'E paône (517) 
com m e episcopus civitatis O ctodoren sis34 : les restes du Forum C laudii ne servaient 
plus alors que de cim etière. La question prenait plus d ’acuité encore si l’on  
exam inait la souscription de l’évêqu e Rufus à deux conciles d ’O rléans (541 et 
5 4 9 )35. U ne partie des m anuscrits fait référence explicite à la civitas O ctodorin- 
siu m 36 tandis qu’une autre indique en 541 episcopus eclesiae de V ale37 et en

31 R E , t. X X X IV  ( s.v. O ctodurus) col. 1868  et ss.
32 II em ploie O ctodorenses (H istoire Naturelle I II . 1 3 5 ) en parallè le  avec C eutrones, donc 

p robab lem en t po u r désigner les V alaisans. S a n t s c h i  1 9 8 1 , p. 10 et n" 4 3 , insiste sur le carac tère  isolé de 
ce tte  appellation  octodorenses.

33 T rouvée  au X V III ' siècle dans les ru ines de la chapelle de Sain t-T riphon , elle est conservée 
dans le chœ ur de l’église d ’O llon ( W i b l é  1 9 7 8 , p. 3 9 , n° 7 1 ) . V o ir les exem ples d ’em ploi con jo in t des 
deux nom s dans R E , t. X X X IV , col. 1 8 7 2 -1 8 7 4 .

34 M G H  , Cone., t. I (Concilia aevi m erovingici, ree. F ridericus M a a s s e n , H anno v erae  1 8 9 3 ) , 
p. 3 0 . La liste des souscrip tions m ontre  que l’on a p resque tou jou rs , p o u r désigner le siège ép iscopal, usé 
de l’expression episcopus civitatis suivi de l’adjectif co rre sp o n d an t au nom  de la ville (ex. : civitatis 
G ratianopolitanae  ou civitatis G enuensis).

35 M G H , C one., t. I, pp. 9 6 , 9 9  et 109.
36 Ibidem , p. 9 6 . P our le concile d ’O rléans de 5 4 1 , le g roupe des ms. K T IN , s’accorde sur: 

R u fu s in Christi nom ine  civitatis O ctodorinsium  episcopus subscripsi. C ’est donc le nom  des hab itan ts de 
la civitas (la ville ou le te r rito ire ? )  qui est utilisé (varian te  dans N : octodorensis). La liste des 
souscrip tions d o nne quelques exem ples de la désignation  du  siège p ar le nom  des h ab itan ts (civitatis 
T oronorum ... V indonensium ... R u ten ic ium ... Carpentoratensium ).

37 Ib idem , p. 9 9 . D ans la recension  d ’après le g roupe de ms. R H A B ,  on lit R u fu s episcopus  
eclesiae de Vale consensi et subscripsi. C e tte  m anière  de s’exprim er fait allusion au diocèse com m e pays 
(la « v allée» ), M arius d ’A venches ( F a v r o d  1 9 9 1 , p. 8 4 )  écrit in Valle à p ropos de l’en trée  des 
L om bards en 5 7 4 . Vallis est v raisem blab lem ent le vieux nom  du pays en am ont du L ém an (voir 
A e b is c h e r  1953 , passim ). C ’est p robab lem en t l'adm in istra tion  rom aine qui p récise dans son langage : 
vallis poenina. Les cités e t provinces de l’arc alpin sont la p lupart du tem ps constitués d 'u n e  vallée plus 
ou m oins longue e t éven tuellem ent de quelques te rrito ires  à son d ébouché. Le fait que seul le V alais soit 
appelé  à vallis poen ina  s’explique le m ieux s’il s’agit d ’un nom  trad itionnel de la région. Vallensis, adj. 
ou nom  se form e tou t na tu re llem en t sur vallis. L 'adm in istra tion  rom aine connaît déjà la civitas 
vallensium . M ais l’em ploi du m ot vallensis du re  longtem ps ap rès l’ép oque rom aine.



549 episcopus ecclesiae valen siu m 3S. Le siège épiscopal était-il encore à M artigny, 
ou le term e civitas désignait-il le territoire d iocésain , sans intention de situer le lieu  
m êm e où l’évêqu e exerçait sa fonction ?

On com prend donc aisém ent que M m e C. Santschi, après avoir évoqué les 
souscriptions des conciles, ait exprim é des doutes sur les conclusions que l’on 
pouvait en  tirer au sujet du siège épiscopal de M artigny39. D e notre cô té , frappés 
par le fait que vers 800 déjà, le m onastère agaunois avait oublié l'existence d'un 
siège ép iscopal à O ctodure, et qu’aucun vestige d ’église n ’avait été découvert pour 
l’instant dans les ruines du Forum  Claudii (situation qui correspondrait à la 
norm alité), nous avions exprim é de sem blables in quiétudes4*1. Et nous partagions la 
m êm e espérance qu’une découverte archéologique perm ette un jour d ’y voir plus 
clair.

La clé du problèm e se trouvait-elle dans le sous-sol de l’église paroissiale?  
Les avis concernant les lointaines origines de ce sanctuaire étaient partagés. Selon  
les uns, cette église ne pouvait que succéder à la cathédrale prim itive du d io cèse41. 
Selon d ’autres, on pouvait douter de cette solution « facile» . En effet, la critique 
historique à laquelle nous avons fait allusion aboutissait à l’incertitude au sujet d ’un 
siège épiscopal situé à M artigny. D e  plus, si l'on adm ettait par hypothèse que saint 
T héodore avait bien résidé en  ce lieu, on était conduit à penser que sa cathédrale, 
com m e tant d ’autres à cette ép oq ue, avait été bâtie à l’intérieur de la ville rom aine. 
D ans cette perspective, l’église actuelle de M artigny-V ille, située à la périphérie de 
la zone occupée par les vestiges du Forum C laudii Vallensium  , et dans la proxim ité 
im m édiate d’un lieu de sépulture rom ain, devait perpétuer non pas une cathédrale 
mais plutôt une église funéraire bâtie, selon  la coutum e, un peu à l’écart de 
l’agglom ération42.

1990-1992: vers la clé du prob lèm e

La restauration de l’église, entreprise en 1990, a donné à François W iblé, 
archéologue cantonal, l’occasion d ’organiser l’exploration du sous-sol. L es fouilles 
placées sous la direction de Hans-Jörg L ehner, renouvellent la question. A  la fin de 
la prem ière étape d ’investigation (juin 1992), H .-J. Lehner a bien voulu nous

38 Ib idem , p. 109. A u concile d 'O rléan s de 549, on lit: R u fu s episcopus ecclesiae O ctorinsium . 
P lusieurs varian tes ne p o rten t que  sur l’o rthographe ; une au tre  plus im p o rtan te , rem place l’allusion aux 
O ctoduriens p a r  une m ention  des V alaisans episcopus ecclesiae valensium  (R H A B ). N o te r que les 
varian tes qui élim inen t les octoduriens au profit de la V allée e t des V alaisans ap p artien n en t à la m êm e 
fam ille de m anuscrits R H A B  a ttes tée  déjà au V IIP -IX ' s.

39 S a n t s c h i  1981. pp. 8-19 passim .
40 V oir D u b u is  1981, pp. 125, 128-129. O n  p o u rra it a jo u te r à  ces dou tes que si l’on connaît des 

m onnaies m érovingiennes au nom  de Sion et d ’A gaune, on n ’en connaît poin t à  celui d ’O ctodure  
( L a v a n c h y  1985, pp. 61-62).

41 A insi D u p o n t  L a c h e n a l  1963, pp. 17-18, T a m in i  et D é l è z e  1940. p. 192, ou  P a r q u e t ,
p. 224.

42 C ’est l’hypo thèse que  nous avons p résen tée  en 1978 ( D u b u is  1978, p. 6). O n verra  q u ’il 
convient m ain tenan t de l’écarter.



exposer, avec toute la prudence indispensable, le résultat de son travail en ce qui 
concerne le prem ier m illénaire43.

Un grand bâtim ent de fonction profane, probablem ent une villa suburbaine 
du II' ou du IIIe siècle, selon  F. W iblé, est l’édifice le plus ancien d étecté par les 
fouilles. A ppartenant à cette grande m aison, un local rectangulaire (9 m x  4 m) est 
transformé par l’adjonction, sur son côté est, d ’une abside ou exèdre sem i- 
circulaire accom pagnée au nord d’une annexe, de plan encore inconnu. C ette 
transform ation a pu intervenir soit au III' soit au IV e siècle et dans un but que ces 
vestiges seuls ne perm ettent pas de déterm iner. Les développem ents architectu
raux ultérieurs, qui appartiennent de façon certaine à une église, s ’opèrent en 
tenant com pte de ce petit éd ifice. C ’est pourquoi on peut envisager l’hypothèse 
qu’il ait servi, à un m om ent que l’on ne peut pas encore préciser, de lieu réservé au 
culte chrétien.

Par la suite (fin IV '/d éb u t du V' s ièc le? ), on construit, en oblitérant les 
substructures de cet éd ifice, un vaste ensem ble de bâtim ents qui constitue le centre 
de l’activité ép iscopale. C ette œuvre architecturale sera transform ée plusieurs fois 
avant l’époque carolingienne. Les d onnées archéologiques aujourd'hui disponibles 
ne perm ettent pas encore la description précise de l’évolution  du plan, notam m ent 
de l'église double, durant toute cette période. Le contexte archéologique de la cuve 
baptism ale du I V W C siècle, découverte dans la partie sud des fou illes, est encore  
incertain. La cuve pourrait être contem poraine de la prem ière étape de l’église  
double, voire antérieure à celle-ci.

L es vestiges mis au jour par H .-J. Lehner ne constituent pas à eux seuls tout 
le groupe épiscopal. On discerne au nord et au sud d’autres locaux qu’il faudrait 
pouvoir fouiller, en dehors de l’église actuelle. C 'est là que pourraient se trouver la 
résidence de l’évêque et de son clergé ainsi que le baptistère qui a dû rem placer de 
bonne heure la cuve baptism ale prim itive.

Le groupe ép iscopal, du m oins dans la zone aujourd’hui connue, est rem 
placé à l’époque carolingienne par une église plus p etite , flanquée au sud par un 
espace couvert, dont la fonction n'est pas encore évidente.

L 'élaboration des données acquises doit m aintenant être affinée par le 
directeur des fouilles. O n pourra ainsi établir un tableau détaillé des diverses 
étapes de construction. Q uels que soient les problèm es encore en suspens, on doit 
d'ores et déjà adm ettre l’existence sur ce site d'une cathédrale paléochrétienne. 
Les doutes posés à propos du siège épiscopal d ’O ctodure, du IV' au VI' siècle , sont 
désorm ais levés.

Les évêques d 'O ctodure

Les plus anciens évêqu es du V alais n ’avaient laissé aucune trace dans la 
tradition m édiévale du d iocèse. On ne peut faire d ’exception  que pour saint 
T h éodore, mais en soulignant aussitôt qu’en dehors du souvenir peu précis de son  
intervention à l’origine du sanctuaire d ’A gaun e, on ne gardait de lui qu’une image

43 N ous espérons pouvoir d o n n e r dans la tro isièm e partie  de no tre  travail (p révue p o u r 1994), 
une vue plus é labo rée  des résu lta ts , ainsi que des plans.



légendaire. Il appartient à Johann Stum pf (1547-1548) puis à Josias Sim ler (1574) 
de faire connaître au V alais ses évêques antérieurs à l'an 800 et de faire ressortir de 
l’oubli le vieux titre épiscopal d ’O ctod ure44.

L ’abbé Grem aud et, quelques décennies plus tard, Mgr B esson , et récem 
m ent M m e C. Santschi exam ineront d ’un oeil critique la série ép iscopale assez 
com m uném ent adm ise avant eu x 45.

M algré tout ce travail, la liste des évêques qui ont dirigé le d iocèse du Valais 
à partir du siège d ’O ctodure ne peut plus être établie de m anière com plète. 
Certains de ces prélats, auxquels nous avons déjà fait allusion, portent expressé
m ent le titre d ’O ctodure. D ’autres sont sim plem ent signalés com m e évêques  
durant la période précédant le transfert de l’évêch é à Sion : leurs attaches avec le 
diocèse valaisan ne sont pas toujours certaines. D ’autres enfin relèvent de sources 
docum entaires douteuses ou incorrectem ent interprétées. On ne pourra que rappe
ler leurs nom s. D ’autre part, des lacunes parfois assez longues paraissent laisser 
place au m inistère d ’évêqu es aujourd’hui inconnus mais dont l’inscription funéraire 
sera peut-être m ise au jour par quelque archéologue heureux.

Les origines du prem ier évêque attesté par les docum ents, saint T héodore, 
sont inconnues. V enait-il de l’Orient com m e D . Van B erchem  l’estim e vraisem bla
b le, ou était-il de souche autochtone, com m e l’aurait voulu L. L ath ion46? Rien  
n’est certain. Le nom  de l’évêque est évidem m ent de consonance orientale mais il 
n ’im plique pas que le personnage lui-m êm e soit arrivé de; si loin. La durée de son  
épiscopat, objet de bien des supputations anciennes, ne peut pas davantage être 
déterm inée. La date du 16 août, à laquelle le saint est fêté depuis le X IIe siècle au 
plus tard47, se rapporte-t-elle à sa mort ou à quelque ancienne translation de ses 
reliques?

N ous avons déjà signalé la participation de T héodore au concile d ’A qu ilée en  
3814S. Sur son activité en  V alais, on dispose de la tradition rapportée peu avant le 
m ilieu du V s siècle par Eucher, évêqu e de Lyon. D ans sa lettre à Salvius, qui 
accom pagne la Passio  des martyrs d’A gaun e, E ucher déclare tenir ses renseigne
m ents de l’église de G en ève, elle-m êm e précédem m ent inform ée par saint T h éo
dore. A  la fin de la Passio  , il rappelle l’œ uvre accom plie sur place par cet évêque : 
A t vero beatissim orum  A caunensium  m artyrum  corpora p o s t m ultos passion is annos  
sancto T heodoro eiusdem  loci ep iscopo  revelata traduntur. Il rapporte ensuite que 
l’on  construisit en leur honneur un sanctuaire adossé à la falaise. La critique la plus 
sévère, tenant com pte aussi des découvertes archéologiques faites au pied du 
rocher, a admis com m e un fait historique que saint T héodore, évêque du Valais, 
était bien l’initiateur du culte de saint M aurice et de ses com pagnons.

On connaît mal les circonstances de cette fondation. L ’expression utilisée par 
saint Eucher à propos de la découverte des reliques de saint M aurice et de ses

44 V oir D u b u is  1981, p. 143 e t ss., e t S a n t s c h i  1981, p. 4 e t ss.
45 G r e m a u d ,  Catalogue, B e s s o n  1906 e t 1913, S a n t s c h i  1967 e t 1981.
46 V a n  B e r c h e m  1956, p. 41; L a t h i o n  1961, p. 100.
47 G r e m a u d .  N écr. G ranges, p. 325.
48 L 'évêque Theodulus  ou Theodoras (la trad ition  m anuscrite hésite) qui figure, com m e 

plusieurs au tres évêques, sans indication  de siège, parm i les signataires de la le ttre  de saint A m broise au 
pape Sirice en 393, (M a n s i  1759, col. 664-667) est souvent considéré, m ais sans la m oindre preuve, 
com m e no tre  évêque d 'O c to d u re .



com pagnons (revelata traduntur  ) n’est pas vraim ent explicite. C ertaines traditions 
ultérieures verront dans cette découverte l’effet d ’une révélation surnaturelle49 
accordée à l’évêqu e. C ette conception  de l’événem ent sera encore bien vivante au 
X V II' s iè c le50. Les historiens m odernes ont préféré des explications plus ratio
nelles, que d ’ailleurs le texte d ’E ucher ne perm et pas d ’écarter : m ise au jour des 
corps par l’érosion du R hône (M gr B esson) recherche organisée par 1 évêque  
(L. D u p raz)51. On ne connaît pas la date à laquelle furent trouvées les reliques des 
martyrs agaunois; c ’est par pure hypothèse que l’on situe l’événem ent après 
Yinventio  des saints G ervais et Protais (survenue à Milan le 17 juin 386).

A ucun docum ent ne renseigne sur le travail quotidien de saint T héodore. Le 
contexte général donné par l’histoire de l’E glise au nord des A lp es suggère qu’en  
dehors de petites com m unautés établies à M artigny52, à Sion et probablem ent aussi 
à A gaun e, le V alais était alors un pays à convertir. La création d ’un centre de culte 
chrétien au pied du rocher éponym e d’A gaune s’inscrit en  partie dans cette  
perspective. Il est fort probable que saint T héodore eut, com m e son contem porain  
saint Martin de Tours, une intense activité m issionnaire.

Les évêques E lie et F lorentin , que l’on situait respectivem ent vers 400 et vers 
407-411, ne sont plus admis aujourd’hui dans la série ép iscopale du V alais. Il 
dem eure toutefois à leur propos quelques pistes de recherche que nous signalons à 
nos confrères en quête de travail. C om m ent et pourquoi, vers le début du 
X V e siècle au plus tard, a-t-on fait du prem ier, honoré com m e prêtre et com pagnon  
de l’erm ite saint Jules dans une île du lac d ’O rta, un évêque de S io n 53?

L ’autre question à exam iner concerne non pas le martyre de saint Florentin  
dont on sait, au m oins depuis G rem aud, qu’il a eu lieu à Suin (Pseudunum , 
Seudunum ) dans le d iocèse d ’A utun , mais la raison pour laquelle une tradition  
valaisanne situe l’événem en t à Saint-Pierre-de-C lages54.

U n évêqu e Salvius (Silvius) est m entionné, sans indication de siège, com m e  
destinataire de la Passio acaunensium  m artyrum  de saint Eucher (2‘ quart du 
V' siècle). Ce personnage était-il un évêque du V alais? Seul le contenu de la lettre 
d’E u ch er55 perm et d ’aborder la question. La prem ière partie de ce docum ent, dans

49 D ans un é ta t ancien  (m ais qui n 'es t pas sû rem en t l’é ta t orig inal), la Passion anonym e fait 
é ta t d 'u n e  apparition  de saint V ictor e t d 'ind ica tions qu 'il au ra it d o nnées p o u r perm ettre  à saint 
T héo d o re  de trouver les corps des au tres m artyrs ( C h e v a l l e y  1990, p .  110).

50 V oir p ar exem ple la vie de saint T héodu le  écrite  p a r  le chanoine Staelin  ( D u b u is  1981,
p . 1 4 8 ).

51 B e s s o n  1 9 1 3 , p .  25  e t  s s . ; D u p r a z  1 9 6 1 , p .  131 e t  s s .
52 11 faut a tten d re  l'é lab o ra tio n  com plète des fouilles de H .-J . L eh n er p o u r savoir si l’on a en ce 

lieu, l 'a tte s ta tio n  d 'u n e  com m unauté  ch ré tienne qui p o u rra it ê tre  an té rieu re  à l'ép iscopat de saint 
T héo d o re .

53 D onné com m e évêque de Sion p ar un tab leau  a ttrib u é  au d ébu t du XV" siècle, saint Elie 
n 'est connu à Sion q u 'à  p a rtir  de la p rem ière  m oitié du X V II' siècle. V oir G r e m a u d , C ata logue , p. 475.

54 G r e m a u d . C ata logue , p. 4 7 7  e t ss. La trad ition  valaisanne du m arty re à S ain t-P ierre-de- 
Clages est a ttes tée  p ar B r i q u e t  174 4 , p. 6 2 :  ( . ..e o ru m  locum  cruentae necis fu isse  ad S. Petrum  
Clagiarum perpetua fe r t Vallensium  trad itio ...). Le chanoine de R ivaz lui aussi adm etta it la trad ition  
d 'u n  saint F lo ren tin  m artyrisé à S ain t-P ierre-de-C lages. Il faudra it vérifier l'assertion  de B riguet selon 
laquelle les reliques de saint F lo ren tin  au ra ien t é té  transférées en 855 à l'abbaye d 'A in ay . Si ce 
m onastè re  possédait des reliques du  m arty r, il n 'est pas im possible q u ’il en ait envoyé à son p rieu ré  de 
S ain t-P ierrc-de-C lages. A insi s 'exp liquera it une vénéra tio n  de sa in t F lo ren tin  dans l’église du prieuré 
valaisan, puis une confusion en tre  ce lieu de culte e t celui du  m artyre.

55 T exte d a n s  D u p r a z  19 6 1 . p .  5 * .



laquelle Eucher explique son travail d ’enquête et de rédaction par la crainte que 
l ’histoire des martyrs tom be dans l’oubli, paraît bizarre si son destinataire est un 
successeur relativem ent proche de Théodore d ’O ctodure. En revanche, dans la 
deuxièm e partie de sa lettre, Eucher dédie son œuvre aux martyrs d ’A gaune  
com m e d ’autres donateurs leur offrent des présents d ’or ou d ’argent. Il se recom 
m ande à la protection des martyrs qu’il considère toujours com m e ses patrons 
(pa tron oru m  sem per m eorum )  ainsi qu’à la prière de Salvius et de ceux qui 
s’appliquent toujours au service des martyrs. Ici, il sem ble bien que le destinataire 
de la lettre d ’E ucher, tient de fort près au sanctuaire d ’A gaune. On n’a donc pas 
trop à hésiter pour reconnaître en Salvius un évêque du Valais. Protais est 
m entionné, sans indication du siège, mais sim plem ent com m e «évêq u e du lieu»  
participant (v. 470) à la translation des reliques de saint Innocent à A g a u n e56.

C onstance, évêqu e d ’O ctodure participe au concile d 'E paône en 517. Rufus, 
évêque de la cité des O ctoduriens souscrit aux conciles d ’O rléans de 541 et de 549. 
Le fait qu’une partie de la tradition m anuscrite désigne cet évêque com m e celui 
«d e l’église du V alais»  (541) et «d e l’église des V alaisans» (549 )57, faisait peser sur 
le siège d ’O ctodure un doute que les fouilles de H .-J. Lehner perm ettent de lever. 
Rufus est le dernier qui soit expressém ent désigné com m e évêque d ’O ctodure. 
A gricola n ’est connu que par un passage de la Chronique de M arius d ’A venches. 
On y voit, sous l’année 565, que les m oines d ’A gaune, poussés par l’esprit de 
colère, pénétrèrent de nuit par effraction dans la résidence de cet évêque (dom us  
ecclesiae) avec l’intention de le tuer, avec les clercs et les laïques qui s ’y trouvaient. 
L ’entourage du prélat ayant résisté jusqu’au sang, l’opération éch ou a58. On a voulu  
situer l’ép isode à A gaune mais la dom u s ecclesiae, soit la résidence ordinaire de 
l’évêq u e, se trouvait plus vraisem blablem ent à côté de la cathédrale d ’O ctodure.

H éliod ore, qui se fait représenter par un délégué au concile de M âcon en  
585, est le prem ier dont on sache qu’il avait son siège épiscopal à S ion 59. Le 
transfert du siège est donc postérieur à 549 et antérieur à 585. Durant cette  
période, l’attaque des m oines d ’A gaune contre l’évêque A gricola, plus probable à 
M artigny qu’à Sion, suggère que le transfert a été effectué entre 565 et 585. Le raid 
que les Lom bards poussèrent jusqu’à B ex en 57460 pourrait avoir joué un rôle dans 
le choix de Sion com m e nouvelle cité ép iscopale. Le site était suffisam m ent éloigné  
des débouchés du M ont-Joux et bien protégé par la nature.

56 B e s s o n  1913, p. 80.
57 V oir c i-avant, p. 13.
58 T exte d a n s  F a v r o d  1 9 9 1 , p . 80 .
59 O n ne dispose pas de texte qualifiant expressém ent H éliodore  d ’«évêque de S ion». D ans les 

souscrip tions au concile de M âcon, les évêques p résen ts figurent avec l’indication  de leur siège (form ule 
usitée : Chariato episcopus ecclesiae G enavensis ou N ... episcopus ecclesiae A p tensium . Q u and  les 
évêques se son t fait rep ré sen te r, on  n ’indique pas le nom  de leur délégué m ais celui de l’évêque lui- 
m êm e au génitif (com plém ent de m issus  s-en t.)  puis, précédé de la préposition  a. le nom  du lieu duquel 
le délégué a é té  envoyé. Ce nom  est év idem m ent celui du siège épiscopal. (Ex. : Saupaudi episcopi ah 
A rela to ... M agnulfi episcopi a Tolosa, e t le tex te  qui nous occupe: E liodori episcopi a Sedunis. M G H , 
Conc., t. I, p. 173. Sedunis, form é d ’après le nom  de la tribu  des Sedim i, est bien le nom  de Sion. Il 
fleure su r des m onnaies m érov ineiennes où  l’on peu t lire S E D U N IS  C IV IT A T E  ou encore S ID U N IS  
F ÎT  ( G e i g e r  1979, pp . 99-101, n”  48. 49, 51, 52 a . 58 a , 61, 63, 65).

60 T exte d a n s  F a v r o d  1 9 9 1 . p . 84 .



Les fouilles de H .-J. L ehner à l’église paroissiale pourraient projeter un 
éclairage nouveau sur la topographie générale de Martigny depuis la fin du 
IVe siècle.

La cathédrale paléochrétienne ne se trouve pas dans l’aire de l’ancien Forum  
Claudii. La grande m aison rom aine qui a déterm iné son orientation est construite, 
au IIe ou IIIe siècle , sur un axe nettem ent différent de celui des insulae. D ’autre 
part, les tom bes du Ier siècle ont été trouvées entre le site de la future église et les 
quartiers les plus proches du Forum Claudii.

A  l’époque de la prem ière ég lise , il est possible que le Forum C laudii ait été  
encore habité. Ce n ’est en revanche plus le cas dans le courant du V e siècle ou au 
plus tard dès le V Ie, où  les ruines de la ville servent à installer des sépultures. 
L’existence de celles-ci et la perm anence de l’église indiquent dans le voisinage du 
sanctuaire la perm anence d'une agglom ération, grande ou p etite , qui survit au 
Forum Claudii et qui perpétue le nom  d ’O ctodu ru s6'. C ’est la civitas octodorensis  
m entionnée en 517 quand l’évêque Constantius participe au concile d ’E paône et la 
civitas O ctodorinsium  dont Rufus est l'évêque en 541 et en  549. Le vieux nom  de 
l’agglom ération, connu en 103762 est encore utilisé dans une bulle pontificale de 
1177: entre autres biens dont la propriété est confirm ée aux chanoines du M ont- 
Joux, figure Yecclesia sancte M arie de O thoderum  . Ce sanctuaire est évidem m ent 
l’église paroissiale de M artigny (ecclesia de M artin iaco ) objet de litige entre le 
Chapitre de Sion et les chanoines du G rand-Saint-Bernard de 1163 à 1204“ . Le 
toponym e O thoderum  n’ayant évidem m ent pas été inventé par la Curie rom aine, il 
devait se trouver déjà dans la docum entation présentée en vue de la confirm ation. 
Il avait donc encore un certain sens pour les chanoines du Grand-Saint-Bernard.

61 N ous avons vu que le nom  d 'O ctodurus, a ttaché  d 'a b o rd  à l'agg lom ération  p rérom aine  n ’a 
pas d isparu  quand  le V alais est en tré  dans la dépendance  de R om e. Il é ta it a ttaché  alors à la ville 
nouvelle, en concurrence avec l'appella tion  adm in istrative e t officielle de Forum  Claudii Vallensium . 
C ’est donc ce tte  appella tion  g lobale qui, ap rès la d isparition  des insulae, s 'a ttach e  au g roupe d ’h ab ita
tions où la vie se réorganise à p a rtir  du V ' siècle.

62 A u sujet du souven ir d ’O c to d u re , il faut p eu t-ê tre  ten ir  com pte du texte m en tionnan t en 
1037 un évêque de Sion et d ’O ctodure  (G allia Christiana in provincias ecclesiasticas distributa, t. X V I, 
col. 21-22).

S a n t s c h i  1 9 8 1 , p. 5 et no te  2 4 , y  voit une m ention  « sav an te»  née dans la curie de V ienne. Il 
s’agit d 'u n e  confirm ation-extension  des privilèges de l’église de R om ans. O n  note deux évêques don t les 
titres pourra ien t é to n n e r: celui de T aren ta ise  appelé  évêque des C eu trons e t celui de Sion e t O ctodure . 
Serait-ce que  l’on conservait un p rem ier acte  de privilège du V I' siècle dans lequel au ra ien t figuré les 
évêques d ’O ctodure  e t des C eu tro n s?  En 103 7 , on au ra it voulu rap p e le r que les évêques p résen ts sont 
les successeurs de ceux qui é ta ien t in tervenus au V Ie siècle déjà.

G r e m a u d , D o c . n" 83, indique une au tre  trace  de ce tte  conservation  du souvenir d ’O c to d u re : 
B aldric d ’A ngers (m ort en 1131) ra p p o rtan t la prise de M artigny p ar E udes com te de C ham pagne (en 
1032), l’appelle O ctodurum .

63 L ouis, évêque de Sion (m ilieu du X II ' siècle) avait donné l’église de M artigny aux religieux 
du M ont-Joux. Les d ispu tes qui s’ensuiv irent on t laissé quelques docum ents significatifs : G r e m a u d , 
C hartes , n° 13, p. 360 (p rem ière  m ention  connue du nom  M artiniacum  en 1163), e t n" 16 (l’évêque 
A m édée confirm e en 1168 au M ont-Joux la possession de Yecclesia M artigniaci); G r e m a u d , D o c . 
n" 156 (le pape A lexandre III confirm e en 1177 au M ont-Joux ecclesiam sancte M arie de O thoderum ): 
G r e m a u d . C h artes , n” 29 (l’évêque N antelm e confirm e en 1199 au M ont-Joux Yecclesia de Marti- 
gniaco): G r e m a u d , D o c . n" 209 (le pape  Innocen t III confirm e en 1204 au M ont-Joux Y ecclesia de 
M artiniaco).



La topographie de cette « c ité»  ép iscopale ne pourra être connue que par 
d ’éventu elles fouilles. C om m e la villa M artigniaci du M oyen A ge paraît continuer 
d ’une certaine m anière la civitas octodorensis  du haut M oyen A g e , il appartiendra 
aux archéologues de vouer une attention soutenue au sous-sol de M artigny-Ville.

L’équipem ent architectural dont l’E glise disposait à M artigny au cours du 
prem ier m illénaire, n’est aujourd’hui que partiellem ent connu. L’élém ent principal 
est la cathédrale paléochrétienne. La résidence ép iscopale (dom u s ecclesiae) où  
l ’évêqu e vivait avec son clergé se trouvait sans doute dans la proxim ité im m édiate 
de la cathédrale. On en saura davantage si les fouilles de H .-J. Lehner dans l’église  
actuelle peuvent un jour être étendues aux terrains voisins.

O n sait que le siège épiscopal est à Sion dès 585 au plus tard. Pourtant la 
cathédrale paléochrétienne n ’est rem placée par un édifice plus m odeste qu'à 
l’ép oq ue carolingienne. Le fait peut s’expliquer par la sim ple loi du m oindre effort 
ou par un certain respect de la « cathédrale-m ère » après l’établissem ent de 
l ’évêque à Sion. D ans sa nouvelle cité , le prélat n ’a probablem ent pas bénéficié  
im m édiatem ent des constructions nécessaires aux grandes cérém onies. Il peut 
s’être déplacé jusqu’à O ctodure pour certaines fêtes où  un cadre plus convenable 
était exigé. U n e telle m anière de faire, si elle a été appliquée, n ’a sans doute pas 
duré longtem ps puisque, vers 800 déjà, les m oines d’A gaune ne se rappellent pas 
l’existence d ’un siège à O ctod ure64.

La petite église de l’époque carolingienne, sans doute paroissiale, sera 
rem placée à l’époque rom ane par un édifice beaucoup plus grand qui possède une 
grande n ef et un bas-côté m éridional large, séparés sim plem ent par une rangée de 
piliers. Il s ’agit évidem m ent de l ’église paroissiale que desservaient, depuis le 
m ilieu du X IIe siècle, les chanoines du Grand-Saint-Bernard. M ais il n ’est pas dans 
le propos de cet article d ’en traiter ici.

U n e autre catégorie des équipem ents nécessaires à la petite cité épiscopale  
répond aux fonctions funéraires. U n  toponym e M artorey65 est attesté en 1474 un 
peu au nord-est des ruines du Forum  C laudii, dans la région de la rue des 
N euvilles. Il rappelle vraisem blablem ent un cim etière utilisé au V IIe ou  
V IIIe siècle. D e  très nom breuses tom bes du haut M oyen A ge ont été constatées un 
peu partout dans les vestiges de la ville rom aine. On est en droit de s'attendre à la 
découverte d ’une ou m êm e de plusieurs églises funéraires66.

L e diocèse

L'exercice du m inistère épiscopal exigeait l’existence de lim ites précises. 
Chaque évêqu e devait savoir jusqu’où s’étendaient ses responsabilités. Le terri-

M T el est le tém oignage ap p o rté  p ar le p ré ten d u  «acte  de fo ndation»  du  m onastè re  agaunois. 
V oir ci-après, p. 24.

65 V oir D u b u is  1983, p. 96 e t n° 10.
66 Les données p rovenan t de R itz à p ropos des tom bes sur l’em placem ent du Fo rum  (réf. dans 

Sa u t e r , P V I, p. 108) ne p e rm e tten t pas d ’im aginer un local rom ain  récu p éré , couvert p our en faire une 
sorte  de m em oria. Il s’agit de sim ples tom bes en plein air.



toire à l’intérieur duquel l’évêque d'O ctodure exerçait son m inistère dans le 
dernier quart du IVe siècle ne peut être déterm iné qu’avec une certaine approxim a
tion. On sait qu’en général, l’église de cette époque n ’a pas arrêté les frontières 
diocésaines en créant dans le territoire im périal des circonscriptions nouvelles. E lle  
a, fort pratiquem ent, utilisé celles de l’adm inistration civile, en faisant concorder le 
diocèse avec la civitas , la ville chef-lieu  de ce « départem ent » devenant le siège de 
l’évêqu e. Q ue cette façon de procéder ait été appliquée au V alais constitue une 
hypothèse plausible m ais peu utilisable car les lim ites de la civitas vallensium  à 
l’époque de saint T héodore sont problém atiques dans la région des Préalpes et du 
haut L ém an 67.

La configuration géographique du d iocèse ne peut être connue qu’à partir du 
M oyen A ge. La liste générale des paroisses, telle qu’on peut l’établir avec certitude 
au début du X IV e s iè c le68, en donne une bonne idée. On constate que toutes les 
paroisses du d iocèse de Sion se trouvent soit dans la vallée du R hône soit dans les 
vallées latérales de ses affluents. La seule exception  est celle de Sim plon, située au 
sud du col et s’étendant jusqu’aux gorges de G ondo. A  l’extrém ité nord-ouest du 
diocèse, les dernières paroisses sont Port-Valais sur la rive gauche du R hône et 
N oville sur la rive droite. Les paroisses que l’on rencontre plus lo in , savoir Saint- 
G ingolphe et V illeneuve appartiennent respectivem ent aux d iocèses de G enève et 
de Lausanne. Il est pour l’instant im possible de savoir si ces lim ites sont le reflet de 
celles du d iocèse prim itif ou si elles résultent de m odifications intervenues aux 
confins avec les d iocèses de G enève et de Lausanne.

D ans quelle m esure ce territoire était-il peuplé ? Sans s ’attarder aux régions 
dont l’hom m e ne pouvait se servir qu'en certains m om ents de l’année (com m e les 
zones inondables de la plaine et la m ontagne au-dessus de 1800 m ), il faut réfléchir 
à la portion du pays qui se prête à des établissem ents stables.

Les élém ents d 'enquête actuellem ent utilisables sont loin d ’être suffisants 
pour perm ettre une réponse satisfaisante. La carte de répartition des trouvailles 
archéologiques constitue, chacun le sait, une donn ée aléatoire. E lle est cependant 
le seul m oyen d ’entrevoir l’étendue du peuplem ent. D e  la fin de l’âge du Fer 
jusqu'au haut M oyen A g e , les trouvailles s ’échelonnent tout le long de la vallée  
principale et des plateaux de m oyenne altitude, ainsi que, dans une m oindre 
m esure, à l’intérieur des grandes va llées la téra les69. D urant toute cette période, la 
zone de peuplem ent paraît ne guère varier.

Pour l’époque qui nous intéresse plus spécialem ent, savoir du Bas-E m pire au 
début du deuxièm e m illénaire, les habitations et leurs éventu elles annexes rurales 
sont presque inconnues. Il faudra développer les recherches pour déterm iner dans 
quelle m esure de tels établissem ents étaient groupés ou dispersés et jusqu’à quelle  
altitude ils ont existé. En quelques lieux privilégiés par les circonstances, les 
archéologues ont mis au jour les vestiges de constructions m açonnées typiquem ent 
rom aines. En plus de la ville qu’était le Forum  C laudii, on connaît les vestiges de 
probables vici à Saint-M aurice et à Sion, ancien centre de la tribu des Seduni.

67 II faut laisser aux rom anistes le soin de réso u d re , s’ils le p euven t un jo u r , ce p rob lèm e de
géographie adm in istrative. Il sem ble en effet que de véritab les preuves so ient difficiles à trouver. Sur
l’é ta t actuel de la question , voir par ex. W a l s e r  1967, p. 23, et D u c r e y  1978, p. 23 e t ss.

68 D u b u i s  1983. p p .  92-93.
69 S a u t e r , P V  I. p . 4 4 .



Tarnaiae (M assongex), ancien centre des Nantuates selon Van Berchem  et relais 
routier au passage du R h ôn e, est réduit à bien peu de choses après les incursions 
além anes du IIIe s iè c le70. L es vestiges de villae n ’ont été  que partiellem ent 
explorés, et seulem ent de L oèche en aval. D ans ce dom aine des constructions en 
dur, il est bien nécessaire aussi de développer l’enquête. Enfin, on connaît les nom s 
de plusieurs dom aines ruraux (curtes) dont l’abbaye de Saint-M aurice s ’affirmait 
propriétaire vers 800 et qu’elle estim ait provenir d ’une donation par le roi 
Sigism ond (515) : Gontexüs (probablem ent C onthey), Sidrio  (Sierre, peut-être 
G éron d e?), Bernona  (probablem ent Bernunes, entre Sierre et Salquenen), Leuca  
(L oèch e-V ille), B ram usio  (Bram ois) et D u odecim o P a tern o (? ) .  Les curtes d 'A u- 
lonum  (O llon ), de W illiacum  (probablem ent V illy , entre O llon et B ex ), W oure- 
gium  (V ouvry), A ctannis  (O ttan , entre V ernayaz et la Bâtiaz) et A ctunellum  cum  
Silvano  (Vernayaz et Salvan) seront ajoutées à la liste lors d ’une révision du texte  
dans la prem ière m oitié du X Ie s iè c le71. D ’autres dom aines, dont les propriétaires 
ne sont pas connus ont été repérés au hasard des fouilles à M uraz (C ollom b ey), à 
Saillon, à A rdon et à G lis72.

La population, dans sa grande m ajorité sans d oute, est constituée des 
élém ents pré-celtiques et celtiques issus des quatre tribus depuis longtem ps in té
grées à l’Em pire. Il existait évidem m ent aussi des habitants venus plus récem m ent 
d’autres régions de l’état rom ain. On ne sait pas s ’ils ont été très nom breux, ni 
jusqu’à quel point ils se sont intégrés à la population du pays. Les docum ents  
épigraphiques ne nous renseignent évidem m ent que sur les fam illes auxquelles leur 
statut socio-économ ique perm ettait de faire graver une inscription. Certains des 
nom s ainsi connus sont typiquem ent rom ains, tandis que d ’autres appartiennent à 
un m onde gaulois plus ou m oins rom anisé. Parmi ceux-ci, il est d ifficile de 
distinguer les fam illes d'origine locale et les im m igrés issus de m ilieux gaulois 
étrangers au V ala is73. L ’existence de cette classe sociale a isée, mais en partie non  
rom aine pourrait expliquer le constat de P. A eb ischer qu’en am ont de Martigny 
« l’apport gallo-rom ain à la toponom astique valaisanne est pratiquem ent inexis
ta n t» 74. D ans un pays dont la topographie ne se prêtait guère à la création de 
latifundia, certaines des villae  découvertes dans les cam pagnes pourraient avoir été  
éd ifiées dans leur dom aine par des notables locaux. Q uoi qu’il en soit, il ne faut pas 
confondre l’extension  de la civilisation rom aine avec celle de la population rom aine 
im m igrée.

L ’appartenance du pays au royaum e burgonde, de la deuxièm e m oitié du 
V e siècle jusqu’en 534, puis au royaum e franc, a probablem ent facilité l’étab lisse
m ent d ’un certain nom bre de ces «barbares» en V alais. Là encore, la quantité et 
l ’extension  territoriale de ces nouvelles installations dem eurent difficiles à saisir. 
L es objets caractéristiques des civilisations burgonde et franque peuvent avoir

70 La localité principale des Uberi, dans le H aut-V ala is, a pu deven ir un vicus à l’époque 
rom aine m ais rien ne perm et encore de la situer.

71 T h e u r i l l a t  1 9 5 4 , p .  80 .
72 N ous en tra ite ro n s dans no tre  deuxièm e partie  (p révue p o u r 1993) consacrée à l 'im p lan ta

tion  de l'E glise dans les cam pagnes.
73 V oir récem m ent W ib l é  1987, p. 161.
74 A e b i s c h e r  1973, p. 486. L 'a u te u r  ne s’occupe que des nom s en -acum  e t des au tres dérivés 

de gentilices.



appartenu aux nouveaux arrivants ou avoir é té  adoptés par les au tochtones75. 
L’archéologie pourrait en savoir davantage si quelques cim etières du haut M oyen  
A ge pouvaient être fouillés systém atiquem ent.

M êm e enferm é dans ses m ontagnes, l’évêch é du V alais ne m anque pas de 
relations avec le reste de l’E glise. N ous avons signalé les conciles régionaux  
auxquels les évêqu es ont participé, du dernier quart du IV e siècle jusqu’à celui du 
V Ie. C es assem blées étaient de précieuses occasions de contacts et d ’inform ations.

D ’autre part, à l’époque qui nous intéresse ici, les d iocèses étaient groupés 
par régions sous l’autorité d ’un évêqu e m étropolitain. Les lim ites de ces « pro
vinces » étaient largem ent tributaires de celles des circonscriptions civiles rom aines.

On a parfois supposé que l’évêque du V alais dépendait initialem ent de 
l’église de M ilan. En réalité, la présence de T héodore d ’O ctodure au concile  
d’A q u ilée  ne saurait être exp lo itée au profit de cette hypothèse. D ’ailleurs, dans la 
topographie adm inistrative du Bas E m pire, la province civile des A lp es G rées et 
Pennines fait partie de la G aule transalpine, où débouchent ses vallées, et non de la 
cisalpine. A u  V Ie et au V IIe siècle , l’évêch é du V alais paraît bien avoir relevé, 
com m e G en ève, G renoble et T arentaise, du m étropolitain de V ienne. Les évêques  
de tous ces sièges se retrouvent au concile d ’E paône en 517, convoqué et présidé 
par les m étropolitains A vit de V ien n e et V iven tio le de L yon 76. D ’autre part, c ’est 
A vit qui prêche à A gaune le 22 septem bre 515, pour l’inauguration de la vie 
m onastique dans l’abbaye que Sigism ond avait tout récem m ent fo n d é e 77.

Les rapports des évêques du V alais avec les autorités civiles sont presque 
inconnus. D ans la dernière partie du IV e siècle , l’attitude de l’Etat romain est 
généralem ent favorable à l’E glise. Le m onogram m e du Christ figurant en  377 sur 
l’inscription de Ponce A sc lép io d o te78 en est un signe sur le plan local de Sion. A  
partir de la seconde m oitié du V e siècle , le pouvoir politique appartient au 
souverain burgonde. D ans les prem iers tem ps du m oins, les relations ont pu être 
com pliquées par le fait que le roi et son entourage étaient de confession  arienne. 
D epuis la conversion du prince Sigism ond à la foi catholique, les circonstances 
deviennent favorables mais aucune trace d 'éventuelles largesses du pouvoir à 
l’endroit du d iocèse n ’est conservée en dehors d ’A gaune.

Histoire et légende: de Théodore, évêque d’Octodure 
à saint Théodule de Grammont, évêque de Sion et comte du Valais

A u début du X V Ie siècle , l’église du V alais n ’avait aucune connaissance d'un 
T h eodom s  vivant dans le dernier quart du IV e siècle et se qualifiant d 'episcopus

75 O n p eu t en dire au tan t des nom s à consonnance germ anique que révèlen t les inscriptions 
funéra ires de Sain t-M aurice ou les légendes de la m onnaie m érovingienne d ’A gaune e t de Sion.

76 M G H , Cone., t. I, pp. 15-30. L ’am abilité don t fait preuve sa in t A vit dans la le ttre  de 
convocation  q u ’il adresse aux évêques de sa p rovince m érite  d ’ê tre  signalée. F ixant la rencon tre  dans la 
paroisse d 'E p a ô n e  le 6 sep tem b re , il note que  le lieu , com pte ten u  des fatigues du d ép lacem en t de tous, 
se trouve cen tral et convenab le. Q uan t au m om en t, encore que  le souci de l’Eglise devrait l’em p o rte r 
sur celui des travaux de la te r re , il est choisi com m e dégagé de ces d ern iers e t perm et à chacun d ’ê tre  
plus libre p our se m ettre  en rou te .

77 T exte dans B e s s o n  1913, p. 123.
78 J ö r g  1 9 7 7 , p . 3 5 .



octodorensis . A  la m êm e époque pourtant, le cardinal M athieu Schiner rêvait de 
m ener à bien la reconstruction, com m encée par son oncle et prédécesseur N icolas, 
d ’une vieille église Saint-T héodule, située à quelques pas de sa cathédrale. La 
contradiction entre ces deux faits peut sem bler bien étrange mais elle s’explique si 
l’on exam ine attentivem ent l’histoire du souvenir de saint T héodore entre la fin du 
IV' siècle et l’époque de la R enaissance. N otre article de 198179 était consacré à ce 
problèm e et nous ne reviendrons ici que sur quelques articulations im portantes.

N ous avons vu qu’avant le m ilieu du V e siècle, saint Eucher fait allusion à 
T héodore dans sa lettre à Salvius et dans la Passio  des martyrs agaunois80. D ans le 
prem ier texte, il le qualifie sim plem ent d'episcopus  sans indication de lieu. D ans le 
second, il use d ’une expression quelque peu am biguë : «évêq u e de ce lieu»  
(A gau n e). Entend-il sim plem ent que T héodore a juridiction sur cette localité, ou  
qu’il y possède aussi son siège épiscopal ? D ans la conclusion (précarolingienne) de 
la Passion an onym e81, on appelle T héodore « évêque du V alais» (episcopus Vallen- 
sis). Ces divers textes, qui en raison de leur utilisation liturgique plus ou m oins 
large ont joué un rôle form ateur de la m ém oire des clercs durant des siècles, ne 
font aucune allusion à son titre d ’O ctodure, ni au tem ps de son épiscopat.

Ce qui est ainsi transmis à la postérité au sujet de T h éodore, n ’est qu’un nom  
avec un rappel de la découverte des reliques et de l’organisation d ’un culte en  
l’honneur des martyrs. Q uel qu’ait pu être le  clergé appelé à desservir la prem ière 
basilique, la fondation d ’une véritable abbaye d ’A gaune a eu  lieu en 515 par la 
volon té du prince Sigism ond, déjà associé à son père à la tête du royaum e des 
B u rgon des82. C ette fondation donna peut-être lieu à la rédaction d ’un acte circons
tancié. Le chanoine Jean-M arie Theurillat a dém ontré que les diverses copies d ’un 
«acte de fond ation» , connues dès la fin du X IIe siècle ne rem ontent pas à un acte 
du VI' siècle mais à une com position  de l’époque carolingienne83.

D ans ces conditions, l’intérêt de ce docum ent est de m ontrer ce que l’on  
pensait alors à A gaune des origines de l’A bb aye. Le rédacteur de ce «faux» m et en  
scène le fondateur, le roi Sigism ond, présent à A gaune le 30 avril (sans précision de 
l’année) entouré de soixante évêques et de soixante com tes. A u nom bre des prélats 
figure un évêque T héodore dont le siège est indiqué de deux m anières légèrem ent 
différentes : episcopus Sedunencium  (lors des discussions de l’assem blée) et 
episcopus urbis Sedunensis (dans la liste des souscripteurs qui term ine la charte de 
dotation). Ce personnage serait-il l ’évêque de Sion à l’époque du roi S igism ond?  
E videm m ent non. Le rédacteur m ontre T héodore soucieux de savoir com m ent 
loger les corps des martyrs thébains, qui« gisent sans sépulture » ( inhum ati jacent)

79 D u b u i s  1981.
80 T ex te  (d ’après l’édition  de B . K r u s c h , dans M G H , Script, rer. m erov ., t. I II , pp. 32-41) 

dans B e s s o n  1913, pp. 39-45, ou encore dans D u p r a z  1961, pp. l*-4*.
81 T exte dans C h e v a l l e y  1990, pp . 96-111.
82 V oir B e s s o n  1913, p. 119 e t ss. qui se fonde su r la chron ique  de M arius d ’A venches e t sur les 

docum ents con tem porains qui appu ien t la d a te  de 515. G régo ire  de T ours {M G H , Script, rer. m erov. 
t. I , pp. 111-112). qui a ttrib u e  une g rande activité au roi Sigism ond (ap rès la m ort de G o n d ebaud  en 
516) est év idem m ent plus au couran t des grands travaux nécessaires po u r la construction  d ’une basilique 
nouvelle sous l’abbé A m broise (516-520) e t po u r les nom breuses constructions indispensables au 
m onastè re  lui-m êm e.

83 T h e u r i l l a t  1954, p p .  57-75.



et estim e qu'on ne saurait construire une église pour chacun d'entre eu x 84. Il se 
réfère clairem ent au T héodore m entionné par les Passions d ’E ucher et de l’A n o 
nym e. Il ignore aussi bien l’époque où vivait cet évêqu e que l'année dans laquelle  
Sigism ond avait fondé l'abbaye. T out se noie pour lui dans le m êm e passé lointain  
dont il n ’ém erge, transmis par les deux Passions, qu'un seul souvenir solide, la 
découverte des martyrs et l'honneur qui leur est dès lors rendu85. A in si, à  la fin du 
V IIIe siècle , au m om ent où l'on com m ence à  Sion la construction de la crypte de 
l’église Saint-T héodule, on considère (du m oins à  A gaune) T héodore non plus 
com m e un évêqu e d ’O ctodure dans le dernier quart du IV e siècle m ais com m e un 
évêque de Sion, contem porain de saint Sigism ond.

Le point d'appui le plus im portant de la légende de saint T héodule à  partir 
du plein M oyen A g e est la Vita beati Theodoli écrite par un m oine inconnu, 
R uodpertus86. Ce tex te , com posé sans doute au X Ie siècle, et attesté par les 
manuscrits depuis le X IIe siècle, n ’appartient pas au genre littéraire d'une biogra
phie de saint. Il est plutôt de caractère hom ilétique. Entre l’exorde et la pérorai
son, l'auteur touche trois points: l'hum ilité d ’un hom m e de prière, l’efficacité de sa 
foi et enfin le caractère en m êm e tem ps actif et contem platif de sa vie chrétienne. 
Pour chacun de ces points, une anecdote dont saint T héodule est le héros sert 
d ’illustration aux considérations théoriques. Ce sont ces trois exem pta  qui ont fait 
considérer le texte, utilisé dans la liturgie sans l’exorde et la péroraison, com m e  
une «V ie  de saint T h éod u le» . La prem ière des anecdotes fait du saint un 
contem porain de Charlem agne : saint T héodule obtient de D ieu  un pardon que 
l'em pereur osait à  peine espérer et il se voit récom pensé par l’am itié et l’estim e du 
souverain87. Le deuxièm e exem plum  rapporte qu’une année de vendanges très peu  
abondantes, le saint a m iraculeusem ent m ultiplié la récolte. Le troisièm e enfin, se 
réfère à  la découverte des reliques des martyrs d 'A gaune : le saint a contem plé dans 
le ciel les âm es des martyrs et il a pris soin de leurs reliques sur la terre. C’est donc 
toujours le fondateur du culte de saint M aurice et de ses com pagnons que 
R uodpert entend honorer. M ais, n ’ayant, com m e les m oines d ’A gaune à  l ’époque  
carolingienne, aucune connaissance de l’époque où le saint avait vécu , ni du titre 
d’O ctodure dont il avait été pourvu, il voit en lui un évêque de Sion contem porain  
de Charlem agne.

A vant le début du X V Ie siècle , les constructions plus ou m oins légendaires 
ont encore le tem ps de se développer. D ans le bréviaire sédunois du début du

84 T exte dans T h e u r i l l a t  1954, pp. 75-82. L 'u n e  des copies ( D ) ,  qui m entionne aussi la 
partic ipation  de T héo d o re  à l’assem blée, a ttribue  à Sigism ond la question  de savoir com m ent ab rite r  les 
reliques des m artyrs. Q uelle  que soit la leçon la plus fiable, l’évêque T h éo d o re  et la p rem ière  m ise en 
h onneur des reliques son t situés p a r  le réd ac teu r à la m êm e ép oque que la fondation  de l’abbaye.

85 U n copiste du X V IIIe siècle, qui avait des notions d 'h is to ire , a si b ien  com pris la chose q u 'il a 
corrigé episcopus Sedunencium  en episcoptts O ctodurensis puis, dans les souscrip tions, urbis Sedunen- 
sis en Iirbis O ctodurensis ( T h e u r i l l a t  1 9 5 4 , pp. 7 7  e t 8 1 ) .

86 T exte dans les A A . S S . , A u g u s ti , t. III, p. 275, e t F ö r s t e r  1939, pp. 233-240 ; D u b u is  1981, 
p. 130 et n" 32.

87 Le passage, d 'u n  style assez d ifféren t, où  l'évêque dem ande à l’em p ereu r le com té du V alais, 
argue de la théo rie  du glaive à deux tranchan ts (le sp irituel e t le tem porel) e t reçoit la donation  
dem an d ée , p o u rra it ê tre  une in terpo la tion  an té rieu re  au milieu du X IIe siècle. Q uoi q u ’il en so it, on 
connaît la fo rtune  de ce passage dans la défense des d ro its que  l’Eglise de Sion avait reçus du roi 
R odolphe III de B ourgogne en 999.



X IV e s iè c le88, on im plore la protection de saint T héodule contre la grêle, le gel et la 
foudre. Le Chapitre de Sion possédait dans les années 1334-1339 une « cloche de 
saint T héodule » (cam pana beati T heodoli). C elle-ci était-elle déjà considérée 
com m e d otée de vertus particulières contre les in tem péries? D ès  1397 du m oins, 
les chanoines en donnent de m enus fragm ents à des églises qui désirent les 
incorporer à une fonte nouvelle. La légende du diable porteur de la cloch e, attestée  
à B âle en 144289, sera écrite par Heinrich Fischer von Habspach sous l’épiscopat de 
Josse de Silenen (1482-1496). On y voit saint T héodule qui, apprenant qu’à R om e 
le pape va com m etre un péché m ortel, se fait transporter par dessus les A lp es et les 
terres par un diable fort rapide. En récom pense de sa p ein e, le saint évêque  
dem ande une cloche « utile en  cas de tem p ête»  (für das wetter gu tt). Or il y avait à 
R om e une cloche autrefois bénite par saint Pierre et qui gisait enterrée. On put la 
découvrir grâce au son qu’elle ém ettait m iraculeusem ent des profondeurs du sol et 
c ’est elle que saint T héod ule, avec l’aide de son d iable, apporta jusqu'à Sion. D as  
ist war, ajoute le p oète , zu  Sitten f iin d t m ans offenbar. Heinrich Fischer est aussi le 
prem ier (connu) à raconter que saint T héodule appartenait à l’illustre fam ille de 
G ram m ont. C ette parenté légendaire aurait-elle son origine dans l’interprétation  
erronée de l’hym ne Celsitudo  qui figurait déjà dans la liturgie du 16 août au 
X IIIe siècle ? Faisant allusion à la situation du d iocèse au m ilieu des alpes, et voyant 
là le pays d ’origine du saint, le chant s ’adresse ensuite à saint T héodule : qui natus 
es in grandium  sublim itate m oncium . Ces «grands m onts » peuvent avoir suggéré 
plus tard que l’évêqu e était né de la fam ille de G ram m ont dont le nom  se 
prononçait autrefois G ranm ont90.

L'évolution des confusions historiques et des apports légendaires, depuis le 
haut M oyen A g e jusqu'à la fin du X V e siècle m ontre à l’évidence qu’en reconstrui
sant à Sion l’église Saint-T héodule, l’évêque N icolas Schiner, puis son neveu le 
cardinal M athieu, pensaient honorer un prélat de l’ép oq ue carolingienne et, de 
plus, trouvaient tout naturel de faire représenter, dans le décor du portail, le diable 
porteur de la cloche m iraculeuse. Le fait qu’un tel évêque soit aussi, selon  le texte  
de R uodpert (que l'on entendait chaque année dans l’office propre du sain t91) le 
découvreur des martyrs d ’A gau n e, ne choquait personne. D ’ailleurs, à la fin du 
V IIIe siècle déjà, on voyait le passé de l’église valaisanne dans une perspective dont 
les diverses profondeurs se confondaient. A in si, sous les traits d ’un évêque de 
l’époque burgonde et plus tard sous les atours légendaires d ’un prélat carolingien, 
on a durant des siècles rendu hom m age au m êm e fondateur du sanctuaire 
d’A gaun e, sans se douter qu’il avait porté le titre d ’O ctodure et vécu dans le 
dernier quart du IV e siècle.

En 1544, Sébastien M ünster rapporte encore la tradition sédunoise d'un saint 
Théodule contem porain de Charlem agne. Les problèm es toutefois ne tarderont 
pas à surgir. En 1547-1548, Johannes Stum pf, qui avait vu les archives de l’abbaye

88 A C S ,  M s 42, fol. 209 V.
89 G e r s t e r  1920, p. 59 et Pl. IV .
90 D u b u i s  1981, p. 141 e t n° 78.
91 Le texte  du m oine R u o d p ertu s , sans l’exorde e t la p éro ra ison , figure dans l’hom iliaire- 

légendier de V alére  (A C S , M s 10). Il est p artagé  en tre  la fête du 16 aoû t (fol. 102-104) e t celle du 
4 sep tem bre  (fol. 223-224v, in revelatione beati Theodoli). Sur le sens de la fête du 4 sep tem b re , voir 
D u b u is  1962, p. 39 e t ss.



de Saint-M aurice en 1544, donne les nom s des évêqu es de Sion à l’époque  
carolingienne (V illicaire, A lth ée et A bdalong, mais pas de T h éod ule). En outre, 
sur la foi de l’«acte de fondation » qu’il croit authentique, il conclut que saint 
T h éodule, loin de vivre du tem ps de C harlem agne, était contem porain de Sigis- 
m ond, roi des B urgondes92. E nfin , en 1574, Josias Sim ler fait connaître au Valais 
un T héodore évêque d ’O ctodure, présent en 381 à A q u ilé e93. L ’apport des 
historiens ne manqua pas de produire des rem ous parmi les dirigeants du pays. Le 
pouvoir tem porel de l’évêqu e était censé fondé sur la donation du com té faite à 
saint T héodule par Charlem agne. C ontester que cet évêque et cet em pereur 
eussent été contem porains c ’était offrir une arme solide dont les dizains sauront se 
servir. M êm e après que l'évêque H ildebrand Jost eut accepté de réduire son  
pouvoir tem porel en renonçant à la Caroline (1634), les découvertes et les opinions 
des historiens continuèrent à em barrasser le clergé du d iocèse. On ne com prit pas 
que la découverte des martyrs d ’A gaun e, toujours reprise au cours du d évelop p e
m ent des légendes, était un véritable fil d ’A riane et perpétuel souvenir de l’évêque  
du IVe siècle et de lui seul. On crut résoudre le problèm e en adm ettant plusieurs 
prélats presque hom onym es: T héodore Ier, évêqu e d ’O ctodure en 381, Théodore  
II. évêqu e de Sion en 515, et enfin T h éod ule, évêqu e de S ion, contem porain de 
Charlem agne. Les discussions n ’étaient pas pour autant term inées. Il fallut atten
dre le X X e siècle pour qu’enfin les esprits s’accordent sur l’identité d ’un saint 
historique du IV e siècle que l’enthousiasm e des anciens avait revêtu d ’un m anteau  
de légendes.

Sion et son siège episcopal

A u prem ier siècle avant notre ère, la tribu gauloise des Seduni vivait dans le 
Valais central. Le centre de ralliem ent de cette peuplade se trouvait le plus 
vraisem blablem ent dans la région de l'actuel S ion, dont le nom  paraît bien provenir 
de celui de la tribu. Si de nom breuses tom bes de l’époque de la T ène ont été  m ises 
au jour, notam m ent sur le cône d ’alluvions de la S ionne, la situation précise d ’une 
bourgade prérom aine est pour l’instant in con nu e94.

En l’an 7 avant Jésus-Christ, la tribu, sous la dénom ination de civitas 
Sedunorum  dédie une inscription à l’em pereur A ugu ste, son patron us. Plusieurs 
autres docum ents épigraphiques apportent ensuite un tém oignage intéressant sur 
diverses sortes de notables du lieu. Pourtant, la configuration topographique du 
Sion romain échappe encore à l’enquête archéologique. Les bâtim ents partielle
m ent mis au jour Sous-le-Scex (non loin d'un cim etière rom ain), à la Sitterie, et à la 
rue du Petit-C hasseur, paraissent appartenir à des dem eures de banlieue plutôt 
qu’à des quartiers urbains. Il dem eure difficile de se prononcer sur un mur romain  
découvert au quartier des T anneries, et seuls les therm es de Saint-T héodule, qui 
rem placent, au début du IIe siècle, un groupe de constructions rom aines dont la 
fonction reste inconnue, peuvent suggérer l’existence d ’un quartier dans la région

1,2 D u b u is  198 1 . p .  143 e t  ss.
93 S i m l e r  157 4 , f o l .  4 3 r e t  fo l.  4 8 r .
94 D u b u is - L u g o n  198 5 , p .  14 s s . ,  e t  D u b u i s - L u g o n  1 9 8 8 . p p .  1 3 -14 .



actuelle de la cathédrale. En attendant de nouvelles fou illes, il faut laisser la 
question ouverte. La région des collines n ’a pas livré de restes de construction  
clairem ent id en tifiés95. Quant à V alére, les quelques vestiges de m açonnerie qui, 
selon  Van M uyden et Van B erchem  pourraient avoir appartenu à un poste rom ain, 
doivent être traités avec circonspection96.

L ’incertitude dans laquelle on se trouve sur la situation d ’un vicus, dont 
l ’existence est néanm oins probable, em pêche de saisir l’évolution  topographique 
de la bourgade entre le Ier siècle de notre ère et la basse A ntiquité. On dispose 
toutefois de quelques indices ténus. Les installations funéraires développ ées à 
partir du V e siècle au plus tard S ous-le-S cex97 et dans les restes des therm es de 
Saint-Théodule dém ontrent que ces deux endroits se trouvaient alors hors de ville. 
U n fragm ent d ’encein te du V Ie siècle, voire déjà du V e, a été découvert sous le sol 
de l’église des Jésuites. Il peut avoir appartenu à une m uraille de défense barrant à 
m i-hauteur le vallon qui m onte entre les collines de V alére et de Tourbillon. Là 
serait la lim ite occidentale d ’une petite ville du haut M oyen A g e que l’on désignait, 
au X Ie siècle encore par la qualification d'urbs. D ans ces conditions, on aurait, 
durant le V e siècle, abandonné les bâtim ents rom ains éd ifiés sur le cône de la 
Sionne et organisé, ou réorganisé un quartier d ’habitation dans la partie supérieure 
du vallon, entre les deux co llin es98.

L es origines chrétiennes de Sion, sont pratiquem ent inconnues. D atée de 
377, la célèbre inscription gravée en hom m age au gouverneur Ponce A sclép iodote  
fait-elle ou non allusion à la construction d’une ég lise?  Les opinions dem eurent 
partagées, sinon plutôt négatives. Le m onogram m e du Christ, qui constitue la fin 
de la deuxièm e ligne, suggère néanm oins la présence dans le public de chrétiens 
capables de le reconnaître99. Le fait n ’a rien d ’étonnant à quatre ans de la date à 
laquelle l’épiscopat de saint T héodore est historiquem ent attesté. C ’est d ’ailleurs

95 D u b u is - L u g o n  1988, p. 14. P our la découverte  des T anneries , voir W i b l é  C hronique 1989, 
p . 378. P o u r l'ép ig raph ie sédunoise, voir W ib l é  1978 e t W ib l é  1987.

96 V a n  M u y d e n  et V a n  B e r c h e m ,  p. 15, font allusion à des m urs rom ains tard ifs, dans la zone 
sud-est de l’encein te . C e tte  assertion  fait partie  depuis de la science reçue. O n doit cependan t rendre  
a tten tif  à une  correction  m anuelle app o rtée  dans un rapport de T h. V an M uyden adressé le 21 janv ier 
1893 à la Société po u r la conservation  des m onum ents de l’art h istorique. E n  m arge d ’une phrase qui 
a ttrib u a it « avec quelque vraisem blance»  à l’époque rom aine certa ines parties des soubassem ents de 
l’abside, l’au teu r du rap p o rt a éc rit: « C e tte  hypothèse ne s’est pas vérifiée ; un sondage o péré  en 1898 
dans la partie  in férieure du m ur de l’abside m on tre  que sa g rande épaisseur prov ien t du fait q u ’il a été 
renforcé à un m om ent d o n n é , p robab lem en t lors de sa surélévation  et de la construction  des voû tes» .

97 Sur ces installations fu néra ires , voir L e h n e r  1987 .
98 D u b u is - L u g o n  1985, p. 11 e t ss. e t D u b u is - L u g o n  1988, pp. 13-14. C erta ines activités 

d em eu ren t to u t de m êm e dans la zone suburbaine  com m e en tém oignen t le fond de cabane avec tessons 
de céram ique d ite p a léoch ré tienne (V e siècle), p rès du cim etière de Sous-le-Scex ( D u b u is - H a l d im a n n  
et M a r t i n - K i l c h e r  1987).

99 II n ’existe aucune indication  précise su r le con tex te  archéo log ique de sa d écouverte , faite au 
X V II' siècle, sans dou te  en  ville de Sion. Les ép igraphistes hésiten t su r la qualité  du bâtim ent 
reconstru it p a r A sclép iodo te : les uns pensen t à un édifice adm in istratif, d 'au tre s  à une église. C ’est ainsi 
que P ierre  de R ivaz jugeait possible d ’utiliser ce tte  inscription po u r a tte s te r  la présence d 'u n e  ou 
plusieurs églises à Sion dans la deuxièm e m oitié du I I I ' siècle. E lles au ra ien t été dém olies lors des 
persécu tions sous M axim ien e t reconstru ites sous G ra tien . U ne in te rp ré ta tio n  «ch ré tien n e»  du texte 
n ’est pas exclue p a r  W a l s e r  1 9 8 0 , p. 2 4 , n° 2 5 5 , tand is que J o r g  1 9 7 7 , p. 3 5 , adop te  l'in te rp ré ta tio n  
«civile». V oir D u b u is - L u g o n  1 9 8 5 , pp. 5 0 -5 1 .



l’époque où une jeune com m unauté chrétienne est possible dans une petite localité 
de la civitas Vcillensiwn.

A u V e siècle , l’église funéraire de Sous-le-Scex et les tom bes installées dans 
les restes des therm es de Saint-Théodule indiquent non seulem ent la perm anence 
d'une population mais l’im portance de l’équipem ent architectural de l’église sédu- 
noise. En effet, si de tels éd ifices ont existé et se sont d évelopp és en dehors de la 
ville, on est en droit d ’adm ettre à l'intérieur de l’agglom ération une ou plusieurs 
églises destinées aux offices dom inicaux et festifs. On peut espérer qu’un archéolo
gue découvrira un jour leurs v estig e s100.

L 'époqu e m érovingienne

La position géographique de Sion, au m ilieu entre le Lém an et le pays de 
C onches était, au m oins dès la seconde m oitié du V Ie siècle, particulièrem ent 
favorable à l’exercice du m inistère épiscopal. Le lieu présente en outre sur 
O ctodure l’avantage de ses deux collines escarpées et faciles à défendre.

Le transfert du siège épiscopal d ’O ctodure à Sion est chose faite en  585. A  
cette date, l’évêqu e s ’appelle H éliod ore et se fait représenter par un délégué au 
concile de M âcon 101. D ans la prem ière m oitié du V IIe siècle , la chronique dite de 
Frédégaire rapporte la participation, vers 612-613 de L eudem ond, episcopus  
Seduninsis  à un com plot contre le roi C lotaire I I 102. Cet évêqu e souscrit aux actes 
du concile de Paris (614) com m e évêqu e ex civitate Valesse. U n  peu plus tard 
vraisem blablem ent, D racoald se qualifie évêqu e ex civitate S ed o n is103. A u  concile  
de Chalon-sur-Saône (entre 639 et 654) on rencontre Protais (II), qui signe 
episcopus ecclesie S idon en sis104.

D ès lors et jusqu’à la fin de l’époque m érovingienne, on ne dispose plus de 
souscription conciliaire perm ettant de repérer périodiquem ent un évêque de Sion. 
On ne connaît qu ’A m atus, m entionné par le m oine H ucbald (X e siècle) dans la Vie 
de sainte R ictrude  com m e évêque de Sion (urbis S idunensium ) contem porain du 
roi m érovingien de B ourgogne Thierry III (675-691) qui l’avait condam né à 
l’e x i l105.

Sous les rois francs m érovingiens (dès 534) la présence d ’évêqu es du Valais à 
des conciles réunis sous l’im pulsion du souverain peut signifier que ces prélats 
occupent norm alem ent leur place dans le tissu des relations socio-politiques du 
tem ps. O n sait toutefois que les rapports entre le d iocèse et les rois n ’ont pas

km U ne fondation  au V ' s. situera it l’église en am ont du m ur de défense que nous avons signalé 
sous l’église des Jésu ites. E n revanche, si la prem ière  église da te  du d ern ie r q u a rt du IV ' s. elle peut
s’ê tre  trouvée sur le cône d ’alluvions de la S ionne e t avoir é té  transférée  plus ta rd  à l’abri de l’encein te
u rbaine , ou b ien  avoir existé dès l’orig ine sur la hau teu r.

101 V oir c i-avant, p. 18.
,o: T exte dans M G H , Script, rer. m ero v ., t. II. pp . 142-143.
103 M G H . Conc. (Concilia aevi m erovingici), t. I, pp. 191-192.
104 M G H , Conc. (C oncilia aevi m erovingici), t. I , p. 2 1 3 .
105 L ’a ttrib u tio n  d ’A m atus au siège de Sion est au jo u rd 'h u i adm ise : voir p a r  exem ple B e s s o n  

1913 , p. 170 et ss. Il ne faut pas confondre ce p ré la t avec le m oine A m atus qui fut e rm ite  à  A gaune e t 
devint abbé de R em irem on t (ibidem , p. 1 6 9 ). Sur le p rob lèm e de l’évêque A m atus, on lira avec in térê t 
M a r t i n  1910 . p. 2 7 8  et ss.



toujours été faciles. L ’évêque L eudem ond participa activem ent, avec le patrice 
A leth eu s et le com te H erpinus, à la rébellion contre le duc de Transjurane H erpo, 
puis au com plot d ’A leth eu s qui entendait élim iner le roi C lotaire II et devenir roi 
de Burgondie. Ses m achinations découvertes, l’évêqu e Leudem ond ne dut son 
salut qu’à l’intervention de l’abbé Eustase de Luxeuil qui lui obtint le pardon royal. 
Ces événem en ts, que le chroniqueur, favorable aux rois m érovingiens, présente 
com m e une vulgaire révolte, s ’expliquent peut-être par un esprit d'indépendance  
des grands de la Transjurane : A leth eu s, disait-on, était issu de la fam ille des rois 
b urgond es106. On ignore en revanche les raisons pour lesquelles l’évêque Am atus 
fut exilé.

L 'évêque, en la personne de qui se résum e l’unité d iocésaine, est certes le 
pasteur principal de son territoire. Mais il est bien évident qu’il a dû disposer 
d ’auxiliaires pour le service de sa cathédrale, pour sa m ission évangélisatrice et ses 
autres tâches pastorales. Sur le clergé qui entourait l’évêque de Sion à l’époque  
m érovingienne, on ne dispose d ’aucun renseignem ent. Les équipem ents architec
turaux dont l’évêqu e disposait alors à Sion ne sont que très partiellem ent connus.

Arrivé à Sion, l’évêque a vraisem blablem ent installé sa résidence bien à 
l’abri à l’intérieur des défenses de la cité. D ans les prem iers tem ps du m oins, il a pu 
se servir d'une église «p aroissia le» . D ans un deuxièm e tem ps, s’il a d isposé à la fois 
de circonstances favorables et de ressources économ iques suffisantes, il a pu 
développer un vrai groupe épiscopal soit à partir de cette église, soit sur un 
em placem ent nouveau. Il appartiendra à la recherche archéologique future d ’ap
porter quelque lum ière à ce propos.

Pour l’instant, on ne dispose que de deux propositions plutôt théoriques. 
Leur intérêt est de pouvoir correspondre aux connaissances générales que l’on  
possède aujourd’hui sur l’im plantation des centres épiscopaux dans les cités des 
G aules.

La cité de Sion dans le haut M oyen A g e est dom inée par deux collines. Au  
nord-est, celle de Tourbillon ne présente aucun vestige de construction antérieur 
au X IIIe siècle. C elle de V alére, au sud-est, se prêterait bien à un lieu fortifié de la 
basse A ntiquité. Les travaux de restauration actuellem ent en cours dans les 
édifices m édiévaux (église et résidences des chanoines) ne sont m alheureusem ent 
pas accom pagnés d ’une exploration archéologique du sol. On peut donc seulem ent 
supposer que cette position, aux défenses naturelles notables, nettem ent dom i
nante sans être trop élo ign ée de la zone probable des habitations, se prêterait 
adm irablem ent à l’établissem ent d ’un petit centre des pouvoirs civil et ecclésiasti
que. H .-R . Sennhauser l’a bien rem arq ué107.

L ’autre proposition, celle de Louis B lo n d e l108, situe le centre épiscopal à mi- 
hauteur du vallon qui descend vers la Sionne. L 'archéologue genevois proposait, 
mais sans avoir pu faire de fouilles, de situer la cathédrale sur l’em placem ent de 
l’église Saint-Pierre (détruite au début du X IX e siècle) et le baptistère sur celui de 
la chapelle de la Sainte-Trinité (rem placée au X IX e siècle par l’église dite des

106 M G H , Script, rer. m erov ., t. II . p p .  1 4 2 -1 4 3 .
107 S e n n h a u s e r  1 9 7 4 , p. 2 2 . L 'id ée  se trouve dé jà , au déb u t du X IX e siècle, dans les Opera  

Historica  du chanoine A .-J . de R ivaz, m ais fondée sur une argum en ta tion  de petite  valeur ( D u b u i s -  
L u g o n  1 9 8 5 , pp. 2 7 -3 0 ) .

108 B l o n d e l  1 9 5 3 , p p .  2 5 -3 5 .



Jésuites). N ous avons signalé les points faibles de son argum entation109 mais ceux-ci 
ne rendent pas son hypothèse entièrem ent caduque. L ’em placem ent d'un groupe  
épiscopal près de l’enceinte urbaine du haut M oyen A g e n'aurait rien d ’extraordi
naire. Il faut retenir aussi l’im portance des propriétés ép iscopales, bien attestées à 
cet endroit du X IIIe au X IX e siècle.

Les seuls élém ents connus sont les installations funéraires établies dans la 
zone suburbaine, c ’est-à-dire sur le cône de la S ionne. La petite basilique cons
truite au V e siècle Sous-le-Scex est considérablem ent agrandie au V Ie siècle. A  
Saint-T héodule, une autre basilique, plus m odeste , rem place, au V Ie siècle, les 
cham bres funéraires du V e. On ne sait pas encore si ces développem ents sont 
antérieurs à la nouvelle im plantation du siège épiscopal ou  si, au contraire, ils en  
sont une conséquence. Les transform ations apportées à ces deux églises, notam 
m ent au V IIe siècle, attestent la perm anence de leur rôle funéraire.

La présence des évêqu es du V alais à Sion contribue naturellem ent à augm en
ter l’im portance de cette petite ville par rapport à l’ensem ble du V alais. On en  
perçoit b ientôt les signes. A in si, vers la fin du V Ie siècle, quand la chronique de 
Marius rappelle des événem en ts survenus dans la région , elle désigne encore celle- 
ci par les expressions in territorio Vallensi (chute du Tauredunum  en 563), in 
valinsi territorio  (débordem ent du R hône en 580) ou encore in Valle (raid des 
Lom bards en 574). Mais rappelant au V IIe siècle ce dernier événem en t, la 
chronique dite de Frédégaire porte que les Lom bards, ayant franchi les cols, 
pénétrèrent in Sidonense territurio"0. C ’est à Sion, eo q u o d  esset locum  tutissim um  
que l’évêque L eudem ond, dans ses intrigues contre le roi C lotaire II, propose 
d’abriter le trésor royal quand on l'aura dérobé. C’est dans cette ville aussi que le 
prélat vient se m ettre à l’abri après l’échec de ses p rojets111. E nfin , la m onnaie 
m érovingienne est frappée non seulem ent à Saint-M aurice mais aussi à S io n 112. 
Peut-être ce lieu favorable a-t-il déjà été rem arqué par l’autorité civile et choisi 
pour y établir un com te, représentant ordinaire de l’autorité ro y a le113?

L 'époque carolingienne

La succession des évêques de Sion durant la période carolingienne ne peut 
s ’établir que partiellem ent et non sans hypothèses. Il faut en effet attendre l’année

m  V oir D u b u i s - L u g o n  1985. pp. 39-40. Il s’agit p rincipalem ent d 'u n e  e rre u r au sujet de la 
situation  de Sain t-P ierre . A  la T rin ité , où B londel supposait le b ap tistère  de S ain t-P ierre , nos fouilles 
n 'o n t mis au jo u r que  les fondem ents a tte s ta n t l’évo lu tion  de la chapelle depu is le bas M oyen A ge 
ju sq u 'à  l'église actuelle (débu t X IX ' s .). T ou te fo is , quelques m urs à jo in ts au fer, sous la sacristie 
o cciden tale , a ttes te n t l’existence d 'u n  édifice plus ancien (sacré ou  non). M alheu reusem en t ces vestiges, 
situés tou t près de la falaise, n 'o n t plus de re la tions ni de suite vers l’est, où le rocher lui-m êm e a é té  
fo rtem ent en tam é au X IX ' siècle.

no Favrod 1991. pp. 78-79, 84-85 : M G H , Script, rer. m erov., t. II, p. 111.
111 M G H , Script, rer. m erov. t. II. pp . 142-143.
112 G e i g e r  1979 , p . 1 70  e t  ss., t a b l e a u x  1-3 .
113 Les tex tes néanm oins n ’ap p o rten t aucun tém oignage d irect ni sur la p ersonnalité  des com tes 

ni sur le siège de leur adm in istration . T o u t au plus voit-on q u ’à l’ép oque du roi C lo taire  II, soit dans le 
prem ier tiers du V II' siècle, p lusieurs com tes é ta ien t en fonction sur le te rrito ire  de la T ransju rane  
(en tre  le Ju ra  e t les A lpes P enn ines). Parm i eux se trouvait un com te H erp inus qui participe à la bataille 
de W angen (609/610) e t que l’on re trouve plus tard  associé à la consp iration  d ’A letheus et de 
L eudem ond. M G H , Script, rer. m ero v ., t. II , p. 138 (bataille  de W angen) e t p. 142 (consp iration  
d ’A lé th ée). Ces textes tou tefo is ne font aucune allusion particu lière  au Valais.



877 pour trouver un personnage W alterius qui, le prem ier après Protais II (vers 
639-654), soit expressém ent qualifié d ’évêque de Sion par un docum ent con tem po
rain 114. La docum entation sédunoise fait entièrem ent défaut et celle de l’abbaye de 
Saint-M aurice ne perm et que des suppositions.

La souscription de l’abbé Uuilliharius com m e episcopus de m onasterio sancti 
M aurici au synode d ’A ttigny (760 ou 760-762) et la m ention par le catalogue des 
abbés d ’A gaune de ses trois successeurs im m édiats, qualifiés <X episcopus et abba, 
fournissent la base de la d iscussion"5. Pensant qu’il allait de soi que le titre 
d 'episcopus  ne pouvait être rattaché qu’au siège de Sion, on a longtem ps admis, 
depuis Johann Stum pf, que ces données perm ettaient de com pléter la liste des 
évêques de Sion, de la deuxièm e m oitié du V IIIe au m ilieu du IX e s iè c le 116.

En s’attachant particulièrem ent au problèm e de W illicaire, M m e Elsanne  
G ilom en-Schenkel a récem m ent proposé une solution nouvelle. Le d iocèse de 
Sion, com m e les évêchés voisins de Lausanne, G enève et B elley  auraient été la 
plupart du tem ps vacants dès le m ilieu du V IIe siècle et n ’auraient été repourvus de 
titulaires qu’à l’époque de Charlem agne ou plus tard encore. Les abbés-évêques  
attestés par les docum ents agaunois, et notam m ent W illicaire, devaient suppléer 
dans toute une partie de l’actuelle Suisse rom ande à la défaillance des structures 
diocésaines ordinaires. D ans cette perspective, il est bien évident que ces quatre 
prélats ne sauraient être incorporés dans la série des évêques sédunois proprem ent 
dits.

On doit être reconnaissant à M m e G ilom en-Schenkel d ’avoir repris le 
problèm e de W illicaire et, à travers cette question, réexam iné le rôle de l'évêché de 
Sion à l’époque carolingienne. La proposition qu’elle présente com m e une tenta
tive d ’interprétation en 1985 et qu’elle utilise com m e un acquis en 1986117, ne nous 
a pas entièrem ent con vain cu s118. L ’argum entation ébranle certes la tranquille 
assurance d ’une historiographie conçue, pour M m e G ilom en-Schenkel, suivant les 
vœ ux d ’un patriotism e local. L es conclusions auxquelles elle aboutit n ’en dépassent 
pas m oins ce que perm et l’exam en critique de la docum entation. Il ne nous reste 
donc qu’à user de prudence. A ucun texte n ’autorise à écarter de la liste épiscopale  
de Sion les évêqu es A lth ée , A dalong et H eym inus, ni à les y inscrire sans 
scru pu le119. Seuls quelques indices archéologiques que nous verrons font douter  
d ’une vacance du siège à l’époque carolin gienn e120.

114 G r e m a u d  D o c . n° 5 3 .
115 M G H , Cone. t .  II, pp. 72-73 ; T h e u r i l l a t  1954, p .  56.
116 V oir no tam m en t S a n t s c h i  1969, p. 173 (où  l’on  voit le rô le joué  p ar S tum pf); G r e m a u d , 

D o c., t. V , p. C X ; T a m in i - D é l è z e  1940. pp. 48-49; e t enfin T h e u r i l l a t  1954, p. 112 e t ss.
117 G i l o m e n -S c h e n k e l  1985, p. 245, e t G il o m e n -S c h e n k e l  1986, p. 53.
118 V oir ci-après, p. 38 e t ss.
119 La C hron ique de L oresheim  rap p o rte  que les reliques des saints N azaire , N abor et G orgon 

fu ren t transférées de R om e au m onastère  de G orze  en 765 per W illiharium  Sedunensem  episcopitm .
( G r e m a u d , D o c . n° 25; M G H , Script., t. X X I, p. 348; A  A . SS. S ep t., t. I II , col. 335-336). Si ce texte
est digne de foi, l’abbé de Saint-M aurice p résen t au synode d ’A ttigny en 760 ou 762 aura it é té  b ien tô t 
après p rom u à l’évêché de Sion.

120 II convient de rap p e le r ici quelques publications qui sem blen t avoir échappé à M m e G i l o 
m e n -S c h e n k e l , n o tam m en t D u b u is  1962, 1966 et 1981 b. La découverte  de l’église funéra ire  de Sous- 
le-Scex (dès avril 1984) et les fouilles p ra tiquées à la ca thédra le  de Sion en 1985 ne p ouvaien t, quan t à 
elles, pas encore e n tre r  dans la discussion.



Le piètre état de la liste ép iscopale trahit la pauvreté des sources disponi
b le s121. On ne s’étonnera point de n ’avoir aucun renseignem ent ni sur les princi
paux collaborateurs des évêques ni sur les autres clercs de son entourage. A près le 
laisser-aller des derniers tem ps m érovingiens, l’église du royaum e franc se ressaisis
sait peu à peu. Sous le roi Pépin et avec son appui, le plus haut dignitaire de l’Eglise  
des G aules, l’archevêque Chrodegang de M etz, instaure une réform e de la vie 
ecclésiale dans les centres épiscopaux. Les capitulaires de Charlem agne précisent 
le m ouvem ent et tentent de l’im poser. C es efforts ont produit dans maint d iocèse  
des résultats spectaculaires. A  Sion pourtant, aucun texte ne subsiste qui puisse 
nous éclairer à ce p ro p o s122.

La recherche archéologique, qui devrait pouvoir être continuée durant bien  
des décenn ies en core, apporte déjà un éclairage partiel. Sous-le-Scex, la basilique 
funéraire au plan très so ign é, n ’est certes plus agrandie depuis le courant du 
V IIe siècle, mais elle est encore en plein service jusqu'au IX e, voire au X e siècle.

C’est dans le quartier de la cathédrale actuelle que l’on perçoit une nette  
évolution . La basilique funéraire de Saint-T héodule se transform e, dès la fin du 
V IIe ou le début du V IIIe siècle. La n ef n ’avait plus été utilisée com m e cim etière et 
les sépultures avaient été  confinées dans les annexes. La m odification la plus 
im portante est m arquée par la construction d ’une crypte à couloirs avec tom beau à 
arcosolium  destiné aux reliques de saint T h éodule. C ette créa tion 123 d ’un lieu de 
pèlerinage est réalisée en plusieurs étap es, de la fin du V IIIe siècle à la prem ière 
m oitié du IX e. C ’est à la m êm e époque qu'appartiennent, à la cathédrale de Sion, 
quelques élém ents de sol et de m açonnerie ainsi que les fragm ents d ’un décor  
sculpté réutilisés com m e sim ples spolia  dans les murs de la cathédrale du 
X Ie s iè c le 124.

L ’édifice carolingien qui existait à l’em placem ent de la cathédrale actuelle  
était-il déjà une église ép iscopale?  U n  exam en archéologique com plet du sous-sol 
perm ettrait vraisem blablem ent de le savoir. Pour l’instant, on doit se contenter  
d’une hypothèse. On sait que dans la seconde m oitié du X IIIe siècle les fonts 
baptism aux de la cathédrale N otre-D am e se trouvaient dans l’église Saint-Théo- 
d u le 125. Les fouilles ont perm is de découvrir l’im portant socle entouré de marches 
laissé par leur reconstruction au début du X V e siècle. La présence des fonts dans 
une église distincte de la cathédrale du X Ie siècle, paraît indiquer qu’à S ion, com m e  
dans bien d ’autres d iocèses, on a hérité cette d isposition d ’un état prérom an du 
d éveloppem ent architectural. Si tel est bien le cas, les fonts de Saint-Théodule

121 N on seu lem ent les tex tes d ’archives m anquen t m ais encore l’ép igraph ie , si précieuse à  
S ain t-M aurice, n ’est rep résen tée  à  Sion que p ar de rares e t infim es débris (voir J ö r g  1 9 7 7 , n”' 18 , 29  
et 3 7 ) .

122 L ’app arten an ce  du d iocèse de Sion à la province ecclésiastique de T aren ta ise  rem on te , 
pense-t-on , à  la fin du V IIIe siècle ( B e s s o n  1906, p. 10), m ais les re la tions de son chef avec l’évêque de 
Sion n 'appa ra issen t dans les docum en ts q u ’à p a rtir  de la seconde m oitié du X II ' siècle ( G r e m a u d , 
C hartes , n° 16).

123 Si la création  de la crypte  est un fait, on dem eure  enco re  dans l’incertitude  au su je t du  lieu 
où les reliques du  saint évêque s’é ta ien t p récédem m ent trouvées.

124 A n t o n i n i - D u b u i s - L u g o n  1989, p. 77, et D u b u i s - L u g o n  1989, p. 80.
125 H u o t  1973, p. 306 et p. 436 (tex te).



devraient succéder à la cuve baptism ale de l’époque carolin gienn e126, et l’on 
pourrait supposer que le plus ancien éd ifice attesté sous la cathédrale actuelle était 
déjà lu i-m êm e une cathédrale. Le reliquaire que l’évêque A lth ée a fait faire «en  
l ’honneur de Sainte M arie» pourrait avoir quelque rapport avec la construction de 
cette cathédrale.

Enfin, si l’édifice dont les bases ont été  exam inées au sud de Saint-Théodule, 
rem onte déjà à l’époque carolin gienn e127, on pourrait avoir là la dem eure d ’un 
clergé spécialem ent affecté au service de cette église. Tout cet ensem ble, m êm e s ’il 
n’est que fragm entairem ent connu, fait penser qu’au V IIIe /  IX e siècle, on ne se 
trouve plus ici en zone funéraire suburbaine mais dans un quartier habité. Situé un 
peu à l’écart de la ville ancienne, sur un terrain où  la place ne m anque pas, il a pu 
n ’être au début qu’une petite «ville sa in te» , protégée peut-être par une c lô tu re128, 
affectée au centre d iocésain , à ses églises et à la dem eure de son clergé. Seule une 
recherche archéologique étendue perm ettrait de vérifier cette hypothèse. Faute de 
recherches dans le terrain, le sort des éd ifices religieux à l’intérieur de la vieille  
ville, sur la rive gauche de la S ionne, nous échappe com plètem ent.

D es rois rodolph iens à l ’organisation m édiévale

Le règne des rois rodolphiens de Bourgogne com m ence avec le couronne
m ent à A gaune de R odolphe Ier en 888. A  cette ép oq ue, il sem ble que l’évêque  
W alter, qui avait souscrit au concile de R avenne en 877, soit encore évêque de 
S io n 129. La liste de ses successeurs jusque dans la prem ière partie du X Ie siècle pose  
bien des problèm es que les auteurs d 'H elvetia Sacra  résoudront peut-être un jour. 
Sont attestés par des chartes concernant le V alais les évêques A m izo  (983 et 985), 
H ugues, qui souscrit au concile de R om e en 998, reçoit le com té du V alais en 999 et 
paraît dans plusieurs chartes jusqu’en 1017130 et A ym on de Savoie (1034-1054) 13‘. 
Est inscrit au nécrologe de Sion com m e bienfaiteur de l’église N otre-D am e, 
Vulfinus, que Grem aud fait rem onter au X e siècle et situe après Asm undus 
(m entionné en 932) et avant M ainfroid (de date incertaine, vers 9 4 0 )132. U n évêque

126 L e  s o c le  d u  X V e s iè c le ,  s i tu é  p r è s  d u  m i l ie u  d e  la  n e f ,  a  é t é  é t a b l i  s u r  u n  e m p la c e m e n t  
b o u le v e r s é  p a r  u n  c h a n t i e r  d e  f o n t e  d e  c lo c h e  ( o n  c o n s e r v e  le  c o m p te  r e l a t i f  à  l ’u n e  d e  c e s  c lo c h e s ,  e n  
1403, v o i r  D u b u is  1979, p . 166). Il s ’e n s u i t  q u e  si le s  f o n ts  m e n t io n n é s  a u  X IIIe s iè c le  e t  l ’é v e n tu e l l e  
c u v e  b a p t i s m a le  d u  p r e m ie r  m i l lé n a i r e  s e  t r o u v a i e n t  d é j à  à  c e t  e n d r o i t ,  le u r s  t r a c e s  o n t  d i s p a r u .

127 La date  de ce bâtim en t n ’est pas encore bien défin ie. Sur les fouilles déjà  faites voir 
«C hron ique des découvertes archéologiques dans le can ton  du V alais»  ( Vallesia, t. X L V , 1990. 
pp. 562-566).

128 U ne c lô tu re  de palissade p o u rra it ju stifie r le toponym e in Palacio qui désignera ce qu artie r 
au X IIIe e t au X IV e s. (voir D u b u i s - L u g o n  1 9 8 5 . pp. 2 4 -2 5 ) . M ais ce n ’est pas la seule explication 
possib le; voir ci-après, p. 36.

129 G r e m a u d , D o c . ,  t. V , p. C X ; G r e m a u d , D o c . ,  t. I, p .  34, n° 57. L ’a u teu r estim e que 
Vualtarius archichancellarius, qui ap p ara ît dans une charte  du 28 janv ier 895, est très p robab lem en t 
W alter, évêque de Sion.

130 G r e m a u d . C hartes , n° 1, e t A p p end ice , p. 457; G r e m a u d , D o c . n” 69-71, 73-77. Nous 
rev iendrons ci-après, p. 35, su r l’acte de donation  du com té de 999.

131 P o u r la da te  du déb u t de l’ép iscopat d ’A ym on, voir L e h n e r - A n t o n in i -L u g o n  1991, 
pp. 240-243.

132 G r e m a u d , D o c . ,  t. V , p. CX .



Eberhard, dont le père appartenait à la fam ille des rois de B ourgogne, pourrait 
avoir exercé sa charge soit au X e, soit au X Ie s iè c le 133. Lors des fouilles du M artolet 
à Saint-M aurice (1896) l’inscription funéraire de «V ultcherius  évêque de S io n » a 
été m ise au jour. Ce docum ent épigraphique, que Jörg date de la fin du X e ou du 
début du X Ie siècle , atteste un évêqu e jusqu'alors in con n u 134. Faute de docum enta
tion plus large, on ne sait s ’il faut le situer avant ou après H ugues. La difficulté sera 
de ranger ces prélats connus selon  une succession chronologique sûre.

Q uelles que soient les incertitudes qui grèvent la liste ép iscopale sédunoise, 
la période qui chevauche la fin du prem ier m illénaire et le début du suivant est 
m arquée, en V alais com m e dans tout l'O ccident, par une intense activité, à 
laquelle contribuent des circonstances favorables sur le plan régional.

La portée de la donation du com té à l’église de Sion (9 9 9 l35) est définie dans 
la charte d ’une m anière sans doute suffisante pour les contem porains mais bien  
vague pour un lecteur d ’aujourd'hui. Le roi donne le com té du V alais entièrem ent, 
avec tous les revenus qui en  dépendent, tel que jusqu’à ce jour, ses officiers 
{ficleles) en ont été investis par lui et par son p è r e 136. A ucune indication n ’est 
donnée ni sur la nature des droits com taux ni sur les lim ites territoriales137 à 
l’intérieur desquelles ils s ’exerçaient. L 'événem ent n'en contribue pas m oins à 
rehausser le statut économ ique et politique de l’évêq u e. Q uel qu'en soit l’inven
taire détaillé , le com itatus  com prenait des charges, des revenus et des biens

133 V oir S a n t s c h i  1967, p. 103 e t G r e m a u d , D o c . n° 78 (pour le tex te com plet du poèm e).
134 J ö r g  1977 a , n° 41 e t J ö r g  1977 b. C e tte  ép itap h e , encore visible au X V Ie siècle, a été 

identifiée p ar e rre u r com m e celle de l 'abbé-évêque W illicaire p ar B ranschen déjà (voir S a n t s c h i  1967, 
P. 97).

135 T exte de la donation  dans M G H , R egum  B urgundiae e stirpe R ud o lfm a  diplom ata et acta \ 
D ie U rk u n d en  d er B urgundischen R udolfinger, b earb e ite t von T h eo d o r S c h i e f f e r  u n te r  M itw irkung 
von H ans E b erh ard  M a y e r , 1977, n" 86, p. 235. La charte  orig inale n 'ex istan t p lus, on ne dispose que 
d 'u n e  copie vidim ée de 1477. S c h i e f f e r  et M a y e r , qui p résen ten t le docum en t, y reconnaissen t le style 
habituel du chancelier royal Paldulfus. Ils p rop o sen t la correction  de quelques p etites fau tes de copistes 
et considèren t com m e une in terpo la tion  les allusions à saint T héodule  (sancte M arieIsanctoque  
Tlieodolo / Sedtm ensi, / cuius tarnen studio p r im u m  ecclesie acquisitus erat, / d o n a v im u s). C e tte  in terven 
tion dans le tex te original ne d a te ra it pas de 1477 (com m e l’avait p roposé  V. V an B erchem ) m ais 
rem o n tera it vraisem blablem ent à 1100 env iron  (sur la p roposition  de H . B ü ttn er). N ous pensons q u ’une 
vue nouvelle est au jo u rd 'h u i possible. V ers 1100, la crypte con ten an t le tom beau-re liquaire  de saint 
T héodule existait depu is une cen taine d ’années au m oins e t la ca théd ra le  voisine de N o tre -D am e, du 
X Ie siècle, rem place un édifice carolingien . Ces données archéologiques récen tes suggèrent que 
l'expression  sancte M arie sanctoque T lieodolo Sedtm ensi p eu t très bien a p p a rten ir  au texte de 999. 
Q u an t à l'expression  cuius tarnen stud io ... erat. elle dem eure  difficile à d a te r . O n ne p o u rra  avancer 
q u 'au  m om ent où la Vita beati Theodoli au ra é té  é tud iée  dans l'ensem ble de sa trad ition  m anuscrite. 
Les quelques lignes se rap p o rtan t à la d onation  du com té au saint év êque, telles q u 'o n  les lit vers 1160 
déjà , reflè ten t l'in fluence de la réform e grégorienne et se rven t à d a te r  de la fin du X Ie ou de la prem ière 
m oitié du X II' s. l'œ uvre du m oine R u o d p e rt. M ais il faud ra it ê tre  sûr qu 'e lles  ap p artien n en t à l'œ uvre 
originale.

136 C ette  indication  ne signifie pas que le com té é ta it de création  récen te . Le com itatus 
Vallissorum  est expressém ent m en tionné en 839 lors du partage  des é ta ts  de Louis le P ieux en tre  ses fils 
( G r e m a u d , D o c . n" 4 0 ) .

137 Le com té carolingien paraît avoir com pris to u t le d iocèse en am ont du L ém an. La partie  
inférieure du pays (le C habla is) en au ra it é té  dé tachée  sous les R odo lph iens avan t 921 ; voir G r e m a u d , 
t. V , p. XV et ss. P o u rta n t, vers 1293, un accord  in tervenu  en tre  le com te A m édée V e t Vévêque de 
Sion fixe la lim ite des régales de ce d ern ie r  à  l 'E au  fro ide , p rès de V illeneuve ( G r e m a u d , D o c . n" 1941).



im m obiliers nécessaires à l’exercice de la fonction. L’évêque de Sion est devenu, 
du m oins pour certains élém ents de son pouvoir tem porel, un vassal du r o i138.

L 'essor dém ographique et économ ique du X I'/X IL  siècle est sensible en 
Valais com m e en bien d ’autres régions. C ela se sent notam m ent dans le d évelopp e
m ent urbain de S io n 139 et dans la m ise en  place d ’un réseau paroissial organisé 
m êm e dans les vallées la téra les140.

Ces diverses circonstances favorables ont pu faciliter, com m e dans maint 
autre petit d iocèse, une application tardive des réform es d écidées à l’époque  
carolingienne. Celles-ci concernaient notam m ent les éd ifices destinés à la célébra
tion liturgique et ceux qui servaient à loger l’évêque et le clergé de la cité 
épiscopale.

En tout état de cause, les points forts de l’équipem ent architectural dont 
l’église de Sion disposera jusqu’à la fin du M oyen A g e et au-delà, sont connus à 
partir du X Ie et du XIL s iè c le 141.

L’église rom ane, dont une partie a été découverte en 1985 sous la cathédrale 
actuelle, dure sans transform ation im portante de son plan jusqu’au m ilieu du 
X V e siècle. E d ifiée au X Ie siècle , e lle est la cathédrale que de nom breux textes 
m édiévaux m entionnent com m e 1’« église de S ion » , V«église d ’en bas» ou «église  
Sainte-M arie». Ce vocab le, qu’elle est seule à porter jusqu’au X IX e siècle , pourrait 
être déjà celui du sanctuaire carolingien auquel elle succède. La dem eure de 
l’évêque pourrait s’être é levée  dans le voisinage de la cathédrale et avoir laissé son 
nom  usuel au quartier in Palacio  qu'atteste la docum entation u ltérieu re142. 
L ’antique église Saint-T héodule, dont la n ef abritait les fonts baptism aux, est dotée  
d’un nouvel am énagem ent. La crypte est désorm ais accessible des bas-côtés. Le 
chœur au-dessus d ’elle se voit séparé de la n ef par une sorte de jubé à tribune 
derrière lequel on dispose des escaliers d ’accès, de part et d ’autre d ’une confessio  
sous le m aître-autel. Enfin le sanctuaire dem eure en relation avec la m aison voisine 
(au sud), vraisem blablem ent affectée à des desservants dont on ignore l’identité. 
C ’est grâce à sa fonction  d ’église de pèlerinage que ce sanctuaire aux origines très 
anciennes a survécu jusqu’à la fin du M oyen A ge.

C ’est au X Ie siècle aussi que l’on com m ence la construction d ’une grande 
église sur la colline de V alére. La docum entation m édiévale l’appelle V«église de 
V alére» , ou «ég lise  d ’en haut». Son seul vocable alors connu est celui de Sainte- 
C ath erin e143. E lle paraît être dès ses débuts l’église du chapitre auprès de laquelle 
résident les chanoines.

En plus de ces sanctuaires principaux, la chapelle Saint-Paul, d ’origine 
inconnue, est m entionnée en 1052 «extra murum u rb is» 144. L ’église Saint-Pierre à

138 Ce n’est pas ici le lieu de peser les avan tages, puis les graves inconvénients qui découleron t 
plus ta rd  d 'u n e  telle situation .

139 D u b u i s - L u g o n  1 9 8 8 , p p .  2 1 -2 5 .
140 N ous aurons l’occasion de reven ir su r ce p rob lèm e dans la deuxièm e partie  (p révue pour 

1993), en tra ita n t du christianism e dans les cam pagnes.
141 II n ’est pas tou jou rs possible de savoir si ce tte  apparition  résu lte  de créations nouvelles ou si 

elle est un sim ple m irage provoqué p a r  l’é ta t de la docum en ta tion  archivistique e t archéologique.
142 C ’é ta it l’op in ion , fo rt p lausible de L . B londel ( B l o n d e l  1 9 5 3 , pp. 2 8 -2 9 ) ,  m êm e si l’on 

p eu t, dans le dé ta il, d o u te r  de son in te rp ré ta tio n  topograph ique ( D u b u i s - L u g o n  1 9 8 5 , pp. 2 4 -2 5 ) .
143 D u b u i s - L u g o n  1 9 8 5 , p . 3 4 .
144 D u b u i s - L u g o n  1 9 8 0 , p p .  3 6 9 -3 7 0 .



laquelle la paroisse de Sion dem eurera longtem ps liée malgré la jouissance d'un 
autel qu’elle avait dans la cathédrale N otre-D am e, existait sans doute déjà au 
début du second m illénaire. E lle pourrait m êm e avoir perpétué, com m e déjà le 
pensait L. B lond el, le souvenir de la paroisse antérieure à l’installation du siège  
ép iscop a l145.

Vers la fin du m illénaire, la basilique funéraire de Sous-le-Scex fut abandon
n ée, faute d'utilisation nouvelle. Les débris de sa dém olition  une fois récupérés 
(peut-être dans le cadre des reconstructions de Saint-T héodule, de la cathédrale ou  
de V alére), le souvenir de ce vaste éd ifice disparut rapidem ent de la m ém oire 
sédunoise. Les docum ents qui m entionnent là des terres agricoles depuis le 
X IIIe siècle appellent le lieu «S ou s-le -S cex» , sans allusion toponym ique ni à l’église  
ni à son v o ca b le146. Le sort de cette église est com parable à celui de la basilique 
funéraire de C ondém ines (Saint-M aurice) et à celui de tant d ’autres édifices  
funéraires pour lesquels on n ’avait pas trouvé de nouvelle fonction au tournant du 
m illénaire.

La période du X P /X IL  siècle est la prem ière où l’état de la docum entation  
écrite jette une lueur sur les ressources en hom m es. Les chanoines du Chapitre 
paraissent sous l’appellation de fratres  attachés au service de l’église N otre-D am e  
en 1043147. Leurs deux doyens sont connus à partir du X IIe s iè c le 148 ; ils rem pliront 
aussi, au m oins dès le X IIIe siècle, la fonction de collaborateurs auprès de l’évêque. 
Il faut m entionner aussi le chancelier, connu dès 1043. U n  collaborateur aux 
affaires tem porelles, l’avoué (advoca tu s), intervient dans les actes du X Ie s iè c le 149.

Si l’abbaye de Saint-M aurice a laissé quelques tém oignages sur son activité 
littéraire et épigraphique du prem ier m illénaire, l ’église sédunoise nous apparaît, 
dans l’état actuel des connaissances, bien pauvre. M êm e ses sites funéraires n ’ont 
livré que des m iettes d ’épigraphie. T oute chronique locale fait défaut. Il est vrai 
que l’évêch é de Sion ne jouissait pas de la notoriété internationale qui facilitait, 
grâce à des donations, les activités culturelles du m onastère d ’A gaune. M ais il est 
possible que la conservation des docum ents ait été perturbée, notam m ent par les 
guerres du M oyen A ge. Q uoi qu'il en  soit, l ’évêqu e de Sion avait à se soucier de la 
form ation de ses jeunes clercs. A ucun renseignem ent ne nous est parvenu sur 
l’éco le ép iscopale, mais une lettre de N otk er le Lippu (m ort en 1022) à H ugues  
évêque de S io n 150 laisse entrevoir les préoccupations du prélat. Le savant bénéd ic
tin, responsable des études des jeunes m oines à l’abbaye de Saint-G all, m entionne  
les principaux dom aines de son activité littéraire. Il insiste tout particulièrem ent 
sur ses traductions en allem and de plusieurs ouvrages sacrés et profanes, nou
veauté destinée à faciliter le travail des étudiants. Si l’évêque désire en recevoir

145 Sain t-G enis, où B londel p laçait le bap tistère  de V alére  est m ain ten an t situé : la chapelle ne 
se trouvait pas à  l'em p lacem en t de la chancellerie  de l 'E ta t du X V IIIe siècle, m ais au no rd , de l’au tre  
côté de la rue ( D u b u i s - L u g o n  1980, p. 206 e t p. 370). O n  ignore à  quand  rem on te  ce tte  chapelle.

146 D u b u i s  1984, p . 142.
147 G r e m a u d ,  C h artes , n" 2 ; sur les p rem ières données au sujet du C hap itre  voir H u o r  1973,

p. 84 e t ss. Il y a de bonnes raisons de p en ser que le C hap itre  vivait selon la règle de sa in t C hrodegang.
Le lieu de résidence des chanoines avant leur installa tion  à V alére  dem eure  inconnu.

148 G r e m a u d .  C hartes , n "  10, 16, 20.
149 G r e m a u d ,  C hartes , n” 1, e t G r e m a u d ,  D o c .  n° 93.
150 T exte  de la le ttre  dans G r e m a u d , C hartes , p. 457.



quelques exem p la ires151, il pourra juger par lui-m êm e de l'intérêt présenté par cette  
m éthode.
La lettre de N otker suggère que l’évêque de Sion, hom m e cu ltiv é152 était préoccupé 
par la form ation de jeunes clercs germ anophones. La pastorale de la haute vallée  
du R hône où des peuplades além aniques s’étaient établies dès le début du 
IX e siècle , devait poser au ch ef du d iocèse des problèm es particuliers.

Une vacance du siège episcopal à l’époque carolingienne?

D ans un article publié en 1985, M m e Elsanne G ilom en-Schenkel aborde 
dans un sens critique le rôle joué par l'évêché de Sion à l’époque carolingienne. 
L ’année suivante, elle revient sur la question à propos de la participation des 
m onastères suisses à la fraternité de prière pour les défunts organisée au synode 
d ’A ttig n y 153. Les id ées très nouvelles qui sont ainsi présentées touchent de près à 
l'histoire des évêques de Sion. E lles m éritent d ’être ici rappelées et exam inées.

M m e G ilom en-Schenkel s ’intéresse d ’abord à la personnalité de Uuilliharius. 
Contrairem ent à l’h istoriographie, qui voit en lui un prélat dont la carrière est 
étonnam ent longue et fort m o u v em en tée154, elle distingue deux personnages d iffé
rents mais plus ou m oins hom onym es. La carrière du prem ier se déroule à V ienne  
puis à l’abbaye d ’A gaune ; le second, évêqu e de N om entum  puis hom m e de 
confiance du Saint-Siège en m êm e tem ps que du roi Pépin, term ine sa carrière à 
l’évêch é de Sens, en qualité d ’archevêque de la province des G aules. L ’auteur 
insiste sur le fait qu’aucun des docum ents utilisés pour faire de Uuilliharius abbé 
d’A gaune un évêqu e de Sion ne constitue une véritable p reu ve155. L'auteur 
constate par ailleurs qu’aucun évêque ne porte le titre de Sion dans les docum ents  
de la deuxièm e m oitié du V IIe à la fin du V IIIe siècle et que, durant la m êm e 
période, les listes ép iscopales de Lausanne, G enève et B elley  présentent d ’im por
tantes lacunes. D e  plus, aucun de ces quatre sièges n ’est m entionné dans la liste des 
souscripteurs d'A ttigny. M m e G ilom en-Schenkel conclut que les quatre d iocèses  
«étaient la plupart du tem ps vacants du m ilieu du V IIe jusque vers la fin du 
V IIIe siècle et ne furent occupés à nouveau que sous Charlem agne ou plus tard » 156.

D e  ce fait, la présence au concile d ’A ttigny de Uuilliharius episcopus de 
m onasîerio sancii M aurici et d ’ Y ppolitus episcopus de m onasterio E ogendi (Saint-

151 Si l’évêque veut recevoir quelques uns de ces livres, il enverra  à  Saint-G all les feuilles de 
parchem in e t le salaire des copistes {...m ittite  p lures pergam enas et scribenlibus p ra em ia ...).

152 N o tk er fait allusion à  des ouvrages (les Philippica  e t le C om m entim i in Topica Ciceronis) 
que Vévêque H ugues lui avait prêtés.

153 G il o m e n -S c h e n k e l  1 9 8 5 , e t  G i l o m e n -S c h e n k e l  1986 .
154 V oir en d ern ie r lieu T h e u r i l l a t  1954. pp. 114-118.
155 L ’ép itaphe de V ultcherius découverte  à  Saint-M aurice d a te  selon J ö r g  du X e ou du 

X Ie siècle ( J ö r g  1977 a , n° 41, e t J ö r g  1977 b). La donation  d 'A y ro en u s au m onastè re  d 'A g au n e  (765) 
ubi W ilcarius episcopus preesse videtur po n tifex  ne com porte  pas la précision  episcopus sedunensis  
com m e on Va rép é té  ap rès P. B ranschen (pour le tex te : B e s s o n  1909, pp . 294-296 ; voir aussi S a n t s c h i  
1967, p. 97. E nfin , po u r M m e G ilom en-Schenkel, la qualification d'episcopus sedunensis  du W ilcharius 
p résen t à  C orbény  en 771 ne résu lte  que d 'u n e  correction  tard ive.

156 G i l o m e n -S c h e n k e l  1 9 8 6 , p .  5 3 .



C la u d e)157 revêt aux yeux de l’auteur une signification très particulière. C es deux  
m onastères fondés plusieurs siècles auparavant, avaient toujours été gouvernés par 
de sim ples abbés. Ceux de H ornbach, L obbes et E ichstätt, dont les évêques  
souscrivent aussi à A ttigny, sont des abbayes récentes, dont le chef est revêtu, 
selon les traditions pirm inienne, irlandaise ou  anglo-saxonne, de la dignité 
épiscopale. M m e G ilom en-Schenkel note que, parmi les souscripteurs d ’A ttigny, 
les évêques des d iocèses anciens font référence à leur civitas, m êm e s’ils sont en  
m êm e tem ps a b b és158.

Elle en conclut que si Uuilliharius et Y ppolitus  avaient été évêques de Sion  
et de B elley , ils auraient souscrit sous le nom  de ces deux cités et non sous celui de 
leur m onastère. L’auteur propose dès lors de considérer Uuilliharius et Y ppolitus  
com m e des abbés revêtus de la dignité ép iscopale pour diriger, un peu com m e des 
évêques m issionnaires, les affaires de l’E glise dans toute une région où les 
structures ép iscopales ordinaires auraient tem porairem ent fait défaut, savoir de la 
haute vallée du R hône jusqu’à celles du D oub s et de l’A in . Si une telle situation  
devient concevable dans des évêch és attestés aux époques rom aine et m érovin
gienn e, l’absence de continuité des listes ép iscopales ne s’expliquerait pas par un 
m anque de sources : c ’est la continuité elle-m êm e qui devrait être m ise en question. 
D ans cette hypothèse, l’évêch é de Sion serait vacant dans la seconde m oitié du 
V IIIe et au début du IXe siècle.

A vec prudence, M m e G ilom en-Schenkel a term iné le titre de son article de 
1985 par un point d ’interrogation : D ie R olle des W alliser B istum s im karolingischen  
Reich. Eine Erfindung der H istoriograph ie?  A  la discussion qu’elle ouvre ainsi 
nous voudrions apporter quelques rem arques.

Les d iocèses de Sion, Lausanne, G enève et B elley  sont loin d ’être, par les 
lacunes de leurs listes ép iscopales, des cas particuliers et significatifs. Les séries 
établies par Louis D uchesne dans ses Fastes épiscopaux de l ’ancienne G aule 
perm ettent de distinguer deux catégories d ’évêchés. Les uns, aux archives les plus 
riches ou du m oins les m ieux con servées, possèdent des catalogues épiscopaux très 
anciens et auxquels on peut ajouter foi. Leurs évêqu es ont joué un rôle suffisam 
m ent im portant pour retenir l’attention des h istoriens ou des hagiographes du 
prem ier m illénaire et pour laisser leur nom  dans des chartes et dans des lettres 
contem poraines. Leurs souscriptions dans des conciles ne constituent ainsi qu’une 
petite partie de la docum entation relative à leur activité. D ans ces conditions, on 
peut établir une liste ép iscopale dont les lacunes sont peu  im portan tes159. D ’autres 
évêch és, dont les prélats n ’ont guère attiré l'attention des contem porains et dont

157 M G H , Cone., t. II. Concilia aevi karolini Pars I ree. A lbertu s W e r m i n g h o f f , H anno- 
verae e t L ipsiae. 1906, p. 73. La liste des souscrip teurs au concile d 'A ttig n y  énum ère  d ’abo rd  tous les 
évêques et ensu ite  les abbés des m onastères. La form ule em ployée p our les p rem iers com porte  chaque 
fois le nom  du p ré la t suivi o rd inairem en t de celui de sa cité épiscopale  (ex : H rodegangus episcopus  
civitas M ettis, E ddo  episcopus civitas Stradburgo). Seuls cinq évêques sont désignés non p a r  leur civitas 
m ais p ar le nom  d ’un m onastè re  (ex. : episcopus de m onasterio  N . ..) : no tre  Uuilliharius, Theodulfus  
(L obbes), Y ppolitus  (S a in t-C laude), Iacob  (H o rn b ac h ), U U illibaldus (E ich stä tt) . En fin de liste, les 
sim ples abbés sont désignés p ar leur nom  suivi de celui de leur m onastè re  (ex. : Fulradus abbas de  
m onasterio sancii D ion isio ... Lan tfridus abbas de sancto G erm a n o ...).

158 C ’est par exem ple le cas de l’évêque de Bàie et de celui de C onstance , le p rem ier abbé de 
M urbach et le second abbé de Sain t-G all et de R eichenau.

159 V oir p ar exem ple A ux erre , Paris e t T royes.



les archives ne nous sont pas parvenues, ne sont guère attestés que par les 
souscriptions de leurs évêques à des actes conciliaires. Ce genre de docum entation, 
fort utile jusque vers le m ilieu du VII" siècle, présente pour la suite du m illénaire, un 
intérêt fort lim ité, soit que de telles assem blées ne soient plus con voq uées, soit que, 
plus tard, la liste des souscripteurs n ’indique que leurs nom s, sans référence à leurs 
sièges. Il est bien évident qu’alors la série épiscopale présentera des lacunes graves, 
particulièrem ent entre le m ilieu du V IIe et la fin du V IIIe siècle. Les d iocèses de Sion, 
Lausanne, G enève et B elley  appartiennent m alheureusem ent, avec bien d ’autres 16°, 
à cette catégorie déshéritée. L es lacunes de leurs séries ép iscopales peuvent donc 
très bien s’expliquer, m êm e si le siège n'a jam ais été vacant.

C om m e le fait remarquer M m e G ilom en-Schenkel, le concile d'A ttigny  
rassem blait autour de Chrodegang et des fervents partisans de la réform e de 
l ’E glise, d ’autres évêques et abbés ouverts aux idées nouvelles, et tout ce m onde 
appartenait à la région géographique où le pouvoir du roi Pépin était le plus 
affirm é161. La com paraison entre la liste des souscripteurs d’A ttigny et celle des 
évêch és qui existaient alors dans cette région m ontre que de nom breux sièges 
épiscopaux, et non des m oindres (com m e T rêves, C ologne, R e im s162) ne figurent 
pas dans la liste des souscriptions. Le fait est certain mais son explication délicate. 
Si les évêqu es qui n ’ont pas signé étaient tout sim plem ent absents, faut-il com pren
dre qu’ils n ’avaient pas été convoqués ou que leurs rapports avec le roi Pépin et 
l’archevêque réform ateur Chrodegang n ’étaient pas bons, ou  encore qu’ils avaient 
été retenus par quelque circonstance particulière de leur santé ou  de leurs tâches 
pastorales? La m êm e cause n ’expliquerait pas nécessairem ent chacune des 
absences. Etant d onnées les charges assez lourdes auxquelles s ’engageaient tous les 
souscripteurs163, on peut se dem ander si certains évêqu es, bien que présents à 
A ttigny, se sont abstenus de signer en raison du nom bre très restreint des prêtres 
sur lesquels ils pouvaient com pter. C ela relativise quelque peu l'absence d ’évêque  
aux titres de B elley , G en ève, Lausanne et Sion. En eux-m êm es, les deux genres de 
lacunes que nous venons d ’exam iner ne signifient donc en rien une dégradation  
particulière des structures ép iscopales dans les évêchés de Sion, Lausanne, G enève  
et B elley.

La présence d 'Y ppolitus  de Saint-O yand et de Uuilliharius d’A gaune au 
synode d ’A ttigny est-elle  plus significative? En ce qui concerne Uuilliharius, qui 
nous im porte ici, on sait qu’il est arrivé à Saint-M aurice après avoir quitté son siège

160 V oir p ar exem ple T aren ta ise , A oste . C halon-sur-S aône, e t dans une m oindre m esure. 
A u tu n , M âcon et B esançon.

161 La zone géograph ique des sièges épiscopaux dont les chefs siègent à A ttigny , est lim itée au 
sud p a r  la L oire  et à l’est de celle-ci p a r  les diocèses d ’A u tu n , B esançon , B âle , C onstance e t C oire . Les 
abbayes rep résen tées se trouven t elles aussi dans cette région, sauf celles de Sain t-C laude, de 
S ain t-M aurice et de N ovalese. L ’absence des évêques e t des abbés vivant au sud de la L oire pourra it 
certes s’exp liquer p ar l’é ta t de guerre  don t souffraient ces régions.

162 E t égalem ent C ha rtres , O rléans, A ux erre , Paris, T royes, W orm s, Spire , T érouanne , 
A m iens, T oul, C halons, C am brai, Senlis.

163 T ous les souscrip teurs s’engageaien t à organ iser des p rières po u r chacun d ’en tre  eux à la 
nouvelle de son décès. Les évêques fera ien t ch an te r cent p sau tiers e t, p a r leurs p rê tre s , cen t m esses 
spéciales. Les p rélats eux-m êm es s’acqu itte ra ien t de tren te  m esses (ou  en confiera ien t la charge à un 
con frè re  dans l’ép iscopat). Q u an t aux abbés qui ne sont pas évêques, ils dem an d ero n t à un évêque de 
ch an te r les tren te  m esses; de p lus, ils feron t ch an te r par leurs p rê tres  les cent m esses e t p a r leurs m oines 
les cent psautiers.



épiscopal de V ienne. D evenu  abbé d 'A gaune, il garde évidem m ent son caractère 
épiscopal et, par conséquent, le droit de souscrire au synode d ’A ttigny, non parmi 
les abbés, mais parmi les évêques. Sa souscription nous paraît donc dépourvue de 
toute signification en ce qui concerne l’état du d iocèse de Sion et de ses voisins 
occidentaux.

R este un autre problèm e à exam iner: dans sa form e la plus ancienne, le 
catalogue des abbés de Saint-M aurice, qui m entionne W illicarius sans indiquer ses 
titres, lui donne pour successeurs A lteu s episcopus et a b b a s , tem pore K aroli 
im peratoris, puis A dalongu s, Sedunensis ep iscopus et abbas. Sous une form e un peu  
plus récente, le catalogue donne à W ilicharius le titre d'abba, rappelle un privilège 
reçu par son successeur A bteu s  et m entionne A dalon gu s episcopus et abba  (sans 
allusion à S ion), puis son successeur H eym inus episcopus et abba  et ajoute et ipse  
novissim e a fra tibu s est e lec tu s164. Le fait que les deux versions successives du 
catalogue ne qualifient d 'episcopus  que les successeurs de W illicaire n ’im plique 
pas forcém ent une différence de statut entre ceux-ci et ce lu i-là165.

Faut-il supposer que l’expérience toute fortuite faite par le m onastère sous 
l'abbatiat de l’évêqu e W illicaire a été  jugée favorable à la vie de la m aison et au 
m aintien de ses privilèges ? D ésireuse d ’affermir ceux-ci, l’abbaye aurait ensuite  
obtenu du pouvoir royal ou du Saint-Siège, qu’A lth ée , A dalong et Fleyminius («élu  
par les frères») reçoivent la consécration ép isco p a le? U n e autre possibilité serait 
que W illicaire (après le synode d ’A ttigny) ou l’abbé A lth ée , ait été appelé au siège  
épiscopal de Sion pour succéder à un évêque défunt, mais sans pour autant 
abandonner sa charge abbatiale. Les pouvoirs de l’Etat et de l’Eglise auraient, sur la 
base de cette expérience, m aintenu cette situation jusqu’à l’abbatiat d ’H eym inius.

D e  ces deux suppositions, la prem ière, lim itée au cadre du m onastère, ne 
nous apprendrait rien sur l’état du d iocèse de Sion. La seconde m ontrerait que le 
siège sédunois n ’est pas vacant. A ucune preuve ne saurait dém ontrer form ellem ent 
que l’une ou l’autre de ces suppositions correspond à la réalité historique. Si tout 
indice m anque en faveur de la prem ière, quelques uns, mais d ’ordre archéologi
que, peuvent inciter à préférer la seconde.

Si l'abbé-évêque A im onius, à qui le duc H ucbert a en levé l’abbaye, peut être 
identifié avec H eym inus «élu  par les frères » pour succéder à A dalong, le régim e 
des abbés-évêques a duré jusque vers le m ilieu du IX e s iè c le 166. O n rem arque alors

lM T h e u r i l l a t  1954. p. 56. La liste la plus ancienne, a rrê té e  à A dalong . se trouve dans le 
cartu la ire  de l'abbaye de la fin du X IV ' s. L 'au tre  liste, qui com prend  aussi H eym inus (après A dalong), 
est connue p ar une copie sur parchem in  de la fin du X ' siècle.

165 La lecture de la liste dans son é ta t ancien suggère q u 'e lle  résu lta it de plusieurs reprises 
successives. D u  p rem ier ju sq u 'au  27 ', les chefs du m onastè re  son t tous qualifiés A'abbas sauf le 25% 
un laïque, qui est dux. Les deux suivants, A yrastits  e t Willicarius ne sont indiqués que p ar leurs nom s. 
Le titre  d 'episcopus et abbas n 'ap p a ra ît q u 'à  p a rtir  d ’A lteus.

166 D ans une le ttre  de 857 adressée aux archevêques e t évêques résidan t dans les é ta ts du roi 
C harles le jeu n e  (qui avait hérité  de son p ère  L o tha ire  la P rovence e t la B ourgogne), le pape  B enoît III 
fait p a rt de ce q u 'il a en ten d u  rap p o rte r  à p ropos de la conduite  d 'H u cb e rt. Les renseignem ents 
parvenus ju sq u 'à  R om e faisaient a llusion, en tre  au tres, à la m ainm ise d 'H u cb e rt su r le m onastè re  de 
Sain t-M aurice, à la tê te  duquel se trouvait ju sq u 'a lo rs  l’évêque (autistes) A im onius (M G H , Epist. 
karo l., t. I II . pp. 612-614). N ous ne savons pas si c 'e st à bon d ro it q u ’on l’a identifié avec l’évêque 
H eim inus, m issus dom in icus  envoyé en 825 p ar Louis le P ieux dans la province de B esançon 
( G r e m a u d , D o c . n" 37), ou encore avec H aim inus episcopus qui souscrit en 840 au concile d ’Ingelheim  
(M G H , Coite., t. 11, 1" p artie , p. 805).



que les constructions carolingiennes dont les vestiges ont été découverts à Sion, 
sous la cathédrale N otre-D am e et sous l’église voisine de Saint-T héodule, ont été  
exécu tées à l’époque des abbés-évêques. L ’im portance de ces chantiers et la 
signification que leur confère la place faite au culte de saint T h éodule, suggère 
fortem ent que le siège épiscopal était occupé et pourvu de m oyens convenables. 
L’évêqu e était-il alors l’abbé de Saint-M aurice ou un autre personnage ? Le fait que 
la cathédrale de Sion conserve aujourd’hui encore un petit reliquaire carolingien  
offert par un évêqu e A lth ée en l’honneur de la V ierge M arie167, perm et de 
supposer un rapport entre l’évêque-abbé A lth ée et l’activité architecturale consta
tée à Sion. D ’autre part, le titre de Sedunensis episcopus et abbas  attribué à 
A dalong dans la liste des abbés d'A gaune antérieure à H eym inus, peut aussi bien  
être un reflet fiable de l’original qu’une correction apportée par le rédacteur du 
cartulaire (X IV e siècle) ou déjà par un copiste plus an cien 16S. On observe d ’ailleurs 
qu’à l’abbaye, quand on rédige D o c t e  de fondation » (vers 800), on considère 
qu’un évêqu e du Valais est tout naturellem ent évêqu e de Sion : on n ’hésite pas à 
attribuer ce titre à saint T h éod ore, découvreur des reliques de saint M aurice et de 
ses com pagnons m ais censé contem porain de saint S ig ism ond 169.

On pourrait d'ailleurs se dem ander pourquoi, bien avant les théories histori
ques que l’on  trouve à partir du X V Ie siècle, sous la plum e d'auteurs étrangers au 
V alais et b ientôt sous celle d'historiens locaux, on a cru pouvoir identifier com m e 
évêque de Sion plus d ’un episcopus et abbas  de l’abbaye de S t-M aurice170 ? C’est du 
m oins ce que fait l’auteur du cartulaire d ’A gaun e, voire peut-être son m odèle. Ces 
quelques indices ont certes leur intérêt mais ne perm ettent pas de form uler une 
conclusion catégorique.

Agaune (Saint-Maurice), sanctuaire des martyrs thébains

A  Saint-M aurice, les racines paléo-chrétiennes s’enfoncent dans un substrat 
gallo-rom ain, et probablem ent celtique. Le toponym e A caunus, allusion à l’im 
pressionnante falaise qui dom ine aujourd’hui l’abbaye et la v ille, ainsi que la source 
abondante qui jaillit au pied de ce rocher (près du M artolet) et les vertus 
particulières qu’on attribuait à son e a u 171 suggèrent l’existence d ’un lieu sacré 
celtique.

L ’honneur dont il bénéficie encore à l’époque rom aine est marqué par un 
petit autel votif dédié aux n ym p h es172, et peut-être par un enclos voisin de la source

167 H  A N C  C A P S A M  D 1C A T A  IN  H O N O R E  S A N C T E  M A R IA E  A L T H E V S  E P IS C O P V S  
F IE R I R O G A V IT  ( t e x te  d e  l’in s c r ip t io n  d a n s  J ö r g  1977 a ,  n" 31).

168 T h e u r i l l a t  1 9 5 4 , p .  5 6 .
169 T h e u r i l l a t  1 9 5 4 , p .  7 7 .
170 C ’est le cas de la C hron ique de L oresheim  (M G H , Scrip t., t. X X I. p. 348). V oir ci-avant, 

p. 32 note 119.
171 B e r o d y  1666. p. 128 e t ss ., rap p o rte , en  citant divers tém oignages, q u ’il ex istait un lien 

m ystérieux en tre  les poissons du vivier alim enté p ar ce tte  source e t les chanoines de l’A bbaye : la m ort 
d ’un poisson annonçait ou  accom pagnait celle d ’un religieux.

172 W a l s e r  1980, n° 286. C e t au tel a é té  réutilisé dans la construction  d ’une cham bre funéra ire  
( B l o n d e l  1951, p. 6). La proxim ité  de  la source suggère que cet au te l a pu ê tre  trouvé à Saint-M aurice 
p lu tô t q u ’ap p o rté  de M assongex.



dont subsistent encore un portail et quelques fondations. Enfin, le nom  d’A cau- 
nensia porté par la fille de deux étrangers, A m aranthus et C helidon, est apparem 
m ent un signe de l’impact de ce lieu sur l’esprit des habitants, m êm e s ’ils n 'étaient 
point indigènes.

La source et les am énagem ents voisins n ’étaient pas dans un désert. Les 
nom breuses observations faites en ville par le chanoine Pierre Bourban tém oignent 
de l’existence de bâtim ents rom ains, sans perm ettre de restituer aucun plan 
d'ensem ble, mais en attestant une localité h a b itée173. L ’abbaye conserve de nom 
breuses inscriptions rom aines. Q uelques unes proviennent des ruines du viens de 
Tarnciiae (M assongex). D ’autres, réutilisées dans la m açonnerie des anciennes  
églises du M artolet, ont été sauvées lors de la dém olition  de celles-ci. M ais rien 
n’autorise à penser qu'elles proviennent toutes de M asson gex174.

L es origines

C ’est dans l'enclos voisin de la source que saint T héodore dépose les restes 
des martyrs thébains et les abrite d ’un petit bâtim ent (basilica) adossé à la fa la ise175. 
A -t-il délibérém ent choisi la proxim ité de la source ? Si les fo rm a e  utilisées par saint 
T héodore pour grouper les reliques n ’ont pas été construites par lui, mais sim ple
m ent récupérées, l’enclos m açonné avait déjà au IV e siècle , une fonction funéraire 
pré-chrétienne. D ans ce cas, il était destiné à des sépultures de notables et il serait 
invraisem blable que les corps des martyrs y aient été enterrés sitôt après l’exécu 
tion. Si par contre, l'évêque a fait établir les fo rm a e  vers la fin du IV e siècle , il a pu 
soit s ’installer dans un cim etière ancien, soit créer dans l’enclos une fonction  
funéraire. Q uoi qu'il en soit, le terrain, entouré d ’un mur im portant et accessible 
par deux beaux p orta ils176, n’a vraisem blablem ent pas servi à l’enterrem ent hâtif 
des victim es d ’une exécution  m ilitaire. O n est donc en droit de penser que saint 
T h éod ore, où qu'il ait découvert les ossem ents, a délibérém ent choisi d ’abriter les 
reliques en ce lieu. Il lui aurait apporté ainsi une nouvelle signification sacrée dans 
la perspective de son action m issionnaire.

Il n ’est pas certain que les reliques de saint M aurice lu i-m êm e aient été  
placées d 'em blée dans le tom beau à arcosolium  situé à peu de distance de la 
basilica. D ’autres éd ifices sem blent se joindre à ces constructions dans le cours du 
V e siècle , mais les fouilles doivent être com p létées pour faire toute la lum ière 
nécessaire. La basilica  du IV e siècle est a llongée vers l’est contre le rocher 
(prem ière m oitié du V e siècle).

173 Seule une exp loration  archéo log ique b ien  o rgan isée p e rm e ttra it de savoir si cet é tab lisse
m ent a gagné de l'im portance  lors de l'affaib lissem ent de Tarnaiae (M assongex) vers le m ilieu du 
III ' siècle.

174 W i b l é  1978. n "  4, 6-9, 11-17, 1 9 -2 6 .3 4 ,4 1 ,4 3 ,5 5 -5 8 , 88-89: W a l s e r  1980, n'" 259-263. 265-
267, 272, 274, 275, 278, 280, 281. 286. 287.

175 La connaissance que l'on  a de l’éq u ipem en t arch itec tu ra l d 'A g au n e  du IV ' au X I ' siècle 
v ient en partie  du chanoine B ourban  qui. à la fin du X IX ' siècle, a p ra tiqué  les p rem ières fouilles. C ’est 
il Louis B londel que l’on doit la rem arquab le  extension  des recherches do n t nous utilisons les résultats.

176 Le portail de l 'e s t, bien que rem an ié , se dresse encore in situ . Celui qui se trouve
m ain ten an t à l’ouest n ’est peu t-ê tre  plus à sa place originelle : en a tten d an t de  nouvelles fouilles, la
lim ite occidentale  de l’enclos prim itif n ’est pas clairem ent définie.



Le sanctuaire fondé par saint Théodore avait évidem m ent dès le début un 
clergé propre à assurer sa garde, à célébrer la gloire de D ieu  dans ses martyrs et à 
contribuer à l’édification des pèlerins.

L ’organisation de ce prem ier clergé d'A gaune n ’est plus décrite par aucun 
docum ent. On a beaucoup discuté: était-il uni dans une sorte de m onastère ou 
n on? Q uoi qu’il en soit d ’un Séverin abbé d ’A gaune au V e s iè c le 177, il est assez 
normal que le prem ier clergé d ’A gaun e, lié ou  non par des vœux re lig ieu x178, ait 
vécu en com m unauté. Tout ou  partie de ce clergé a peut-être été  intégré à l’abbaye 
fond ée en 515. La tradition en aurait été conservée dans l’une des turm ae  
(équipes) qui dès lors s ’acquittaient tour à tour de la laus perennis  (louange 
p erpétuelle).

A  une époque où le gros de la population est encore païen, il est probable 
que l’attraction déjà ancienne exercée par le site donnait l’occasion d ’une activité 
évangélisatrice.

L ’abbaye est fond ée en 515, par le prince burgonde Sigism ond associé à la 
royauté de son p è r e 179. La fondation de 515 marque le début d'une vie m onastique 
bien organisée, sous la conduite d ’un prem ier abbé expérim enté, H ym ném ode. La 
basilique adossée à la falaise et dans laquelle on  avait inauguré la vie m onastique le 
22 septem bre 515, en  présence de saint A vit et du roi, était décidem m ent bien  
petite pour une com m unauté nom breuse. On bâtit, principalem ent sous l’abbatiat 
d ’A m broise (516-520), une vaste église à l’est du tom beau de saint M aurice et tout 
près du sanctuaire primitif. La m unificence de Sigism ond perm et aussi la construc
tion du logem ent des m oines et des différents autres éd ifices qui font partie d ’un 
m onastère. Q uelques vestiges de ces constructions ont été aperçus par L. B londel 
au sud des églises. Leur im plantation n'est pas réglée, com m e on s’y attendrait, sur 
celle de la basilique de l’abbé A m broise mais désaxée vers l’est. Le baptistère du 
V Ie siècle est construit lui aussi suivant ce désaxem ent. C ette étrangeté suggère un 
alignem ent sur une église encore inconnue, qui serait située à l’est du baptistère, ou 
peut-être au sud. Ce sanctuaire su p p o sé180, aligné par rapport au baptistère et non  
par rapport à l’église des martyrs, aurait une fonction différente. La grandeur du 
baptistère fait penser qu’il accom pagnait une église assez vaste. Serait-ce, à côté

177 V oir B e s s o n  1 9 1 3 , pp. 9 3 -1 1 3 ;  voir aussi D u p o n t  L a c h e n a l  1 9 2 9 , p. 187 e t ss., qui rom pt 
enco re  une lance en faveur de Séverin.

178 Les «fam illes séculières»  q u e . selon la Vita A bballin i (5 2 3 -5 2 6 )  l’on écarta  p our loger les 
m oines, peuven t ê tre  soit des laïcs attachés au service du pèlerinage , soit une partie  des hab itan ts 
d ’A gaune qui doiven t laisser place libre dans leur q u artie r  ( tex te : voir T h e u r i l l a t  1 9 5 4 , p. 3 9 , 
e t no te  3 3 ) .

L. B londel a repéré  quelques restes des édifices du m onastè re  sous les bâ tim ents de l’abbaye 
actuelle. Il se ra it in téressan t que d ’éventuelles fouilles pu issen t dans l’aven ir, faire voir s’il subsiste, plus 
p ro fo n d ém en t, quelques traces du vicus agaunois.

179 L ’ouvrage essentiel, p o u r la période du VI" au IX" siècle, e t do n t nous nous inspirons 
largem ent ici, est T h e u r i l l a t  1954 . Il a  d ém o n tré  que le docum ent connu com m e «acte  de fondation»  
de l’abbaye p ar Sigism ond n ’est pas une transfo rm ation  d ’une charte  originale de 5 1 5  m ais une 
com position  faite vers 800. L ’in té rê t réel de ce docum ent est de nous renseigner su r la m anière  dont 
l’abbaye se rep résen ta it alors ses origines.

180 C e tte  église agaunoise est une supposition . Q ue ses vestiges aient échappé aux archéologues 
s’exp liquerait p a r la situation  de l’abbatia le  du  XVII" siècle, qui a ob lité ré  l’end ro it à une époque où 
p ersonne ne s’in téressait aux trouvailles faites dans le sol, à m oins q u ’il s’agisse de belles inscriptions ou 
de reliques vénérables.



des sanctuaires en l'honneur des martyrs, l’église destinée au service ordinaire de la 
d'une « paroisse » 181 ?

La liturgie locale com prenait la psalm odie ininterrom pue (laus peren nis) 
assurée grâce à la succession de plusieurs équipes ( turm ae) de m oines. Le pèleri
nage, dont la notoriété ne cessait de croître donnait aux m oines, ou du m oins à 
certains d ’entre eux, l’occasion d ’une activité pastorale auprès des gens du pays et 
des voyageurs qui passaient le M ont-Joux. En fondant le m onastère, Sigism ond  
l’avait doté de dom aines fonciers, source indispensable de reven u s182. Il est bien  
probable que l’abbaye, tout com m e les propriétaires laïques, a eu soin d ’organiser 
sur ses terres un service pastoral qui deviendra plus tard p aroissia l183.

L 'abbaye du tem ps des rois m érovingiens ju squ 'à  la fin  des rodolph iens

D ès 534, le royaum e des Burgondes est passé aux m ains des Francs. Les 
nouveaux m aîtres du pays ont com pris l'im portance du m onastère agaunois, 
gardien, sur le chem in du pays lom bard, du sanctuaire le plus renom m é de leur 
nouveau territoire. La concordance de leurs préoccupations religieuses et politico- 
m ilitaires les a conduits tout naturellem ent à favoriser l’abbaye.

En 574, un raid des Lom bards incendie le m onastère, avant d ’être arrêté près 
de B ex par les troupes du roi C ontran. La construction d ’une nouvelle église  
abbatiale fut vraisem blablem ent soutenue par le souverain qui, d ’ailleurs, tenait à 
s’attirer la b ienveillance des m onastères échelon nés sur la route de B ourgogne vers 
la Lom bardie.

En 613, l’évêqu e de Sion L eudem ond avait pris une part active à un com plot 
contre le roi C lotaire II. C ’est vraisem blablem ent pour abaisser la puissance du 
siège épiscopal sédunois que ce roi accorda d ’im portants privilèges à l’abbaye 
d ’A gaune (616 -620 )184. Il est inutile de rapporter ici les nom breux autres privilèges 
royaux accordés au m onastère par les rois francs jusque dans la prem ière partie du 
V IIIe siècle. Mais il faut signaler que l’abbaye put se faire confirm er par plusieurs 
papes, à partir d ’E ugène Ier (654-656) les privilèges qu’elle acquérait peu à peu et 
qui tenaient les évêqu es de Sion à l’écart des affaires spirituelles et tem porelles de 
la m a ison 185.

181 L 'hypothèse que nous avançons devra it rendre  a tten tif  à to u te  découverte  de substructures 
anciennes dans la région de l 'en trée  p rincipale de l’A bbaye actuelle e t dans celle du chœ ur de l’église 
abbatia le . 11 faut rap p e le r ici que depuis sa découverte  p ar B londel, le g rand  bap tis tè re  a é té  considéré 
com m e celui de l’abbaye. Les conciles m érovingiens in terd isa ien t aux m onastè res de cé léb re r des 
b ap têm es, m ais réservaien t les exceptions à l’au to risa tion  de l’évêque. D e m êm e, ils p laçaien t l 'abbé  et 
ses m oines sous l’au to rité  de l’évêque. Il n 'y  a pas lieu ici d ’analyser com m ent les d ro its ép iscopaux sur 
l 'abbaye , sur le bap tis tè re  et sur l’éven tuelle  église du peuple o n t évolué au fur et à m esure que le 
m onastère  agaunois s 'enrich issa it de privilèges royaux ou  pontificaux.

182 La chose est év iden te , m êm e si en considéran t la liste des cartes énum érées vers 800 dans 
l’«acte  de fo n d a tio n » , on peu t se d em an d er si tou tes rem on ta ien t bien à la don a tio n  de 515.

183 N ous rev iendrons sur la question  dans la deuxièm e partie  (p révue p our 1993) à p ropos de 
l'im p lan ta tion  de l’église dans les cam pagnes.

184 T h e u r i l l a t  1 9 5 4 , p . 111 .
185 N ous n ’en trons pas ici dans la d istinction  q u ’il faut faire dans ces bulles pontificales en tre  les 

é lém ents au then tiques e t ceux qui découlen t de la recom position  de ces docum ents , ap rès le sac du 
m onastè re  p ar les Sarrasins (940): T h e u r i l l a t  1954. p. 125, n" 10. en a traité .



L ’intérêt porté par les rois m érovingiens à l’abbaye d ’A gaune la rendait 
pratiquem ent indépendante de l'évêché mais risquait fort de la soum ettre trop à 
l’autorité du royaum e. La liste des abbés com prend dans le deuxièm e quart du 
V IIIe siècle , le duc N orbert, laïque sans doute bien capable d ’assurer l’autorité du 
maire du palais, Charles M artel, dans une région où  elle avait été contestée.

La situation change-t-elle dans la seconde m oitié du V IIIe siècle?  Le catalo
gue des abbés rédigé au IX e siècle et connu déjà par une copie du X e siècle, 
m entionne au 29e rang: W ilicharius a b b a , puis ses successeurs (du 30e au 32e rang) 
A bteu s, contem porain de Charlem agne, A dalon gu s et H eym in u s , tous trois 
qualifiés d'episcopus et a b b a m .

Le prem ier de ces quatre personnages a beaucoup intrigué les historiens et il 
a été plus d ’une fois considéré com m e un des prélats les plus im portants de la 
deuxièm e m oitié du V IIIe siècle. Il paraît toutefois plus adm issible de le considérer 
sim plem ent com m e un ancien évêque de V ienne devenu abbé de Saint-M aurice187.

J.-M . Theurillat, qui sait bien l'im portance donnée aux évêques lors des 
réorganisations carolingiennes, pense que durant cette période les évêques de Sion  
sont en m êm e tem ps abbés d ’A gaune. Il considère que l’abbaye se trouvait alors 
privée de certains de ses privilèges traditionnels et que le pouvoir politique avait 
choisi de s ’appuyer plutôt sur l’évêché de Sion.

Mais l’on pourrait aussi estim er que l’abbé d ’un m onastère très connu, 
bénéficiant déjà de très larges exem ptions, a été considéré com m e le plus capable 
de diriger les affaires d iocésaines. D ans cette h ypothèse, la politique ancienne, au 
lieu d ’être renversée est plutôt renforcée : c ’est l'abbé d ’A gaune qui est évêque de 
S io n 188. La note du catalogue d ’A gaune indiquant qu’H eim inus évêque et abbé a 
été «élu  par les frères » pourrait confirm er cette façon de voir. D ans les deux 
hypothèses, un lien personnel est établi entre le m onastère et l’évêché.

M m e G ilom en-Schenkel, qui a étudié la personnalité de l’abbé Uuilliharius, 
présente une idée nouvelle. D ans sa perspective, il n ’y a pas de lien personnel entre 
le m onastère et l’évêché : celu i-ci, com m e ceux de Lausanne, G enève et B elley , 
serait alors vacan t1S9.

Q uoi qu’il en soit du statut juridique de l’abbé d ’A gaun e, l’ép oq ue est 
m arquée par une grande activité architecturale. Sous l’im pulsion de W illicaire puis 
d’A lth ée , l’ancienne basilique de C ontran est rem placée par un édifice plus large et 
plus long, sur lequel s ’ouvrent deux absides sur crypte, dont l’une, à l’occident, 
s’élève sur l’ancien m artyrium  de saint M aurice et l'autre, à l’orient, sur un

186 T h e u r i l l a t  1954, p. 56. Le catalogue a é té  com posé au IX ' s. e t nous citons d 'ap rè s  la 
copie la plus ancienne (C , fin du X ’ siècle). U ne copie de la fin du X IV ' s. porte  A liens  p ou r A b teus  et 
fait d ’A da longus  un Sedunensis episcopus et abbas.

187 P our T h e u r i l l a t  1954. p. 114 e t ss., W illicaire a rem pli un g rand nom bre de fonctions et a 
é té  n o tam m ent évêque de N o m en tum . hom m e de confiance des papes E tienne II e t Paul I" ainsi que du 
roi P ép in , a rchevêque de Sens, chef de l’ép iscopat franc e t évêque de Sion. M m e G ilom en-Schenkel 
(Vallesia  1985) a sans dou te  raison de d istinguer l’évêque de V ienne devenu  abbé d 'A gaune de l’évêque 
de N om entum  devenu  archevêque de Sens. V oir ci-avant, p. 32.

188 C ’est à ce tte  hypothèse que nous avons cru devoir nous a rrê te r.
189 L ’«acte  de fo ndation»  (vers 800), qui énum ère  les dom aines abbatiaux  que l’on croit ou que 

l'on  sait p ro céd er de la do ta tion  de 515, affirm e que l’abb é , en cas de difficultés, recourra  d irec tem ent 
au Siège aposto lique. C e tte  d ern ière  rem arque peu t convenir dans chacune des tro is hypothèses.



tom beau-reliquaire, vraisem blablem ent celui du martyr saint Innocent. L es d ispo
sitions architecturales ainsi prises n ’ont pas pour seul but l’am plification et l'em bel
lissem ent du sanctuaire : elles tendent à faciliter la circulation des pèlerins à 
proxim ité des tom bes qu’ils entendaient vénérer. Les m oines préposés à la garde 
du lieu sacré deviennent vers 824 un co llège de ch an o in es190. C ette tentative de 
réform e, qui se situe sans doute dans la perspective des idées de saint B enoît 
d'A niane et de l’évêqu e de M etz Chrodegang, est très mal connue dans le cas 
d’A gaune.

La direction spirituelle des chanoines incom be sur place à un prévôt mais la 
direction tem porelle, avec le titre d ’abbé, passe aux m ains des grands de ce m onde. 
Exercée déjà par le duc H ucbert (856-864), elle se trouvera dès 872 entre les mains 
de R odolphe, maître de l’ancien duché de Transjurane. Celui-ci se fera couronner 
roi de B ourgogne en 888. Le lieu choisi pour cette cérém onie, dont il ne faut peut- 
être pas surestim er l’éclat, est A gaun e, lieu sanctifié par les martyrs et qui, depuis 
Sigism ond le burgonde, revêtait un ém inent caractère «n ation al» . Le roi conti
nuera à exercer son autorité sur le m onastère, et ses successeurs jusqu'à R odolphe  
111 conserveront soigneusem ent cette source de revenus. En 1001 toutefo is, le 
prévôt Bourcard (frère de R odolphe III) devient abbé d ’A gaune.

Vers 940, un raid sarrasin avait saccagé le m onastère. U n e certaine rem ise en 
état, qui eut lieu assez rapidem ent, transforma le chœur oriental en supprimant la 
cryp te191. T ou tefo is, la reconstruction com plète de l’église abbatiale et l'adjonction  
d ’un clocher-porche oriental n ’eut lieu qu’au siècle suivant, sous l’abbatiat de 
Bourcard. Peu après, au X Ie siècle et surtout au X IIe, on reconstruit le m onastère 
lui-m êm e en adoptant cette fois un axe parallèle à celui de la basilique. Le 
baptistère du V Ie siècle est alors d ém o li192.

Agaune, fo y e r  de vie ecclésiale

L ’im portance d ’A gaune com m e foyer de vie ecclésiale réside fondam entale
m ent dans le souvenir du martyre de la « légion th éb éen n e»  et dans la vénération  
des reliques de saint M aurice et de ses com pagnons. C’est sur cette base que se 
développent un pèlerinage et bientôt le m onastère, qui conféreront à ce lieu une 
notoriété « in tern ationale» . Le pèlerinage et les m iracles qui s ’accom plissaient au 
sanctuaire des martyrs sont déjà attestés peu avant le m ilieu du V e siècle par saint 
E u ch er193. La fondation de l’abbaye ne fit que développer ce pèlerinage, auquel 
l’évolution  architecturale des sanctuaires et des cryptes perm it une circulation

™ Les fra tres  qui élisent H eym inius sont-ils déjà  ces chano ines?
1,1 Peu avan t, en 9 3 7 , les reliques de saint Innocen t avaien t é té  envoyées p ar le roi R odolphe II 

à  l’abbaye de Sain t-M aurice à  M agdebourg  ( B l o n d e l  1 9 5 0 , p. 176 ).
lg- Il se pourra it que ces transfo rm ations ne so ient pas sans rap p o rt avec la présence , dès le 

X II' siècle au plus ta rd , de l’église paro issiale à Saint-Sigism ond. C e tte  ancienne basilique fun éra ire , qui 
conserve sa fonction de lieu de pèlerinage au tom beau  du fo n d a teu r de l’abbaye, p o u rra it avoir succédé, 
en qualité  de cen tre  paroissial, à l’église don t nous avons soupçonné l’existence p rès du b ap tistère .

1,3 B e s s o n  19 1 3 , pp. 4 4 -4 5 . En revanche, le pèlerinage de saint M artin , évêque de T ours, 
appartien t au dom aine de la légende ( D u p o n t  L a c h e n a l  1 9 2 9 . p. 8 0  et ss.).



toujours plus perfectionnée. Les restes du fondateur de l'abbaye furent déposés en 
535 ou 536 en l’église Saint-Jean, un peu au sud du m onastère. Saint Sigism ond y 
fut célébré com m e martyr et son tom beau attirait les pèlerins en quête de guérison  
com m e l’atteste saint G régoire de Tours dans la seconde m oitié du V Ie siècle 
d éjà 194. L 'am énagem ent architectural fut perfectionné à l’époque carolingienne 
pour faciliter l’afflux des visiteurs.

D ans la falaise qui dom ine Saint-M aurice, une chapelle carolingienne tardive 
(fin V IIIe - X e siècle) conserve le souvenir de saint A m é, m oine d ’A gaun e, qui 
vécut là en erm ite vers 611-614. La vénération de ce lieu s’est continuée dans le 
pèlerinage à N otre-D am e du Scex.

L ’expansion très ancienne du culte des martyrs thébains, aussi bien dans les 
G aules qu’en R hénanie, et celle du culte de saint Sigism ond attesté jusqu’en 
B avière et en Italie sep ten tr ion a le195, m ontre à quel point le succès du pèlerinage 
contribua à faire connaître les martyrs agaunois. En outre, le passage de nombreux  
voyageurs fait connaître au loin l’existence des sanctuaires, dans le m onde aussi 
bien politique que religieux.

Les grands de ce m onde ne dem eurèrent pas indifférents. D ep uis l’époque  
de saint Sigism ond, leurs donations se m ultiplient. Il est vrai toutefois que l’intérêt 
porté par les rois francs aux voies de pénétration vers l'Italie du nord n’est pas 
étranger à la b ienveillance dont ils tém oignèrent. D e  m êm e, l’intérêt porté par les 
rois rodolphiens relève au m oins en partie du désir d ’apparaître com m e les 
lointains héritiers de saint Sigism ond.

Les nom breuses donations dont bénéficiait l ’abbaye, ainsi que le revenu des 
dom aines qu’elle possédait lui donnaient les m oyens d ’exercer une activité cultu
relle.

D ans le dom aine des arts, on peut se poser la question d ’un atelier local 
d ’orfèvrerie. L es m eilleurs tém oins de l’architecture religieuse m ise au jour par les 
fouilles paraissent dûs à des m aîtres d ’œuvre attirés soit par les abbés soit par leurs 
royaux bienfaiteurs.

La form ation de jeunes m oines exigeait l'organisation d'une éco le abbatiale 
dont G régoire de Tours fait m ention dans la deuxièm e m oitié du V Ie siècle déjà. 
L ’indispensable présence de religieux capables d ’enseigner assurait à l’abbaye un 
foyer perm anent de vie in tellectuelle . C’est ainsi qu’ont pu naître la Vita A bba tu m  
(entre 523 et 526), la liste des douze prem iers abbés (début du V IIe siècle) la 
chronique abbatiale et la recom position de l'acte de fondation (début du 
IX e siècle).

L ’activité littéraire des m oines agaunois a produit le plus vraisem blablem ent 
la Passion de saint Sigism ond (fin V IP  - début V IIIe siècle) et probablem ent la 
Passion anonym e de saint M aurice et de ses com pagnons. U n  autre tém oignage 
de la culture intellectuelle est donné par les inscriptions, en général funéraires, 
du V Ie au X C/X P  siècle : Christoph Jörg a recensé la découverte de 34 de ces 
docum ents ép igraphiques196. La signification de ce nom bre est soulignée par le fait

194 V oir ci-après (Saint S igism ond, roi et m arty r), p. 51.
195 La m esse de saint M aurice se trouve dans le M issale goth icum  vers 700 e t l 'on  connaît une

hym ne de l’office p ar V enance F o rtu n a t (m ort vers 600) B e s s o n  1913, pp. 205-206. La m esse de saint
Sigism ond figure dans le missel de B obbio  (V III ' siècle) B e s s o n  1913. pp. 138-141.

196 J ö r g  1977 a , passim .



qu'à Sion le site funéraire de Saint-Théodule n ’a livré, pour la m êm e période, que 
les restes de deux inscriptions, et celui de Sous-le-Scex n ’en a livré aucune.

D ès sa fondation en 515, l’abbaye avait été m arquée d ’un certain caractère 
«in ternational» . On sait que les prem iers m oines avaient été appelés des m onas
tères de Grigny (au sud de L yon), de l'Ile-Barbe (sur la S aône), de Condat (Saint- 
Claude) et de R om ainm ôtier. Cela ne doit pas faire oublier l’im portance du 
m onastère dans le cadre plus restreint du V alais.

On ignore dans quelle m esure le recrutem ent des m oines a, du V Ie siècle à la 
fin du m illénaire, touché le V alais lu i-m êm e. Les nom breuses épitaphes trouvées à 
Saint-M aurice rappellent des m oines, diacres et prêtres, du V Ie au X e/X Ie siècle, 
mais elles n ’indiquent que leurs nom s, sans aucune référence, ni à leur fam ille ni à 
leur lieu d ’origine.

D ans les débuts de l’histoire chrétienne, les liens entre l’évêqu e du V alais et 
le sanctuaire des martyrs n’ont rien que de très naturel. Il est évident que saint 
T h éod ore, évêqu e d ’O ctodure, ne pouvait oublier ce qu’il avait créé en l’honneur 
de saint M aurice et de ses com pagnons. Ses successeurs Salvius et Protais m anifes
tent leur intérêt au culte des martyrs. Le prem ier se vit dédicacer l’ouvrage de saint 
Eucher écrit en hom m age à saint M aurice et à ses com pagnons. La présence du 
second à A gaune, vers 470, pour la translation des reliques de saint Innocent, à 
laquelle assistèrent aussi les évêques Grat d ’A o ste  et D om itien  de G en ève, est tout 
sim plem ent norm ale. Protais agit com m e episcopus hujus loci c ’est-à-dire évêque  
du territoire où se trouve, entre autres lieux, A g a u n e 197. Quand l'abbaye elle- 
m êm e est fondée (515), e lle se trouve, selon  les règles canoniques en vigueur, dans 
la dépendance de l’évêque.

Mais les d ifficultés entre le prélat et le m onastère ne m anquèrent pas. Le raid 
nocturne de 565 organisé par les m oines contre l’évêqu e A gricola est peut-être un 
ép isode isolé ou le seul fait connu d ’une longue série de difficultés. Il est probable 
qu'à partir du V IIe siècle, les privilèges d ’im m unité conférés à l’abbaye par les rois 
francs, et parfois confirm és par le Saint-Siège, ont considérablem ent altéré les 
relations entre l’évêch é et le m onastère.

D ans quelle m esure A gaun e, au bénéfice d ’une large notoriété dans les pays 
voisins, a-t-il joué le rôle d'un centre de vie ecclésiale dans le V alais du prem ier 
m illénaire? La docum entation du V alais m édiéval (à partir du X IIIe siècle) 
tém oigne d'un m anque d ’intérêt pour l’abbaye et ses pèlerinages. Il est frappant en 
effet que les testateurs, prévoyant de nom breux legs p ies, et parfois aussi des 
pèlerinages à accom plir après leur m ort, ne m entionnent presque jam ais le 
m onastère et ses tom beaux vénérés.

N éanm oins, si la liturgie propre du d iocèse n ’inscrivait au 1er m ai, fête des 
apôtres Philippe et Jacques, qu’une sim ple com m ém oraison de saint Sigism ond, 
elle fêtait dignem ent saint M aurice et ses com pagnons le 22 septem bre. Plusieurs 
églises paroissiales étaient p lacées sous le vocable de Saint-M aurice à N aters, 
Zerm att, Saint-M aurice de Laques, N ax, B agnes (L e C hâble), Salvan, V al-d ’Illiez, 
O rm ont-D essous ainsi qu'un prieuré à A ig le . U n  autre martyr de la légion  
thébaine, saint V ictor, était le patron de l’église d'O llon (près d ’A ig le). D ans 
plusieurs de ces localités, le choix du vocable pourrait avoir été fait par l’abbaye en
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qualité de propriétaire, peut-être m êm e de fondatrice. Les dom aines que possédait 
le m onastère, et dont une partie rem ontait à la donation initiale du prince 
Sigism ond, ont probablem ent donné l’occasion à l’abbaye de jouer un rôle dans 
l’organisation pastorale des cam pagnes. Il se pourrait donc que l'influence du 
m onastère agaunois dans le d iocèse ait été nettem ent plus m arquée dans le prem ier 
m illénaire qu’en plein M oyen A ge.

L ’exam en des relations de l’abbaye avec le m onde extérieur et avec le Valais 
am ène à poser la question de son attraction sur les fam illes des défunts : est-ce 
qu’on choisit de très loin A gaune com m e lieu de sépulture ad  sa n c to s l

Il est évident que les équipem ents funéraires ont laissé de nom breux ves
tiges. Les églises successives du M artolet ont abrité un grand nom bre de sépultures 
à partir du V Ie s iè c le 198. E lles ont ainsi répondu au désir d ’établir, le plus près 
possible des martyrs, des tom bes particulièrem ent privilégiées. Cet espace le plus 
digne ne pouvait suffire à tous les besoins. A u nord-est des basiliques, un vaste 
cim etière est utilisé à partir du V e siècle et jusqu’en plein M oyen A ge. Q uelques  
cham bres funéraires, réservées sans doute à des personnages notables, y ont été  
é lev ées, du V Ie au V IIIe siècle.

Plus à l’écart du m onastère et de la bourgade qui sans doute l’accom pagnait, 
on connaît deux églises funéraires, construites au V Ie siècle. L ’une, à quelques  
centaines de m ètres au sud du m onastère, avait probablem ent été fond ée, en m êm e 
tem ps que ce dernier, par le prince Sigism ond. C onnue à la fin du V IIe ou au début 
du V IIIe siècle sous le vocable de Saint-Jean, elle abritait les reliques du fondateur 
de l’abbaye. L ’autre église funéraire, à l’est, au bord du R h ô n e 199, a servi du V Ie 
siècle jusqu’à son abandon, après la fin du m illénaire. U n  évêque H éliodore y reçut 
sa sépulture, connue grâce à une plaque de terre cuite avec inscription gravée du 
V Ie siècle. On identifie non sans vraisem blance ce prélat avec l’évêque du Valais 
représenté en 585 au concile de M âcon. Il est possible que les chapelles Saint- 
Laurent et Saint-Jacques, plus élo ignées vers le m idi, doivent leur origine à 
d ’autres sites funéraires200.

L ’im portance des installations funéraires d ’A gaune fait certes im pression. 
M m e Santschi rappelle à ce propos le très ancien désir de se faire enterrer ad  
sanctos  e t, frappée par la présence du tom beau de l’évêque H éliod ore, elle  
n’hésite pas à attribuer à A gaun e, dans le cadre du d iocèse valaisan, « le  rôle que 
les basiliques cim étériales jouent dans la vie religieuse des villes ép iscop a les»201.

Il faut cependant, pour saisir la signification du nom bre des sépultures voir 
plus large et prendre en considération les usagers ordinaires et la durée d ’utilisation  
de ces cim etières. Pendant une période d ’environ cinq-cents ans, les m em bres 
défunts de la com m unauté m onastique, des pèlerins de passage et les personnes  
ayant appartenu à la population de la bourgade voisine et des cam pagnes environ
nantes, ont tout naturellem ent reçu leur sépulture à A gaune. M êm e si l’on avait

198 B l o n d e l  19 6 6 , p p .  3 1 -3 4 .
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découvert 5000 tom bes (on est encore bien en dessous de ce chiffre), cela ne 
représenterait, pour cette durée, qu’une m oyenne de dix ensevelissem ents par 
année. Or un tel nom bre conviendrait à une population locale assez faible. Q ue 
certains défunts aient été apportés de quelques dizaines de kilom ètres pour être 
ensevelis à proxim ité des lieux saints, on peut sans doute l’adm ettre. M ais il ne faut 
pas oublier l’apport principal fourni par la population locale.

Saint Sigismond, roi et martyr

D evenu  roi en 516, quelque vingt ans après sa conversion de l’arianism e, le  
burgonde Sigism ond avait continué à favoriser l’Eglise dans ses états. Sa carrière 
toutefois devait connaître un grand bouleversem ent en  522. G régoire de Tours 
rappelle ces événem ents dans son H istoire des Francs (573-591) : sa seconde fem m e  
l'ayant persuadé que Sigéric, son fils né de sa prem ière fem m e, projetait de le faire 
périr pour s’em parer du pouvoir royal, Sigism ond le fit étrangler par deux esclaves. 
A ussitôt saisi de rem ords, le roi va faire pénitence à A gaune, y institue la 
psalm odie ininterrom pue, puis revient à Lyon. A  l’instigation de leur m ère, 
Clodom ir et les autres fils de C lotilde (veuve de C lovis, roi des Francs) partent en  
guerre contre Sigism ond et vainquent l’arm ée burgonde. Tentant de fuir à A gaun e, 
le roi, sa fem m e et ses deux fils sont capturés par C lodom ir et em m enés dans le 
territoire d ’O rléans, où ils dem eurent captifs. C om m e les B ürgendes, conduits par 
G odem ar, frère de Sigism ond, relevaient la tête , C lodom ir, avant de partir en 
guerre contre eux, décida de faire exécuter ses captifs. Les conseils de m iséricorde 
de l’abbé A vit ne pesèrent pas lourd. Le religieux eut beau prédire au roi qu'il 
subirait un sort sem blable à celui de ses victim es, C lodom ir les fit tuer et jeter dans 
un puits à C olom na, viens de la cité d ’O rléan s202.

La dignité de martyr, attribuée à saint Sigism ond n’apparaît pas dans ce 
récit. G régoire de Tours connaissait toutefois sa réputation de saint. D ans son  
L iber in gloria m artyru m , il écrit que Sigism ond, se repentant de la mort de Sigéric, 
se rendit à A gaune où , prosterné devant les tom beaux des martyrs, il fit pén itence. 
Il dem ande dans sa prière que D ieu  punisse dans ce m onde le mal qu’il a fait, pour 
que, ayant payé ses crim es avant de mourir, il soit absous lors du jugem ent. D e  
plus, il institue à A gaune la psalm odie ininterrom pue et com ble de largesses le 
m onastère. Plus tard, il fut pris avec ses fils par C lodom ir qui les fit m ettre à m ort. 
Son corps fut ram ené à A gaune où il reçut sa sépulture. Q u ’il a été reçu au nom bre 
des saints est m anifeste : « les fiévreux qui p ieusem ent font célébrer des m esses en  
son honneur et font une offrande à D ieu  pour son repos voient aussitôt cesser leurs 
trem blem ents, s’éteindre leur fièvre, et ils recouvrent la sa n té203».

La Chronique de saint M aire, évêqu e d ’A ven ch es, contem poraine de l’œ u
vre de G régoire de Tours, contient quelques allusions au roi Sigism ond. L ’auteur 
connaît l’injuste m ise à m ort, sur V ordre de son père, de Sigéric (522) de m êm e que

:o: M G H . Script, rer. m ero v ., t. I (G regorii Turonensis opera  ), pp. 112-113.
C olom na  a é té  identifié p a r certains avec S ain t-Péravy-la-C olom be (d ép artem en t du L o ire t) , 
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l’arrestation du roi, de sa fem m e et de ses fils (523), ainsi que leur m ise à m ort. A u  
sujet de ces derniers ép isod es, il n ’est pas indifférent de noter que saint Maire a sa 
version propre des événem ents. Pour lui, « le  roi des B urgondes fut livré aux Francs 
par les Burgondes et, en l’état de m oine (in habitu m onacali), conduit jusqu’en 
Francie : là il fut jeté dans un puits avec sa fem m e et ses fils» . L ’auteur ne parle ni 
de saint, ni de martyr, ni de tom beau à pèlerinage, m ais, vivant non loin du théâtre 
des événem en ts, il sait que l’arrestation du roi et de sa fam ille résulte d ’une 
trahison.

La Passio sancti S ig ism u ndi204, écrite vraisem blablem ent à A gaun e, m érite, 
malgré sa rédaction relativem ent tardive (fin du V IIe ou au début du V IIP  s iè c le205), 
de retenir l’attention. A près avoir rappelé l’origine des Burgondes et leur entrée 
dans les G aules, puis l’invasion des Francs dans la m êm e région, l’auteur anonym e 
fait état des conflits entre le roi burgonde G ondebaud et son frère G odegisèle  
soutenu par les Francs. Il note que G ondebaud et tout le peuple des Burgondes  
étaient ariens206, mais que cela n ’em pêcha pas le roi de faire élever ses deux fils 
Sigism ond et G odem ar dans la religion catholique. A insi form é et parvenu à l’âge 
adulte, Sigism ond était enflam m é d’un tel attachem ent pour les églises, les 
m onastères et les tom beaux des saints qu’il passait ses jours et ses nuits en veille , en 
jeûne et en prière. A  la mort de G ondebaud, tout le peuple des Burgondes, bien  
que n ’adhérant pas à la foi du Christ, ainsi que les quelques rom ains qui, avec les 
G aulois, enduraient leurs vexations, choisirent le saint hom m e pour roi. Investi de 
cette charge, Sigism ond persévère dans ses vertus d'abstinence, de libéralité, 
d ’hum ilité et de justice. C ependant, il prenait soin de sa patrie et de son arm ée, 
tout en  cherchant le chem in de la patrie céleste . Il s ’efforçait de se vouer lui-m êm e 
au tom beau des martyrs afin de m ériter une récom pense de martyr. C om m e il 
visitait nom bre de lieux saints, il parvint à A gaun e. Il se dem ande com m ent il 
pourrait se m ettre au service des martyrs et être associé à leur troupe. U n  ange le 
lui indique : que, sur l’exem ple de la m ilice cé leste , il crée des chœurs pour 
psalm odier. Sigism ond, approuvé par les évêqu es, se conform e à cette révélation. 
Il continuait à prier pour connaître ce qu’il devrait encore faire pour obtenir 
d’entrer dans le royaum e des cieux. «L e Seigneur Jésus-Christ ne voulant pas le 
laisser attendre trop longtem ps la récom pense de ses peines, daigna l’appeler à la 
palm e du martyre pour l’associer à la gloire et au festin céleste des martyrs thébains 
auxquels il s’était déjà associé en louant D ieu » . Puis l’hagiographe en vient «à  
narrer la bienheureuse histoire de la passion » du saint. C om m e les Francs 
dévastaient les G aules et qu’un très grand nom bre de Burgondes avaient fait cause 
com m une avec eux, le roi, se voyant serré de toutes parts, gagna la m ontagne de 
V eresallis207 où il choisit de vivre dans la solitude. A lors tous les Burgondes se 
donnèrent aux Francs et prom irent de leur livrer le saint roi. Inform é de leur 
infâm e projet, Sigism ond se fait tondre et quitte l’état laïque pour celui de m oine  
(et se a laicatu in habitum  religionis m utavit). Il m enait une vie austère et paisible

204 T ex te  dans B e s s o n  1913, pp . 134-139.
205 P our la d a te  de la com position  de la Passio , voir B e s s o n  1913, p. 127 et ss.
206 ( . . .)  legis goticae videbantur esse cultores ( B e s s o n  1913, p. 135).
207 Sur l’identifica tion  de ce Veresallis avec V érossaz, ou avec V ersailleux (dép artem en t de 

l 'A in ) , voir B e s s o n  1913, p. 131, no te  2. G r u b e r  1932, p. 166, signale la reconstruction  en 1465. p ar 
l’abbé G uillaum e B ern ard i, d ’une chapelle Saint-Sigism ond à V érossaz.



quand des Burgondes vinrent le chercher sur sa m ontagne. Feignant l’am itié, ils lui 
proposent de l’escorter en secret jusqu’au tom beau des martyrs. A rrivés devant les 
murs du m onastère, ils trouvent une troupe de Burgondes et de Francs. Un  
Burgonde, Trapsta, tel Judas, mit la main sur lui. On le livra enchaîné aux Francs, 
qui, «craignant d ’ensanglanter leurs mains en répandant un sang in nocen t» , s ’en  
rem irent aux Burgondes du soin de le conduire au lieu fixé. « Ceux-ci V em m en è
rent, lié et sous bonne garde, avec sa fem m e et ses deux fils G isclaad et G onde- 
baud, en un lieu dont le nom est Belsa™-». Trouvant là un vieux puits, et pour 
satisfaire leur perfide m échanceté, l ’ayant frappé d ’une sentence capitale, ils le 
jetèrent la tête la prem ière dans le puits avec sa fem m e et ses fils.

L ’hagiographe raconte ensuite que, trois ans plus tard209, l’abbé de Saint- 
M aurice, V énérand, eut une révélation au sujet du lieu où se trouvaient les corps et 
qu’il obtint du roi franc T heudebert la perm ission de les faire am ener à A gaune  
pour être joints à ceux des martyrs. R etirés du puits et transportés à A gaun e, ils 
reçurent une sépulture en l’église Saint-Jean l'E vangéliste. A  leur tom beau, D ieu  
accom plit, par l'intercession de ces saints martyrs, des m iracles de guérison en 
faveur des m alades souffrant de la fièvre quarte et m êm e d’autres m aladies.

D e prime abord, la Passio  paraît rapporter l’histoire d’un saint confesseur  
plutôt que celle d ’un martyr. Pourtant telle n ’est pas l’intention de l'hagiographe. Il 
écrit en effet que le Seigneur appela Sigism ond à la palm e du m artyre et plus loin, 
parlant des m iracles qui s’accom plissaient en l’église Saint-Jean d’A gaun e, il fait 
état de « l’intercession des m artyrs», en désignant évidem m ent saint Sigism ond, 
son épouse et ses fils. Pourquoi donc voit-il dans la mort de son héros un m artyre?  
L’hagiographe insiste dans les débuts de son récit sur le fait que tout le peuple  
burgonde était adepte de la secte arienne, m êm e si, m algré cela , il choisit 
Sigism ond pour succéder à son père G ondebaud, lui-m êm e arien. Et quand arrive 
le m om ent de narrer la « passion » du roi, l’auteur insiste sur le rôle des Burgondes 
qui l’abandonnent, le trom pent et le livrent aux Francs. Craignant de porter la 
main sur un innocent, ceux-ci le laissent à ses sujets, qui finiront par le tuer eux- 
m êm es. Le martyre apparaît ainsi com m e celui d ’un roi catholique élim iné par un 
peuple arien.

On a rem arqué depuis longtem ps que l’auteur anonym e de la Passio  connaît 
très mal l’histoire générale de la prem ière m oitié du V Ie siècle. Sa vision  
schém atique et passablem ent m anichéenne des bons gallo-rom ains qui souffrent 
sous le joug des m échants burgondes ariens est au m oins en partie erronée. 
L’époque est en réalité celle où , dès le règne de G ondebaud, le pouvoir « barbare » 
est fortem ent attiré par la civilisation rom aine et où les notables gallo-rom ains, 
laïques et évêqu es, sont admis à la cour. C’est aussi le tem ps où G ondebaud veut 
favoriser la bonne entente entre burgondes et gallo-rom ains (L oi gom bette). Faut- 
il conclure que l’auteur de la Passio, se fondant sur une conception  historique dont 
il ignorait l’inexactitude, a pratiquem ent inventé le martyre du roi?

La réponse à cette question ne peut être que négative. Il ne faut pas oublier  
que G régoire de Tours, auteur des L ibri M iraculorum , a traité de saint Sigism ond

208 Belsa  désigne la B eauce, où se trouve d ’ailleurs Sain t-Péravy-la-C olom be ( B e s s o n  1913,
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et des m iracles qui s’accom plissaient sur sa tom be à A gaune dans son prem ier livre 
consacré aux martyrs et non dans le huitièm e, consacré aux confesseurs (et 
pourtant dans ce texte, il ne parle ni de la qualité de martyr, ni des circonstances du 
martyre). Or G régoire n ’écrit qu’une cinquantaine d'années après les événem ents. 
Son contem porain M arius sait que le roi avait été livré par des Burgondes aux 
Francs et que ceux-ci l’avaient em m en é, in habitu m onachali, jusque dans leur 
pays.

A in si, dans la seconde m oitié du V Ie siècle, la trahison de Sigism ond par les 
siens, sa qualité de martyr et le pèlerinage à son tom beau étaient déjà connus. 
L ’auteur anonym e de la Passio  est seul à m entionner la retraite du roi in m onte  
Veresallis (il pense sans doute à V érossaz) où il adopte l’état m onastique, le nom  
du traître Trapsta et la m ise à m ort de Sigism ond par les Burgondes eux-m êm es  
dans un lieu appelé Belsa. Il étoffe son récit en exagérant sans doute le conflit 
entre catholiques et ariens et en m ultipliant les données (en  partie de classiques 
clichés) sur la p iété de son héros. En revanche, il ne souffle m ot de l’assassinat de 
Sigéric.

D e  ces quelques d onnées, on peut conclure que l’auteur anonym e de la 
Passion de saint S ig ism on d  n ’invente pas la qualité de martyr qu’il attribue à son 
héros. Peut-être s ’appuie-t-il sur l'autorité de G régoire de Tours, dans son L iber in 
gloria m a r ty ru m l En tout état de cause, l’opinion de l’auteur anonym e, surtout s ’il 
est agaunois, com m e on le pense à bon droit, se fonde essentiellem ent sur 
l’existence du tom beau du pèlerinage qu’il connaissait bien. M êm e s’il ignorait que 
G régoire de Tours avait évoqué ce lieu saint dans son œ uvre, il devait savoir par la 
tradition locale que l’on pratiquait depuis longtem ps la vénération de saint Sigis
m ond com m e martyr.

R este à se dem ander pourquoi G régoire de Tours a lui m êm e fait une place 
au roi des B urgondes dans son L iber in gloria m artyrum  ? Il peut bien l’avoir 
considéré com m e un saint, puisque Sigism ond s’était profondém ent repenti du 
m eurtre de Sigéric et avait abondam m ent com blé le lieu saint d ’A gaun e. S ’il 
l ’adm et en  outre com m e martyr, c ’est qu’il s’aligne lui aussi sur la pratique d ’un 
culte qui existait déjà au tom beau du roi.

En définitive, c ’est probablem ent à l’abbé V énérand qu’il revient d ’avoir 
considéré com m e un martyr le fondateur de l'abbaye trahi par ses sujets et livré à la 
m ort. C’est cet abbé qui a fait toutes les dém arches nécessaires pour retirer le roi 
d’une sépulture infâm e et le ram ener pour l’ensevelir avec honneur dans l’église 
Saint-Jean.

Un diocèse alpin : points de repère

U n survol un peu rapide de la docum entation écrite pourrait bien faire 
douter de l’intérêt du d iocèse valaisan pour l’historien du prem ier m illénaire. Si 
l’abbaye de Saint-M aurice, à cause de sa grande notoriété en  Europe occidentale, 
revient souvent sous la plum e des annalistes, si elle d ispose de quelques docum ents 
d ’archives sur ses propres origines, le d iocèse de Sion, lui, apparaît tout à fait 
pauvre. L es nom s de quelques évêques qui ont participé à des conciles régionaux  
burgondes, m érovingiens ou carolingiens ne nous renseignent ni sur la v ie , ni sur 
l’organisation du d iocèse. Ils nous m ontrent pourtant que les prélats valaisans,



octoduriens d ’abord, sédunois en su ite, ne vivent pas dans l’iso lem ent: ils ne sont ni 
plus ni m oins nom breux que leurs confrères de la plupart des autres d iocèses des 
G aules à fréquenter les assem blées conciliaires. Leurs relations avec l’extérieur  
sont attestées aussi par de trop rares allusions aux difficultés qui ont pu les opposer  
au pouvoir civil.

Les textes ne sont heureusem ent pas la seule source de docum entation. La 
recherche archéologique a mis en évidence la variété des bâtim ents de l’abbaye 
d ’A gaun e, que ce soit les constructions directem ent attachées au m onastère, ou des 
dépendances com m e les églises funéraires et d ’autres éd ifices. Mais depuis quel
ques années, elle a révélé aussi des réalisations architecturales qui font honneur à 
l’église d iocésaine et tout récem m ent, à M artigny, la cathédrale prim itive. La 
présence de ces vestiges indique que la vitalité du d iocèse est tout à fait com parable 
à celle de l'abbaye d ’A gaune.

Ce pays qui s ’appelle le V alais, et qu’on nom m ait volontiers tout sim plem ent 
«la v a llée» , vers le m ilieu du prem ier m illénaire en core, appartient évidem m ent au 
dom aine géographique alpin. D écèle-t-on  dans son équipem ent, dans son organisa
tion, les traces d'un certain particularism e dû à ces circonstances géographiques?

Si on la com pare avec celle de grands d iocèses des G aules, d évelopp és dans 
un pays de plaine et de collines où l’on peut rayonner à son aise, la distribution  
topographique des centres du d iocèse valaisan frappe im m édiatem ent. La profon
deur et l’étroitesse du sillon rhodanien im posent, dès l’A ntiquité, un d évelopp e
m ent linéaire. A gaun e, O ctodure, S ion, se trouvent tous trois à proxim ité du 
fleuve.

Le terrain d ’une contrée alpine n ’était guère favorable à l’exploitation de 
grands dom aines, source d ’une certaine richesse. Le pays était certes suffisant à la 
subsistance de sa population mais im propre à la production de gros revenus 
excédentaires. Les terres que possédaient l’évêqu e et les notables laïques ne 
pouvaient garantir de grandes largesses en faveur de l’E glise. La sobriété de décor  
que l’on constate sur les sites fouillés est un indice de cette m odicité des ressources.

C ’est peut-être aussi la relative pauvreté des d iocésains qui explique l’ab
sence d ’inscriptions funéraires dès que l’on sort du site privilégié d ’A gaune. U n e  
certaine activité littéraire constatée à Saint-M aurice a sans doute été facilitée par 
les dons que les grands de ce m onde offraient en hom m age aux martyrs. L ’absence 
de tém oins d ’une pareille activité à l’évêché peut relever de destructions anciennes  
de docum ents. Il se peut aussi que la m édiocrité des ressources m atérielles ait 
concentré les esprits sur des besoins plus urgents.

Si le caractère alpin du territoire d iocésain  im pose au V alais du prem ier 
m illénaire quelques inconvénients, il lui accorde aussi une appréciable com m odité. 
Q uelque peu enferm é entre ses m ontagnes, le pays dem eure à l’abri d ’invasions 
générales destructrices. Les raids des Lom bards au V Ie siècle et surtout des 
Sarrasins au X% ne sauraient être qualifiés d ’invasions. Q uant au débordem ent de 
groupes além aniques de la vallée de l'A ar vers la haute vallée du R h ôn e, il a 
probablem ent été aussi pacifique que celui des W alser m édiévaux vers les vallées  
de la H aute-Italie. Les soucis qu’ils ont causés à l’évêque H ugues vers l’an mil 
touchaient à la form ation de prêtres parlant un idiom e nouvellem ent introduit dans 
le d iocèse.

Ces quelques rem arques relatives à la spécificité d ’un d iocèse alpin sont 
écrites en fonction des trois centres que nous avons exam inés. On pourra se poser



le problèm e avec davantage de pertinence après avoir exam iné ce qui a été  
découvert dans les cam pagnes. D ans la deuxièm e partie de notre étude, nous 
tâcherons de voir com m ent se présentent l’origine et le développem ent de com m u
nautés chrétiennes sur le territoire d iocésain et de quelle m anière est né le véritable 
réseau paroissial que l'on connaît au tournant du X IIIe au X IV e siècle.



Deuxième partie

Les cadres de la vie chrétienne locale 
jusqu’à la fin du XIIIe siècle

L ongtem ps, les historiens ont concentré leurs efforts sur les évêch és, les 
grands m onastères et les ecclésiastiques im portants du I er m illénaire. Le problèm e 
de l'origine et des prem iers développem ents des paroisses dem eurait quasim ent 
m éconnu. Les chercheurs de la fin du X IX e siècle se sont préoccupés de la question  
et ont tenté de lui apporter une réponse en recourant aux sources écr ite s1. Seuls 
quelques sites en recevaient un peu de lum ière. L’étude des vocab les, celle de la 
toponym ie aussi, ont donné aux enquêtes une portée plus large. Les résultats de 
principe que l'on obtenait se révélaient souvent difficiles à appliquer au plan d ’une 
petite région. La possibilité de contact avec la réalité des pays ruraux ne fut donnée  
que par l'arch éo log ie2, quand elle s’attacha aux hum bles problèm es des petits 
sanctuaires historiquem ent m éconnus.

A insi, à des questions et réponses trop théoriques, succède aujourd’hui une 
problém atique m ieux liée aux réalités concrètes. En de nom breuses régions de 
l’Europe occidentale, les enquêtes archéologiques, d otées de m oyens et de 
m éthodes qui ne cessent de se perfectionner, allaient débusquer m aint faux

1 V oir n o tam m en t I m b a r t  d e  l a  T o u r  1900.
2 V oir n o tam m en t V R K  1990 et 1991.



problèm e classique (com m e la querelle entre les partisans des paroisses très 
anciennes, au V e/V I e siècle, et ceux des paroisses carolingiennes, voire post
carolingiennes). En m êm e tem ps, problèm es nouveaux et nouveaux regards 
devaient se faire jour.

La recherche concernant les paroisses du d iocèse de Sion suit une évolution  
naturellem ent analogue. Il faut rappeler les travaux du chanoine A nne-Joseph de 
Rivaz, du P. Sigism ond Furrer, capucin, et du P. Franz-Joseph Joller, jésuite. 
L ’abbé Jean Grem aud a largem ent contribué à l’essor des recherches en publiant 
plusieurs volum es de docum ents. N ous devons à Mgr D yonis Im esch la publication  
d'un prem ier essai de synthèse concernant les paroisses en am ont de la M orge de 
C onthey3. Il fut suivi en 1940 par les abbés Jean-Em ile Tam ini et Pierre D élèze  qui 
traitèrent des paroisses en aval du bois de Finges.

Pour étudier l'histoire des paroisses du d iocèse, tous ces auteurs ne dispo
saient que de textes et n'en trouvaient point d'antérieurs au X Ie siècle. Le 
problèm e des origines leur dem eurait inaccessib le4. N éanm oins, en 1967, le P. Iso 
M üller tenta de l'aborder pour le V alais en apportant sa contribution à une étude 
d ’en sem b le5. D epuis le tem ps où le P. Iso M üller préparait son article, la recherche 
archéologique a exploré de nom breux sanctuaires dans les cam pagnes6, rendant 
peu à peu accessible la période antérieure au X IIe siècle. A  condition d'être bien  
conscient du caractère encore lim ité des acquis nouveaux, on peut aujourd'hui, 
sans échapper sur bien des points aux hypothèses, poser de manière nouvelle le 
problèm e des origines paroissiales en Valais.

En songeant aux prem iers siècles de l’E glise en V alais, on ne peut s'em p ê
cher de se poser une foule de questions passionnantes. D 'une religion celtique 
quelque peu transform ée par l’assim ilation, peut-être assez superficielle, et des 
dieux du Capitole et du culte im périal, les habitants de ce pays ont passé à la 
connaissance révélée du D ieu  unique et trinitaire. Le succès local des cultes à 
m ystères im portés de l'O rient com m e ceux d'Isis, de C ybèle et particulièrem ent de 
M ithra, m ontre qu’au IV e siècle surtout, un souci de salut personnel touche au 
m oins certaines catégories de la population. U n e pareille préoccupation a-t-elle, 
quand l'E vangile eut été  annoncé, ouvert les portes au Christ ou seulem ent suscité 
une concurrence acharnée entre ses disciples et les sectateurs de Mithra? Com bien  
de tem ps la prédication m issionnaire a-t-elle duré dans un V alais tout com par
tim enté en m ultiples vallées? C om m ent, peu à peu , l’enseignem ent de l’Evangile

3 I m e s c h  1904.
4 C ertes , l'im agination  pouvait p én é tre r  au-delà de cette b arriè re . Le P. S igism ond F urrer, 

suivi p a r  les abbés T am ini et D élèze , suggérait q u ’en dehors de M artigny, Saint-M aurice e t S ion. il y 
avait au X Is siècle, bien peu  de paroisses o rganisées. P our eux, avant le X e siècle, « l'évêque gardait le 
souci de la p as to ra tio n . envoyant dans les d ifféren tes localités des p rê tres  po u r des fonctions e t un tem ps 
déterm inés. C eux-ci, leu r m inistère achevé, ren tra ien t en com m unauté , p our rep a rtir  de nouveau , sous 
les o rd res de leur supérieur»  ( T a m i n i - D é l è z e  1940. p. 121).

5 M ü l l e r  1967. C e t article avait é té  rédigé dans le cadre d 'u n e  co llaboration  d ’Iso M üller avec 
H einrich  B ü ttn er po u r un ouvrage sur les origines chré tiennes dans les A lpes (Frühes Christentum  im  
schweizerischen A lp e n ra u m , E insiedeln-Z urich-C ologne 1967).

6 N ous en avons déjà parlé dans l’in troduction  de no tre  prem ière  partie  en citant les artisans. 
Le résum é des résu lta ts est donné lieu p ar lieu , dans no tre  tro isièm e partie .



a-t-il transform é, en m êm e tem ps que les âm es, les com portem ents quotidiens? On  
pourrait rêver de connaître les hom m es qui, par leur activité, ont créé les prem ières 
paroisses et les sanctuaires privés des dom aines.

H élas l’état de la docum entation régionale em pêche de concrétiser ces rêves. 
On ne peut atteindre les personnes et seuls les vestiges m atériels de leur activité 
sont quelque peu accessibles. Les nouvelles données d isponibles dans les dom aines 
de l’archéologie et aussi de la critique des textes perm ettent m algré tout d ’avancer 
quelque peu. N ous verrons d ’abord la signification historique des vestiges décou 
verts par l’archéologie, ce qui perm ettra de reprendre le problèm e des origines et 
de la m ultiplication des églises paroissiales. La docum entation autorise ensuite à 
explorer deux dom aines voisins, accessibles seu lem ent aux X Ic/X I I e siècles: l'un 
concerne les territoires paroissiaux et leurs rapports avec la vie économ ique; l’autre 
est celui des fondateurs d ’églises dont l’identité est si difficile à découvrir.

Il est évident, et nous en som m es les prem iers convaincus, que le travail que 
nous présentons, devra un jour être corrigé et com plété au gré de l’avancem ent des 
recherches.

Aspects généraux du donné archéologique7

Les bâtisseurs qui, dans les prem iers siècles du d iocèse de Sion, ont construit 
des éd ifices sacrés, ont cherché avant tout à doter les com m unautés chrétiennes 
grandes ou petites, ainsi que leurs desservants, d ’espaces qui répondent à leurs 
divers besoins. C ’est pourquoi les pauvres restes de leur activité, tels que la 
recherche archéologique les m et au jour, révèlent, du m oins dans leurs grandes 
lignes, les conditions concrètes et les nécessités locales de l’E glise en am ont du 
Léman.

Le choix du site destiné au bâtim ent m anifeste évidem m ent l’existence d ’un 
groupe chrétien local. A insi que les conditions d ’im plantation des murs, il peut 
faire connaître la continuité dans l’occupation du lieu.

Le plan adopté révèle dans une certaine m esure les fonctions ecclésia les que 
l’édifice devait abriter. E lles pouvaient relever de la pratique religieuse ordinaire: 
la com m unauté, parfois une fam ille, se réunissait là pour la célébration de 
l’eucharistie, la prière com m une, l’écoute de l’Evangile et parfois pour l’adm inis
tration du baptêm e. Si au contraire, l’édifice a une fonction essentiellem ent  
funéraire, celle-ci ne ressortira pas forcém ent du plan adopté mais se m anifestera  
par la présence de très nom breuses sépultures.

7 N ous av o n s p ensé  rend re  se rv ice  au le c te u r en  n ’e n c o m b ra n t p as le tex te  de  nos ch a p itre s  ni 
ce lu i de leu r ap p are il c r itiq u e  d ’une q u an tité  d ’a rg u m en ta tio n s  de  d é ta ils  e t de  ré fé ren ces. N o u s avo n s 
p a r  co n séq u en t reg ro u p é  ce  g en re  d ’é lém en ts , b ien  n écessa ire s , d an s la tro is ièm e partie  de no tre  o u v ra 
ge à laq u e lle  le lec teu r  se re p o rte ra  ch a q u e  fo is q u ’il le ju g e ra  u tile. O n  tro u v e ra  là, p a r  o rd re  a lp h a b é 
tiq u e  des lieux  et des o b je ts , d es in d ica tio n s d ’o rd re  a rch éo lo g iq u e : d esc rip tio n  résu m ée  e t p lan  des 
fo u illes  d 'é g lis e s , ren se ig n em en ts  u tiles  su r  l’e n v iro n n e m e n t a rc h éo lo g iq u e  du  site , é lém en ts  c o n s ti
tu tifs des é d if ice s  sacré s. Y se ro n t d o n n és  ég a le m e n t d es ren se ig n em en ts  d 'in té rê t  h is to riq u e : p re 
m ières m en tio n s  de  san c tu a ire  e t de  v o cab les , d o n n ées  re la tiv es aux  p aro isses , aux  m aiso n s re lig ie u ses , 
aux  p ro p rié ta ire s  ou p a tro n s  d 'é g lis e s .



La fonction pastorale proprem ent dite et la fonction funéraire s ’inscrivent 
dans des plans et surtout des dim ensions différentes selon qu’elles sont au service 
de tout un peuple, d ’une com m unauté locale ou seulem ent d ’une fam ille im por
tante. Quand l’archéologie discerne dans le m êm e bâtim ent le cumul de ces deux  
fonctions, elle jette un peu de lumière sur le problèm e des sanctuaires privés, 
appelés à un grand d éveloppem ent dans les siècles que nous étudions.

D ’autres constructions enfin , d ’un type particulier, attestent la vénération  
dont les diocésains et souvent aussi des pèlerins lointains entouraient le tom beau  
ou les reliques d ’un saint. Ce prem ier chapitre traite de ces aspects généraux du 
donné archéologique relatifs surtout au prem ier m illénaire et esquisse une typolo
gie des diverses fonctions.

L es cadres de l ’im plantation

Les m otifs qui ont guidé le choix du site dépendent en grande partie de la 
fonction que l’on entendait donner au prem ier édifice chrétien du lieu. C ’est 
pourquoi nous exam inerons séparém ent le cas des éd ifices funéraires et celui des 
églises et oratoires destinés à la pastorale ordinaire, avant d’aborder les problèm es 
plus généraux d’im plantation et d ’orientation.

Selon la coutum e antique qui perdure jusqu’à l’époque carolingienne, les 
sépultures sont établies à l'écart des habitations. La série des églises funéraires et 
des oratoires con n exes, est représentée, dans l’état actuel des recherches, par les 
édifices trouvés à proxim ité de Sion et autour de l'abbaye de Saint-M aurice.

A  Sion, le vaste cim etière paléochrétien de Sous-le-Scex, au pied sud-ouest 
des rochers de V alére, a livré les vestiges d ’une grande église funéraire dont le 
noyau architectural (la n ef et bientôt une prem ière abside) rem onte au V e siècle. 
D ans la partie orientale du cim etière, on a trouvé deux édicules funéraires 
rectangulaires dont l’un est utilisé au V e siècle et l’autre paraît plus ancien. Leurs 
substructures sont peu élo ign ées des restes d ’une villa rom aine et d ’une cabane 
sem i-enterrée datée du V e siècle. Im m édiatem ent à l’ouest de l’ég lise , mais orienté 
différem m ent, existait, avant le V IIe siècle , un enclos regroupant quelques tom bes 
probablem ent à ciel ouvert. L ’utilisation funéraire du site a des origines très 
anciennes. Sans évoquer ici la préhistoire, on doit signaler la présence de tom bes 
de l’époque de La T èn e, puis de sépultures sem i-incinérées (IIe/ I V e siècle). 
D ’autre part, les grandes stèles funéraires rom aines, récupérées pour construire 
certaines sépultures dans l’ég lise , n ’ont sans doute pas été transportées de bien  
loin. Peut-être faut-il voir une relation entre la partie orientale du cim etière et la 
villa  rom aine voisine? Q uoi qu’il en soit, le choix paléochrétien du site m anifeste 
une continuité de la tradition antique.

U n autre site funéraire est connu à l’écart de la ville de Sion au V C/V I C siècle 
déjà: celui de Saint-Théodule. Il ne reprend pas un ancien lieu de sépulture romain  
mais celui de therm es dont les restes servent aux cham bres funéraires, avant de 
porter l’église. N ous reviendrons sur ce cas à propos des lieux de pèlerinage.

A  Saint-M aurice, le germ e des installations paléochrétiennes est la «basili
que», construite peu avant la fin du IV e siècle au pied de la falaise, pour honorer 
les reliques des martyrs thébains. Le problèm e posé par le choix du site, à peu de 
distance d ’un viens romain (ou de ses restes?) sera exam iné plus bas.



A u V Ie siècle, la situation de la prem ière église abbatiale et du m onastère, 
ainsi que du baptistère, s'explique com m e un sim ple d éveloppem ent du culte des 
martyrs institué à la fin du IV e siècle. D ès le V e ou le V Ie siècle , un cim etière, dont 
une partie a pu être exam inée par B londel, est connu à l’est et au nord-est de la 
basilique prim itive. Il répond au désir d ’ensevelir tout près du lieu où reposent les 
corps des martyrs. Peut-être verra-t-on un jour qu'il continue un lieu de sépulture 
plus ancien. En outre, des églises funéraires existent dès le V Ie siècle dans des 
situations classiques, à l’écart de la basilique. L'église Saint-Jean, où saint Sigis- 
mond sera enseveli vers 535 ou 5 3 6 8 et où il sera bientôt honoré com m e martyr, est 
loin d'être com plètem ent exp lorée. Les restes d ’une autre église funéraire, en 
partie détruite par le R hône, et en partie par une p elleteuse m écanique, ont été  
exam inés par B londel en C ondém ines. Les sites de Saint-Jacques et de Saint- 
Laurent, encore plus à l’écart et sur la route de M artigny, ont peut-être p ossédé des 
cim etières et des éd ifices funéraires.

Parmi les églises destinées au service pastoral ordinaire, il convient de 
m entionner d ’abord la cathédrale prim itive de M artigny. Construite un peu en 
dehors de la v ille, sur les restes d'un grand bâtim ent rom ain, elle a peut-être 
succédé à un petit lieu de culte am énagé dans le cadre de cette habitation.

N ous connaissons aujourd’hui à G éronde le seul cas certain (la fouille de Glis 
n'étant pas suffisam m ent étendue) où le prem ier édifice sacré du lieu est une église  
d estinée à une com m unauté locale. Le plus ancien sanctuaire, sans tom bes, n’est 
pas construit sur l’em placem ent m êm e de bâtim ents rom ains. Le site choisi est 
toutefois à m oins de deux-cents m ètres de vestiges antiques com prenant un solide 
bâtim ent dont la fonction n'est pas étab lie , accom pagné, un peu plus au nord, d ’un 
groupe de tom b es9. Les deux inscriptions funéraires réutilisées dans les construc
tions de l’église et du m onastère de G éronde pourraient provenir d ’autres sépu l
tures rom aines de la colline. L ’occupation du site continue dans les siècles suivants 
com m e le m ontrent plusieurs sépultures trouvées dans la région de Saint-Félix et 
probablem ent aussi le célèbre anneau d'or de Graifarius.

G éronde possédait dans la deuxièm e m oitié du X V IIIe siècle un diptyque 
rappelant l’élection , en  488, du consul Rufius A chilius Sividius. L ’objet serait d ’un 
intérêt capital si, au lieu d ’ignorer sa provenance, on le savait issu des biens d ’un 
notable local du V e siècle. Il n ’en reste pas m oins que la prem ière église a été bâtie 
sur une colline où les établissem ents antiques étaient encore utilisés au m oins en 
partie.

D ans d'autres cas plus tardifs, le prem ier sanctuaire destiné à une com m u
nauté est éd ifié en terrain v ierg e10, sans relation avec des vestiges rom ains. A insi, 
vers la fin de l’époque carolingienne à Saint-G erm ain des V ignes (R arogne), à 
N endaz et à N ax. puis au X L 7 X IIC siècle à Port-Valais, C hessel, Saxon, Saint- 
Séverin, V ex , V ercorin, N iedergestein  et Ernen.

D ’autres éd ifices sacrés, tous antérieurs à l’époque carolingienne, et qui sont 
le prem ier élém ent d ’un sanctuaire dom anial, sont en relation directe avec un

8 B e s s o n  19 1 3 . p . 133 .
9 B l o n d e l  1 9 5 3 . p .  5 0 .
111 D es sites de ce genre , fouillés à l'aven ir en utilisant des techn iques plus p erfec tionnées, 

révélera ien t p eu t-ê tre  un o ra to ire  de bois an té rieu r  à la chapelle m açonnée.



établissem ent rom ain de cam pagne. C ’est le cas de la petite église de V illa (Sierre) 
et des oratoires de M uraz-Collom bey, de Saillon, d ’Ardon et de Loèche.

D u tour d ’horizon que nous venons de faire, il ressort que les sites choisis 
pour bâtir les prem iers éd ifices sacrés jusqu’au V W V I P  siècle , sont tous en 
relation avec un lieu habité à l’époque rom aine d éjà 11. Les fouilles ont perm is de 
voir que l’on a très souvent utilisé des murs antiques pour fonder le prem ier édifice 
sa cré i:.

Les endroits choisis pour bâtir le prem ier édifice sacré ne posent en général 
pas de difficultés d ’im plantation. Q ue des murs rom ains puissent servir de fonda
tion ou non, on dispose d'un terrain plat ou en pente douce. Certains lieux ont tout 
de m êm e im posé quelques contraintes. A  Saint-M aurice, le fort talus naturel qui 
existait non loin de la falaise, a pu faciliter l’im plantation de cham bres sépulcrales 
sem i-enterrées. En revanche, il a ob ligé de construire, au sud, des bases im por
tantes, et d’établir le sol des églises abbatiales (dès le V Ie siècle) sur une terrasse 
artificielle.

D ans la falaise elle-m êm e, la volonté de bâtir la chapelle de N otre-D am e du 
Scex (fin V IIIe/ X c siècle) sur la vire (étroit palier) où saint A m é avait vécu en 
erm ite, fit poser les fondations à l’extrêm e lim ite du précipice. A  N endaz enfin, 
c'est le désir d 'orienter la prem ière chapelle qui fit bâtir perpendiculairem ent aux 
courbes de niveau et asseoir l’abside assez bas dans la pente.

L ’orientation du prem ier édifice a été choisie avec une relative liberté. D ans 
les endroits où subsistaient des murs rom ains, l’écart par rapport à l'est n'est pas 
déterm iné par la considération du lever saisonnier du soleil mais par la présence 
des murs antiques. Leur réutilisation fixe l’orientation à l’E -SE  à L oèch e, à l’E -N E  
à Sion (Saint-T héodule) et à Saillon et au N -N E  à A rdon. D es murs rom ains 
encore en fonction dans le voisinage ont déterm iné l'orientation au N E  de Muraz. 
Les autres éd ifices sacrés, pour l’orientation desquels on était plus libre, sont 
tournés vers le levant (du N E  au SE ).

E squisse d'une typolog ie

En général, on découvre sur un site archéologique toute une série de 
transform ations voire reconstructions d ’édifices sacrés13 avant la fin du X IIe siècle. 
L’orientation du bâtim ent prim itif est respectée par les chantiers ultérieurs. 
L ’évolution  architecturale dépend en grande partie de la fonction assignée à

11 L ’exception  constituée p ar G lis n 'est peu t-ê tre  q u 'ap p a ren te  puisque nous ne connaissons 
pas le con tex te  archéologique de l’église.

12 D ans l’é ta t actuel des recherches, aucune des ru ines ainsi réutilisées ne procède d 'un  
sanctuaire  païen.

13 N otre  connaissance des transfo rm ations in tervenues avant l’an mil est lim itée au tém oignage 
des substruc tu res, presque seules conservées. U ne reconstruction  com plète sur les fondations p récé
den tes p o u rra it nous échap p e r abso lum ent. D e m êm e, les agrandissem ents a ttestés p ar l’adjonction  de 
nouvelles fondations peuven t consister aussi b ien  en construction  d 'u n e  annexe q u 'en  reconstruction  
généra le  sur des fondations anciennes e t nouvelles.



l’éd ifice. C elle-ci peut être unique et perm anente ou au contraire être double dès 
l'origine ou le devenir très tôt. N ous exam inerons successivem ent ces deux  
possibilités.

En ce qui concerne les églises funéraires, le plus bel exem ple d ’évolution  
actuellem ent connu a été découvert à S ion, Sous-le-Scex. L ’éd ifice funéraire 
primitif, de plan rectangulaire, est augm enté, encore au V e siècle , d ’une abside. 
Celle-ci est rem placée au V I e par une autre, beaucoup plus vaste, en m êm e tem ps 
que deux locaux sont annexés latéralem ent au som m et de la nef. Les agrandisse
m ents continuent par l’éd ification, au V IIe siècle, d 'annexes entourant com p lète
ment le reste de la nef et d ’absidioles encadrant la grande abside. D ès l’origine, ces 
transform ations visent à augm enter, m êm e au détrim ent du cim etière extérieur, 
l'espace disponible pour les sépultures p riv ilég iées14. Un autre exem ple, plus 
m odeste , existait à Saint-M aurice (En C ondém ines), où l’espace clos de murs plus 
m inces enveloppant la partie occidentale de la nef, est une annexe couverte plutôt 
qu'un sim ple cim etière.

Les transform ations dans la continuité de la fonction se voient aussi dans 
une église vouée à la pastorale ordinaire, Saint-M artin de G éronde. Les travaux 
sont m otivés par des besoins liturgiques nouveaux, sans que l’espace à disposi
tion des fidèles soit augm enté. La prem ière m odification de plan (V Ie siècle), ne 
concerne que la disposition intérieure de la partie orientale destinée à la cé lé 
bration eucharistique. C ’est au m êm e besoin  que répondent, au V IIe ou au 
V IIIe siècle, l’extension  de l'avant-chœur sur l'espace de l’ancienne abside et 
l'adjonction d'une abside nouvelle. En m êm e tem ps, la surface totale de l'église  
paraît être dim inuée par la suppression des portiques latéraux flanquant la nef 
et le narthex.

Sem blablem ent, des préoccupations d'ordre liturgique com m andent les 
changem ents apportés au baptistère du V Ie siècle à Saint-M aurice. A  l’époque  
carolingienne, on dim inue quelque peu le volum e de la cuve, et l’on ajoute à la 
paroi orientale du bâtim ent, une abside. Le com blem ent de la cuve, pour asseoir 
les fonts, n'intervient sans doute qu'au X Ie siècle.

Les transform ations apportées à l'édifice ont essentiellem ent pour but, 
suivant la fonction originelle qu'on entend conserver, d 'augm enter la place pour 
des sépultures ou d'am éliorer l'espace de la célébration liturgique.

Certains éd ifices sacrés découverts par les fouilles ne correspondent en tière
m ent ni à la fonction pastorale ordinaire (sans tom bes) ni à la fonction funéraire 
seule (sépultures occupant à peu près tout l’espace).

N ous avons signalé plus haut les petits éd ifices qui sont en relation avec les 
restes d'une villa  rom aine. Le cas est particulièrem ent net à M u raz/C ollom b ey, à 
Saillon et à A rdon. Il est m anifeste que l’établissem ent antique est encore occupé  
au m oins en p artie15.

14 Seule l'annexe du sud-ouest n 'a  pas reçu  de tom bes.
15 O n a constaté  it A rdon  les traces de ce tte  occupation  tard ive dans la partie  occidentale  des 

édifices. A illeurs, des fouilles su r un large espace condu ira ien t sans d ou te  à des consta ta tions analogues.



On se trouve probablem ent devant une situation analogue à Bram ois et à 
L o è c h e 16, où  l’occupation rom aine est certaine mais où la villa  n'est pas encore 
bien localisée.

Ces éd icules ont d ’em blée (ou avec un léger retard, com m e il sem ble à 
Saillon) une fonction funéraire. Le prem ier élém ent de l’évolution  à A rdon, et à 
M uraz ne sert qu’à abriter des sépultures. En revanche, à Saillon et probablem ent 
à Bram ois, d ’em blée agrém enté d'une absidiole, il cum ule vraisem blablem ent les 
fonctions funéraire et cultuelle. A  A rdon, ce cumul n ’apparaît qu’en deuxièm e  
é ta p e 17. C es petits sanctuaires du V e et du V Ie siècle attestent à leur manière la 
présence d ’un m aître de dom aine soit encore gallo-rom ain soit déjà «barbare». Le 
choix du site tient donc à la perm anence d'un centre d om an ia l18 et la double 
fonction de l’édicule aux désirs des propriétaires.

A  A rdon, l’oratoire prim itif disparaît pour laisser place (V IIe siècle) à un 
bâtim ent beaucoup plus grand qui dépasse de tous côtés l’aire précédem m ent 
occup ée. Les d im ensions, ainsi que l’équipem ent liturgique, indiquent un lieu de 
culte destiné à une population locale, mais la fonction funéraire perdure. Ce 
nouvel éd ifice est l’objet de deux phases de transform ation (peu avant la fin du 
m illénaire), dont la prem ière touche essentiellem ent la partie orientale, où se 
déroule la liturgie et crée, au sud-est de l’avant-chœur, un petit clocher. On 
continue à ensevelir dans l’église. La seconde intervention allonge la partie 
inférieure de la n ef où se rassem blent les fidèles. A ucun ensevelissem ent n ’est 
attesté dans la partie nouvelle. Le statut paroissial, déjà accentué par la construc
tion du clocher, paraît augm enté par la pose d ’un socle dans la nef, sans doute pour 
des fonts baptism aux. T oute l’église est reconstruite au X Ie siècle: l’espace de 
l ’ancien bâtim ent correspond à la n ef et aux bas-côtés du nouvel éd ifice. Le chevet 
trichore et son avant-chœur constituent un im portant allongem ent vers le nord-est. 
La solution adoptée augm ente à la fois la surface accessible aux fidèles et celle qui 
est réservée à la célébration liturgique.

A  V illa (S ierre), l’exam en archéologique n ’a pas révélé d ’oratoire primitif, 
du m oins pour l’instant. L ’église, attribuée au V Ie/V I I I ° siècle, présente devant 
l ’abside un avant-chœur bien développ é, flanqué d ’une annexe au nord et proba
blem ent d’une autre au sud. La qualité de l’am énagem ent liturgique n ’em pêche pas 
la présence de tom bes du V IIe siècle dans la nef.

A  L oèch e, l’évolution , quoique plus m odeste et légèrem ent plus tardive, 
ressem ble beaucoup à celle d ’A rdon. Le prem ier édifice sacré (V Ie/V I I e s.) est 
fondé sur les substructures d'une construction rom aine. Il n ’a livré que neuf 
tom bes. E lles se trouvent toutes dans la partie orientale mais laissent libre, devant

16 A  B ram ois, le bou leversem ent in tervenu  au X IX e siècle a em pêché to u t consta t re latif à la 
stra tig raph ie  ancienne e t à la présence ou à l'absence de tom bes. A  L oèche, les bases d ’un édifice 
rom ain  rec tangula ire , ru iné , (peu t-ê tre  une m ansio) sont utilisées au V Ie/V I I e siècle po u r constru ire un 
bâtim ent de m êm e g ran d eu r où  l’on é tab lit quelques sépultures.

17 A  A rd o n , le p rem ier pe tit édifice rec tangulaire , qui a peu t-ê tre  eu une fonction p réch ré 
tienne . para ît réutilisé com m e o ra to ire  funéra ire  (tom be dans l’axe, en face de l’en trée ) . O n  lui ajoute 
au V Ie siècle une abside dans laquelle une sépu ltu re  trouve place.

18 Les tom bes m açonnées de M assongex tém oignen t d ’un édifice funéra ire: il pou rra it ap p a rte 
nir à une villa , éponym e du lieu , e t rem plaçan t l’ancien  viens de T arnaiae .



la paroi du levant, un espace où , selon G . D escœ ud res, un autel aurait pu exister. 
Les dim ensions considérables de l’éd ifice, paraissent dues à la com m ode réutilisa
tion de fondations rom aines plus qu'au désir de bâtir un im m ense oratoire 
funéraire.

A  la fin du V IIe ou au V IIIe siècle, on organise dans la partie orientale de cet 
oratoire un sanctuaire rectangulaire (avec autel près de l’entrée) flanqué de deux  
petits locaux. Il n ’y a plus de tom bes dans la n ef mais une dans le sanctuaire et une 
dans son annexe m éridionale. T outes les autres sépultures sont établies soit à 
l’extérieur, tout près des façades, soit dans deux annexes qui sem blent avoir existé  
sur les côtés nord et ouest du bâtim ent. La troisièm e phase architecturale (fin 
IX e/ X e siècle) m odifie à peine l’état des lieux en supprimant le petit local du nord 
et en excluant sa surface du plan de l’église. L ’annexe septentrionale de la nef 
sem ble disparaître, tandis que l’annexe occidentale a probablem ent subsisté.

La transform ation suivante, qui interviendra au X Ie siècle, agrandit considé
rablem ent le lieu de culte et le dote d'une abside. On ne signale de tom bes que 
dans celle-ci et dans le vestibule occidental (narthex).

Le cas de Glis est plus problém atique. Faute d ’avoir pu fouiller la partie 
orientale des éd ifices découverts, on ignore si un édicule funéraire privé serait à 
l’origine de l'évolution subséquente. On ne peut davantage connaître le chevet des 
églises successives.

Les élém ents les plus anciens qu’ont pu dégager les archéologues sont une 
salle principale accom pagnée de deux longues annexes latérales et un baptistère 
qui, flanqué de deux annexes, constitue l’extrém ité occidentale du bâtim ent. Ces 
vestiges dém ontrent la volonté de pourvoir une population locale du V I e siècle (ou  
à peine antérieure) d ’un sanctuaire convenable. La présence de tom bes, m êm e 
près de la piscine baptism ale, signifie que le cumul des fonctions funéraire et 
pastorale faisait partie du projet initial ou qu’il s’est très rapidem ent im posé, sans 
que l’on m odifie l’architecture.

D ans le courant du V IIe siècle, le baptistère, dont la piscine est d ésaffectée, 
devient une cham bre funéraire. Privée de ses annexes latérales, la grande salle, qui 
dem eure, ne contient que quelques tom bes. D e nom breuses sépultures sont 
installées à l’extérieur, notam m ent à l’em placem ent des anciennes annexes nord de 
la grande salle et du baptistère. L ’édifice cum ule la fonction funéraire et, m êm e 
sans son vieux baptistère, un rôle pastoral.

La reconstruction de la fin du X e ou du début du X I e siècle sacrifie la 
chambre funéraire occidentale et agrandit l’église. On constate toujours la pré
sence de tom bes, plus nom breuses dans la partie occidentale de l’édifice. La 
cœ xistence des fonctions pastorale et funéraire rappelle les cas d’A rdon, de V illa et 
de L oèche. N ous reviendrons sur le problèm e que pose la rapide désaffectation du 
baptistère.

En d ’autres lieux, l’évolution  est plus tim ide. A  Bram ois et à Saillon, on se 
contente d ’agrandir l'oratoire primitif, respectivem ent au V IIe et au V IIIe siècle, 
tandis qu'à M uraz/C ollom bey Pédicule funéraire des origines ne devient oratoire 
qu'à l’époque carolingienne. La continuation du rôle funéraire n'est pas assurée. 
U ne nouvelle intervention, vers la fin du m illénaire, marque très vraisem blable
ment l’apparition du statut paroissial. A  Saillon, les fortes bases ajoutées devant la 
façade occidentale attestent un m odeste clocher-porche. A  Bram ois, une recons
truction com p lète, com prenant la base m assive d ’un petit clocher sur le côté nord



de l'abside, augm ente l’espace d isponible, le plus largem ent pour la partie réservée  
à la célébration liturgique. La disparition des sols anciens a em pêché dans ces deux 
cas de trouver la base des fonts baptism aux.

D ans les cas d ’A rdon, de V illa, de L oèche et de G lis, le cumul des fonctions, 
tranchant avec la claire distinction entre les éd ifices pourvus ou non d ’une fonction  
funéraire, paraît signifier qu’un maître de dom aine a voulu tout à la fois répondre 
aux besoins religieux de ses gens et conserver ses droits fam iliaux de sép u ltu re19.

Les cas de M u raz/C ollom b ey, de Saillon et de Bram ois offrent quelque 
analogie avec les précédents. M ais ces oratoires paraissent n ’être destinés qu’aux 
propriétaires et à un entourage peu nom breux.

L ’analyse archéologique perm et donc de distinguer assez nettem ent trois 
types d ’édifices sacrés présents dans les cam pagnes du d iocèse. On enregistre 
prem ièrem ent des éd ifices dont la fonction funéraire est attestée dès leur construc
tion; deuxièm em ent, des éd ifices qui ne sont pas destinés à recevoir, sauf excep 
tion, des sépultures. T roisièm em ent, des éd ifices où sont cum ulées la fonction  
funéraire et celle du culte ordinaire d'un groupe. La diversité m atérielle qui ressort 
de cette typologie est significative de la variété des besoins et des fonctions dans les 
différentes com m unautés.

La prem ière catégorie que nous avons signalée plus haut com prend de vastes 
édifices avec de très nom breuses sépultures, en général en connexion  avec un 
cim etière de plein air et dans la proxim ité d ’un lieu fortem ent habité. C ’est au 
service d'une com m unauté que se trouve une telle ég lise , pas seulem ent à l’usage 
du clergé ou des religieux mais à l’usage de la population du lie u 20. A  proxim ité de 
telles églises et sur l’aire du cim etière, on constate l’existence d ’autres édifices 
funéraires, mais beaucoup plus petits, qui répondent aux besoins soit d ’une famille 
particulièrem ent notable ou riche, ou éventuellem ent d ’une fonction religieuse 
particulièrem ent ém inente. Les utilisateurs de ces tom beaux peuvent donc appar
tenir aussi bien au clergé de la v ille, que, le plus souvent sans d oute, à des notables 
du lieu.

A  la deuxièm e catégorie appartiennent de nouveau des bâtim ents assez 
vastes mais sans tom bes. Ils sont m anifestem ent destinés au culte des dim anches et 
des fêtes d ’une com m unauté locale. Ils peuvent être accom pagnés d'un baptistère 
plus ou m oins d éveloppé qui confirm e leur fonction pastorale.

A  la troisièm e catégorie appartiennent des éd ifices caractérisés par le cumul 
des deux fonctions. A  un petit oratoire prim itif dans le cadre d ’une ancienne villa 
rom aine, succède finalem ent une véritable église. La perm anence des sépultures 
dans cette église am éliorée pour le culte ordinaire est significative du m aintien, 
par les «propriétaires» successifs du lieu, de leur droit. A  chaque ép oq ue, c'est le

19 II se peu t tou tefo is que  le p rop rié ta ire  du dom aine soit assez riche et en trep re n an t p ou r créer 
à l'usage de ses gens une église u n iquem en t consacrée au service pasto ral o rd inaire  e t p ou r d isposer 
d ’em blée son tom beau  fam ilial dans un au tre  édifice voisin. D ans ces conditions, p robab lem en t rares, 
l’église dom aniale  ne p résen te ra it pas trace d 'u n  cum ul de fonctions.

20 II faut tou tefo is faire la réserve de la p robab le d ifférence de rang social en tre  les gens qui 
sont en te rré s  dans l’église e t ceux qui son t en te rré s  dans le c im etière ex térieu r, dans de sim ples tom bes.



propriétaire qui bâtit, agrandit ou transform e. Si le sanctuaire devient capable 
d’accueillir la population locale, c ’est parce que telle est la vo lon té du m aître. N ous  
pouvons interpréter ce genre de sanctuaire com m e d om anial21.

Une fonction  particulière: la vénération des saints

U n e autre fonction ecclésia le, indépendante de la naissance et du d évelopp e
m ent du systèm e paroissial, ne doit pas être oubliée.

La vénération d'un saint nécessite de bonne heure un équipem ent architectu
ral propre à abriter ses reliques e t, de plus en plus, à les rendre accessibles aux 
fidèles. Les trois églises qui, en V alais, ont une relation avec de tels lieux de 
pèlerinage, n'en rem plissent pas m oins d'autres fonctions. A  A gaun e, la grande 
église associée au tom beau de saint M aurice est à la fois m onastique, abbatiale et 
funéraire. Non loin d 'elle , l’église Saint-Jean qui abrite le tom beau de saint 
Sigism ond est en m êm e tem ps funéraire; elle devient paroissiale vers le tournant du 
m illénaire. A  Sion, l'église qui abrite le tom beau-reliquaire de saint T héodule perd 
sa fonction funéraire originelle au profit d'une fonction baptism ale.

N ous exam inerons ces trois cas en sem b le, d'abord durant l'époque précaro
lin gienn e22 puis dans la période suivante.

D e prime abord, on pourrait penser que la tom be où le corps du saint a été  
déposé sitôt après sa mort constitue le point de départ de l’activité architecturale. 
L’exam en des docum ents écrits et celui des données archéologiques dém ontre que 
la réalité historique n ’est pas aussi sim ple dans les trois cas que nous envisageons 
ici.

Les choses sont claires en ce qui concerne saint Sigism ond. Sa Passio  
anonym e, écrite à la fin du V IIe siècle ou au début du V IIIe, peut-être par un 
auteur agaunois, rapporte que le corps du roi-m artyr, qui avait été précipité dans 
un puits, fut ram ené de la B eauce à A gaune et enseveli dans l'église Saint-Jean. 
D ’après M. B esso n 23, l'exécution  du roi avait eu lieu le 1er mai 523 et la translation  
de son corps à A gaune s’est achevée le 16 octobre 535 ou 536.

Quant à saint T héod ule, on ne dispose d'aucune source écrite qui puisse 
éclairer les origines précarolingiennes de son culte. A u  tournant du V IIIe et du IX e 
siècle, l'auteur de D o c te  de fondation» de l'abbaye d ’A gaune considérait saint 
T héodule com m e un «évêque de S ion», à la fois préoccupé de rassem bler les 
reliques des martyrs thébains et contem porain de saint Sigism ond, fondateur de 
l’abbaye. Ce m élange anachronique signifie qu'à cette ép oq ue, où l'on construisait 
justem ent la crypte de Saint-T héodule, le souvenir de l’évêqu e était depuis

21 L es d iv e rse s  c a tég o rie s  d ’éd if ices  q u e  nous av o n s év o q u é e s  av a ien t leurs no m s dan s la vie de 
l ’ég lise  du  V e au V IIIe sièc le  et nous les v erro n s en reg a rd en t les tex tes  qui se rap p o rten t à  ce tte  
o rg an isa tio n  du se rv ice  pasto ra l.

22 A ce  p ro p o s, on  c o n su lte ra  les v u es d 'e n se m b le  su r A g au n e  e t S io n  d an s no tre  p rem ière
partie .

23 B e s s o n  1913, pp. 127-134. V o ir  aussi no tre  p rem ière  partie  (p. 53).



longtem ps attaché à Sion. C ela rend im probable, à l’époque carolingienne, une 
translation des reliques d ’O ctodure ou d ’A gaune pour instaurer à Sion un culte 
n ouveau 24.

Les fouilles pratiquées dans l’église funéraire de Sous-le-Scex (Sion) n'ont 
découvert aucune trace d ’une tom be vidée d ’où le corps du saint aurait pu être 
déplacé à la crypte nouvelle. Le plus probable est donc que la construction de la 
crypte de Saint-Théodule ne fait que renouveler le cadre m atériel d ’une vénération  
déjà ancienne. A  notre avis, deux hypothèses dem eurent, entre lesquelles il 
faudrait pouvoir choisir: ou la tom be primitive de saint T héodule était déjà là, ou 
ses reliques ont été am enées à Sion d ’assez bonne heure, peut-être au V Ie siècle, si 
un transfert du siège épiscopal s’est alors produit.

Loin d ’être facile, le problèm e de saint M aurice et de ses com pagnons  
m artyrs, objet de plusieurs écrits du prem ier m illénaire, bénéficie cependant d ’un 
éclairage particulier.

D ans sa Passio m artyrum  acaunensium , saint Eucher, évêque de Lyon, 
rapporte (peu avant le m ilieu du V e siècle) que les ossem ents des martyrs thébains 
ont été portés à la connaissance (revelata ) de l’évêque Theodoras  (saint T héodule). 
Il poursuit en écrivant que des m iracles ont eu  lieu «à l’époque où l’on construisait, 
en leur honneur, une basilique qui se trouve m aintenant appuyée au grand rocher 
et couverte d ’un seul pan de toit». Saint Eucher ne dit pas expressém ent que 
l’auteur de cette construction était saint T héodule. La chose paraît toutefois  
évidente. Les substructures d ’un bâtim ent rem ontant à la seconde m oitié du IV e 
siècle, et auquel L. B londel attribue une fonction funéraire, ont été m ises au jour 
au pied de la falaise. L ’édifice com prend six com partim ents (form ae) distribués en  
deux rangées. C elle du nord a pu recevoir les reliques des martyrs. D u  m oins, elle a 
été com prise, avec le local oriental de l’autre rangée, dans le plan d ’une église de la 
prem ière m oitié du V e siècle, term inée à l’est par un chevet polygonal. Encore que 
le noyau prim itif et son contexte original doivent être explorés plus com plètem ent, 
ces vestiges sont évidem m ent ceux de la basilica  qui existait au tem ps de saint 
Eucher.

Le site choisi pour cette construction pourrait s’enchaîner à une tradition  
déjà ancienne. La présence en un m êm e lieu de la falaise éponym e d'A caunus et 
d ’une source fort abondante, a pu donner naissance à un lieu sacré antérieur à 
l ’époque rom aine. Si la stèle en l’honneur des nym phes, réutilisée vers le V III1 
siècle pour la construction d ’un tom beau à l’est de l'église abbatiale, n’a pas été  
apportée de lo in , ce sanctuaire prim itif se serait perpétué durant l’époque rom aine. 
On pourrait dès lors penser que saint T héodore ait choisi un lieu bien connu des 
habitants pour en quelque sorte le «baptiser» par l'im plantation du sanctuaire des 
martyrs. C ’est une conception souvent adm ise avec, à l’arrière-plan, l’id ée , déjà 
connue au X IIe siècle , que saint M aurice et ses com pagnons ont subi le martyre à 
V érolliez. Le transfert des reliques jusqu’au pied du rocher et à proxim ité de la 
source suggérerait que l’évêqu e du IV e siècle a bien eu l’intention de christianiser 
l’ancien lieu de culte.

24 Le ra isonnem en t est basé sur la da te  p roposée  p o u r l’acte de fondation  p ar le chanoine 
T heurilla t. T outefo is, on ne peu t pas exclure une d a te  plus tard ive (voir 3e p artie , notice Saint-M aurice / 
A bbaye) qui conduira it à une au tre  type de raisonnem ent.



T ou tefo is, rien, dans la tradition qui a inspiré la Passio  de saint E ucher, ne 
porte à situer le m assacre à V érolliez. C ’est im m édiatem ent (su b ito ) après la sortie 
m éridionale du défilé que s ’ouvre, selon  l’auteur, la plaine assez grande où  
cam paient les légionnaires. La Passio  dite anonym e, rédigée avant le m ilieu du 
V IIIe siècle décrit l’endroit com m e petit mais agréable et entouré de sources dont 
les eaux l’arrosent. Les deux présentations du site font penser, p lutôt qu’à 
V érolliez, à l'em placem ent situé entre la falaise et le R h ôn e, aux abords de la 
vieille ville d ’aujourd’hui.

Si ces descriptions sont autre chose que pure littérature, elles m ontrent 
qu'avant l’époque carolingienne on situait le lieu du martyre assez près de celui où 
la «basilique» du IV e siècle avait été construite en leur honneur. D ans ces 
conditions, un éventuel transfert du lieu du martyre jusqu’au pied du rocher serait 
beaucoup plus court qu’une translation à partir de V érolliez.

On peut d ’ailleurs se dem ander si saint T héodule a réellem ent opéré le 
transfert qu’on lui attribuera plus tard. Les textes qui reflètent la tradition  
précarolingienne n’y font aucune allusion. Il se pourrait que le pied de la falaise, 
non loin de la source et de son probable nym pheum , et assez proche du viens 
romain dont les restes ont été vus dans le sous-sol de la vieille ville actuelle, ait été  
un lieu de sépulture en usage à l’époque du m artyre. Les corps y auraient été  
ensevelis peu après l’exécution , au lieu de dem eurer sans sépulture ( inhm nata) 
jusqu’en 515, com m e on le croyait vers la fin du V IIIe siècle. D ans cette hypothèse, 
l’endroit où étaient les reliques des martyrs a été  porté à la connaissance de 
l’évêqu e. La basilique qu’il a fait construire en l’honneur de saint M aurice et de ses 
com pagnons et où il a vraisem blablem ent rassem blé les ossem ents, se trouverait à 
l’em placem ent de la sépulture prim itive ou tout près de celui-ci.

Ces considérations, sur plus d ’un point d ifférentes des idées reçues, ne 
servent qu’à m ontrer la difficulté du problèm e et à encourager la poursuite et 
l’extension  des recherches archéologiques. C elles-ci représentent le seul m oyen de 
vérification valable.

Les recherches dans le terrain éclairent de façon encore inégale les travaux 
d’architecture précarolingiens qui, inaugurant la vénération de saint Sigism ond, de 
saint T héodule et des martyrs d 'A gaune, préludent à l’essor de pèlerinages 
importants.

A  Saint-Sigism ond, où la fouille est encore très incom plète, on connaît 
seulem ent une vaste abside contenant un grand nom bre de sépultures et qui 
appartient à une église funéraire précarolingienne. C elle-ci est déjà m entionnée  
à la fin du V IIe ou au début du V IIIe siècle , com m e le lieu où fut d ép osé, au 
V Ie siècle, le corps de saint Sigism ond et où de nom breux m iracles ne tardèrent pas 
à se produire. Si l’enquête archéologique peut être poussée dans le centre de 
l’abside, à l’endroit où conduit le couloir axial de la crypte carolingienne, on  
découvrira peut-être les vestiges du tom beau-reliquaire du V Ie siècle.

A  Saint-Théodule (S ion ), des locaux plus ou m oins ruinés de therm es 
romains sont utilisés pour abriter des sépultures. Les plus anciennes rem ontent au 
plus tard au V e siècle. D ’autres tom bes précarolingiennes, encore mal d atées, sont 
groupées en terrain libre, notam m ent à l’ouest du bâtim ent. Il n ’est pas pour 
l’instant possible de savoir si la tom be de saint T héodule a joué un rôle aux origines 
de ce lieu de sépulture. A u  V Ie siècle, deux des locaux funéraires deviennent 
ensem ble la nef d ’une église où l’on continue à ensevelir. C ette nouvelle construc



tion est d otée d ’une annexe orientale, p récédée d'un chancel. On hésite encore sur 
la fonction  de cet espace, chœur ou lieu de sépulture privilégié. D evant la façade 
occidentale, les substructures d ’un praefu rn iu m , depuis longtem ps com blé, parais
sent avoir porté, avant la crypte carolingienne, un local rectangulaire. Les débris 
d ’un décor de stuc com prenant les élém ents d ’une croix pattée, d ’un m otif 
circulaire cordé qui peut avoir entouré cette croix, ainsi que de petits animaux 
(brebis?) ont été découverts ensem ble au fond des fouilles pratiquées pour bâtir la 
crypte. S'ils sont tém oins de ce qui a ex isté , avant l’époque carolingienne, devant la 
façade ou est de l’ég lise , on peut supposer qu’il s ’agissait d ’une m em oria . Elle 
pourrait avoir servi à la vénération de saint T héodule avant d ’être relayée par la 
crypte au V IIP /IX "  siècle.

A  Saint-M aurice, nous avons déjà signalé la basilica  dont parle saint Eucher 
peu avant 450. Les reliques des martyrs thébains peuvent avoir été conservées  
durant l’époque précarolingienne dans les fo rm a e  situées im m édiatem ent au pied  
de la falaise.

A  quelque 35 m au sud-ouest de cette basilique, existe un mur avec 
arcosolium  à sarcophage de pierre (fin IV e siècle), dernier reste aujourd'hui connu  
d ’une cham bre funéraire. Ce tom beau, dont le rôle sera capital dans l’organisation  
carolingienne du pèlerinage, est-il celui où saint T héodule aurait fait déposer les 
reliques de saint Maurice? Cela est bien possible mais il faut rem arquer que saint 
E ucher, qui décrit la basilica  au pied de la falaise, ne dit rien d ’un m artyrium  
distinct en l’honneur du principal martyr. On pourrait aussi se trouver devant un 
tom beau privé de la fin du IV e siècle , réutilisé plus tard pour y transférer les 
reliques du martyr. U n e transform ation de la cham bre funéraire prim itive est peut- 
être le signe architectural de cette conversion en m artyrium .

A u cours du V IIe siècle au plus tard, en effet, une nouvelle chambre 
funéraire rem place le dispositif original, mais en  conservant le mur contenant 
l’arcoso liu m . D ans sa paroi sud, ce petit local (6 ,90  X  3,45 m) com prend, tout près 
du tom beau, une niche pour une lam pe, signe de la vénération dont on l’entourait. 
U n e petite annexe rectangulaire est ouverte plus tard dans le mur occidental, en 
face du tom beau. Ce qu ’on peut bien considérer dès lors com m e un m artyrium  était 
accessible de l’est, près de son angle nord. C ette entrée est indépendante de l’accès 
propre à l’église abbatiale qui, à partir de 516-520 s’élève environ 3 m plus à l’est.

Pour l’époque carolingienne, nous possédons des données plus claires sur les 
travaux d ’architecture exécutés pour la vénération de ces trois saints. En ce tem ps 
où l’im portance des pèlerinages au tom beau des martyrs et d ’autres saints ne cesse  
de croître, l’architecture doit faire face au flot des pèlerins qui veulent s’approcher 
le plus possible des reliques. La solution m ise en œ uvre, inaugurée à Saint-Pierre 
de R om e à la fin du V Ie siècle déjà, est celle de la crypte à couloirs, qui perm et aux 
fidèles de défiler devant le tom beau. Le plan général de la crypte dépend du 
tom beau lu i-m êm e, autant que possible conservé à la place qu’il occupait dans les 
siècles précédents.

La chose est bien vérifiée au sujet de saint M aurice. V ers 787, le m artyrium  
est en majeure partie d ém oli, mais en  gardant soigneusem ent le mur du IV e siècle  
et son arcosolium . Le couloir central, qui réutilise du côté sud le mur à niche du 
m artyriu m , est bâti devant Xarcosolium , jusqu’au couloir annulaire où les pèlerins 
défilent. En face du couloir axial, un petit local annexe continue la tradition de 
celui qui avait existé dans le m artyrium .



Le sous-sol du chœur oriental de l’abbatiale carolingienne (762-782) con te
nait lui aussi une crypte à couloirs. Le tom beau vénéré était, selon  l’hypothèse de 
B londel, celui de saint Innocent. Ici l ’architecte ne retravaille pas un ancien  
m artyrium  mais crée de toutes p ièces, en ébréchant m êm e le chevet de l'église  
précédente, un tom beau-reliquaire et toutes les circulations nécessaires à sa visite. 
C ette crypte a été supprim ée lors d'une reconstruction du chœ ur au X e siècle.

La construction des cryptes de saint Innocent puis de saint M aurice donnait 
au lieu de pèlerinage deux points forts mais ne résolvait pas tous les problèm es. La 
réserve des reliques des autres légionnaires sem ble être dem eurée dans les fo rm ae  
paléochrétiennes où on les avait d ’abord d ép osées. L. B lond el, au vu de sépultures 
carolingiennes découvertes dans la partie orientale des com partim ents p a léo
chrétiens, pensait que les reliques en avaient été «transportées ailleurs, entre 
autres dans les nouvelles cryptes»25. Les deux com partim ents occidentaux au pied  
du rocher ont néanm oins gardé leur fonction ancienne. C ’est à eux, serrés contre le 
pied entaillé de la falaise, que fait penser, com m e l’avait rem arqué B lond el, la 
«grotte de dépôt des saints dans le rocher entaillé» telle que l’évêque d ’A ugsburg, 
U lrich, la vit à A gaune en 9402ô. «L’acte de fondation» qui reporte sur le V I e siècle 
ce que l'on savait ou voyait à la fin du V IIIe27, situe dans le périm ètre de l’église les 
restes des martyrs dont le nom  est connu (M aurice, E xupère, Candide et V ictor) et 
prévoit que les autres seront conservés dans un lieu solidem ent clos, à l’abri des 
voleurs.

Si le plan des couloirs sem i-circulaires des deux cryptes de l’abbatiale a été  
choisi librem ent, dans la ligne du m odèle rom ain, celui de l’église Saint-Sigism ond  
est im posé par la form e de l’abside de l’église funéraire préexistante. L ’allée 
curviligne ép ou se, à l’extérieur, le contour de l’édifice ancien. Le couloir axial, qui 
s’approche du centre de l’abside devait conduire jusqu’au tom beau. Seule une 
reprise des fouilles archéologiques perm ettrait peut-être de vérifier si le dispositif 
décrit au X V IIe siècle par B érody était encore celui de l’époque carolingienne. 
Quant au petit local existant en  face du couloir axial, de l’autre côté de la 
circulation annulaire, son rôle prim itif n ’est pas encore clair. C’est là que se 
trouvait, du m oins à l'époque de B érody, l’autel d ’une chapelle Saint-Jean.

A  S ion, le plan de la crypte carolingienne (V IIIe/ I X e siècle) de Saint- 
T héodule s ’inscrit dans un rectangle. Le choix de ce plan paraît déterm iné par la 
réutilisation, sur les côtés nord et ou est, de substructures rom aines qui avaient 
peut-être déjà servi à fonder une m em oria . L 'arcosolium , à l’extrém ité du cou 
loir axial, est entièrem ent créé en m êm e tem ps que les couloirs. Ce détail en 
fait évidem m ent un tom beau-reliquaire. Ses dim ensions restreintes confirm ent 
cette qualité: il n'a pu contenir que des os réunis dans un «petit» coffre. Le 
dispositif est curieusem ent bas, l’arc naissant à la hauteur du sol. L ’enquête  
archéologique, qui n’est pas encore à son term e, ne perm et pas d ’entrer dans de 
plus am ples détails.

25 B l o n d e l  194 8 . p . 19.
26 Selon sa Vita écrite  en tre  9 8 2 /9 9 2  p ar G erh a rd , un clerc de son en tou rage  ( L T K  t. 10, 

col. 456). T exte  dans G r e m a u d ,  D o c .  n" 61.
27 P our ce tte  d a te , voir ci-dessus no te  24.



A m énager dans une crypte à couloirs les abords im m édiats du tom beau  
vénéré n ’était pas la seule tâche des bâtisseurs. Il fallait aussi canaliser le flot 
des pèlerins dans un circuit qui diminuât autant que possible les risques d 'en
com brem ent.

Le cas le m ieux connu est celui d ’A gaune. La circulation des pèlerins 
carolingiens, tant vers la basilique primitive que vers les tom beaux de saint 
M aurice et de saint Innocent, est organisée de m anière à ne pas troubler la 
tranquilité à l’intérieur de l’église abbatiale. Par un ancien portail rom ain, on 
accède à un large couloir voûté, appelé aujourd’hui les catacom bes. Près de 
l'entrée, un étroit corridor perm et de m onter à la crypte de saint Innocent et, au 
sortir du passage annulaire, de gagner la basilique au pied de la falaise. U n e autre 
circulation m énagée à un niveau plus bas, m ène des catacom bes à la m êm e  
basilique en passant sous la confessio  de la crypte orientale. C ette double d isponi
bilité perm et de séparer, au m oins en partie, les deux files de pèlerins, dont l’une 
va vers le pied du rocher et l’autre en revient. Le circuit des pèlerins au tom beau de 
saint M aurice est encore m ieux organisé. D 'une porte située près de l’extrém ité 
occidentale des catacom bes, on entre dans le couloir annulaire de la crypte, on en 
ressort à l’op posé dans un petit vestibule d ’où , par un passage m énagé à l’est 
derrière le mur à arcoso liu m , on regagne les catacom bes, tout près de l'endroit où  
on les avait quittées.

L ’entrée propre de l’église abbatiale était à côté des issues de la crypte 
occidentale. T outes ces circulations bien distinctes n ’utilisaient ensem ble que 
l ’allée des catacom bes, quatre fois plus large que les couloirs des cryptes.

Ce qu ’il nous reste du systèm e adopté dans les deux autres lieux de 
pèlerinage du V alais, peut-être m oins courus, tém oigne de solutions plus m o
destes.

A  Saint-Sigism ond, les débouchés du couloir annulaire n’ont pas pu être 
exam inés. T outefois, la grandeur du diam ètre de l’abside suppose que l’on entrait 
des collatéraux (ou  d ’annexes latérales) tout droit dans la crypte. Cela signifierait 
que l’entrée et la sortie se faisaient soit par les collatéraux en m énageant la 
tranquilité de la nef, soit de l'extérieur par des vestibules, sans entrer dans l'église  
elle-m êm e. Il est im possible de trancher sans un exam en archéologique plus 
com plet. B érody a vu dans la prem ière partie du X V IIe siècle , les pèlerins accourus 
pour la vigile (30 avril) de la Saint-Sigism ond. Ils faisaient procession «tout a 
l’entour du Sepulchre, passant par devant le grand Chœur ou reposoient les 
sainctes R eliques du dit Sainct. Et ayant parachevé leurs devotions, ils revenoient 
devant le Sepulchre, pour y offrir leurs oblations sur l'A utel de la C h ap elle ...» . Cet 
itinéraire indique que l’on pouvait passer d'une extrém ité occidentale du couloir  
sem i-circulaire jusqu'à l’autre en traversant le haut de la nef. La relation de ce 
parcours avec la présence des reliques au m aître-autel est évidem m ent postérieure 
à 1380, puisque c ’est le 25 octobre de cette année que les reliques du saint ont été  
«relevées» (en levées du tom beau) et m ises dans une châsse tansportable28. On ne 
peut donc rien en conclure à propos des circulations de la crypte de l’époque  
carolingienne.

28 B e r o d y  1 6 6 6 , p .  2 8 9 .



A  Saint-Théodule de Sion, les couloirs de la crypte, dans leur prem ier état 
(2 e m oitié du V IIIe s .) s'ouvrent dans la paroi occidentale de la nef. Lors de la 
reconstruction partielle du début du IX e siècle, ils sont prolongés quelque peu à 
l'intérieur de la nef, probablem ent pour encadrer les accès à un chœur établi sur la 
crypte. C'est seu lem ent lors d'une troisièm e étape de travaux ( X c/X I I e siècle) que 
la partie occidentale de la n ef est barrée par un haut chancel avec tribune et porte 
centrale pour l’accès au chœur. D ès lors, les couloirs de la crypte ne débouchent 
plus dans la nef mais dans des annexes latérales ou dans les bas-côtés.

L 'étude d'ensem ble de l'église n'autorise pas encore à décrire la circulation  
de l'extérieur vers la crypte et vice-versa. On entrevoit seulem ent que le systèm e le 
plus tardif tend à éviter le passage de pèlerins à travers la nef.

Origines et multiplication des paroisses

Enfouis dans le sol ou participant encore à la statique d'un sanctuaire 
aujourd'hui debout, les restes des prem ières constructions chrétiennes du Valais 
ont été repérés en plusieurs lieux. Ils révèlent les éd ifices qui, du sim ple édicule 
funéraire du V e siècle jusqu’à nos prem ières églises rom anes, m arquent dans les 
cam pagnes l'im plantation du christianism e. Ils tém oignent des besoins religieux  
des com m unautés tant à l’égard des morts que des vivants. C’est ainsi qu’une 
réalité concrète et locale nous est quelque peu accessible. On entend dire que 
l'archéologue sait «faire parler les vieilles pierres». Il y a du vrai dans cette opinion  
bien répandue. Mais l’archéologue, plus encore s'il se double d'un historien, a 
appris que ces vieilles pierres ne disent pas tout et qu'il a besoin  de textes pour 
éclairer davantage son chem in.

Les docum ents écrits qui nous aident à construire ce chapitre sont de deux  
natures différentes et nous rendent des services eux aussi différents. Les uns, à 
partir du X Ie siècle , sont d'origine locale, nom m ent des endroits où se trouvaient 
des églises et nous renseignent quelque peu sur la nature de ces sanctuaires et aussi 
sur leurs propriétaires ou leurs patrons.

L ’autre catégorie de textes, étrangers au pays, éclaire indirectem ent toute la 
période des origines jusqu’à la fin de l’époque carolingienne. Em anant des pères 
concilia ires29 ou des historiens ou annalistes leurs contem porains, ils nous révèlent 
que la diversité des lieux de culte constatée par l’archéologie en V alais correspond  
à une diversité que l'E glise du tem ps connaissait fort bien. C ’est pour donner toute 
leur portée aux découvertes archéologiques que nous avons recours à de tels textes. 
Car vestiges découverts et textes anciens s’éclairent m utuellem ent com m e le savent 
bien les chercheurs d'aujourd'hui. Et c'est à tel point que les récentes découvertes  
de l’archéologie dans les cam pagnes rendent beaucoup plus clairs des textes  
conciliaires connus et cités depuis longtem ps.

29 Ces conciles on t un carac tère  régional e t leur au to rité  est ainsi lim itée, m ais les collections 
canoniques a ttestées dès le V IIIC/ I X C siècle (M G H  Cone, aevi m erov. t. 1. pp. X II — X V II) m o n tren t 
q u 'o n  les a considérés com m e des sources canoniques de p o rtée  générale . O n  peu t donc, m algré leur 
d iversité , les u tiliser com m e un ensem ble de données valables.



A insi l’on pourra identifier vraim ent dans quelques endroits du d iocèse les 
églises centres des prem ières paroisses et d ’autres sanctuaires qui peu à peu, en 
évoluant, en augm enteront la liste. On verra aussi naître, tout au long de l’époque  
ici étu d iée, des sanctuaires nouveaux. L es données ainsi acquises n ’éclairent 
toutefois qu’une m inorité de paroisses du d iocèse, celles qui ont bénéficié d ’un 
travail archéologique ou (à partir du X Ie siècle) d ’un bon texte.

On peut essayer d ’étendre les résultats acquis à l’échelle du d iocèse entier. 
Les contextes connus des sanctuaires fouillés antérieurs au m ilieu du V IIIe siècle, 
peuvent se retrouver, significatifs, dans les lieux dont l’église n'a pas été 
fou illée. La m éthode ne peut conduire qu’à des hypothèses qui, pour être 
bonnes et — nous l’espérons — capables de guider des travaux futurs, n'en  
restent pas m oins des h yp oth èses30. Pour les siècles suivants, du m oins à partir 
du X Ie, ce sont les m entions écrites des églises qui viendront com pléter le donné 
archéologique.

L 'ensem ble des faits constatés et des hypothèses proposées peut conduire 
à de prudentes conclusions. N ous verrons com m ent et à quel rythm e les foyers 
de vie paroissiale se m ultiplient dans le pays et com m ent le tim ide réseau 31 
paroissial des V e et V Ie siècles devient une organisation suffisam m ent étendue  
et adaptée au d iocèse pour constituer, à la fin du X IIe siècle, une base sur 
laquelle se développera tout le systèm e paroissial32 jusqu’à la veille des réform es 
actu elles33.

L ’étude de tout ce d éveloppem ent perm ettra de distinguer un peu m ieux le 
rôle qu’y joue Vévêque lu i-m êm e et celui, de plus en plus im portant, qui revient 
aux notables établis dans le d iocèse. L’évolution  du nom bre des paroisses suggé
rera de plus les facilités créées tant pour les paroissiens que pour ceux qui exercent 
leur m inistère chez eux.

Les élém ents de notre recherche sont présentés en trois vo lets, qui corres
pondent aux trois tem ps de la période qui s ’écou le des origines jusqu’à la fin du 
X IIIe siècle.

30 L 'en q u ê te  ne po rte  que sur les cen tres paroissiaux. Le prob lèm e des territo ires , difficile à 
ab o rd e r po u r les siècles prim itifs, sera étud ié  plus bas p our le X IIe siècle. E t c 'e st aussi po u r cette 
période finale que l’on p eu t ab o rd e r le prob lèm e des p rop rié ta ires d ’églises.

31 Le term e de «réseau» est utilisé ici en considéran t m oins les fils qui constituen t le filet que les 
espaces q u ’ils dé te rm in en t. V oir l’expression allem ande «Pfarrnetz» utilisée p ar exem ple dans L T K  , 
t. 8, col. 399 (a rt. «Pfarrei»).

32 Le te rrito ire  du diocèse de Sion e t celui qui re lève , à l’in té rieu r du d iocèse, de la jurid iction  
de l'A b b é  de S t-M aurice, est au jo u rd 'h u i en tiè rem en t divisé en paroisses, égales en tre  elles ju rid iq u e
m ent, quels que  so ient leur ancienneté , leur d im ension , le nom bre de leurs sanctuaires. Les cellules de 
ce réseau  p ro cèd en t tou tes soit de la conservation  d 'u n  cen tre  paroissial ancien , soit du dém em brem en t 
d 'u n e  ancienne paro isse, soit encore de l’annexion d ’une paroisse à une au tre . L 'é tu d e  de ces 
transfo rm ations perm et de rem o n ter a isém ent ju sq u 'à  l 'é ta t du réseau a ttes té  p ar les listes les plus 
anciennes conservées p ar les archives (liste des dîm es pontificales vers 1364; G r e m a u d , D o c . n" 2090). 
D e là. on p eu t rem o n ter jusque vers 1300. d a te  la plus ancienne où  l'on  possède p our chacune des 
paroisses une m ention  écrite (voir D u b u is  1983). D écouvrir ce qui s’est passé d u ran t les siècles 
an térieu rs e t n o tam m en t le to u rn an t qui se m arque vers la fin du X IIe siècle est l’ob jet du p résent 
chap itre .

33 O n rem arq u e ra  d 'a illeu rs que les transform ations in tervenues dans l'o rgan isation  du service 
pasto ra l, n o tam m ent l'institu tion  des «secteurs» ou celle de curés in so lid u m , e tc ., ne fait pas d isparaître  
les paroisses elles-m êm es.



Les éd ifices sacrés dont la recherche archéologique a révélé l’existence du 
IV e au V IIIe siècle en V alais, peuvent être classés, nous l'avons vu, en plusieurs 
catégories dont chacune correspond aux besoins d ’une fonction propre. Les textes  
des conciles contem porains tém oignent, dans les institutions générales, d ’une 
m êm e diversité.

A  l’époque où le christianism e se répand dans les G aules, la com m unauté  
locale, la plupart du tem ps installée dans la principale ville d ’une civitas , est dirigée 
par un évêque autour duquel sont assem blés les prêtres et d ’autres m em bres du 
clergé. C ette organisation pastorale est parfaitem ent suffisante pour la ville et pour 
ses abords im m édiats. C ’est là que l'évêque administre les sacrem ents, en particu
lier le baptêm e, la p én itence, l’eucharistie, les ordinations. C ’est là qu’il prêche et 
en seigne, c ’est de là qu’il rayonne dans son activité m issionnaire, et avec l'aide de 
ses collaborateurs du clergé, sur les cam pagnes du d io cèse34. Celles-ci com prennent 
un nombre plus ou m oins grand de vici, localités de m oyenne im portance qui 
servent de points de ralliem ent et de m archés régionaux, et qui sont adm inistrative
ment très liées au chef-lieu. A  côté de ces vici existent les dom aines privés de 
propriétaires gallo-rom ains et d'autres territoires qu'il n ’est pas toujours aisé de 
définir.

Pour organiser son œuvre m issionnaire, et surtout pour en asseoir so lide
ment le résultat dans le territoire, l’évêqu e choisira tout naturellem ent les v ic i35. 
C ’est là que, dès le V e/V I e siècle, le prélat organise des p a ro ch ia e36.

C es nouvelles com m unautés sont à l’im age réduite de celle qui entoure  
l'évêque dans sa cathédrale. Le desservant local (presbyter) entouré de quelques 
clercs tient de l’évêque sa m ission, c ’est-à-dire droits et devoirs de célébrer 
l’eucharistie et le baptêm e, de prêcher, de s'occuper des m ourants et toutes les 
autres tâches propres au m inistère pastoral. Le sanctuaire qui est au centre de son 
activité porte, com m e la cathédrale, le nom  d'ecclesia. Pour assurer sa subsistance 
et celle de ses clercs, l’entretien  de l’ég lise , l’aide aux pauvres etc. le prêtre dispose  
de biens initialem ent reçus de l'évêque et qui, réellem ent attachés à la paroisse, 
dem eurent néanm oins sous le contrôle épiscopal. Ce peut être des terres, des 
redevances, bientôt des d îm es etc.

34 D ans bien des cas l’évangélisation  n 'es t pas l'œ uvre seu lem ent de l'évêque e t des clercs de 
son en to u rag e , m ais aussi le travail de laïques qui agissent parfois su r leur p rop re  initiative et dont 
l'en thousiasm e plus tard  devra ici ou là ê tre  canalisé.

35 L 'évêque peu t aussi choisir tel ou tel castrimi ou m êm e «créer un viens » savoir un foyer de 
vie ch ré tienne locale en dehors d 'u n  viens m ais qui aura avec l’évêché les m êm es relations q u ’une église 
de viens ; voir M ichel T a r p i n , «V icum  aedificavit, vocabulaire  de l 'h ab ita t e t o rganisation  ecclésiastique 
chez G régoire  de Tours» (m anuscrit obligeam m ent com m uniqué p ar l’au teu r).

36 La dédicace (dedicatio) des églises est clairem ent réservée à l'évêque diocésain  (Concile 
d 'O ran g e  441, canon 9, C orpus Christianorum  148. p. 80): «Si quis ep iscoporum  in alienae civitatis 
territorio ecclesia/il aedificare d isponit ( .. .)  non praesum at dedicationem , quae illi om n im o d is  reservatur 
in cuius territorio ecclesia adsurgit »

C oncile d 'A g d e  506. canon  14 (C orpus Christianorm rt 148, p. 200): «Aitaria vero p laçait non  
solim i unctìone chrism atis sed  edam  sacerdotali benedictione sacrari» (le sacerdos est év idem m ent 
l'évêque).



D 'autres prêtres encore sont attachés à des sanctuaires de dom aines  
privés. Les textes conciliaires perm ettent de discerner la diversité de ces lieux de 
culte qu’ils appellent oratoria. En 506 le concile d ’A gde décide que si, en dehors 
des églises paroissiales, qui sont le lieu ordinaire de rassem blem ent, quelqu’un 
veut avoir un oratoire dans son dom aine, il peut y faire célébrer les fêtes  
ordinaires pour la com m odité de sa fam ilia . En revanche, pour les fêtes so len 
nelles (Pâques, P en tecôte, e tc .) , e lles ne doivent être célébrées que dans les 
cités ou les p aroisses37.

Plusieurs autres conciles insistent sur cette défense et soulignent la participa
tion des m aîtres et des clercs des oratoria  aux offices de l’évêque lors des 
solennités.

En 511, le concile d ’Orléans dans son canon 25, indique qu’il n'est permis à 
aucun citoyen de célébrer dans sa villa les solenn ités de N o ë l, de Pâques et de la 
P en tecô te38.

Le canon 15 du concile de Clerm ont (535) porte que «si quelque prêtre ou 
diacre n'est pas intégré au clergé de la civitas ni à celui d ’une paroisse mais habite 
dans une petite localité et, desservant dans les oratoires, célèbre les saints 
m ystères, il ne doit pas célébrer les fêtes principales, savoir Pâques, N oël et 
P en tecôte et, s’il en est, d ’autres solennités propres à la civitas. ailleurs qu’auprès 
de l’év êq u e» 39. Le texte continue par une indication concernant les citoyens 
notables qui doivent eux aussi venir auprès de l’évêque pour la célébration de ces 
fêtes principales40.

L’oratoire est donc réservé à la m aisonnée du propriétaire, (sa fam ilia ). A  la 
différence de la paroch ia , il n ’est pas un lieu où le peuple se rassem ble pour les 
cérém onies religieuses, ni un lieu où l'on peut recevoir le b ap têm e41.

D ’autres canons précisent le statut des desservants de ces oratoria  en face de 
l’évêque et du propriétaire. «A ucun clerc ne doit être nom m é par les puissants de 
ce m onde sans le consentem ent de l’év êq u e42. M êm e à l’endroit des dom aines

37 Concile d ’A gde 506, canon  21, (C orpus C hristianorum  148, p. 202): «Si quis etiam  extra 
parrocias, in quibus legitim us est orciinariusque convenais, Oratorium in agro liabere uoluerit, reliquis 
festivitaribus u t ibi m issas teneant prop ter fa tigationem  fam iliae iusta ordinatione perm ittim us; Pascha 
vero, Natale D om ini, Epiphaniam , A scensionem  D om ini, Pentecosten et Natale sancii Ioannis Baptistae, 
vel si qu i m axim i dies in festivita tibus habentur, nonisi in civitatibus aut in parrociis teneant. Clerici vero, 
si qu i in his festivita tibus quos supra dixim us, in oratoriis nisi iubente aia perm ittente episcopo missas 
facere au t tenere voluerint, a com m unione pellantur. »

38 M G H . Cone, m erov. t. I. p. 8 (C oncile d ’O rléans, 25: «V t nulli civium  Pascae, natalis 
D om in i vel Q uinquaginsim ae sollem nitatem  in villa leceat celebrare, nisi quem  infirm itas probabitur  
tenuisse.»

39 M G H  Cotte, m erov. t. I , p. 69 (C oncile de C lerm on t 535, 15): «Si quis presbyter adque 
diaconus, qui neque in civitale neque in parrocliiis canonecus esse dinuscitur, sed  in villolis habitons, in 
oraturiis offic io  sancto deserviens célébrât divina mysteria, festiv ita tispraecipuas ( ...)  nullatenus alibi nisi 
cum  episcopo suo  in civitale teneat.»

40 Ib id em , p. 69: «Q uicum que etiam su n t cives natu m aiores, pari m o d o  in orbibus ad pontifices 
silos in praedictis festivita tibus veniant.»

41 L ’absence de service religieux lors des grandes fêtes, n o tam m ent de Pâques e t de P en tecô te , 
m on tre  à elle seule que le bap têm e, réservé officiellem ent à ces da tes , n ’y est pas célébré.

42 M G H , Cone, m ero v ., t. I , p. 67 (concile de C lerm on t, 535, canon  4): «Ne a potentibus  
saeculi clerici contra episcopus silos ulto m o d o  erigantur. »



royaux dans les cam pagnes, on insiste pour qu’aucun clerc étranger ne soit 
introduit sans le consentem ent de l’évêqu e qui a privilège, c ’est-à-dire autorité sur 
le dom aine royal à ce propos, bien qu’il ne soit que l’év ê q u e43.

A u concile de C halons (639-654), on constate: «il existe des oratoires 
construits depuis longtem ps et dotés des m oyens nécessaires dans les villae  des 
poten tes  et l'on se plaint que les propriétaires des villae entrent en conflit avec 
l’évêque: ils ne perm ettent pas que le clerc qui dessert dans ces oratoires soit 
corrigé par l’archidiacre. T elle situation doit être redressée de telle sorte que le 
propriétaire soit sous l’autorité de l’évêqu e, tant pour la nom ination ou l’installa
tion que pour les m oyens m atériels attribués, de sorte que le prêtre puisse exercer 
norm alem ent son office et célébrer la m esse44».

Si un propriétaire désirait donner à un oratoire un desservant particulier, il 
devait préalablem ent assurer sa nourriture et son vêtem en t45. L’oratoire n ’est donc 
pas le centre d ’une sorte de paroisse, mais sim plem ent un sanctuaire privé situé 
dans le territoire de la paroisse sans dépendre d ’elle.

A u lieu d ’un oratoire, sim ple ilôt dans le territoire d ’une vaste paroisse, le 
propriétaire pouvait souhaiter avoir sur ses terres un centre paroissial destiné aux 
gens de son dom aine. Le concile d ’Orléans (541) prévoit le cas: «si quelqu'un a 
dans son territoire ou dem ande d ’avoir une paroisse, il doit d'abord lui assurer 
suffisam m ent de terres et des clercs qui pourront y accom plir leur office, de sorte 
que les lieux sacrés soient dignem ent h onorés»46. Q ue ce soit pour l’attribution des 
sources de revenus ou pour le choix des desservants, la condition de tels sanctuaires 
est sem blable à celle d'un oratoire dom anial. La différence est que, tout en gardant 
son caractère privé, il est le lieu de rassem blem ent des chrétiens du d om ain e47.

43 M G H ,  Cone, m erov. t. I, p. 89 (C oncile d 'O rléan s , 541, canon  7): «Ut in oratoriis dom in i 
praediorum  m in im e contra vo tum  episcopi, ad qu em  territorii ipsius priv ilig ium  nuscitur pertinere, 
peregrinus clericos introm ittant, nisi forsitan  quos probants ibidem  districtio pon tificis observare praeci- 
perit. »

44 M G H ,  Conc. m erov. t. 1, p. 211 (C oncile de C halons. 639-654. canon 14): «D e oratoria, que  
per villas fian t. N onnulli ex  fra tribus et cœ piscopis nostris resedentibus nobis in sancta sinodo  in 
qiierem onia detulerunt, q ttod  oratoria per villas po lentoni iam  longoni constriicta tem pore et facoltatis  
ibidem  collatas ipsi, quorum  villae sont, episcopis contradicant et iam nec ipsos clericos, qui ad  ipsa 
oratoria deserviunt, ab archidiacono cohcrcere perm ittant. Q u o d  convellit em endare, ita dum taxa t ut in 
potestate sit episcopi et de ordinatione clericorum  et de facilitaient ibidem  collata, qualiter ad  ipsa oratoria  
et o ffic ium  divinum  possit inplere et sacra Ubamina consecrare. Q u o d  qui contradixerit, iuxta priscus 
canones a co m m unione privetur.»

45 Le cas est évoqué à p ropos de l'in terd iction  de conserver des reliques dans un o ra to ire  sans 
desservant. Si quelque clerc d 'u n e  paroisse voisine ne peu t venir h o n o rer  les reliques p ar le chan t ou la 
récitation  des psaum es, on sera  obligé d ’installer un desservan t particu lier. M G H ,  Conc. m erov. t. 1. 
p. 25 (concile d 'E p a ô n e , 517, canon  25): «Sanctorum  reliquiae in oratoriis villarebos non ponantur, nisi 
forsitan  clericus cuiiiscum que parrocliiae vicinus esse contingat, qu i sacris cinerebus psallendi frequentia  
fam ulen tur. Q uod  si illi defuerint, non ante propriae ordinentur, quant eis conpitens victus et vestitus 
substantia depotetur. »

41’ M G H .  Conc. m erov. t. I, p. 95 (Concile d 'O rléan s 541, canon  33): «Si quis in agro suo aut 
habit aut posto la t liabere diocessim , p rin ium  et terras ei depotel sufficienter et clericos, qu i ibidem  sua  
officia im pleant, ut sacratis locis reverenda condigna tribuatur.»  Le term e diocesis désigne ici une 
paroisse. O n connaît les hésita tions term ino log iques d 'u n e  ép oque où parrochia  peu t désigner aussi le 
diocèse et diocesis une paroisse.

47 Seule la discipline de la période su ivante suggère que ces églises dom aniales pouvaient 
occuper un rang in férieu r ù celui des paroisses pub liques, no tam m ent en ce qui concerne le d ro it de 
bap têm e et peu t-ê tre  la cé lébra tion  de quelques grandes fêtes.



Les quelques textes conciliaires que nous avons utilisés m ontrent qu’en 
dehors de la cathédrale, les cadres de l'activité des prêtres, tous soum is en principe 
à l’autorité de l’évêq u e, sont les paroisses et les oratoires dom aniaux.

Q u ’est-ce que nos textes du prem ier m illénaire appellent une paroisse? Il 
ne s’agit pas de chercher une définition théorique mais sim plem ent de pouvoir 
utiliser le m ot sans trahir les textes de l’époque considérée. Les canons conci
liaires m ontrent dans la paroch ia  le lieu (autre que la cathédrale) où les chré
tiens d ’un certain territoire se rassem blent pour célébrer surtout les dim anches 
et les fêtes. C ette notion est valable non seulem ent pour les églises fond ées par 
l’évêque et d otées d'un droit de baptêm e, mais aussi pour celles fond ées par des 
propriétaires dans leur dom aine avec l’assentim ent de l’évêqu e, qui ne leur a 
pas forcém ent accordé le droit de baptêm e. Le term e ecclesia  (que nous tradui
sons «église») désigne aussi bien le sanctuaire paroissial (baptism al ou non) que 
la cathédrale.

Les oratoires dont il a été question, sont en relation directe avec le dom icile 
des m aîtres de dom aine. Le m ot oratorium  peut aussi désigner d ’autres genres de 
lieux de p rière48.

On remarquera que les canons conciliaires ne font pas m ention des édicules 
funéraires et de leur éventuelle d esservan ce49. Ces derniers sont, selon la coutum e 
rom aine, considérés com m e des propriétés privées et non com m e des lieux de culte 
que l’Eglise contrôlerait. Les récits de G régoire de Tours, quel que soit parfois leur 
aspect légendaire, contiennent à leur propos des allusions instructives.

A in si, un tom beau doit être correctem ent cou vert50. Si la personne défunte 
est considérée com m e sainte, la sépulture pourra un jour être abritée d ’un petit 
éd ifice51. Le récit que G régoire, tém oin oculaire, a laissé des funérailles de

48 La lecture de G régo ire  de T ours perm et d 'en trev o ir  la diversité des réalités que  recouvre le 
m ot oratorium . Il peu t s’agir d ’un sim ple local de p rière  dom estique où  l’on dépose des reliques ( M G H ,  
Script, rer. m erov., t. 1 Gregorii Taronensis opera, p. 750). d ’un o ra to ire  élevé sur un lieu où saint 
M artin  a fait un m iracle (ib id em , p. 755), d ’un édifice destiné à ab rite r un tom beau  répu té  saint (ib idem , 
pp. 813-814).

49 C om m ent devons-nous alors appeler les petits édifices funéra ires? Le term e m em oria, 
au jou rd 'hu i fort à la m ode, ne devra it au fond ê tre  utilisé que p our les tom beaux  de saints vénérés (voir 
Concile de F ran cfo rt, en 794; M G H ,  Cone, carol. I , p. 170, canon 42: «Ut nulli no v i sancii co lantur aut 
invocentur, nec m em oria  eorum  p er vias erigati tur, sed  hii so li in ecclesia venerandi sint, qui ex auctoritate 
passionim i aut vitae m erito  electi sint.»

50 P our ferm er la tom be de son fils un pauvre hom m e du pays de T ours enlève la dalle 
g igantesque qui couvrait, au m ilieu des b roussailles, le tom beau  d ’un inconnu. A près une année  passée 
dans de terrib les infirm ités, il voit appara ître  le défun t, le saint évêque B énigne, qui lui en jo in t de 
rem ettre  la p ie rre  à sa place. Cela fait il recouvre la san té; M G H ,  Script, rer. m erov. t. I, p. 757.

51 Le tom beau  de Criscentia, vierge consacrée, de qui on ne savait rien , se trouvait sans 
couvertu re . T andis que l'o n  se d em andait si l’intercession de ce tte  fille p o u rra it o b ten ir quelque chose 
de D ieu , un fiévreux est guéri p a r la poudre  q u ’il a p rélevée en g ra ttan t la p ierre  du tom beau . Q uelque 
tem ps plus ta rd , une apparition  o rdonne au m onnayeur de la ville d ’aller aussitô t couvrir le tom beau  de 
la vierge Criscentia, ce qui lui fera o b ten ir la guérison. C elui-ci. confian t, se m et en quête  de chaux, 
constru it un o ra to ire  sur le tom beau  (oratorium  desuper construit) e t se trouve guéri; M G H ,  Script, rer. 
m ero v ., t. I , pp. 813-814.



R adegonde à Poitiers, illustre la m ise au tom beau d ’une personne d ’un rang 
é le v é 52.

Les textes que nous avons passés en revue m anifestent que la diversité de 
sanctuaires que les fouilles archéologiques révèlent en V alais ne relève ni d ’un 
particularism e régional, ni de quelque retard provincial: e lle correspond à ce que 
les évêques du tem ps connaissaient très b ien , adm ettaient parfaitem ent et 
tâchaient de régler au m ieux.

L'apport des textes généraux perm et donc de m ieux com prendre la significa
tion historique des restes d ’éd ifices sacrés aujourd'hui connus dans le d iocèse. 
N ous pouvons m aintenant exam iner plus com m odém ent le tém oignage des fouilles  
déjà pratiquées. N ous verrons d ’abord les éd ifices qui rem ontent au tem ps de 
l ’évêch é d ’O ctodure (Pl. I) et ensuite ceux qui apparaissent de l’établissem ent des 
évêques à Sion jusqu'au m ilieu du V IIIe siècle (Pl. II).

La cathédrale des évêqu es d 'O ctodure, avec son baptistère, joue aussi le rôle 
de centre paroissial pour la région im m édiatem ent voisine. D ans le territoire de la 
civitas V'allensium on distingue d ’autres lieux choisis pour être des foyers de vie 
chrétienne. D écouvert par L. B lond el, le petit baptistère annexé vers la fin du V e 
ou au début du V Ie siècle à la basilica  des martyrs près du rocher d 'A gaun e, est 
plus ancien que le m onastère lui-m êm e. A près la fondation de celui-ci (515), sera 
construit un autre baptistère (deuxièm e m oitié du V Ie siècle) beaucoup plus grand 
en dehors du clos des sanctuaires principaux et peut-être en relation avec une église  
destinée au peuple du viens d ’A gaune et de ses en virons53. D e  m êm e, les basiliques 
funéraires connues dans les environs dès le V Ie siècle en tout cas, celle de Saint- 
Sigism ond alors Saint-Jean, et celle de C ondém ines, sont évidem m ent aussi en 
rapport avec la localité habitée.

A  Sion, la présence chrétienne est attestée en 377. Le lieu paraît évoluer du 
viens au castrum  dans le courant du V e siècle ou au début du V I e. Les édifices 
funéraires accom pagnés de cim etières Sous-le-Scex et à Saint-Théodule indiquent 
l'existence d'une église principale en ville. Il est plausible que l’église Saint-Pierre 
connue au M oyen A g e , soit la continuation de ce sanctuaire prim itif de la 
com m unauté lo ca le54.

52 M a ro veu s , l ’é v êq u e  du  lieu , é tan t re tenu  lo in  de  sa  c ité  p a r  la  v is ite  de  ses p aro isses , la  
cé léb ra tio n  d es fu n é ra ille s  p lo n g e  l ' ab b esse  des m o n ia les d an s la p e rp lex ité : le lieu  où  la  d é fu n te  do it 
ê tre  en te rré e  n ’a  pas reçu  la co n sé c ra tio n  ép isc o p a le  (Q u ia  lo c u s  ille  q u o  se p e lir i d e b e t non  e s t sa c e r 
d o ta li b en e d ic tio n e  sa c ra tu s) . S o llic ité  p a r  les n o tab les de  P o itie rs  de  re m p la c e r  l ’ab sen t e t de  c o n sa 
c re r  ce t au te l (b en ed ic  a lta re  illud ), G rég o ire  de  T o u rs  s ’ex écu te  et p résid e  au x  fu n éra ille s . L ’au te l en 
q u es tio n  se trouve d an s un  pe tit local (ce llu la ). Le co rtèg e  fu nèbre  s ’é lo ig n e  du m o n as tè re  ju s q u ’au  lieu  
de  la sé p u ltu re . Le ce rcu e il d ép o sé  d an s la fo sse , g rég o ire  ne fa it q u ’une p riè re  e t la isse  à  l ’év êq u e  du 
lieu  le so in  de c é éb re r  une  m esse  et de  c o u v rir  le to m b eau . O n  peu t co n c lu re  de  ce  réc it, é v id em m en t 
fiab le , q u e  le lieu  (sep u lch ru m )  où  l ’on  en te rre  R a d eg o n d e  es t un  p e tit b â tim en t (ce llu la )  q u e  l ’on  a 
récem m en t p o u rv u  d ’un au te l e t où se  tro u v a ien t d é jà  au m o in s deu x  au tres  sép u ltu res . C e t éq u ip em en t 
n ’est pas co n s tru it p o u r h o n o re r  une  to m b e  de sa in t (co m m e dan s le cas  de  C risce n tia )  m ais une 
ch am b re  sé p u lc ra le  à laq u e lle  on  d o n n e  un n ouvel a m én ag em en t p o u r y e n te rre r  R a d eg o n d e . M G H , 
Scrip t, rer. m erov . (G reg o r ii T tiro n en sis  o p era )  1.1, pp . 814-816 .

53 V o ir  no tre  p rem ière  p a rtie  (p . 4 4  et no te 180). C e tte  ég lise  b ap tism a le  d e v ra it en  p rin c ip e  
d ép en d re  de l’é v êq u e  m êm e si la d esse rv an ce  é ta it aux  m oines.

34 C ’est du  m o ins l’h y p o th èse  p ré sen tée  p ar B i.o n d e l  19 5 3  b .  E lle  n ’a guère  la issé  de  traces que  
l’a rch éo lo g u e  p o u rra it é tud ier.



A  G éronde (Sierra), les plus anciens vestiges de l'église rem ontent au milieu  
ou à la deuxièm e m oitié du V e siècle. B ien qu’occupé à l’époque rom aine, le site ne 
paraît pas être un vicus. L ’église est m anifestem ent destinée au culte ordinaire 
d’une com m unauté lo ca le55. Son statut originel pose un problèm e délicat. Le 
sanctuaire pourrait être le seul exem ple aujourd'hui connu en Valais d'une église 
fond ée par l’évêque en dehors d ’un vicus mais pourvue du m êm e statut et de la 
m êm e fonction qu’une église de viens. Mais rien n’em pêche que l’église de 
G éronde soit plutôt une fondation par un très riche propriétaire, qui aurait 
construit à quelque distance son oratoire funéraire56.

A  G lis, la fouille n ’a pas atteint la zone du chœur et partant celle d ’un 
possible éd icule funéraire primitif. D ans son prem ier état connu (500 /600) l’église  
com prenait un baptistère à l’extrém ité occidentale de la nef. Les sépultures 
contem poraines du baptistère, installées autour de la cuve baptism ale et aussi dans 
la nef paraissent indiquer plutôt une église dom aniale qu’une église publique créée  
par l’év ê q u e57.

Les lieux choisis par l’évêque ou par quelque propriétaire laïque (en  principe 
autorisé par lui) pour la création de ces paroisses, des origines au début du V Ie 
siècle, correspondent bien au m ode ordinaire de la prem ière m ultiplication des 
foyers de vie chrétienne locale.

On dispose d ’autres signes de la présence chrétienne en dehors de la ville 
épiscopale au V e siècle et au V Ie. Ce sont, à Saillon et à A rdon, les oratoires à 
tom bes trouvés dans les restes de villae rom aines, dont l’utilisation continuait, au 
m oins partiellem ent, sous l’égide de nouveaux maîtres. La connexion  avec une villa 
rom aine n ’est que probable à Bram ois. T outes ces sépultures dom aniales sont le 
prem ier édifice d ’une série qui se continue encore par une église utilisée de nos 
jours, sauf à B ram ois58.

L 'évolution, après le transfert de l’évêché à Sion, n ’a pas partout la m êm e  
rapidité. E lle apparaît, avant le m ilieu du V IIIe siècle déjà à Bram ois et à A rdon. 
A u V IIe siècle à Bram ois, on crée un oratoire en agrandissant la nef. Le cas le plus 
typique est celui d ’A rdon. A  une prem ière celle funéraire (probablem ent au V e s.)

55 N ous n ’avons pas retrouvé de b ap tis tè re , m ais la cuve a pu exister dans cet espace annexé à 
l'ouest de la nef, flanqué de deux é tro its  locaux, site to u t bouleversé plus ta rd  p ar les cim etières du 
M oyen A ge e t ju sq u ’au milieu du X X e siècle. Ce local a é té  conservé lors des transform ations de l'église 
au V Ie siècle e t au V IW V IIH  s.

56 La chapelle de Saint-Félix  est au jo u rd 'h u i connue p ar les ru ines de son é ta t carolingien. Elle 
é ta it accom pagnée de tom bes du H au t M oyen A ge. Il est reg re ttab le  que la fouille p ro je tée  à l'in té rieu r 
de l'édifice n ’ait pas encore eu  lieu , car elle p e rm ettra  seule de savoir s’il existait un o ra to ire  funéra ire  à 
une ép oque tou te  p roche du B as-Em pire.

57 Si la présence rom aine est a ttestée  dans la région de G lis /G a m sen , on n 'a  pas d 'ind ication  
sur la connexion en tre  un g roupe de bâtim ents rom ains e t l’église. Les restes de m urs observés à l'est de 
l'église, lors d 'u n e  fouille d 'u rgence  en 1961 p ar M . Paul H e ld n er e t in te rp ré tés  p ar lui com m e ceux 
d 'u n e  villa rom aine nous paraissen t en réalité  beaucoup  plus tard ifs. A vec D e s c c c u d r e s  — S a r o t t  1986. 
p. 431, il convient de laisser à M . H eld n er la responsabilité de son opinion.

58 A  B ram ois, l’église a é té  rebâtie  au X IX e s. sur un au tre  em placem ent.
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Planche II: Les lieux de culte vers 750.
Région d ’aval: 3 Vionnaz; 4 Muraz-Collombey; 5 Collombey; 9 Massongex; 13 Aigle (Saint-Jacques); 17 Saint-Maurice.
Région du centre: 20 Martigny; 21 Sembrancher; 28 Riddes; 30 Fully; 31 Saillon; 32 Leytron; 34 Ardon; 36 Plan-Conthey; 38 Bramois; 48 Sion; 56 Villa/Sierre; 57 Géronde-Sierre; 58 Loèche-Ville. 
Région d ’amont: 62 Viège (Notre-Dame); 65 Glis.
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récupérée dans le petit bâtim ent romain de destination incertaine, s'ajoute au 
V Ie siècle une assez grande abside et le tout est rasé pour la construction, au 
V IIe siècle, d ’une véritable église bien équ ipée pour la liturgie59.

Ces deux éd ifices appartiennent à la catégorie de caractère dom anial. Les 
textes conciliaires nous perm ettent d'y voir deux sous-catégories, le sim ple oratoire 
com m e à Bram ois, et l'église com m e à A rdon. C ’est sans doute à la m êm e 
catégorie qu'il faut rattacher V illa (S ierre), G lis, L oèche et M uraz/C ollom bey.

A  Villa (Sierre), où l’on n ’a pas trouvé d'édicule funéraire initial, la série de 
sanctuaires com m ence par une construction du V L /V I I L  siècle (avec des tom bes 
du VIL' s iècle), pour laquelle on réutilise en  partie les murs d ’un bâtim ent rom ain. 
Le plan d 'ensem ble, qui devrait être com plété par une fouille à l'extérieur de la 
chapelle actuelle, indique une église plutôt qu'un sim ple oratoire.

A  L oèch e, le bâtim ent prim itif (V Ie/V I I e siècle) est de caractère funéraire 
mais se distingue des édicules ordinaires par ses dim ensions plus vastes. Son plan 
rectangulaire est dicté par les fondations réutilisées d'un bâtim ent romain déjà en  
ruines. G . D escœ udres pense que l’espace laissé libre par les tom bes, devant la 
paroi est, a pu recevoir un autel. L ’édifice serait donc un oratoire dom anial où l'on  
peut célébrer la m esse et inhumer les m em bres de \a fa m i lia. A  la m êm e ép oq ue, le 
prem ier édifice de M uraz/C ollom bey est une sim ple celle funéraire60.

Au V IIe siècle déjà, le baptistère de Glis n'est plus utilisé com m e tel. La cuve 
baptism ale elle-m êm e est sacrifiée aux inhum ations. L ’interprétation de ce change
ment pose un problèm e délicat. O n peut im aginer trois hypothèses: l'une est que 
l'église n ’aurait pas reçu le droit de baptiser, la deuxièm e est que ce droit lui aurait 
été retiré au profit d'une autre ég lise , la troisièm e enfin est que l’église aurait été  
pourvue d'un nouveau baptistère sur un nouvel em p lacem en t.61

L'ensem ble des données archéologiques aujourd'hui d isponibles fait connaî
tre dans le d iocèse, avant le transfert de l’évêch é d'O ctodure à Sion, et en dehors 
de la cathédrale, des églises que l’on peut qualifier de «paroisses», à Sion, à 
G éron de/S ierre à Glis et à A gaun e. A  la fin de notre période (au m ilieu du 
V IIIe s .) cette série d 'églises s’est enrichie d ’A rdon et de V illa toutes deux de 
caractère dom anial, d otées ou non d ’un baptistère. A  la m êm e ép oq ue, L oèche et 
Bramois ont encore leur sim ple oratoire de dom aine, tandis que M uraz/C ollom bey  
et Saillon en sont encore au stade de l'édicule funéraire. C ette liste ne com prend  
que les éd ifices découverts par la recherche archéologique. E lle n’est évidem m ent 
pas le tableau exhaustif de ce qui a réellem ent existé.

Peut-on , à partir des résultats acquis, tenter une extension  à l’échelle  
générale du d iocèse? La question est ép ineuse. Si l'on avait la prétention de 
découvrir de nos jours une solution «défin itive», il faudrait répondre clairem ent

59 N ous n 'avons pas re trouvé le bap tis tè re . S'il y en avait un , il n ’existait pas devan t la façade 
occcidentale où nous avons pu voir le te rra in , m ais s'il é ta it sur un des cô tés , il est actuellem ent dé tru it 
ou par l'église actuelle du X IX e siècle, ou par le c im etière.

“  Le couvercle de sarcophage vraisem blab lem ent m érovingien signalé au bord  du vieux 
chem in de M onthey  à M arendeux , fait supposer la présence d 'u n  édifice funéra ire  dans la région 
(A S S P A  31. 1939. p. 113). Le p la teau  de M arendeux  con tien t les restes d 'u n  im p o rtan t étab lissem ent 
rom ain.

61 Le choix est difficile, encore que  la prem ière  hypothèse exp liquerait le m ieux la très rapide 
d isparition  de ce bap tistère .



par la négative. En effet, ce que les fouilles déjà faites nous ont appris fait sentir 
plus cruellem ent la difficulté dans laquelle on dem eure à l’égard des lieux où la 
recherche archéologique n ’est pas encore faite. Plusieurs décennies de travail sont 
encore nécessaires pour qu’une docum entation satisfaisante soit réunie. On peut 
toutefois nuancer la réponse négative. E lle n ’a de valeur absolue que pour les petits 
édifices funéraires. Seule l’archéologie peut en révéler un jour l’existence. Sans 
doute dépourvus de vocables, ils ne laissent aucune trace dans la docum entation  
écrite. En revanche on peut donner une réponse plus optim iste en ce qui concerne
rait des églises publiques, des églises ou des oratoires de dom aines, à condition  
d’adm ettre que seule une hypothèse est possible.

Les lieux où ont été trouvées des traces de la présence chrétienne avant le 
m ilieu du V IIIe siècle présentent certains caractères com m uns. Tous se trouvent 
dans la plaine du R h ô n e62, dans les lieux à l’abri des crues du fleuve. Tous aussi 
sont en relation avec des sites occupés à l’époque rom aine. Certains des sanctuaires 
ou des édicules funéraires qui les ont précédés réutilisent en partie les restes de 
murs rom ains63. Pour d ’autres, m êm e si l’édifice cultuel n ’a pas de rapport direct 
avec des m açonneries antiques, l’occupation rom aine du lieu est archéologique- 
m ent év id en te64 ou du m oins très p rob able65.

D ans les lieux où  l’on a repéré soit un oratoire soit une église antérieure au 
m ilieu du V IIIe siècle , on trouve, tardivem ent a ttestés66, les vocables de la Vierge  
M arie (M artigny et G lis), de Saint-Pierre (S ion ), Saint-Jean67 (A rdon ), Saint- 
É tienne (L oèche) Saint-Laurent (Bram ois) Saint-M artin (G éronde/Sierre) et 
S aint-G in iez68 (V illa /S ierre). Ils appartiennent tous au groupe des saints patrons 
connus pour être en vogue à cette ép o q u e69.

62 O n p o u rra it penser que ce tte  observation  est due sim plem ent au hasard  des recherches. Il 
est tou tefo is significatif que dans les lieux fouillés en altitude (N endaz, V ex, N ax, V ercorin , E rnen  et 
K ippel) aucun reste  de  construction  ch ré tienne an té rieu r à l'ép o q u e  carolingienne n ’a é té  mis au jo u r. Il 
en va de m êm e à B ourg-Sain t-P ierre  où  tou tefo is L. B londel n ’a pu p ra tiq u e r que des sondages très 
partiels.

63 C ’est le cas à M uraz /C o llo m b ey , à M artigny, à Saillon. à A rd o n , à V illa /S ierre  et à Loèche.
64 C ’est le cas d ’A gaune, de Sion e t de G éronde.
65 C 'est le cas de Glis et de B ram ois.
66 M algré le carac tère  souvent ta rd if  des p rem ières a ttes ta tions , A u b r u n  1986, p. 15 évoque

«l’inam ovibilité quasi to tale»  du  titre  d 'u n e  église. Sit ergo ecclesiae tuae titulus sem piternus  d isait 
l’évêque le jo u r de la D édicace. Le vocable para ît donc rem o n ter à la dédicace du sanctuaire . Selon cet 
au teu r, les changem ents de vocable son t rares e t il les juge sans im portance :«Q u’il s’élève tel cuistre de 
l’érud ition  po u r d énoncer là une g rande im prudence parce que le titre  en question  n ’est signalé que bien 
plus ta rd  dans les tex tes , n ’a d 'im portance  q u ’à ses yeux.» O n connaît tou tefo is en V alais des 
changem ents de vocables à L iddes. O rsières, S em brancher, M u raz/C o llom bey , p robab lem en t à Plan 
C on they  et peu t-ê tre  à N ax, ce qui rep ré sen te  un dixièm e des paroisses connues à la fin du X IIe siècle. 
— N on seu lem ent l’église m ais aussi un o ra to ire  de quelque im portance pouvait avoir é té  consacré par 
l’évêque et p osséder un vocable.

67 L ’église Sain t-Jean  à A gaune est m entionnée  à la fin du V IIc/d é b u t V IIIe s. O n la connaît 
sous les vocables de Sain t-Jean  e t Saint-Sigism ond au X C/X I C s. e t sous le titre  de Saint-Sigism ond en 
1163. E lle n ’é ta it pas paroissiale avant le deuxièm e m illénaire .

68 G enesiiis , G enès; A u b r u n  1986, p. 41, fait de sa in t G enès un patron  de l’époque carolin
g ienne. m ais il se peu t que le m arty r d 'A rle s  in téresse de bonne heure  le m onde rhodano-burgonde.

69 Le choix du vocable peu t ê tre  da té  avec plus ou m oins de précision parce q u ’il d épend  de 
certaines m odes ecclésiastiques que l’on peu t reconnaître .



U n élém ent caractéristique de l'époque considérée est le toponym e M arterey  
(et ses proches parents M artolet, M artoray  etc .) qui a désigné en Suisse rom ande, à 
l’époque m érovingienne, un cim etière ch rétien 70. On le connaît peu dans le 
d iocèse, et seulem ent en quelques endroits de la région de Martigny au L ém an 71. 
Parmi les lieux où nous avons pu enregistrer un sanctuaire antérieur au m ilieu du 
VIIL' siècle , deux ont des attaches avec ce toponym e. Il s'agit d 'A gaune et de 
M artigny72.

Tels sont les critères qui perm ettent d ’étendre à l’ensem ble du d iocèse, mais 
à titre d 'hypothèse, les résultats acquis dans les lieux fouillés. Les deux prem iers 
(attaches avec l’occupation rom aine du sol et vocable de tradition ancienne) sont 
les plus utilisables. Le troisièm e (toponym e M arterey) fournit, en quelques 
endroits seu lem ent, soit une confirm ation soit l'ouverture d'une piste de recherche.

N ous pouvons proposer l’hypothèse d ’un sanctuaire antérieur à l’époque  
carolingienne à V ion n az7-’ (N otre-D am e), à C ollom bey (Saint-D id ier), à M asson- 
gex (N otre-D am e), à A igle (Saint-Jacques)74, à Sem brancher (Saint-Pancrace), à 
Riddes (Saint-L aurent), à Fully (Saint-Sym phorien), à Leytron (Saint-M artin), à 
Plan-C onthey (si le vocable marial peut être pris en considération) et à V iège  
(N o tre-D a m e75).

D ans ces lieux qui relèvent de l’h ypothèse, l’on ne peut, parmi les sanc
tuaires probables, distinguer les églises des oratoires, ni les églises et oratoires 
dom aniaux des églises créées par l’évêqu e. On est tenté de reconnaître la main de 
l'évêque dans les lieux qui, correspondant à un plan pastoral, com pléteraient le 
m ieux l’organisation découverte partiellem ent par la recherche archéologique. Les 
choses sont plus délicates en ce qui concerne les m aîtres de dom aines. S'ils désirent 
avoir une église sur leurs terres, ils en font la d em an d e76 à l’évêque: celui-ci peut 
donc accepter ou refuser, eu égard à l’idée générale qu'il se fait de l'intérêt de ses 
diocésains. D e ce fait, la situation de la nouvelle église correspondra plus ou m oins

70 A e b i s c h e r  1962 r a p p e l le  le s  p r in c ip a u x  p r o b lè m e s  q u i  se  p o s e n t  p o u r  c e  m o t .
71 N ous ne nous occupons pas ici de la m aison du M artélay  de Sain t-G ingolph et du M arterey  

de R ennaz signalés p ar A ebischer. Le p rem ier se trouvait dans le diocèse de G enève e t le second, 
encore dans le Bas M oyen A ge, ap p arten a it à la paroisse de V illeneuve (diocèse de L ausanne).

72 A ux deux M artorays de C h a rra t e t de T rien t signalés p ar A ebischer, on p eu t a jo u te r celui de 
M artigny-V ille m entionné p ar un texte  de 1474 dans la région de la R ue des N euvilles ( D u b u i s  1983. p. 
96, n.10).

73 O n tro u v era , p o u r les sites énum érés les indications archéo log iques ou toponym iques dans 
la notice consacrée à la paroisse (3e partie).

74 Les m ontagnes d 'A ig le , com m e celles d 'O llo n . p résen ten t p lusieurs fois le toponym e 
M arteray , m ais le prob lèm e du cen tre  ecclésial avec lequel ils é ta ien t en rap p o rt dem eure  délicat.

Le M artorei de Bex se trouve dans le te rrito ire  de la paroisse m édiévale de S ain t-C lém ent, don t 
le vocable est po u r 1. M üller carolingien voire plus tard if. P o u rta n t, l'occcupation  rom aine est bien 
a ttes tée  à Bex e t la villa Baccis est m en tionnée  au V Ie siècle p ar la chron ique  de M arius d 'A venches. U n 
changem ent de vocable serait-il in tervenu  avant l 'a tte s ta tio n  écrite de Saint-C lém ent(1304)?

75 V iège possède, dès q u 'o n  peu t le consta te r p ar les docum ents écrits, deux églises: N otre- 
D am e et Sain t-M artin . G r u b e r  1932. pp. 157- 158. suivi p ar M ü l l e r  1967, p. 60 voit en S ain t-M artin  la 
plus ancienne, tand is que B l o n d e l  1957, p. 320 donnait la p rio rité  à  N otre -D am e. O n verra  dans notre  
troisièm e partie , h l'artic le  V IE G E . les raisons p ou r lesquelles l'op in ion  de B londel nous para ît ê tre  la 
m eilleure.

7(1 V oir le canon 33 du C oncile d 'O rléan s  (541). ci-dessus note 46.



aux critères adoptés par l’évêque en créant ses propres églises. C ela, il est vrai, 
représente les circonstances idéales. Les textes conciliaires m ontrent tant de 
propriétaires rebelles à l’autorité ép iscopale que l’on ne saurait trancher entre les 
lieux où la règle canonique a peut-être été observée et ceux où elle a probablem ent 
été «ou b liée»77.

En plus de la cathédrale d ’O ctodure, nous connaissons dans le d iocèse, à la 
veille du transfert de l’évêch é à S ion, les centres ecclésiaux d ’A gau n e, de Sion, de 
G éronde et de G lis. Les distances entre ces centres ne paraissent pas excessives. La 
distance de Saint-M aurice au lac et la largeur du pays dans cette région suggère 
qu’il existait une église ou plutôt deux à cause de l’im portante barrière du R hône. 
Parmi les lieux proposés dans notre hypothèse, nous avons, pour des m otifs 
topographiques, choisi A ig le  et V ionnaz.

C’est probablem ent après l’établissem ent de l’évêch é à Sion que V iège  
(N otre-D am e) vient com pléter le dispositif en am ont de G éron d e78 tandis que 
Sem brancher (Saint-Pancrace) devient un centre ecclésial sur le chem in du M ont- 
Joux, à la rencontre des vallées d ’Entrem ont et de Bagnes. Les six autres lieux 
proposés en hypothèse pourraient, avant le m ilieu du V IIIe siècle, se répartir assez 
égalem ent en églises et en  oratoires com m e on le constate dans le cadre des lieux  
fou illés79.

Bilan à la veille du transfert de l’évêch é (574-585)80 (Pl. I):

E glises sûres: 5
E glises proposées: 2 total: 7
O ratoires sûrs: 3 total: 3

77 D e ce fait, une église dom aniale  peu t très b ien  exister dans la proxim ité relative d 'u n e  église 
publique (Fully  en se ra it p robab lem en t un bon exem ple) aussi bien que dans une région éloignée et 
p récédem m ent dépourvue de lieu de culte (G lis pourra it en ê tre  un exem ple).

78 Si le bap tis tè re  de Glis a é té  rée llem ent supprim é au V IIe siècle, V iège fourn it à la région le 
nouveau  cen tre  ecclésial. Sa position , au débouché des vallées de la V iège e t de leurs hauts passages, et 
une occupation  postrom aine  b ien  a ttes tée , en faisaient un site favorable .

79 Si l 'o n  se réfè re  aux sites exam inés p ar l’archéologie , on constate  avant le m ilieu du V IIIe 
siècle, tro is ou  quatre  églises dom aniales (A rd o n , V illa, G lis e t peu t-ê tre  G éro n d e) e t tro is o ra to ires 
(Saillon, B ram ois e t L oèche). O n peu t ad m ettre  que ce tte  p ropo rtio n  se retrouve dans les lieux que 
nous p roposons à titre  d ’hypothèse. Si au con tra ire  on voulait voir là six églises ou six o ra to ires ou 
quelque au tre  m élange in term éd ia ire , les chiffres de no tre  bilan devra ien t ê tre  m odifiés en consé
quence. T oute fo is la m odification  du bilan au m ilieu du V IIIe siècle n 'en tra în e ra it aucune m odification 
du bilan au m ilieu du X e siècle, où  tous ces lieux sont com ptés com m e églises. Q uoi qu 'il en so it, il est 
im possible, avant que des fouilles so ient faites de savoir lesquels de ces lieux avaien t une église, lesquels 
avaien t un o ra to ire .

80 P our év iter to u te  confusion , nous com ptons en deux catégories distinctes les édifices sacrés 
don t l'archéo log ie  dém on tre  une existence sûre e t ceux do n t nous proposons l’existence par hypothèse.



E glises sûres: 
Eglises proposées:

7
7 total: 1481

O ratoires sûrs: 
O ratoires proposés: 
C elle funéraire sûre:

3
3
1

total: 6

C elle funéraire proposées: 0 total: 1 21 lieux touchés

D euxièm e p ér io d e  (m ilieu VIIIelm ilieu  X e s.)

Les fouilles archéologiques qui ont am ené la découverte des vestiges de 
sanctuaires de la prem ière période (avant le m ilieu du V IIIe s iècle), nous ont 
renseignés aussi sur l’évolution  de ces éd ifices dans le courant de la période 
suivante. D es éd ifices carolingiens ont été trouvés aussi sur d ’autres sites à Bourg- 
Saint-Pierre, N ax, Sion, et R arogne. A vant d ’exam iner les résultats de ces travaux, 
il convient com m e pour la période précédente, de faire appel à quelques textes de 
portée générale.

On adm et ordinairem ent qu'en Europe occidentale, et particulièrem ent dans 
le dom aine gaulois, l'époque carolingienne est m arquée par une considérable 
m ultiplication des églises dans les cam pagnes. L’essentiel n ’est plus de convertir les 
païens mais d ’assurer dans les m eilleures conditions l’évangélisation perm anente 
des d iocésains. On insiste plus fortem ent sur la participation à la m esse dom inicale 
dans les églises paroissia les82. Leur petit nom bre com pliquait la mise en pratique de 
telles règles et il était évidem m ent plus sim ple d ’en procurer de nouvelles que 
d’essayer de contraindre les fidèles à d’interm inables déplacem ents. La m ultiplica
tion des lieux de rassem blem ent, en dim inuant la grandeur des territoires parois
siaux faciliterait aussi la tâche des desservants.

Selon le concile de V er (755), «un baptistère public ne doit se trouver en 
aucune paroisse si ce n ’est dans celle où l’a décidé l’évêqu e d iocésa in 83». Il existe  
donc une d ifférence de rang entre les églises privées, selon  qu’elles s’ajoutent ou  
non à la liste des anciennes églises baptism ales.

En principe, le desservant d ’une église sans baptistère se rendait avec ses 
gens dans une église de rang supérieur où , après l’office, il baptisait les candidats 
de sa paroisse. Puis, tous ensem ble retournaient à leur propre église pour célébrer

81 Si l'on  voulait ten ir com pte de la fou rche tte  de variation  m axim ale ind iquée plus hau t à 
propos des «églises ou  o ra to ires» , le nom bre des «églises p roposées»  dev iendra it soit 4 soit 10. Le to ta l 
serait 11 ou 17. Le nom bre des «o ra to ires p roposés tom b era it à 0 ou m o n tera it à 6.

82 A insi, p a r exem ple. R u o tg er de T rêves (916-922), (M G H . Capit. E p iscop .. I. T eil, p. 63: 
«Ut m issa nequaquam  alibi nisi in ecclesia celebretur et u t in ecclesia cellaria non fian t.»

83 M G H . Capit. I, p. 34. (Pép in , concile de V er, ju ille t 755, can. 7): «.Utpub licu m  baptisterium  
in alla parrochia esse non  debeal nisi ibi ubi episcopus constituen t cujus parrochia est», (cité p ar C h e l i n i  
1991, p. 51, n. 62)



une m esse solennelle où les nouveaux baptisés et les parrains et marraines 
com m uniaient84. O n voit par là de quelle sim plification jouissaient les fam illes85 et 
les desservants quand l'église dom aniale avait le droit de baptêm e.

Les églises de dom aines, dont on connaît déjà des exem ples au V Ie siècle, se 
m ultiplient soit par transform ation, m atérielle ou sim plem ent juridique, d'anciens 
oratoires privés86, soit par édification de sanctuaires n ouveaux87. M atériellem ent, 
la m ultiplication des églises n'est pas l’affaire des évêques: en dehors de leurs 
propres dom aines, ils ne disposent sans doute pas des m oyens économ iques  
nécessaires à de si nom breuses constructions et à l’entretien  du clergé qui les 
desservira. L es propriétaires de dom aines, en  principe pourvus de l’accord  
épiscopal, se chargent de la bâtisse et de la dot. Ils choisissent le desservant et le 
présentent à l’évêqu e pour qu’il lui donne le droit d 'exercer le m inistère requis. 
L’évêq u e, ob ligé de com pter sur les efforts des propriétaires, consacre les églises et 
distingue parmi elles celles qui recevront le droit de baptiser.

Le caractère privé de ces nouvelles paroisses, s ’il était admis ordinairem ent 
par l’E glise, n’allait pourtant pas sans risques. D e  plus en plus, le maître de la terre 
allait se conduire com m e un maître de l’église: elle était un bien que l’on vendait, 
que l’on partageait entre ses héritiers, tout com m e ses revenus agricoles et m êm e 
les oblations des fidèles. U n e église apte à rassem bler ses gens apparaissait au 
maître com m e un m oyen d’am éliorer la cohésion  de son dom aine. Il aura donc 
intérêt à la bâtir ou à favoriser sa construction et à la tenir bien en m ain. Il ne perd 
pas de vue ses intérêts personnels quand il intervient dans la nom ination du 
desservant, dans l’adm inistration du dom aine ou  encore par certaines ponctions  
des revenus: en tout cela, il se considère libre d ’agir, m êm e si c ’est en opposition  
avec la juridiction de l’évêqu e, soigneusem ent prévue par le droit de l’E glise. On 
osait critiquer de tels abus mais sans pouvoir encore changer le principe de la 
propriété, trop ancré dans les mœurs.

N ous avons m entionné, pour le V Ie siècle, à côté des oratoires de dom aines, 
des églises ou paroisses de dom aines qui gardent un certain caractère privé et qui

84 C e tte  m anière  de p ro céd er s’en tend  des jou rs  trad itionnels du bap têm e (Pâques e t P en te 
côte): elle ne concerne natu re llem en t pas les bap têm es d 'u rgence  adm inistrés à des m alades. «H  is itaqtte 
duobus tem poribus, pascila scilicet et pentecosien, om nes ex cellis sacerdotes ad  vicos convenire debent et 
ibi o fficio  peracto cum  sum m a diligentia baptizandos quosque baptizent. E t tune ad proprias ecclesias 
cum  baptizatis suis et ceteris subiectis rem eantes m issarum  solem nia persolvant. E t baptizati et qu i eos a 
fo n te  baptism atis susceperunt om nes com m unicen t.»  (C ap itu la ire  de R aou l, m étropo lita in  de Bourges: 
M G H , Capit. Episcop. I, p. 249).

85 La généralisation  du b ap têm e des petits enfan ts ne s’est pas réalisée à l’époque caro lin 
gienne m ais longtem ps au p arav an t, au fu r e t à m esure que tou te  la p opu la tion  é ta it christianisée. Le 
résu lta t de recherches re la tivem ent récen tes m ontre  que le bap têm e des en fan ts é tait généralem ent 
p ra tiqué  depuis le V e siècle dé jà ; voir n o tam m ent D i d i e r  1967.

86 Les o ra to ires privés ne d isparaissent toutefo is pas en tièrem en t: (M G H , Capit. II. n° 210. 
p . 81) rap p o rte  que les riches assista ient à la m esse dom inicale dans leurs o ra to ires tand is que les 
pauvres se ren d a ien t à la vieille église paroissiale. M ais c’est p a r un éviden t abus de langage que 
A u b r u n  1986. p. 34, écrit que les enfan ts é ta ien t baptisés dans les «orato ires où les p aren ts pa ien t la 
dîm e». Le passage évoqué (concile de C halons sur Saône en 813; M G H , Cone, carol, p. 277, 19), ne 
m en tionne aucun  oratorium  e t son con tex te  ne fait allusion q u ’à des ecclesiae.

87 II sem ble que la transform ation  des oratoria  jo u e , dans la m ultiplication des églises un rôle 
plus fréquen t que  la construction  d ’églises nouvelles.



peuvent être défin ies com m e «paroisses» parce qu’elles sont le lieu de rassem ble
m ent d'un peuple. L’em ploi du term eparrochia  pour une église de dom aine qui est 
ou qui n'est pas baptism ale est clair à l’époque carolingienne. N ous venons de voir 
le texte dans lequel il est prescrit qu'«aucune parrochia  ne doit avoir un baptistère 
si ce n ’est par la perm ission de l’évêque». Il y a des parrochiae  sans baptistère et 
d'autres avec baptistère, selon  la décision du ch ef du d iocèse. C ’est ainsi toujours la 
notion de lieu de rassem blem ent ordinaire des gens qui distingue la parrochia  et 
son ecclesia. Le desservant de l'ecclesia  dom aniale qui va avec ses ouailles pour 
procéder à un baptêm e dans l’église baptism ale voisine m ontre bien que le lieu de 
rassem blem ent ordinaire des gens du dom aine c ’est l’église de dom aine, mais 
exceptionnellem ent pour l’adm inistration du baptêm e, on va à l’église baptism ale 
ancienne. La définition proposée pour l’ép oq ue précédente est donc bien confir
m ée pour l’époque carolingienne. O n continue donc à avoir à cette époque-là  de 
vieilles églises baptism ales héritées des tem ps précédents, des oratoria  anciens ou  
nouveaux (tous privés) et des églises privées (dom aniales) dont les unes sont 
baptism ales les autres non. L ’oratoire et l’église de dom aine ont tous deux reçu de 
l’évêque la dédicace et ont tous deux un vo ca b le88.

D ans les paroisses au vaste territoire, la fréquentation des offices par les 
fidèles des lieux élo ignés peut être facilitée. L ’évêque peut établir dans ces lieux  
des succursales89 (altaria); si le peuple s’en con ten te , on n ’aura pas à diviser la 
paroisse. Si au contraire, les d ifficultés sont telles que le peuple réclam e avec raison 
qu’une église soit créée et un prêtre ordonné, les évêques pourront le faire, en 
réglant bien les conséquences du dém em brem ent de l’ancienne p aroisse90.

88 Les capitula  de Leveque H aito  de B âle  (803-823) inscrivent à la fin de la liste des fêtes 
chôm ées de son diocèse: «declicatio cuiascum que oratorii seu cuiuslibet sancti in cuius honore eadem  
ecclesia fu n d a ta  est, q ttod  vieillis tantum  circuiti com m orantibus indicendum  est», (M G H , Capitula  
E piscoporum , E rs te r  T eil, 1984, p. 212). C o m p arer avec la liste des fêtes de l’année  d o nnée  en  813 par 
le concile de M ayence (M G H . C onc ., p. 269, can . 36) qui se te rm ine  par: «et illas festivitates m artyrum  
vel confessorum  observare decrevim us, q uorum  in unaquaque parrochia sancra corpora requiescunt, 
sim iliter edam  dedicationem  tem pli. »

89 N ous n 'ap p e lle ro n s pas ces succursales des «chapelles»: le te rm e ne convient pas pour 
l'ép o q u e  carolingienne. Le term e capello  est alors réservé à l’o ra to ire  des dem eures royales. C ertains 
p rop rié ta ires s’é ta ien t mis tou tefo is à l’u tiliser p o u r certains o ra to ires  dom estiques, ce que les évêques 
assem blés n 'ap p réc ien t guère e t jugen t sans dou te  o sten ta to ire : «iterum  m onem us, ut posthabitis  
aediculis, quas usus inolitus capellas appellai, basilice D eo dicatae ad m issarum  celebrationem ... assidue 
devoteque adeantur.»  U ne au tre  form ule ém anan t de la m êm e assem blée est à la fois plus précise e t plus 
sévère à l 'égard  de ces o ra to ires  et de leurs p rop rié ta ires: «diligenter perpendant non  esse su i officii, ut 
relictis basìlicis D eo dicatis et episcopali auctoritate contem pta ad  libitum  su u m  in hortis et d om ibus vel 
certe aediculis, quas iuxta d o m os suas construunt et palliis exornant, in qttibus et altaria erigi faciunt, 
m issarum  celebrariones praesbìteros facere com pellaiit.»  (C oncile de Paris, 829 ; M G H . Concilia aevi 
karolin i, 1 /1 ,respectivem ent p. 672, cap. VI e t p. 641, cap. X L V II).

90 Ut episcopi parrochias presbyterorum  prop ter inhonestum  et periculosum  lucrum  non d ivi
dali!; sed  si nécessitas p opu li exegerit ut p lures fia n t ecclesiae aut statuantur altaria cum  ratione et 
auctoritate hoc  faciant, scilicet ut, si longitudo aut pericu lum  aquae vet silvae ( ...)  poposcerit ( ...)  
statuatur altare ( . ..)  ; et si ita p o p u lo  com placet et co m m o d u m  fuerit, ne sine ratione scandalizetur, 
parrochia m aneat indivisa. Sin autem  praefate postu laverin t et p o p u lu s  non conductus neque cupiditate 
vel invidia excitants, sed  rationabiliter adclamaverit, ut ecclesias illis fie ri et presbyter debeat ordinari ( ...)  
episcopi ( .. .)  quaeque agenda suiti peragant.»  (C oncile de T ou louse , ju in  844; M G H , Concilia aevi 
karolini, t. I l i ,  p. 22. can. V II).



L ’exam en des découvertes faites en am ont du Lém an, puis la construction  
d'une hypothèse relative aux lieux non fouillés perm ettra de voir dans quelle 
m esure le d iocèse de Sion s’inscrit dans ces perspectives générales.

Les sept principaux centres constatés en ville et en cam pagne dans la période 
précédente continuent d’exercer leur rôle pastoral mais avec quelques change
m ents qu’il faut signaler.

A  M artigny, la cathédrale est rem placée par un édifice plus petit, évidem 
m ent destiné à la paroisse. A  Saint-M aurice, le baptistère du V Ie siècle est 
augm enté d ’une abside et voit sa cuve rétrécie. L ’église pour le peuple, dont nous 
avons suggéré l’existence près de ce baptistère, serait encore en service. Le 
cim etière situé à l’est de l’église abbatiale est toujours utilisé et accueille au m oins 
un nouvel édicule funéraire avec deux tom bes à arcosolium . L 'église funéraire de 
C ondém ines reçoit toujours des sépultures, de m êm e que celle de Saint-Jean où  
l’on am énage une crypte à couloirs pour la vénération du tom beau de saint 
Sigism ond.

A  S ion, on enterre encore dans les deux églises funéraires. C elle qui se 
trouve Sous-le-Scex n ’est l’objet d'aucun travail architectural im portant tandis que 
celle de Saint-Théodule est enrichie d ’une crypte à couloirs en l’honneur de son  
saint patron. En ville, Saint-Pierre n’est pas m ieux connu qu’à l’époque précé
dente.

A  G éronde (Sierre), l’église ne change pas de fonction et reste dans son état 
du V IW V IIL  siècle. La chapelle voisine de Saint-Félix, entourée de tom bes, peut 
être une dépendance funéraire de la grande église ou une construction de caractère 
privé91.

Les sanctuaires privés connaissent des sorts divers: les églises de Villa  
(Sierre) et de Glis ne reçoivent pas de m odification im portante92, tandis que celle  
d’A rdon est transform ée par la réfection de l’abside et la construction d'une tour 
probablem ent destinée aux cloches.

L ’oratoire dom anial de L oèche est pourvu d ’un nouvel am énagem ent litur
gique avec sanctuaire carré flanqué d'étroites annexes. On n’établit plus de 
sépultures dans la nef. La fonction suggérée par cette transform ation est celle  
d’une église.

L ’oratoire domanial de Bram ois dem eure dans son état du V IIe siècle tandis 
que celui de Saillon est agrandi. U n  troisièm e oratoire est créé par transformation  
de la vieille celle funéraire de M u raz/C ollom bey augm entée d'une petite abside.

Outre ces lieux déjà connus dans la période précédente, la recherche 
archéologique révèle des constructions n ou velles93.

91 Seule l'exécu tion  de fouilles p e rm ettra  de défin ir le rôle de ce tte  chapelle et d 'éc la irc ir le 
prob lèm e de ses origines.

92 C 'est peu t-ê tre  le cas aussi à M assongex. m ais en l’absence de fouilles suffisantes, on ne 
connaît pas les é tapes successives qui conduisen t ju sq u 'à  l’église que l'on  dém olira au X IX e siècle.

93 A  Sain t-P ierre-de C lages, église a ttrib u ée  au X Ie siècle, les en tra ils qui font partie  de la 
construction  orig inale (au-dessus des voûtes du X V IIe siècle de la nef) sont récupérés d 'u n e  construction  
plus ancienne (X e siècle), peu t-ê tre  déjà un lieu de culte. A  S ion, les quelques vestiges d 'u n  sanctuaire  
que l’on a déjà pu voir sous la ca thédra le  actuelle , ap p artien n en t p robab lem en t à une église épiscopale.



L. B londel a observé à Bourg-Saint-Pierre les bases de l’ancien chœur 
rom an, constituées par des m açonneries qu'il attribue au IX e ou X e siècle. Il s ’agit 
du seul reste actuellem ent connu de l’abbaye de Bourg-Saint-Pierre m entionnée  
vers 812 /820  et dont l’église a été reconstruite au X Ie siècle. E lle a probablem ent 
joué un certain rôle dans le service pastoral de cette haute vallée.

On a découvert à N endaz la nef et l’abside ( X e' siècle, voire 2 e m oitié du IX e) 
d ’un petit lieu de culte qui n ’avait probablem ent pas encore le statut paroissial.

A  N ax, l’abside du X I e siècle en veloppe les petits restes d ’un chevet carré 
attribué à l’époque carolingienne94.

L’église Saint-G erm ain des V ignes (R arogne) contient dans son sous-sol les 
restes m utilés d ’un petit éd ifice carolingien (V IIIe ou plus probablem ent IX e 
siècle). Si celui-ci a possédé une abside, elle a disparu au X IV e siècle lors de 
l'établissem ent d ’un chœur carré sur crypte. D ’éventu elles annexes latérales au 
som m et de la nef n'ont pu être repérées, le terrain étant occupé par des construc
tions ultérieures. On ne peut donc pas exclure que le bâtim ent prim itif ait eu 
d’abord une affectation profane, puis ait été transform é en lieu de culte de rang 
secondaire.

Les constats archéologiques dém ontrent que les vieux centres de M artigny et 
de Sion continuent à fonctionner (le prem ier devenant sim ple paroisse et le second  
s'équipant m ieux en tant que siège ép iscopal), de m êm e que ceux d'A gaune et de 
G éronde (Sierre). Les églises dom aniales qui existaient avant le m ilieu du V IIIe 
siècle à A rdon, à V illa (Sierre) et à Glis gardent elles aussi leur fonction , celle 
d ’A rdon recevant un équipem ent plus perfectionné. Parmi les oratoires de la 
période précédente, celui de L oèche devient église dom aniale. En terrain neuf, on 
voit apparaître une église à Bourg-Saint-Pierre.

L'oratoire de Bram ois dem eure dans son état du V IIe siècle. Enfin Pédicule 
funéraire de Saillon est transformé en oratoire dom anial, de m êm e que celui de 
M u raz/C ollom bey. Les éd ifices qui ne sont pas parvenus à dépasser le rang 
d'oratoire ne sont ainsi qu'au nom bre de trois.

Les petits sanctuaires qui apparaissent alors à N endaz, à N ax et à Saint- 
G erm ain de Rarogne ne sont probablem ent que des succursales95 qui parviendront 
plus tard au statut paroissial.

L’extension  à d ’autres lieux du d iocèse des résultats acquis sur les sites 
fouillés sou lève , com m e pour la période des origines au m ilieu du V IIIe siècle, 
quelques difficultés.

Il n'y a guère de raison pour penser que dans les lieux non encore explorés du 
diocèse on va trouver des éd icules funéraires créés à l'époque carolingienne. En 
effet, sur les sites explorés, on n'a découvert aucun éd icule funéraire construit 
entre le m ilieu du V IIIe siècle et celui du X e.

Les critères qui m arqueraient les églises créées à l'époque carolingienne en  
Valais ne ressortent pas clairem ent des lieux fouillés. O n rem arque toutefois que

'n L ’iden tifica tion  de cet éd ifice, sa fonction e t ses origines po u rro n t faire l 'ob je t d ’une enquête  
si l'on  p ra tique  un jo u r des fouilles dans la nef de l'église actuelle.

95 C 'est la position que nous ad m ettro n s po u r le calcul de no tre  bilan. Si au con tra ire  on 
estim ait que ces trois petits sanctuaires avaient déjà le s ta tu t paro issial, les trois succursales sûres de 
no tre  bilan d ispara îtra ien t au profit de trois «églises sûres».



les petits sanctuaires de N endaz (Saint-L éger), de Saint-Germ ain (R arogne) et 
peut-être de N a x 96 ont été édifiés en terrain libre, sans aucune attache avec un 
établissem ent romain.

Pour proposer une hypothèse, on ne dispose guère que des vocables. C ette  
pauvreté de m oyens n ’est d ’ailleurs pas propre au d iocèse de S ion 97.

Outre les sept églises déjà proposées pour le m ilieu du V H P  siècle, et que 
l'on n'a aucune raison d ’écarter au m ilieu du X e, nous adm ettons que, selon  la 
m ode carolingienne, les trois «oratoires proposés» au m ilieu du V IIIe siècle sont 
m aintenant devenus trois églises.

D ’autres lieux doivent retenir l’attention: Vouvry (Saint- H ip polyte), Bex  
(Saint-C lém ent), O rsières (Saint-Pantaléon), V ollèges (Saint-M artin) et Savièse 
(Saint-G erm ain). N ous ajoutons L iddes (Saint-É tienne) en raison de l’im portance 
que reprend alors la route du M ont-Joux, et Granges (Saint-É tienne) dont la 
situation protégée, entre Sion et G éronde a dû s'im poser assez rapidem ent et dont 
une m aison com tale, riche bienfaitrice du Chapitre sédunois au X Ie siècle, portera 
le nom.

Sur ce nom bre nous suggérons trois églises (V ouvry. B ex et G ranges, qui 
sont dans la p laine) les quatre autres lieux pouvant être équipés d ’une sim ple 
succursale98.

Bilan au m ilieu du X e siècle (PL. III):

Eglises sûres: 9
E glises proposées: 13 total: 2 2 99

Succursales
(bâtim ent sûr, fonction  proposée): 3
Succursales proposées: 4 total: 7
O ratoires sûrs: 3
O ratoires proposés: 0 total: 3

Total des lieux touchés: 32

96 Le vocable de Saint-M aurice p o u rra it ne rem o n ter q u 'à  la consécration  de l’église paroissiale 
de 1034. Si l’o ra to ire  an té rieu r avait un vocable, il p o u rra it ê tre  celui des saints C rispin et C répin ien  
m arty rs, connus au calendrier de Sain t-G all au IX e/X e siècle. Le frêle argum ent en faveur de cette 
hypothèse est que l’évêque A ym on consacra la nouvelle église le jo u r de leur fête. L 'usage de d a te r  un 
acte p ar la fête d 'u n  saint (qui n 'a  aucune im portance dans l'affaire  tra ité e ), cou ran t dans le Bas M oyen 
A ge, ne para ît pas ê tre  établi enco re  à ce tte  époque.

97 A  ce p ropos A u b r u n  1986, p. 39 écrit: «O n est donc réd u it, en l’absence de data tion  par un 
tex te , à recourir à l’exam en  des titres des églises qui, nous l'avons dit po u r l'ép o q u e  p récéd en te , sont 
d ’une g rande fiabilité po u r l'é tab lissem ent d ’une chronologie si l’on en use avec la p rudence  que 
requ iert une docum en ta tion  aussi subtile».

98 C ’est ce que nous p renons en  com pte p o u r é tab lir  no tre  bilan. Si au con tra ire  les q uatre  lieux 
en question  avaien t déjà le sta tu t paroissial, le nom bre des église p roposées p ar no tre  bilan serait 
augm enté de q uatre  unités. P our la difficile d istinction  en tre  succursale et pe tite  église de paro isse, voir 
3e partie , article C L O C H E R .

99 Si l’on p renait en considération  les varian tes signalées plus hau t au sujet des succursales, le 
nom bres des églises «sûres» passerait à 12, celui des églises p roposées à 17 et le to tal se ra it de 29. La 
rub rique  des «succursales» d ispara îtra it.



L'étude de la m ultiplication des paroisses dans cette période bénéficie, 
com m e pour les époques antérieures de recherches archéologiques. U n  élém ent  
nouveau contribue à faciliter le travail: la possibilité d ’em ployer les textes qui, à 
partir du XL' siècle , font m ention expresse des églises du d iocèse. N ous rappelons 
d'abord quelques considérations générales relatives à la période.

La m ultiplication des églises se poursuit de la deuxièm e m oitié du X e siècle 
au cours du X IL . Les problèm es que rencontre l’historien ressem blent beaucoup à 
ceux de l’époque carolingienne, mais sont souvent plus faciles à discerner par 
l’enquête archéologique. La création de nouvelles paroisses continue d ’im poser un 
certain nom bre de nécessités d ’ordre économ ique. Q ue la nouvelle église soit 
obtenue en transformant un ancien lieu de culte ou en bâtissant à neuf en terrain 
libre, on se trouve devant des problèm es de chantiers plus ou m oins im portants. Il 
ne suffit pas de disposer d'une ég lise , il faut encore la doter, savoir lui attribuer des 
sources de revenu nécessaires à la subsistance du desservant, à l’entretien des 
bâtim ents et aux obligations caritatives. La dot com prend diverses terres propres à 
form er une exploitation rurale. C ette dotation initiale est indispensable pour 
obtenir de l’évêque la dédicace de la nouvelle église.

D ans toutes ces opérations, la liberté de l’évêqu e dem eure restreinte. Il ne 
peut être question pour lui d ’assum er tous ces frais. Les m oyens n ’appartiennent 
qu’aux m aîtres de dom aines que l’on com m ence à diriger et à administrer selon  les 
règles du systèm e féodal. La situation est pratiquem ent la m êm e qu’il s'agisse d ’un 
seigneur laïque, d ’un m onastère ou d ’un évêqu e. Seuls ces propriétaires disposent 
des terrains et des ressources financières ainsi que d ’une m ain-d’œuvre plus ou  
m oins corvéable.

L ’intervention de tels propriétaires paraît d ’autant plus naturelle qu’elle se 
situe dans la suite de la pratique constatée à l’époque carolingienne. Le seigneur 
considère que l’église est une p ièce de l’am énagem ent du dom aine, qu ’elle est, 
com m e le four banal, le m oulin ou le pressoir, une construction qui lui appartient 
de plein droit et qui est m ise au service de ses sujets. C om m e précédem m ent, il en 
dispose à son gré mais de façon plus redoutable puisque désorm ais son bras est 
armé.

T outes les églises existant à cette époque sont la propriété de leur fondateur 
ou d'un de ses successeurs. Le régim e de la propriété des ég lises, que non  
seulem ent les laïques mais aussi les évêques pratiquaient, com m e les m onastères, 
les princes et les seigneurs locaux, posait toutefois des problèm es de plus en plus 
graves. On avait beau, dans la théorie affirmer que l’église appartenait au saint 
auquel elle était consacrée, et que son desservant était le représentant ici-bas du 
patron cé leste , la liberté de l’évêque dem eurait bien faible dans la pratique 
courante. C ertes, le prélat consacre l’ég lise , concède ou non le droit de baptêm e et 
déterm ine le territoire de la nouvelle paroisse. M ais, com m e tous les aspects 
m atériels du problèm e relèvent des propriétaires ou seigneurs, il n’est pas question  
pour lui d ’appliquer librem ent un program m e systém atique pour am éliorer la 
desservance des cam pagnes. Le règne des abus de toute sorte finissait par réduire à 
peu de chose la juridiction ép iscopale.

C'est pourquoi l'Eglise considérera bientôt com m e sim ple usurpation la 
m anière dont les propriétaires exerçaient ce qu’ils estim aient être leurs droits. D ès



le m ilieu du X I e siècle, une succession de réform es qui culm ineront sous le 
pontificat de G régoire VII et seront couronnées par les conciles du Latran de 1123 
et de 1139, régleront de façon précise les rapports entre l'autorité ecclésiastique et 
les pouvoirs c iv ils100. D ès lors, les droits de propriété exercés sur les églises, soit par 
des m aisons religieuses soit par des laïques, seront transform és en droit de 
patronage. L’effort de m ise au point de ces nouvelles conceptions marque encore 
une bonne partie du X IIIe siècle. A insi l’E glise retrouve sa liberté d'action sans 
dépouiller les fondateurs des prérogatives qu’elle juge légitim es, com m e le droit de 
présentation du desservant, par exem ple. N ous verrons dans quelle m esure la 
situation correspond dans le d iocèse de S ion, à ces données générales.

C om m e nous l’avons fait à propos des époques précédentes, nous exam ine
rons quelques problèm es de term inologie. D ans les textes de la deuxièm e m oitié du 
X e à la fin du X IIIe siècle, le m ot ecclesia  continue à désigner la cathédrale et les 
églises paroissiales. Il peut toutefois s’appliquer aussi à l’église d'une abbaye ou 
d’un prieuré m êm e sans fonction  p aroissia le101, voire à un sanctuaire consacré 
probablem ent destiné à quelque fonction spéciale non p aroissia le102. A  cette  
époque apparaît aussi le term e de capella  dans le sens de succursale d ’une église 
paroissiale ou de chapelle p r iv é e103.

En ce qui concerne le V alais, il faut exam iner d'abord les données archéolo
giques. Partout où des fouilles ont révélé la présence d ’un centre paroissial 
antérieur au m ilieu du X e siècle, e lles perm ettent de constater que la fonction  
perdure dans la période suivante, mais dans un cadre architectural renouvelé en  
une ou deux étapes de travaux.

Parmi les lieux où la paroisse ancienne continue d ’exister, on rem arque à 
Saint-M aurice le rem placem ent de la cuve baptism ale par des fonts baptism aux (au 
X Ie siècle). La disparition du baptistère, qu’on avait pourtant em belli à l’époque  
carolingienne, paraît être en relation avec les changem ents d ’alignem ent survenus 
lors de la reconstruction de l’abbaye (X Ie/X I I e siècle). Par ailleurs, c ’est dans la 
prem ière m oitié du X IIe siècle au plus tard, que Saint-Sigism ond devient l'église  
paroissiale. La coïncidence de ces événem en ts peut appuyer l’hypothèse selon  
laquelle l’église du peuple se serait trouvée dès le V Ie siècle à proxim ité du 
baptistère. L ’église funéraire de C ondém ines disparaît.

A  M artigny le sanctuaire carolingien est rem placé par une église très grande, 
à deux com partim ents pourvus chacun d'une abside. C ette d isposition assez 
particulière pourrait répondre à la fois aux besoins d'une paroisse et à ceux des 
religieux du M ont-Joux qui la possédaient dans la prem ière m oitié du X IIe siècle 
déjà.

100 Sur les étapes de ces réform es voir H E , t. S (spéc. pp. 27, 78, 391 ss.) e t H E  t. 9 /1 . 
p. 137 ss.

101 C ’est le cas p a r  exem ple de S ain t-Jacques de G ranges ou de Sain t-P ierre de Clages.
102 C ’est le cas de  S ain t-Jacques de R oche, o u , à S ain t-M aurice, de S ain t-Jacques, de Saint- 

L au ren t ou de N o tre-D am e.
103 Ainsi p a r  exem ple les chapelles succursales de V étroz et d ’O ttanelle  au X IIe siècle, ou la 

chapelle privée des chanoines du  M ont-Joux à A igle (Sain t-P ierre).



Le sanctuaire rom an de Bourg-Saint-Pierre résulte d ’une reconstruction au 
tournant du m illénaire. Le titillas dedicationis  m aintenant disparu rem onte aux 
environs de l'an mil et ne précise que le jour (16 septem bre) de la dédicace par 
l’évêque H ugues de G en ève(en v . 988-1019). A  V illa /S ierre. la nouvelle église a 
laissé ses traces les plus évidentes dans la reconstruction qui agrandit le chœur. La 
reconstruction de G éron de/S ierre sacrifie la partie occidentale de l’ancienne 
église , rebâtit la nef et l'augm ente d ’un bas-côté m éridional et d ’un clocher. 
L ’abside et l’absidiole du V IIe siècle sont conservées ou reconstruites dans leur 
partie supérieure sur les bases originales.

En d ’autres ég lises, l’analyse archéologique fait voir du m ilieu du X e à la fin 
du X IIe siècle , plusieurs étapes d'agrandissem ent. A  A rdon, la transformation de 
la fin du IX e ou du X e siècle est b ientôt com p létée par un allongem ent de la nef. A  
cet état appartient un grand socle de m açonnerie qui paraît avoir porté les fonts 
baptism aux. Pourtant, dans le courant du X I e siècle , on construit une église à trois 
nefs entièrem ent neuve qui, fondée en partie sur l'ancienne église rasée, s'allonge  
vers les absides en terrain neuf.

A  S ion, le détail de l’architecture de Saint-Pierre n'est pas connu. On a 
découvert une partie de la cathédrale du X Ie siècle: le clocher ajouté à la fin du 
X IIe ou au début du X IIIe siècle , est encore debout. Saint-Théodule cum ule les 
fonctions de pèlerinage et celles de baptistère de la cathédrale, tandis que l’église  
funéraire de Sous-le-Scex disparaît.

A  L oèch e, l'église carolingienne est d ’abord rem placée au X Ie siècle par un 
édifice plus grand que l’on rebâtira sur un plan presque identique au X IIe siècle. A  
V iège, les antécédents de l’église N otre-D am e ne sont pas encore connus mais la 
crypte et le clocher sont attribués respectivem ent au X I e et X IIe siècle. A  G lis, un 
agrandissem ent exécuté vers l’an mil est suivi d'une reconstruction sur un plan 
presque sem blable probablem ent dans la deuxièm e m oitié du X IIe siècle.

U ne église paroissiale nouvelle apparaît sur l’em placem ent d'un oratoire rasé 
à M u raz/C ollom bey, à Bramois et à N ax. A  Saillon, on se contente d ’ajouter un 
petit clocher-porche à l’oratoire carolingien. A  Saint-G erm ain/R arogne on ajoute 
un clocher (X Ie/X I I e siècle) à l'édifice carolingien puis l’on reconstruit la n ef en la 
dotant de bas-côtés (X IIe/X I I I e s iè c le )104. A u  petit sanctuaire carolingien de 
N endaz, on ajoute un clocher au X I e siècle.

A  toutes ces églises qui s'inscrivent à la suite d'un ou de plusieurs sanctuaires 
antérieurs, la recherche archéologique ajoute quelques églises créées de toutes  
pièces en terrain libre, entre le m ilieu du X e et la fin du X IIe siècle. Les unes sont 
réalisées en un seul chantier.

Q uelques élém ents d'un chevet trichore (fin X Ie/d éb u t X IIe siècle)ont été  
reconnus à Port-Valais. A  Saint-Séverin /C on th ey , les murs latéraux et le clocher 
d'une petite église à trois nefs (abside unique rasée) qui participent encore aux 
structures de l'église actuelle, attestent le prem ier sanctuaire du lieu (X IIe siècle). 
A  V ex, la nef de la prem ière ég lise , en  m ajeure partie conservée, et l’abside trou
vée lors des fouilles rem ontent à la fin du X Ie siècle. La nef étudiée à N iedergestein

l,u M ü l l u r  1967. p .  60, identifie (à to r t, selon nous) l'église de R arogne m en tionnée  en 1212 
avec l'église Sain t-R om ain  qui existait avant la fin du  X IIIe siècle dans le bourg.



par W . Stöckli et les bases de l’abside que nous avons trouvée plus tard, perm ettent 
d ’attribuer le prem ier sanctuaire du lieu à la fin du X IIe siècle. A  Ernen enfin, on a 
retrouvé des substructures d ’une église trichore du X Ie siècle.

D ’autres églises nouvelles ont é té  réalisées dans la m êm e période, mais en  
plusieurs chantiers successifs. A  C hessel, la prem ière construction rectangulaire, 
com prenant une n ef et un chœur (X Ie siècle) est com p létée avant la fin du X IIe 
siècle par un clocher puis par une abside augm entant la surface du chœur. A  Saxon, 
la prem ière église sur la colline du château rem onte au X Ie siècle et son clocher 
rem place une annexe prim itive de fonction indéterm inée. A  V ercorin, les substruc
tures du prem ier lieu de cu lte, attribuées au X I e siècle sont com p létées au X IIe 
siècle, par la construction d ’un clocher latéral et de fonts baptism auux.

La recherche archéologique perm et ainsi de discerner, du m ilieu du X e à la 
fin du X IIe siècle, les soins apportés aux sanctuaires de dix paroisses déjà 
an cien n es105 et la création de quatorze paroisses nouvelles. Leurs églises succèdent 
à un sanctuaire m ineur dans six cas et sont créées en terrain neu f dans les huit 
au tres106.

A  K ippel, où  W . Stöckli a repéré les restes d ’un prem ier lieu de culte du X IIe 
siècle, puis une deuxièm e étape de construction au X IIIe siècle , on a le plus 
vraisem blablem ent d'abord une succursale de N iedergestein , puis la paroisse 
proprem ent dite qu’atteste un docum ent du X IIIe siècle.

Pour la période du m ilieu du X e à la fin du X IIIe siècle , l ’archéologie n'est 
pas la seule source d ’inform ation. On peut com pléter ses données en recourant aux 
prem ières m entions datées des églises.

U sant à la fois de la m éthode régressive à travers l’histoire des dém em bre
m ents paroissiaux et des prem ières m entions disponib les, F .-O . D ubuis a présenté  
en 1983 la liste des paroisses constituant le réseau en 1300107. Les soixante-sept 
églises ainsi dénom brées ne représentent pas la totalité des paroisses dont notre 
recherche doit tenir com pte. C elle de Plan-C onthey, qui se trouvait alors unie à 
V étroz, n ’y figure pas et les cas difficiles de Lavey, de Cham oson et de Saint- Jean  
de la Mura (Sion) avaient été laissés de côté. Quant à l'église de B elm ont, elle n ’y 
figure que par erreur, n'étant sans doute alors qu’une ch a p e lle108. N ous avons donc 
à considérer un ensem ble de 70 cas.

105 Ce chiffre tien t com pte de Glis e t de B ourg-Sain t-P ierre .
106 A  titre  indicatif, nous donnons les vocables des églises don t l’archéologie a consta té  la 

créa tion  en terra in  neu f en tre  le m ilieu du X e e t la fin du X IIe siècle: Saint-M ichel (Port-V alais), Saint- 
N icolas (C hessel), Saint-M aurice (Saxon), Saint-Séverin (C on they ), Saint-Sylve (V ex), Saint-B oniface 
(V erco rin ). N o tre-D am e (N iedergeste in ), e t Sain t-G eorges (E rn en ). Les p rem ières m entions écrites de 
ces huit églises s’échelonnen t de 1153 à 1288. Il est bien éviden t q u 'e lles ne constituen t pas un acte 
d 'o rig ine m ais un sim ple certificat d ’existence. Le vocable d ’au tres églises, créées su r l’em placem ent 
d ’un ancien  sanctuaire  m ineur (Sain t-Jean  à M uraz/ C ollom bey, S ain t-L auren t à Saillon e t à B ram ois, 
Saint-M aurice à N ax, Sain t-L éger à N endaz e t S ain t-G erm ain  à R arogne) peu t avoir é té  hérité  de 
l’époque an té rieu re  ou  choisi lors de la dédicace de l’église.

107 D u b u is  1983 .
108 L'ecclesia  de B elm ont su r Bex qui appara ît dans une bulle pontificale de 1286 en qualité de 

p ro p rié té  des chano ines du M ont-Joux . n ’é ta it v ra isem blab lem ent alors q u ’une chapelle. La m êm e bulle 
appelle en effet ecclesia la chapelle du château  de la M ajorie à S ion, la chapelle Sain t-P ierre  d 'A ig le  et la 
chapelle jo in te  à l’hôp ital de R oche. ( G r e m a u d ,  D o c .  n” 951). B elm ont a tou tefo is son curatus vers 
1364 ( G r e m a u d ,  D o c .  n" 2090) e t enco re  en 1428 ( G r e m a u d ,  D o c .  n° 2784). La paroisse n ’est plus 
m entionnée  lors de la visite pasto ra le  de 1445.



La recherche archéologique perm et d ’en éclairer vingt-cinq avant 1300, dont 
vingt-quatre avant la fin du X IIe siècle. Quarante-cinq cas dem eurent donc en  
suspens. L ’étude des prem ières m entions conduit à considérer que vingt-sept de ces 
églises existaient à la fin du X IIe s iè c le 109.

La docum entation écrite perm et d'attribuer au X IIIe siècle l’apparition du 
statut paroissial à Troistorrents (entre 1263 et 1278) et à Sim plon en 1267. D ans ces 
deux cas une chapelle a probablem ent existé au X IIe siècle déjà.

Il reste donc seize cas à exam iner. Puisqu’ils appartiennent tous à la liste 
établie pour 1300, le problèm e est seulem ent de savoir lesquelles de ces paroisses 
sont le plus vraisem blablem ent créées avant 1200 ou après cette date.

Trois des cas, M assongex, Fully et L eytron, concernent des églises proposées  
à titre d ’hypothèse avant le m ilieu du V IIIe siècle. L 'absence de fouilles et le 
caractère très tardif de la prem ière m ention (1250-1276) nous a contraints de les 
nom m er parmi les cas hypothétiques au m ilieu du X e siècle encore. Mais il serait 
tout à fait invraisem blable que, toutes trois enracinées dans des lieux d ’ancienne  
occupation rom aine et pourvues d'un vocable com m e N otre-D am e, Saint-Sym pho- 
rien et Saint-M artin, e lles n ’eussent pas obtenu le rang paroissial avant la fin du 
X IIe s iè c le 110.

Pour les treize cas qui dem eurent, on dispose de prem ières m entions qui 
s ’échelonnent de 1231 (V isso ie) à 1298 (B inn). Les classer par ordre chronologique  
de leur apparition dans la docum entation écrite n ’a toutefois aucun sens si l ’on veut 
bien se rappeler ce que signifie une prem ière m en tio n 111. Si l’on exam ine lieu par 
lieu le problèm e de l’origine de ces ég lises, on rem arque que la coïncidence entre 
une fondation de paroisse et l'organisation d'une seigneurie se présente dans 
quelques cas (Chalais, V isso ie, probablem ent C hou son /Sain t-N ico las). A illeurs

im B énéficient d 'u n e  p rem ière  m ention  avant 1200: V ionnaz, C ollom bey, C hoëx, C orb , 
N ovïlle, A igle, O llon , Bex. O ttan e lle , S em brancher. V ollèges. B agnes, O rsières, L iddes, R iddes, 
V étroz, P lan-C onthey , G rô n e , G ranges, G rim isuat, A yen t, Lens. Sont m entionnées en tre  1200 et 1218, 
soit assez tô t po u r que leur existence au X IIe siècle soit adm ise: V ouvry , Savièse, S ain t-L éonard  et 
M œ rel/G reng io ls. — Le cas de S ain t-Jean  de la M ura dem eure  difficile. C e tte  ecclesia n ’est m entionnée 
q u 'au  X Ie siècle. La docum enta tion  u ltérieu re  utilise Sain t-Jean  com m e toponym e, ce qui em pêche de 
savoir quand  l'édifice lui-m êm e a d isparu . D ans ces conditions, on peu t supposer, le nom  local de La 
M uraz suggérant la présence de ru ines très anciennes, que l'église Sain t-Jean  s 'é levait su r le site d 'un  
sanctuaire  dom anial bien an té rieu r à l’an mil. O n pourra it tou tefo is penser aussi à une sorte  d ’église 
funéra ire  à l'usage des p rem iers ham eaux du p la teau  de Savièse. Q uoi qu 'il en soit, l'église sem ble ne 
jo u e r aucun rôle dans l'évo lu tion  du réseau paroissial dès le X IIc/X I I I e siècle. — La paroisse de N aters 
appara ît dans la personne de son desservan t en 1181. N ous ne la com ptons pas au nom bre des 
nouveau tés pu isqu 'elle  para ît rem placer sim plem ent l'ancien  cen tre  paroissial de G lis.

110 Les dix au tres églises p roposées à titre  d 'hypo thèse  au m ilieu du X e siècle ex ista ien t de 
façon certa ine  avant la fin du X IIe siècle.

111 La p rem ière  m ention  d 'u n e  église dans un docum ent écrit n 'e s t q u ’une a ttes ta tio n  d 'ex is
tence sans rapport avec une date  de fondation , e t pu rem en t aléa to ire . P our q u ’on en d ispose, il faut que 
quelque chose se passe h p ropos de l'église en question : que cela soit assez im portan t aux yeux des 
con tem porains p ou r q u 'o n  en dresse un écrit. Il faut ensu ite  que cet écrit so it conservé ju sq u 'à  nos jou rs 
et qu 'il parv ienne à la connaissance de l'h is to rien . P our peu que les archives d ’une région soient 
p ra tiq u em en t dépourvues de tex tes locaux an té rieu rs  au X IIe/X I I I e siècle, soit que la perte  de pièces ait 
é té  d ésastreuse , soit que la m ode de recou rir à l'écrit n 'appara isse  que  tard ivem en t, une église peu t 
avoir existé duran t des siècles avant q u 'u n  écrit n ’en fasse enfin é ta t. A insi celle de G éro n d e , qui 
rem onte au V e siècle, n 'est m en tionnée  p our la p rem ière  fois q u 'en  1233. B ram ois. où un o ra to ire  existe 
au V e/V I e siècle et se trouve rem placé p a r  une église au to u rn an t du m illénaire , ne livre sa p rem ière 
m ention  q u 'en  1278.



(M ünster, Saint-M artin d 'H érens), le facteur pourrait être la situation élo ignée  
d’une population bien établie dans le X Ie siècle au plus tard. Plusieurs desservants 
de la cure de Cham oson sont connus de 1214 à 1279. La paroisse (parroch ia ) de Val 
d’Illiez est attestée en 1244. Le vocable de Saint-M aurice, ainsi que l'absence de 
tout renseignem ent relatif à une ancienne appartenance du lieu à la paroisse de 
C ollom bey, rendent probable la fondation de la paroisse par l'abbaye d 'A gaune. 
C elle-ci avait dans cette vallée des droits tem porels im portants qui sem blent issus 
de la donation ou restitution faite au m onastère par R odolphe III en 1018. Saint- 
M aurice de Lacques, dont le prem ier desservant n ’est connu qu'en 1238 pourrait 
être, com m e les autres paroisses du coteau  entre la Lizerne et la R aspille. une 
création du X IIe siècle.

D ans tous ces cas, la création d ’une paroisse avant la fin du X IIe siècle est 
sinon sûre du m oins très vraisem blable; les vocables n ’apportent aucune indication  
contradictoire. Le problèm e de Lavey est plus difficile: la paroisse, clairem ent 
attestée en 1402 a sans doute des origines beaucoup plus anciennes. Sa situation  
entre la paroisse de B ex et celle de Saint-M aurice (Saint-Sigism ond, dont relevait 
le ham eau de M ord es) et son ancienne appartenance au territoire nullius de 
l'A bbaye rendent invraisem blable une création postérieure au X IIe siècle.

D ans certaines hautes vallées dont la m ise en valeur pourrait avoir com 
m encé au X IIe siècle l’existence d'une chapelle succursale est alors vraisem blable. 
Le statut paroissial en revanche, sem ble n'avoir été  acquis que dans le courant du 
X IIIe siècle. Le patronage de l’église d'O rm ont appartenait à «tous les seigneurs de 
la vallée» c ’est-à-dire aux auteurs d'une nouvelle organisation de cette région. La 
fondation de sanctuaires à Binn et à Zerm att est due à deux églises-m ères, 
respectivem ent Ernen et C hou son /Sain t-N ico las, qui ne rem ontaient elles-m êm es  
pas plus haut que le X IIe siècle. M ase serait une am élioration du service pastoral 
entre les centres de N ax et de Saint-M artin112.

Bilan à la fin du X IIe siècle: (Pl. IV)

E glises sûres (archéologie): 24
Eglises sûres (m entions): 2.7
Eglises m entionnées après 1200 
mais estim ées antérieures à cette d a te113: 12

Total: 63

+  C hapelles vues: 1
+  C hapelles proposées: _6

Total: 70

Les 7 chapelles ci-dessus deviennent des églises de paroisse dans le courant 
du X IIIe siècle.

112 La paroisse de Salvan, a ttes tée  dès 1250, ne do it pas ê tre  com ptée com m e une nouveau té. 
Elle ne procède en effet que d ’un transfert du cen tre  paroissial d ’O ttanelle  connu ju sq u ’en 1196.

113 La variabilité du nom bre ne peu t guère ê tre  que d 'u n e  ou deux unités.



L’ensem ble des résultats consignés dans nos bilans successifs perm et d ’es
quisser dans ses grandes lignes le rythme de la m ultiplication des paroisses. D ans le 
dernier quart du V Ie siècle , soit au m om ent où le siège épiscopal passe de Martigny 
à Sion, nous prenons en com pte sept foyers d'activité pastorale. A u  m ilieu du V IIIe 
siècle , ce nom bre est doublé. D ès lors et jusqu’au m ilieu du X e siècle , l'accroisse
m ent est m oins rapide (environ 50 % ). Il s’accélère considérablem ent ensuite  
jusque vers la fin du X IIe siècle (près de 200% ). La croissance ultérieure est 
d ’environ 10% jusque vers la fin du X IIIe siècle "4. Si l'on s’en tient uniquem ent aux 
lieux explorés par les archéologues, donc à un échantillon fortuit, lim ité et pas 
forcém ent significatif, on observe aussi le principal accroissem ent du nom bre des 
églises entre le m ilieu du X e et la fin du X IIe siècle.

Les résultats que nous présentons com prennent une part d ’hypothèses que 
nous avons signalées à chaque étape de la recherche. Celles-ci sont fond ées sur de 
bonnes raisons. T ou tefo is, si l'on prenait en com pte les variantes éventu elles dont 
nous avons aussi fait état, l ’im age de la m ultiplication des paroisses serait m oins 
contrastée. L’augm entation entre le m ilieu du X e et la fin du X IIe siècle ne serait 
plus de 22 mais de 29 à 63.

Sur quelques 66 paroisses prises par lui en  considération, Iso M üller com pte  
5 «paroisses» à la fin du V Ie siècle , chiffre qui m onte à une dizaine à l’époque  
carolingienne, et auquel s’ajoutent encore au m oins 8 au X e/X I e siècle soit en tout 
18 paroisses au m oins dans le cours du X Ie siècle. Les autres, soit une bonne 
quarantaine seraient créées au X Ie ou au X IIe siècle.

Il adm et com m e nous que le réseau paroissial est pratiquem ent achevé vers 
la fin du X IIe siècle , m ais, ne com ptant jusqu’à la fin de l'époque carolingienne 
qu’une dizaine de paroisses, il attribue à la période du X e au X IIe siècle une bonne 
cinquantaine de paroisses, le solde de son chiffre étant attribué au X IIIe siècle. Le 
brusque et rapide accroissem ent du réseau à partir du X e/X I e siècle est donc pour 
lui beaucoup plus frappant que pour nous. La d ifférence tient à deux raisons. L’une 
est la tendance de cet auteur à choisir régulièrem ent des dates tardives quand il 
s'agit du Valais. L'autre est d'avoir ignoré, sauf à A rdon, ce que l’archéologie a 
permis de découvrir au cours de ces dernières décennies. N ous ne pouvons tout de 
m êm e pas lui faire le grief d ’avoir écrit trop tôt com m e on nous le fera probable
ment dans le courant du X X Ie siècle, tant il est vrai que la m ultiplication des 
recherches archéologiques dem eure l’unique m oyen d'avancer.

114 O n verra  que dès lors e t jusque dans la p rem ière  m oitié du X V Ie siècle, la croissance est 
p ra tiquem en t nulle.



Les paroisses qui com posent le réseau actuel du d iocèse et du territoire de 
l’abbaye de Saint-M aurice proviennent soit de la conservation de paroisses 
anciennes dans leurs lim ites, soit de la création de nouvelles, par m orcellem ent ou 
par fusion d ’unités p réexistantes115. On peut donc, sous réserve de quelques détails 
restituer aujourd’hui les lim ites d ’une paroisse vers la fin du X IIe siècle.

Territoire et lim ites d ’une paroisse

L es paroisses actuelles qui servent de base à la restitution correspondent la 
plupart du tem ps au territoire d'une com m une, parfois de plusieurs, ou encore à 
une partie d'un territoire com m u n al116. R estituée en tenant com pte de la som m e  
des territoires dém em brés, la paroisse du X IIe siècle peut atteindre des dim ensions  
én o rm es117. A insi celle de L oèche com prendrait tout le district actuel, de la 
frontière bernoise jusqu’au pied du W eisshorn, soit une superficie de 351,4 km2. 
On pourrait citer bien d ’autres exem ples.

Q uel peut bien être le rapport entre ces vastes territoires et ce que le curé et 
ses ouailles considéraient au X IIe siècle com m e leur paroisse? B ien longtem ps 
avant cette ép oq ue, un évêqu e qui établissait une paroisse déterm inait avec 
précision les lim ites de son territoire. Il fallait d ’une part que le desservant sache 
jusqu’où s’étendaient ses devoirs et ses droits et d ’autre part que les paroissiens 
sachent qui était leur pasteur. N ous ne disposons pas pour le V alais ancien d ’actes 
épiscopaux consignant de telles décisions. Il est toutefois évident que le curé, les 
paroissiens et probablem ent aussi l’évêqu e, savaient bien quels villages, ham eaux

115 P ar exem ple, L iddes e t O rsières subsistent dans leurs lim ites du X IIe siècle; S em brancher 
com prenait aussi le village de B overn ier, qui est devenu  paroissial en 1747; la paroisse de C o rb , dont 
l’église est m en tionnée  encore en 1324 ( G r u b e r  1932, p. 40) est unie à  celle de N oville avant 1364 
environ ( G r e m a u d ,  D o c .  n° 2090). O n tro u v era  dans la 3e p artie , dans les notices consacrées aux 
paroisses, l’indication  des dém em brem en ts e t des au tres m odifications apportées aux paroisses depuis le 
X IIe siècle.

116 P ar exem ple la com m une de Chalais com prend  deux paroisses, C halais e t V ercorin , la 
paroisse de M artigny s 'é ten d  sur le te rrito ire  des com m unes de M artigny-V ille (y-com pris le B ourg  et la 
B â tiaz ), M artigny-C om be e t C h arra t. Les relations en tre  com m unes e t paroisses sont fort anciennes et 
diverses. D ans les endro its où la paroisse existait déjà au déb u t du deuxièm e m illénaire , son territo ire  
dev ien t ensuite celui de la plus vieille com m unauté  civile. Les grandes com m unautés (com m unitates)  du 
B as M oyen A ge, que l’on appellera  aussi dizains (decim e  puis deseni) en  sont un bon exem ple. A  partir 
du Bas M oyen A ge. de nom breuses com m unita tes  locales appara issen t à l’in térieu r des dizains. E lles 
dev iennen t peu  à peu  de véritab les com m unes, auxquelles la paroisse locale, quand  elle sera créée , 
em p ru n te ra  ses lim ites. C 'est du m oins l’évolution que l’on constate  dans tou t le H aut-V alais. E n  aval 
de la R asp ille , les m odes d ’évo lution  sont plus difficiles à saisir. D es territo ires paroissiaux vastes et 
anciens dem eu ren t ju sq u ’à nos jou rs  presque in tacts, com m e ceux de M artigny e t de B agnes, alors que 
d ’au tres  son t m orcelés soit dans le cou ran t du M oyen A ge, com m e C ollom bey et C on they , soit au X IX e 
siècle, com m e A nniviers. N ous rev iendrons plus bas sur ces p rob lèm es. Q uoi q u ’il en soit, et réserve 
faite de nom breux  détails et cas particu liers, les lim ites com m unales de la prem ière  m oitié du X X e siècle 
p rocèd en t d ’un héritage ancien  e t significatif.

117 V oir la Pl. IV.



ou écarts faisaient partie de la paroisse et quelles autres localités relevaient des 
paroisses voisines. D e la plaine jusqu’aux habitats perm anents les plus é levés, on  
était donc sûr des lim ites paroissiales. Plus haut, devaient se trouver, peut-être 
m oins nom breux qu’à partir du Bas M oyen A g e , les établissem ents saisonniers 
nécessités par l’élevage du bétail, l ’exploitation  du bois, la chasse ou le bracon
nage, voire l’exploitation de richesses m inérales. Les gens qui y m ontaient ne les 
concevaient sans doute pas com m e extérieurs à la paroisse.

A  une altitude plus considérable, du m oins s’il n'existait pas de col utilisé, on 
devait s'aventurer plus rarem ent, mais sans avoir l’idée qu’on se trouvait dans 
quelque autre paroisse. L ’activité du prêtre desservant, plus forte dans la zon e des 
villages, ép isodique dans les lieux d ’occupation tem poraire, ne pouvait être qu ’o c
casionnelle dans les confins supérieurs du territoire. C es conditions pratiques, liées  
à la configuration du terrain, suggèrent que l’évêq u e, chargé de déterm iner le 
territoire paroissial, a porté son attention sur les lim ites latérales, l’attribution des 
zones les plus é levées allant de soi.

Topograph ie du réseau paroissia l

Il faut en prem ier lieu exam iner la distribution des centres paroissiaux  
d’abord dans la plaine du R hôn e, puis sur les coteaux, puis dans les vallées, cette  
succession étant purem ent topographique et sans prétention chronologique.

En plaine, de N aters au lac, les centres paroissiaux, distants le plus souvent 
d'une à deux heures de m arche, sont établis à l’abri du R hôn e, dont les inondations 
saisonnières pouvaient s ’étendre jusqu’au pied des co te a u x 118. Continuant souvent 
de très vieilles traditions, les lieux habités sont d isposés sur les collines basses, les 
plateform es bordant la zone d ’inondation, et m êm e sur les cônes d ’alluvions au 
débouché des vallées latérales. A  ceux-ci, le cours d ’une rivière ou d ’un torrent 
offrait les avantages de l’eau que l’on sem ble avoir considérés plus que l’inévitable  
danger des crues. Seuls quelques villages situés en aval d ’A ig le font exception. 
Parmi eux, il faut m entionner ici C hessel, N oville et Corb (aujourd’hui disparu), 
qui ont des églises avant la fin du X IIe siècle. Ils sont construits sur des reliefs à 
peine m arqués au m ilieu d'une plaine assez large pour que le R hône en crue puisse 
s'y étaler sans risquer de les subm erger dangereusem ent.

En aval de la R aspille, à l’exception  de ceux de Saint-M aurice “'\L eytron et 
Sion, les territoires paroissiaux s ’échelonnent de part et d ’autre du R hône, qui leur 
sert de lim ite. En am ont, au contraire, ils le chevauchent. Seules quelques unes des 
paroisses du d iocèse ne s'étendent pas en dehors de la plaine (C hessel. N oville et 
Corb). D ’autres débordent à peine sur les pentes voisines (R och e, V étroz, Plan- 
C onthey, Bram ois, Saint-Léonard. G ranges, C halais, S ierre)120 ou ne desservent

118 Les difficultés p rovoquées p ar les crues du R hône é ta ien t b ien  réelles enco re  dans les 
prem ières décennies du X IX e siècle. V oir par exem ple D u b u i s  — L u g o n  1987. p. 66 ou encore D u b u i s -  
L u g o n  1991. pp . 86-87 (C h â teau n eu f e t région de V iège).

119 N ous ne m entionnons pas G ranges com m e excep tion , car le cours principal du R hône 
passait au M oyen A ge en tre  C halais e t G rône d 'u n e  part e t G ranges de l’au tre  (V oir B l o n d e l  1954, 
p. 130 <’i s s .) .

120 Les faibles régions de co teau  jo in tes aux territo ires  de plaine ne com prennen t dans ces cas 
aucun village.



(com m e Sion ou M assongex) que quelques ham eaux dans la partie basse du 
coteau. T outes les autres s ’étendent à un arrière-pays de coteau ou de m ontagne, 
parfois très vaste. O n pourrait citer ici V ouvry, V ionnaz, A ig le , O llon, Saillon, 
Leytron, A rd on , R iddes, Saxon, L oèch e, R arogne et Naters.

Le d iocèse com pte aussi un certain nom bre de paroisses établies à divers 
niveaux dans la m ontagne. Les unes se trouvent sur les versants de la grande vallée, 
d ’autres sont en foncées dans les vallées latérales.

Sur le versant de la rive droite du R hôn e, les églises de ces paroisses sont 
situées entre 600 et 1100 m environ. E lles sont toutes groupées dans le Valais 
central (Saint-Séverin , Savièse, Grim isuat, A yen t, Lens, Saint-M aurice de Lac
ques). Le territoire de ces paroisses ne touche que rarem ent et toujours p onctu elle
m ent le bord de la plaine. E n-dessus du centre paroissial, il com prend un large pan 
du versant de m ontagne et une part des courtes vallées dont il ne chevauche 
qu’exceptionnellem ent la rivière.

Sur le versant de la rive gauche, mais toujours dans le cen tre121, elles  
s ’échelonnent entre 900 et 1300 m environ (N endaz, V ex , N ax, V ercorin). Seule la 
paroisse de N endaz s’étend des crêtes des m ontagnes jusqu’à la plaine du R hône en 
com prenant dans ses lim ites toute une vallée. Les églises de V ex , N ax et Vercorin  
sont éd ifiées sur des sites confortables, à la rencontre du versant rhodanien et de 
l’un des versants d ’une vallée latérale. Leur territoire, qui s'élève jusqu'à la crête 
des m ontagnes s ’étend de m anière a peu près égale sur ces deux versants.

L es paroisses situées à l’intérieur des vallées présentent des caractéristiques 
différentes. Q ue l’on considère Sem brancher, O rsières, Liddes et Bourg-Saint- 
Pierre (E ntrem ont) ou encore B agnes, Saint-M artin d 'H érens, V isso ie, Saint- 
N icolas de C houson, M œ rel/G rengio ls, Ernen et M ünster, tous ces territoires 
paroissiaux chevauchent la rivière et s’étendent jusqu’aux crêtes des m ontagnes. 
L ’église est éd ifiée non loin du cours d ’eau (p. ex O rsières, le C hâb le/B agn es, 
Saint-N icolas de C houson), à m oins que celui-ci ne soit trop profondém ent 
encaissé (L iddes, Bourg-Saint-Pierre, Saint-M artin d ’H érens, V isso ie , Ernen). 
L ’altitude du lieu choisi pour édifier l’église dépend évidem m ent de la configura
tion générale de la vallée. A in si, dans l’Entrem ont elle varie de 720 m (Sem bran
cher) à 1633 m (Bourg-Saint-Pierre, qui est vers la fin du X IIe siècle le centre 
paroissial le plus élevé de tout le d iocèse); dans la haute vallée du R hône elle  
s ’échelon ne de 781 m (M œ rel) à 1356 m (M ünster). Saint-M artin d ’H érens est à 
1387 m tandis que V issoie est à 1221 m.

La grandeur du d iocèse de Sion dans la deuxièm e m oitié du X IIe siècle est 
donnée par la topographie d ’ensem ble des paroisses. D e  la Furka jusqu’au Lém an, 
sauf l'exception de S im plon-V illage, les deux chaînes des A lp es, puis quelques 
crêtes préalpines constituent ses lim ites. L'extrém ité du d iocèse à la tête du lac 
peut être précisée. Sur la rive droite, les dernières églises sont R och e, Corb et 
N oville , toutes sur la gauche d ’un ancien cours de l’Eau Froide. Le village de 
R ennaz, alors sur l’autre rive du cours d ’eau , faisait partie de la paroisse de 
V illeneuve et ainsi du d iocèse de Lausanne. Sur la rive gauche du R hôn e, la limite

121 U ne seule se trouve en C hablais (C hoëx vers 600 m ).



coïncidait avec celle de la com m une actuelle de Port-Valais: notre com m une 
de Saint-G ingolph-Suisse faisait partie, avec celle de Saint-G ingolph-France du 
diocèse de G e n è v e 122.

Le d iocèse était sans doute déjà partagé en deux doyennés: on connaît entre 
1150 et 1154 les deux doyens Pierre et H ugues et en 1168 leurs successeurs 
Barthélém y et G a lilé e 123. La lim ite entre ces deux doyennés se trouvait sans doute  
déjà dans la région de Sion. D ans le Bas M oyen A ge du m oins les paroisses les plus 
occidentales du doyenné d'am ont sont V ex , Bram ois et Grim isuat, tandis que Sion, 
Savièse N endaz et C onthey sont les plus orientales du doyenné d ’av a l124.

R aisons économ iques et po litiqu es du découpage

En regardant la carte du réseau paroissial de la fin du X IIe siècle, on est 
im m édiatem ent frappé par certains caractères du découpage. On observe des 
lignes sur lesquelles les centres paroissiaux sont les plus nom breux. E lles corres
pondent aux itinéraires du H aut-Lém an jusqu’au col du G rand-Saint-Bernard et de 
Martigny en direction du H aut-V alais. On note des paroisses d ’étendue fort 
diverse, que leur centre soit en plaine, sur les coteaux ou dans les vallées latérales. 
L’attention est particulièrem ent attirée par la présence de très grandes paroisses en 
am ont de la R aspille.

Ce m anque d 'hom ogénéité n'est pas dû au hasard. Le réseau paroissial ayant 
pour but de faciliter la vie et la desservance des com m unautés chrétiennes du 
d iocèse, les raisons d ’être de la diversité topographique sont évidem m ent liées aux 
conditions qui régissent la vie quotidienne. On peut donc, en partant de la 
topographie du réseau, s ’interroger sur les ressources que le pays tire de son sol et 
de ses com m unications, sur l’organisation de la société ainsi que sur les conditions 
du peuplem ent.

D ans les grandes vallées latérales (exception  faite de l’Entrem ont) com m e 
dans celle de C onches, la faible densité des centres paroissiaux jointe à l'étendue de 
pays qu'ils desservent (com m e par exem ple B agnes, Saint-M artin d ’H érens, A nni- 
viers, Ernen ou M ünster) paraît être une conséquence directe de l'économ ie  
alpestre. La surface considérable occupée par la forêt, par les rochers et autres 
terrains im productifs lim ite les zones propres à l’installation de villages, de 
quelques cultures et d'un peu d ’é le v a g e 125.

122 V oir, dans no tre  3èm e p a rtie , la notice S IO N  — D IO C E S E .
123 P our l 'a ttes ta tio n  des deux prem iers doyens connus, voir, dans la 3e p artie , la notice Aigle 

( 1150-1154): p ou r celle de leurs successeurs B arthélém y e t G alilée , voir G r e m a u d ,  C hartes , n° 16.
124 G r e m a u d ,  D oc. n" 2090.
125 La docum enta tion  ne perm et pas de connaître  le détail de ce tte  économ ie alpestre  p ou r le 

X C/X I IC s. Les listes de revenus e t de biens du chap itre  de Sion au m ilieu du X Ie et à la fin du X IIe siècle 
( G r e m a u d .  C h artes , n” 8 et n° 3 0 )  sont très d iscrètes sur l'élevage du bétail. O n  aperço it ici ou  là 
quelques agneaux ou un bélier, m ais on n 'en ten d  p arle r ni de vache ni de from age ni de sérac ni de 
b eu rre , dont les docum ents du Bas M oyen A ge parlen t abondam m ent.



A  l’extrêm e op posé, les centres paroissiaux disposés le long de la plaine du 
R hône et sur le chem in de M artigny au G rand-Saint-Bernard, présentent la densité 
la plus forte.

D ans l’Entrem ont, les paroisses de Sem brancher, et surtout celles d'Or- 
sières, L iddes et Bourg-Saint-Pierre vivent essentiellem ent d ’économ ie alpestre. 
Le chem in transalpin a sans doute favorisé l'éclosion de centres qui pouvaient 
servir de re la is126 mais il n ’a constitué pour les habitants qu’une source secondaire 
de revenus. Sem brancher, dont le marché est bien connu à l'époque savoyarde, a 
probablem ent été un lieu d ’échange au tournant du m illénaire déjà.

Le long de la vallée du R hôn e, où les lieux habités s’inscrivent dans la suite 
d'une tradition déjà très longue, l'exploitation du sol est évidem m ent plus facile 
que dans les m ontagnes. Les vergers arborisés et les jardins, les vignes, les champs 
de céréales, peuvent être développés dans la proxim ité des villages. Il n'est pas 
absolum ent nécessaire que le territoire soit très grand, m ais, dans bien des cas, la 
paroisse dont le centre est en plaine com prend aussi un vaste arrière-pays qui peut 
s ’élever jusqu'à la hauteur des pâturages d 'é té 127.

Le caractère particulier des paroisses dont le centre se trouve dans la plaine 
ne réside pas seulem ent dans l’exploitation plus favorable du sol. Les com m unica
tions faciles qui existent du lac jusqu’à la région de N aters/B rigue m arquent elles  
aussi le destin de ces localités. C ’est le long de ce chem in de la plaine que l'on peut 
se procurer les denrées im portées dans le pays, et notam m ent l’indispensable sel. 
C ’est là aussi que l’on fait circuler les m atières prem ières dont se servent les 
artisans. Les villages paroissiaux de la plaine jouissent ainsi de conditions favora
bles au développem ent de l’artisanat. Le rôle de m arché local que leur confère 
depuis longtem ps la jonction des chem ins de m ontagne avec celui de la plaine sera 
favorisé dès le courant du X IIe siècle par le développem ent du trafic transalpin128.

L ’extrém ité du d iocèse, près du Lém an, présente des églises construites à 
plusieurs dizaines de m ètres au-dessus du niveau de la p laine, com m e Vouvry, 
Port-Valais, et m êm e R oche. C ette dernière, qui fut peut-être le centre d ’une 
paroisse ép hém ère, servait essentiellem ent à un hospice ( liospita le) marquant 
l’entrée de la route dans le d iocèse de Sion. D ’autres ég lises, construites pour des 
villages établis à quelques m ètres seulem ent au-dessus du niveau du lac, consti
tuent dans le d iocèse une exception. Faute de connaître exactem ent la topographie 
des bras du R hône au M oyen A g e , on ne saurait s ’expliquer clairem ent la raison 
d ’être de tels habitats, étonnam m ent proches les uns des autres. C ertes, à environ  
un kilom ètre des rives du lac et de leurs marais saisonniers, les terrains cultivables 
ne m anquaient pas. Ces villages auraient-ils tiré une partie de leurs ressources du

126 C o m p arer avec la vallée de Bagnes où le chem in de C hanrion  n ’a d ’in té rê t que local. U ne 
seule paroisse suffit à un te rrito ire  p resque aussi grand que l’E n trem o n t.

127 Les lim ites de paroisses que nous dessinons en u tilisant celles des com m unes on t, nous 
l’avons déjà signalé , un ca rac tère  d ’approx im ation . Le fait que la bourgeoisie de Sion trouve ses 
réserves de bois à bâ tir  dans la fo rê t de Thyon constitue l’un des exem ples du flou qui peu t exister en tre  
les notions de p rop rié té  e t de jurid iction .

128 P our ce qui regarde la rou te  du Sim plon, voir L u g o n  1 9 8 8 .-  A u sujet des bourgs, voir 
D u b u i s  1988 .



trafic des barques passant du lac au cours du R hône? Le lieu voisin de Port-Valais, 
les em barcations qui, dans le Bas M oyen A ge relâchaient dans le port de V o u v ry 129, 
le toponym e de Barges, encore conservé quelque deux kilom ètres en am ont, 
attestent l’utilisation du fleuve pour le transport des m archandises 13°.

Mais la topographie paroissiale ne reflète pas seu lem ent certains aspects de 
la vie économ ique. L ’encadrem ent religieux de la population ne saurait être sans 
rapport avec l'encadrem ent c iv il131. Le prem ier est-il une cause ou une conséquence  
du second? En considérant la carte du réseau paroissial vers la fin du X IIe siècle , on  
pourrait être conduit sur une fausse piste. L ’existence des très grandes paroisses en  
am ont de la R aspille et la coïncidence de la plupart de leurs centres et de leurs 
territoires avec ceux des v id om n ats132 contraste avec l’aspect fragm enté du pays en  
aval de la R asp ille133. On pourrait être tenté de conclure que le pays en am ont de la 
Raspille aurait seul conservé une organisation civile antérieure à la m ultiplication  
des paroisses au X Ie/X I I e siècle. M ais il faut bien considérer que l’institution des 
vidom nats locaux n'est pas antérieure au X IIe siècle, voire à la prem ière m oitié du 
X IIIe134. C ’est donc la paroisse qui, la plupart du tem ps, offre à la circonscription  
judiciaire un centre et un territoire défini.

L ’apparition des seigneuries féodales étant contem poraine de la m ultiplica
tion des paroisses, les rapports entre seigneurie et paroisse sont plus subtils. 
L ’institution d ’une seigneurie féodale se marque dans le paysage par la construc
tion du château. Fort m odeste à son origine, puis croissant en qualité architecturale 
et bien souvent en  volum e, cet éd ifice est avant tout l’affirm ation de la qualité 
sociale du nouveau maître des lieux. Ce rôle, de m êm e que ses im plications 
militaires plus ou m oins im portantes, exige que cette construction, à la fois 
sym bolique et utilitaire, soit établie sur un site dom inant, fût-il à l’écart de l’église  
paroissiale. A insi par exem ple, à B ex , à M onthey (paroisse de C ollom bey), à 
Martigny (château Saint-Jean), à A rdon (Y sières), à M œrel (M ancapan, Dirren- 
berg) ou , m oins élo ignés, à A ig le , à C onthey (Saint-Séverin), à R arogne et à 
Naters.

Si toutefois le centre paroissial est trop élo igné pour convenir à la nouvelle  
seigneurie, on peut assister au dém em brem ent de l’ancien territoire paroissial et à 
la création d'une paroisse nouvelle. Le sanctuaire est construit de toutes pièces

1:9 A im able com m unication  de M . P ierre  D ubuis, que nous rem ercions.
130 La découverte  de deux m illiaires rom ains dans un ancien  cours du R hône près de V ersvey 

( M o t t a s  1980) sem ble bien ind iquer aussi un trafic fluvial.
131 D epuis 9 9 9 , et p ar donation  du roi R odolphe III de B ourgogne, les évêques de Sion sont 

com tes du V alais. La région dans laquelle s 'exerçaien t les d ro its e t les charges du com te a p robab lem en t 
coïncidé avec les lim ites du diocèse. C ’est dans ce cadre que se tro u v en t, dans une continuité  
topograph ique ou no n , les lieux e t les gens qui re lèven t du com te.

132 O n  constate  la coïncidence à L oèche, R a ro g n e . V iège, Saint-N icolas de C houson  e t N aters.
133 La coïncidence de la paroisse et du v idom nat existe n o tam m en t en A nniv iers. à M artigny, à 

V ouvry. Mais des v idom nats don t le cen tre  coïncide avec celui d 'u n e  paroisse peuven t s 'é ten d re  à 
d ’au tres  paroisses voisines: ainsi à S ierre , à C on they , à L ey tron .

134 V oir les récen tes positions d ’AxtM ANN 1985 .



dans la proxim ité im m édiate du château, com m e à Saxon, ou à N ied ergeste in 135. 
Il peut être réalisé aussi en transformant en église une ancienne chapelle qui 
dem eure à l’écart du château, com m e à S a illon 136.

La création de certaines paroisses sur les versants de la vallée du Rhône 
paraît elle aussi être en relation avec l’institution de seigneuries. D e  manière 
générale, la population de ces versants est répartie en nom breux ham eaux de petite  
taille desservis par un centre paroissial situé en bordure de la plaine. C ’est, à la fin 
du X IIe siècle en core, le cas notam m ent des pentes au-dessus d ’A ig le , d ’O llon, de 
Saint-M aurice, de Fully, de Sion et, soit sur les deux rives du R hône soit sur une 
seu le , dans toutes les paroisses dont l'église est en plaine de la R aspille à Naters. 
Ces nom breux cas, auxquels on pourrait en ajouter d ’autres, m oins caractéristi
ques, font ressortir l’étrangeté des paroisses de versant qui s’échelonnent de la 
Lizerne à la Raspille. Ici, au lieu de la perm anence de ham eaux égalem ent petits, 
et dont aucun n’exerce une préséance sur les autres, on constate l’ém ergence de 
lieux qui deviennent les centres de petites régions. Le phénom ène paraît lié, sans 
que l’on puisse distinguer si c ’est en qualité de cause ou d ’effet, à la création de 
centres seigneuriaux. Il est évident que ceux-ci apparaissent de préférence sur cette  
partie du versant rhodanien parce qu’elle offre les conditions les plus favorables au 
développem ent de l’exploitation du sol.

La chose paraît assez claire à Saint-Rom ain d ’A yen t, où le prieuré qui 
devient centre paroissial est assez proche de la position choisie pour édifier le 
château, et à G rim isuat où l’église se trouve à faible distance de la tour seigneu
r ia le137. A  Lens, seules des fouilles perm ettraient de savoir si le «Châtelard» a pu 
être le centre d ’un petit dom aine féodal dans le «m ont de G ranges».

L ’église Saint-M aurice-de-L aques, dont l’origine n’est pas claire, pourrait 
correspondre au dom aine du château de V enthône.

A  C onthey, le château attesté depuis le m ilieu du X Ie siècle, est édifié au- 
dessus du centre paroissial prim itif de P lan-C onthey. L ’église de Saint-Séverin, qui 
desservait, avec le château et le bourg, tous les villages du versant, a été bâtie au 
X IIe siècle. S ituée à peu de distance du château, elle paraît indiquer un dém em bre
m ent de la paroisse prim itive à l’époque où apparaît la seigneurie féodale.

Le cas de Savièse est plus problém atique. L ’église Saint-G erm ain occupe une 
position com m ode au centre de la zone des villages. E lle est évidem m ent anté
rieure à la construction du château de la Soie. Il est possible qu'un sanctuaire de 
Saint-G erm ain ait existé dans un dom aine du prem ier m illénaire sur le plateau de 
Savièse, qui est à l’évidence une région particulièrem ent favorable à une occupa
tion im portante. Mais il peut aussi, avant d ’acquérir un statut paroissial, avoir été  
une sim ple succursale de l’église de S io n 138.

135 L’église N o tre-D am e p o u rra it avoir é té  d ’abo rd  une sim ple chapelle re levan t de Saint-
G erm ain . ancienne paroissiale de R arogne ; voir à  ce p ropos D u b u i s  1984  a. p. 123.

136 II arrive aussi que l’église située à l’écart du château  soit plus ta rd  rem placée p ar une au tre ,
à l’in té rieu r du bourg  im m édia tem ent voisin , com m e à R arogne (Sain t-R om ain).

137 La chapelle Saint-N icolas e t Sainte M arie-M adeleine d ’A rgnoud  doit-elle ê tre  considérée 
com m e une succursale de Sion an té rieu re  à l’o rganisation  paroissiale de la région, ou  com m e un essai 
des m ilites de B lignioud ? V oir aussi l’essai peu  du rab le  de Sain t-Jean  de la M ura.

138 U n dom aine très ancien aurait-il existé dans la C om be de la M ura: l’église Sain t-Jean  de la 
M ura, do n t on ne connaît pas la position  p récise, n 'est m en tionnée  que vers le m ilieu du X Ie siècle.



Les rapports que nous avons entrevus entre seigneurie et paroisse m ontrent 
que la m ultiplication des paroisses touche aussi bien la plaine que certains versants 
de la rive droite. On est ainsi am ené à s'interroger sur les m odifications qui ont pu 
intervenir alors dans la population du V alais. Le d iocèse a-t-il connu, com m e tant 
d'autres régions de l'E urope occidentale, un accroissem ent notable de sa popula
tion et la nécessité d ’occuper plus largem ent des zones périphériques?

L'am plification du réseau paroissial laisse percevoir quelques lignes gén é
rales. Partout où l'on a pu les analyser, les églises établies au X Ie ou X IIe siècle, 
que ce soit en bâtissant à neuf ou en transformant des éd ifices anciens, tendent à 
procurer aux fidèles des espaces plus grands. Il convient certes d'être prudent à 
propos du rapport entre la grandeur d ’un lieu de culte et le nombre de la 
p opu lation 139. T outefois, quand il s’agit de sim ples églises de village, les nécessités  
pratiques ne devraient pas être traitées avec trop de m épris. Par ailleurs, on  
observe la transform ation en églises de chapelles bâties vers la fin de l’époque  
carolingienne, à N endaz, Nax et Vercorin ainsi que la construction d'une église 
nouvelle à V ex.

C es connaissances, dues au travail des archéologues, et encore bien par
tielles, obligent cependant l'historien à s ’interroger: a-t-on alors créé de nouveaux  
lieux habitables ou a-t-on sim plem ent équipé des villages déjà anciens? S ’il s ’agit 
d’équipem ent, a-t-il été provoqué par un d éveloppem ent du ham eau prim itif ou  
par la volonté d'un encadrem ent et d'un service ecclésiastique jugés nécessaires?  
D es enquêtes archéologiques portant sur les origines et l'évolution de l’habitat 
local, sur les traces de défrichem ent et d'exploitation du terrain, de m êm e que sur 
la continuité ou la d iscontinuité d 'occupation du sol, perm ettraient seu les une 
réponse satisfa isan te140.

Pour l'instant, on est tenté d'estim er tout naïvem ent que l'effort d ’éq u ipe
ment paroissial est au m oins lié à la présence d'une population suffisam m ent 
nom breuse et stable. En revanche, on ne peut encore trancher, com m e il faudra un 
jour le faire cas par cas, si l'on a affaire à un habitat perm anent qui s’est 
sim plem ent agrandi ou à un habitat saisonnier (on dirait un «m ayen») devenu, 
pour des raisons dém ographiques ou économ iq ues, un habitat perm anent. Le seul 
texte dont on dispose avant l’an mil date de 985 (984?): il fait allusion à un village 
de N endaz (villa quae dicitur N enda) et plus loin, soit pour préciser la localisation, 
soit pour désigner un endroit autre, au village de Elaute-Nendaz (in ea villa, quae 
N enda superior dicitur). C ette dernière dénom ination indique qu’il existait à 
N endaz au m oins deux localités habitées, celle d'en haut et celle d'en b a s141.

139 Les transfo rm ations du goût arch itec tu ra l à p a rtir  de l’époque rom ane p rovoquen t de 
nouvelles appréciations de l’espace, souvent in d épendan tes de m otifs pu rem en t u tilita ires.

1411 II faudra it d isposer pour d ifféren ts te rrito ires , d 'é tu d es  d iachron iques sur l 'occupa tion  du 
sol. com m e celle en trep rise  po u r le te rro ir  de V ercorin  (E tu d e  p luridisciplinaire sur l 'occupa tion  du 
sol — V ercorin: rapport dacty lographié p a r  Philippe C u r d y . M ichel G u é l a t  et A nto ine  L u g o n , 
février 1993). Les fouilles en  cours à G am sen , sur le tracé  de la N 9. ap p o rte ro n t elles aussi une 
im portan te  con tribu tion  sur l’évo lu tion  d 'u n  hab ita t local.

141 Le docum ent fait allusion à l'évêque de Sion A m izo  e t à A nselm e, qui paraissent ê tre  
responsables de l'é tab lissem ent d 'hom m es sur ce territo ire  (ipsius lerrae hospitalitatis praevisores); voir 
M G H ,  R udolfm ger, n" 50.



U n cas particulier doit être évoqué: celui de la germ anisation progressive du 
H aut-V alais à partir du IX e siècle. Les territoires sur lesquels les germ anophones  
se sont progressivem ent installés gardent, aussi bien dans leur sous-sol archéologi
que que dans leur toponym ie, le souvenir de leur occupation antérieure par une 
population de langue rom ane. Si les vues du P. Iso M üller sur le pays en am ont du 
bois de Finges sont nettem ent trop p essim istes142, l’im plantation des nouveaux  
venus suggère que le taux d ’occupation rom ane était, notam m ent dans la haute 
vallée de C onches, assez faible et peut-être saisonnier. Les nouveaux venus y ont 
trouvé assez de place pour s ’établir et donner à toute une série de ham eaux leur 
nom typique en -ingerì.

Le caractère sans doute perm anent de ces établissem ents paraît constituer une 
nouveauté dans cette haute vallée. D e  probables habitats tem poraires de l'époque  
précédente n’im pliquaient pas de lieu de culte perm anent en am ont de la région de 
Brigue. L ’installation des além anes, une fois reconnue com m e durable, conduisit- 
elle à créer dans la haute vallée un service pastoral nouveau? La correspondance de 
l’évêque H ugues avec N otker le Lippu suggère fortem ent que vers l’an m il, l ’évêque  
de Sion se souciait de la form ation de clercs germ anophones. D es fouilles dans les 
églises N otre-D am e et Saint-Pierre de M ünster m ontreraient si l'un ou l'autre de ces 
sanctuaires est plus ancien que l’église d ’Ernen, bâtie au X Ie siècle.

La création de nouvelles paroisses en p laine, de m êm e que le développem ent 
urbain de Sion aux X Ie et X IIe siècles et l’apparition de petits bourgs neufs com m e  
à M artigny, suggère que dans ces régions basses, il se produit un accroissem ent en  
nom bre de la population plutôt qu’une extension  de l'habitat sur des terres 
nouvelles. Les paroisses créées sur le versant nord du V alais central, en concom i
tance plus ou  m oins nette avec l’établissem ent de seigneuries, nous paraissent 
tém oigner de circonstances analogues à celles de la plaine. En revanche, la création  
des paroisses en altitude pourrait être due à une occupation désorm ais continue de 
sites précédem m ent voués à l’habitat saisonnier.

La conquête de régions nouvelles ne paraît concerner que le haut des vallées. 
Elle est am orcée au X IIe siècle déjà: une chapelle a été fou illée à K ippel (L yech ) et 
d'autres existaient probablem ent en O rm ont (C ergnat), à Praborgne (Z erm att), au 
village de Sim plon et à Binn. E lle se confirm e par l’apparition au X IIIe siècle de 
paroisses dans ces m êm es lieux.

La difficile question des créateurs de paroisses

N ous avons m ontré ce que l’on peut actuellem ent savoir de l'origine des 
paroisses du d iocèse, de l’accroissem ent de leur nombre et de la couverture du 
territoire qu'elles représentent à la fin du X IIe siècle.

142 M ü l l e r  1967. p. 57. Le P. M üller oublie que dans le H aut-V alais les te rra in s on t é té  m oins 
fouillés po u r étab lir  des vignes que dans le V alais cen tra l. Il oublie que s’il n ’y a pas vers 800 de dom aine 
de l’abbaye d 'A g au n e  en am ont de L oèche, il n ’y en a pas davan tage en tre  le coude du R hône et 
C on they . ni en tre  l’abbaye e t le lac.



On aim erait connaître aussi les hom m es qui, à des titres divers, ont contribué  
à cet essor. Les nom s des évêqu es, ou de la plupart d'entre eu x , nous sont 
parvenus, mais les d onnées relatives à leur activité pastorale m anquent totalem ent. 
Les propriétaires de dom aines, dont l'archéologie fait connaître le rôle important 
dès le V e siècle, dem eurent tous anonym es. Force est d'attendre le tournant du 
m illénaire pour disposer de rares docum ents dont le nom bre s’accroît, trop peu à 
notre gré, jusqu'à la fin du X IIe siècle.

La prem ière apparition dans les docum ents du X IIe ou du X IIIe siècle d'un 
propriétaire ou patron d'église est un renseignem ent valable pour le m om ent précis 
où le texte a été réd ig é143 ou parfois pour une époque un peu plus ancienne à 
laquelle il fait expressém ent a llu sio n l44. E lle ne perm et pas de m esurer l'ancienneté  
de la situation ainsi constatée. T oute tentative de rem onter plus haut dans le tem ps 
est grevée d'incertitudes par la m utabilité des droits de propriété.

On ne s'étonnera donc pas que la recherche des créateurs de paroisses en  
am ont du Lém an pose des problèm es quasim ent insolubles. Il faut se contenter ici 
de présenter quelques constats p ossib les145. Ils m ontreront la nature des difficultés 
rencontrées et ils n’éclaireront que très partiellem ent les réalités que l’on voudrait 
connaître.

Pour toutes les paroisses connues à la fin du X IIe siècle, nous disposons  
d'indications relatives à leurs propriétaires ou à leurs patrons. D ans chacun de ces 
lieux, c'est évidem m ent la plus ancienne de ces m entions qui nous intéressse ici. 
Elle fait référence à une fam ille seigneuriale, à l’évêq u e, au Chapitre de la 
cathédrale, aux abbayes bénédictines de la C luse, de Savigny près de Lyon, par le 
prieuré de Lutry, d 'A inay, aux chanoines réguliers d 'A bondance.du  M ont-Joux et 
de Saint-M aurice d ’A gaune.

Malgré sa m inceur, la docum entation autorise ici ou là à rem onter quelque  
peu dans le tem ps et soit à discerner soit à supposer ce qui s’est passé avant le 
prem ier propriétaire ou patron expressém ent attesté. En principe, la plupart des 
grands dom aines avaient, dès la fin de l'époque carolingienne une église. C ’est 
pourquoi nous tenons com pte dans notre enquête de certaines m entions de 
dom aines antérieures à celles des églises.

D ans le présent chapitre nous énum érons (à l'exception  de l'A bbaye de 
Saint-M aurice) les prem iers propriétaires ou patrons connus des églises parois
siales. Quand la docum entation le perm et, nous présentons une hypothèse sur le 
statut antérieur de la propriété ou du patronage. N ous verrons ensuite le cas 
particulier de l'A bbaye de Saint-M aurice. Il est le seu l, en raison d’une docum enta
tion plus étend ue, mais de m aniem ent d é lica t146, qui perm ette d ’exam iner la 
propriété des églises sans perdre de vue celle des dom aines (cartes). Le bilan des 
acquis et des incertitudes perm ettra enfin d'im aginer une stratégie pour la 
recherche future.

I4-' Il s 'agit p a r exem ple de bulles de confirm ation , de listes de revenus ou de b iens, ou d 'un
acte de donation  etc.

144 II s 'agit p a r exem ple d 'ac te s  relatifs à une querelle  au sujet des d ro its de p ro p rié té  ou de
patronage ou enco re  d 'u n  acte de restitu tion  évoquan t une ancienne spoliation  etc.

145 Les notices de la 3e partie  p e rm e tten t de ne pas a lou rd ir les notes de no tre  exposé.
14'’ La notice consacrée dans no tre  3e partie  à l'A b b ay e  ind ique, à p ropos de ces sources, les

prob lèm es de critique qui se posent.



Le seul cas où l’on connaît avec certitude un patronage laïque est celui de 
G rengiols, dont l 'ecclesia, ainsi que sa capella  de M œ rel, relèvent de la famille des 
com tes de G ranges, en 1228 encore. A  cette date. B oson  de G ranges, alors doyen  
de V alére, donne ce droit de patronage au Chapitre de Sion.

U n e fam ille notable difficile à identifier pourrait avoir fondé l'église de 
C ollom bey, sur des terres que l’abbaye de Savigny recevra en 1025. Les m ilites du 
lieu paraissent être les fondateurs de l’église de Saxon et les seigneurs de la Tour- 
Châtillon ceux de l’église de N iedergestein .

L’évêque est le prem ier patron co n n u 147 des églises suivantes: Muraz, 
C ollom bey, M assongex, B ex , C hessel, Sem brancher, O rsière, Liddes, Fully, 
Saillon, Leytron, C onthey (St-Séverin), V ercorin, G rim isuat, V illa /S ierre, 
L oèch e-V ille , C houson (Saint-N icolas), et M ünster.

En 1052, l’évêque A ym on de Savoie est propriétaire à titre personnel, par 
héritage ou donation du com te Ouclalricus son défunt on cle , du village d ’O rsières 
et du château de Saillon.

On sait par ailleurs que le vocable de Saint-Pantaléon d ’O rsières paraît 
indiquer une fondation carolingienne et qu’à Saillon les fouilles de Saint-Laurent 
m ontrent qu’un oratoire carolingien a été transform é en église entre le m ilieu du 
X Ie et celui du X IIe siècle. Pourrait-on voir une relation entre la constitution (par 
Ouclalricus ou  par son prédécesseur) de droits seigneuriaux sur ces deux localités et 
la création ou , respectivem ent, la transform ation de leur lieu de culte? D ’autre 
part, les droits de l’évêch é attestés sur l’église d ’O rsières peu après le m ilieu du 
X IIe siècle , et sur celle de Saillon en 1445, proviendraient-ils de l’évêque  
A y m o n I48?

L’évêqu e est connu com m e patron de l’église Saint-N icolas de C houson dans 
le Bas M oyen A ge. L’un de ses prédécesseurs serait-il fondateur de l’église? A u  
X IIIe siècle, quand la paroisse de V iège est sous le patronage du Chapitre, la 
création de chapelles succursales concerne V isperterm inen, Saas et Stalden et non  
la vallée de Saint-N icolas. L'organisation d ’une paroisse dans cette vallée pourrait 
rem onter à l’époque où la paroisse de V iège n ’avait pas encore été donnée au 
Chapitre. Le vocable de Saint-N icolas suggère une fondation du X Ie ou du début 
du X IIe siècle, qui conviendrait à une intervention directe de l’évêque.

Le Chapitre de Sion est le prem ier propriétaire ou patron textuellem ent 
attesté des églises suivantes: A rdon, Sion (St-Pierre), Bram ois, N ax, M ase, 
St-Martin d 'H érens, V ex , G rône, G ranges (St-E tien ne), Chalais, V isso ie, Savièse, 
St-M aurice de Laques, R arogne, V iège , N aters et Ernen.

A u  sujet de ces ég lises, nous ne disposons d ’aucun m oyen pour discerner 
l’origine de cette situation. On peut supposer qu’une partie d'entre elles (N ax, 
G rône et G ranges) vient de la dotation prim itive du Chapitre, c ’est -à-dire du 
m om ent (probablem ent au X Ie siècle) où les biens de Y ecclesia sedunensis  ont été 
partagés entre la m ense ép iscopale et la m ense capitulaire. D ’autres églises  
pourraient, com m e celle de G rengiols, provenir de propriétaires laïques.

147 O n ne peu t savoir depuis quelle époque ni po u r quelle raison l’évêque possédait ces églises 
au m om ent où  un docum ent a ttes te  ce d ro it.

148 V oir, dans la 3e partie  la notice S IO N , C H A P IT R E .



Les bénédictins de Saint-M ichel de la C luse (P iém ont) possèdent l'église de 
Port-Valais en 1216. Leurs droits paraissent rem onter à une donation des com tes 
de G enève vers la fin du X Ie siècle ou le début du X IIe. Le prem ier sanctuaire 
reconnu par les fouilles peut être attribué à cette époque. Il paraît donc probable 
que l'abbaye Saint-M ichel de la Cluse soit la fondatrice de l'église priorale et 
paroissiale de Port-Valais.

Les bénédictins de Saint-M artin de Savigny-en-Lyonnais possédaient en 1140 
les églises de C ollom bey et de V ionnaz relevant de leur prieuré de Lutry. Les 
dom aines où se trouvaient ces deux églises procédaient de la donation d 'A nselm us, 
notable difficile à identifier, entré en religion à Savigny peu avant 1025149. Le 
prem ier sanctuaire de C ollom bey, dédié à Saint-D idier (de Langres), pourrait 
avoir appartenu déjà à A n se lm u s , tandis que la création de la paroisse pourrait être 
l'œuvre des bénédictins. Q uant à V ionnaz, l'église N otre-D am e pourrait être de 
fondation très ancienne, sans que l’on sache par quel chem in elle est parvenue à 
Anselm us. En l’absence de fouille archéologique, on dem eure dans le doute.

Les bénédictins de Saint-M artin d ’A inay (Lyon) possédaient en 1153 les 
églises d ’A ig le , Saxon, R iddes, Saint-Pierre de C lages, Saint-Rom ain d 'A yent et 
Saint-Jacques de G ranges. L ’église Saint-Jacques de G ranges ne concerne pas 
notre propos, puisqu’elle est celle d'un prieuré clairem ent distinct de la paroisse 
Saint-É tienne, qui dépendait elle-m êm e du Chapitre de la cathédrale depuis le X Ie 
siècle. L 'église Saint-Rom ain d 'A yen t, déjà con testée à A inay en 1107, était en  
m êm e tem ps priorale et paroissiale, mais l’on ignore si les bénédictins ont reçu à 
A yent une église ou sim plem ent un dom aine dans lequel ils ont fondé eux-m êm es  
paroisse et prieuré. Peut-être un archéologue apportera-t-il une réponse.

Il y avait à A igle deux églises. L ’une, Saint-Jacques, considérée en 1214 
com m e l’église-m ère, et qui dem eure centre de la grande paroisse d ’A ig le jusqu’à 
la R éform e. E lle a passé d 'A inay à A gaune en 1226. L ’autre ég lise , Saint-M aurice, 
prieuré de l’abbaye d ’A gaune deviendra plus tard le tem ple de la paroisse 
protestante. Les droits de patronage sur ces deux églises sont l’objet de contro
verses entre les bénédictins d ’A inay et les chanoines réguliers de Saint-M aurice 
durant toute la prem ière m oitié du X IIIe siècle. L es élém ents connus du conflit 
paraissent dém ontrer que l’abbaye d ’A inay ne saurait intervenir à A ig le en qualité 
de fondatrice: elle est au bénéfice de donations ém anant de l’église de Sion.

A  Saxon, la prem ière église rem onte au X Ie siècle. Construit dans la 
proxim ité im m édiate du château de Saxon, (racheté et rebâti dans la deuxièm e  
m oitié du X IIIe siècle par la m aison de Savoie), le sanctuaire paraît être une 
création des m ilites  du lieu. La création de la seigneurie et celle de la paroisse sont 
sans doute liées l'une à l'autre, de sorte que l'abbaye d ’A inay n’intervient pas en  
qualité de fondatrice mais de bénéficiaire d'une donation.

En l'absence de fouilles, le cas de R iddes est plus difficile. Il est probable 
toutefois que les bénédictins y ont reçu, plutôt que fondé une église. L 'église

m  En 1025, l 'abbaye avait pris possession de ses b iens, au nom bre desquels se trouvaien t des 
dom aines non nom m és situés dans divers com tés do n t ceux de V aud et du V alais. Le cartu la ire  de 
Savigny ayant placé ce docum ent sous le titre  «D e ecclesia sancii M artini de Lusiriaco», il s'ag it sans 
dou te  d 'u n e  donation  é tro ite m e n t liée ü la fondation  du p rieu ré  de L utry.



priorale de Saint-Pierre-de-Clages n'était pas paroissiale. Il est possible qu'elle ait 
été créée sur l’em placem ent d ’un sanctuaire plus ancien donné aux bénédictins 
avec le dom aine. D e nouveau la parole est à l'archéologie.

L'A bbaye des chanoines réguliers de N otre-D am e d'A bondance (H aute- 
Savoie) a été fond ée au début du X IIe siècle. L ’église et la paroisse de G éronde lui 
ont été données à une date inconnue (avant 1233) et l’on ignore l’identité du 
donateur. L’église du Lötschental (K ippel) est donnée en 1233 à l’abbaye par 
G irod, seigneur de la Tour. L’archéologie date du X IIe siècle les vestiges du 
sanctuaire le plus ancien. Q uant à l’église de N iedergestein , où A bondance a un 
prieur en 1250, l’archéologue situe sa construction au X IIe siècle. Elle fait partie 
d ’un ensem ble com prenant bourg et château. Ses fondateurs paraissent donc les 
seigneurs de la Tour-Châtillon qui l'ont probablem ent donnée aux chanoines 
d ’A bondance. C ette abbaye ne sem ble donc pas fondatrice d 'églises dans le 
d iocèse de Sion.

La m aison du M ont-Joux (Grand-Saint-Bernard) paraît com m e prem ier 
propriétaire ou patron textuellem ent attesté des églises suivantes: V ouvry, R oche, 
Corb, N oville , M artigny, Bourg-St-Pierre et Lens.

La paroisse de M artigny succédant sur le m êm e em placem ent à la cathédrale 
prim itive, il est probable que les chanoines la tiennent de l'un des évêques  
antérieurs au m ilieu du X IIe siècle. En vertu d'un arrangem ent de 1199, la maison  
du M ont-Joux doit, pour l’église de Lens, 8 sols de cens annuel à la prébende du 
Chapitre de Sion à laquelle cette église avait précédem m ent appartenu. L ’église de 
Vouvry, qui est à la m aison du M ont-Joux en 1204, n ’en doit pas m oins, vers 1250, 
au Chapitre de Sion un cens de deux tourterelles. C ette redevance pourrait bien  
être le signe d'une ancienne appartenance de l'église au Chapitre de la cathédrale.

Les prédécesseurs des chanoines du M ont-Joux ont fond é, au IX e siècle au 
plus tard, l'église de Bourg-Saint-Pierre, alors leur abbatiale. Les églises de 
Sem brancher, O rsières, Liddes et Lens proviennent de donations. Le cas des 
autres églises ne peut pas être résolu pour l’instant.

Un cas exem plaire: l'abbaye de Saint-M aurice

L'abbaye est le prem ier propriétaire ou patron textuellem ent attesté des 
églises de C hoëx, d 'A igle (St-M aurice), O llon , O ttanelle, V o llèges, Bagnes, 
N endaz, V étroz et Plan-C onthey.

Il faut attendre 1146 pour trouver la prem ière m ention d ’églises rurales 
précisém ent situées relevant de l'abbaye de Saint-M aurice. La bulle du pape 
Eugène III, qui confirm e alors les possessions du m onastère ne m entionne en 
am ont du Lém an qu'une église, celle de P lan-C onthey et deux chapelles, l ’une à 
V étroz dépendant de P lan-C onthey et l’autre à O ttanelle (dans la région de 
V ernayaz). La bulle de confirm ation donnée à l'abbaye par le pape A lexandre III 
en 1178 atteste des possessions plus nom breuses dans notre région: à Saint-M aurice 
m êm e, les églises de Saint-Sigism ond, de Saint-Laurent, de N otre-D am e et l'hôpi
tal Saint-Jacques; en dehors de cette localité, les églises d 'A igle (Saint-M aurice), 
O llon , O ttanelle ( O ttanné), V étroz, C onthey, C hoëx, Bagnes et V ollèges.

Tous ces lieux de culte (sauf trois) apparaissent alors pour la prem ière fois 
dans la docum entation. Faut-il déduire de cet accroissem ent du nom bre des



sanctuaires appartenant à l’abbaye et du passage du rang de chapelle au rang 
d'église, de V étroz et d ’O ttanelle, qu’entre 1146 et 1178, les religieux d ’A gaune  
inauguraient leur activité dans la création et la desservance de paroisses en am ont 
du Lém an? Les choses ne sont pas si sim ples.

Pour essayer d’y voir clair, il faut d'abord s’arrêter à la question des églises  
dans l’ensem ble des propriétés de l’A bbaye. Les prem ières données disponibles se 
trouvent dans une bulle pontificale attribuée à un pape A lexan d re150 dans une 
autre, attribuée à Léon IV  (847-855) et vraisem blablem ent forgée dans la 
deuxièm e m oitié du X e siècle ou au début du X I e. E lles font état d ’églises situées 
dans des curtes de l’abbaye, et construites et organisées à ses frais: com m e le 
m onastère lu i-m êm e, elles sont déclarées exem ptes de toute autorité ép iscopale.

L’activité pastorale de l’abbaye dans ses nom breuses et parfois lointaines 
propriétés a donc com m encé bien avant 1146. La peine que se donnent les 
chanoines dans la deuxièm e m oitié du X e ou au début du X Ie siècle, pour exem pter  
leurs églises de cam pagne de l’autorité des évêqu es en est la preuve form elle.

Q uelques unes des curtes et des ecclesiae m entionnées de façon générale dans 
les bulles exam inées se trouvaient-elles dans le d iocèse de Sion? Le texte des bulles 
ne le dit pas expressém ent, encore qu’il insiste sur le fait que l’évêqu e du Valais 
doit lui aussi, respecter les privilèges de l’A bbaye. La docum entation agaunoise 
propre au Valais ne m entionne d'abord que des curtes. L ’«acte de fondation» du 
m onastère, com posé de toutes p ièces vers 800 au plus tô t151 affirme que Sigism ond, 
roi des B ürgendes, a doté la m aison de nom breux d o m a in es152. D ans le pays du 
Valais et dans la vallée d ’A o ste , il énum ère les curtes de C onthey, Sierre, B ernune, 
L oèch e, Bram ois, puis, avant d ’en arriver à la ville d ’A o ste , il m entionne D u o d e
cim o P a tern o '53. A vec J.-M . Theurillat, nous adm ettons que cette liste est valable 
pour le début du IX e siècle mais que sa signification dem eure incertaine au sujet de 
l’origine de chacune des curtes.

Ce texte carolingien a été l’objet d ’une nouvelle rédaction, antérieure à la fin 
du X IIe siècle. C elle-ci est caractérisée par l’augm entation du nom bre de curtes que 
le roi Sigism ond était censé avoir d onnées. Il faudrait pouvoir situer, dans la 
période du IX e au X IIe siècle cette nouvelle rédaction. Le chanoine Theurillat 
remarque sim plem ent la parenté qui existe entre la liste des nouvelles curtes et celle  
des fisc i que le roi R odolphe III restitue à l’abbaye en 1018. Il convient de s ’arrêter 
un peu à cette com paraison.

La deuxièm e rédaction de D o c te  de fondation» m entionne, en am ont du 
L ém an, les curtes de la liste prim itive (sans D u odecim o Paterno) puis celles 
n om m ées O llon, V illy ( W illiacum ), V ouvry, O ttan, O ttanelle avec Salvan, et

150 Les éd iteu rs la connaissent g énéra lem en t sous le nom  d 'E u g èn e  II ( B r a c k m a n n  1 9 2 7 ,
p. 141).

151 C ette  d a ta tio n  a é té  p roposée  p ar le chanoine T h eurilla t. Plus récem m en t, dans le cadre 
d 'u n  sém inaire inéd it. M . Pascal L ad n er p roposait une date  plus tard ive (règne de R odolphe III). P our 
ce prob lèm e et ces da tes , voir la notice S A IN T -M A U R IC E , A B B A Y E , dans no tre  3e livraison.

152 G régo ire  de T ours ( lu  gloria M artyrum , c.74. édition  K rusch, M G H . Script, rer. m ero v ., 
p. 537) est le p rem ier il a tte s te r  la donation  de dom aines au m onastè re .

153 La localisation de ce dom aine (ou  de ces deux dom aines) p robab lem en t en tre  B ram ois et 
A oste , dem eure  m ystérieuse.



ajoute «toutes les m ontagnes de la tête du lac jusqu’à M artigny», avant de passer à 
la vallée d ’A oste . D ans la m êm e région, l’acte de 1018 énum ère les fisc i (dom aines 
royaux) de V ouvry, O llon, V illia (V illy?) et Naters puis «les m ontagnes de Saint- 
M aurice de toute la vallée de la tête du lac».

Le chanoine Theurillat explique cette parenté des deux textes en déclarant 
qu'on a ajouté à l’acte de fondation des biens restitués par R odolphe III. A insi la 
seconde rédaction aurait été faite après 1018 et avant la fin du X IIe siècle et 
enregistrerait un état de fait créé par le roi.

C ette opinion ne nous paraît pas indiscutable. Si les chanoines n ’avaient 
ajouté à la liste prim itive que les biens rendus en 1018, ils auraient inscrit Vouvry, 
O llon , V illy et N aters, ainsi que les m ontagnes de Saint-M aurice dans toute la 
vallée en am ont du Léman; mais ils n ’auraient pas m entionné O ttan, O ttanelle et 
Sal van.

Le fait qu’ils n ’ont pas inscrit Naters nous paraît indiquer que la nouvelle  
rédaction de l’acte de fondation a eu lieu avant la restitution de 1018. D'autre part, 
la m ention d ’O ttan, O ttanelle et Sa lvan 154, qui n'ont pas été restitués en 1018, 
suggère que la retouche de l’acte de fondation avait pour but d ’étayer une dem ande 
de restitu tion 155.

Les dom aines m entionnés dans l’«acte de fondation» vers le début du 
IX e siècle et ceux qui leur furent ajoutés avant 1018, com prenaient-ils alors des 
églises? Le texte ancien, tout com m e sa nouvelle rédaction (avant 1018) donne, à la 
fin de la liste des cartes une énum ération des divers élém ents qui constituaient ces 
d om ain es156. On y trouve la m ention de m aisons (dom u s) et d ’autres bâtim ents, 
probablem ent secondaires (edificio) mais pas d ’églises ni d ’autres sanctuaires. Il est 
toutefois question de dîm es qui suggèrent, au m oins dans certains dom aines, 
l’existence d ’églises. L ’acte de restitution de 1018 se contente d ’évoquer «toutes les 
dépendances» des dom aines, dans lesquels, à cette ép oq ue, l'existence de sanc
tuaires est très probable.

D ans quelle m esure peut-on situer dans le d iocèse de Sion au m oins quelques 
unes de ces églises? D es cinq cartes m entionnées vers 800 ou un peu plus tard dans 
l’«acte de fondation», trois ont livré aux archéologues les restes de sanctuaires du 
prem ier m illénaire: G éron d e/S ierre , L oèche et Bram ois. G éronde a, dès le milieu  
ou la deuxièm e m oitié du V e siècle, une grande église ; à l’oratoire de L oèche, déjà 
rem placé par une église dom aniale à l’époque carolingienne, et à celui de Bram ois, 
succèdent, au tournant du m illénaire, des églises plus grandes. L ’ancienne église de

154 E n  1011, R odolphe III  avait donné en précaire  à R ocelin et à A m a n d o la , p ou r eux e t pour 
leurs deux héritie rs (deux généra tions?) un dom aine à O ttan  «en m ontagne e t en plaine». L 'acte  
précisait que le cens devait ê tre  payé à l'abbaye e t q u 'au  term e de la concession en p récaire , le dom aine 
devait faire re to u r à l’abbaye. Il ne s’agit là que d 'u n  élém ent d 'O tta n  dans l'ensem ble O ttan . O ttanelle  
et Salvan, qui paraît réclam é par les chanoines. L ’acte de 1011 réservait norm alem ent les d ro its de 
S ain t-M aurice, m ais d ’au tres concessions, m oins p ru d en tes, pouvaien t inq u ié te r l'abbaye.

155 D ans le cas où la prem ière  fabrication  de D o c te  de fondation» serait fixée à la fin du 
X e siècle ou dans le p rem ier tiers du X Ie. l'op in ion  que nous venons d 'ex p rim er devrait ê tre  so igneuse
m ent revue. (V oir dans la 3e p a rtie , la notice S A IN T -M A U R IC E . A B B A Y E ).

156 A ppliquée à un ensem ble de terres qui s 'échelonnen t du diocèse de V ienne à celui 
d 'A venches (L ausanne) et du d iocèse de B esançon à celui d 'A o s te , ce tte  form ule est de p o rtée  très 
générale et il ne convient pas de s 'a rrê te r  tro p  à ses détails.
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Planche III: Les lieux de culte vers 950.
Région d ’aval: 2 Vouvry; 3 Vionnaz; 4 M uraz-Collombey; 5 Collombey; 9 Massongex; 13 Aigle (Saint-Jacques); 16 Bex; 17 Saint-Maurice.
Région du centre: 20 Martigny; 21 Sembrancher; 22 Orsières; 23 Liddes; 24 Bourg-Saint-Pierre; Vollèges; 28 Riddes; 29 Nendaz; 30 Fully; 3 1 Saillon; 32 Leytron; 34 Ardon; 36 Plan-Conthey; 38 Bramois; 
40 Nax; 44 Granges (Saint-Étienne); 48 Sion; 50 Savièse; 56 Villa/Sierre; 57 Géronde-Sierre; 58 Loèche-Ville.
Région d ’amont: 61 Rarogne (Saint-Germain); 62 Viège (Notre-Dame); 65 Glis.
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Planche IV: Les lieux de culte vers 1200 (églises paroissiales et chapelles).
Région d ’aval: 1 Port-Valais; 2 Vouvry; 3 Vionnaz; 4  Muraz-Collombey n° 4; 5 Collombey; 6 Troistorrents; 7 Val d’Illiez; 8 Choëx; 9 Massongex; 10 Corb; 11 N oville (et chapelle à Roche); 12 Chessel;
13 A igle (Saint-Jacques et Saint-Maurice); 14 Ormonts; 15 Ollon; 16 Bex; 16 Belmont; 17 Saint-Maurice (Saint-Sigismond); 18 Lavey; 19 Ottanelle (et chapelle à Salvan).
Région du centre: 20 Martigny; 21 Sembrancher; 22 Orsières; 23 Liddes; 24 Bourg-Saint-Pierre; 25 Vollèges; 26 Bagnes; 27 Saxon; 28 Riddes; 29 Nendaz; 30 Fully; 31 Saillon; 32 Leytron; 33 Chamoson; 
34 Ardon; 35 Vétroz; 36 Plan-Conthey; 37 Saint-Séverin; 38 Bramois; 39 Vex; 40 Nax; 41 Mase; 42 Saint-Martin; 43 Grône; 44 Granges (Saint-Étienne); 45 Chalais; 46 Vercorin; 47 Vissoie; 48 Sion;
49 La Muraz (Saint-Jean); 50 Savièse; 51 Grimisuat; 52 Ayent; 53 Saint-Léonard; 54 Lens; 55 St-Maurice-de-Lacques; 56 Villa/Sierre; 57 Géronde-Sierre; 58 Loèche-Ville.
Région d ’amont: 59 Niedergestein; 60 Kippel; 61 Rarogne (Saint-Germain); 62 Viège (Notre-Dame et Saint-Martin); 63 Saint-Nicolas de Chouson; 64 Zermatt (Prabome); 65 Naters (Saint-Maurice) 
et Glis (Notre-Dame); 66 Simplon; 67 Mörel (Saint-Hilaire) et Grengiols (Saint-Pierre); 68 Emen; 69 Binn; 70 Münster.



Plan-C onthey, encore inexp lorée, pourrait avoir des origines très anciennes: elle  
est dans le voisinage d'im portants bâtim ents rom ains. La cinquièm e curtis, Ber- 
nona, n ’a pas encore livré son secret.

Les m oines agaunois n ’ont pas fondé l’église de G éronde, plus ancienne que 
la fondation de leur m onastère. Si l’abbaye a réellem ent reçu de saint Sigism ond les 
curies de L oèche et de Bram ois, e lle pourrait être à l'origine de leur sanctuaire 
primitif ou , en tout cas de ses prem iers développem ents. En revanche, le m onas
tère a très bien pu posséder des églises à l'époque carolingienne dans les curtes dont 
il s’affirmait propriétaire dans son «acte de fondation». N éanm oins, des églises qui 
auraient pu exister dans les cinq dom aines attribués à la générosité de Sigism ond, 
la bulle de 1146, ne connaît que celle de Plan-C onthey avec sa chapelle de V étroz. 
Les autres, quand elles apparaissent dans les docum ents, n ’appartiennent pas à 
l’A bbaye. L’église de L oèche avait passé de l’évêqu e de Sion au Chapitre cathédral 
entre 1150 et 1162l57. L 'église de G éronde apparaît en  1233 aux m ains des 
chanoines réguliers d 'A bondance. C elle de Bram ois, m entionnée en 1281, relève  
du Chapitre sédunois en 1302-1306.

Les dom aines rendus à l'abbaye par R odolphe III en 1018 com prenaient 
probablem ent des églises, bien que le texte n'en fasse pas m ention. Q u ’il s’agisse 
de Vouvry, d ’O llon , et de son voisin V illy , ainsi que de N aters, peut-être donné  
plutôt que rendu, nous ne disposons d ’aucune fouille d ’église. A ucun de ces lieux  
ne figure dans la liste des églises confirm ées à l'abbaye en 1146. La prem ière 
m ention écrite de ces sanctuaires est tardive : 1204 à Vouvry et 1178 à O llon. Un  
sacerclos (probablem ent curé) de N aters, est cité com m e tém oin en 118115S. 
Lorsqu'elles apparaissent dans les textes, les églises de Vouvry et de Naters 
relèvent respectivem ent de la m aison du M ont-Joux et probablem ent de l’église de 
Sion. T ou tefo is, rien n ’em pêche que l’A bbaye ait posséd é, dans les dom aines 
spoliés avant 1018 des églises que la restitution par R odolphe III lui aurait permis 
de récupérer pour quelque tem ps.

Le fait qu’après tout cela , le m onastère agaunois ne possède plus que l’église  
de Plan-C onthey, sa chapelle de V étroz et la chapelle d ’O ttanelle suggère que de 
nom breuses spoliations l’auraient frappé entre le IX 1' siècle et le X IIe. Les 
docum ents relatifs aux églises Saint-Sigism ond d’A gaune et Saint-M aurice d ’A igle  
confirm ent cette suggestion tout en illustrant la difficulté de reconstituer avec  
précision l’enchaînem ent des faits.

L’église Saint-Sigism ond d’A gaune est au V Ie siècle une église funéraire et, 
au tournant du V IIe au V IIIe siècle , on l’appelle encore Saint-Jean et on la dit 
«dans le m onastère». D ans la deuxièm e m oitié du X e ou au début du X I e s. les 
chanoines la considèrent toujours, sous le vocable de Saint-Jean et Saint-Sigis
m ond. com m e leur propriété. E lle ne reparaît qu’en 1162-1168 entre les m ains de 
l’évêque de S ion, qui la rem et à l’abbaye en échange de l'église de N endaz. Selon  
toute apparence, le m onastère agaunois recouvre ainsi un bien spolié.

A près une longue spoliation , l’église Saint-M aurice d ’A ig le est rendue à 
l'abbaye par l’évêque saint Guérin entre 1146 et 1150. Louis, successeur de cet

157 Le dom aine  (curtis) avait déjà fait l 'ob je t d 'u n e  d onation  (sans m ention  d ’église) de 
l’em p ereu r H enri IV à l’évêque de Sion E rm anfro id  ( 1079).

158 N ous n ’avons pas de renseignem ent sur un sanctuaire  à Villy.



évêqu e (1150-1162) reprend cette église et la donne à l'abbaye d ’A inay, puis doit la 
rendre à A gaune en 1154.

La spoliation des deux églises que nous venons de m entionner appartient à 
une période particulièrem ent som bre de l’histoire du m onastère. D e  cette situation  
pitoyable, l’écho s’est conservé, peut-être exagéré, mais assez significatif. En 1049 
déjà, lors de son prem ier passage à Saint-M aurice, le pape L éon IX trouve le 
couvent «privé de tout trésor et de la plupart de ses biens».

En 1128, quand le com te A m éd ée III de Savoie préside à la réform e de 
l ’abbaye et convainc les religieux d ’abandonner leur statut de chanoines séculiers 
pour adopter celui de chanoines réguliers, il justifie sa décision en déclarant qu’il a 
trouvé la m aison «pitoyablem ent abandonnée», au point que les offices n’étaient 
plus célébrés. Il ordonne en m êm e tem ps que tous les possesseurs illégitim es de 
biens abbatiaux les rendent, com m e il l’a fait lu i-m êm e. U n e autre allusion se 
trouve après 1178 dans le m ém orandum  relatif à l’église d'A igle: «l’église 
d’A gaune a été ruinée à cause de ses péchés et privée de tous ses biens». D ans  
quelle m esure peut-on  connaître les biens spoliés ou dilapidés et savoir s’ils 
com prenaient des églises dont l’abbaye pourrait être la fondatrice?

Les fisc i que R odolphe III «donne ou m ieux rend», à l’abbaye en 1018 se 
trouvaient alors en m ains du roi et, pour certains d ’entre eux, provenaient de 
spoliations faites par ses prédécesseurs. C om m e les terres rendues ne figuraient pas 
dans la liste de curtes établie par les religieux d ’A gaune vers le début du IX e siècle, 
il est probable qu’elles avaient été acquises plus tard par l'abbaye. Leur accapare
m ent par les rois de B ourgogne serait intervenu après 888, savoir durant l’époque  
où ces souverains disposaient du m onastère com m e d'une propriété royale.

Il est rem arquable que les terres données ou rétrocédées en 1018 ne sont pas 
réellem ent revenues à l’abbaye, ou lui ont été rapidem ent en levées. A insi Ollon  
(avec V illy ), dont l’église du m oins n’appartient pas à l’abbaye en 1146, mais lui 
revient avant 1178. L’em pereur Henri IV  dispose dans les années 1070 des 
dom aines de N aters et de L oèche qu’il donne en beneficium  à l’évêque Erman- 
froid, puis (1079) en propriété perpétuelle à l’église de Sion. L'église de V ouvry, 
parvenue aux chanoines du G rand-Saint-Bernard entre 1177 et 1204, devait (vers 
1250) au com m un du Chapitre de Sion une redevance annuelle de deux colom bes. 
Le fait indique que les chanoines du M ont-Joux l’avaient reçue de l’église de Sion. 
Les droits de celle-ci proviendraient-ils d'une spoliation postérieure à 1018 et 
antérieure à 1146, date où cette église ne figure pas au nom bre de celles confirm ées 
à l’abbaye? Si nos vues sont adm issibles, le bénéficiaire de la spoliation est, au 
m oins dans deux des trois cas exam inés, l’église de Sion (com m e on le voit aussi à 
A ig le  et à Saint-Sigism ond d’A gaun e).

Les spoliations concernant les dom aines m entionnés déjà au début du 
IX e siècle dans le Valais central, sont plus difficiles à cerner. On ne dispose 
d’aucune docum entation écrite entre le début du IX e siècle et la seconde m oitié du 
X Ie. La curt is de L oèche n'est plus à l’abbaye dans les années 1070. N ous avons vu 
qu ’elle passe alors à l’évêqu e Erm anfroid puis à l’église de Sion. Seule la correction  
apportée à l’acte de 1018 par le copiste du X IIe siècle , qui inscrit L oèche à la place 
de V illy , indique que les chanoines d ’A gaune ne perdaient pas l’espoir de récupé
rer cette terre. M ais ce fut en vain. G éronde et Bram ois ne sont plus à l’abbaye en 
1146. Là de nouveau, les biens paraissent avoir passé à l’église de Sion: l’évêque  
serait le propriétaire de la potestas  de Sierre en 1052 et le chapitre possède déjà des 
droits sur certains revenus de l’évêque à Bram ois, avant la fin du X Ie siècle.



On est un peu m oins mal renseigné sur C onthey. L 'église de Saint-Séverin, 
qui rem onte seulem ent au X IIe siècle , et desservait tous les hauts de C onthey, 
y-com pris la région où s ’éd ifie le château , ne figure pas dans la bulle de 1146. A  
N endaz, où l’abbaye est en m esure d ’installer de nouveaux habitants en 985, la 
prem ière chapelle rem onte au X e siècle (voire à la seconde m oitié du IX e) et se 
développe en paroissiale dans le cours du X Ie siècle ou dans la prem ière partie du 
X IIe. Or, ce sanctuaire ne figure pas plus que Saint-Séverin dans la bulle de 1146. 
Les chanoines ne possèdent alors que l’église de P lan-C onthey avec une seule  
dépendance, la chapelle de V étroz.

Le territoire desservi par Saint-Séverin n ’était évidem m ent pas, avant le X Ie 
siècle , un désert. En l’absence de sanctuaire local, les habitants de ces hauteurs 
relevaient sans doute de l’église de Plan-C onthey. A  N endaz, la construction de la 
chapelle indique que les habitants relèvent alors d'un centre paroissial situé ailleurs 
et assez évidem m ent à P lan-C onthey. Ils ne s ’en détacheront qu’au X IIe siècle, 
quand ils auront leur propre p aro isse159.

Seules les disputes ont laissé des docum ents. Les spoliations qu ’elles év o 
quent pourraient sem bler dues à la rapacité d ’accapareurs. C elle-ci pourtant paraît 
jouer un rôle m oins im portant que les habitudes d'une époque et une certaine 
négligence dans la gestion des dom aines. Qu'un roi de B ourgogne du X e ou du 
début du X Ie siècle se considère com m e le maître des biens d ’un m onastère, en 
qualité d'abbé laïque ou de protecteur, appartient à la m ode du tem ps. A vant la 
réform e grégorienne, tout le m onde l’adm et, au m oins de fac to . C ’est ainsi que 
R odolphe III donne en 1011 à sa fiancée Erm engarde, «l’abbaye de Saint-Pierre de 
M ont-Joux en tièrem en t»160. Q uand le roi d ispose d'un bien abbatial pour le donner 
à titre précaire, il recherche son propre intérêt, en m êm e tem ps qu'il m énage celui 
du m onastère.

L’exem ple de la cession faite en 1011 par R odolphe III à R ocelin  et à son  
épouse A m andola , d ’un dom aine à O ttan, est significatif. «Si nous accordons aux 
dem andes de nos féaux une oreille bienveillante — est-il écrit — et que nous leur 
concédons quelque ch ose, nous croyons sans aucun doute qu'ils nous seront plus 
fidèles; non seulem ent nous nous conform ons ainsi à la coutum e royale mais 
encore nous les engageons à être plus prom pts à nous servir». La concession est 
faite en précisant la durée de la donation précaire, la redevance annuelle payable à 
l’abbaye durant ce laps de tem ps, et le retour du dom aine à l'abbaye au term e de la 
co n cessio n 161. L’abbaye n’est donc lésée en rien. T outefois l’expérience pratique de 
l'époque m ontre que le retour du bien à l’échéance prescrite pouvait n ’être pas 
réalisé: les héritiers des bénéficiaires prévus se considéraient parfois com m e de 
vrais propriétaires; de son côté , la gestion  adm inistrative des religieux pouvait être 
quelque peu négligée ou im puissante à obtenir l’exécution  du contrat.

159 Les églises de C hoëx, V ollèges et Bagnes ap p a rtien n en t à l'ab b ay e  en 1178. C es lieux 
n’appara issen t pas dans les listes des anciens dom aines abbatiaux  que nous avons utilisées. Il n 'est pas 
possible au jo u rd 'h u i de savoir si, en tre  1146 e t 1178. les tro is églises o n t é té  données ou rendues à 
l'abbaye , ou éven tuellem ent fondées p ar elle. — L 'ab b ay e  est fondatrice de l'église Saint-Sigism ond 
d 'A g au n e  et de celle d ’O ttan e lle , très vraisem blab lem ent de celles d 'O llo n , de Sain t-M aurice d ’A igle, 
de P lan-C onthey  et de N endaz. peu t-ê tre  de celle de Saint-Séverin de C onthey  e t de celle de V ouvrv.

INI M G H . R udolfinger, n° 99.
IM M G H . R udolfinger. n" 103: voir aussi, en 3e partie  la notice O T T A N .



Les difficultés que rencontrait trop souvent la m aison d ’A gaune sont large
m ent illustrées par le véritable feu illeton  au term e duquel, en 1138, les chanoines 
obtiennent la restitution d ’O ttanelle et de Salvan, illégalem ent possédés par la 
fam ille d ’A llinges. Ce type de spoliation paraît être le plus fréquent. Quand il 
touchait des dom aines im portants, il a pu concerner des églises qui en étaient partie 
intégrante.

D es  considérations différentes pourraient avoir m otivé d'autres spoliations. 
La perte de certaines possessions de l’abbaye de Saint-M aurice nous paraît liée aux 
problèm es d ’organisation du d iocèse dus à la m ultiplication rapide des paroisses.

Les chanoines agaunois de la seconde m oitié du X e siècle et du début du X Ie 
ont tenté d ’accréditer, en  faveur des églises qui relevaient de l’abbaye, une 
im m unité que le pape E ugène I er n ’avait accordée qu’au m onastère lu i-m êm e. Ils 
réussirent m êm e à faire confirm er ce prétendu droit par le pape Léon IX  (1050). 
L ’évêque de Sion, A ym on , en m êm e tem ps abbé d ’A gaun e, ne s’y opposa point: sa 
double fonction lui perm ettait de ne pas s ’ém ouvoir. Mais il est probable que cette 
fragile exem ption  causa des difficultés au m om ent où , dans l’esprit de la réform e 
grégorienne, les évêques de Sion tinrent à affirmer leur autorité spirituelle sur tout 
un d iocèse en m utation.

La m ainm ise de l’église sédunoise sur la plupart des églises de l’abbaye 
s ’expliquerait ainsi com m e une phase dans un conflit de juridiction (deuxièm e  
m oitié du X Ie/prem ière m oitié du X IIe s . ) 162. D ans une phase suivante (m ilieu du 
X IIe s ./d é b u t du X IIIe s .) , la situation se clarifie. Il sem ble que l’évêché ne tienne 
pas à perdre de son influence dans le V alais central, mais en aval de la M orge, il 
rend à l’abbaye les églises séquestrées, tout en réservant sa juridiction épiscopale. 
Il adm et, toujours sous la m êm e réserve, des églises relevant de Saint-M aurice à 
V ollèges et à B agnes. C ette nouvelle situation sera réglée par l’accord de 1215 
entre l’évêch é et l’ab b aye163.

L es causes de la perp lex ité

N otre recherche a-t-elle abouti, com m e nous l'aurions souhaité, à l’identifi
cation des propriétaires laïques ou ecclésiastiques qui ont créé les églises connues à 
la fin du X IIe siècle?

Faute de docum entation, l’enquête n ’a abouti que très partiellem ent. Les 
m onastères bénédictins d ’A inay, de Savigny et de la C luse paraissent n ’avoir fondé 
que peu de paroisses. Q uant aux chanoines réguliers, ceux d'A bondance n ’inter
viennent pas com m e fondateurs; ceux du G rand-Saint-Bernard pourraient l’être 
dans certains cas com m e aussi ceux d ’A gaune. Le Chapitre de la cathédrale, qui 
possède plusieurs églises avant la fin du X IIe siècle déjà, paraît bien n'être pas leur 
fondateur, mais sim plem ent le bénéficiaire de donations.

Il faut signaler en outre qu’aucun docum ent ne nous présente un évêque de 
Sion du X e au X IIe siècle com m e fondateur d ’une église rurale.

162 O n pense particu liè rem en t à E rm anfro id , évêque de 1054 à 1082, très p roche des cours 
pontificale e t im péria le , e t peu t-ê tre  peu convaincu du b ien-fondé des im m unités agaunoises.

163 Ce docum ent ne m entionne pas les églises de C hoëx e t de Salvan, ni la desservance 
pasto ra le  de Lavey, qui sans dou te  app artien n en t à la jurid iction  sp irituelle e t tem porelle  de l'abbé .



Il est bien évident que des propriétaires laïques ont fondé des églises dans 
leurs dom aines ou dans leurs seigneuries naissantes. N ous ne possédons d'inform a
tions docum entaires qu’au sujet de G ren gio ls/M örel.

A illeurs, on ne peut présenter que des suppositions: on ignore l'identité des 
probables fondateurs laïques et l'on ne sait pas davantage par quels chem ins ces 
fondations ont passé soit à l'église de S ion, soit aux m aisons religieuses. Pour 
l'heure, les résultats, m êm e partiels, de notre enquête font entrevoir la diversité 
des circonstances et la m utabilité des droits durant l’époque où se m ultiplient les 
paroisses du réseau.

N ous n’avons pu étudier que les lieux au sujet desquels la docum entation est 
la m oins pauvre. D ans ces circonstances «favorables», la tâche est déjà ardue: peu  
nom breux, et n'apparaissant qu’assez tard, les docum ents s'enchaînent mal les uns 
aux autres. Il est parfois difficile de percer les intentions de leurs auteurs et de 
discerner la lim ite entre les droits et les prétentions, entre les négligences et la 
m auvaise foi. Les contem porains eux-m êm es n ’y voyaient pas toujours très clair.

En 1163, c ’est avec une grande prudence, sinon quelque m éfiance que le 
pape A lexandre III répond à l’évêqu e A m éd ée . Celui-ci faisait allusion aux 
aliénations illicites dont son prédécesseur l’évêqu e Louis se serait rendu coupable 
en faveur des chanoines du M ont-Joux. O r, en 1168, l’évêque A m éd ée , en  
présence de son archevêque Pierre de T arentaise, et à ses instances, regrette 
d ’avoir inquiété les chanoines et leur confirm e les églises contestées. V ers la m êm e  
ép oq ue, l’évêque A m éd ée, toujours en présence de son archevêque, confirm e au 
Chapitre de la cathédrale une autre donation de l’évêque Louis ( l’église de 
L oèch e). L ’acte qui en est dressé sous le sceau de l’archevêque, insiste dans son  
préam bule sur la m alice d ’un tem ps où l’on ne trouve plus guère la bonne foi dans 
les paroles et la stabilité dans les d on ation s164.

La recherche du propriétaire ou du patron de l’église antérieur à 1200, 
n’aboutira pas forcém ent à un résultat certain. Q uant aux cas les m oins favorables, 
ils sont caractérisés par l'absence de docum entation relative à la période étudiée. 
On ne peut guère espérer la découverte de textes im portants, à ce jour inconnus. 
La seule perspective qui dem eure ouverte à l’histoire est la m ultiplication des 
fouilles.

Quand toutes les églises connues à la fin du X IIe siècle auront été fou illées, 
on saura lesquelles étaient alors des créations nouvelles et lesquelles résultaient 
déjà d ’une évolution  plus ou m oins longue. B ien sûr, on n ’en connaîtra pas 
davantage le nom  des propriétaires qui ont bâti, mais on verra au m oins ce qui s’est 
passé m atérie llem ent165, et cela aidera peut-être à voir clair au m ilieu du m aquis des 
vagues allusions textuelles.

104 G r e m a u d ,  C hartes n" 14: «Q uoniam  prona  sun t in m alum  studia presentis etatis adeo u t in 
verbis fid es et in dationibus stabilitas vix possit inueniri, caventes in posrerum  ne donatio  de ecclesia 
Leuce, quam  episcopus L udovicus capitalo suo  fec it et X II n u m m o s inuestiture dédit, de cetero aliqua  
uersucia vel controuersia concuti possit uel infirm ari, tarn presentibus quam  fu tu ris  presenti scripto
significam us q u o d  A m ed eu s  »

165 O n ap p ren d ra  p ar exem ple si des dom aines com m e C ollom bey ou O rsières, avaient 
vraim ent un lieu de culte quand  ils on t é té  donnés respectivem ent à Savigny (1025) e t à l’évêque de Sion 
(peu avant 1052). Le cas éch éan t, on connaîtra  le degré de développem en t auquel le sanctuaire  é ta it 
déjà  parvenu .



Bilan et perspectives

N ous avons cherché à voir quand et com m ent sont apparus les premiers 
foyers de la vie chrétienne locale dans le d iocèse de Sion et à discerner l’accroisse
m ent de leur nom bre jusqu'à la constitution d ’un réseau paroissial com plet à la fin 
du X IIe siècle. Le caractère propre d'une telle recherche et l’état des sources 
disponibles nous ont contraints à collectionner une m ultitude de détails et, à partir 
d'eux, à proposer une certaine extension  au terrain non encore exploré des 
résultats acquis sur quelques points favorisés. N ous avons fait des choix et indiqué 
des variantes possibles. Pour alléger le texte, la présentation des élém ents de base 
du travail ainsi que l’argum entation des points de détail ont été renvoyés à la 
troisièm e partie.

A u term e de ce travail, souvent ingrat, il faut essayer de com prendre 
l’ensem ble d ’une évolution  qui dure quelque huit siècles, et discerner ne serait-ce 
que quelques fibres de son fil conducteur.

Les «bilans» présentés plus haut, à la fin de chaque section de notre second  
chapitre et les cartes du d iocèse (Pl. I — IV) perm ettent de voir le nom bre et la 
répartition sur le terrain des différents genres de sanctuaires qui existent aux 
époques successives. Ils m ontrent aussi la proportion entre ce qui est attesté par 
l’archéologie ou par le texte et ce qui est proposé à titre d 'hypothèse.

D e cet ensem ble de d onnées, nous ne considérons ici qu’une partie, c ’est-à- 
dire ce qui concerne directem ent les paroisses. N ous les avons définies selon  le 
vocabulaire des conciles m érovingiens et carolingiens: leurs «églises», baptism ales 
ou non, sont les lieux de rassem blem ent du peuple chrétien.

C’est en effet le développem ent du réseau paroissial qui perm et des com pa
raisons entre la situation valaisanne et d'autres connues en Europe occidentale. 
Q uelques d iagram m es166 rappellent ici les lignes principales du développem ent du 
systèm e paroissial aussi bien dans le tem ps que dans l’espace.

Le nom bre des paroisses s’accroît d'une m anière m odeste mais soutenue du 
V e au m ilieu du X e siècle. On observe une m ontée spectaculaire dès lors et jusqu'à  
la fin du X IIe siècle, période durant laquelle le nom bre des paroisses est presque 
triplé. E nsuite, de la fin du X IIe siècle au m ilieu du X V e, l’augm entation est de 
nouveau m oins rapide.

Etant donné le caractère hypothétique de nos propositions relatives aux lieux  
qui n ’ont pas bénéficié de fouilles ou qui n'ont pas de texte catégorique, nous avons 
présenté aussi quelques variantes: suivant que l’on considère com m e paroisse ou 
non les «églises ou oratoires» proposés vers le m ilieu du V IIIe siècle, la courbe 
s’é lève ou s'abaisse de trois unités. D 'autre part, si nous considérons com m e de 
petites paroisses les succursales que nous avons constatées ou proposées au milieu  
du X e siècle, le nom bre des paroisses est alors accru de sept unités. D ans ce cas, la 
croissance extrêm em ent rapide entre le m ilieu du X e siècle et la fin du X IIe serait 
m oins forte, le nom bre total étant un peu plus que doublé au lieu d ’être triplé.

166 P our la période des origines à 1200, les données utilisées sont celles des «bilans» p résen tés 
dans no tre  deuxièm e chap itre . P our l’é ta t vers 1300, voir D u b u i s  1983, pp. 92-93. L 'é ta t vers 1450 est 
établi su r la base de la visite pasto ra le  de 1444-1448, en p ren an t aussi en com pte les paroisses de second 
rang (églises filiales).



Si enfin nous considérons les résultats proposés par Iso M üller, le nom bre 
des paroisses antérieures à la fin de l’époque carolingienne serait seulem ent d ’une 
dizaine et l’augm entation ultérieure jusqu’à la fin du X IIe siècle représenterait 
environ les 5 /6  du chiffre final. Mais ce résultat dépend évidem m ent d ’une vue trop 
partielle de M üller sur l’époque prim itive. Q uoi qu’il en soit, quelque hypothèse  
que l’on choisisse, le nom bre des paroisses créées entre le m ilieu du X e et la fin du 
X IIe siècle reste prépondérant et le réseau paroissial est pratiquem ent établi à la fin 
du X IIe siècle (diagram m e I).

Si l’on considère sous l'angle territorial l'accroissem ent en nom bre des 
centres paroissiaux, et cela dans le cadre de notre vue générale des ch oses, sans les 
variantes, les églises s'organisent avant le m ilieu du V IIIe siècle seu lem ent dans la 
plaine du R hône et dans les lieux im m édiatem ent v o is in s167. Seule exception  
proposée: Sem brancher sur le chem in de M artigny au M ont-Joux. D u  m ilieu du 
V IIIe siècle à celui du IX e, la croissance continue mais on n ’ajoute qu’une seule  
paroisse en m ontagne, c ’est Bourg-Saint-Pierre, où le m onastère exerce probable
ment une influence pastorale sur la région. Les quelques succursales vues ou 
proposées en m ontagne ne deviennent des paroisses qu’à l’époque suivante. Si l’on  
admet la variante qui considère les succursales déjà com m e de petites églises  
paroissiales, il est clair qu’on a une augm entation plus considérable du nom bre de 
paroisses en m ontagne (c'est-à-dire 3 paroisses dans l’Entrem ont et 2 dans le Valais 
central). A  vrai-dire, cette variante paraît peu plausible.

D ans la période du m ilieu du X e à la fin du X IIe siècle l’étalem ent du réseau  
se fait par des créations de paroisses toujours en plaine mais beaucoup plus encore 
en dessus de la plaine et jusque dans la m ontagne. Cet accroissem ent serait un peu  
m oins sensible si l’on adm ettait que les succursales de l’époque carolingienne 
étaient déjà des paroisses. A près la fin du X IIe siècle , les créations nouvelles ne 
concernent que la m ontagne (soit paroisses dans le courant du X IIIe siècle, soit, un 
peu plus tard, filiales recensées au m ilieu du X V e siècle).

Si l’on regroupe les deux genres de constats, relatifs au tem ps et à l’espace, 
on remarque que l’accroissem ent m aximum  et l’éta lem ent maxim um  se font dans la 
m êm e période du m ilieu du X e à la fin du X IIe siècle (diagram m e 2). E nsuite, et 
jusqu’au m ilieu du X V e siècle, la croissance, plus len te, se produit presque 
uniquem ent en m ontagne. Ce sont là des vues générales.

167 N ous considérons com m e un ensem ble les localités situées vraim ent en plaine com m e 
Noville et celles situées sur les cônes d ’alluvions ou  sur le pied des coteaux  (com m e O llon , L oèche ou 
R arogne). T ou t ce qui se trouve en dessus de cet ensem ble est considéré com m e en  m ontagne (par 
exem ple C hoëx . Savièse, A yent),



Notre proposition 
Variantes
Proposition I. Muller

70

60

40

30

500 900350 400 600 700 800 1000 1100 1200 1300 1400 1450

Fig. I. —  Croissance générale du nombre des paroisses.
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Fig. 2. —  Croissance comparée : plaine et montagne.



On peut affiner le détail région par région à l’aide des diagram m es 3 à 6. Ils 
m ontrent que tant l’accroissem ent en nom bre que l'étalem ent sur le territoire ne 
suivent pas tout à fait le m êm e rythme dans les régions d ’aval (en  dessous du coude 
du R hône) dans la région du centre (du coude du R hône à la Lonza) et dans la 
région d'am ont (de la Lonza au glacier du R hôn e). C es diverses d onnées statisti
ques définissent finalem ent le problèm e qui est posé: que signifie d'une part le 
développem ent relativem ent tranquille de l’époque prim itive, et la rapidité de 
l’accroissem ent et de l'étalem ent dès cette époque et jusqu’à la fin du X IIe siècle?  
La question est d ’autant plus im portante que beaucoup d’études de portée gén é
rale, faites, il est vrai, sur des pays plus faciles à vivre que les A lp es, présentent une 
courbe d ’accroissem ent différente.

Il faut revoir, mais en prenant de la hauteur, ce qu’il se passe d ’abord en  
plaine, puis en m ontagne jusqu’au m ilieu du X e siècle et ensuite jusqu'à la fin du 
X IIe.

Grâce à la recherche archéologique, l’organisation des foyers de vie chré
tienne locale du début du V e au m ilieu du V IIIe siècle nous est déjà largem ent 
perceptible. A u début du V e siècle , les prem iers centres de rayonnem ent, créés par 
l’évêq u e, existent déjà à M artigny, à A gaune et à Sion. A vant la fin du siècle , une 
vaste ég lise , probablem ent dom aniale, est installée sur la colline de G éronde près 
de S ierre168. C ependant com m encent à apparaître dans la cam pagne, dans des 
dom aines d ’origine rom aine, de petits oratoires élevés par des propriétaires et qui 
servent souvent à leur sépulture. Le m ouvem ent de construction se poursuit dans le 
cours des siècles suivants, où l’on constate la présence de nouvelles églises  
dom aniales, d ’oratoires, dont certains seront bientôt agrandis et m êm e rem placés 
par une véritable église. Jusqu’au m ilieu du V IIIe siècle , tous ces éd ifices sacrés, 
grands ou petits, sont établis dans des lieux d ’ancienne occupation rom aine, 
souvent m êm e en relation directe avec les restes de murs antiques. A ucun ne 
continue la tradition d ’un sanctuaire païen existant, sauf peut-être la basilique des

40

Amont
Centre
Aval

30

20

10

o
350 400 500 600 700 800 900 1000 1100 1200 1300 1400 1450

Fig. 3. — Croissance (par régions) du nombre des paroisses.

168 C ette  église, de m êm e que celle de G lis. un peu  m oins ancienne, a ttes te  que , con tra irem en t 
à  l’opin ion  de M ü l l e r  19 6 7 . l'influence de l’église en am ont de Sion est bien an té rieu re  au transfert du 
siège épiscopal.
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martyrs à A gaun e. C ette évolution , dont les racines p longent dans le substrat 
rom ain, est l'œuvre des évêqu es et celle des propriétaires de dom aines qui 
appartiennent sans doute au m êm e m onde social que le prélat. Les m otifs qui 
incitent les constructeurs à agir sont ceux de l'évangélisation en marche.

Quand les propriétaires chrétiens rem placent leur petit oratoire familial par 
une ég lise , ils favorisent pour leur part l'établissem ent de petites com m unautés  
locales correspondant à leurs propres terres. En principe, ils le font avec l'accord  
de l'évêque et contribuent ainsi à l’équipem ent ecclésial du pays. Ces personnages, 
sans doute, ne perdent pas de vue le prestige que leur confère une belle organisa
tion de leur dom aine, mais rien n'autorise à sous-estim er d 'em blée les aspects 
religieux de leur entreprise. C ertes, on connaît les difficultés qui se sont é levées  
avec le tem ps entre les m aîtres de dom aines et les évêques. Les conciles con tem po
rains en font état. Mais il faut bien se rappeler que les disputes laissent plus 
facilem ent des traces dans notre docum entation que les attitudes d 'obéissance et de 
bonne volonté.

L’im age ainsi suggérée du d iocèse de Sion dans les prem iers siècles de son 
existence est conform e à ce que l'on sait en général des d iocèses de l’ancienne 
G aule. N ous voyons com m e en tant d ’autres lieux, l’ancienne villa rom aine 
devenue curtis servir de centre de ralliem ent à la population précédem m ent plus 
d isp ersée169.

Le caractère alpin du jeune d iocèse se m anifeste dans la distribution des lieux  
de culte sur le terrain. E lle n'est pas réalisée selon  un schém a rayonnant dans 
toutes les d irections à partir de la cité ép iscopale. La nature des lieux oblige à les 
installer le long du sillon rhodanien, com m unication principale entre les diverses 
régions du d iocèse. Le long de cette p laine, la distribution des sanctuaires n'est pas 
hom ogène. On constate des v ides, com m e dans la région proche du Lém an ou  
encore entre Saint-M aurice et M artigny, et aussi entre L oèche et V iège. Les 
redoutables caprices du R hône peuvent expliquer certains de ces v ides, mais on  
peut songer aussi à des forêts dont le B ois-N oir et le B ois de Finges d'aujourd’hui 
pourraient être les derniers restes. D ans ces régions sans ég lise , une population, 
peut-être clairsem ée, existait néanm oins com m e l'atteste par exem ple, le «marte- 
ray» connu dans la région de D orénaz.

On constate donc que l'évangélisation dans la plaine était, au m ilieu du V IIIe 
siècle, sinon term inée, du m oins proche de l'être. M êm e si l'on ne peut guère 
parler alors de réseau paroissial com plet, les traces des divers sanctuaires m ontrent 
que de nom breux prêtres étaient présents dans les cam pagnes.

Durant l'époque qui s ’étend du m ilieu du V IIIe siècle à celui du X e, 
l’évolution  des centres et des foyers de vie chrétienne locale suit la m êm e ligne que 
précédem m ent. A  M artigny, dont le siège ép iscopal a déjà été transféré à Sion dans 
le dernier quart du V Ie siècle , la v ieille cathédrale est restée longtem ps debout et 
c ’est à l'époque carolingienne qu'elle est rem placée par une église destinée  
m anifestem ent à la paroisse.

169 En revanche nous ne connaissons pas d 'églises constru ites sur des cim etières de cam pagne 
qui au ra ien t dé jà  servi au p arav an t de poin ts de ralliem ent.



A illeurs, les anciennes églises continuent leur office. Q uant aux oratoires, 
seuls certains d ’entre eux sont transform és en églises. D e plus, en dehors des lieux 
déjà fouillés, nous avons proposé la création de quelques nouvelles églises, 
vraisem blablem ent dom aniales elles aussi. Les auteurs de ces transform ations et de 
ces nouvelles créations sont de m êm e nature que dans la période précédente et 
leurs m otifs n'ont sans doute guère changé. La distribution des sanctuaires sur le 
terrain de la plaine est toujours un peu inégale. On constate toutefois dans le 
«vide» signalé entre L oèche et V iège l’apparition d'un petit sanctuaire à Saint- 
Germ ain des V ignes (R arogne).

En p laine, le développem ent se fait donc de façon assez classique par le jeu  
com biné de l'évêché et des fam illes de grands propriétaires.

En dehors d ’une plaine christianisée dans des délais norm aux, la m ontagne 
paraît envelopp ée de silence. Faut-il l’assimiler aux régions vides constatées dans la 
plaine et où , faute de population suffisante, ou faute d'utilisation du sol, on n'a pas 
l'occasion de créer des sanctuaires? U n e telle explication ne peut pas s ’appliquer au 
dom aine de la m ontagne. On sait fort bien qu’elle  n ’était pas un désert: depuis la 
préhistoire, toutes les générations d'habitants y ont laissé des objets divers qui le 
dém ontrent.

Pourquoi donc cette im pression de vide que donne, com parée au bel 
équipem ent de la p laine, l’absence d ’églises et d ’oratoires jusqu'aux derniers tem ps 
de l’époque carolingienne? L ’exam en des orientations de la recherche archéologi
que relative aussi bien à l’époque rom aine qu’au H aut M oyen A g e , apporte 
quelques élém ents de réponse.

La rom anisation du Valais est bien attestée par la création du Forum Clauclii 
Vallensiw n  que les fouilles d irigées par F. W iblé ont considérablem ent éclairée  
depuis une vingtaine d 'années. Les vici de Tarnaiae , peut-être relayé plus tard par 
A caun us, et de Sion sortent peu à peu de l’om bre. Chacun connaît l’im portance du 
chem in transalpin du G rand-Saint-Bernard et le sanctuaire de Jupiter Penninus au 
som m et du col (en  territoire valdôtain). D es villae parfois assez riches, ont été  
repérées dans les cam pagnes. D e  nom breuses inscriptions sont recensées. Tout 
cela néanm oins éclaire fort peu les hum bles conditions de vie des paysans, majorité 
évidente de la population. Seules quelques «trouvailles isolées» provenant souvent 
de tom bes, attestent la présence d ’objets rom ains jusque dans nos m ontagnes. En 
regard de la plaine, où les vestiges rom ains ne tém oignent que des prolongem ents 
de la vie citad ine, la m ontagne dem eure presque inconnue. E lle est en réalité 
seulem ent m éconnue.

Le m êm e défaut de la recherche grève d ’ailleurs toute la suite du m illénaire. 
En dehors des sanctuaires qui ont seuls été étudiés et dont nous avons abondam 
m ent parlé, on ne connaît guère en plaine et en m ontagne que quelques trouvailles 
iso lées provenant la plupart du tem ps de tom bes (boucles de ceintures, décor 
vestim entaire, arm es, e tc .). Lorsque la recherche des villages, récem m ent inaugu
r é e 170, aura avancé, tant pour les ham eaux de l’époque rom aine que pour ceux du

170 Les travaux de fouille et d 'investigation  archéologique exécutés en vue de construction  de la 
N 9 en tre  G am sen  e t Glis par le bu reau  A R IA  (Philippe C urdy. M anuel M o tte t. C laire N icoud) et par 
l'équ ipe de l’O R A  dirigée p ar O liv ier Paccolat ap p o rte ro n t des lum ières sur l’évolution d 'u n  lieu habité 
depuis la p ro toh isto ire  ju sque dans le H au t M oyen A ge.



Haut M oyen A g e , les conditions de vie de la grande m ajorité de la population  
paraîtront enfin au jour. Supposer que la m ontagne ait été inoccupée, voire à peine 
occupée et m ise en valeur n'est possible que si l’on oublie la précarité actuelle de la 
recherche archéologique.

C ette population de m ontagne n'était pas coupée de celle de la plaine. La 
civilisation agro-pastorale, qui fut celle du V alais depuis le N éolith ique et durant 
des m illénaires, im posait d ’utiliser l’échelonnem ent en altitude des clim ats et 
em pêchait ainsi tout isolem ent. Les m ontagnards, m enant un genre de vie év idem 
m ent différent de celui des citadins du Forum C laudii ou des sem i-citadins des 
villae de la cam pagne, et sans doute plus attachés qu’eux à leurs traditions 
celtiques, n’étaient pas des sous-développés. Parfaitem ent capables de faire face 
aux difficultés de la vie en m ontagne, ils n ’étaient en rien des arriérés, mais en bien  
des dom aines des «différents».

Si tout cela est vrai, il est im possible de penser que l’évangélisation qui 
transformait la plaine entre le V e et le V IIIe siècle en tout cas, a passé totalem ent 
inaperçue aux yeux des m ontagnards. Ils ont vu les églises, ils ont rencontré des 
populations en m ajorité chrétiennes et on ne voit pas pourquoi les m issionnaires, 
d’abord attachés à l’évangélisation des pays bas, ne se seraient pas risqués dans la 
m ontagne, quitte à être parfois mal reçus, com m e saint Martin dans ses m issions du 
diocèse de Tours. Les gens de la m ontagne, fort industrieux et novateurs quand il 
s ’agit d ’am éliorer leur survie, sont souvent beaucoup plus traditionalistes quand il 
s’agit de leurs convictions.

Q uoi qu’il en soit la m ission a porté des fruits: des cim etières chrétiens du 
V IL V V IIP  siècle, qui ont laissé dans la toponym ie le nom  de «marteray» existaient 
non seulem ent dans la plaine mais aussi dans les m ontagnes, dans des régions fort 
élo ignées d ’un centre ecclésial. La p laque-boucle trouvée à N ax et ornée de D aniel 
entre les lions (V IIe-V IIIe siècle) fournit une indication analogue, tout com m e la 
fondation, vers 800, de l'abbaye de Saint-Pierre, très haut dans l'E ntrem ont.

C om m ent vivaient ces chrétiens de la m ontagne? Q uels rapports avaient-ils 
avec les églises qui se trouvaient fort lo in , alors qu’ils n ’avaient sur place probable
ment aucun office religieux. Sans doute ont-ils consenti longtem ps à des dép lace
m ents considérables pour trouver la m esse , le baptêm e et tous les biens que la 
com m unauté ecclésiale pouvait leur offrir.

L ’insistance plus grande que les conciles de l’époque carolingienne m et
tent sur la participation à la m esse dom inicale explique probablem ent l’appari
tion des succursales en m ontagne. C es petits lieux de culte étaient créés ou 
autorisés par les évêqu es eu égard à l’élo ignem en t de l’église paroissiale, aux 
difficultés du chem in et au désir du peuple. C ertes, les succursales que nous 
connaissons par les fouilles en V alais vers la fin de l’époque carolingienne (N endaz  
et N ax) sont encore bien peu nom breuses, tout com m e celles que nous pouvons 
proposer pour de bonnes raisons (L iddes, O rsières, V o llèges et S avièse). Peut-être 
les fouilles à venir éclaireront-elles certaines situations aujourd’hui totalem ent 
obscures.

D e tout cela il ressort que le retard de l’évangélisation dans les m ontagnes, 
qui pourrait être supposé sur la base de l’absence de sanctuaires chrétiens avant la 
fin de l’ép oq ue carolingienne, n’est pas si considérable. La m ission s ’était déjà bien  
introduite et avait déjà porté ses fruits dans ces zon es é lev ées , ou dans beaucoup  
d ’entre e lles, avant m êm e le V II° /V IIIe siècle. Les succursales qui apparaissent



vers la fin de la période carolingienne n'attestent pas la date à laquelle les 
m ontagnards se sont convertis mais celle où ils ont obtenu ou reçu des sanctuaires 
plus proches de leurs habitations.

La m ultiplication accélérée des paroisses ne se produit dans le d iocèse  
qu'entre le m ilieu du X e siècle et la fin du X IIe. L ’accroissem ent du nom bre total 
des paroisses se répartit pratiquem ent par m oitiés entre la plaine et la m ontagne. 
Mais le taux de croissance est tout différent d ’une zone à l’autre. On passe en 
plaine de 20 paroisses à 38, tandis qu’en m ontagne on passe de 2 à 24.

En plaine, la com paraison des cartes (Pl. I li  et IV) m ontre que les nouvelles 
églises viennent souvent s’insérer dans des zones déjà passablem ent desservies ou 
qu’elles apparaissent dans les régions jusqu’alors laissées de côté. Plusieurs églises 
é levées soit en gardant le site d ’un ancien oratoire soit en utilisant un terrain tout à 
fait nouveau, sont en relation, au m oins chronologique, avec l’organisation de 
seigneuries féodales.

Du m ilieu du X e à la fin du X IIe siècle, se créent de nom breuses églises en 
dessus de la plaine et jusque dans les m ontagnes. Q uelques unes de ces créations 
sont contem poraines de la prem ière organisation féodale. On les trouve sur des 
coteaux très favorables du centre entre la Lizerne et la R aspille, tout com m e dans 
les grandes vallées de C onches ou d ’A nniviers. D ’autres églises construites dans les 
grandes vallées n ’offrent pas de caractères aussi nets. Certaines succèdent à une 
succursale carolingienne, tandis que d ’autres sont des nouveautés. Q uelques 
chapelles élo ignées dans la m ontagne deviendront centres paroissiaux dans le 
courant du X IIIe siècle seulem ent.

T elles sont, dans le tem ps et dans l’espace, les grandes lignes de la création  
des paroisses qui aboutit à un réseau com plet constatable à la fin du X IIe siècle et 
dem euré presque intact en plaine jusqu’au m ilieu du X V e siècle, tandis qu’il se 
développait encore en m ontagne. Sans pouvoir identifier les personnes, nous avons 
évoqué au passage les m ilieux ecclésiastiques et laïques engagés dans ce travail et 
esquissé quelques rapports entre les conditions topographiques du pays et les choix  
faits par les hom m es.

Il serait tém éraire de vouloir m aintenant expliquer toute cette évolution . On 
constate néanm oins que le d iocèse de Sion dans l’organisation progressive de ses 
structures pastorales ne correspond pas entièrem ent au schém a généralem ent 
admis. La phase la plus rapide et la plus féconde de la croissance n ’intervient en 
effet qu’après l’époque carolingienne. On ne peut que noter ce que suggèrent, à 
propos de cette singularité, les diverses circonstances et leur éventuel concours.

Le fait que la grande m ultiplication des paroisses ne s ’opère pas à l'époque 
carolingienne ne signifie pas que le V alais soit alors inactif. Le développem ent 
reste au m êm e rythm e que dans les périodes précédentes. Le caractère alpin du 
pays im pose des lim ites à l’essor et au nom bre des dom aines qui, en pays plus riche, 
sont alors les grands pourvoyeurs d'églises. Les im portantes reconstructions que 
l’on connaît à A gaune et déjà en partie à Sion ne doivent pas faire illusion sur la 
situation économ ique du pays. E lles tém oignent d ’abord des faveurs du pouvoir à 
l’endroit d ’une abbaye et d ’un évêch é dont les bonnes grâces sont nécessaires aux 
confins de l’Italie.

A  partir du X e siècle, la croissance très rapide du nombre des paroisses laisse 
deviner des circonstances plus favorables. On ne dispose pas d’indications directes 
sur la situation dém ographique mais on peut sans doute adm ettre que le Valais



participe dans une certaine m esure à l’accroissem ent de population constaté ailleurs. 
L’établissem ent d 'églises dans des lieux de la plaine précédem m ent «vides», peu  
utilisés, pourrait le confirm er. U n  autre signe serait l’accroissem ent du nom bre des 
églises en m ontagne, probablem ent favorisé aussi par les conditions clim atiques 
m eilleures de la deuxièm e m oitié du X e siècle à ia  fin du X I e; toutefo is l’am élioration  
de l’équipem ent n ’est pas forcém ent liée à une augm entation de la population. 
L’évêq u e, consécrateur nécessaire des nouveaux sanctuaires, était sans doute 
désireux de voir son d iocèse bien équipé. Les anciens propriétaires de dom aines qui 
deviennent m aintenant des seigneurs dotés aussi du pouvoir judiciaire, «politique»  
et m ilitaire, ne restaient évidem m ent pas indifférents. Ils savaient bien qu'une église 
dans leur seigneurie contribuerait à accentuer la cohésion  de leurs sujets tout en leur 
assurant un m eilleur service religieux. Q uelle part le prélat a-t-il prise au choix des 
lieux où l’on construisait ces nouveaux sanctuaires? A -t-il pu peser sur la vo lon té des 
seigneurs pour obtenir des églises là où il les estim ait nécessaires?

Certaines circonstances pourraient faire douter d ’une aim able collaboration  
entre l’évêque et les seigneurs laïques. Le X e siècle et le X I e sont m arqués, dans les 
rapports entre les autorités spirituelles et tem porelles, par une surabondance de 
difficultés. La propriété des églises par des laïques, pratiquée depuis longtem ps, 
provoque des abus toujours plus criants. Contre ceux-ci, on admet souvent que les 
évêques dem euraient presque im puissants, du m oins jusqu'à l’application de la 
réform e grégorienne. Et pourtant, c ’est dans des circonstances jugées si défavora
bles que se produit la rapide m ultiplication des églises dans le d iocèse de Sion. 
Celui-ci jouissait-il de conditions exceptionnelles?

La gravité des conflits que l’histoire groupe sous l'appellation de «querelle 
des investitures» cache probablem ent trop certains aspects positifs de l’époque. Il 
ne serait pas raisonnable d ’oublier que ces tem ps ont vu naître la grande espérance  
de la «paix de D ieu » . Prélats et seigneurs se rencontrent pour, ensem ble, s’engager 
à réfréner vio lences et injustice. G roupés par leur évêque dans le cadre de 
paroisses dont les dim ensions ne devaient pas être excessives, les hom m es du 
peuple sont responsables de la paix à l’échelle  de leurs villages. D ’autre part, le 
m ouvem ent de restitution à l’Eglise de nom breux biens sur lesquels les seigneurs 
avaient mis la main s ’était am orcé, sporadiquem ent il est vrai, dès le courant du 
X e siècle. Les om bres n'étaient donc pas si grandes que la lum ière n'ait pas de 
place.

En V alais m êm e, la situation de l’évêq u e, devenu com te du pays en 999, a pu 
rendre nécessaire le d ialogue entre le prélat et le petit m onde des seigneurs. 
D ’ailleurs — mais est-ce une conséquence de la pauvreté des archives? — il ne 
subsiste pas trace pour cette ép oq ue, de conflits entre l’évêque et les seigneurs. Le 
seul patronat laïque que l'on connaisse à la fin du X IIe siècle est celui de la fam ille 
des com tes de Granges sur les églises de M œ rel et de G rengiols. En revanche, nous 
avons pu signaler une fâcheuse dissension entre l'abbaye de Saint-M aurice et 
l’évêch é, au sujet de la juridiction ép iscopale sur les églises que l'abbaye possédait 
dans ses dom aines et l’arrangem ent finalem ent conclu en 1215.

Finalem ent, tout bien p esé, la croissance décisive du réseau paroissial dans le 
diocèse de S ion, du m ilieu du X e siècle à la fin du X IIe, n'est pas si surprenante 
qu'on pourrait le croire. La configuration du réseau ainsi acquis ne sera qu'à peine 
m odifiée dans les derniers siècles du M oyen A ge sauf dans les régions de m on
tagne, où il se perfectionne peu à peu.



N ous avons écrit, au début de ces dernières pages: «Bilan et perspectives». 
Par rapport à la seule synthèse antérieurem ent existante, celle du P. Iso M üller en 
1967, les problèm es du prem ier m illénaire, grâce aux fouilles, ont pu être m ieux 
éclairés. D 'autre part, ce qui n’était pas le propos de notre prédécesseur, nous 
avons essayé de placer dans un contexte plus général du d iocèse le sim ple problèm e 
de la création des paroisses. T outefois rien n ’est définitif. Le lecteur aura constaté 
que de nom breuses questions dem eurent en suspens, que les hypothèses ont une 
large place à côté des constats archéologiques ou historiques, ce qui prive notre 
travail de tout caractère pérem ptoire. N ous avons m ainte fois attiré l’attention sur 
le fait que seule la m ultiplication des fouilles perm ettra de changer et d ’am éliorer le 
rapport entre les inévitables hypothèses et les certitudes. Il faudra s ’en souvenir 
quand sera passé le tem ps des vaches m aigres.



Troisième partie

Notes et documents 
pour servir à l’histoire des origines paroissiales.

In troduction

Le but des notices qui su ivent est de fournir, par ordre alphabétique des lieux  
considérés, la base des études relatives aux p aroisses existant à la fin du 
X IIe sièc le . C es renseignem ents d ’ordre local ont été om is dans notre d eu xièm e  
partie pour éviter l ’accablem ent de notes énorm es.

N ous ne fa isons év idem m en t pas l ’h istoire de chacune des paroisses. N ou s nous 
arrêtons seu lem ent à ce  qui concerne de près ou de lo in  leurs orig ines, leur statut 
dans le d io cèse  et leur territoire. L es paroisses p lus récentes, qui procèdent d ’un 
dém em brem ent après la fin du X IIIe s ièc le , font l ’objet d ’une entrée avec renvoi à 
la paroisse-m ère.

L es notices relatives aux paroisses sont toutes construites de la m êm e m anière.

Le num éro de repère (en ch iffres arabes), qui figure dans le  titre, après le  nom  
d ’une paroisse, renvoie à la num érotation des loca lités u tilisée dans les cartes 
(Pl. 1-IV de notre d eu xièm e partie).



D ans le  cours du texte, un astérisque fait référence à une autre notice.

La m atière des notices est su bd iv isée en cinq  parties, indiquées par des chiffres
rom ains de I à V.

I. D on n ées d ’archéologie générale sur la loca lité  (seu lem ent dans la m esure où 
e lles  concernent notre propos).

II. D on n ées archéologiques concernant le  ou les sanctuaire(s) du lieu considéré. 
L e développ em en t est p lus ou m oins considérable se lon  l ’état de la recherche 
sur l ’évo lu tion  des sanctuaires ju sq u ’à la fin  du X IIe s iècle .

III. D on n ées textuelles concernant les orig ines, l ’évo lu tion , le  statut juridique ou 
m atériel du ou des sanctuaire(s) du lieu  considéré.
Pour la date des docum ents, nous n ’indiquons en principe que le  m illésim e. La 
date est su iv ie  de l ’indication entre parenthèses de la source docum entaire. Si 
cette indication  ne figure pas, nous renvoyon s, par un astérisque, à une autre 
n otice où figure déjà, à la date vou lue, l ’indication de la source.

IV. Synthèse des d onnées I-III. N ou s proposons la  so lu tion  de nom breux cas, ou, 
à son défaut, quelques h ypothèses et p istes de recherche. L es cartes et dia
gram m es publiés dans la d eu x ièm e partie (Pl. I-IV  et fig . 1-6) font d ’ailleurs 
bien  vo ir la part encore inévitab le de l ’hypothèse.

V. Indications sur le  territoire paroissial à la fin  du X IIe s ièc le  et sur son év o lu 
tion ju sq u ’à nos jours. En nous référant au territoire des com m unes actuelles, 
nous ne prétendons pas à une im p ossib le exactitude géod ésiqu e.

ABONDANCE, A B B A Y E  D ’

A bbaye située en C hablais, sur la D ranse, à 24  km  de Thonon. Ses orig ines sont 
étroitem ent liées  à l ’abbaye de *Saint-M aurice, qui contribua largem ent à sa fo n 
dation par sa donation de 1108.
E g lises  dépendantes sur le  territoire du d iocèse: *G éronde, *K ippel, *N ieder- 
gesteln , *V al d ’Illiez .

AGARN, v. L O ÈC H E

AGETTES, LES, v. V E X



AIGLE (VD), n° 13

I. Plusieurs habitations (v illa e ?) rom aines, dans la région du château (La 
B lonaire, au sud du château) et dans le  quartier vo isin  du C loître (à 27  m  au 
sud du portail de l’ég lise , ainsi que dans la plaine (au Pautex). Q uelques  
tom bes iso lées  du Haut M oyen  A g e ( V i o l l i e r  1927, pp. 30 -31 ).

II. —  E glise  du Bourg (Saint-Jacques). C ette ég lise  n ’a pas fait l ’objet de fou illes  
archéologiques.

—  E glise  du C loître (Saint-M aurice) fo u ille  partielle lors de la restauration de 
1899-1901 (J.-M . Jacquerod, architecte).

Les plus anciens vestiges découverts (faute de fou ille  en profondeur) sont les 
bases d ’une abside sem i-circulaire (diam ètre: environ 7 ,5 0  m ) et une partie 
vo isin e des substructures du mur sud de la n ef qui paraît avoir été à peine plus 
large que l ’entrée de l ’abside. (D atation p rop osée par A . Naef: X IIe s iècle)  
V oir A rchives cantonales V au d oises, A M H  12/2, A  94 -96 .

—  C hapelle Saint-Pierre (quartier dit «La C hap elle»), L ’em placem ent de 
cette chapelle , probablem ent détruite peu après la R éform e, est encore indiqué  
sur le plan cadastral de 1718. Il correspond à l ’entrée occid en ta le de la pro
priété appelée aujourd’hui encore «Saint-Pierre».

—  Trois «m artereys» sont sign a lés sur le territoire de l ’ancienne paroisse  
d ’A ig le , à Corbeyrier (M artey), à L eysin , et au S ép ey  ( R e y m o n d  1909 et 
A e b i s c h e r  1962). D e tels lieux-d its nous introduisent aux con fin s de la  topo
n ym ie et de l ’archéologie . Ils n ’ouvrent aujourd’hui que des p istes incertaines 
et provisoires. Ils seraient p leinem ent u tilisab les si des fo u illes  sc ien tifiqu es y 
étaient systém atiquem ent pratiquées. N ous rappelons brièvem ent ici les pro
b lèm es que so u lèv e  ce  toponym e.

En se servant des plans cadastraux anciens ainsi que de nom breux textes  
d ’archives, R e y m o n d  1909 a repéré une cinquantaine de lieux-d its M arterey ou de 
form es d érivées dans le canton de V aud. Il a m is en lum ière la sign ification  h isto
rique de ce  toponym e. A  la fo is  p h ilo log iq u e et h istorique, son étude dém ontre que 
le mot a d ésign é un cim etière chrétien  durant une période qu ’il f ix e  de l ’an 6 0 0  à 
l ’an m ille.

En travaillant sur les m artereys du canton de Fribourg, A e b i s c h e r  1928 adoptait 
l ’essen tiel des con clu sion s de R e y m o n d  1909, tout en affinant, en p rofessionn el, 
l ’analyse p h ilo log iq ue et en concluant que m arterey avait pénétré d ’occid en t en 
S u isse rom ande à l ’époque m érovingienne soit entre 5 3 4  et 752 . P lus récem m ent, 
et à propos des m artereys du B as-V ala is, A e b i s c h e r  1962 m aintenait le point de 
vue exprim é quelque trente ans plus tôt et le défendait contre les ob jections for
m ulées par G l ä t t l i  1937, p. 51.



Sur ces  b ases, nous avons considéré dans nos n otices paroissia les que l’ex isten ce  
du topon ym e attestait une présence chrétienne au V IIe/V IIIe s ièc le  et suggérait for
tem ent l ’ex isten ce d ’un centre paroissial dans une proxim ité au m oins relative.

Si l ’exce llen te  étude d ’A e b i s c h e r  1962 devait être un jour perfectionnée, ce  serait 
en précisant la situation de chaque M arterey sur le  terrain. Il ne suffit pas en effet 
de savoir que ce  lieu-d it (ou ses dérivés) ex iste  dans telle  ou telle  com m une. U ne  
conn aissan ce précise du site perm ettrait d ’évaluer avec davantage de sûreté si l ’on  
a bien affaire à  un ancien  cim etière. U n e rem arque de R e y m o n d  1909, p. 109 est 
su ggestive: «Q uant à  la nature de l ’em placem ent ch o isi, il ne nous paraît pas p os
sib le de généraliser. C ’est assez  souvent un m am elon, m ais les m artereys de Cour, 
de B ex , de Rennaz, de Sallavaux, d ’Y verdon sont plutôt dans des terrains m aréca
geu x .»  D e tels lieux m arécageux, com m e celu i de B ex , à  proxim ité im m édiate du 
R hône et en p lein e zon e d ’inondation du fleu ve  ancien, on t-ils vraim ent été des 
cim etières?

S i le  «M artey» attesté en  1718 dans la com m une de Corbeyrier est bien un m arte
rey, il ne constitue en tout cas pas le  cim etière de la région d ’A ig le  destiné parti
cu lièrem ent aux habitants de la  p laine (A e b is c h e r  1962, p. 188 su ivi sans autre par 
M ü l l e r  1967, p. 33).

N ou s donnons ic i par ordre alphabétique, la  liste  des lieux  à m arterey, selon  
R e y m o n d  1909 pp. 116-121 , A e b i s c h e r  1962, pp. 185-186  et D u b u i s  1983, p. 96:

sur le  territoire valaisan:
Charrat (*M artigny), D orénaz (*Saint-M aurice), *Fully, *M artigny, M onthey  
(*C ollom b ey), *Saint-M aurice, Trient (*M artigny), V érossaz (*Saint-M aurice) et 
*V ouvry

sur le  territoire vaudois:
*B ex , C orbeyrier (* A ig le ), G lutière et H uém oz-C hesières (*011on), L eysin  
(* A ig le ), Panex (*O H on), R ennaz (paroisse de V illen eu ve , d io cèse  de Lausanne), 
S ép ey  (* A ig le ), V illars-sur-O llon  (*011on).

III. 1153: La bulle de confirm ation en faveur d ’*A inay m entionne une ec c les ia  de  
A leo .

1150 - 1154 (A A S M , tir. 4 7 , paquet 3, n° 5). L ou is, évêqu e de S ion  donne à  
l ’é g lise  Saint-M artin d ’A inay et à  P oncius, prieur de Saint-P ierre-de-C lages  
l ’é g lise  Saint-M aurice d ’A ig le  (s ise  in v illa  qu e A lium  d ic itu r). L ou is fait sa 
donation p ro  rem ed io  an im e m ee an tecessoru m qu e m eorum  e t su cceden ciu m  
à  la dem ande et avec l ’approbation des deux d oyens Pierre et H ugues, de tous 
les ch an oines de S ion , des v id om n es et de nom breux autres nobles person
nages (o p tim is  p erso n is ).  La liste finale des tém oins présente les nom s des 
deux d oyen s et de plusieurs chanoines que v o n  R o t e n  1946 n ’a pas enre
gistrés: (huius re i te s te s  h abem u s su pran om in a tos can on icos quorum  nom ina  
h ec su n t P e tru s decanu s, H u go decanu s, M orardu s, G alileus, Em m o, M orar-  
dus, P aganu s, C laren bardu s, B oso, S ig ism undusis, F olch eriu s, U poldus,



A m edeits, W illen n u s d e  C on tesio , L o d o ycu s d e  Bar, W illen cu s m iles  de  
C on tesio , A lex a n d er d e  S ayson e, P e tru s d e  Turre). L es cinq derniers nom s 
appartiennent probablem ent à des laïques. —  L e texte est connu par une cop ie  
de la cop ie  v id im ée de l ’original sce llé , exécu tée par le  notaire Jaqu erin u s de  
S ancto  M au ric io . C ette donation de l ’évêq u e L ouis (1 1 5 0 -1 1 6 2 ) est év id em 
m ent antérieure à la senten ce de l ’archevêque Pierre de Tarentaise (en 1154, 
se lon  le docum ent de 1209 ci-d essou s).

1177 ( G r e m a u d ,  D o c . n° 156). La ch ap elle Saint-Pierre d ’A ig le , ca p e lla m  
San cti P é tr i d e  A li, figure au nom bre des p ossess ion s con firm ées par le  
S ain t-S iège à la m aison  du *M ont-Joux.

1178 ( A u b e r t  1872, n° 15). B u lle  de confirm ation en faveur de l ’abbaye de 
*Saint-M aurice: à A ig le , il s ’agit exp lic item en t de l ’é g lise  Saint-M aurice.

A près 1178 ( A u b e r t  1872, n° 14, qui propose la date 1178 -1180; G r e m a u d , 
C h artes, n° 11; original aux A A S M , tir. 4 7 , paquet 3, n° 1).
M ém orandum  établi par l ’abbaye d e Saint-M aurice concernant l ’ég lise  
Saint-M aurice d ’A igle: l ’E g lise  d ’A gaune, ruinée par ses p éch és, a été privée  
de tous ses b iens (p ec ca tis  ex igen tibu s d iss ip a ta  e t a b  om n i p o sse ss io n e  sua  
p r iv a ta  fu it)  parmi lesqu els l ’é g lise  Saint-M aurice d ’A ig le . Plus tard ( lon go  
ig itu r  sp a tio  te m p o ris  ev o lu to ) les ch an oines d ’A gaune dem andèrent à 
G uérin, alors évêq u e de S ion , de leur rendre cette ég lise  qui leur avait été 
injustem ent en levée . L ’évêq u e la leur rendit et con céda à perpétuité. Q uelque  
tem ps après la mort de Guérin une querelle opposa H ugues, abbé de 
Saint-M aurice, à L ouis évêq u e de S ion  qui en leva  de force et injustem ent 
(in ju ste e t v io len ter)  l ’ég lise . A  l ’occasion  d ’une v isite  d ’E tienne, archevêque  
de V ien n e et légat du pape, les ch an oines d ’A gaun e présentent leur plainte et 
le légat ordonne par écrit, au nom  du pape, la restitution de l ’ég lise . L ou is, du 
con sentem ent de son chapitre, obéit. Q uelque tem ps plus tard, le pape 
A lexandre, inform é, con firm e cette ég lise  à l ’abbaye.

1196: B u lle  p ontifica le en  faveur de l ’abbaye de *Saint-M aurice: à A ig le , on  
m entionne exp lic item en t l ’é g lise  Saint-M aurice.

Juillet 1209 (A A S M , tir. 47 , paquet 3 , n° 2). L ’évêq u e Landri n otifie qu’en  
ju illet 1209, l ’abbé de Saint-M aurice s ’était offert à prouver que « l’ég lise  
Saint-M aurice d ’A ig le  avait été adjugée à l ’E g lise  d ’A gaune par une sentence  
d éfin itive de Pierre archevêque de Tarentaise, ju g e  d élégu é dans le  litige  qui 
opposait les m oines d ’A inay aux ch an oines d ’A gaune à propos de l ’ég lise  
d ’A ig le» . L ’abbé ajoute qu ’après cette senten ce « l’E g lise  d ’A gaune a été en  
paisib le p ossess ion  de ladite é g lise  pendant cinquante-cinq  ans». La sentence  
de l ’archevêque de Tarentaise avait donc été rendue en 1154.

1214 (A A S M , tir. 4 7 , paquet 3 , n° 3). Bernard, archevêque de Tarentaise, 
ch o isi com m e arbitre par l ’abbaye de Saint-M aurice et par R odolphe, sacriste 
de S ion  dans le litige qui les opposait «au sujet du droit paroissial des ég lise s  
Saint-Jacques d ’A ig le  et Saint-M aurice», tranche le  d ifférend. Du com m un  
accord des parties, il a été fait appel à des tém oins ( re c o rd a to re s) dûm ent 
asserm entés. Ils ont établi à l ’unanim ité leur rapport (re c o rd a tio ) sur les cou-



tûm es et les revenus des ég lise s  Saint-Jacques et Saint-M aurice d ’A ig le . A ux  
term es de cette re co rd a tio  Saint-Jacques est l’église-m ère; e lle  a quatre droits 
(p r iv ilég ia )  que Saint-M aurice n ’a pas: le  baptêm e, la bénédiction  des m ariés 
et ce lle  des corbeilles de m ariage (b en ed ic tio  nubentium  e t sp o rta ru m ) et les  
m esses des relevailles (rnissas m u lierum  su rgen tiu m  d e  pa rtu ). L es d esser
vants des deux é g lise s  doivent en sem b le assurer la bénédiction  des fonts (fon- 
tem ) le  sam edi saint et la v e ille  de P entecôte. C elui de Saint-Jacques doit bap
tiser le  prem ier enfant puis celu i de Saint-M aurice les autres. L es offrandes 
pour les pèlerins de R om e et d ’autres lieux saints se font le d im anche alterna
tivem ent dans chacune des ég lise s , m ais en com m ençant par Saint-Jacques. 
On dem ande la v isite  d ’un m alade d ’abord au desservant de Saint-Jacques et, 
en son absence, à celu i de Saint-M aurice. L ’aum ône faite par un m alade à 
l ’une ou à l ’autre ég lise , sera reçue selon  l ’ intention du donateur; si ce lu i-c i 
n ’a rien précisé, e lle  sera partagée égalem en t entre les deux ég lise s . C hacune  
des deux é g lise s  a son propre cim etière. Le lieu de sépulture est ch o isi par les  
m ourants, sinon par leur fam ille; m ais toujours le corps est am ené d ’abord à 
Saint-Jacques, dont le desservant célèbre la m esse  de sépulture. Pour la 
co n fession  et la  p én itence, les paroissiens ch o isissen t librem ent de s ’adresser 
à l ’un ou à l ’autre desservant. La m êm e liberté est d ’usage pour l ’adoration de 
la croix  le  vendredi saint et pour la com m union  pascale. Pour les repas 
funèbres, on  doit inviter le  desservant de Saint-Jacques, qui doit lu i-m êm e le 
faire savoir à celu i de Saint-M aurice, de telle  sorte qu ’ils aient part égale à 
l ’invitation.

L ’archevêque, ajoutant p lein e fo i aux dép ositions des tém oins des deux par
ties, décide: 1° l ’abbaye de Saint-M aurice est libérée des prétentions que for
m ulait le  sacriste R odolphe ; 2° quant à ses prétentions de p ossess ion  ou de 
propriété, R odolphe gardera désorm ais le silence; 3° les deux parties s ’en ga
geront sous serm ent à observer les coutum es m entionnées dans la recordatio', 
se lon  l ’avis de la m ajorité des tém oins, la m essis  sa c e rd o ta l is  (gerberie?) doit 
être partagée égalem en t entre les deux desservants. N oter que R odolphe, sa 
criste de S ion , est un m em bre de la fam ille  d e  A lio  ( v o n  R o t e n  1946, p. 49).

1215, 11 septem bre ( G r e m a u d , C h artes, n° 36). A rrangem ent entre V évêché  
et l ’abbaye de *Saint-M aurice concernant les droits de V évêque sur les cures 
de l ’abbaye. A  propos d ’A ig le , le  texte porte: «L e desservant (ca p e lla n u s) de 
Saint-M aurice d ’A ig le  recevra le d oyen  pour le  syn ode et il lui assurera, avec  
le  desservant de Saint-Jacques, sa  subsistance pour deux jours (du as p ro c u ra -  
tion es). Il doit se  rendre au syn ode de l ’évêq u e et doit, pour son ég lise , payer 
annuellem ent au chapitre de S ion  trois livres de poivre. C ette redevance de 
trois livres de poivre est encore reconnue en faveur du chapitre de S ion le 
15 janvier 1502. La reconnaissance se fond e sur l ’accord de 1215, dont le v id i
m us  est incorporé à l ’acte (A C S , Th. 1 /33b ).

N oter que l ’évêq u e ne fait aucune m ention des droits de l ’abbaye d ’A inay, ni des 
devoirs du desservant de Saint-Jacques (sauf pour la participation aux deux p ro cu -  
ra tion es). L ’en sem b le de l ’acte de 1215 ne traite que des relations entre l ’évêqu e  
et les desservants qui relèvent de l ’abbaye. La discrétion à l ’égard du chapelain  de 
Saint-Jacques d écou le  donc du fait que cette ég lise  n ’appartient pas à A gaune.



11 novem bre 1226 (A A S M , tir. 4 7 , paquet 3, n° 4). L ’abbé d ’A inay rappelle  
la longue querelle entre son  m onastère et celu i d ’A gaune au sujet de l ’ég lise  
Saint-M aurice d ’A ig le . La question  a été réglée de la m anière suivante: le  
m onastère d ’A inay cèd e à ce lu i d ’A gaune l ’é g lise  Saint-Jacques d ’A ig le  avec  
toutes ses appartenances ainsi que les droits qu ’il pouvait avoir sur l ’ég lise  
Saint-M aurice (d ed im u s e t con cessim u s d ic to  m o n a sterio  agau n en si e c c le 
siali* sa n c ti J a co b i d e  A lio  cum  om n ibu s p er tin en c iis  su is e t  s i q u id  ju r is  habe- 
bam u s in m em o ra ta  e c c le s ia  sa n c ti M a u ric ii) pour un cens annuel de 50  sols  
payable à la Saint-M ichel au prieur de C lages. C e dernier dem eure tenu de 
verser le  cen s dû au chapitre de S ion  pour l ’é g lise  Saint-Jacques d ’A ig le  (le  
m ontant n ’est pas indiqué). En outre, les deux m onastères se  garantissent 
l ’hospitalité réciproque.

Sceau  pendant de l ’abbé d ’A inay. L ’abbé de Saint-M aurice n otifie le s term es de 
cet arrangem ent (A A S M , tir. 47 , paquet 3, n° 5). C op ie v id im ée exécu tée par le  
notaire J aqu erin u s d e  S an cto  M au ric io . S elon  cette cop ie , sans doute fautive, 
l ’acte serait du 11 novem bre 1220. L e m ontant de la redevance due au chapitre 
pour l ’é g lise  Saint-Jacques d ’A ig le  était de d ou ze so ls  (A A S M , tir. 4 7 , paquet 3, 
n° 8 et 9).

1234 (A A S M , tir. 47 , paquet 3, n° 6). En p résence de Landri, évêqu e de S ion , 
le chapitre d ’A gaune et R odolphe, sacriste de S ion , s ’arrangent à l ’am iable au 
sujet de l ’é g lise  Saint-Jacques d ’A ig le  et de ses revenus. Pour lesd its revenus, 
le  chapitre d ’A gaune s ’en gage à verser annuellem ent 8 livres à R odolphe, sa 
vie durant. R odolph e renonce librem ent, en  m ains du prieur de C lages, à 
l ’ég lise  Saint-Jacques d ’A ig le  et à ses appartenances. L e prieur de C lages, 
m andataire de l ’abbé d ’A inay, investit de cette ég lise  et de ses appartenances 
le chapitre agaunois, représenté par son écon om e. R odolphe sera le  garant des 
droits de l ’abbaye contre quiconque l ’attaquerait au sujet de cet arrangem ent 
et m êm e de la cure d ’âm e de cette ég lise .

Le droit auquel R odolphe renonce m oyennant une rente viagère est évidem m en t  
attaché à sa personne et non à l ’en sem b le de sa fam ille  ou à sa fonction  de sa
criste de S ion . Le fait q u ’il renonce à l ’é g lise  Saint-Jacques et à ses dépendances  
et que cette renonciation perm et d ’appliquer l ’arrangem ent de 1226, su ggère qu ’il 
est le curé non résident de Saint-Jacques. Il p ossèd e probablem ent déjà ce  b én éfi
ce  avant 1209. On peut en effet supposer qu ’étant curé de Saint-Jacques relevant 
d ’A inay, il est in d isposé par le  b én éfice  de Saint-M aurice relevant de l ’abbé 
d ’A gaune. D ès lors, il lancerait la querelle, en  rappelant que l ’évêq u e L ouis avait 
donné Saint-M aurice à l ’abbaye d ’A inay. Là-contre s ’élèverait la réaction de 
l ’abbé d ’A gaune en 1209. Sa m anoeuvre ayant éch ou é, R odolphe ch o isit un autre 
chem in: la contestation  du m ode de répartition des d ignités et des revenus parois
siaux entre le  desservant de Saint-Jacques et celu i de Saint-M aurice. L ’arbitrage de 
1214 confirm e la m anière de faire que contestait R odolph e et im pose à ce lu i-c i le  
s ilen ce  sur ses idées de p ossess ion  et de propriété (probablem ent résurgence de 
l'id ée  que l ’ég lise  Saint-M aurice devrait appartenir à l ’abbaye d ’A inay). A insi 
débouté une n ou velle  fo is , R odolphe u tilise sa  dernière possib ilité: il est en  charge 
de la cure de Saint-Jacques et il ne peut y être rem placé que s ’il résigne cette  
charge. Il ne s ’y résout q u ’en 1234 et m oyennant une rente de 8 livres. D ès lors,



l ’é g lise  Saint-Jacques passe effectivem en t à l ’abbaye d ’A gaune, conform ém ent à 
l ’arrangem ent de 1226. Il y a tout de m êm e une ch ose  étrange, c ’est que jam ais  
R odolphe n ’est expressém ent dit curé de Saint-Jacques d ’A ig le .

1250 (G re m a u d , D oc. n° 531). B u lle  du pape Innocent IV confirm ant à 
l ’abbaye d ’*A inay, entre autres, Y ec c les ia  d e  A leo .

1253 (D u p o n t  L a c h e n a l  1963 a, p. 226 , citant G re m a u d , D oc. n° 558). 
L ’abbé d ’A inay assigne sur le  prieuré de C lages la  redevance de 12 so ls  
m auriçois due au chapitre cathédral de S ion  par l ’é g lise  paroissiale de 
Saint-Jacques à A ig le , redevance dont la charge avait été précédem m ent 
im p osée à l ’abbaye d ’A gaune.

1257 (A A S M , tir. 4 7 , paquet 3 , n° 5). L ’abbaye d ’A inay conteste à ce lle  de 
Saint-M aurice ses droits sur les ég lise  Saint-Jacques et Saint-M aurice  
d ’A ig le . L es arbitres d ésign és pour trancher la question  confirm ent les droits 
de l ’abbaye de Saint-M aurice et portent à 100 so ls  la redevance annuelle à ver
ser par ce lle -c i au prieur de C lages. C opie de Jaqu eriu s de S an cto -M au ric io .

1259 (A A S M , tir. 1, paquet 2, n° 16). B u lle  du pape A lexandre IV  confirm ant 
entre autres au m onastère d ’A gaune, les deux ég lise s  d ’A ig le  (S an cti M au ritii 
e t S an cti J a co b i d e  A lio ).

1313 (D u b u is  P. 1994, p. 38). La paroisse d ’A ig le  com prend, outre le  bourg, 
divers quartiers et ham eaux dont les v illages de L eysin , Y vorne et Corbeyrier.

IV . D eu x m artereys (c i-d essu s II) ont été repérés dans le territoire qui, au M oyen  
A ge, sera celu i de la paroisse d ’A ig le , l ’un à L eysin  et l ’autre à Corbeyrier. Le 
m arterey du S ép ey  pourrait avoir appartenu à la m êm e paroisse, encore  
qu’AEBiscHER 1962, p. 188 le  m ette plutôt en relation avec *011on, ce qui 
nous paraît peu vraisem blable.

C es m artereys attestent une présence chrétienne bien établie au V IIe-VIIIe s iè 
c le  et suggèrent év idem m en t l ’ex isten ce d ’un centre paroissial situé le  plus 
vraisem blablem ent au pied des m ontagnes. Si on les considère iso lém en t, on  
doit supposer l ’é g lise  paroissiale à A ig le . Il faut signaler d ’em b lée que le ter
ritoire de la paroisse m éd iévale d ’*011on est, lui aussi, le  lieu de plusieurs 
m artereys. Le centre paroissial dont ils dépendaient n ’est vraisem blablem ent 
ni *011on, ni, dans cette ancienne paroisse, Saint-Triphon. On verra plus bas 
que ces m artereys pouvaient très b ien  être en  relation avec la paroisse d ’A ig le .

A  A ig le , trois sanctuaires, Saint-Jacques, Saint-M aurice et Saint-Pierre étant 
attestés par les docum ents d ’archives au X IIe sièc le , la question est de savoir  
lequel continue le noyau initial de la  paroisse.

Saint-Pierre, ch ap elle  relevant de l ’h osp ice du *M ont-Joux en 1177, dem eure  
dans cet état ju sq u ’à la R éform e protestante (1528 ). Il faut espérer que des  
fo u illes  perm ettront d ’établir l ’orig ine de ce  petit sanctuaire dont le quartier de



La C hapelle garde encore le souvenir. Il est clair toutefo is que Saint-Pierre ne 
jo u e  pas de rôle dans l ’adm inistration m éd iévale de la paroisse.

A  e lle  seu le, la situation topographique des deux autres sanctuaires suggère  
que Saint-Jacques est le p lus ancien. Il se trouve assez  loin  du château, dans la 
partie m éridionale de la petite v ille  ancienne. C e quartier paraît être le  noyau  
prim itif de la localité, au nord duquel se serait ajouté, sur un plan plus rigide, 
le bourg, connu dès 1231 (G re m a u d , D oc. n° 378). Saint-Jacques se trouve 
donc dans la situation classiq u e d ’un centre paroissial créé avant l ’organisa
tion de la seigneurie féod a le  tandis que Saint-M aurice, au pied du château, 
indiquerait une création plus tardive.

La recordcitio  de 1214 m ontre à l ’év id en ce  la priorité paroissia le de 
Saint-Jacques, fond ée sans doute sur son antériorité. L ’é g lise  Saint-M aurice  
n’est a ssoc iée  q u ’en partie à l ’exerc ice  du m inistère pastoral.

Le vocab le de Saint-Jacques conviendrait bien à une ég lise  ancienne, ce lle  
dont les m artereys suggèrent l ’ex isten ce  au V IIe/V IIIe s ièc le  déjà. En co n sid é
rant la p osition  d ’A ig le  entre la c lu se  de Saint-M aurice et le Lém an, nous 
l ’avons proposé com m e le plus ancien foyer paroissial de cette région sur la 
rive droite du Rhône.

Quant aux droits de patronage, 1’« ég lise  d ’A ig le»  con firm ée à l ’abbaye 
d ’A inay en 1153 est sans doute Saint-Jacques. L ’abbaye lyon naise cèd e  ses  
droits à ce lle  de Saint-M aurice en 1226 m oyennant une rente annuelle de 
5 0  so ls  payables au prieur de Saint-P ierre-de-C lages. C e dernier paiera co m 
m e auparavant le cen s dû pour Saint-Jacques d ’A ig le  au chapitre de Sion. Ce 
détail sign ifie  sans doute que Saint-Jacques avait été donné à A in ay par 
l ’E g lise  de Sion.

Quant à l ’ég lise  Saint-M aurice, e lle  avait appartenu à l ’abbaye d ’A gaune dans 
le courant du X Ie sièc le . L es textes que nous avons m entionnés ci-d essu s (III) 
rappellent les m utations de propriété intervenues au X IIe sièc le . L es d ifficu l
tés surgies sem blent être ce lle s  que l ’on constate assez  fréquem m ent quand un 
prieuré fondé à l ’intérieur d ’une paroisse tend à y prendre trop de p lace au gré 
du curé, du patron de son ég lise  et de l ’ordinaire.

V . D epuis la fin du X IIe s ièc le  à l ’époque de la réform e protestante, le  territoire 
desservi par Saint-Jacques d ’A ig le  n ’a été m odifié  que par la  création de la 
paroisse d ’*Orm ont (X IIIe sièc le). L eysin , qui avait une ch ap elle  d esserv ie  
par le curé d ’A ig le  dès le m ilieu  du X V e s iè c le , n ’a été séparé et con stitué en  
paroisse qu ’après la R éform e (1 7 0 2 ). On retrouve le  territoire de la paroisse  
prim itive d ’A ig le  dans les lim ites des com m un es actu elles d ’A ig le , Y vorne, 
Corbeyrier, L eysin , O rm on t-D essous et O rm ont-D essus.



A IN A Y , m onastère de Saint-M artin d ’-

III. 1107 {C art. A in ay , t. I, pp. 3 -4 ). L e pape Pascal II confirm e au m onastère  
d ’A inay tous les b iens qu ’il p osséd ait le jour où il a consacré sa n ouvelle  
é g lise  (29  janvier 1107). Il ne cite expressém ent que trois ég lise s  (particu
lièrem ent con testées?), dont e c c le s ia  e d a m  sa n c ti R om ani d e  A gen ta , in 
p a rro c h ia  [ d io c è se ]  Sedunensi.

1153 (G re m a u d , D oc. n° 136). le  pape E ugène III confirm e à l ’abbaye 
d ’A inay, de L yon , les p ossess io n s qu ’e lle  a dans d ivers d io cèses  dont celu i de 
S ion . Sont m entionnées dans le  d io cèse  de S ion  (zzi p a rro c h ia  Sedu nensi)  les  
é g lise s  d ’A ig le , de S axon, de R iddes, de C lages, de Saint-R om ain d ’A yent et 
de Saint-Jacques de G ranges (ec c le s ia s  d e  A leo , d e  Saxone, d e  R idda, de  
C lagiis, S an cti R om ani d e  A gen ta ).

1250 (G re m a u d , D oc. n° 531). B u lle  du pape Innocent IV  confirm ant à 
l ’abbaye d ’A inay ses d iverses p ossession s. D ans le d io cèse  de Sion: p r io ra -  
tum  d e  C la g es cum  om nibus p er tin en tiis  suis, d e  A leo , d e  Saxona, d e  R iddas, 
d e  S ancto  R om ano d e  A rg en ta  e t d e  S ancto  J a co b o  ec c le s ia s  cum  om nibus  
p er tin en tiis  earum dem .

1378 (G r e m a u d , C h artes, n° 62). L ’abbé et le cou ven t d ’*A inay dem andent à 
l ’évêq u e de S ion  l ’autorisation d ’annexer le prieuré de G ranges à celu i 
d ’A yent.

1379 (G re m a u d , D oc. n° 228 7 ). L ’évêq u e de S ion , du con sentem ent du cha
pitre, unit le prieuré de G ranges à celu i d ’A yent.

E g lises dépendantes: * A ig le , *Saxon  et * R iddes par le prieuré de C lages, *A yent, 
*G ranges.

La présence de ces  relig ieux en V ala is est attestée par la construction de l ’ég lise  de 
*Saint-P ierre-de-C lages vers 1100.

A L B IN E N , v. LO ÈC H E

A N N IV IE R S , v. V ISSO IE

A R B A Z , v. A Y E N T



A R D O N , n° 34

I. L es traces d ’une im portante occupation  rom aine ont été con statées depuis le  
X IX e sièc le , dans les environs de l ’ég lise . Il s ’agit des restes d ’une villa  (m on 
naies du Ier au IIIe sièc les) dans le  verger de la cure, de nom breux murs dans 
le sou s-so l du cim etière, de deux inscriptions d écouvertes en  1894 en agran
dissant ce lu i-c i. A  l ’intérieur de l ’ég lise  régnait une stratigraphie à débris 
rom ains sem blab le à ce lle  qui ex ista it dans le  verger de la cure.

D ans la partie nord du périm ètre de la v illa , sou s la n ef de l ’ég lise  actuelle, les  
fou illes de 1959 -1960  ont m is au jour un petit caveau constitué de d alles et 
m esurant intérieurem ent environ  6 0  cm  de côté. Il était en ferm é dans une base  
de m açonnerie de 1,50 par 1,90 m co u lée  dans le terrain. Il ne reste rien, ni du 
contenu originel ni des superstructures. Q ue cette petite construction  ait co n 
tenu des décors votifs  de quelque m inuscule sanctuaire ou b ien  quelques urnes 
cinéraires, son im portance était assez  considérable pour que, lon gtem p s après, 
son  em placem ent soit repris par une construction  plus vaste. Datation propo
sée  pour le caveau: IIIe ou IVe s iècle .

A utour du site du petit caveau  rom ain m ais dans un terrain notablem ent plus 
é lev é , est im planté un bâtim ent rectangulaire de 6 x 6 ,6 0  m hors-oeuvre. 
L ’entrée est en façade nord. La reprise du site ancien est sans doute in tention
n elle et pourrait avoir perpétué une fonction  funéraire. D atation proposée: 
IVe/V e sièc le . ( D u b u i s  1961).

II. F ou illes à l ’intérieur de l ’ég lise , 195 9 -1 9 6 0  (F .-O . D ubuis).

La plus grande partie des vestiges découverts est con servée et accessib le  sous
l ’ég lise .

A. On ajoute à la face nord du bâtim ent rectangulaire (c i-d essu s I), sur l ’axe  
donné par le m ilieu  de la porte, un allon gem ent term iné en abside. La d im en 
sion  totale nord-sud est ainsi porté à 9 ,9 0  m hors-oeuvre. Il ex ista it au m oins  
trois tom bes, toutes dans l ’axe de l ’éd ifice . D eu x  étaient étab lies dans l ’aire du 
rectangle prim itif. La troisièm e, devant l ’abside, et éq u ipée d ’un coffre  
m açonné, paraît la plus im portante. Il s ’agit d ’un oratoire funéraire, sans d ou 
te destiné aux m aîtres du dom aine et à leur fam ille. L ’axe de l ’éd ifice , presque 
nord-sud, se perpétuera dans tous le s éd ifices  su ccessifs , ju sq u ’à l ’é g lise  
actuelle. Datation proposée pour l’allongem ent: fin  du V e/début du V Ie s iècle .

B . L'oratoire funéraire fait p lace à un sanctuaire beaucoup plus d évelop p é  
com prenant un corps de 12 m  de côté , avec, au nord, une abside p o lygon ale  à 
l ’extérieur (5 pans) et en d em i-cercle légèrem ent outrepassé à l ’intérieur. La 
base de l ’arc triom phal avec en rétrécit l ’entrée. C ette abside en velop p e au 
nord les substructures de ce lle s  de l ’oratoire funéraire. Longueur totale du 
nouvel éd ifice: environ 16 m. D evant l ’abside, l ’avant-choeur est ferm é par un 
chancel et flanqué de deux locaux qui servent, au m oins en partie, à la c é lé 
bration eucharistique. C elui du nord-ouest est carré et celu i du sud-est rectan
gulaire, a llon gé vers le sud. L’abside, avec son  autel situé probablem ent près 
du ch evet, est pourvue d ’un beau sol de tradition rom aine, qui se prolonge ju s
qu’au chancel.



T out l ’esp ace situé au sud de ces  am énagem ents liturgiques pourrait avoir été  
distribué en n ef centrale et collatéraux. L ’entrée de l ’éd ifice  est le plus vrai
sem blab lem ent au sud, en  face du choeur. La qualité de l ’am énagem ent litur
g iq ue m ontre que l ’éd ifice  est destiné à une célébration com p lète de la m esse  
et des autres o ffices . L e caractère dom anial est bien m arqué, non seulem ent 
par la reprise du site de l ’oratoire précédent, m ais aussi par la continuation des 
en sevelissem en ts. C eu x-c i ne rem plissent pas le  sou s-so l du sanctuaire 
com m e ce  serait le  cas dans une é g lise  funéraire, m ais sont concentrés surtout 
dans la partie septentrionale. Un caractère nouveau est im prim é au sanctuaire 
par le  d évelopp em en t des esp aces destinés à la célébration de la m esse. 
Datation: prem ière m oitié du V IIe s iècle .

C . Transform ation du sanctuaire dans sa partie nord. L ’abside précédente est 
rem placée par une autre, légèrem ent plus petite en d em i-cercle à l ’extérieur, 
légèrem ent outrepassée à l ’intérieur. L es b ases de l ’ancien arc triom phal sont 
con servées. L e so l est é lev é  de deux m arches au-dessus de F avant-choeur et 
l ’autel carré (0 ,97  m  x 0 ,8 0  m ) est proche du fond de l ’abside. L es faces de 
l ’autel, la base des murs et le so l de m ortier sont de couleur rouge. Cette 
teinte se retrouve sur le  so l de F avant-choeur, à l ’extrém ité duquel il n ’y avait 
plus de chancel.

L e local vo isin , à l ’ouest, garde le  plan ancien  tandis que celu i de l ’est est 
réduit à un plan carré, avec porte sur F avant-choeur. Par d oublage des 
anciennes m açonneries et création de m açonneries neu ves, il com prend des 
murs beaucoup plus épais que les autres murs de l ’ég lise . Il s ’agit probable
m ent de la base d ’une petite tour (clocher?). La double fonction  du sanctuaire 
ne sem b le pas changée. L es deux tom bes ju m elles  trouvées v id es dans la base 
de la  tour étaient peut-être destin ées aux propriétaires ou à d ’in sign es b ien fa i
teurs. Datation: probablem ent IX e siècle .

D. N o u v e lle  transform ation de l ’ég lise  touchant la partie sud. On reconstruit 
les m urs latéraux est et ou est de la nef, que l ’on a llon ge vers le  sud de 4 ,2 0  m 
(longueur totale de l ’ég lise: environ 20  m ). A  l ’intérieur, parallèlem ent à la 
façade orientale, une forte substructure d estinée à porter deux, voire trois 
piliers plutôt qu ’un mur de séparation. Il n ’y a pas de d isp ositif analogue du 
côté ou est de la nef.

L ’am énagem ent liturgique est am élioré. L ’autel reçoit un d oublage de 2 0  cm  
sur trois faces (sau f au nord). Il est revêtu, com m e les murs, d ’un enduit blanc. 
A  l ’extrém ité m éridionale de F avant-choeur, s ’é lèv e  une base circulaire de 
fa ib le hauteur ayant probablem ent servi à un am bon m odeste. P lus au sud, au 
m ilieu  de l ’espace lim ité par les nouveaux piliers, les façades m éridionale et 
occid en ta le, et F avant-choeur, un fort m a ssif  circulaire (diam ètre 1,40 m en v i
ron) sem b le avoir porté les fonds baptism aux.
L es en sevelissem en ts se font beaucoup plus rares à l ’intérieur de l ’ég lise . 
D atation proposée: X e/X Ie siècle .

E . R econstruction et a llon gem ent (longueur totale: environ 19,30 m).
La n ef et les collatéraux sont séparés par des murs p leins à la hauteur de 
F avant-choeur puis par trois arcades à p iliers carrés (sur une puissante fonda-



tion continue) ju sq u ’à la façade m éridionale. Le collatéral sud est plus étroit 
que celu i du nord.

La travée sud des collatéraux est séparée des autres par un mur tandis que la 
n ef est ouverte sur ce  vestib u le. L ’abside et l ’avant-choeur sem blent séparés 
du reste de l ’é g lise  par une m arche. Il n ’ex iste  plus trace de l ’am énagem ent 
liturgique.
Datation proposée: fin X Ie s ièc le  (com parer avec *St-P ierre-de-C lages).

V oir D u buis  1961; S e n n h a u s e r , «A rdon», dans V R K  1990, pp. 2 5 -2 6 .

III. 1190 (T a m in i-D é l e z e- de  R iv a z  [1935 ], p. 319 ), Prem ière m ention  [probable
m ent douteuse] d ’un curé d ’Ardon.

1233 (G r u b er  1932, p. 27). Prem ière m ention de l ’ég lise  d ’Ardon.

1330 (G re m a u d , D oc. n° 1582). W illerm etu s d e  B ocza  c lericu s  a payé le  cens  
dû pour les é g lise s  d ’Ardon et de C ham oson  que lui avait afferm ées pour trois 
ans (1 3 2 7 -1 3 3 0 ) le  sacriste capitulaire Ebal, patron de l ’ég lise  d ’A rdon, au 
nom  de son neveu , Ebal de M ontm ajeur, curé des ég lise s  d ’Ardon et de 
C ham oson (cu ra ti ecc lesia ru m  d e  A rdun o e t d e  C h am oson ).

1334 (G re m a u d , D oc. n° 1670). E cclesia  p a ro c h ia lis  sa n c ti Johannis  
E vva n g e lis te  d e  A rdun o. Prem ière attestation du vocab le de Saint-Jean  
l ’E vangéliste.

1445 (VP). L ’ég lise  est sous les vocab les des saints Jean-B aptiste et 
Jean-l’E vangéliste.

IV. Le cas d ’Ardon illustre bien l ’im portance de la prospection  archéologique  
pour l’histoire paroissiale. La docum entation  écrite n ’atteste l ’ex isten ce de 
cette é g lise  qu ’à partir de 1233.

Le vocab le de Saint-Jean l ’E van géliste , fréquem m ent a sso c ié  à celu i de 
Saint-Jean Baptiste dès 1445, pouvait suggérer un sanctuaire bien plus ancien  
et m otiver l ’ouverture de fou illes. A in si apparurent les vestiges d ’une série 
d ’éd ifices  chrétiens qui, dès le V e/V Ie sièc le , m ontrent le  processus év o lu tif  
d ’où est issu e la paroisse.

La prem ière construction, de d im ensions fort restreintes, et située dans le  
cadre de l ’ancienne v illa  rom aine, est destin ée à abriter des sépultures, sans 
doute ce lle s  des propriétaires qui m aintiennent le dom aine (V e/V Ie sièc le). Le 
sanctuaire construit dans la prem ière m oitié du V IIe s ièc le  sur le m êm e em pla
cem ent, en conservant l ’axe de l ’oratoire prim itif, est rem arquable par sa gran
deur et par la qualité de son plan. Il assure la continuité d ’un lieu  de sépulture 
pour les m aîtres du dom aine et leur entourage, en  m êm e tem ps q u ’il offre les  
esp aces propres à une célébration liturgique et à l ’accueil de paroissiens. Il est,



pour les habitants du dom aine, le  centre d ’une v ie paroissiale, m êm e s ’ils d o i
vent probablem ent se rendre dans une ég lise  plus im portante pour présenter 
leurs enfants au baptêm e. L es transform ations dont ce  lieu  de cu lte est l ’objet, 
de l ’époque carolingienne à la fin  du m illénaire, sem blent attester l ’apparition  
d ’un véritable statut paroissial. L ’éd ification  du cloch er en est un sign e et 
l ’étab lissem ent de fonts baptism aux dans la nef, s ’il était certain, en serait un 
autre. La reconstruction com p lète de l ’ég lise , avec d évelopp em en t notable 
du sanctuaire proprem ent dit, pourrait marquer, vers la fin du X Ie sièc le , 
l ’in fluence de l ’évêq u e et de son chapitre, à l ’époque où une seigneurie loca le  
su ccèd e au dom aine du Haut M oyen  A ge.

V . L e territoire de la paroisse d ’Ardon paraît avoir toujours com pris le  hameau  
de M agnot (sur la rive gauche de la L izem e). En revanche, avant la fin  du 
X IIe sièc le , le  territoire de la paroisse ne com prenait pas *C ham oson, ni sans 
doute *Saint-P ierre-de-C lages. Par conséquent, vers 1200, on trouve la 
circonscription  paroissia le dans les lim ites de la com m une actuelle d ’Ardon, 
ainsi que dans la partie occid en ta le du territoire actuel de *V étroz.

A U S S E R B E R G , v. R A R O G N E

A Y E N T , n° 52

II. L ’é g lise  actuelle d ’A yent, a été construite de 1861 à 1866 en conservant, du 
côté sud, le  cloch er qui se trouvait sur le  côté nord de l ’é g lise  précédente. En 
l ’absen ce de fou illes archéologiques, D u b u is-L ug o n  1985 a, pp. 112 ss. ont 
tenté une description  analytique sur la base de trois dessins de R aphaël R itz et 
d ’un autre de Fabien-R om ain  Fardel. Ils en con cluent que la partie la plus 
ancienne de l ’éd ifice  (ce lle  de l ’ouest) paraît rem onter au X Ie s iècle . Cette  
appréciation étant fond ée sur une com paraison avec *Saint-P ierre-de-C lages, 
il con vient aujourd’hui de proposer une date plus tardive, vers la fin  du 
X Ie sièc le . Pour la ch ap elle S a in t-N ico las et Sainte M arie-M adeleine  
d ’A rgnou (X e-X Ie sièc le ), voir D u b u is-L u g o n  1985 a.

III. 1107 (C art. A in ay , t. I, pp. 3 -4 ). L e pape Pascal II confirm e au m onastère 
d ’A inay tous les b iens q u ’il possédait, le jour où il a consacré sa nouvelle  
ég lise  (29  janvier 1107). Il ne cite  expressém ent que trois ég lise s  (particuliè
rem ent con testées?), dont ec c les ia  etiam  sa n c ti R om ani d e  A gen ta , in p a rro -  
ch ia  [d iocèse] Sedunensi.

1153 et 1250: L ’é g lise  Saint-R om ain d ’A yent figure parmi les p ossession s  
con firm ées par le  S ain t-S iège à l ’abbaye d ’*A inay.



1279 (G re m a u d , D oc. n° 879, d ’après une cop ie). M ention  d ’une d îm e qui se  
perçoit in p a rro c h ia  (?) d e  G rim isu a  e t d e  A en t. [P arroch ia  au sens de terri
toire? ou erreur de cop ie  p a rro c h ia  pour p a rro c h iis l] .

1281 (G r e m a u d , D oc. n° 902). H umbert de B ex  vend à  Pierre d ’Erde, cha
noine de S ion  tous les h om m es q u ’il a in p a rro ch ia , ca s te lla n ia  e t d is tr ic tu  d e  
A ent.

1329 (G r e m a u d , D oc. n° 1570). A près le  d écès de Pierre, curé d ’A yen t, le  
prieur d ’A yen t (représenté par un procureur) présente à l ’évêqu e pour la  cure 
vacante A ym on  Leyro d ’Arbaz. (C e feu  Pierre est le  prem ier curé connu  
d ’A yent.)

IV . On constate que l ’é g lise  Saint-R om ain  d ’A yen t appartenait à l ’abbaye 
d ’A inay en 1107 déjà (par erreur 1017 dans M ü ller  1967, p. 44 ). Son  saint 
patron n’est pas forcém ent le personnage que l ’histoire des Pères du Jura m et 
en relation avec l ’abbaye d ’A inay. Il n ’est donc pas certain que les m oines  
aient fondé le prem ier sanctuaire du lieu . Il peuvent avoir reçu un dom aine  
dont le centre d ’exp loitation  était déjà pourvu d ’un oratoire privé. L es d essins  
qui représentent l ’é g lise  d ém olie  peu après le  m ilieu  du X IX e sièc le , m ontrent 
une n ef dont le vo lu m e rappelle beaucoup ce lu i de *Saint-Pierre de C lages. 
U ne construction par les relig ieu x  d ’A inay vers la  fin  du X Ie s ièc le  paraît pro
bable, m ais rien n ’indique si on  avait repris ou non le  site d ’un sanctuaire plus 
ancien. D es fou illes archéologiq ues, si e lle s  sont encore p ossib les au sud de 
l ’ég lise  actuelle, perm ettraient peut-être d ’en savoir davantage.

En 1329, et depuis un tem ps indéterm iné, le serv ice paroissial est assum é  
par un curé sécu lier présenté à l ’institution canonique par le prieur. Il est p o s
sib le  que de bonne heure l ’un des relig ieu x  ait exercé lu i-m êm e ce  m inistère. 
L ’opin ion  souvent répétée que la ch ap elle  Saint-M arie-M adeleine d ’A rgnou  
aurait été le centre prim itif de la paroisse doit être rejetée. C e petit sanctuaire 
n ’a jam ais présenté l ’équipem ent architectural d ’une paroissiale. D ’ailleurs, 
le texte de 1454 invoqué à l ’appui de cette thèse, ne m entionne pas les  
droits du curé d ’A yen t sur la ch ap elle  d ’A rgnou m ais sur une autre chapelle  
S ainte-M ad elein e «construite dans l ’ég lise  dudit lieu  d ’A yen t»  (D u b u is- 
L u go n  1985 a, p. 110).

La destination prim itive de la ch ap elle  d ’A rgnou (fin  du X e siècle/prem ière  
m oitié du X Ie s ièc le ) dem eure problém atique. Peut-être s ’agit-il d ’une cha
p elle succursale, desserv ie par le clergé de S ion , avant l ’organisation d ’une 
paroisse à Saint-R om ain.

V . Le territoire de la paroisse prim itive d 'A yen t a été am puté lors de la création  
(X IX e sièc le ) de la paroisse d ’Arbaz. On en retrouve les lim ites dans ce lle s  des 
com m un es actu elles d ’A yen t et d ’Arbaz.



A Y E R , v. V ISSO IE

B A G N E S , n° 26

II. La restauration com p lète de l ’ég lise  (1 9 7 6 -1 9 8 2 ) n ’a pas été accom pagn ée de 
fou illes archéologiques, les d ispon ib ilités financières faisant m alheureuse
m ent défaut. S eu ls quelques élém en ts d ’un ch evet rectangulaire du Bas 
M oyen  A g e  ont été aperçus au p ied  sud du clocher.

III. 1146: L ’é g lise  n ’apparaît pas parmi les p ossess ion s con firm ées à l ’abbaye de 
*Saint-M aurice.

1178 et 1196: L 'e c c le s ia  de B agn es figure au nom bre des p ossess ion s con fir
m ées par le  S a in t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1215: L ’é g lise  figure dans l ’accord réglant les rapports entre l ’abbaye de 
*Saint-M aurice et l ’év êch é  de S ion  concernant les droits de l ’évêq u e sur les 
cures de l ’abbaye. T ous les curés de ces  paroisses sont appelés des cape llon i.

1285 (G r u b er  1932, p. 28). Prem ière attestation du vocab le  de Saint-M aurice.

1436 (A c B agn es, Pg 33, texte ob ligeam m en t com m uniqué par M . Gaétan  
C assina). Inventaire des reliques et du m obilier de l ’ég lise  de B agn es par le 
curé Jean de Lullin. On y lit entre autres: Item  qu edam  fo rm a  ca p itis  qu e d ic i- 
tu r  b ea ti Joh ann is B a p tis te  in d isco ...

1445 (V P ). L ’é g lise  est indiquée sou s le  vocab le de Saint-M aurice.

1503 (A c B agn es, Pg 84, texte ob ligeam m ent com m uniqué par M . Gaétan  
C assina). C onvention  entre les syn dics et procureurs de la  com m une de 
B agn es et le  m aître Pierre G u ygoz pour la construction du choeur de l ’ég lise  
(chorum  ec c le s ie  p a rro c h ia lis  d ie d  lo c i S an cti M a u ric ii d e  B agn yes). Au  
nom bre des travaux com m andés: item  m ag is p ro m itti t  ip se  m a g is te r  P etru s  

fa c e r e  b o ch eto s  la p id e  p u lch ro s  e t h on esto s p r o p e  fen e s tra g ia  m agn i a lta r is  
a d  su perpon en du m  ym a g in es sa n c ti M au ric ii e t sa n c ti Joh ann is B ap tiste  
p a tro n i n ostri.

1554 (A c B agn es, P 119, texte ob ligeam m ent com m uniqué par M . Gaétan  
C assina). Inventaire du m obilier de l ’« ég lise  paroissiale Saint-M aurice de 
B agn es» .

IV . L e ch o ix  du vocab le de Saint-M aurice pour une é g lise  qui n ’est pas m ention
née parmi les p ossess ion s abbatiales en 1146, m ais qui l ’est seu lem ent en 
1178, peut suggérer (sans l ’im poser) une fondation par l ’abbaye dans l ’inter
va lle  entre les deux dates.



Pour R ust  1949, p. 22 , le vocab le  prim itif du sanctuaire, avant l ’apparition  
des droits agaunois, aurait pu être Saint-Jean-B aptiste. L ’auteur ju stifie  cette  
opinion  par le  fait que «plusieurs docum ents indiquent l ’é g lise  de B agn es  
com m e étant d éd iée à S. Jean Baptiste et S. M aurice», m ais s ’abstient de tou
te autre précision. G a r d  1982, p. 13, trouve l ’h ypothèse p lausible, considérant 
que l ’ég lise  de B agnes p osséd ait en  1436 un reliquaire de Saint-Jean Baptiste  
et qu’e lle  avait pour patrons en 1503 les saints M aurice et Jean-Baptiste.

On notera pourtant F étrangeté de l ’exp ression  p a tro n i n ostri. L e notaire Pierre 
T roillet (T ro llie ti) aurait-il m al lu sa propre m inute qui aurait porté san cti 
M au ric ii p a tro n i n o str i e t sa n c ti Joh ann is B a p tis te i  Q uoi qu’il en soit, quand  
il s ’agit, au début du contrat, de m entionner l ’ég lise , il n ’indique que le  
vocab le de Saint-M aurice et, en  1554, on parle toujours de l ’ég lise  
Saint-M aurice. L es m entions du double vocab le que l ’on trouve dans les  
v isites pastorales du X V IIIe s ièc le  proviendraient-elles, non pas d ’une an
cien ne tradition m ais de la v ision  habituelle des deux statues? U ne enquête  
déta illée serait probablem ent utile.

M ü ller  1967, p. 25 , vraisem blablem ent trom pé par les ca p e llo n i m entionnés  
en 1198 et en  1206 (T a m in i-D éleze  1940, p. 214 ) p en se que Y ec c les ia  confir
m ée en 1178 n ’était q u ’une sim p le ch ap elle  qui ne serait parvenue au statut 
paroissial que dans le  courant du X IIIe sièc le . Il est pourtant évident que les  
ca p e llo n i qui desservent Y ec c le s ia  de B agnes à cette époque sont, con form é
m ent à l ’usage du m ot, des curés.

La fondation de l ’é g lise  de B agn es pour la desservan ce d ’une haute et longue  
va llée , pourrait bien co ïncider avec une période d ’accroissem ent de la popula
tion et de m ise en valeur des hautes v a llées . La d eu xièm e m oitié du X IIe sièc le  
conviendrait donc, com m e le  suggèrent les bulles de 1146 et de 1178, à cette  
création, que les relations de l ’abbaye de Saint-M aurice avec la m aison  de 
S avo ie  aient ou non jo u é  un rôle dans l ’événem ent.

Ici com m e en tant d ’autres lieux , l ’étude archéologiq ue du sou s-so l de 
l ’ég lise  apporterait probablem ent d 'u tiles écla ircissem en ts.

V . D ep uis la fin du XIIe s ièc le , seul V erbier a été séparé de la paroisse (au 
X X e sièc le ). Le territoire ancien de la paroisse de B agn es était donc com pris  
dans l ’en sem b le des lim ites de la com m une actuelle.

BELL W ALD, v. ER N E N



BELM ONT s. BEX (YD), n° 16’

I. U n exam en  archéologique de la région  de B elm ont devrait porter, entre autres, 
sur les restes du petit château d ’Ergnaud dont il ne subsisterait, se lon  F. Isabel 
dans M o tta z  D H V I, p. 211 , qu ’un m onceau de pierres entre la route de B ex  
à Frenières et P lan-Saugey (voir aussi Carte nationale 1: 2 5 ’0 0 0 , feu ille  1285, 
à 2 km  environ au nord-est de B ex).

II. L ’enquête archéologique devrait porter aussi sur l ’ég lise , dont il faudra 
d ’abord préciser la  situation. D ’après F. Isabel dans M O T T A Z  D H V  I, 
pp. 194 - 195, le nom  de B elm ont est encore m entionné sur le plan Saugey de 
1683 et le nom  local Sainte-M arie est encore en usage dans le  prem ier quart 
du X X e siècle . S elon  cet auteur, le  site se trouverait à 3 km  à l ’est de B ex , dans 
la m ontagne.

S elon  le  plan lev é  de 1694 à 1704 1’«abbaye de Saint-Bernard» possédait 
encore un f ie f  com prenant entre autres 4  parcelles «aux V em a y s»  et une «en  
B elm ont»  (Q u a g lia  1955, p. 379). L e topon ym e de Sainte-M arie sign alé par
F. Isabel pourrait indiquer le  site de l ’ég lise  disparue ou l ’em placem ent de 
l ’une de ses anciennes propriétés.

III. 1204: L ’ég lise  ne figure pas encore parmi les p ossess io n s con firm ées par le  
S ain t-S iège à la m aison  du *M ont-Joux.

1285 (G re m a u d , D oc. n° 949 ). M ention  de Vec c le s ia  sa n cte  M a rie  d e  B ello- 
m onte.

1286 (G re m a u d , D oc. n° 951 ). Le pape H onorius IV confirm e, entre autres, à 
la  m aison  du *M ont-Joux Vec c les ia  sa n cte  M a rie  d e  B ellom onte .

1313: V oir *B ex .

V ers 1364 et en  1428 (G re m a u d , D oc. n° 2 0 9 0  et n° 278 4 ). M ention  du cura- 
tus  de B elm ont dans les listes établies en vu e du prélèvem ent des d écim es  
p ontifica les.

1445 (V P). L ’ég lise  n ’est pas m entionnée.

IV. C ette petite paroisse de m ontagne, proche de B ex , n ’est pas connue avant 
1285. On ignore com m en t e lle  est parvenue, entre 1204 et 1286, aux cha
noines du *M ont-Joux. La fondation d ’un prem ier sanctuaire pourrait être en 
rapport avec les m aîtres du château d ’Ergnau. Il pourrait s ’agir, à la fin du 
X IIe sièc le , d ’une sim p le chapelle. La paroisse, constituée le  p lus vraisem bla
b lem ent dans le  cours du XIIIe sièc le , disparaît entre 1428 et 1445, par fusion  
avec ce lle  de *B ex.



V. Le territoire de la paroisse de B elm ont, du XIIIe au X V e s ièc les , s ’étendait 
vraisem blablem ent sur le vallon  des Plans.

B E T T E N , v. M Ö REL

B E X  (V D ), n° 16

I. V estiges  de constructions rom aines En V alentin  (derrière le Grand H ôtel) et 
aux D éven s (V io llier  1927, pp . 9 0 -9 1 ).

II. L ’ég lise  antérieure à la R éform e, dont subsiste le  cloch er (1 5 0 1 ) et dont on 
connaît le plan antérieur à la reconstruction de la n ef et du choeur (1 8 1 3 ), n ’a 
pas été fou illée .

III. 1193 (G r e m a u d , C h artes, n° 25). L ’évêq u e de *S ion  cèd e à son  chapitre 
divers b iens dont l ’é g lise  de B ex (ec c les ia  d e  B aiz).

1217 (G r u b er  1932, p. 29). Prem ière m ention  d ’une ch ap elle  à Gryon.

1267-1276  (G re m a u d , D oc. n° 772). Le chapitre perçoit 4 0  so ls  annuels de 
l ’é g lise  de B ex.

1304 (G r u b er  1932, p. 28). Prem ière m ention du vocab le  de Saint-C lém ent.

1307 (G ru b er  1932, p. 29). Prem ière m ention  du vocab le  de la ch ap elle  de 
G ryon (Saint-Jean).

1313 (D u buis  P. 1994, p. 38). Le territoire des paroisses de B ex  et B elm ont, 
considéré com m e un en sem b le fisca l, com prend, outre B ex , les v illages et 
ham eaux de La P osse , G ryon, B elm ont, Frenières et Entrem ouille.

V ers 1364 et en 1428 (G re m a u d , D oc. n° 2 0 9 0  et n° 278 4 ). M ention  des cures 
de B ex et de B elm ont, ainsi que de la  «ch ap elle  de G ryon» dans les listes éta
b lies en vue du prélèvem ent des d écim es p ontifica les.

1445 (V P). La ch ap elle  de G ryon n’est pas m entionnée.

IV . La présence de vestiges rom ains, la m ention du lieu  (B a c c is) où selon  la chro
nique de M arius d ’A ven ch es. une troupe de Lom bards fut défaite en 574  
(F a v r o d  1991, p. 84) et peut-être le M arterey (voir * A ig le , II) près du 
D om aine du R hône selon  R e y m o n d  1909, p. 117 (à environ  2 5 0  m au nord de 
l’em bouchure de l ’A vançon), constituent un cadre favorable à une paroisse



ancienne. L e vocab le  de Saint-C lém ent suggère un sanctuaire de l ’époque  
carolingienne voire un peu plus ancien (voir aussi M ü ller  1967, pp. 34-35 ). 
N ou s proposons une é g lise  antérieure à 950 . La prospection archéologique du 
so l de l ’é g lise  permettrait peut-être d ’en savoir davantage.

Du fait que V évêque peut d isposer de l ’ég lise  en 1193, M ü ller  1967, p. 34  
déduit qu ’e lle  est une ancienne fondation de l ’évêch é. La ch ose n ’est ni 
im p ossib le ni év idente puisqu’on ignore l ’orig ine des droits de propriété exer
cés  par F évêqu e G uillaum e d ’E cublens.

A  G ryon, se  trouvait, dès 1217 au m oins, une ch ap elle  privée fond ée par 
l ’abbaye de Saint-M aurice. C e petit sanctuaire d isposait de revenus propres, 
distincts de ceu x  de l ’ég lise  paroissia le de B ex . L e v illage fa isait néanm oins  
partie de la paroisse ju sq u ’à la fin  du M oyen  A ge.

V oir aussi *B elm ont.

V. L e territoire paroissial à la fin  du XIIe s ièc le  correspond à celu i des com m unes  
actu elles de B ex  et de Gryon. C e dernier v illage  devint paroisse indépendante 
après la  R éform e.

BIEL, v. M Ü N S T E R

BINN, n° 69

II. L ’ég lise  n ’a pas fait l ’objet de fou illes archéologiques. R uppen  1979, pp. 153 
et 156, sign ale, derrière l ’autel secondaire gauche, les restes d ’une fresque 
rem ontant aux environs de 1300.

III. 1296 (L éo  M eyer dans D H B S, t. II, p. 185, art. «B inn »), «La paroisse fut éri
g ée  en 1296 par l ’évêq u e B on iface de Challant, et séparée de E m en » (voir  
ci-d essou s 1437).

1298 (R u ppen  1979, p. 153, note 30, d ’après les A rch ives de la paroisse de 
Binn, D l ) .  B inn reçoit (le  droit d ’avoir) «baptistère, cim etière et c loch es»  
(voir c i-d essou s 1437).

1323 (G re m a u d , D oc. n° 1612). U ne rente est due in p erro ch ia  d e  Bun.

1325 (G re m a u d , D oc. n° 1527). A ssign ation  d ’un cens sur les ta illes in va lle  
e t p a rro c h ia  d e  Bun.

V ers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 2090 ). La taxation des b én éfices pour la fisca 
lité pontifica le ne m entionne pas B inn.



1376 (A C S , tir. 21 /n °28). La taxation des b én éfices pour la fisca lité  p ontifica le  
m entionne Binn à la fin  de la liste du d oyen né d ’amont: cu ra tu s d e  Buien III 
so l  (m oitié  de la d îm e).

1428 ( G re m a u d , D oc. n° 278 4 ). L e curé de B inn (cu ra tu s d e  B ran ) figure  
dans la liste établie pour la fisca lité  pontificale. L ’assiette fisca le  est de 
6 0  sols.

1429 (G re m a u d , D oc. n° 279 8 ). A ssem b lée  des hom m es de la va llée  de B inn  
tenue in c im ite rio  B ea ti M ich aelis .

1437 (A p  B inn D  1). Le regeste con servé aux A rchives cantonales indique une 
sentence arbitrale de V évêq u e G uillaum e de R arogne aux term es de laquelle la 
paroisse de B inn, séparée de ce lle  d ’E m en  le  25 février 1298, devra payer 
150 livres de capital à ce lle  d ’E m en  pour le  rachat des droits d ’éto le  et les  
redevances en cire et en huile.

1444 (V P ). L e droit de patronage sur l ’ég lise  appartient à la m en se ép isco-  
pale.

IV . Faute de fou illes archéologiq ues, on ignore si une ch ap elle  a précédé l ’ég lise  
m entionnée dès 1296 ou 1298 (?) et dont certains é lém en ts subsistent dans le  
sanctuaire actuel. Il est toutefois probable q u ’un prem ier lieu  de cu lte, auquel 
pourrait déjà con ven ir le  vocab le de Sain t-M ichel, a ex isté  avant que la va llée  
reço ive un statut d ’ég lise  filia le  relevant d ’*E m en. L ’accession  au rang 
paroissial a dû se produire entre 1364 et 1376. La co lla tion  de la cure apparte
nait en 1444 à la m ense ép iscop ale. S i ce  droit rem onte à la fin  du X IIIe sièc le , 
on pourrait penser qu’à cette époque l ’ég lise  d ’*E m en  ne relevait pas encore  
du chapitre.

V . D ep uis la fin  du XIIIe sièc le , le territoire d esservi par l ’ég lise  de B inn n ’a pas 
subi de m odification  notable. On le  retrouve donc dans les lim ites de fa c tu 
e lle  com m un e de B inn. Auparavant, ce  territoire fa isait encore partie de la 
paroisse d ’*Ernen.

B L A T T E N  (L Ö ), v. KIPPEL

B L IT Z IN G E N , v. ER N E N



B O U R G -S A IN T -P IE R R E , n° 24
(A B B A Y E  et PA R O ISSE )

I. Bourg-Saint-Pierre, où l ’on a découvert plusieurs élém en ts d ’architecture et 
d ’inscriptions antiques (S a u t e r , P V I, p. 71 , P V II, p. 8 et P V III, p. 2 4 8 -2 4 9 )  
se trouvait sur le tracé d ’un im portant chem in  transalpin fréquenté dès la pré
histoire, particulièrem ent am élioré à l ’époque rom aine et constam m ent utilisé  
dès lors. Sur les problèm es que pose son tracé, voir P ic h a r d  S a r d et  1989.

II. B lo n d el  1946 a recensé les v estig es  de l ’ég lise  du début du X Ie siècle: le c lo 
cher (sau f la  couverture) construit sur l ’avant-choeur, ainsi que les restes de 
l ’extrém ité orientale des collatéraux. L ’abside sem i-circulaire qui accom pa
gnait le  cloch er à l ’est, n ’a la issé  que des traces contre la tour et des substruc
tures dans le  terrain. C es dernières paraissent récupérées d ’une abside plus 
ancienne (IX e/X e s ièc le ) dernier tém oin  connu de l ’ég lise  ruinée par les 
Sarrasins vers 972 .

La situation du cim etière em pêchera pour longtem ps l ’exécu tion  de 
recherches archéologiques sur les vestiges probables de cette ég lise .

III. 8 1 2 /8 2 0  (G re m a u d , D oc. n° 33; M G H , L egum  se c tio  V, F orm u lae m erow in -  
g ic i e t karo lin i a ev i, p. 3 24 )). Jugem ent porté en faveur d ’E rm en gariu s  et 
In g ilardu s  au sujet de b iens qui leur avaient été soustraits par quondam  
V ultgarius, a b b a s  ex  m o n a sterio  q u o d  e s t situm  in m on te Jovis. L es lieux  où 
ces b iens étaient situés sont om is dans le  texte d ispon ib le, con servé seu lem ent 
com m e form ulaire.

826  (G re m a u d , D oc. n° 39). Lors du p assage des reliques de saint Sébastien  
par le M ont-Joux, le  c lericu s n om ine B enedictus, ip siu s lo c i aed itu u s  est mira
cu leusem ent guéri.

8 4 2 /8 4 9  (G re m a u d , D oc. n° 42 ). R écit de la translation des reliques de sainte 
H élène. Il y est question, sur le  versant nord du co l, de secours m ontés ex  
m o n a sterio  S. P é tr i q u o d  a d  rad icem  m on tis situm  est.

859 (G re m a u d , D oc. n° 4 6 ). Lothaire II, donnant à son frère L ouis, roi 
d ’Italie, les territoires de G enève, Lausanne et S ion  avec évêch és, m onastères  
et com tés, se  réserve expressém ent h o sp ita le  q u o d  es t in m on te Jovis.

V ers 9 7 9  {M G H , R u do lfîn ger , n° 48 ). U n acte du roi de B ou rgogn e Conrad le 
P acifique m entionne in te r  A lb in n a  e t Venubia e t in v illa  A rien s  (probablem ent 
A llen s, com m une de C osson ay, V D ), une te rra  sa n c ti P é tr i M on te Iovense.

V ers 1000 {C a rtu la ire  d e  N o tre -D a m e d e  Lausanne, dans M D R , 3e série, t. III, 
p. 4 1 0 , n° 4 7 7 ). Un rôle de cens du chapitre de Lausanne m entionne à V evey  
trois terres de l ’abbaye {terram  sa n c ti P é tr i M on te joven sis)  con tigües de par
ce lle s  grevées.



V ers 1000 (Jö r g  1977, p. 125, n° 4 6 ). R econstruction et consécration  de 
l ’é g lise  de B ourg-Saint-Pierre (qui avait été détruite par les Sarrasins) par 
l ’évêqu e de G en ève H ugues, neveu  du roi R odolphe III de B ourgogne. L ’in s
cription com m ém orative, récupérée com m e seuil de porte dans la reconstruc
tion de l ’é g lise  au X V IIIe s ièc le  et sign a lée  en prem ier lieu  par Sébastien  
Briguet, a disparu. T exte de l ’inscription:

Ism aelita  coh ors R h odan i cum  sp a rsa  p e r  a g ro s  
Igne, fa m e  e t f e r r o  sa e v ire t tem p o re  longo,
V ertit in hanc va llem  P oen in am  m essio  fa lcem .
H ugo p ra e su l G en eva e  C h risti p o s t  du ctu s a m ore  
S tr ia e r a t h oc tem plu m  P e tr i su b  h on ore sacratim i.
O m n ipo ten s illi re d d a t m erced e  peren n i.
In VI d ec im a  dom u s h aec  d ic a ta  ka len da  
S o lis  in O ctobrem  cum  f i t  d e sce n sio  m ensem .

1011 (G re m a u d , D oc. n° 75; v. aussi M G H  R u do lfìn ger  n° 99 ). L e roi 
R odolphe III donne à sa fiancée Erm engarde d ivers b iens dont a b b a tia m  m on- 
tis  J o ven sis  sa n c ti P é tr i in tegriter.

1177, 1204, 1286. L ’ég lise  de Bourg-Saint-Pierre figure au nom bre des p o s
session s con firm ées à la m aison  du *M ont-Joux par le S a in t-S iège.

IV . Sur les orig ines du m onastère de Saint-Pierre du M ont-Joux, voir D o n n e t  
1942, p. 36  ss. et p. 109 et H u o t  1986 b, pp. 2 4 8 - 252 .

L ’appellation de M ont-Joux n ’indique en aucune m anière que cette m aison  
relig ieu se se serait trouvée sur le co l, auquel le  tem ple rom ain de J u p iter  
P oen in u s  a la issé  le nom  de M on s Jovis. S i un texte ou l ’autre (8 1 2 /8 2 0  ou  
859), considéré iso lém en t, peut sem bler faire prob lèm e, l ’exam en général des 
docum ents d ispon ib les (c i-d essu s III) perm et de conclure que l ’abbaye se  
trouvait bien en aval du co l. D ’autre part, l ’ex isten ce  à B ourg-Saint-Pierre  
d ’im portants v estig es  de l ’é g lise  abbatiale, a insi que le vocab le de 
Saint-Pierre attesté vers l ’an 1000 par l ’inscription dédicatoire, confirm e ce  
que les textes suggèrent de façon  m oins précise.

L ’abbaye de Saint-Pierre, fon d ée dans le  dernier quart du V IIIe sièc le , pourrait 
être une création de C harlem agne. L es liens de ce  m onastère avec le  pouvoir  
sécu lier sont par la su ite évidents. En 859 , Lothaire II se réserve la propriété 
de cet h osp ita le .

A près avoir fait m ention de ravages com m is par les Sarrasins jusq ue dans 
cette va llée , une inscription (c i-d essu s III) atteste que H ugues, évêq u e de 
G en ève (vers 9 8 8 -1 0 1 9 ) a fait construire une é g lise  consacrée en  l ’honneur de 
Saint-Pierre un 16 septem bre. Il s ’agit sans doute de la reconstruction d ’une 
ancienne ég lise  du m onastère de Saint-Pierre. L ’intervention de l ’évêq u e de 
G en ève s ’exp liq u e sans doute par le fait que le prélat était le  neveu  du roi de 
B ourgogne R odolphe III, lu i-m êm e maître de l ’abbaye, q u ’il donne en 1011 à



sa fiancée Erm engarde (H u o t  1986 b, pp. 248  ss; J örg  1977, p. 125). Par la 
suite, on ne trouve plus de m ention de cette abbaye.

S elo n  H u o t  1986 b, on  ne sa it si la  m a iso n  fu t o cc u p ée  d ’ab o rd  p a r  des 
m o in es. L e clericu s  B en o ît, m e n tio n n é  c o m m e p o rtie r  en  826 , su g g è re  qu e  des 
c h a n o in e s  sécu lie rs  co n s titu a ie n t la  c o m m u n au té  à  ce tte  ép o q u e  déjà .

D ès le  courant du X IIe sièc le , l ’ég lise  abbatiale de Saint-Pierre n ’est plus 
qu’une dépendance de l ’h osp ice du *M ont-Joux, construit sur le co l. Souvent 
con firm ée par le  S a in t-S iège à partir de 1177, e lle  sert d ’ég lise  paroissiale au 
bourg. L es orig ines de ce  serv ice pastoral ne sont pas connues. Peut-être les  
relig ieu x  on t-ils, dès la fondation du m onastère, assum é cette tâche.

V . D ep uis la fin  du X IIe sièc le , le  territoire paroissial n ’a pas subi de changem ent 
notable. On le  retrouve dans les lim ites de fa c tu e lle  com m une de 
Bourg-Saint-Pierre.

B O V E R N IE R , v. SE M B R A N C H E R

B R A M O IS , n° 38 (com m u ne de S ion)

I . L es vestiges de l ’époque rom aine sign alés par S a u t er  P V I, p. 78  sont très peu  
nom breux et encore peu sign ificatifs. A ucune trouvaille relative au Haut 
M oyen  A g e  n ’est sign a lée par cet auteur.

N ous avons form ulé (D u buis  1984 b, pp. 120-123 et fig . 45 ) une hypothèse  
sur le  site, tout près du v ieux  v illage , de la cu rtis  du Haut M oyen  A g e  et de la 
v illa  rom aine qui a pu la précéder. C om pte tenu de la pauvreté des renseign e
m ents d ispon ib les, il est n écessaire que l ’O ffice  cantonal des recherches  
archéologiques vou e ses so in s les plus attentifs à tous les travaux d ’éd ilité  ou  
de construction qui toucheront le sou s-so l dans cette région.

II. F ou illes 196 9 -1 9 7 0  (F.-O . D ubuis).

N oter que l ’en lèvem en t des squelettes lors de la d ém olition  de l ’ég lise  entre 
1858 et 1860 a com p lètem en t b ou leversé la stratigraphie, détruit les so ls , les  
tom bes ainsi q u ’une partie des m urs antérieurs à ceu x  de l ’ég lise  d ém olie .

A . D u prem ier éd ifice  ne subsistaient que la m oitié septentrionale de l ’abside 
et l ’angle nord-est de la nef. L es parties m anquantes de ce  secteur de l ’é g lise  
ont pu être restituées grâce aux em preintes la issées  par l ’arrachem ent des 
murs. Largeur intérieure de la n ef 3 ,6 0  m. La longueur ne peut être que sup
p osée  à peu près éga le  à la largeur. L ’orientation de cet éd ifice  du sud-est au 
nord-ouest déterm inera l ’orientation des sanctuaires su ccessifs . L es d im en



sion s m odestes indiquent un oratoire dom anial, probablem ent à destination  
funéraire. Datation proposée: V e s ièc le  ou début du V Ie s iècle .

B. U ne reconstruction con serve le plan de l ’abside m ais élargit la n ef et porte 
la longueur totale de l ’éd ifice  à 10 ,40  m. La probable destination funéraire de 
l ’oratoire agrandi n ’est plus attestée. D atation probable: V IIe s ièc le .

C. L ’oratoire fait p lace à un éd ifice  plus grand. L ’abside assez  profonde, de 
courbe intérieure presque ellip tique, ouvre sur une n ef large de 9 m. La lon 
gueur totale de l ’éd ifice  est portée à 14 ,60 m. D eu x forts piliers liés aux murs 
latéraux partagent la n ef en deux espaces: ils d istinguent probablem ent la 
place du peuple et V avant-choeur. U ne base quadrangulaire m assive , m açon
née en m êm e tem ps que le mur nord de l ’abside, a sans doute porté un petit 
cloch er (environ  3 m de côté). Il n ’y a plus aucune trace du so l ni des am éna
gem ents liturgiques. Datation probable: vers la fin  du X e ou au début du 
X Ie siècle .

V oir D u buis  1984 b.

III. V ers 800. D ans l’«acte de fondation» de l’abbaye, B ram u sio  figure parmi 
les cu rtes  cen sées donn ées à l ’abbaye de *Saint-M aurice en 515 par saint 
S igism ond.

Fin X Ic/début X IIe s ièc le  (G r e m a u d , C h a rtes  n° 8). L e rôle des revenus du 
chapitre de S ion  m entionne à Bram ois des redevances en  nature et en  esp èces  
ainsi que des corvées annuelles. Le texte ne fait pas d ’allusion  expresse à des  
droits sur l ’ég lise .

Fin du X IIe siècle: dans la cop ie , avec retouches, de l ’«acte de fondation» de 
l ’abbaye de *Saint-M aurice, on retrouve parmi les cu rtes, B ram osiu m .

1278 (G r e m a u d , D oc. n° 867). M ention  de Joh ann es cu ra tu s d e  B ram osio .

1281 (G ru b er  1932, p. 29). Prem ière attestation du vocab le de Saint-Laurent.

1302-1306  (G re m a u d , D oc. n° 1240). Le rôle des droits et revenus du sa- 
criste de l ’ég lise  de S ion  rappelle son droit de co lla tion  sur l ’é g lise  de 
Bram ois; il m entionne aussi le vidom nat de B ram ois com m e un f ie f  relevant 
du chanoine-sacriste.

IV . L 'ég lise  de Bram ois, attestée par la docum entation  écrite dès 1278, et créée, 
selon  la recherche archéologique, vers le tournant du m illénaire déjà, su ccèd e  
à un oratoire du VIIe sièc le , lu i-m êm e précédé d ’un autre, plus petit, du V e/  
V Ie sièc le . Le vocab le de Saint-Laurent, que M ü ller  1967, p. 52  attribue ic i à 
la vogu e ancienne (V e/V IIIe s ièc le ) peut très bien avoir été ce lu i d ’un des 
oratoires au m oins, avant d ’être celu i de l ’ég lise  proprem ent dite.



L es oratoires dom aniaux du V e/V Ie et du V IIe s ièc le  appartiennent sans doute 
au centre dom anial de la cu rtis  p o sséd ée par l ’abbaye d ’A gaune vers 800  et 
cen sée  provenir de la donation de saint S ig ism ond . T a m in i-G a spo z  1935, p. 6 
croyaient p ouvoir attribuer à cette cu rtis  un vaste territoire com prenant, outre 
le  val d ’H érens, U vrier et la contrée d ’A yent. En l ’absence de toute preuve, 
cette déterm ination ne saurait être retenue. C e qui en  tout cas résulte des 
fou illes de l ’ancienne ég lise , c ’est que l ’abbaye n ’a pas organisé son dom aine  
en paroisse.

L es droits abbatiaux figurent encore à la fin  du X IIe s ièc le  dans la cop ie  retou
ch ée de l ’«acte de fondation». Pourtant, ils étaient alors sinon éteints du m oins 
fortem ent entam és: vers la  fin  du X Ie s ièc le  déjà, le chapitre cathédral avait à 
B ram ois non seu lem ent des redevances à percevoir sur des terrains m ais des  
droits de corvée sur des hom m es. Par la suite, et en tout cas depuis le début du 
X IV e sièc le , le  chanoine-sacriste p ossèd e la co llation  de l ’ég lise  et fait exercer  
par un vid om n e ses droits seigneuriaux sur Bram ois (Sur l ’évolu tion  de ces  
droits, voir L u g o n  1985, pp. 152-154).

Ici com m e à G éronde et à L oèch e, il est im possib le de préciser la date à 
laquelle l ’abbaye d ’A gaune a perdu ses droits. On peut donc se dem ander si 
l ’ég lise  paroissiale a été créée vers l ’an m il par cette m aison  relig ieu se ou par 
l ’ég lise  sédu noise, dont la population de B ram ois dépendait évidem m en t dans 
le  prem ier m illénaire. L es droits im portants que le  chapitre cathédral possédait 
à B ram ois déjà vers la  fin  du X Ie s ièc le  suggèrent d ’adopter plutôt la secon de  
h ypothèse. T oute une organisation paroissiale relevant de la cathédrale appa
raît d ’ailleurs un peu après l ’an m il dans le  val d ’H érens (*N ax, *V ex).

V oir aussi *H érens, région.

V . L e territoire de la paroisse de B ram ois n ’a pas subi de m odification  notable 
depuis la fin  du X IIe sièc le . Il se retrouve donc dans les lim ites de la com m une  
fusionn ée en 1968 avec ce lle  de S ion.

B R IG , v. N A T E R S  /  GLIS

B Ü R C H E N , v. R A R O G N E

C H A L A IS , n° 45

II. L ’étude archéologique de l ’em placem ent de l ’ancienne ég lise , d ém olie  vers 
1860 (au nord de la route, dans le v ieux  cim etière) apporterait probablem ent 
d ’u tiles écla ircissem en ts sur le prem ier sanctuaire de C halais.



III. 1279 (G r e m a u d , C h artes, n° 59 ). L egs du chanoine Pierre de G ranges e c c le 
s ie  d e  C h aler.

1285 (G re m a u d , D oc. n° 937 ). B oson  de C halais donzel, donne un jardin  
dom in o  R eyn a ldo  cu ra to  d e  C h aler. L ’acte est le v é  par W. cu ra tu s de  
V ercorens.

1300 (A E V /A V L  162, p. 54 , n° 1). Prem ière m ention du vocab le  de 
Saint-G all.

V ers 1343 (G r e m a u d , C h artes, n° 61 ). L ’ég lise  de Chalais fait partie des 
b én éfices dont le chapitre de S ion , par son  can on ica l de C onthey, a la co llation  
(item , can on ie d e  C on teg io  ec c le s ie  cu ra te  d e  A n iv is io  e t d e  C h aler).

IV . M ü ller  1967, p. 55 , estim e que le vocab le de Saint-G all doit être apparu à 
Chalais après le tournant du m illénaire, où, su ivant G r u b er  1932, p. 189, l ’on  
constate des rapports entre l ’év êch é  de S ion  et l ’abbaye de Saint-G all (lettre 
de N otker le Lippu, G r e m a u d , C h artes, p. 4 5 7  et «M issel de G ranges»). Les  
origines de la paroisse sont inconnues. On pourrait penser à une fondation des  
seigneurs du lieu, m ais la situation de l ’ég lise , à l ’ou est du v illage  (alors que 
la tour des seigneurs est à  l ’est de ce lu i-c i)  su ggère que le  sanctuaire, peut-être 
d ’abord succursale de quelque paroisse vo is in e , serait antérieur à la  se ign eu 
rie du lieu. Le problèm e se com p liq ue du fait que l ’on ignore la ch ron ologie  
relative des é g lise s  de C halais et de *V ercorin. S eu les des fou illes archéolo
giques perm ettraient d ’acquérir une certitude.

V. Le territoire de la paroisse de C halais à la fin  du X IIe s ièc le  com prenait la par
tie inférieure du territoire actuel de la com m un e de C halais (le plateau de Brie  
et la p laine) et peut-être aussi le territoire de la com m une actuelle de *C hippis 
(séparé au X IX e s iè c le ) , si son ég lise  Saint-Urbain n ’est pas antérieure au 
X IIIe sièc le . La partie supérieure de la com m un e de C halais (*V ercorin) était 
peut-être encore d esserv ie par une ch ap elle dépendant de l ’ég lise  Saint-G all.

C H A M O S O N , n° 33

I. S a u t e r , P V I, p. 80  sign ale la trouvaille de tom bes et de m onnaies rom aines à 
divers endroits de la m ontagne de C ham oson. On ne connaît pas de vestiges  
d ’une villa  rom aine dans le territoire actuel de la com m une ( l ’inform ation  
relative à des restes rom ains sous l ’ég lise  de *Saint-Pierre de C lages n ’est pas 
fiable). B lo n d el  1951 a, p. 34 , faisant a llu sion  à la d écouverte (1 9 2 8 ) d ’un 
casque du X e s ièc le  «dans une guangue m étallique où il y avait aussi un ch aî
non et dem i d ’une crém aillère de foyer, une c le f  de type m érovingien» se  
dem andait si le château prim itif de C ham oson n’aurait pas été éd ifié  sur 
l ’em placem ent d ’une cu rtis  carolingienne.



III. 1190 (voir *A rdon III).

1214 (G re m a u d , D oc. n° 237). P etru s sa c e rd o s  d e  C ham osum .

1221(G r e m a u d , D oc. n° 288). P etru s d e  C ham oson  p r e s b ite r  est peut-être le 
m êm e que le  sa c e rd o s  m entionné en 1214 et en 1226.

1226 (G re m a u d , D oc. n° 334). M ention  d ’un P etru s sa c erd o s  d e  C ham oson .

1258 (G r e m a u d , D oc. n° 652). M ention d ’un W ü lencus cu ra tu s d e  C h am o
son .

1279 (G re m a u d , D oc. n° 879). Vullencus d e  C h am oson  cu ra tu s  est m ention
né com m e tém oin  à C ham oson en m êm e tem ps que Joh ann es v icariu s de  
C h am oson . L e prem ier paraît être un curé non-résidant et le secon d  son rem 
plaçant pour l ’exerc ice  de la desservance.

1315 (G re m a u d , D oc. n° 1384). Le plaid général a lieu  in p la te a  B. A n dree  
a p u d  C h am oson . Prem ière m ention du vocab le de Saint-André.

1321 (G re m a u d , D oc. n° 1433). M ention  de G ira rd u s  d e  C ors v icariu s de  
C h am oson , probablem ent le  m êm e que G. v ica rio  en 1323 (G re m a u d , D oc. 
n° 1491).

1330 (G re m a u d , D oc. n° 1582). W illerm etu s d e  B ocza  c lericu s  a payé le cens  
dû pour les é g lise s  d ’Ardon et de C ham oson que lui avait afferm ées pour trois 
ans (1 3 2 7 -1 3 3 0 ) le  sacriste Ebal, patron de l ’ég lise  d ’A rdon, au nom  de son  
neveu, Ebal de M ontm ajeur, curé des ég lise s  d ’Ardon et de C ham oson (cu 
ra ti ecc lesia ru m  d e  A rdu n o  e t d e  C h am oson ). N oter que le  ferm ier, qualifié de 
clericu s, n ’a probablem ent pas d esservi lu i-m êm e ces deux ég lises .

1334 (G re m a u d , D oc. n° 1670). L 'e c c le s ia  p a rro c h ia lis  sa n c ti Johannis  
E w a n g elis te  d e  A rdu n o  ainsi que la ca p e llo  b ea ti A n dree  de C ham oson  
annexa d ic te  ec c le s ie  d e  A rdu n o  sont vacantes en  raison du d écès d ’Ebal de 
M ontm ajeur, qu ondam  cu ra ti d ic ta ru m  ec c le s ie  e t  c a p e lle . L e sacriste du cha
pitre de S ion , «patron d esd ites ég lise  et ch ap elle»  présente au vicaire général 
a d  cu ram  e t reg im en  earu n dem  e c c le s ie  e t c a p e lle  A n selm e de C hâtillon, 
d ’A oste. Le lendem ain , le  nouveau curé est m is en p ossess ion  de l ’ég lise  
d ’Ardon vers l ’heure de prim e, puis de la ch ap elle  de C ham oson vers l ’heure 
de sexte, c ’est-à-dire respectivem ent au début de la m atinée et vers m idi.

1367 (T a m in i-D é le z e  1940, p. 230 , citant de R ivaz). L es gen s de C ham oson  
ex igen t que le desservant d ’Ardon célèbre dans leur ch ap elle , les o ffices  
com m e dans le passé.

1445 (V P ). Saint-A ndré de C ham oson est annexa cu rae  [de A rd o n o ].



IV . La paroisse actuelle de C ham oson a été créée en 1832. Précédem m ent, depuis  
1334 au plus tard, C ham oson avait été une dépendance de l ’ég lise  paroissiale  
d ’Ardon. L ’organisation du serv ice pastoral durant la période antérieure a été  
l ’objet de controverses: ainsi se lon  d e  R iv a z  1832, p. 6 -18 , su ivi par 
T a m in i-D é le z e  1940 p. 233  et plus récem m ent par M ü l l e r  1967, p. 48 , 
C ham oson a dès l ’orig ine dépendu de la paroisse d ’Ardon. Au contraire, le  
chanoine A nne-Joseph de R ivaz (publié par A . D onnet dans M D R , 3e série, 
t. VII, p. 150 ss.) adm et l ’ex isten ce d ’une paroisse prim itive, thèse que 
Y A rm o ria l Valaisan , p. 57  reprend. L e vocab le  de Saint-A ndré n ’est d ’aucun  
secours pour résoudre la d ifficu lté.

N ous regardons com m e tout à fait vraisem blable l ’ex isten ce d ’une paroisse  
ancienne à C ham oson. Le grand en sem b le que constitue la terre ép iscop ale  
d ’A rdon-C ham oson dès le X IV e sièc le  ne doit pas faire illusion  sur la  période  
antérieure ni par exem p le  faire penser que l ’é g lise  dom aniale d ’Ardon est le  
seul centre pastoral ancien  de cette région. A u X IIIe s ièc le  en effet, C ham oson  
paraît bien être une seigneurie ép iscop a le  d istincte de ce lle  d ’Ardon. On y 
trouve en 1224 à la fo is  un vid om n e et un m ajor (A n selm u s v icedom in u s de  
C ham osun  et P etru s m a io r  d e  C ham osun, G re m a u d , D oc. n° 309 ). Le 2 ju illet  
1260, F évêq u e de S ion hypothèque à son  vainqueur, Pierre II de S avo ie , les 
châteaux de M artigny et du Crest (Ardon) unacum  ca s tro  n ostro  d e  C h am o
so n , chacun avec tout ce  qui en dépend in d ic tis  ca s tr is  e t ca s te lla n iis  eorum  
(G re m a u d , D oc. n° 666 ). R ien ne s ’op p ose donc à ce  que C ham oson, terri
toire d istinct de celu i d ’A rdon, ait eu  sa propre paroisse dont les ec c lé s ia s
tiques m entionnés de 1214 à 1323 ont été les desservants. D e 1327 à 1330, les 
deux « ég lise s»  d ’Ardon et de C ham oson , sans doute unies, ont le m êm e curé. 
A  partir de 1334 seu lem ent, on  constate la subordination de la «ch ap pelle»  de 
C ham oson à 1’ « ég lise»  d ’Ardon, situation qui va durer ju sq u ’en 1832.

N ous proposons donc d ’inscrire C ham oson  au nom bre des paroisses du d io
cèse  à la fin  du X IIe sièc le . L ’exploration archéologique du sou s-so l de l ’é g li
se permettrait peut-être de savoir si le prem ier sanctuaire rem onte à l ’époque  
de l ’organisation féod a le ou lui est antérieur.

V . L es m utations intervenues dans les rapports entre C ham oson et Ardon dès le  
X IV e sièc le , ainsi que la présence du prieuré de *Saint-Pierre de C lages la is
sent planer un doute sur les lim ites orientale et m éridionale de la paroisse pri
m itive de C ham oson. D ’ailleurs nous ne les avons pas représentées sur notre 
Pl. IV.

Le territoire de la n ou velle  paroisse de C ham oson, créé par séparation d ’avec  
Ardon en 1832 était celu i de la com m un e actuelle. La partie m éridionale de la 
paroisse créée en 1832 a été détachée en 1945 lors de la création de la pa
roisse de *Saint-Pierre de C lages. Le v illage  de C lages n ’est jam ais aupara
vant attesté com m e paroisse. Le territoire attribué à l ’é g lise  de C ham oson en  
1832 est le plus vraisem blablem ent celu i qui, au c iv il, relevait alors et depuis  
longtem ps de la com m un e de C ham oson. Il est ainsi probable que la paroisse  
prim itive de C ham oson s ’étendait déjà à ce  territoire, m êm e si le  prieur de 
C lages assurait, en tout ou partie, la desservance du village.



C H A M P É R Y , v. V A L  D ’ILLIEZ

C H A N D O L IN , v. V ISSO IE

C H E R M IG N O N , v. LE N S

C H E S S E L , n° 12

II. L e sou s-so l de l ’ég lise , grâce à l ’intervention de L. B osset, archéologue can
tonal vau dois, a été fou illé  par l ’architecte Otto Schm id à l ’occasion  de la res
tauration de 1945. Le prem ier éd ifice , attribué au X Ie s ièc le  est un sim ple rec
tangle m esurant hors-oeuvre 11,50 m  x 5 ,75  m. Intérieurem ent la n ef occupe  
environ les 3 /4  de la longueur, le  dernier quart form ant, derrière un arc de 
m açonnerie, le  choeur. Au X IIe sièc le , le  cloch er est adossé latéralem ent au 
nord du choeur puis, en secon d e étape, on transform e le choeur en ajoutant 
une abside au tracé cu rvilign e un peu aplati. A  l ’intérieur, cette courbe est 
am éliorée par un d oublage (X IIIe s iècle).

D ossier  aux A rch ives cantonales V aud oises, A M H  37/1 et 9 1 8 /1 0 -1 1 , ob ligeam 
m ent com m uniqué par M . O liv ier C onne.

En 1982, le bureau W . S töckli (direction loca le  P. Eggenberger) a procédé à 
l ’exam en archéologiq ue des façades. Il en résulte notam m ent que les murs de 
la n ef ont été construits entre le VIIIe et le  X e/X Ie siècle . L e cloch er (sau f la 
flèch e) ainsi que l ’abside sont des adjonctions du X IIIe/X IV e s iècle . L e rap
port du bureau Stöckli insiste sur la n écessité  de fou iller com plètem ent l ’inté
rieur de l ’ég lise  pour résoudre le  problèm e de ses  origines.

D o ssier  ob ligeam m en t com m uniqué par la section  M onum ents H istoriques et 
A rch éo log ie  de l ’Etat de Vaud.

III. 1288 ( G r u b e r  1932, p. 30). Prem ière m ention de l ’ég lise .

1347 ( G r u b e r  1932, p. 30). Prem ière m ention du vocab le  de S ain t-N icolas. 

1445 (V P ). L ’ég lise  relève de la m en se ép iscopale.

IV . En 1445, l ’ég lise  relève de la m ense ép iscopale. On ignore à quel m om ent 
rem onte cette situation de droit. L e vocab le de S ain t-N ico las, qui n ’indique 
pas forcém ent une in fluence des ch an oines du M ont-Joux, conviendrait bien  
au X Ie sièc le , sans que l ’on pu isse exclure une date un peu plus ancienne dans 
la fourchette proposée par le  bureau Stöckli.



Le sanctuaire de C hessel aurait-il été d ’abord une succursale de *V ouvry, 
devenue paroissiale avant 1204, c ’est-à-d ire avant le  p assage probable de 
V ouvry des m ains de l ’ég lise  de S ion  à la m aison  du *M ont-Joux. L ’é g lise  
serait restée dès lors une dépendance de la m en se ép iscopale.

Pour le problèm e général de la région, voir *Corb.

V . Le territoire de la paroisse n ’a pas changé depuis la fin  du X IIe s ièc le  ju sq u ’à 
l ’introduction de la R éform e protestante dans le  gouvernem ent bernois 
d ’A ig le  (1 5 2 8 ). Lors de la réorganisation des paroisses qui s ’ensu ivit, C hessel 
est d esservi par le pasteur de * N o v ille . On retrouve donc le  territoire de la 
paroisse m éd iévale dans les lim ites de l ’actuelle com m une.

C H IP P IS , n° 45 bis

II. L ’ancienne ég lise , s ise  sur la rive droite de la N avizen ce, près du d ébouché de 
la gorge, a été d ésa ffectée  depuis la construction  (sur un autre em placem ent)  
de l ’é g lise  actuelle (consacrée en  1922). D ém o lie  en 1966, e lle  avait su ccéd é  
en 1869 à un sanctuaire p lus ancien. On ne d isp ose m alheureusem ent pas 
d ’enquête archéologiq ue et, de l ’av is de Z u f f e r e y  1982, p. 127, le  terrain a été  
trop bou leversé lors de la dernière d ém olition  pour que des fou illes archéolo
g iq ues y so ient encore profitables.

I I I .  1278 (G re m a u d , D oc. n° 868). A cte  passé à C hippis, iu x ta  ecc lesia m .

1284 (G re m a u d , D oc. n° 928 ). L egs de Jacques, v id om n e d ’A nniviers e c c le 
s ie  d e  C h ipiz.

1329 (A rch ives de la B ou rgeo isie  de Sierre, Pg 22). D ans son testam ent, 
A gn ès, veu ve du m ajor de Sierre fait un legs ec c le s ie  sa n c ti E u seb ii e t san cti  
U rbani d e  C h ypiz.

1357 ( Z u f f e r e y  1982, p. 130). M ention  de l ’é g lise  de C hippis.

V ers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 2 0 9 0 ). La liste des b én éfices sou m is aux 
d écim es p ontifica les ne m entionne que le  curé de *C halais.

1428 (G re m a u d , D oc. n° 278 4 ). La liste des b én éfices sou m is aux annates et 
d écim es pontifica les ne m entionne que le curé de Chalais.

1444 (VP). Le résum é du recès ne fait aucune m ention de C hippis.

1451 (A rch ives de C halais, D 7, cité  par Z u f f e r e y  1982, p. 130). M esse  anni
versaire avec offrande en faveur de « l’ég lise  paroissiale des saints Urbain et 
E usèbe à C hippis».



1474 (W ir z , IV, p. 56 ). «Pfarrei der hl. G allus und Urban zu Challant in der 
D iö ze se  Sitten».

1483 (W irz, IV , p. 245 ). M ention  d ’un chapelain  de Saint-T iburce à C hippis.

1515 (A p  C halais, Pg sans cote, provenant de la sacristie de C halais). Le car
dinal M atthieu Sch iner cu p ien tes ig itu r u t e c c le s ia  S an cti U rban i d e  C ipp is  
n ostre  S edu nensis d io c es is  [ . . . ]  con gru is fre q u e n te tu r  h on oribu s a c  in su is  
s tru c tu ris  e t  ed ifìc iis  d eb ite  reparetu r, co n serve  tu r a c  m an u ten ea tu r  accorde  
cent jours d ’indu lgence à tous ceux  qui visiteront cette é g lise  aux fêtes  
de Saint-Urbain, de Saint-E usèbe, de l ’Exaltation de la Sainte C roix, de 
l ’A ssom ption  et au jour de la d éd icace, et apporteront leur concours à sa répa
ration (qu i ecc lesia m  p re d ic ta m  in eiu sdem  sa n c ti U rban i p o n tific is  e t con fes
s o n s  e t sa n c ti E u seb ii a c  E xa lta tion is sa n cte  C ru cis necnon A ssu m ption is  
b ea te  e t  g lo r io se  se m p er  V irgin is [ . . . ]  fe s tiv ita tu m  d iebu s... L ’indu lgence est 
accordée à la requête de Jean Trossard, notaire apostolique [que T am in i- 
D é le z e  p. 318  donnent com m e curé de C halais et chanoine de S ion  en 1510],

1518 (Z u ffe r ey  1982, p. 37 ss. d ’après les archives de C hippis). Statuts co m 
m unaux de C hippis. Ils sont f ix és  par les h om m es du lieu  con voq ués «au son  
de la  c loch e  de l ’ég lise  ou la ch ap elle  de Saint-Urbain dudit v illage, d ’après 
l ’usage» . U n e des am endes prévues ira «à la fabrique de la prétendue ég lise  
soit chapelle de Saint-Urbain». C elle-c i désorm ais devra toujours être pour
vu e « d ’un tuteur so it bon procureur,» dont e lle  a évidem m en t besoin .

1535 ( Z u f f e r e y  1982, p. 30). D ans un ju gem ent prononcé par V évêque  
A drien I de R iedm atten: « les h om m es habitants de C hippis, tant en sem b le que 
séparém ent, ont été et sont encore, avec leur ég lise  de C hippis, annexés et 
réunis à l ’ég lise  so it à la cure de l ’é g lise  paroissiale de C halais».

1606 (A c C hippis, c ité  et traduit dans Z u f f e r e y  1982, p. 128). Arrangem ent 
con clu  entre le curé de C halais et les procureurs de la com m unauté de C hippis. 
On y rappelle que «dans la paroisse de Saint-G all de C halais il y a une ég lise  
adjointe à la m êm e ég lise , située rière C hippis sous le titre de Saint-Urbain». 
Il est prévu entre autres que le  curé de C halais célébrera ou fera célébrer une 
m esse hebdom adaire «dans ladite ég lise  de C hippis».

IV . M ü l l e r  1967, p. 55 se contente de signaler d ’après G r u b e r  1932, p. 190 que 
les habitants de C hippis étaient au M oyen  A g e paroissiens de *Chalais. 
T a m in i-D é le z e  1940, p. 318 , sont encore plus catégoriques: «Q uoi qu ’on 
d ise, C hippis dépendait autrefois de C halais, au tem porel m ais aussi au spiri
tuel ju sq u ’en 1858». On peut les suivre m ais à cond ition  de ne pas donner au 
m ot «autrefois» le  sens absolu  q u ’ils  sont trop souvent portés à lui donner.

U n e dépendance proprem ent dite de C hippis à l ’égard de Chalais ne re
m onte guère au-delà du X V IIe s iècle . En 1535, un acte ém anant de V évêque  
A drien I de R iedm atten rappelle que l ’ég lise  de C hippis a été et est annexée  
à ce lle  de C halais. Il est donc évident q u ’une ég lise  au plein  sens du m ot a 
ex isté  à C hippis, p u isq u ’on a pu l ’annexer à la paroisse vo isine.



Si l ’on suit Z u f f e r e y  1982, une e c c les ia  d e  C h ipp is  est m entionnée de 1278 à 
1357. L ’union des deux ég lise s  est antérieure à 1364 environ, p u isq u ’à cette  
dernière date, com m e plus tard en 1428, seul le  curé de C halais est astreint à 
la d écim e pontificale. Le fait que l ’é g lise  de C hippis so it exp ressém ent quali
fiée  de paroissiale en 1451 con firm e que l ’union était ce lle  de deux paroisses  
sous le m inistère d ’un seul et m êm e curé, ce lu i de Chalais (voir les cas sim i
laires de *P lan-C onthey et V étroz et de *Ardon et C ham oson, probablem ent 
aussi de *V ex  et H érém ence).

C e statut tend peu à peu à être considéré com m e une dépendance à l ’égard de 
Chalais. On m entionne en 1474 la «paroisse Saint-G all et Saint-Urbain de 
C halais», en 1518 la «prétendue ég lise  soit ch ap elle de Saint-Urbain». En 
1606, on dit qu ’il y a «dans la paroisse Saint-G all de C halais une ég lise  
adjointe à la m êm e ég lise , située rière C hippis sous le titre de Saint-Urbain».

V . On retrouve sans doute les lim ites de la paroisse prim itive de C hippis dans 
c e lle s  de la com m un e actuelle.

C H O Ë X , n° 8 (c. M onthey)

I. A  M arendeux restes d 'une grande v illa  dont la partie résidentielle a été par
tiellem ent explorée; coordonnées: 5 6 2  100 /  122 0 0 0  (O R A / W ib lé ,  C A V , 
n° 169). La trouvaille, en 1861, de plusieurs tom bes en tuiles rom aines (coor
données: 562  325  /  121 825 ) «si serrées que leurs cou vercles sem blaient for
mer un dallage continu» (D u b u is  1939, p. 113) peut suggérer l ’ex isten ce d ’un 
bâtim ent funéraire du Haut M oyen  A ge. D es fo u illes  m odernes seraient n éces
saires pour tirer la ch ose au clair.

II. Lors de la restauration de l ’é g lise  (1 9 7 1 ) on n ’a m is au jour dans la n ef au
cune trace d ’éd ifice  antérieur à sa construction (début du X V IIIe sièc le). Le 
support du sol dallé reposait d irectem ent sur le  terrain naturel. On avait donc  
abaissé le niveau du terrain pour donner à la n ef une assiette plus large et, de 
ce  fait, tout vestige du sanctuaire précédent avait disparu. A  la base du choeur, 
en face du clocher, quelques assises  de m açonnerie m éd iévale avec jo in ts au 
fer dem eurent d iffic ile s  à interpréter. Si l ’occasion  se présente, une fou ille  du 
choeur et de son environnem ent im m édiat permettrait peut-être d ’y voir clair.

III. 1146: L ’ég lise  n ’apparaît pas parmi les p ossess ion s con firm ées par le 
S ain t-S iège à l’abbaye de *Saint-M aurice.

1178 et 1196: L ’é g lise  figure parmi les p ossess ion s con firm ées par le  
S ain t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.



1215: D épendant de la  juridiction  sp irituelle de l ’abbé, l ’ég lise  ne figure pas 
dans l ’accord réglant les rapports entre l ’abbaye de *Saint-M aurice et l ’é v ê 
ch é de Sion.

1445 (V P). D épendant de la juridiction  spirituelle de l ’abbé, l ’ég lise  ne figure 
pas dans le  protocole de la  v isite  ép iscopale.

1488: D ans une supplique adressée au duc de S avo ie , l ’abbaye affirm e que 
l ’é g lise  de C hoëx  a été bâtie par A ym on  de S avo ie  (m ort en 1237, fils  de 
Thom as Ier) et donnée par lui à  l ’abbaye. (G r u b er  1932, p. 80).

Fin X V Ie s iè c le  (G r u b er  1932, p. 30). Prem ière m ention du vocab le de 
Saint-Sylvestre.

IV . L es orig ines de l ’ég lise  et de la paroisse sont encore problém atiques. Les  
droits de l ’abbaye sont connus à partir de 1178. C ela  suffit à m ettre en  doute 
l ’affirm ation de l ’abbaye en 1488: on  pourrait tout au plus admettre que les  
ch an oines avaient con servé le  souven ir d ’une reconstruction du sanctuaire 
offerte par A ym on  de S avo ie  ( G r u b e r  1932, p. 80). La question délicate  
concerne la période antérieure à 1178. L e vocab le de S aint-Sylvestre pourrait 
attester ic i, se lon  M ü l l e r  1967, pp. 2 7 -2 8 , une ég lise  paroissia le au cours du 
X Ie s ièc le  ou vers 1100. L ’expansion  du culte de saint Sylvestre dans le  nord 
de l ’Italie à l ’époque carolingienne peut suggérer l ’ex isten ce d ’une chapelle, 
voire d ’une ég lise  à C hoëx  au m oins un s ièc le  avant la date proposée par 
M üller.

L e fait que le  sanctuaire n ’est pas confirm é à l ’abbaye avant 1178 peut s ign i
fier qu’il n ’avait pas encore été donné au m onastère, m ais une ancienne sp o
liation , su iv ie  d ’une restitution entre 1146 et 1178, ne saurait être d ’em b lée  
exclu e.

U ne enquête archéologique devrait toucher à la fo is  la zon e du choeur de 
l ’é g lise  et ce lle , distante de plus d ’un k ilom ètre, où le  groupe de tom bes 
d écouvert en 1861, peut faire penser à un oratoire funéraire très ancien.

V . L e territoire de la paroisse n ’a pas varié depuis la fin  du X IIe sièc le . Il corres
pond au coteau  de la partie m éridionale de l ’actuelle com m une de M onthey.

C H O U S O N , S A IN T -N IC O L A S  d e , n° 63

II. L ’é g lise  actuelle rem onte à 1964-1965 . S eu l le  cloch er ancien subsiste. 
A ucune fou ille  archéologique n ’a été pratiquée.



III. 1257 (G re m a u d , D oc. n° 643). Joh ann es sa c erd o s  d e  C houson  figure com m e  
tém oin  d ’une assignation  de rente faite à V ièg e  par A n selm e de C houson en  
faveur du d oyen  de Valére.

1272 (G re m a u d , D oc. n° 792 ). T estam ent du sacristain et v id om n e de S ion, 
Henri de Rarogne. Un legs est fait à Y ec c le s ia  b ea ti N ich o la i d e  C houson. 
Joh ann es cu ra tu s e c c le s ie  sa n c ti N ico la i d e  Chouson  est m entionné parmi les 
tém oins.

V ers 1343 (G r e m a u d , C h artes, n° 61). L ’ég lise  ne figure pas au nom bre de 
ce lle s  dépendant du chapitre de S ion.

1444 (V  P). L ’ég lise  est de la co lla tion  de la m ense ép iscopale.

IV . Pour M ü l l e r  1967, pp. 61 -6 2 , le  vocab le  de S ain t-N icolas exclu t une fonda
tion avant le tournant du m illénaire. La situation topographique suggère que 
cette paroisse procède d ’un dém em brem ent de ce lle  de V iège . La séparation  
est probablem ent très ancienne puisqu’on ne trouve aucun droit de la cure de 
* V ièg e  sur ce lle  de Sain t-N icolas. D ’autre part, la va llée  de S a in t-N ico las ne 
fait partie ni du vidom nat ni de la m ajorie de V iège . E lle  a son propre v i
d om ne et son propre major qui tiennent leur charge en f ie f  de F évêque. On a 
écrit que la paroisse avait été fond ée par la m aison  de S avo ie (.A rm oria l 
V alaisan  1946, pp. 229 -2 3 0 ; L. M eyer dans D H B S, t. V , p. 716 ). Il nous paraît 
plus probable qu’il s ’ag isse  d ’une fondation de l ’évêqu e, antérieure à la dona
tion de l ’ég lise  de V ièg e  au chapitre. Du m oins la paroisse, qui ne figure pas 
au nom bre de ce lle s  relevant du chapitre vers 1343, dépend, en  1444, de la 
m ense ép iscopale.

On peut, sur la base du vocab le , proposer pour les origines, le XIIe voire déjà  
le X Ie siècle .

V. Le territoire prim itif de la paroisse de S a in t-N ico las a été am puté par la créa
tion des paroisses de *Zerm att (X IIIe s.), de T äsch  (au X V e sièc le ), de Randa 
(au X V IIIe s ièc le) et H erbriggen (au X X e siècle).

C L A G E S , v. S A IN T -P IE R R E -D E -

C O L L O M B E Y , n° 5

II. L ’ancienne ég lise  paroissiale de C ollom b ey , d ésaffectée  après la construction  
de l ’actuelle (1 8 7 3 -1 8 7 4 ) a été com p lètem en t d ém olie en 1968. A  la dem ande  
du S ervice cantonal des M onum ents H istoriques et R echerches A rch éo lo 
g iq ues, les substructures ont été con servées et protégées par une cou ch e de



terre, à l ’est de l ’ég lise  actuelle à proxim ité de la n ou velle  cure (A S M H R A , 
C 35 /  2002 ). U ne exploration archéologique pourrait donc avoir lieu  en tem ps 
opportun.

III. 1025: C ollom b ey  est probablem ent l ’un des dom aines donnés par A n selm u s  à 
l ’abbaye de *S avigny en 1025 ou peu avant.

1140 (W ild er m a n n  1986, p. 805). L ’é g lise  est m entionnée parmi les p o sses
sion s con firm ées par le  S a in t-S iège au prieuré de *Lutry, lu i-m êm e dépendant 
de *S avigny.

1263 (A A S M  tir. 7, paq. 1, n° 11 ; voir aussi G re m a u d , D oc. n° 693). 
E change entre l ’abbaye de Saint-M aurice et le prieuré de *Lutry. C elu i-ci 
cèd e  ec c lesia m  d e  C o lu m berio  cum  ca p e llis  suis, sc ilic e t d e  T res to rran z e t de  
M on teyz cum  om n ibu s p er tin en tiis  ecclesia ru m . P lus lo in , en ce  qui concerne  
l ’échan ge de b iens tem porels, le  prieuré cèd e à l ’abbaye tout les droits qu ’il 
p ossèd e in p er ro c h ia  d e  C o lu m berio  e t in c a p e llis  eiu s s c ilic e t d e  T restorran z  
e t  d e  M on teyz.

1263 ( G r u b e r  1932, p. 30). P re m iè re  m e n tio n  du  v o ca b le  de S a in t-D id ie r.

IV . L e vocab le  de Saint-D idier martyr, probablem ent de Langres (début du 
V e sièc le ), p lutôt que de V ien n e (611) conviendrait b ien  à une consécration  
d ’oratoire ou d ’ég lise  avant l ’époque carolingienne. L e toponym e M artorey  
con servé sur le  territoire de M onthey n ’y contredit point (* A ig le , II). Au  
m ilieu  du XIIIe s iè c le  encore, la  paroisse com ptait deux ch ap elles, à M onthey  
et à *Troistorrents. Peu après, Troistorrents est érigé en ég lise  paroissiale. 
D ans la prem ière m oitié du X V IIIe sièc le , le  centre paroissial est transféré de 
C ollom b ey  à M onthey (1708 ) puis une n ou velle  paroisse est créée (1723) en  
séparant C ollom b ey  de M onthey.

V . L e territoire de l ’ancienne paroisse de C ollom b ey  se retrouve donc dans les 
lim ites des com m un es actuelles de C ollom b ey  (sau f *M uraz), de M onthey  
(sau f *C hoëx) et de *Troistorrents.

C O L L O N G E S /O U T R E -R H Ô N E , v. S A IN T -M A U R IC E /P A R O IS SE

C O N T H E Y  (R É G IO N )

La problém atique des trois ég lise s  de la région contheysanne (*V étroz, 
*Plan-C onthey et *S aint-Séverin) nous a conduits à traiter aussi ce s  trois 
paroisses dans leur en sem b le.



I. Selon  S a u t e r  P V  I, pp. 88 -8 9 , la région s ise  entre la M orge et la L izem e a 
livré de nom breuses traces d ’occupation  dès l ’âge du bronze. A  l ’époque  
rom aine se rapportent de nom breuses trouvailles iso lées . A in si, «sur un petit 
coteau au-dessous du v illage de Saint-Séverin , on trouve souvent des objets 
romains: bracelets, fibu les, b ou cles d ’oreilles etc .» . L es restes d ’un bâtim ent 
rom ain, long d ’au m oins 18 m, avec débris de peintures m urales et d ’hypo- 
causte ont été ob servés (en 1883 et en 1908) à l ’ou est de 1’(ancienne) ég lise  de 
*Plan-C onthey (savoir à l ’ou est du cim etière actuel). C ’est très vraisem bla
blem ent dans la m êm e région qu ’a été retrouvée (en 1900) une tom be avec  
cercueil de p lom b entourée de d alles et couverte d ’une très grosse dalle, dans 
un sol «jonché de débris de m ortier et de briques». U n  petit éd ifice  funéraire 
de plan rectangulaire (5 m x 4 ,2 5  m ) a été exam in é en 1901 en B a illoz , sur le  
territoire de P lan-C onthey, c ’est-à-d ire à environ  100 m  au couchant de l ’an
cien ne ég lise , dans la partie b asse du coteau. Il contenait trois tom bes à cer
cueil de plom b. Parmi les d alles de leur couverture deux étaient des p ièces de 
rem ploi avec inscriptions funéraires rom aines (W ib lé  1978, p. 36 , n° 51 et 
52). C e tom beau, construit à l ’ép oq ue rom aine, paraît encore u tilisé  dans le  
Haut M oyen  A g e ( B o u f f a r d  1945, p. 95 ). Au m êm e endroit, une autre tom be  
à cercueil de p lom b avec une m onnaie de C onstance a été trouvée en  1921. 
Pour les trouvailles de la région de B a illo z , vo ir O R A A V ib lé , C A V , 5 8 /6 0 2 3 . 
Enfin, en 1907, «à l ’entrée du ham eau de P rem ploz», on a découvert un 
«cim etière burgonde» de 34  sépultures.

II. V oir *Plan C onthey, *S aint-Séverin , *V étroz (II).

III. V ers 800  (*Saint-M aurice, abbaye III). D ans l ’«acte de fondation» de 
l ’abbaye, C on tex tis  figure parmi les cu rtes  cen sées d onnées à l ’abbaye en 515  
par saint S ig ism ond .

Fin du XIIe siècle: dans la  cop ie , avec retouches de l ’«acte de fondation» de 
l ’abbaye de *Saint-M aurice, on retrouve parm i les curtes, C ontextis. V oir  
aussi *P lan-C onthey, *Saint-Séverin , *V étroz.

IV. V oir aussi les notices *P lan-C onthey, *S aint-Séverin , *V étroz.

Si l ’on s ’interroge sur l ’organisation prim itive du serv ice pastoral entre la 
M orge et la L izem e, il faut exam iner les relations entre les trois ég lise s  de 
V étroz, de P lan-C onthey et de Saint-Séverin . L ’état de la docum entation  ne 
perm et pas d ’aboutir à une solu tion  par la seu le  étude particulière de chacun  
des trois cas.

L es textes m édiévaux d ispon ib les attestent dans les relations entre Plan- 
C onthey et V étroz, tous deux appartenant à l ’abbaye de Saint-M aurice, une 
évolution: au départ (1 1 4 6 ) P lan-C onthey est une ég lise  (ec c le s ia )  paroissiale  
dont dépend une succursale (ca p e lla )  à V étroz. T rois-cents ans plus tard 
(1 4 4 5 ), il y a deux é g lise s  dont l ’une (P lan-C onthey) est unie (annexa) à



l ’autre, et un seul curé, celu i de V étroz. D ans l ’intervalle, il faut essayer de 
déterm iner quand V étroz est devenu paroissial et quand P lan-C onthey lui a été 
joint.

D e  prim e d ’abord, en prenant dans les b u lles de 1178, 1193 et 1259, le terme 
e c c le s ia  dans son acception  la plus fréquente, on pourrait admettre qu’à ces  
dates exista ient deux paroisses vo isines: P lan-C onthey et V étroz. Ou si l ’on  
préfère, qu’entre 1146 et 1178, V étroz est d even u e paroisse d istincte de 
Plan-C onthey.

Cependant, un acte de 1215 réglant les rapports de l ’évêch é  avec toutes les 
paroisses relevant de l ’abbaye, sau f ce lle s  (n u lliu s) où la totalité des droits 
appartient à l ’abbé, ne connaît dans la région que P lan-C onthey. S ’il avait 
ex isté  pour V étroz un statut de nullius  com parable à celu i de Sal van ou de 
C hoëx, il aurait sans doute duré, ce  qui n ’est pas le  cas.

On connaît un A m edeu s  curé de V étroz en 1241 et plusieurs successeurs dont 
R odolphe en 1261 et G uillaum e en 1277 (T a m in i-D éleze  1940, p. 237). 
N éan m oins en  1272, la liste des paroisses de l ’abbaye (y-com pris ce lle s  du 
n ullius) déclarées exem p tes de la taille pour le sacre des évêq u es de S ion , ne 
m entionne pas la paroisse de V étroz m ais seu le ce lle  de Plan-C onthey.

Faut-il conclure des textes de 1215 et de 1272 que le statut de V étroz était 
quelque peu instable ou, p lus probablem ent, que V étroz et P lan-C onthey  
étaient déjà réunis sou s l ’adm inistration d ’un seul curé? C e desservant unique 
serait appelé dans les actes de la v ie  courante «curé de V étroz» (probablem ent 
à cause de son lieu  de résidence), tandis qu’il serait d ésign é dans les actes o ffi
c ie ls  de l ’év êch é  du nom  de l ’ancienne paroisse-m ère de Plan-C onthey.

On est ainsi am ené à admettre que le vocabulaire des b u lles de 1178, 1193 et 
1259 est conform e à la norm alité, que la paroisse de V étroz ex iste  à côté de 
ce lle  de C onthey en 1178 déjà et que l ’adm inistration des deux paroisses par 
un seul et m êm e curé a pu com m en cer dans la d eu xièm e m oitié du X IIe siècle  
ou au début du sièc le  suivant. L e fait qu’on ne con n aisse pas de curé de V étroz  
avant 1241 ne constitue pas une preuve du contraire, car une telle lacune, co m 
m une à presque toutes les paroisses du V ala is, re lève uniquem ent de la rareté 
des docum ents con servés. D ’autre part, le fait qu’on ne con n aisse pas dans les  
actes de la v ie  courante de curé propre à P lan-C onthey durant tout le Bas 
M oyen  A ge, où de te lles m entions sont ailleurs fréquentes, est un indice sup
plém entaire pour faire rem onter l ’adm inistration par le  curé de V étroz à une 
date déjà ancienne.

D ès la secon d e m oitié du X IV e sièc le , la nature des rapports ne change pas 
m ais le vocabulaire u tilisé dans les actes s ’y adapte plus clairem ent. Les listes  
étab lies pour la fisca lité  p ontifica le ne m entionnent vers 1364 et en 1428 que 
le  curé de V étroz. En 1394, G uillaum e de V érossaz est qualifié de «curé de 
V étroz et P lan-C onthey» (T a m in i-D éleze  1940, p. 237 ). Lors de la v isite  pas
torale de 1445, le  revenu du curé de V étroz se m onte à 56  florins «y-com pris  
les revenus de Plan-C onthey».



N ous pouvons donc proposer que la paroisse de V étroz so it n ée entre 1146 et 
1178 et que les deux ég lise s  de P lan-C onthey et de V étroz aient été unies sous  
l ’adm inistration du curé de V étroz vers la fin  du X IIe ou au début du 
X IIIe s ièc le , avant 1215.

Le problèm e des rapports entre les ég lise s  de P lan-C onthey et d e Saint- 
Séverin  a été l ’objet de so lu tions d iverses. Le chanoine A nne-Joseph  de R ivaz  
(curé de Saint-Séverin  de 1798 à 1812) écrit dans ses Opera historica (A E V , 
R z 8, t. VIII, p. 734): Laquelle de ces deux églises est la plus ancienne, je  n ’en 
sais rien de bien exact ni que je  puisse prouver diplomatiquement.

S elon  T am in i et D é le z e  1940, p. 238 , «P lan-C onthey, vers 1146, figure dans 
les chartes com m e le  sanctuaire prim itif de la villa gallo-rom aine, soit  
l ’ég lise-m ère de la  ch âtellen ie de C onthey». Q u elle  que soit la valeur de cette  
intuition, il faut observer q u ’il n ’y a pas, vers 1146, «des chartes» m ais sim 
plem ent, en 1146, la bulle du pape E u gèn e III, laquelle n ’indique de m aterni
té qu’à l ’égard de V étroz. Quant à la référence au territoire de la châtellen ie de 
C onthey, e lle  procède de l ’idée chère à T am ini, m ais nullem ent dém ontrée, 
selon  laquelle il y aurait continuité topographique entre le  dom aine d ’une 
villa gallo-rom aine (en l ’e sp èce  Contextis, q u ’il croit certainem ent donnée en  
515 à l ’abbaye) et les lim ites de la curtis p o sséd ée  ensu ite par Saint-M aurice  
et ce lle s , bien plus tard, de la  ch âtellen ie constituée par l ’adm inistration  
savoyarde (T am in i - D é le z e  - d e  R iv a z  [1 9 3 5 ], pp. 8 -16). D ans la p erspec
tive de T am in i et D é le z e ,  Saint-Séverin  procède d ’un dém em brem ent de la  
paroisse de P lan-C onthey au début du X IIIe s iècle .

M ü ller  1967, pp. 4 4 -4 6  s ’appuie sur le  vocab le  pour attribuer la fondation de 
cette é g lise  paroissiale «au X Ie/X IIe s iè c le , peut-être m êm e au X e/X Ie». Il 
ajoute, suivant B l o n d el  1954 a, pp. 149 -150 , que la situation de l ’ég lise , à 
quelque d istance du bourg, indique que le  sanctuaire est p lus ancien  que 
l'en cein te  de ce dernier, construite sans doute au XIIIe s iècle . Il sem b le penser  
que Saint-Séverin  est l ’é g lise  prim itive de la  région car il ajoute, faisant allu 
sion  à T a m in i-D é l e z e : «Q uelques chercheurs vo ient dans l ’é g lise  Saint- 
Thibault de Plan-C onthey l ’é g lise  prim itive de toute la région , dont se seraient 
séparés non seu lem ent V étroz m ais encore N endaz au X IIe s ièc le  et enfin  
Saint-Séverin  au début du X IIIe s iè c le .»  A  ce  propos, il estim e peu vraisem 
blable que Plan-C onthey, dont le  vocab le  ne peut être antérieur à  1066 ait pu 
si rapidem ent fonder «une ég lise  après l ’autre» (savoir V étroz vers 1100, 
N endaz au X IIe et Saint-Séverin  au début du X IIIe.). «Ou bien -  ajoute-t-il à 
propos de Saint-Thibault -  un changem ent de vocab le  a-t-il eu lieu?»  
Q uestion  fort prudente sur laquelle nous reviendrons. Pour l ’instant, il suffit 
de constater qu ’il ne tranche pas la question  et qu’il ne sem b le pas s ’aperce
voir que Saint-Séverin  (du m oins com m e il date cette ég lise ) se prête à  p eine  
m ieux que Saint-Thibault pour avoir fond é si rapidem ent les trois autres 
ég lises .

G râce à l ’enquête archéologiq ue d ’A lessandra A ntonini, on sait m aintenant 
qu'à l'époq u e où le pape E ugène III confirm ait à l ’abbaye de Saint-M aurice



l ’ég lise  de P lan-C onthey (et non de C onthey dans son en sem b le) avec sa cha
p elle  de V étroz, un sanctuaire était en  construction, ou peut-être déjà term iné 
à Saint-Séverin . D ’assez  grandes d im ensions, d ’une architecture so ign ée , et 
pourvu dès l ’orig ine d ’un clocher, cet éd ifice  n ’est év idem m en t pas une cha
p elle  de v illage  m ais une véritable ég lise  paroissiale. L ’absence de toute indi
cation à son propos dans la bulle de 1146 indique que cette ég lise  et le terri
toire qu ’e lle  desservirait n ’appartenait pas alors à l ’abbaye. Pourtant le  
vocab le  sous lequel ce sanctuaire est connu ju sq u ’à nos jours suggère forte
m ent l ’in fluence du m onastère agaunois. Les fou illes récentes n ’ont pas pu, en 
raison des b ou leversem ents anciens du terrain, découvrir les traces d ’un lieu  
de cu lte antérieur à l ’éd ifice  roman. M ais le titre de Saint-Séverin  fait penser  
qu’un sanctuaire plus ancien a bel et bien ex isté  et q u ’il a été construit en  un 
tem ps où l ’abbaye était, au m oins sur le plan ecclésiastiq u e, m aîtresse des 
lieux.

D ’autres ind ices pourraient appuyer cette proposition. V ers la fin  du X IIe s iè 
c le , on connaît deux personnages, Pierre et B arthélém y «de Saint-Séverin»: le 
toponym e, déjà ancré dans le langage courant, pourrait bien être antérieur à la 
construction de l ’ég lise  rom ane. D ’autre part, la situation du sanctuaire à 
l ’écart du bourg de C onthey pourrait être sign ificative . On a rem arqué déjà 
avant l ’enquête archéologique que l ’é g lise  Saint-Séverin  devait être antérieu
re à la construction  de l ’en cein te du B ourg, attribuée au XIIIe s ièc le  (B lo n d el  
1954 a, p. 149). On sait m aintenant que l ’h ypothèse s ’est vérifiée en ce  qui 
concerne l ’é g lise  rom ane, m ais l ’on  peut poursuivre la réflexion . Il est évident 
que bien des paroissia les de cam pagne sont largem ent antérieures à l ’organi
sation d ’un bourg dans les lim ites de leur territoire (par exem p le dans le  d io 
cèse , C ollom b ey , M artigny, S av ièse , Saint-G erm ain des V ign es/R arogne). A  
Saint-Séverin , le  vocab le  ne paraît pas se prêter à l ’h ypothèse d ’une paroisse  
aussi ancienne. Il vaudrait m ieux penser à un exem p le com m e Saillon , où la 
paroissiale ex iste  depuis le m ilieu  du X Ie/m ilieu  du X IIe siècle: e lle  est sans 
doute contem poraine de l ’organisation de la seigneurie féod a le m ais sa situa
tion très à l ’écart du château et du bourg s ’exp liq u e par la reprise d ’un ora
toire du Haut M oyen  A ge. L ’é g lise  rom ane de Saint-Séverin  pourrait très bien  
reprendre le  site et le vocab le  d ’une ch ap elle  succursale de Plan-C onthey, 
créée par l ’abbaye à la fin  du IX e s ièc le  ou au X e, dem eurée à l ’écart de Y o p p i
dum  attesté dès la fin du X Ie sièc le  et de ses développ em en ts ultérieurs.

L ’ancienne ég lise  de P lan-C onthey pourrait su ccéder à toute une série de 
sanctuaires dont les orig ines lo intaines ne sauraient être clairem ent établies  
que par une exploration archéologique. N ous avons sign alé (I) la découverte  
des restes d ’une v illa  rom aine im portante, à proxim ité du site de l ’ancienne  
ég lise . L es m au so lées rom ains découverts p lus à l ’ou est (En B ailloz) pour
raient avoir appartenu à cette villa  ou à une autre située plus près de V étroz. 
L es découvertes archéologiques révèlent que l ’occupation, au m oins partielle  
des bâtim ents antiques, a continué dans le Haut M oyen  A ge. L ’ancienne  
ég lise  de P lan-C onthey se trouve probablem ent, à l ’égard de cet étab lissem ent  
très ancien, dans des rapports analogues à ceu x  des sanctuaires de *M uraz, de 
*S aillon , d ’*Ardon et de *V illa /S ierre avec les v illa e  rom aines de ces divers 
lieux. Il n ’y a ainsi, du point de vue archéologique, pas d ’obstacle qui em p ê



cherait de voir dans l ’ég lise  de P lan-C onthey le  sanctuaire prim itif du pays 
entre la M orge et la Lizerne. On peut très bien voir là le  centre du dom aine  
(cu rtis ) de C onthey que l’abbaye de Saint-M aurice posséd ait vers 8 0 0  et 
qu’e lle  considérait com m e un élém en t des b iens que lui avait donnés saint 
S ig ism ond  en 515 .

C e qui reste vraim ent im p ossib le c ’est que le  vocab le de Saint-Thibault ait été  
ch o isi avant le dernier tiers du X Ie sièc le . Il n ’y a donc pas lieu  de se dem an
der, com m e M ü ller  1967, p. 4 7 , s ’il y a eu changem ent de vocab le , m ais p lu
tôt quand il a pu se produire et quel pouvait être le vocab le prim itif.

Le vocab le de Saint-Thibault est clairem ent attesté en  1412. G r u b er  1932, 
p. 191, pense qu’il l ’est indirectem ent en 1240 déjà, où l ’on connaît un cha
noine d ’A gaune nom m é T h eoba ldu s  et venu de C ontez.

Un autre vocab le que Saint-Thibault figure dans un extrait du recès de la 
v isite  pastorale de 1445 à P lan-C onthey, rapporté au m ilieu  du X V IIe s ièc le  
par le chanoine Jean-Jodoc de Quartéry. On y lit sous un N B  que « l’ég lise  de 
la B ienheureuse V ierge M arie n ’est pas con sacrée» . Q u elle  est cette ég lise  
dont on ne connaît pas d ’autre m ention et qui paraît avoir échappé ju sq u ’ici 
aux chercheurs m êm e les plus attentifs?

S ’agit-il d ’une ég lise  de Plan-C onthey autre que Saint-Thibault? A ncien  
centre paroissial, P lan-C onthey n ’a plus en 1445, et depuis lon gtem p s sans 
doute, les revenus nécessa ires à l ’entretien d ’un curé particulier: l ’é g lise  est 
unie à la paroissiale de V étroz. D ans ces  circonstances, il est bien d iffic ile  
d ’admettre que P lan-C onthey ait été pourvu d e deux ég lises .

E xam iné dans son en sem b le, le  texte la issé  par Quartéry suggère d ’ailleurs 
une autre solution. Il porte d ’abord que l ’ég lise  de P lan-C onthey (sans vocab le  
indiqué) est unie (an n exa ) à ce lle  de V étroz, dont le collateur, com m e celu i de 
l ’hôpital, est l’abbé de Saint-M aurice. Il note ensu ite que le  Saint-Sacrem ent 
ne doit pas être con servé dans l ’ég lise  de P lan-C onthey m ais dans ce lle  de 
V étroz. C ’est seu lem ent après ce la  q u ’il ajoute le N B  concernant la non- 
consécration  de l ’ég lise  Sainte-M arie, im m édiatem ent su ivi de la remarque 
concernant l ’autel Saint-Jacques. C elu i-c i, se lon  l ’acte de 1412 ^ P la n -  
C onthey, III) se  trouvait «dans l ’é g lise  Saint-Thibault».

D ans l’extrait rapporté par Quartéry, tout se p asse com m e s ’il y avait à 
Plan-C onthey une é g lise  unique, p lacée sous le vocab le  de la V ierge M arie. La  
m ention de Saint-Thibault dans le m êm e texte, m ais à propos de la v isite  de 
1448, n ’y contredit pas forcém ent. Le m em bre de phrase ita  ut ep isco p u s  
iniunxit... (*V étroz, III) peut, dans le sty le ordinaire du texte, sign ifier que 
l ’on doit faire (ou réparer) à P lan-C onthey « le mur de Saint-Thibault de 
l ’é g lise»  ou « le mur de l ’é g lise  Saint-Thibault». L e «m ur de Saint-Thibault»  
dans la prem ière traduction serait un mur de l ’é g lise  N otre-D am e proche d ’un 
autel Saint-Thibault; dans la secon d e traduction, c ’est l ’é g lise  e lle -m êm e qui 
serait d éd iée à Saint-Thibault.



S i l ’on considère dans leur en sem b le les en seignem ents tirés du texte rap
porté par Quartéry, il sem b le qu’il ex iste  en 1445 à Plan-C onthey une seu le  
ég lise , connue à la fo is  sous le vocab le de la V ierge M arie et sous celu i de 
Saint-Thibault. Par la suite, la présence des deux vocab les se m anifeste sous  
des form es d ifférentes ju sq u ’à nos jours. Un autel ou une ch ap elle  de 
N otre-D am e est m entionné plusieurs fo is  de 1594 à 1672. En 1663, cet autel 
est dans l ’ég lise . A près la reconstruction de l ’ég lise  (qui n ’était pas ach evée en 
1687), le  recès de la v isite  pastorale de 1722 n ’indiquerait plus de chapelle  
N otre-D am e m ais un m aître-autel N otre-D am e. Lors de la v isite  de 1786, 
l ’é g lise  de P lan-C onthey est d ite é lev é e  in honorem  B. V. M. su b  titu lo  san cti  
T heobald i. Tout au long de cette évolu tion , le vocab le de Saint-Thibault sub
siste: il p asse finalem ent au secon d  plan dans la liturgie m ais il reste ju sq u ’à 
notre s ièc le  le patron favori des paroissiens.

Il est pour l ’instant im p ossib le de savoir si la d évotion  m ariale est venue  
s ’ajouter au cu lte de Saint-Thibault dans le  Bas M oyen  A g e  ou si au co n 
traire, c ’est le  vocab le de Saint-Thibault qui s ’est greffé au X IIe s ièc le  ou un 
peu plus tard sur le  vocab le marial. D ans la prem ière h ypothèse, on ignore 
l ’identité du patron prim itif. D ans la secon de, on peut penser qu ’il s ’agit de la 
V ierge M arie.

C onnaissant la d eu xièm e partie du présent ouvrage, ainsi que notre hypothèse  
encore inédite relative à un vocab le marial prim itif, C a ssin a  1994, p. 10 écrit: 
«C ette hypothèse d ’une prem ière ég lise  d éd iée à la V ierge, bien que suspen
due à un fil dont la m inceur ne le  cède qu ’à la blancheur, n ’en dem eure pas 
m oins aussi séduisante que p lausib le ...» . La form ulation a quelque ch ose  
d ’ironique m ais e lle  trouve tout notre assentim ent. Le rôle de Plan-C onthey  
com m e centre prim itif le  plus probable du serv ice pastoral dans la région est 
heureusem ent accroché à une so lid e cordelette: l ’un des torons est l ’exam en  
d ’en sem b le de l ’ancienneté p ossib le  de chacun des trois lieux  de cu lte, et 
l ’autre, la situation de l ’ancienne ég lise , à proxim ité d ’une v illa  gallo-rom aine  
et des lu xueuses tom bes à cercueil de p lom b qui attestent la présence, dans le 
Haut M oyen  A g e encore, de riches propriétaires. Q ue le vocab le prim itif de 
l ’ég lise , forcém ent autre que Saint-Thibault, soit celu i de la V ierge M arie ou  
un autre, est finalem ent m oins im portant que nous ne le  la ission s entendre 
dans notre d eu xièm e partie.

En con clu sion , nous proposons à Plan-C onthey, avant la fin  du V IIIe siècle  
déjà, un oratoire ou une ég lise  de caractère dom anial, peut-être d éd iée à 
N otre-D am e. C e sanctuaire peut avoir été fondé so it par l ’abbaye de Saint- 
M aurice, so it par un propriétaire antérieur de la cu rtis. La population desser
v ie  par ce  lieu  de cu lte, bientôt devenu  paroisse, est ce lle  du dom aine abbatial, 
dont la configuration  en ces tem ps nous échappe.

A  la fin  du IX e ou dans le  courant du X e sièc le , des succursales sont créées à 
partir de ce  centre prim itif à Saint-Séverin  et à N endaz. L es droits de l ’abbaye 
de Saint-M aurice sur ces  lieux  peuvent rem onter soit à l ’état prim itif de la cu r
tis  p o sséd ée à la fin  du V IIIe s ièc le  par l’abbaye, soit à des acquisitions faites 
peu à peu par le  m onastère pour arrondir sa propriété.



Au début du X IIe sièc le , une autre succursale est créée à V étroz. A vant la fin  
du X IIe sièc le , les trois succursales sont d even u es des paroisses. D eu x  d ’entre 
e lles  ne relèvent plus de l ’abbaye m ais de l ’évêqu e de S ion  (Sain t-Séverin ) ou 
du chapitre cathédral par donation ép iscop ale (N endaz).

Le développ em en t du château et de la seigneurie de C onthey a probablem ent 
jou é  un rôle essen tiel dans l ’organisation d ’une paroisse à Saint-Séverin . A  
N endaz, l ’apparition de la paroisse paraît résulter d ’une occupation  plus 
d en se et plus stable de la m ontagne. L es circonstances dans lesq u elles  
l ’abbaye de *Saint-M aurice a perdu certains droits pastoraux au profit de 
l ’évêq u e et probablem ent une partie de ses droits tem porels au profit de la 
m aison de S avo ie  ne peuvent entrer dans le  cadre lim ité de la présente notice.

A  V étroz enfin , v illage situé à environ  1,5 km  de l ’ancienne é g lise  de 
Plan-C onthey, la création d ’une paroisse est tout-à-fait étonnante et répondait 
peut-être à des m otifs éphém ères. Du m oins, restées seu les en m ains de 
l ’abbaye, cette n ou velle  paroisse et la v ie ille  paroisse-m ère, réduite à bien peu  
de ch ose , seront unies sous l ’adm inistration d ’un m êm e curé au début du 
XIIIe s ièc le  au plus tard.

V. V oir les notices *P lan-C onthey, *S aint-Séverin , *V étroz, *N endaz.

C O R B , n° 10 (c. N o v ille , V D )

II. L ’ég lise  de Corb n ’a pas encore fait l ’objet d ’une enquête archéologique et 
cec i pour la sim p le raison que l ’on ignore sa situation. Il faut sans doute la 
chercher sur le territoire de la com m une de N o v ille . Q uelques ind ices ont été  
sign alés. M o t t a z ,  D H V , t. I, p. 5 1 2  note q u ’en 1668, le  pasteur de N o v ille  
possédait un cham p «en  fin de C ors». Q u a g l i a  1955, p. 633  situe l ’ég lise  au 
lieu-d it Longeraye. La carte nationale note ce  topon ym e à environ  7 5 0  m en  
aval de N o v ille , sur la rive droite du Grand Canal; sur l ’autre rive à environ  
6 0 0  m du v illage, la carte indique le Pré-de-Court. J a c c a r d  1906, p. 301 m en
tionne un lieu-d it M uraz dans la com m un e de N ov ille .
La recherche à faire con siste  d ’abord à repérer le site puis, si p ossib le, à y pra
tiquer des fou illes.

III. 1177 et 1204: L 'e cc le s ia  de Corb figure parmi les p ossess ion s con firm ées par 
le S a in t-S iège à la m aison du *M ont-Joux.

1324 (G r u b er  1932, p. 119). L egs en faveur de l ’é g lise  Sainte M arie- 
M adeleine de Corb. Prem ière m ention  du vocab le.

Vers 1364 ( G re m a u d , D oc. n° 209 0 , p. 265 ). L ’ég lise  de Corb ne figure déjà 
plus dans la liste des paroisses du d io cèse  étab lie pour le  prélèvem ent de la 
d écim e pontificale.



IV. Le vocab le de Sainte M arie-M adeleine suggère que la fondation du prem ier 
sanctuaire (ch apelle  ou déjà ég lise ) n ’est guère antérieure au m ilieu  du 
X Ie s ièc le  ( M ü l l e r  1967, p. 32). L ’ég lise  appartient aux chanoines du M ont- 
Joux à partir de 1177 au plus tard m ais on ignore s ’ils en  furent les fondateurs.

Le v illage, n ’est plus m entionné dans le com pte du subside prélevé en 1313  
(D u buis  P. 1994, p. 38). L ’é g lise  disparaît des textes entre 1324 et 1364 en v i
ron. Sa paroisse pourrait avoir été fondue avec ce lle  de *N oville: du m oins  
nous ne con n aisson s aucun texte qui ferait état de deux paroisses unies sous 
l ’adm inistration d ’un seul et m êm e curé.

T a m in i-D éleze  1940, p. 166 estim ent qu’il faut en visager Corb com m e  
l ’ég lise -m ère des paroisses environnantes N o v ille  et V ouvry. Selon  
A e b isc h er  1962, p. 187, le marterey de R ennaz (R ey m o n d  1909, p. 108) 
serait ce lu i de la paroisse de Corb, m ais il faut observer que R ennaz n ’est pas 
dans le d io cèse  de *S ion  m ais dans celu i de Lausanne. L e m êm e auteur co n si
dère com m e in solu ble la question de l ’antériorité ou de la sim ultanéité des 
paroisses de Corb et de *N ov ille .

L e vocab le de Sainte M arie-M adeleine est assez tardif pour que l ’on d oive  
écarter l ’idée d ’une ég lise-m ère de la région. L es rapports prim itifs entre 
l ’é g lise  de Corb et ce lle s  de * N o v ille  et de *C hessel doivent encore être écla ir
cis. Trois paroisses sur un si petit espace constituent une organisation bien sur
prenante. Le tracé du cours principal du R hône avant le  X IIe s ièc le  n ’est pas 
plus certainem ent connu que celu i des bras que le  fleu ve  a pu form er et qui ont 
pu changer d ’im portance relative à travers les sièc les. M êm e si l ’on adm ettait 
que des île s  ont pu ex ister entre les d ivers cours de l ’eau, on ne vo it guère 
com m en t e lles  pourraient exp liquer une telle  distribution du territoire en 
paroisses. Le vocab le  de Corb (Sainte M arie-M adeleine) conduit à la m êm e  
lim ite, que celu i de N o v ille  (Saint-M aurice) ne perm et guère d ’outrepasser.

U n e solu tion  satisfaisante pourra peut-être être obtenue si l ’on exp lore le 
sou s-so l de l ’ég lise  de * N o v ille  et si l ’on parvient à retrouver les restes de 
ce lle  de Corb.

V . L e territoire, s ’il s ’agit bien d ’une paroisse, est, à la fin du X IIe s ièc le , une par
tie (probablem ent septentrionale) de la com m une de N o v ille .

EGGERBERG, v. N A T E R S

EGLISES UNIES

Le d io cèse  de S ion  offre plusieurs exem p les d ’ég lise s  anciennes unies au M oyen  
A ge. En raison, sans doute, de l ’insuffisan ce de revenus de l ’une d ’entre e lles , e lles  
sont adm inistrées toutes deux par un seul et m êm e curé.



D ’aval en am ont, c ’est le cas de *B ex  et *B elm ont?, N o v ille  et Corb?, * N o v ille  et 
R oche?, *Ardon et *C ham oson, *P lan-C onthey et *V étroz, * V ex  et *H érém ence, 
*C halais et *C hippis, *V illa  et M uzot, *N aters et G lis, *M ôrel et *G rengiols.

EISCHOLL, v. N IE D E R G E ST E L N

EISTEN, v. VIÈG E

EM BD, v. V IÈG E

EM S, v. LO ÈCH E

ERDE, v. C O N T H E Y /Saint-S éverin

ERGISCH, v. LO ÈCH E

ERNEN, n° 68

II. La restauration de l ’é g lise  (1 9 6 4 -1 9 6 8 ) a perm is à W . S töckli, sous la d irec
tion du Prof. H.R. Sennhauser, de m ettre au jour les fa ib les restes de l ’é g lise  
prim itive d ’Ernen, savoir une ég lise  rom ane de type lom bard à trois nefs et 
trois absides (X Ie sièc le). L es nefs, séparées par des arcades sont p récédées à 
l ’ou est d ’un narthex tripartite (peut-être support d ’une tribune?). U n e trans
form ation du B as M oyen  A g e con serve le  pourtour de l ’en sem b le et, en  
supprim ant toute les su bd iv isions intérieures, crée une grande salle devant les  
absides. U ne tour est é lev é e  près de l'an g le  su d-est de la nef. Un agrandisse
m ent du choeur dem eure douteux. C ette é g lise  a été com p lètem en t d ém olie  au 
X V I e s iè c le  pour faire p lace à l ’ég lise  de R uffiner ( R u p p e n  1979, pp. 14 ss. 
suivant un rapport inédit de H.R. Sennhauser, A p Ernen).

III. 1214 ( G r e m a u d ,  D o c . n° 242 ). P e tm s  sa c e rd o s  d e  A ragn on  est tém oin  d ’un 
acte.



1217 (G re m a u d , D oc. n° 255 ). C onon, chevalier d ’Ernen fait une donation à 
l ’abbaye de C erlier où sa fille  est entrée en religion. Parmi les tém oins figure 
Petrus capellanus de Aragnon.

1189 /1203  (G re m a u d , Chartes, n° 30). La liste des terres e t des revenus du 
chapitre de S ion  n ’indique rien pour Ernen.

V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 5 3 6 , p. 4 4 9 ). La liste des cen s et revenus du 
chapitre de S ion  indique pour Ernen: casamentum Lodoici filii Falcon de 
Buy g, V. s. Petrus de Mulynbach XX s. infesto S. Martini.

1 2 67-1276  G re m a u d , Doc. n° 772 ). La liste des cens et revenus du chapitre de 
S ion  indique pour Ernen: Heres Falcon de Buyn V. sol. P. de Mulinbach 
XX sol. in festo  S. Martini. Salterns de Ruuines XXVIII s.

1277 (G re m a u d , D oc. n° 849). Johannes vicarius de Aragnun est tém oin  d'un  
acte.

1285 (G re m a u d , D oc. n° 1153). D ans son testam ent, le  chantre Norm and  
d ’A o ste  fait, entre autres, un legs de 2 so ls  ecclesie de Araignion.

1311 ( G re m a u d , D oc. n° 1339). U n e m aison  est située apud Aragnon, ante 
ecclesiam Sancti Georgii.

V ers 1343 (G re m a u d , Chartes, n° 61). La liste des b én éfices dont le chapitre 
a la co llation  indique: item canonie de Maragnina, ecclesia de Aragnon.

IV. M ü l l e r  1967, p. 64  estim ait que la paroisse d ’Ernen pouvait rem onter au 
X Ie sièc le . C ette op in ion  était con firm ée quelques années plus tard par les 
fo u illes  archéologiques. D ès 1343 environ, la co llation  de la paroisse appar
tient au chapitre de S ion , précisém ent à son «canonica! de M aragnène». L ’ori
g in e de ce  droit capitulaire est inconnue. L ’é g lise  relevant d ’une prébende, il 
est naturel qu ’e lle  n ’apparaisse pas dans les listes de revenus du chapitre, qui 
ne concernent que le com m un. Plus sign ifica tive  est l ’absence de tout enre
gistrem ent de revenus à Ernen avant la liste de 1250 environ. C elle -c i ne m en
tionne que deux débiteurs que l ’on retrouve, augm entés d ’un troisièm e seu le 
m ent dans la liste de 1267-1276 . S i le com m un des chanoines s ’est si peu 
in téressé à la loca lité , il est bien im probable que l ’une des prébendes ait 
p osséd é la co lla tion  de l ’ég lise  avant les dernières d écenn ies du XIIIe s iècle . Il 
est probable que l ’ég lise  d ’Ernen a relevé de la m en se ép iscop ale  ju sq u ’à la fin 
du XIIIe ou au début du X IV e siècle .

V. L e territoire de la paroisse prim itive d ’Ernen a été am puté lors de la création  
des paroisses suivantes: dans la d eu xièm e m oitié du X IV e sièc le , *Binn; au 
X V Ie s ièc le , F iesch; au X V IIe sièc le , N iederw ald  (dont se sépare B litzingen  
au X IX e s ièc le) et B ellw ald; au X IX e sièc le , Lax. On retrouve donc son terri
toire dans les lim ites de la partie inférieure du district de C onches en aval de 
S elk ingen .



ERSCHM ATT, v. LO ÈCH E

EVIONNAZ, v. S A IN T -M A U R IC E / PA R O ISSE

EVOLÈNE, v. SA IN T -M A R T IN  D ’H É R E N S

FERDEN, v. KIPPEL

FIESCH, v. E R N E N

FINHAUT, v. O T T A N E L

F U L L Y , n° 30

I. Pour l’époque rom aine. S a u t e r ,  P V I, p. 95 sign ale une inscription funéraire 
aujourd’hui perdue, ainsi que de nom breuses tom bes (M azem broz, C ondé- 
m ines, Châtaignier). On n ’a pas encore trouvé de substructures de bâtim ents  
rom ains. M ais l ’inscription funéraire m entionnée c i-d essu s, a insi que la 
tom be de C ond ém in es en petits m oellon s liés au m ortier sont d iffic ilem en t  
exp licab les s ’il n ’ex iste  pas une (ou deux) dem eures rom aines d otées d ’un lieu  
de sépulture so ign é.

II. L ’ancienne ég lise  a été d ém olie en 1934 pour faire p lace à l ’actuelle. S elon  
T a m in i-D é le z e  1940, p. 21 7 , on a procédé alors à des fou illes et repéré p lu
sieurs ég lise s  su ccessives: «le sanctuaire prim itif avait le  choeur au nord et la 
porte d ’entrée au m idi, avec les autels de la Sain te-V ierge, de S. E gide et la 
ch ap elle de S t-A lex is . L e d eu xièm e, dont le  choeur se trouvait au levant, 
l ’entrée au couchant, renferm ait les autels de S. Sym phorien , de N otre-D am e  
du R osaire, de la Sainte-Trinité et des A m es (1 7 2 5 ). En 1747, on éd ifia  le c lo 
cher et la troisièm e ég lise . B ien  que fu n d itu s  ex tru cta , ce lle -c i, à en juger par 
les fondations, sem blerait un prolongem ent de la précédente». A près avoir 
énum éré les autels de cette dernière ég lise , les auteurs m entionnent la co n s
truction de l ’ég lise  actuelle.

C es renseignem ents m éritent quelques rem arques. Certains d ’entre eu x  provien
nent des observations faites dans le terrain en 1934. En admettant qu ’e lles  soient 
fiab les, on a reconnu trois étapes de construction: la prem ière avec choeur au nord,



la d eu xièm e avec choeur à l ’est et la troisièm e com prenant l ’éd ification  du clocher, 
l ’a llongem ent de la n ef et, peut-être, une reconstruction d ’am pleur inconnue sur 
les fondations de la d eu xièm e étape.

La seule date indiquée avant 1934 est ce lle  de la troisièm e étape (1747). R ien ne 
perm et de dater la prem ière ni la d eu xièm e étape de construction. L es listes 
d ’autels, raccrochées non sans artifice aux substructures découvertes, ne nous 
apprennent rien. On pourrait supposer que la prem ière ég lise , curieusem ent orien
tée au nord doit son orientation à des murs rom ains pré-existant (com m e par 
exem p le à *Ardon).

La ch ron olog ie des sanctuaires su ccessifs  pourrait peut-être être écla irée par des 
fo u illes  devant l ’entrée de l ’ég lise  actuelle (si le terrain n ’a pas été trop abaissé en 
1934). On sait en  effet que le cloch er encore debout s ’éleva it sur le  côté nord de 
l ’ég lise  d ém olie  en 1934 (voir plan de situation de l ’ancienne ég lise  de 1932, aux 
A M H  et surtout la photographie de l ’ég lise  dans B o lli 1995, p. 37).

U n m arterey (* A ig le , II) est sign alé sur le territoire de Fully  par A eb isch er  1962, 
p. 191.

I I I .  1276 (G re m a u d , D oc. n° 847). M ention  de P etru s d e  M o rg ia  cu ra tu s de  
F u lliaco .

1413 (G r u b er  1932, p. 31). Prem ière attestation du vocab le de Saint- 
Sym phorien.

1445 (V P). L ’é g lise  est de la  co lla tion  de la m en se ép iscopale.

IV . Le cu lte de Saint-Sym phorien, martyr d ’Autun, s ’étend de bonne heure dans 
l ’ancien pays burgonde. C e vocab le , connu au V Ie s ièc le  dans le  d iocèse  de 
Lausanne (G r u b er  1932, p. 185) pourrait être apparu à Fully  dans le Haut 
M oyen  A g e déjà. L ’im plantation rom aine dans cette région , proche du Forum  
C laudii V allensium , est bien attestée.
L e topon ym e Fully  pourrait être en  relation avec le  nom  d ’un dom aine  
gallo-rom ain  (A eb isc h er  1973, p. 48 3 ). S ’il s ’attache in itialem ent au v illage  
de V ers-L ’E glise , et si le  prem ier sanctuaire observé en 1934 doit son étrange 
orientation à des murs antiques, un centre de dom aine gallo-rom ain  peut avoir 
ex isté  là  sans préjudice d ’autres constructions dans la partie orientale de la 
com m une (M azem broz, C ondém ines, etc).

N ou s proposons un sanctuaire chrétien antérieur au m ilieu  du VIIIe s iècle , 
sans pouvoir préciser si à cette date, il jou issa it déjà du statut paroissial. La 
théorie se lon  laquelle Fully aurait dépendu d ’abord d ’une ég lise-m ère située à 
*S aillon  (T a m in i-D éleze  1940, p. 217 ) ne parait plus recevable. Peut-être fau
drait-il penser à *M artigny.



V. Le territoire de la paroisse n ’a pas subi de m odification  notable depuis la fin  
du X IIe sièc le . Il se  retrouve donc dans les lim ites de fa c tu e lle  com m une de 
Fully.

GAM PEL, v. LO ÈC H E

G ÉRONDE (SIERRE), n° 57

I. S a u t e r  P V I, pp. 139-141 sign ale plusieurs tom bes rom aines dont certaines 
s ’inscrivent dans la continuation d ’un cim etière rem ontant à  l ’époque de La 
Tène. L es vestiges d ’un grand bâtim ent, peut-être rom ain, découvert en  1901 
(à  environ 150 m au levant de l ’ég lise ) n ’ont pas fait l ’objet d ’une exploration  
scientifique. On ne saurait donc déterm iner sa destination (voir Walliser Bote 
1901, n° 5, 2 février, IA S 1900, p. 285 , et B l o n d e l  1953 c, p. 50). Plusieurs 
inscriptions sont con servées dans les murs des bâtim ents, notam m ent à 
l ’é g lise  et au m onastère contigu. C om m e e lles  sont réutilisées en qualité de 
spolia, on ignore si e lle s  proviennent du site de G éronde ou si e lle s  ont été 
am enées de plus loin  (Sur ces inscriptions, voir D u b u is  1983 a, p. 27 , note 4).

En ce  qui concerne le Haut M oyen  A ge, S a u t e r  PV  I, p. 141 sign ale un 
anneau en or avec l ’inscription GRAIFARIUS UTERE FELX autour d ’un 
buste, plusieurs tom bes près des ruines de la ch ap elle  S a int-Félix  et le  dyp- 
tique de Rufus Achilius Sividius. Cet objet se trouvait au sém inaire de G éronde 
dans la secon d e m oitié du X V IIIe sièc le . Son  inscription faisait allusion  à 
Rufus Achilius Sividius, à son cursus lionorum dont la dernière étape, le  
consulat, rem onte à l ’an 4 8 8 . Il n ’en subsiste aujourd’hui qu ’un vo let con ser
vé à  la B ib liothèque N ationale à Paris ( J ö r g  1977, p. 37). On ignore m alheu
reusem ent si ce  dyptique, contem porain  de la prem ière ég lise , provient de 
G éronde ou d ’ailleurs. (V oir aussi *S ierre/région , IV)

II. —  E glise Saint-M artin: fou illes 1 9 6 5 -1970  et 1976 (F .-O . D ubuis).

A. Le prem ier sanctuaire, se lon  les restes fragm entaires qui en  ont été d égagés  
et qui perm ettent une restitution au m oins générale du plan, m esure 2 7 ,9 0  m  
d ’ouest en est sur 10,20 m du nord au sud. D ’est en ou est se  succèdent une 
abside à substructure p olygon ale (sept petits pans), la nef, puis un local rec
tangulaire (narthex ou autre fonction ). D eu x  locaux liturgiques flanquent 
l ’abside et deux lon gues annexes (peut-être des portiques) accom pagnent au 
nord et au sud la n ef et le local occidental. La façade orientale, rectiligne, 
couvre les form es intérieures de l ’abside et de ses annexes. La façade ouest 
n'a pas de porte. Les entrées de l ’éd ifice  sem blent s ’être faites à  partir du nord. 
L es d im ensions générales, le soin  apporté à l ’am énagem ent liturgique et



l ’ab sen ce de tom bes prim itives indiquent une ég lise  publique. Le baptistère 
aurait pu utiliser le  local occidental et ses deux étroites annexes, d istinguées  
de ce lle s  de la n ef par un mur transversal. L es d ispositions de ce  plan rappel
lent beaucoup ce lle s  du baptistère de G lis (*N aters) m ieux con servé et d écou 
vert en  1984 par G. D escoeu dres. A  G éronde, le  cim etière u tilisé dès le  M oyen  
A g e et ju sq u ’à la prem ière partie du X X e sièc le , en bouleversant totalem ent le 
local central, a pu faire disparaître toute trace de la cu ve baptism ale.

D atation proposée: m ilieu  ou 2 e m oitié du V e siècle .

B. La partie orientale de l ’é g lise  est transform ée: l ’abside est reconstruite sur 
un plan plus large et en  d em i-cercle. U n étroit avant-choeur est am énagé  
devant son entrée et les an nexes liturgiques sont légèrem ent m od ifiées. L es 
autres d ispositions du plan, notam m ent le  grand mur rectiligne couvrant 
l ’abside et les an nexes, dem eurent. On a donc procédé à une sim p le am éliora
tion des esp aces con sacrés au serv ice eucharistique. D ate proposée: l re m oitié  
du V Ie s iècle .

C. L ’é g lise  ancienne est rasée et rem placée sur le m êm e site par un éd ifice  
n eu f avec reprise de certains alignem ents sur les fondations de l ’ancienne  
ég lise . La n ef et le  local qui le  précède à l ’ou est gardent les d im ensions  
anciennes et les lon gues annexes latérales sem blent disparaître. A  l ’est de la 
nef, la  zon e précédem m ent o ccu p ée par l ’avant-choeur et par l ’abside devient 
le  n ouvel avant-choeur. U ne n ou velle  abside est construite à l ’extérieur de 
l ’ancienne façade orientale. La façade de cette abside est tracée à cinq pans 
avec petit contrefort décoratif. L e tracé intérieur est un dem i cercle légèrem ent 
outrepassé. L ’autel, dont le  podium  a été trouvé tout près du fond de l ’abside, 
était décoré com m e e lle  de couleur rouge. L es anciennes an nexes de l ’abside  
ouvrent m aintenant sur V avant-choeur. C elle  du sud p ossèd e une absid iole  
cu rvilign e à l ’intérieur et p olygon ale à l ’extérieur (sans contrefort). L ’accès à 
l ’ég lise  se  fait toujours à partir du nord dans la n e f  et dans le local occidental, 
décoré d ’une cou leur rouge.

Il n ’y a toujours pas d ’installation systém atique de tom bes. C ette n ou velle  
ég lise  con serve la m êm e capacité d ’accueil que la précédente m ais augm ente  
la  surface réservée aux fonction s liturgiques. On dem eure dans la perspective  
d ’une é g lise  publique. D ate proposée: V IIe/V IIIe siècle .

D. La reconstruction de l ’é g lise  réutilise, dans leur partie inférieure au m oins, 
les murs anciens, (abside et mur nord de la nef). La nef, qui garde ses d im en 
sion s prim itives, est flanquée au sud par un collatéral sur lequ el ouvre une 
série d ’arcades. L e local occidental disparaît. L ’annexe nord de l ’avant- 
choeur est rem placée par le  clocher. C elle  du sud (sans l ’ab sid io le) constitue  
l ’extrém ité du collatéral. C ette reconstruction fait partie d ’un plan d ’en sem b le  
com prenant aussi le  bâtim ent dit « le  prieuré» au nord de l ’ég lise , zon e du 
réfectoire actuel des m onia les. D ate proposée: X Ie s iècle .

V o ir  D ubuis  1977; D ubuis  1983 a.



—  R uines de la ch ap elle  Saint-Félix: analyse des ruines et fou ille  partielle 
1989 (bureau H. J. Lehner).

A . Le 1er éd ifice  actuellem ent connu com prend une n e f  d ’environ  8 ,50  m par 
5 ,5 0  m. U ne partie des murs est con servée très haut encore. L ’entrée se  
trouve en façade ou est où l ’on voit aussi les restes d ’une grande fenêtre. D eux  
fenêtres pareilles se  trouvaient dans les façades latérales où l ’on vo it aussi 
deux portes ouvrant de la partie orientale de la n ef (avant-choeur?) sur des  
annexes latérales. La fou ille  n ’a d égagé les bases que de ce lle  du nord. L es  
substructures d ’une autre annexe ont été repérées devant la façade nord de la 
nef. Enfin, dans l ’axe, du côté oriental, subsistent les traces d ’une abside en 
dem i-cercle outrepassé, depuis lon gtem p s rasée. Datation proposée: V IIIe/  
X e s. (B lo n d el  1952) ou V 7 V I e s. (M a zza  1981).

B. U ne transform ation touchant le  som m et des murs de la n ef crée, à l ’inté
rieur des fenêtres prim itives, des ouvertures de d im ensions beaucoup plus 
petites. Datation proposée: époque rom ane (B lo n d el  1952), époque carolin
gienne (M azza  1981).
Il est p ossib le  que S aint-Félix  so it un sanctuaire funéraire en relation avec  
Saint-M artin. P lusieurs tom bes carolin gienn es ont été exam in ées aux environs  
de la chapelle , dans laq uelle  des fo u illes  n ’ont pas encore été pratiquées.

V oir B lo n d el  1952; M a zza  1981 et E lsig  1990.

I I I .  1233 (G re m a u d , D oc. n° 390). G irold de la Tour donne l ’ég lise  de L ötschen  à 
l ’abbaye d ’A bondance. La donation est faite apud Gyrundam in ecclesia 
beati Martini ante altare. Parmi les tém oins figurent plusieurs chanoines  
réguliers d ’A bondance dont Rodulfus prior de Gerunda.

1310 (A rch ives de la B ou rgeo isie  de Sierre Pg 11). T héodule, m ajor de Sierre 
et sa fem m e A gn ès en visagent de construire une ch ap elle  «à Sierre, au lieu-dit 
ou M ares, dans les lim ites de la paroisse de G éronde» et en défin issen t, en  
accord avec le prieur de G éronde, la desservan ce et la dotation. La construc
tion de cette ch ap elle était ach evée entre 1315 et 1317 (voir D u buis  1973, 
p. 175).

1331, 15 janvier (G re m a u d , D oc. n° 1622). L ’évêqu e A ym on  de la Tour d ési
rant affecter « l’ég lise  paroissiale so it prieuré de G éronde» à la fondation  
d ’une chartreuse, l ’acquiert par échange de l ’abbaye d ’A bondance. C elle -c i 
reçoit l ’é g lise  d ’Illiez (V al d ’Illiez).

1331, 19 janvier (A rch ives de la B ou rgeo isie  de Sierre, Pg 24). L ’évêq u e  
A ym on transfère le curé Columbus de V al d ’Illiez  et le  pourvoit de ecclesia 
parrochiali quant nuper fecim us et ordinavimus in ecclesia sive capello beati 
Theodoli et beate Catherine don Maresc.



1331, 19 janvier (G re m a u d , D oc. n° 1623). L ’évêqu e A ym on  de la Tour 
donne aux Chartreux l ’é g lise  et le  prieuré de G éronde.

IV. L ’ég lise  de G éronde fournit un exce llen t exem p le  de la sign ification  réduite 
d ’une prem ière m ention écrite dans la recherche des orig ines paroissiales. 
M ention née seu lem ent à partir de 1233, e lle  est l ’aboutissem ent de toute une 
série de sanctuaires à partir du m ilieu  ou de la secon de m oitié du V e s iècle .

L e prem ier de ces  lieux  de cu lte est déjà une ég lise  de bonnes d im ensions, d es
tinée à accueillir un peuple «paroissial», m êm e si la présence d ’un baptistère 
dem eure problém atique. L égèrem ent transform ée au V Ie s ièc le , sans rien 
perdre de son am pleur, e lle  est pourvue de n ou velles absides au V IIe ou au 
V IIIe s ièc le , alors qu ’on abandonne les annexes ou portiques latéraux de la 
nef. La reconstruction de cette dernière, au X Ie s ièc le  la isse disparaître le  nar- 
thex prim itif, ajoute un bas-côté au m idi et un cloch er au nord, m ais conserve  
le  plan de l ’abside.

M ü ller  1967, p. 41 (avant le s fou illes) estim ait, sur la base de « l’acte de fon 
dation» de l ’abbaye de *Saint-M aurice, que l ’ég lise  paroissia le de G éronde 
avait ex isté  au V IIe/V IIIe s ièc le  dans la  cu rtis  abbatiale. Pour lui, le  vocab le  
de Saint-M artin con ven ait b ien  à cette époque. A près les fou illes, on est en 
droit de penser que Saint-M artin était le  titulaire de l ’ég lise  du V Ie s iècle , 
grâce à l ’in fluence des rois francs de B ou rgogn e (voir la note de H. Büttner 
citée  par M ü ller  1967, p. 41 ). Peut-être le sanctuaire du V e s ièc le  était-il déjà  
sous ce  vocab le , puisque, en dehors des royaum es francs, le pape Sym m aque  
(4 9 8 /5 1 5 ) constru isit à R om e une é g lise  Saint-M artin, com m e le  rappelle 
G r u b er  1932, p. 93.

L e problèm e de la  gestion  de la paroisse par l ’abbaye de Saint-M aurice dans 
le  Haut M oyen  A g e dem eure suspendu à celu i de la loca lisation  à G éronde du 
centre de la cu rtis  de Sierre (V oir *Sierre/R égion).

Q uoi qu’il en soit, l ’ég lise  du X Ie s ièc le  et le  prem ier lo g is  vo isin , en  partie 
con servé dans le  cou ven t actuel, sont à l ’év id en ce un en sem b le architectural 
(voir D u buis  1983 a, p. 29). En 1233, l ’abbaye d ’A bondance, fond ée vers 
1108, dessert cette é g lise  depuis une date inconnue.

En 1331, l ’évêqu e de S ion  acquiert le  prieuré de G éronde par échange avec  
l ’abbaye d ’A bondance, qui reçoit l ’é g lise  paroissia le de *V al d ’Illiez . Il 
donne les bâtim ents de G éronde aux Chartreux et nom m e à la paroisse de 
Sierre le  curé C olum bu s  précédem m ent à V al d ’Illiez . A in si s ’ach ève le  trans
fert du centre paroissial de G éronde à l ’ég lise  du M arais, près du bourg de 
Plan-Sierre. Il relèvera désorm ais de la m en se ép iscopale. En 1687, ce  centre 
passera à l ’ég lise  Sainte-C atherine, dans le  bourg m êm e.

V. V oir *S ierre/R égion
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II . L ’é g lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques. B lo n d el  1954, 
p. 147 rappelle que l ’é g lise  actuelle de G ranges résulte d ’une reconstruction  
com p lète (cloch er en 1892 et reste de l ’é g lise  en 1910). D u sanctuaire précé
dent existant au m êm e endroit, m ais sou s une orientation différente, le  m êm e  
auteur donne une description, un plan et quelques im ages (fig .3 -4  et PI. I).

III. Fin X Ic/début X IIe s ièc le  (G r e m a u d , Chartes, n° 8). L e rôle des p ossess ion s  
et revenus du chapitre de S ion  m entionne après avoir évoq u é le  «m ont de 
G ranges» et in ipso eodem castro, parochiam S. Stephani.

1153 (G re m a u d , D oc. n° 136). L'ecclesia Sancti Jacobi de Grangiis figure au 
nom bre des p ossess ion s con firm ées par le  pape E ugène III à l ’abbaye 
d ’*A inay.

1279 (G r e m a u d , Chartes, n° 59). D ans son  testam ent, Pierre de G ranges, cha
noine de S ion  fait, entre autres, des leg s aux ég lise s  Saint-É tienne et 
Saint-Jacques de G ranges.

1299 (A E V , A c G ranges, Pg 1). Arbitrage dans un litige opposant 
R aym undus, curé de Saint-É tienne de G ranges à Petrus, prieur du cou ven t de 
Saint-Jacques de G ranges (priore conventus Sancti Jacobi de Granges). On 
précise les droits respectifs des deux parties. N ous ne retenons que les points 
qui touchent à notre propos.

Le prieur et ses m oin es ne pourront célébrer dans l ’é g lise  Saint-Jacques avec  
so lenn ité les d im anches avant la célébration de la m esse  so len n elle  à 
Saint-É tienne. T ou s les lundis, de l ’octave de la Pentecôte à N o ë l, le  curé (ou  
son vicaire) doit chanter la m esse  le prem ier à Saint-Jacques et faire la  pro
cessio n  sur le cim etière; le s autres jours non fériés de la sem ain e, les m oines  
peuvent le faire sur dem ande. S ’il le veut, le  curé pourra célébrer ensuite. En 
cas d ’en sevelissem en t, le  curé chante le  prem ier et les m oines ensuite. L e curé 
déterm ine quel autre prêtre célébrera éventu ellem en t après les m oines. [...] 
Les c ierges offerts toute l ’année dans l ’ég lise  Saint-Jacques seront au curé ou



à son vicaire. L es habits sacerdotaux et autres objets n écessaires à la m esse, 
sau f les cierges, ne seront pas refusés par les m oines, s ’ils les ont. D es  
R am eaux à la Pentecôte, le  d im anche, le curé doit chanter à l ’ég lise  Saint- 
Jacques, à l ’A scen sion  et à la com m ém oraison  des défunts. Le curé sonnera 
alors les c loch es à Saint-Jacques, chantera les m atines, fera la p rocession  et 
chantera la m esse . A  N o ë l, le  curé dira la troisièm e m esse . A  la Chandeleur, il 
bénira les c ierges à Saint-É tienne, descendra en procession  à Saint-Jacques 
(.debet dictus curatus descendere cum processione ad Sanctum Jacobum) et y 
dira la m esse . L e cim etière de Saint-Jacques appartient et doit appartenir au 
curé de Saint-É tienne. Si on y fait des constructions, c e lle s -c i ne doivent pas 
em pêcher les sépultures; leur cens reviendra aux m oines de Saint-Jacques, qui 
pourront faire les procession s [...] et si on  le  leur dem ande, ils pourront asper
ger les sépultures d ’eau bénite, dire les oraisons sans p rocession  [...]. Le curé 
pourra dem ander trois ou quatre fo is  l ’an à ses paroissiens de faire une au
m ône pour Saint-Jacques. L es m oines exhorteront les fid è les à s ’acquitter des  
droits paroissiaux. Ils ne considéreront pas les fid è les  com m e leurs paroissiens  
au détrim ent du curé (nec ipsos parrochianos recipiant in praeiudicium dicti 
curati).

1326 (G re m a u d , D oc. n° 1542). D ans son testam ent, Françoise A lb i, veu ve  
d ’A ym on  de M orestel élit sépulture in ecclesia Sancti Stephani de Granges et 
fait des leg s  aux ég lise s  Saint-É tienne et Saint-Jacques.

1343 (G re m a u d , Chartes, n° 61). L ’ég lise  de G ranges figure au nom bre de 
ce lle s  dont le  chapitre a la collation .

1378 (G r e m a u d , Chartes, n° 62). L ’abbé et le cou ven t d ’*A inay dem andent à 
l ’évêq u e de S ion  l ’autorisation d ’annexer le  prieuré de G ranges à celu i 
d ’A yent.

1379 (G re m a u d , D oc. n° 2287). L ’évêqu e de S ion , du con sentem ent du cha
pitre, unit le prieuré de G ranges à celu i d ’A yent.

1411 (G re m a u d , D oc. n° 2602). G riefs et dem ande de réparation de l ’évêqu e  
G uillaum e de R arogne contre Guichard et Edouard T avelli, héritiers de 
Jeannette, dam e de G ranges. L es faits reprochés s ’échelon nent sur les 
soixante années précédentes (voir aussi H u o t  1986 c, p. 745). Item petimus ad  
instanciam curati ecclesie parrochialis de Granges, olim existentis infra cas
trimi Grangiarum, et parrochianorum eiusdem ecclesie, que destructa et diru
ta fu it p er tenentes olim dictum castrum, quod prenominati fratres dictam  
ecclesialiî refficiant in consimili statu in quo erat ante tempus eins derupcio- 
nis, adeo ut ibidem officium divinum fieri valeat et exerceri.

1444 (V P). De Grangiis: tit. S. Jacobi, de coll. V.C.S. R. 20 lib. NB. Prior in 
omnibus pro medietate.

1569 (H u o t  1986 c, p. 74 6 , n. 33). V incent B on vin  est dit «prieur des saints 
E tienne et Jacques».



IV . La co llin e  de G ranges, qui était entourée au M oyen  A g e par deux bras du 
R hône, a pu être occu p ée de bonne heure. M alheureusem ent l ’état actuel des  
recherches archéologiques n ’apporte aucun renseignem ent qui p u isse  éclairer  
la période antérieure au M oyen  A ge. B lo n d el  1954, pp. 129-148  a tiré au 
clair l’em placem ent des d ivers châteaux depuis longtem ps ruinés, ainsi que la 
form e du bourg établi au pied de la  co llin e . N ous n ’avons pas à reprendre ici 
ces problèm es, ni ceu x  que p osen t le s m ystérieux «com tes de G ranges» et les  
partages com p liq ués de leur su ccession . N ou s nous contenterons d ’espérer 
qu ’une bonne équipe d ’archéologu es et d ’historiens perm ette de sortir un jour  
de la sim p le h istoire répétitive.

L ’ég lise  paroissia le Saint-É tienne ex ista it vers la  fin  du X Ie sièc le . E lle  se  
trouvait alors, par donation soit ép iscop a le  so it com tale, en m ains du chapitre 
de la cathédrale. On sait qu ’e lle  se trouvait quelque part dans l ’en cein te du 
château (infra castru m  G ran giaru m ), où e lle  a été détruite lors d ’une opéra
tion m ilitaire dans la d eu x ièm e m oitié  du X IV e siècle . En 1411, l ’évêq u e  
G uillaum e de R arogne ordonne aux T avelli de la rebâtir. En 1414 rien n ’est 
fait et la paroisse célèbre ses o ffic e s  à l ’é g lise  du prieuré (H u o t  1986 c, 
p. 745 ) où d ’ailleurs le curé de Saint-É tienne avait déjà des fonction s im por
tantes en 1299.

Le prieuré Saint-Jacques de G ranges était peut-être de fondation com tale. En 
1153, il fait partie des b iens de l ’abbaye d ’A inay. L es guerres du X IV e sièc le  
ayant considérablem ent am oindri ses  revenus, il avait été  annexé en 1379 au 
prieuré d ’*A yent. A vant la fin  du sièc le  déjà, le  prieur com m un des deux m ai
sons réside à A yent. L e transfert des o ffic e s  paroissiaux à Saint-Jacques, 
constaté en 1414, pouvait donc être en v isagé  peut-être à titre provisoire.

H u o t  1986 c, p. 7 4 5 -7 4 6 , utilisant des textes de 1545 à 1622, a form ulé  
l ’h ypothèse que les o ffic e s  paroissiaux étaient dès lors dem eurés à  Saint- 
Jacques, et que l ’é g lise  actuelle de G ranges a su ccéd é au début de ce  s ièc le  à 
la priorale bénédictine. N ou s ne pouvon s q u ’abonder dans ce  sens, puisque en  
1444, lors de la v isite  pastorale de l ’évêq u e G uillaum e de R arogne, l’é g lise  de 
la paroisse est indiquée sous le  titre de Saint-Jacques seu l et que le  prieur y a 
la m oitié en  tout.

B lo n d el  1954, p. 147 voya it dans l ’abside (X IIe s.) et dans l ’élégan t cloch er  
roman de l ’ég lise  rem placée par l ’actuelle entre 1892 et 1910, un héritage de 
l ’é g lise  Saint-É tienne. N ou s som m es en droit de penser m aintenant q u ’il 
s ’agit de restes de l ’é g lise  priorale Saint-Jacques. L es fo u illes  archéologiques  
qu’on pourra peut-être pratiquer un jour sur cet em p lacem ent renseigneront 
sur les orig ines du prieuré. Si l ’on veut, par d ’autres fou illes, découvrir les ori
g in es de Saint-É tienne, il faudra d ’abord recueillir les donn ées topogra
phiques d ’anciennes reconnaissances ou d ’autres actes pour essayer de situer 
son em p lacem ent dans le  castrum . Pour l’instant, on sait q u ’en 1299, on «d es
cendait» de l’ég lise  Saint-É tienne vers ce lle  de Saint-Jacques. Si l ’on admet 
l ’h ypothèse form ulée par H u o t  1986 c, Saint-É tienne se trouvait sur l ’une des  
hauteurs (à l ’est ou à l ’ouest) qui enferm ent le  vallon  où se trouve l ’ég lise  
actuelle. La proxim ité entre le château tenu par les T avelli et l ’ancienne  
ég lise  Saint-É tienne suggère q u ’il s ’agit plutôt de la co llin e  orientale.



V . Le territoire de la paroisse de Granges n ’a pas subi de m odification  notable 
depuis la fin du X IIe sièc le . Il se retrouve donc dans les lim ites de la co m 
m une de G ranges (avant sa fusion  avec ce lle  de Sierre).

G R E N G IO L S , v. M Ö RE L et G R EN G IO LS

G R IM E N T Z , v. V ISSO IE

G R IM IS U A T , n° 51

II. L ’ég lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques.

III. 1193 (G r e m a u d , C h artes, n° 25). G rim isuat fait partie des ég lise s  données par 
l ’évêqu e au chapitre de *Sion.

V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 536 , p. 4 4 8 ). D ans la liste des cens en  poivre  
dus au chapitre cathédral figure, pour 2 livres, Y ec c les ia  d e  G rim iso l.

1323 (G r u b e r , p. 32). Prem ière attestation du vocab le de Saint-Pancrace.

IV. M ü l l e r  1967, p. 43  place au X Ie/X IIe s ièc le  le ch oix  du vocab le de Saint- 
Pancrace et la fondation de l ’ég lise . Le vocab le pourrait être plus ancien m ais 
seul un exam en archéologique permettrait peut-être de connaître le  prem ier 
sanctuaire du lieu. L e fait que l ’évêqu e de S ion  donne cette ég lise  à son  
chapitre en 1193 n ’indique pas forcém ent qu’il s ’ag isse  d ’une fondation de 
l ’évêch é.

V . L e territoire de la paroisse n ’a pas subi de m odification  notable depuis la fin  
du X IIe siècle . Il se  retrouve donc dans les lim ites de l ’actuelle com m une.

G R Ô N E , n° 43

II. L ’é g lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques. R econstruite en 
1917, avec choeur à l ’ouest, e lle  a con servé à l ’est l ’ancien clocher. La place  
vo isin e , devant l ’entrée de l ’ég lise  contient sans doute les vestiges du choeur  
carré alors d ém oli (Plan de situation de l ’architecte de K alberm atten 17 mars 
1919, ob ligeam m ent com m uniqué par M . le  curé R em o R ossier) a insi que les  
substructures d ’un ou de plusieurs choeurs antérieurs. U n e exploration  
archéologique est hautem ent souhaitable.



III. Fin X Ie/début X IIe s ièc le  (G r e m a u d , Chartes, n° 8). Le rôle des p ossess ion s  
et revenus du chapitre de S ion  m entionne in Gruona ecclesiam ipsius loci et 
campum unum.

1320 (G ru b er  1932, p. 32). Prem ière attestation du vocab le de N otre-D am e.

1326 (G re m a u d , D oc. n° 1542). L egs de Françoise A lb i, veu ve  d ’A ym on  de 
M orestel ecclesie Beate Marie de Grona.

1343 (G r e m a u d , Chartes, n° 61 ). L ’é g lise  de G rône figure au nom bre de 
ce lle s  dont le chapitre a la collation .

1599 (G ru b er  1932, p. 32). Prem ière attestation du vocab le de Saint-M arcel.

IV . C om m e le rem arque M ü ller  1967, p. 54 , l ’é g lise  de Grône, appartenant au 
chapitre vers la fin du X Ie sièc le , peut avoir été fond ée soit par lui so it reçue 
de F évêq u e com m e une part des b iens de l ’é g lise  sédunoise. On pourrait tou
tefo is en visager une fondation seigneuriale su iv ie  d ’une donation au chapitre. 
M ais il faut dem eurer prudent tant qu’une fou ille  archéologique n ’a pas déter
m iné la su ccession  des lieux  de cu lte à Grône.

Quant à la «paroisse» de L oye dont fait état F u r r e r  II, p. 117, e lle  pourrait 
avoir été su ggérée par le fait que le territoire de L oye , souvent m entionné dans 
les docum ents relatifs aux dégâts com m is par les Savoyards lors des guerres 
de Rarogne (territorium de Loy, G re m a u d , D oc. n° 2 6 6 0  b is, p. 199 et 
n° 2661 , p. 2 0 3 ) est q ualifié par un de ces  docum ents, non sans quelque abus, 
une fo is de «paroisse» et un peu plus lo in  de «ch âtellen ie»  (G re m a u d , D oc. 
n° 2665  mistralem [...] parrochiarum subscriptarum et maxime de Herens, de 
Magy, de Nas, de Vernamisia de Loy et de Grona et un peu plus bas castella- 
niarum locorum predictorum de Herens, de Magy, de Nas, de Vernamissia, de 
Loy et de Grona).

T a m in i (dans DHBS, t. IV, p. 557 , art «L oye») écrit: «sa ch ap elle  était jad is  
ég lise  paroissiale sous le vocab le de Sainte M arie». T a m in i-D éleze  1940, 
p. 297  font allusion  à des actes qui «vers 1400» qualifieraient cette ch ap elle  
d ’« ég lise  paroissia le» . G r u b er  1932, p. 56  et n. 8 paraît penser à une tradition  
locale.

V . Le territoire de la paroisse de G rône n ’a pas subi de m odification  notable 
depuis la fin du X IIe sièc le . Il se retrouve donc dans les lim ites de l ’actuelle  
com m une.

G U T T E T -F E S C H E L , v. LO ÈCH E



H ERBRIGGEN, v. C H O U S O N

HÉRÉM ENCE, n° 39 bis

I. S a u ter  sign ale du m obilier rom ain provenant sans doute d ’une tom be (P V I, 
p. 100), et (PV  II, p. 2 5 4 ) entre E u seign e et M âche, un sou d ’or de Zénon  
(4 7 4 -4 9 1 ). A  l'em p lacem en t du v illage d ’E u seigne nom breuses trouvailles de 
tom bes parfois d isp osées par rangées et qui pourraient rem onter au m oins en 
partie au Haut M oyen  A g e (S a u t e r , P V II, p. 15 et P V III, p. 254).

II. L ’ancienne ég lise  S ain t-N ico las, détruite pour faire place (en 1969-1970) à un 
nouveau sanctuaire n ’a pas fait l ’objet d ’une analyse archéologique ni de 
fou illes préalables.

III. 1211 (G r e m a u d , Chartes, n° 32). U n Petrus de Ecclesia de Heremenci est 
m entionné com m e tém oin  d ’un acte.

V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 536 , p. 4 5 6 ). L e rôle des cen s et revenus du 
chapitre de S ion  m entionne à H érém ence un cassamentum Petri de Ecclesia et 
un peu plus lo in  un revenu provenant de l ’é g lise  (Ecclesia XXe s.).

1319 (G r e m a u d , Doc. n° 1414). Un m andat ép iscopal est adressé aux desser
vants des paroisses curatis sive vicariis de Martignyaco, de Chamoson [...] de 
Vex, de Heremencia, de Heroens [...].

1330 (G r e m a u d , Doc. n° 1574). Le plaid général d ’H érém ence se tient in 
cimisterio ante ecclesiam.

V ers 1343 (G r e m a u d , Chartes, n° 61). L ’ég lise  de Ves et Hermency est de la 
collation  du chapitre cathédral.

1384 (A C S , M in. A  36, p. 62). L e chanoine Guynfredus de Silanengo, «curé 
des ég lise s  paroissia les de V ex  et d ’H érém ence» les am odie pour 6 ans à Jean 
Pallet clerc, des A gettes. Le cen s annuel de 4 6  florins est réduit l ’année su i
vante à 4 0  florins en raison des d om m ages cau sés par la guerre entre le  com te  
de S avo ie  et les com m un es du V ala is (voir aussi G r e m a u d , Doc. n° 2378).

143 1 -1 4 3 6  (A p  V ex , Pg 2). L es habitants d ’H érém ence font présenter au 
co n cile  de B âle une supplique. Ils rappellent qu’il ex iste  dans leur v illage  «une 
ég lise  S a in t-N ico las fond ée, avec un cim etière, des fonts baptism aux, un c lo 
cher et des c loch es et tous autres em b lèm es paroissiaux, et convenablem ent  
dotée de revenus et de b iens». Pourtant cette é g lise  n ’est pas adm inistrée par 
un propre curé m ais par celu i de l ’é g lise  paroissiale de V ex  cuius filia  existit. 
L e curé de cette é g lise  paroissia le est souvent absent. En outre ils constatent, 
selon  les form ules habituellem ent u tilisées en pareil cas, le s d ifficu ltés que



cause, notam m ent en hiver, la d istance entre les deux v illages. Ils dem andent 
donc que leur ég lise  avec ses b iens et droits so it séparée de ce lle  de V ex .

1436, 14 novem bre (A p  V ex  Pg 2). Le con cile  de B âle s ’adresse à l ’évêq u e de 
Sion  pour l’ inform er qu’il a reçu une supplique (vo ir c i-d essu s 1431-1436)  
des habitants d ’H érém ence tendant à la séparation d ’avec la paroisse de V ex . 
Le con cile  m ande à l ’évêq u e de s ’inform er de l ’exactitude des renseignem ents  
contenus dans la supplique et, dans l ’affirm ative, de séparer l ’ég lise  
Sain t-N ico las de l ’é g lise  S a in t-S y lve et de définir les lim ites de la n ou velle  
paroisse. L es droits du curé de V ex  ou de tout autre in téressé seront saufs.

1438, 15 janvier (A p V ex , Pg 2). L ’évêq u e élu  G uillaum e de R arogne, voulant 
se conform er aux instructions du co n c ile  de B âle (voir ci-d essu s 1436) co n s
tate que les renseignem ents donnés par les gens d ’H érém ence audit con cile  
(c i-d essu s 1431-1436) sont bien exacts sau f sur un point: l ’é g lise  d ’H éré
m ence n ’a pas les revenus suffisant à l ’entretien du curé et au support des  
d iverses charges. L ’évêq u e ordonne donc aux habitants d 'H érém en ce de ver
ser 50  livres au chapitre cathédral pour l ’achat de rentes destin ées à leur 
ég lise  et encore 50  livres pour dédom m ager la cure de V ex  des pertes q u ’e lle  
encourra du fait de la séparation. L es droits ép iscopau x, ceu x  du patronat et 
toutes les autres redevances qui ju sq u ’ici étaient payés par le curé de V ex  pour 
l ’en sem b le des deux é g lise s  seront désorm ais partagés par m oitiés. A in si, le  
curé de V ex  ne paiera plus 2 0  so ls  au chapitre pour le  patronat m ais 10, les  
10 autres étant payés par le curé d ’H érém ence. L es deux curés devront parti
ciper en sem b le aux o ffic e s  de la fête  patronale et de la d éd icace dans les deux  
ég lise s . Le curé d ’H érém ence reconnaîtra la m aternité de l ’ég lise  de V ex  
(matemam videatur recognoscere ecclesicim sancti Silvii de Vex) par le don  
d'une livre de cire à l ’é g lise  de V ex  le  jour de la patronale et une autre le  jour  
de la dédicace.

Puis l ’évêq u e prononce la séparation de l ’é g lise  d ’H érém ence et défin it ainsi 
les lim ites de son territoire: seront paroissiens de V ex  les ham eaux qui enter
rent leurs morts à S a in t-S y lve , et d ’H érém ence ceu x  qui ont coutum e d ’enter
rer leurs morts à Sain t-N ico las. Est m en tion n ée l ’excep tion  d ’E u seign e qui, 
bien q u ’enterrant ju sq u ’alors à S a in t-S y lve , est rattaché à S ain t-N ico las  
d ’H érém ence et paie un d éd om m agem en t de 12 livres en faveur de Saint- 
S ylve.

1438, 31 janvier (G re m a u d , D oc. n° 28 9 6 ). A  la dem ande du bailli du 
C hablais et des habitants d ’H érém ence pour le serv ice de leur ég lise , le  cha
pitre de S ion  (à qui collatio et presentano eiusdem ecclesie de antiqua consue
tudine et jure pertinet et spectat) présente à l ’institution de l ’évêq u e pour la 
cure d ’H érém ence, A ym on  Langini.

IV. La paroisse actuelle d ’H érém ence rem onte à 1438. M uni du con se il et de la 
perm ission  donnés par le co n cile  de B âle en  novem bre 1 4 3 6 , l ’évêq u e élu  de 
S ion  sépare de V ex  sa filia le  d ’H érém ence et l ’érige en paroisse. L ’om bre de 
cette d écision  a peut-être obscurci le problèm e des orig ines plus lointaines: les



divers tém oign ages docum entaires qui concernent le sanctuaire d ’H érém ence  
avant 1438 n ’ont été en v isagés que dans la perspective d ’une filia lité  à l ’égard  
de V ex  (voir surtout T a m in i-D éleze  1940, p. 280 , A rm o ria l V alaisan  1946, 
p. 124, et encore M ü ller  1967, p. 54). G ru b er  1932, p. 75 sem b le m oins  
obnubilé par l ’acte de 1438 m ais ne cherche pas à résoudre le problèm e. Ce  
qui l ’intéresse c ’est que le plus ancien lieu  de cu lte d ’H érém ence qu ’il 
appelle tantôt « ég lise» , tantôt «m odeste sanctuaire» aurait eu pour vocab le , 
se lon  une «tradition» invérifiab le, Saint-M ichel. Il appartenait à L ugo n  1989  
de poser sur les textes un regard plus lu cid e et de proposer une certaine auto
nom ie paroissia le pour l ’é g lise  d ’H érém ence avant un rattachem ent à V ex , 
peu avant le  m ilieu  du X IV e sièc le . En la qualifiant lu i-m êm e d ’«invérifiab le»  
il présente l ’h ypothèse d ’une ch ap elle  prim itive créée à H érém ence au IX e ou  
X e sièc le . Quand fut créée la paroisse de V ex  (X Ie sièc le ), la ch ap elle  d ’H éré
m en ce serait dem eurée sou s la dépendance d irecte de l ’é g lise  de S ion , puis 
aurait acquis peu à peu une certaine autonom ie paroissiale. L ’ég lise  d ’H éré
m en ce aurait été rattachée à la paroisse de V ex  entre 1319 et 1343. L ’auteur 
conclut: «O n ne regrettera jam ais assez  la disparition de l ’ancienne ég lise  
S aint-N ico las d ’H érém ence, dont le  sou s-so l pouvait seul apporter la réponse  
(p ositive  ou négative) à ce s  questions».

L ’ex isten ce d ’une paroisse ancienne à H érém ence paraît une hypothèse par
faitem ent vraisem blable. L e fait que certains habitants sont appelés «de 
l ’ég lise » , notam m ent en 1211 et vers 1250, est d ’autant plus sig n ifica tif  que 
les docum ents ne signalent pas de «ch ap elle»  d ’H érém ence. U ne ecc lesia  
paroissia le devait ex ister dans le courant du X IIe s ièc le  au plus tard. E lle fait 
si bien partie du paysage au début du X IIIe s ièc le  que les habitants de son v o i
sin age sont tout naturellem ent appelés d e  ecc les ia . C ette ég lise  a son propre 
curé (autre que celu i de V ex ) en 1319 et son cim etière est attesté en 1330. Le 
statut paroissial de l ’ég lise  d ’H érém ence se transform e entre 1319 et 1343. A  
cette date en effet le  chapitre de S ion  note son droit de co lla tion  sur d iverses  
paroisses dont ce lle  de « V ex  et H érém ence». U ne telle  exp ression  n ’est pas 
utilisée pour d ésigner une ég lise  paroissiale et sa filia le  m ais bien pour 
m entionner deux ég lise s  paroissia les unies sous le  m inistère d ’un seu l et 
m êm e curé (voir *A rdon et *C onthey, région). En 1384 d ’ailleurs, le  «curé 
des ég lise s  p aroissia les de V ex  et d ’H érém ence» les am odie en sem b le à Jean 
Pallet, clerc des A gettes. Enfin, dans la supplique q u ’ils font présenter au 
C on cile  de B âle entre 1431 et 1436, les H érém ensards décrivent leur «ég lise»  
m unie de tout ce  qui est nécessaire à un sanctuaire paroissial et affirm ent 
qu ’e lle  est pourtant d esserv ie par la cure de V ex . T out suggère que depuis 
environ cent ans V ex  et H érém ence sont deux é g lise s  unies sous le  m inistère 
d ’un seul curé. En déclarant dans leur supplique que leur ég lise  est « fille»  de 
ce lle  de V ex , les gen s d ’H érém ence ne songent pas à définir juridiquem ent les 
ch oses. Ils d isent ce  q u ’ils ressentent dans la pratique du fait que le  curé dont 
ils dépendent habite V ex . Le C on cile , pour sa part, ne fait pas a llusion  à cet 
aspect du problèm e. Quant aux deux livres annuelles de cire que l ’évêq u e fait 
offrir à S a in t-S y lve de V ex , e lles  tiennent sans doute m oins à une m aternité 
juridique, qu’à une m anière d iplom atique de faire admettre le nouvel ordre 
des ch oses au curé de V ex .



Les deux paroisses d ’H érém ence et de V ex  ex istent l ’une à cô té de l ’autre au 
plus tard dans la d eu xièm e m oitié du X IIe s iècle . L ’absence de fou illes à 
H érém ence em p êche de rem onter plus haut. L es q uestions touchant à 
l ’ancienneté relative et au statut orig inel des deux sanctuaires ne peuvent 
aujourd’hui faire l ’objet, com m e l ’a bien remarqué L u g o n  1989 que d ’h yp o
thèses invérifiables.

V oir aussi *H érens, région.

V. Le territoire de la paroisse d ’H érém ence à la fin du X IIe s ièc le  pourrait se  
reconnaître dans les lim ites de l ’actuelle com m une d ’H érém ence, excep tion  
faite, probablem ent, d ’E useigne.

HÉRENS, RÉGION

(V oir *B ram ois, *H érém ence, *M ase, *N ax, *Saint-M artin, *V ex).

L ’appartenance prim itive de toute la région  à la cu rtis  de B ram ois, cen sée  offerte  
à l ’abbaye de Saint-M aurice par saint S ig ism on d  (5 1 5 ), ne saurait être dém ontrée. 
En revanche, une d esservan ce ancienne par l ’é g lise  Saint-Pierre de *S ion , avait 
la issé quelques souvenirs à H érém ence en 1513 encore (L u g o n  1989, p. 4 9 ). Le 
village pourrait m êm e avoir eu une ch ap elle  au IX e/X e sièc le . On pourrait suppo
ser une ch ap elle  analogue aux origines de *Saint-M artin d ’H érens. D ans ces  deux  
cas, seu le  la recherche archéologique pourrait faire espérer une certitude.

On touche un terrain plus ferm e à Bram ois avec le tournant du m illénaire. S ous  
l ’ in fluence de l ’é g lise  de S ion  et probablem ent de son chapitre, l ’ég lise  de ce  lieu, 
fort petite, n ’était évidem m en t pas d estin ée à desservir la va llée  supérieure. 
D ’ailleurs, c ’est déjà en 1034 q u ’une ég lise  est consacrée à *N ax et avant la fin du 
sièc le  une autre bâtie à *V ex . L es orig ines de la paroisse de *Saint-M artin, dont les  
fondateurs ne peuvent être sûrem ent connus, sont peut-être contem poraines ou à 
peine plus tardives. Là encore, l ’archéologie seu le  pourra peut-être répondre.

INDEN, v. LO ÈCH E

ISÉRABLES, v. R ID D E S

KIPPEL, n° 60

II. E glise  Saint-M artin, fou illes 1977 (bureau W . S töckli, direction loca le  H einz  
K ellenberger).



A . Prem ier sanctuaire com p osé d ’une n ef large intérieurem ent de 5 ,25  m et 
lon gue de 10 m et d ’un choeur rectangulaire a llon gé de 4 ,5 0  m  x 3 ,5 0  m. 
D atation proposée: X IIe s iècle .

B . U n e reconstruction partielle porte les d im ensions du choeur à 5 ,25  m x 
6 ,0 0  m. Un arc de triom phe sépare désorm ais le  choeur de la nef. La lon 
gueur totale de l ’ég lise  est désorm ais de 16,60 m. Datation proposée: X IIe/  
X IIIe siècle .

Rapport aux A M H , C 74 /2 0 0 1 .

III. 1233 (G re m a u d , D oc. n° 390). Girold de la Tour donne à l ’abbaye 
d ’A bondance ecclesiam de Lyehc cum omni jure suo et cippenditiis suis. 
L ’acte est p assé à G éronde, en l ’ég lise  Saint-M artin, devant l ’autel.

1254 (G re m a u d , D oc. n° 570 ). Nicholaus incuratus de Liech es t m en tio n n é  
co m m e té m o in  d ’un acte.

1434 (G r u b er  1932, p. 32). Prem ière attestation du vocab le  de Saint-M artin.

1444 (VP). L ’ecclesia parrochialis S. Martini prioratus de Liech est de la c o l
lation de l ’abbaye d ’A bondance.

IV . L es fo u illes  pratiquées par W . S töckli dans l ’é g lise  de K ippel ont m is au jour  
des élém en ts d ’un prem ier lieu  de cu lte du X IIe s ièc le  et ceux  d ’une recons
truction du X IIIe sièc le . On peut donc admettre que le Lötschental a été  
équipé d ’abord d ’une sim ple chapelle , com m e le suggère d ’autre part le topo- 
nym e K ippel (K apil en 1434, Armorial Valaisan 1946, p. 141). Il s ’agit pro
bablem ent d ’une succursale de l ’é g lise  de *N ied ergesteln , plutôt que de la 
paroisse de *R arogne com m e le  pensait Joller su ivi par I m e s c h  1907, p. 263. 
La fondation pourrait être l ’oeuvre d ’un seigneur de N ied ergestein . D u m oins, 
parvenu au statut paroissial, le  sanctuaire était en 1233 une ég lise  privée de 
G irold de la Tour, qui en  fit don à l ’abbaye d ’A bondance.

V . D epuis le X IIIe sièc le , la paroisse de K ippel a été am putée par la  création de 
c e lle s  de B latten au X IX e sièc le  et de ce lle s  de Ferden et W iler au X X e siècle .

LALDEN, v. V IÈG E

LAQUES, Saint-M aurice de, n° 55



I. S a u ter  sign a le d iverses découvertes rom aines dans la partie m oyen ne du 
coteau, sur les territoires des com m un es de R andogne (PV  I, p. 117), et de 
V enthône (PV  I, p. 149 et PV  III, p. 2 8 0 ) ainsi que des tom bes du Haut M oyen  
A g e à M iège (PV  I, p. 114), savoir dans les lim ites de la paroisse prim itive de 
Laques. Plus im portant pour notre propos, un des deux cim etières découverts  
à cinq m inutes de l ’ég lise  de Laques, près du ham eau de C onzor (com m u ne de 
M ollen s) et «nettem ent rom ain» (PV  I, p. 114).

II. L ’ég lise  n ’a pas fait l’objet de recherches archéologiques.

III. 1238 ( G r e m a u d ,  D oc. n° 4 3 1 ). Petrus presbiter de Laques est m entionné  
com m e tém oin  d ’un acte.

1241 (G re m a u d , D oc. n° 4 5 8 ). Petrus capellanus de Laques lèv e  une charte.

1242 (A c M ollen s, Pg 1). Henri de Ventona vend  à Pierre de Mieio, sacerdos 
un pré situé subtus ecclesiam Sancti Mauricii.

1270 (A E V  /  A T  54  3 /17 ). U ne elemosina est due [...] ecclesie Sancti Mauricii 
de Laques.

1279 (G r e m a u d , Chartes, n° 59). D ans son testam ent, Pierre de G ranges, cha
noine de S ion  fait un legs ecclesie Sancti Mauritii de Laques.

1343 (G r e m a u d , Chartes, n° 61). L ’ég lise  de Saint-M aurice de Laques fait 
partie de c e lle s  dont le  chapitre a la co lla tion  (item canonie de Laques, eccle
sia de Laques).

IV. M ü ller  1967, p. 42  ne cherche pas à tirer parti du vocab le de Saint-M aurice. 
U ne interprétation d éfectu eu se (voir *S ierre/région) des rapports entre les  
d iverses ég lise s  de la région de Sierre le conduit à penser que le  statut parois
sial de Saint-M aurice de L aques n ’est que de peu antérieur à 1364 et qu’il 
s ’inscrit en su ccession  de l ’é g lise  paroissia le de *G éronde.

Le desservant du nom  de Pierre, m entionné sous les titres de p resb ite r i  n 1238  
et de capellanus en 1241, est le plus vraisem blablem ent un curé de Laques. Le 
vocab le de Saint-M aurice est évidem m en t très ancien à A gaune. D ans les  
ég lise s  de cam pagne, le ch o ix  de ce  vocab le  sem b le intervenir dans le  m êm e  
contexte que la création des se igneuries (X Ie/X IIe siècle): à *Saxon  (X Ie/X IIe, 
dans le petit bourg annexe du château) à * A ig le  (avant le m ilieu  du X IIe, près 
du château), à *N aters (avant 1181, probablem ent dans le cadre de l ’ancienne  
paroisse de G lis m ais dans le v illage  proche des châteaux), à *B agn es (entre 
1146 et 1178, dans une seigneurie abbatiale) et à *Salvan  (entre 1178 et 1259, 
dans une seigneurie abbatiale). Saint-M aurice de Laques n ’est pas bien é lo i
gné des châteaux d 'A nchettes et de V enthône, dont les élém en ts anciens  
datent du XVYXIF sièc le . La proxim ité du cim etière rom ain de C onzor pour



rait suggérer aux origines du sanctuaire quelque petit oratoire funéraire. 
S eu les des fo u illes  archéologiques perm ettraient de résoudre le problèm e.

L es orig ines des droits du chapitre de S ion  ne sont pas connues. V oir aussi 
*Sierre/région.

V . V oir *Sierre/région.

L A V E Y  (V D ), n° 18

I. R estes de construction rom aine (V io llier  1927, p. 209). Il n ’y a apparem m ent 
pas de rapport entre cet étab lissem ent et les orig ines de la paroisse, puisque 
l ’é g lise  des gen s de L avey était au M oyen  A g e N otre-D am e S ou s-le-B ou rg  à 
*Saint-M aurice.

II. L ’ég lise  ou ch ap elle de N otre-D am e S ou s-le-B ou rg  se trouvait à Saint- 
M aurice, près de la G rand-Rue, im m édiatem ent à l ’est du num éro actuel 72  
( D u b u i s  P. 1976, p. 136, note 37). S es derniers restes ont disparu en 1810  
( B l o n d e l  1953 a, p. 14). D es travaux pratiqués sur cet em placem ent dans les  
années 1975-1980  n ’ont la issé  apercevoir qu’un sou s-so l totalem ent b ou le
versé.

III. 1051 (M D R , t. X IX , p. 98). Burchard, abbé et prévôt de Saint-M aurice con 
cède en p ra e s ta r ia  des b iens situés dans un lieu  nom m é A laver, in p a g o  
C apu tlacen se.

1178, 1196 et 1259: l ’é g lise  N otre-D am e à Saint-M aurice figure parmi les 
p ossess ion s con firm ées par le S a in t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1215: l ’ég lise  n ’est pas m entionnée dans l ’arrangem ent entre l ’abbaye de 
*Saint-M aurice et l ’év êch é  au sujet des paroisses que possédait le  m onastère 
sous la juridiction  ép iscop a le  de S ion.

1259 L avey figure parmi les v illages dont la propriété est con firm ée à 
l ’abbaye de *Saint-M aurice par le S aint-S iège.

1299 (A A S M , tir. 63, paquet 1, n° 1). C om m e la ch ap elle  N otre-D am e  
S ou s-le -B ou rg , déjà partiellem ent effondrée, m enace de tom ber en ruines 
(ca p e llo  B ea te  M a rie  d e  S ubbu rgo  d e  S ancto  M au ritio  p ro  p a r te  d iru p ta  fu e -  
r it e t p ro  p a r te  certa in  m in are tu r ru inam ) et que R aym ond d e  M on tev itu lo  
s ’occu p e efficacem en t de sa reconstruction (c irca  restau ra tion em  e t reed ifi-  
ca tion em  d ic te  ca p e lle  va c e t d ic tu s R aym u ndu s in cessa n ter  e t efficac iter)  
l ’abbé de Saint-M aurice accorde à ce b ienfaiteur d ivers avantages.



1402 (A A S M , tir. 63 , paquet 1, n° 6). M ention  de N ych odu s B ern a rd i cu ra tu s  
de L ave to  rec to rq u e  c a p e lla e  B. M a ria e  d e  Subbu rgo .

1416 (A A S M , tir. 63 , paquet 1, n° 9). M ention  de N icodu s B ern ard i cu ra tu s e t 
re c to r  e c c le s ia e  p a ro c h ia lis  L a ve ti s ita e  a p u d  Sanctum  M au ritiu m  A gaunen, 
su b  b u rg o  villae .

1482 (A A S M , tir. 34 , paquet 4 , n° 8). L ’abbé de Saint-M aurice agit en qualité 
de «seigneur spirituel et tem porel de Salvan, C hoëx  et L avey».

1524 (A A S M , tir. 63 , paquet 1, n° 16). Fondation d ’une m esse  en l ’ég lise  
N otre-D am e S ou s-le -B ou rg , paroissiale de L avey. L ’acte est p assé à Saint- 
M aurice, in do m o  cu rae  B. M a ria e  V irgin is d e  S u bbu rgo  p a rro c h ia lis  L aveti.

1566 (A A S M , tir. 63 , paquet 1, n° 22). L ’ég lise  N otre-D am e de S ou s-le -B ou rg  
étant vacante, l ’abbé de Saint-M aurice, de qui e lle  re lève (cu iu squ idem  e c c le 
s ie  c o lla tio  p ro v is io  e t om n im oda d isp o s ic io  a d  nos rac ion e d ic ti n ostr i 
m o n a ste rii qu o tien s va c ca t p ie n o  ju r e  sp e c ta t)  in vestit Jean Sach ie d e  d ic ta  
cura e t ecc les ia . L es rites de la m ise en p ossess io n  sont accom plis tant en ce  
qui concerne l ’ég lise  e lle -m êm e que la dom u s d ic te  cure. Le nom  de L avey  ne 
figure pas dans l ’acte.

IV . L e cas très particulier de la paroisse de L avey , située sur la rive droite du 
R hône, m ais ayant pour é g lise  paroissiale N otre-D am e S ou s-le-B ou rg , dans la 
rue principale de Saint-M aurice, est clairem ent attesté dès 1402 et 1416. On 
voit en 1482 que l ’abbé de Saint-M aurice avait à la fo is  la juridiction  spiri
tuelle et tem porelle sur le v illage  de L avey. L ’abbaye p osséd ait des b iens en  
ce  lieu au m ilieu  du X Ie s ièc le  déjà; la propriété du v illage  m êm e lui est 
con firm ée par le S a in t-S iège en 1259.

A  partir de ces  renseignem ents certains, le problèm e des orig ines de la pa
roisse peut être éclairé. L ’appartenance de la paroisse de L avey  à la juridiction  
sp irituelle de l ’abbé de Saint-M aurice suggère l ’ancienneté de la paroisse. 
L avey ne dépendait pas de S ain t-S ig ism on d  puisque l ’évêqu e donne ce lle -c i à 
l ’abbaye (1 1 6 3 /1 1 6 8 ) en se réservant la juridiction  spirituelle. Il serait pour le  
m oins invraisem blable que par la suite, L avey  ait été soustrait à la juridiction  
sp irituelle de l ’évêqu e sur S ain t-S ig ism on d  pour être jo in t au territoire nullius  
de l ’abbaye. On ne peut pas davantage penser que L avey  aurait d ’abord 
relevé de *B ex, qui est, e lle  aussi, de la juridiction  de l ’évêch é. Il faut donc 
que l ’autorité sp irituelle de l ’abbé ait ex isté  ic i avant le  m ilieu  du X IIe s ièc le  
au plus tard.

Le fait que l ’adm inistration savoyarde p lace les foyers fiscau x de L avey  sous 
la m êm e rubrique que ceux  de la paroisse de Saint-M aurice (D u b u is  P. 1994, 
p. 39) nous paraît refléter plus un esprit de sim p lification  que la réalité can o
nique.



On constate d ’ailleurs que la liste des d écès enregistrés à l ’occasion  de la peste 
en 1349 dans les d iverses localités de la paroisse de Saint-Sigism ond, m en
tionne tous les v illages de la paroisse m ais ne sou ffle  m ot de L avey ( D u b u i s  P .  
1980 p. 13). C e v illage avait donc déjà son propre service paroissial.

Quant à N otre-D am e S ous-le-B ourg, e lle  était en 1299 un éd ifice  fort ancien. 
U ne partie s ’étant déjà effondrée et le  reste du bâtim ent m enaçant ruine, 
R aym ond d e  M on tev itu lo  pourvoit alors à sa restauration. D ans ces con d i
tions, on peut suivre G r u b e r  1932, p. 36 , n. 27  qui identifie cette ég lise  avec  
Y ec c le s ia  sa n cte  M a rie  dont le  S a in t-S iège confirm e la p ossession  à l ’abbaye 
de *Saint-M aurice en  1178, 1196 et 1259.

On peut suivre aussi D u b u i s  P .  1976., p. 137, note 37: rien, dans le texte de 
1299 ne suggère que R aym ond ait reconstruit en v ille  une ch ap elle qui aurait 
m enacé ruine ailleurs (en  C ondém ines). Il nous paraît donc tout à fait im pro
bable que l ’é g lise  funéraire de C ondém ines ait été, com m e l ’a proposé  
B l o n d e l  1953 a, p. 15, le  prem ier site de l ’é g lise  N otre-D am e S ous-le-B ourg  
et de ce  fait, le prem ier centre paroissial de L avey.

N ous p ouvons donc inscrire la paroisse de L avey au nom bre de ce lle s  qui ont 
été créées au plus tard entre 9 5 0  et 1100.

Après l ’introduction de la R éform e sur les terres bernoises, L avey  et aussi 
M o r d e s  (qui relevait précédem m ent de la paroisse Sain t-S ig ism on d) furent 
rattachés à la paroisse de B ex . N éan m oins, le  poste de curé de N otre-D am e  
S ou s-le -B ou rg  fut m aintenu ju sq u ’en 1566 en  tout cas. B rûlée dans l ’incendie  
de la v ille  en  1693, l ’é g lise  dem eure, réduite à ses seu ls murs en 1721, où l ’on  
en v isage de la restaurer. En 1738, l ’abbé de Saint-M aurice s ’intitule encore  
dom in u s in sp ir itu a lib u s  de plusieurs ég lise s  dont Y ec c les ia  S an ctae M ariae  
su b  B u rgo  p a rro e c ia lis  L a ve ti (A A S M , M isce llan ea  X V III saecu li, m inutes 
de l ’abbé Claret, p. 30).

V . L e territoire de la paroisse, qui n ’a pas changé ju sq u ’à l ’époque de la R éform e 
protestante, com prenait la partie septentrionale de la com m une actuelle de 
L avey-M orcles (savoir le  territoire de l ’ancienne com m une de L avey  avant sa 
fusion  en 1852 avec ce lle  de M o rd es).

L A X , v. E R N E N

L E N S , n° 54

II. L ’ég lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques. L e choeur gothique 
quadrangulaire (actuellem ent sacristie) et le  cloch er du X V Ie s ièc le  ont seuls 
été con servés lors de la construction de l ’ég lise  actuelle (consacrée en 1862).



III. 1177: L ’ég lise  figure au nom bre des p ossess ion s con firm ées par le  
S ain t-S iège à la m aison  du *M ont-Joux.

1199: Pour mettre fin  à toute contestation, le prévôt du *M ont-Joux rem et à 
l ’évêqu e de S ion , entre autres, l ’é g lise  de L ens. C elu i-ci, en  accord avec son  
chapitre, donne aussitôt cette é g lise  à la m aison  du M ont-Joux, m oyennant un 
cen s annuel de 8 so ls  à verser pour l ’ég lise  de L ens, au chanoine à qui le  re
venu de cette ég lise  avait appartenu.

1204: L ’ég lise  figure au nom bre des p ossess ion s con firm ées par le  
S a in t-S iège à la m aison  du *M ont-Joux.

1286: V ec c le s ia  S an cti P e tr i d e  L en z  figure au nom bre des p ossess ion s  
confirm ées par le  S a in t-S iège à la m aison  du *M ont-Joux.

IV . M ü ller  1967, p. 4 2 , rattache le  ch o ix  du vocab le de Saint-Pierre à  l ’in
flu en ce de la réform e m onastique née à C luny au X e/X Ie siècle .

L ’ég lise  de L ens apparaît en 1177 parmi c e lle s  que p osséd ait alors la prévôté  
du M ont-Joux. E tait-elle une fondation de cette m aison? U n docum ent de 
1199 perm et de répondre par la négative. Il y est prévu que le  prévôt du 
M ont-Joux devra 8 so ls  au chanoine de S ion  détenteur de la prébende à  la
q uelle avait appartenu l ’ég lise  de Lens. Il ne s ’agit donc évidem m en t pas 
d ’une fondation de la m aison  du M ont-Joux m ais d ’une é g lise  p assée  des 
m ains du chapitre cathédral en ce lle s  du M ont-Joux.

L ’événem en t n ’a pu se produire que dans le  cours du X IIe sièc le , puisque, vers 
la fin du X Ie sièc le , le  rôle des b iens et revenus du chapitre, ne sou ffle  m ot 
d ’une é g lise  de L ens.

C ela  ne nous indique pas depuis quand il ex ista it à L ens une ég lise  (succédant 
peut-être à une ch ap elle  succursale) ni com m en t le chapitre cathédral avait, 
vers la fin  du X Ie sièc le , des droits sur e lle . T a m in i-D éleze  1940, p. 298 , 
croyaient à  une fondation au début du X IIe s ièc le  par les bénéd ictins du 
prieuré de G ranges, puis à une cessio n  au M ont-Joux avant 1177. L 'A rm o ria l 
V alaisan  1946, p. 148 les suit, m ais n ’oublie pas d ’indiquer le  chapitre de la 
cathédrale avant d ’en venir au M ont-Joux. C es op in ions nous paraissent peu  
vraisem blables car e lle s  ob ligeraient à croire que la n ou velle  fondation aurait 
à  peine pris son essor avant d ’être abandonnée d ’abord par les bénédictins, 
puis par le chapitre cathédral.

On peut seu lem ent se dem ander si l ’é g lise  Saint-É tienne, paroissiale de 
G ranges, propriété du chapitre vers la fin  du X Ie sièc le , aurait fond é à L ens, au 
X e ou X Ie sièc le , une ch ap elle  succursale. C elle -c i pourrait ne pas apparaître 
plus que les autres p ossess ion s de l ’é g lise  paroissiale de G ranges dans le  rôle  
des b iens capitulaires. On pourrait en visager aussi que le  chapitre ait fondé  
une ég lise  de Lens dans la secon d e m oitié du X I e ou dans les débuts du 
X IIe s ièc le  et que ce  sanctuaire ait passé au M ont-Joux quelque tem ps avant la



bulle p ontifica le de 1177. U ne fo is  de p lus, il faut souhaiter qu ’une fou ille  
archéologique perm ette d ’y voir plus clair.

V . Le territoire de la paroisse de L ens n ’a été am puté que tardivem ent par la créa
tion des p aroisses d e M on tana-V illage (X IX e sièc le ), de M ontana-V erm ala, 
ainsi que de C herm ignon (X X e sièc le). On retrouve donc le territoire prim itif 
dans les com m unes actu elles de L ens, d ’Icogne, de C herm ignon et de 
M ontana.

L E Y T R O N , n° 32

I. D e nom breuses trouvailles iso lées  (tom bes, m onnaies etc .) ont été sign alées  
ju sq u ’à 1800  m d ’altitude dans la zon e m ontagneuse de la com m une ( S a u te r ,  
PV  I, p. 102). D eu x  petits tem ples gallo-rom ains à proxim ité de l ’ancienne  
é g lise  Saint-M artin (ASSPA 1995, p. 2 1 6 -2 1 7 ).

II. L ’ancienne ég lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques. L ’étab lis
sem ent d ’une ch ap elle  mortuaire (1 9 8 3 ) n ’a pas pu, faute de m oyen s finan
ciers, être p récédée d ’une recherche dans le  sou s-so l.

III. 1264 (G re m a u d , D oc. n° 699). En raison de la d istance et, surtout en été, des  
débordem ents des cours d ’eau (propter distanciam loci et inundationem aqua- 
rum, presertim estivo tempore), les gen s d ’Isérables ne peuvent pas toujours 
accéder à leur é g lise  paroissia le de Leytron (ad ecclesiam de Leytrono sibi 
parrochialeni). Pour les m êm es raisons, le curé ne peut pas toujours accéder à 
Isérables pour y adm inister les sacrem ents aux m alades. C ’est pourquoi, Henri 
de R arogne, évêq u e de S ion  sépare le  v illage  d ’Isérables de la paroisse de 
Leytron, le  jo in t à ce lle  de *R iddes et f ix e  les revenus com pensatoires que le 
curé de R iddes paiera à celu i de Leytron.

1413 (G r u b er  1932, p. 34). Prem ière m ention  du vocab le  de Saint-M artin. 

1445 (VP). L ’ég lise  est de la co llation  de la m en se ép iscopale.

IV. L e vocab le de Saint-M artin est fréquem m ent ch oisi dans le  Haut M oyen  A ge  
m ais aussi à l ’époque des réform es m onastiques inspirées (dès le X e/  
X Ie s ièc le ) par C luny. En ce  qui concerne Leytron, M ü l l e r  1967, p. 49  
penche pour la so lu tion  tardive. Il nous paraît préférable d ’admettre plutôt la 
datation ancienne. Leytron se trouve vers le  m ilieu  du territoire entre 
M artigny et S ion . L e site du v illage est occu p é à l ’époque rom aine déjà: les  
petits sanctuaires que F. W ib lé a pu exam iner à une trentaine de m ètres au sud  
de l ’ancienne ég lise , ont reçu des offrandes m onétaires jusq ue vers la fin du 
IV e ou le début du V e sièc le . Sans exclure l ’h ypothèse d ’un oratoire dom anial



assez rapidem ent d évelop p é en é g lise  (com m e à *A rdon), nous verrions 
volontiers une ég lise  fond ée par l ’évêq u e à l ’intention du peuple avant le  
m ilieu  du VIIIe sièc le . S eu les des fo u illes  archéologiques du sou s-so l de 
l ’ancienne ég lise  perm ettraient peut-être d ’acquérir une certitude.

L es fo u illes  exécu tées  à Saint-Laurent de *S aillon  ont révélé un sim p le ora
toire dom anial ju sq u ’au début du d eu xièm e m illénaire. L e centre cultuel et 
baptism al dont relevait d ’abord la  population  du dom aine pourrait fort bien  
être Leytron. Le territoire prim itivem ent d esservi par Saint-M artin de Leytron  
com prenait ju sq u ’en 1264 le  v illage  d ’Isérables, sur la rive op p osée du R hône. 
Le fait suggère que *R iddes pourrait avoir aussi dépendu de Leytron avant 
d ’être érigé en paroisse.

V . D ep uis la fin  du X IIe sièc le , le  territoire de la paroisse de Leytron n ’a été 
am puté que d ’Isérables (transféré en  1264) à la  paroisse de *R iddes. On en  
retrouve donc approxim ativem ent le s  lim ites dans ce lle s  des com m unes  
actu elles de Leytron et d ’Isérables.

L ID D E S, n° 23

I. L ’occupation  des lieux  à l ’époque rom aine est attestée pour l ’instant par des 
trouvailles iso lées  ( S a u t e r ,  P V  I, p. 103; P V II, p. 16). L e lieu-d it Palasui, 
situé au sud du v illage, sur la rive droite du torrent hom on ym e, et traversé par 
l ’ancien  chem in  du G rand-Saint-Bem ard, m ériterait une exploration archéo
logique: les habitants de L iddes ont rem arqué la présence de ruines dans le  ter
rain.

II. L ’ég lise  actuelle (1 9 3 9 -1 9 4 2 ) a été bâtie à n eu f sur le  site d ’un sanctuaire 
consacré en  1687. L ’exam en du sou s-so l perm ettrait peut-être de découvrir  
toute une série de substructures s ign ifica tives.

III. 1150-1162  (1 1 5 9 - 1162?). L ’é g lise  de L iddes est probablem ent donnée aux  
chanoines du *M ont-Joux (v. texte de 1163) par l ’évêq u e Louis.

1177, 1204: L ’ég lise  de L iddes (ec c le s ia  sa n c ti S teph an i d e  L e id es ) figure au 
nom bre des p ossess ion s con firm ées à la  m aison  du *M ont-Joux par le  
Saint-S iège.

1286: L 'e c c le s ia  sa n c ti G eo rg ii d e  L ed es  figure au nom bre des p ossess ion s  
con firm ées à la m aison  du *M ont-Joux par le  Sa in t-S iège.

IV. Le vocab le prim itif de Saint-É tienne ne se prête guère ic i à une datation du 
prem ier sanctuaire. L ’appartenance de l ’é g lise  à la m en se ép iscop ale  peu



après le m ilieu  du X IIe s ièc le  n ’im plique pas une fondation du prem ier lieu de 
cu lte par l ’évêch é. La création d ’une prem ière desservance par les m oines de 
*B ourg-Saint-Pierre est p ossib le  m ais l ’on ne saurait exclure une chapelle  
créée par l ’ég lise  de * S em brancher au serv ice de cette zon e élo ign ée. En 
attendant que la recherche archéologique apporte la seu le lum ière p ossib le, 
nous nous contentons de proposer une succursale étab lie entre le m ilieu  du 
IX e s ièc le  et ce lu i du X e, qui deviendrait ég lise  en tout cas avant le m ilieu  du 
X IIe sièc le . L ’adoption du nouveau vocab le de Saint-G eorges intervient entre 
1177 et 1286. On ne peut en  savoir davantage puisque la m ention de Y e c c le 
s ia  d e  L edes  dans la bulle p ontifica le de 1204 n ’indique pas le vocab le. On ne 
sait m êm e pas si la m ise à l ’écart de Saint-É tienne à L iddes a co ïn c id é avec  
l ’adoption de ce  nouveau vocab le à Sem brancher.

V . La paroisse de L iddes n ’a été l ’objet d ’aucun dém em brem ent après 1200. On 
peut admettre que les lim ites de la com m une actuelle correspondent au terri
toire paroissial du X IIe sièc le .

L IE C H , voir KIPPEL

L O È C H E , n° 58

I. S a u t e r  P V I, p. 103 sign ale p lusieurs découvertes concernant la protohistoire 
m ais aucune trouvaille rom aine. C ’est seu lem ent dans son d eu xièm e supplé
m ent (P V  III, p. 2 5 7 ) qu ’apparaît un objet rom ain découvert en  1958. D epuis  
lors, F .-O . D ubuis a ob servé l ’angle d ’un bâtim ent rom ain lors du défonce- 
m ent d ’une v ign e en bordure orientale du R ingacker. Lors des fou illes prati
quées dans l ’é g lise  en 1982, (vo ir II c i-d essou s), on a m is au jour les sub
structures d ’un bâtim ent romain m esurant 10 m  x 19 m. C ’est un élém ent d ’un 
en sem b le bâti au IIIe s. et que D escoeu d res et Sarott identifient à un relais 
routier. La sa lle  fo u illée  com prenait dans la partie est un grand foyer.

V oir D e sc o e u d r e s-S a r o tt  1984 pp. 163-164

II. —  E glise  S t-E tienne, fou illes 1982 (Bureau S töckli, d irection loca le  
G. D escoeu dres et J. Sarott).

A . L ’espace du bâtim ent rom ain est réam énagé en un local funéraire. On y a 
trouvé 9 tom bes à dalles. Il exista it peut-être un autel dans l ’em placem ent 
oriental la issé  libre par les tom bes. Il s ’agit donc so it d ’une grande ce lle  fun é
raire so it déjà d ’un oratoire funéraire. Datation proposée: V Ie/V IIe siècle .

B. La partie orientale de l ’éd ifice  précédent, en  partie rebâti sur le m êm e plan, 
est am én agée intérieurem ent en p re sb y te r iu m  rectangulaire flanqué de deux  
petites annexes et précédé d ’un étroit avant-choeur. D es annexes sont ajoutées



au plan prim itif au nord et à l ’ou est de la nef. D es  inhum ations ont été con sta
tées à l ’intérieur et à l ’extérieur. U ne tom be à arcosolium  se trouvait dans le  
presbyterium  et deux tom bes su perposées m açonnées étaient appuyées au mur 
est du choeur, à l ’extérieur. La com b inaison  de l ’am énagem ent liturgique et 
des tom bes nous fait son ger à un oratoire ou à une ég lise  de caractère dom a
nial. D atation proposée: fin  V IIe/début V IIIe s iècle .

C. L es annexes nord du presbyterium  et de la n e f  sont supprim ées. Datation  
proposée: avant la  fin  du m illénaire.

D. U ne reconstruction totale porte la longueur de l ’ég lise  à 30  m  au m oins. 
L ’abside cu rviligne, large et peu profonde, ouvre sur une n e f légèrem ent tra
pézoïdale (longueur: environ 20  m, largeur: 11 m à l ’est et 10 ,50 m à l ’ouest). 
Plus à l ’ouest ne subsistent que les murs latéraux d ’un vestibu le. D ate propo
sée: X Ie s iècle .

E . R econstruction com p lète sur le  plan précédent, avec léger élargissem ent de 
la n ef vers le sud. D ate proposée: X IIe s iècle .

V oir D e sc o e u d r e s-S a r o tt  1984; S e n n h a u s e r , dans VRK 1991, p. 244 .

—  C hapelle St-Pierre (près de l ’ancien  château ép iscopal).
F ou illes et analyse partielle 1982-1983 . (Bureau W . S töckli, direction loca le, 
G. D escoeu dres et J. Sarott).

A . C im etière du 1er m illénaire en  plusieurs étapes. C ette n écropole com porte, 
dans sa 2e phase d ’utilisation, une tom be nord-sud, un coffre m açonné qui est 
en partie abîm é par la construction  du sanctuaire, au tournant du m illénaire. 
Très so ign ée , e lle  tém oign e de la  p résence so it d ’une ce lle , so it d ’un oratoire 
funéraire antérieur au tournant du m illénaire.

B. C hapelle ou ég lise , construite sur cet ancien  cim etière et dont il ne reste 
qu’une partie de la nef, la partie orientale de l ’éd ifice  ayant été détruite au 
X IX e sièc le . Datation proposée: début ou l re m oitié  du X Ie s.

V oir D esc o eu d r es-S a r o tt  1984.

III. V ers 800  (*Saint-M aurice, abbaye III). D ans l ’«acte de fondation» de 
l ’abbaye, Leuca figure parmi les cartes cen sées données à l ’abbaye en 515  par 
saint S igism ond .

1018, 15 février (MGH , Rudolfinger, n° 112). R odolph e III donne ou restitue 
à l ’abbaye de Saint-M aurice une série de dom aines: L oèch e n ’y figure pas. Le 
nom  de cette loca lité  est en revanche introduit dans une cop ie  du X IIe sièc le  
(voir *S A IN T -M A U R IC E  /A B B A Y E , T E X T E S).

Fin X Ie/début X IIe s ièc le  (G r e m a u d , Chartes, n° 8). R evenu s du chapitre. Et 
in villa Leuca, decimimi panis et vini episcopi et eleemosynam Huperti pres- 
byteri in campis, vineis et pratis.



1079, 1er janvier (G r e m a u d , Chartes, n° 7). L ’em pereur Henri IV donne à 
Erm anfroid, évêqu e de S ion , pour son usage et celu i de son E glise  à perpé
tuité, les curies de L oèch e et de Naters avec toutes leurs dépendances. 
Erm anfroid avait déjà ces deux dom aines à titre personnel (in beneficium).

1116 [?] 30  septem bre (G r e m a u d , Chartes, n° 9, d ’après le catalogue des 
évêq u es de S ion  de Branschen). A m éd ée, com te de S avo ie  et abbé de 
Saint-M aurice (comes et cibbas ecclesiae beati Mauritii) donne à l ’E g lise  de 
Sion  et à son évêq u e V ilen cu s, le s  curtes de L oèch e et de Naters avec leurs 
dépendances. Ac ta apud Agaunum haec carta in die Lunae pridie kalendas 
octobris, luna XIa, regnante rege Heinrico anno X.

S a n t sc h i 1967, p. 100, n . l ,  sign ale les d ifficu ltés que présente la date de 1116  
assign ée par G r em a u d  à cet acte: la d ix ièm e année du roi Henri tom be en 
1115 et cette année-là la v e ille  des calendes d ’octobre n ’est pas un lundi m ais 
un jeu d i et ce  n ’est pas le  on zièm e jour de la lune m ais le  huitièm e. L ’acte vu 
par B ranschen ayant disparu, on ne peut plus en vérifier la lecture faite par ce  
dernier. Le chanoine Schröder (en 1674) dans son inventaire des archives du 
chapitre résum e cet acte qu ’il a encore vu: il fait allusion  à un détail om is par 
Branschen, savoir le consentem ent des frères d ’A m éd ée (et hoc fecit cum 
laude fratrum suorum).

1 1 3 8-1142  (G re m a u d , D oc. n° 128). Guérin, évêq u e de S ion  est en con flit  
avec A m éd ée com te de S avo ie  au sujet de L oèch e et de N aters. Ils v iennent au 
plaid de C onflans, où se trouvent aussi l ’archevêque de Tarentaise et d ’autres 
évêqu es. Guérin ex p o se  que son  é g lise  a reçu ces dom aines de l ’em pereur 
Henri (voir ci-d essu s 1079) et que le com te A m éd ée lu i-m êm e, qui les reven
diquait, les avait autrefois con céd és à l ’E g lise  de S ion  (voir c i-d essu s 1116) du 
con sentem ent de ses frères, R eynaud, H um bert et G uillaum e. Le com te est 
d ’accord avec ce  qui a été dit et les autres évêq u es tranchent en faveur de 
Guérin. L ’acte est connu par un vidimus de 1623.

11 3 8-1148  (G r e m a u d , Chartes, n° 12). A m éd ée, com te de S avoie, saisi par la 
crainte de D ieu  et à la  prière d ’évêq u es et de nom breux relig ieu x , restitue 
L oèch e et N aters à l ’E g lise  de S ion. La restitution est faite à G uérin, évêque  
de S ion , en présence de nom breux tém oins dont l ’archevêque de Tarentaise, 
Pierre et l ’évêqu e d ’A oste. A m éd ée inform e les habitants de L oèch e et de 
N aters et de leurs dépendances qu’il n ’est plus désorm ais leur seigneur.

1162-1173  (G r e m a u d , Chartes, n° 14). Du con sentem ent de l ’archevêque  
P. de Tarentaise, l ’évêq u e A m éd ée confirm e la donation de l ’ég lise  de L oèche  
faite au chapitre par son  prédécesseur L ouis, et ajoute 12 nummos aux 12 déjà 
donnés par L ouis. L es ch an oines con cèdent à A m éd ée de garder cette ég lise  
tant qu’il adm inistrera le d iocèse.

L e préam bule de l ’acte reflète bien les inquiétudes de l ’époque: Quoniampro
na sunt in malum studia presentis etatis adeo ut in verbis fides et in dationibus 
stabilitas vix possit inueniri, caventes in posterum ne donatio de ecclesia 
Leuce, quam episcopus Ludovicus capitalo suo fecit et XII nummos inuestitu-



re dedit, de cetero ciliqua uersucia vel controuersia concuti possit nel infir
mari, tam presentibus quatti futuris presenti scripto signifìcamus quod 
Ante deus...

Le fait que les ch an oines la issent tem porairem ent l ’é g lise  à l ’évêqu e suggère  
que ce lu i-c i se  l ’était appropriée, doutant probablem ent de la donation de 
L ouis. Com parer avec le problèm e de *M artigny et des ég lise s  de l’Entre- 
mont.

1338 (G r e m a u d , Doc. n° 1719). Prem ière attestation du vocab le  de 
Saint-Étienne.

IV . V ers 800 , l ’abbaye de Saint-M aurice p osséd ait une curtis nom m ée Leuca. Le 
m onastère la considérait com m e donnée par saint S ig ism on d  en 515 . Ce 
dom aine ne figure pas au nom bre des p ossess ion s «d onn ées ou rendues» par 
le roi R odolphe III à l ’abbaye en 1018. T ou tefo is on ne peut savoir si 
Saint-M aurice l ’avait toujours con servé ou si le roi n ’entendait pas le  rendre. 
D e fait, la curtis de L oèch e et ses dépendances sont en m ains de l ’em pereur 
Henri IV , lointain  héritier des R odolph iens, qui les donne en b én éfice  person
nel (beneficium) à Erm anfroid évêq u e de S ion , puis, en  1079, en p ossess ion  
perpétuelle à l ’é g lise  de S ion . L ’abbaye de Saint-M aurice revendiquait m algré  
tout les droits sur le dom aine ainsi parvenu à la cathédrale. Le com te de 
S avo ie  A m éd ée III, sou s le titre d ’abbé d ’A gaun e, cède L oèch e à l ’é g lise  de 
Sion  vers 1116, m ais n ’abandonne ses droits seigneuriaux sur L oèch e qu ’une 
bonne vingtaine d ’années plus tard (1 1 3 8 -1 1 4 2 ). Il n ’est question  de l ’ég lise  
de L oèch e q u ’à l ’époque de l ’évêq u e L ouis (11 5 0 -1 1 6 2 ): la donation qu’il en 
fit à son chapitre est l ’objet d ’une confirm ation  écrite par l ’évêq u e A m éd ée  
(1 1 6 2 -1 1 7 3 ).

La recherche archéologique a révélé les orig ines de ce  sanctuaire. U n sim ple  
éd ifice  funéraire construit sur les bases d ’un éd ifice  rom ain (IIIe/IV e s ièc le)  
contient des tom bes du V Ic/V IIe sièc le . A vant le début du IX e s ièc le , le  m êm e  
espace est transform é en petite ég lise  par la construction, dans sa partie orien
tale, d ’un sanctuaire central flanqué de deux étroites annexes. L e vocab le de 
Saint-É tienne que M ü ller  1967 p. 58 , avant les fo u illes , attribuait au 
V IIe/V IIIe sièc le , con vient à cette prem ière ég lise . On constate une recon s
truction, sans agrandissem ent (fin  IX e-début X e s ièc le) puis une reconstruc
tion sur un plan plus am ple, com prenant un presbyterium  en abside 
(X Ie s ièc le). On ne saurait exclure, se lon  D esc o eu d r es-S a r o tt  1984, p. 182, 
que cette n ou velle  ég lise  ait été construite par l ’évêqu e de S ion  après 1079. 
D ans le courant du X IIe sièc le , l ’éd ifice  est élargi du côté sud, puis il reçoit au 
X IIIe s ièc le  deux annexes dans sa partie orientale (ce lle  du sud est le clocher, 
en partie reconstruit vers 1300).

Le local funéraire du V Ie/V IIe s ièc le  pourrait con ven ir aux propriétaires ou  
aux adm inistrateurs d ’un dom aine, q u ’il ait ou non appartenu au m onastère 
agaunois. La petite ég lise  antérieure à 8 0 0  et sa prem ière étape de transform a
tion (fin  IXe/début X e s ièc le ) constituent sans doute le  lieu  de cu lte de la  cur-



tis  de l ’abbaye. Si l ’on im agine que la propriété des relig ieux s ’étendait à tout 
le territoire de la paroisse de L oèch e, telle  qu ’on la connaît au Bas M oyen  
A ge, on peut s ’étonner de la petitesse de l ’ég lise . Il est vrai que l ’on remarque 
en bien d ’autres endroits d ’Europe occid en ta le les d im ensions m édiocres des 
sanctuaires carolingiens bâtis dans les cam pagnes. M ais il ne faut pas oublier  
que la grandeur de la cu rtis  agaunoise nous est tout à fait inconnue, ici com m e  
ailleurs. E lle peut n ’avoir couvert qu’une petite partie de l ’actuel district de 
L oèch e. D ans ces con d itions, l ’ég lise  pouvait suffire aux gen s du dom aine à 
qui e lle  était réservée. D ’autres habitants de la région relevaient tout s im p le
m ent d ’une ég lise  publique, vraisem blablem ent de *G éronde. L ’organisation  
de la grande paroisse de L oèch e, avec son ég lise  sur l ’em placem ent des pre
m iers sanctuaires, s ’est probablem ent faite lors de l ’étab lissem ent systém a
tique d ’un réseau paroissial dans le d iocèse  (avant la fin du X IIe s iècle).

L ’ancienne é g lise  Saint-Pierre, d ésaffectée  au plus tard au X IX e s iècle , 
rem onte, se lon  D e sc o eu d r es-S a r o tt  1984, pp. 2 2 3 -2 2 6  au tournant du m il
lénaire ou à la prem ière m oitié du X Ie sièc le . La fonction  orig inelle  de ce  sanc
tuaire p ose un problèm e. L ’époque est trop tardive pour songer à une ég lise  
funéraire, m êm e si le  site ch o isi est celu i d ’un ancien  cim etière. L e soin  ap
porté à la construction et le  vo isin age  im m édiat du château ép iscopal s ig n ifie 
raient-ils une intervention privée de l ’évêque?

V . La grande paroisse de L oèch e est dem eurée intacte ju sq u ’à la fin du 
X V e sièc le . D ès lors, e lle  a été dém em brée par la création de n ouvelles  
paroisses: au X V Ie sièc le , L oèch e-les-B a in s; au X V IIe sièc le , Tourtem agne  
(dont Ergisch se détachera au X IX e sièc le ), G am pel et Salquenen; au 
X V IIIe sièc le , Erschm att, E m s, A lb inen , Inden et Varen; au X IX e sièc le , 
G uttet-Feschel; au X X e, Agarn et Susten. Le territoire m éd iéval se retrouve 
donc dans celu i de l ’actuel district de L oèche.

L O È C H E -L E S-B A IN S, v. LO ÈC H E

L U T R Y

Prieuré (d iocèse  de Lausanne) dépendant de *S A V IG N Y .

III. 1140 ( W ild e r m a n n  1986, p. 805). A  la dem ande de l ’évêq u e de Lausanne, 
G uy de M arlaniaco, le pape Innocent II accorde au prieuré de Lutry une bulle  
de garantie pour les ég lise s  qu’il p ossèd e dans les é g lise s  de Lausanne de 
G enève et de S ion . Sont nom m ées dans ce  dernier: les ég lise s  de *C ollom bey  
et de *V ionnaz.

L Y E H C , voir KIPPEL  
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M A R T IG N Y , n° 20

N ous avons ex p o sé  dans notre prem ière partie (p. 10 ss) le sort de la v ille  rom aine, 
la question de l ’év êch é  d ’O ctodure, ainsi que les prem iers résultats des fou illes qui 
ont m is au jour la cathédrale prim itive. Il con v ien t d ’ajouter à ce  tableau la d écou 
verte en 1993 d ’un m ithraeum  dont l ’étude n ’est pas term inée. V oir W iblé  1995.

II. E glise N otre-D am e (M artign y-V ille), fo u illes  1990-1993  (H .-J. Lehner).
A. D ans le cadre d ’un vaste bâtim ent rom ain (probablem ent une résidence  
suburbaine du IIe sièc le ), on ajoute à une petite sa lle  (environ 9 m x 4  m ) une 
exèdre orientale. La conservation  par les sanctuaires su ccessifs  ju sq u ’en p lein  
M oyen  A ge, du site et de l ’axe de cette prem ière installation la d ésign e  
com m e le prem ier lieu  de cu lte chrétien. A  environ  4  m  au sud de ce  petit 
sanctuaire, on a retrouvé une cu ve baptism ale très sim p le presque quadrangu- 
laire (environ  1,20 m x 0 ,9 0  m ). L ’en velop p e architecturale des so ls  con tem 
porains du bassin n ’est pas encore clairem ent défin ie. C es deux élém ents  
p aléochrétiens, q u ’ils aient été établis par un seul chantier ou que la cu ve bap
tism ale résulte d ’une secon d e étape de travaux, rem ontent au cours du IV e 
sièc le . Le développ em en t des recherches perm ettra sans doute de préciser la 
ch ronologie.

B . C onstruction de deux é g lise s  acco lées . C elle  du nord, sur l ’axe du prem ier 
lieu de cu lte et ce lle  du sud sur celu i de la cu ve  baptism ale. Longueur des nefs, 
15 m, et largeur, 7 ,5 0  m au nord et 6 m au sud. C hacune p ossèd e à l ’est, un 
«choeur» rectangulaire: celu i du nord est surélevé de deux m arches par rap
port à la nef. La cu ve baptism ale dem eure quelque tem ps en serv ice devant 
l ’entrée du choeur m éridional, avant d ’être transférée sur un autre em p lace
m ent. Datation: vers 400 .

C . Transform ation ou reconstruction de l ’é g lise  nord: l ’abside sem i-circulaire  
est im plantée à l ’ou est du ch evet précédent. La n ef garde sa largeur ancienne  
m ais est prolongée quelque peu vers l ’ouest. La n ef de l ’ég lise  sud d evient une 
sim p le annexe (funéraire?) couverte. D ate proposée: époque carolingienne.

D. Transform ation ou reconstruction. Le choeur de l ’ég lise  nord est recon s
truit plus à l ’est (abside sem i-circulaire). L ’annexe sud est transform ée en un 
bas-côté sud plus étroit avec abside sem i-circulaire à l ’est. Datation proposée: 
X Ie siècle .

Un ex p o sé  des résultats prélim inaires est donné par L e h n e r -W iblé  1993. 
N ous avons b én éfic ié  en outre d ’inform ations récentes (1 9 9 5 ) ob ligeam m ent 
com m un iq uées par H.-J. Lehner.

III. 1163: L ’ég lise  de M artigny est m entionnée au nom bre de ce lle s  dont la p os
session  est con testée aux ch an oines du *M ont-Joux par l ’évêq u e de S ion , 
A m édée.

1 168: L ’ég lise  de M artigny figure au nom bre des b iens que l ’évêqu e de S ion  
A m éd ée confirm e à la m aison du *M ont-Joux.



1177: L ’ég lise  Sainte-M arie d ’O ctodure (ec c les ia  b ea te  M a rie  d e  O th odero )  
figure parmi les p ossess ion s con firm ées à la m aison  du *M ont-Joux par le 
S aint-S iège.

1199: L ’ég lise  de M artigny est au nom bre de ce lle s  que le prévôt du 
*M ont-Joux rend à l ’évêq u e de S ion  et reçoit aussitôt de lui, à charge d ’un 
cens désorm ais indexé.

1204 et 1286: L ’ég lise  de M artigny figure parmi les p ossess ion s con firm ées à 
la m aison  du *M ont-Joux par le  S a in t-S iège.

IV . L ’étude archéologique n ’étant pas encore term inée, on peut se dem ander si 
l ’am énagem ent du prem ier petit sanctuaire, et peut-être aussi de la p iscine  
baptism ale, a été réalisé, au cours du IV e s ièc le , dans le  cadre d ’une m aison  
rom aine encore habitée ou sur un terrain où n ’auraient subsisté que les sub
structures d ’une m aison  déjà détruite. D ans le prem ier cas, qui nous paraît le 
plus probable, une fam ille  a isée  aurait hébergé ch ez e lle  la com m unauté pri
m itive. D ans le  secon d , un terrain aurait été m is à d isposition  des chrétiens  
pour y construire leur prem ier lieu  de culte.

Du m om ent que l ’on ignore la date à laquelle l ’ép iscopat de T héodore a pris 
fin , on ne saurait trancher si la  construction de la  cathédrale fut l ’oeuvre de cet 
évêq u e ou d ’un proche successeur.

A près le  transfert du s ièg e  ép iscopal à S ion  (peu avant 58 5 ), la grande ég lise  
double a év idem m en t continué à servir de centre ecc lésia l à la vaste paroisse  
de M artigny, dont on connaît trois m artereys (* A ig le , II) à Charrat et à Trient 
(A eb isc h er  1962, p. 185 et, plus récem m ent découvert, à M artigny m êm e  
(D u buis  1983, p. 96).

C e n ’est qu ’à partir du X IIe s ièc le  que les docum ents écrits relatifs aux biens  
des chanoines du *M ont-Joux apportent quelques lum ières sur la paroisse de 
M artigny.

En 1163, le  pape A lexandre III répond à une plainte que l ’évêq u e de S ion, 
A m éd ée, lui avait adressée. Q ue ce  so it dans la prem ière partie de sa réponse, 
consacrée à la généralité des problèm es sou levés, ou dans la secon d e con cer
nant particulièrem ent les ég lise s  de M artigny, *Sem brancher, *O rsières et 
*L iddes, le  pontife rom ain considère avec une prudente circonspection  les  
inform ations qui lui ont été données. «Il est d iffic ile  -  écrit-il en  substance -  
de donner un con se il assez  précis sur une affaire incertaine». Plus loin , il 
exprim e un doute (s i verum  es t)  et soum et les d écision s que l ’évêq u e pourrait 
prendre à l ’approbation de son m étropolitain, l ’archevêque de Tarentaise. Il 
est probable néanm oins que l ’on peut prendre au sérieux l ’indication que 
l ’ég lise  de M artigny était entre les m ains des ch an oines du M ont-Joux déjà 
avant l ’époque de l ’évêq u e L ouis (1 1 5 0 -1 1 6 2 ). L e bâtim ent dont il s ’agit, et 
auquel s ’attachaient les devoirs et les droits des relig ieu x  à M artigny, est é v i
dem m ent l ’é g lise  dont la construction paraît rem onter au X Ie siècle . L es deux



nefs de cet éd ifice , pourvues l ’une et l ’autre d ’un choeur, pourraient sign ifier  
la co ex isten ce  entre les o ffic e s  de la paroisse et ceu x  d ’une com m unauté de 
relig ieu x , germ e du prieuré de M artigny. L e ch o ix  d ’un tel plan suggère qu ’il 
a été d icté par les relig ieu x  du M ont-Joux. Les relations que leur m aison  entre
tenait de gré ou de force avec les fam illes royales carolingienne puis rodol- 
phienne, de la fin  du V IIIe s iè c le  à la prem ière m oitié du X Ie, pourraient les 
avoir rendus propriétaires de l ’ég lise  N otre-D am e soit dès le  début de cette  
période, so it un peu plus tard.

La querelle faite aux chanoines du M ont-Joux en 1163 a été totalem ent apai
sée  en 1168. L ’évêq u e A m éd ée reconnaît alors avoir mal agi en  m olestant 
l ’hospitalière m aison  du M ont-Joux, refuge des pauvres. A v ec  l ’assentim ent, 
et m êm e à la prière de l ’archevêque de Tarentaise et d ’autres dignitaires e c c lé 
siastiques, il renonce à ses prétentions et confirm e aux relig ieu x  tout ce  q u ’ils 
avaient p osséd é du tem ps de ses prédécesseurs et ju sq u ’à son propre ép isco-  
pat. C e revirem ent suggère q u ’en 1163, A lexandre III avait eu raison de se  
montrer prudent. D ès lors et ju sq u ’à nos jours, les ch an oines du M ont-Joux  
sont restés en charge de la paroisse de M artigny.

V . A  la fin  du X IIe sièc le , l ’étendue de la paroisse correspondait à ce lle  des co m 
m unes actu elles de M artigny-V ille , M artigny-C om be, Charrat ainsi que 
Trient, séparé au X IX e s iècle .

M A S E , n° 41

I I .  L ’ég lise  antérieure à 1910, dont il ne subsiste que le  clocher, n ’a pas été  
l ’objet d ’études archéologiques.

I I I .  1255 (G re m a u d , D oc. n° 5 8 0  b is). Jacques, v id om n e de C onthey donne en f ie f  
à Pierre Quartéry de Saint-M aurice, p lusieurs h om m es avec leurs b iens (casa- 
mention) in monte et parochia de Magi.

1261 (G re m a u d , D oc. n° 679 ). Willermus curatus de Magi lève , au n o m  du 
c h a n c e lie r  c a p itu la ire , un  ac te  p assé  d an s  son  v illag e .

1290 (G re m a u d , D oc. n° 1009). Henri de C hâtillon vend au chapitre de S ion  
tous les droits seigneuriaux q u ’il p ossèd e in loco de Magy [...] in dicta villa et 
territorio dicte ville.

V ers 1343 (G r e m a u d , Chartes, n° 61). L ’é g lise  paroissiale de M ase figure au 
nom bre de c e lle s  dont le chapitre a la collation .

1483 (G r u b er  1932, p. 34). Prem ière attestation du vocab le de Sainte- 
M arie-M adeleine.



IV . M ü ller  1967, p. 5 3 , com pte tenu du vocab le de Sainte M arie-M adeleine, 
place la fondation de l ’ég lise  au X Ie/X IIe sièc le . Etant donné l ’ex igü ité  du 
territoire, on peut supposer qu ’il s ’agit alors seu lem ent d ’une chapelle , su c
cursale so it de *Saint-M artin soit de *N ax.

T a m in i-G a spo z  1935, p. 81 -82  rapportent que, se lon  la tradition loca le, la pre
m ière ch ap elle Sainte-M arie-M adeleine se serait trouvée au V erney (V ernec, 
au nord-est du v illage).

L ’a ccession  au statut paroissial pourrait ne s ’être produite que dans la pre
m ière m oitié du X IIIe sièc le , so it à l ’in itiative des seigneurs du lieu , soit 
peut-être déjà à ce lle  du chapitre cathédral qui en p ossèd e la co llation  en 1343.

V oir aussi *H érens, région.

V . L e territoire de la paroisse de M ase au X IIIe s ièc le  n ’a pas changé depuis lors. 
O n retrouverait donc ses lim ites dans ce lle s  de la com m une actuelle.

M A S S O N G E X , n° 9

I . L e vicu s  de T arn a iae  dont W ib lé  1994 a constaté l ’occupation  perm anente du 
Ier s ièc le  avant J.-C. jusq ue dans la Ie m oitié du IIIe s iè c le  de notre ère, paraît 
avoir d éclin é avant le  raid des A lam ans (2 5 9 -2 6 0 ) déjà. C ’est du nom  du 
dom aine gallo-rom ain  d ’un M axim ius, M axum ius  ou M axum in ius  que dérive 
le nom  actuel de M asson gex  (A eb isc h er  1955, pp. 59 -64 ).

La recherche archéologique découvrira peut-être un jour un docum ent épigra- 
phique ou des vestiges architecturaux perm ettant de connaître plus sûrem ent 
le  nom  du propriétaire et de situer les bâtim ents centraux de son dom aine. On 
constate par ailleurs que les tom bes du Haut M oyen  A g e  (peut-être en partie 
déjà du B as-E m pire) sont nom breuses dans les ruines du vicus  (S a u ter  P V II, 
p. 19).

I I .  —  C im etière actuel, fo u illes  d ’urgence, 1944 et 1954 (L. B lond el).

R em arque préalable: la d ivergen ce d ’orientation des plans figurant dans les  
deux publications citées c i-d essou s doit être résolue en faveur de la 2e publi
cation. C eci dit, la p osition  de la tom be étudiée par B lond el est claire: e lle  se 
trouvait du côté de l ’épître, à l ’intérieur du périm ètre de l ’ég lise  paroissiale  
d ém olie  et rem placée (1 8 1 8 ), sur un axe perpendiculaire, par l ’ég lise  actuelle. 
La d istance entre la tom be et le haut de la n e f  ancienne est de 4 ,5 8  m (jusqu’à 
la façade de l ’ég lise  actuelle 10,08 m ). La sépulture est un coffre à m açon ne
rie ovo ïd e du côté de la tête et ferm é par une tuile rom aine du côté des pieds. 
L e cou vercle de dalles se trouvait à 1,45 m sous le  so l actuel du cim etière. 
L ’axe de la tom be est perpendiculaire à l ’axe de l ’é g lise  d ém olie (tête au SSO ,



pieds au N N E ). Datation proposée: époque m érovingienne. D ’après les ren
seignem ents recu eillis par B lond el, d ’autres tom bes sem b lab les avaient déjà  
été vues dans le cim etière.
(B lo n d el  1946, p. 80; B lo n d el  1955, pp. 4 3 -5 8 , spéc. pp . 52-54 ).

—  Lieu-dit St-M artin

Sur le coteau, en direction de D aviaz. V ers le  m ilieu  du X V IIe s., le  chanoine  
Jean-Jodoc Quartéry, (Caliopè p. 378 ) m entionne l ’ex isten ce de ruines de la 
ch ap elle  Saint-M artin. En outre, p. 365 , il sign ale l ’ex isten ce  de tom bes: 
extant adirne huius sacelli quaedam rudera in colle superiori. A illeurs  
(p. 365 ) il sign a le laconiquem ent des tom bes (Sepulcra apud Sanctum Marti- 
num). Le site m ériterait une exploration  archéologique.

III. 1250 (G re m a u d , D oc. n° 532 ). M ention  de la parrochia de Massungie.

1294 (G re m a u d , D oc. n° 1049). Mention de Nycholaus cu ra tu s  de Massungie.

1316 (G re m a u d , D oc. n° 1392). Un acte est p assé apud Massungiez, ante 
ecclesiam B.M.V.

1445 (VP). L ’ég lise  de M asson gex  relève de la m en se ép iscopale.

IV. L es renseignem ents réunis par B lo n d el  1946 et 1955 sont sign ificatifs. 
L ’en sem b le de sépultures m açon nées, dont on ignore m alheureusem ent la 
topographie précise, avait été d isp osé le  plus vraisem blablem ent sous abri. 
L ’ex isten ce d'un fundus gallo-rom ain  est adm ise. L ’orientation de la tom be 
d écouverte en 1944 suggère que l ’axe du bâtim ent qui l ’abritait était, proba
blem ent en raison de murs rom ains réutilisés, S S O -N N E  (com m e celu i de 
l ’é g lise  actuelle). L ’axe (perpendiculaire) de l ’ég lise  d ém olie  au début du 
X IX e sièc le  doit résulter d ’une transform ation déjà ancienne du sanctuaire. Il 
est ainsi probable que le sanctuaire prim itif (peut-être antérieur au V IIe s iècle)  
était de nature dom aniale, q u ’il s ’ag isse  d ’un oratoire ou déjà d ’une ég lise . Le 
vocab le conviendrait à un tel lieu de culte.

Peut-être par distraction, M ü ller  1967 présente à propos de M asson gex  deux  
affirm ations in con ciliab les. En traitant (p. 8) des ég lise s  relevant de l ’abbaye 
de Saint-M aurice en 1178, il p lace en tête de sa liste notre M asson gex  (il s ’agit 
en réalité d ’une loca lité  hom on ym e du d io cèse  de G enève, com m e l ’avait déjà  
rem arqué G r u b er  1932, p. 57 , et note 1). Plus loin  (p. 15) M ü ller  1967, 
insistant sur le vocab le et sur la seigneurie m éd iévale appartenant à l ’évêch é, 
fait de M asson gex  une ég lise  créée par un évêqu e et dem eurant dès lors une 
propriété ép iscopale.

On sait que le vidom nat de M asson gex  relevait au X IV e sièc le  de V évêque  
(G r e m a u d , t. V , p. L X X I, note 1) m ais rien n ’autorise à reporter cette situa
tion sur le Haut M oyen  A ge, com m e M ü l l e r  1967 le  fait trop facilem en t à



propos de plusieurs ég lise s  du V ala is (*A rdon, *L iddes, *O rsières, *Sem - 
brancher).

V . Le territoire de la paroisse n ’a pas changé de la fin du X IIe s ièc le  à nos jours. 
On le retrouve donc dans les lim ites de la com m une actuelle de M assongex.

M IÈGE, v. L A Q U E S

M ÖREL et GRENGIOLS, n° 67,

II. La restauration de l ’é g lise  de M örel (1 9 8 4 ) n ’a pas été accom pagn ée de 
fo u illes  archéologiques.

La restauration de l ’ég lise  de G rengiols (1 9 8 9 ) n ’a perm is aucun constat rela
t if  au choeur ni à la n ef de l ’ég lise  ancienne. D ans le vo isin age du clocher  
(dont la base est rom ane), le  terrain, trop rem anié lors de la construction de 
1913, n ’a con servé aucun indice.

III. 1052 (G r e m a u d ; Chartes, n° 4). A ym on de M aurienne-Savoie, évêqu e de 
S ion  donne à l ’é g lise  N otre-D am e de S ion  d ivers b iens personnels dont la se i
gneurie de G rengiols (potestatem que dicitur Graneirolis).

1189 /1203 : voir c i-d essou s 1222 /1232 .

1215: L'ecclesia de Morgi m entionnée en 1215 (G re m a u d , D oc. n° 247) iden
tifiée  avec ce lle  de M örel par Joller (A G V O , J 60), puis très régulièrem ent par 
plusieurs auteurs ju sq u ’à VArmorial Valaisan 1946, p. 175 et encore R uppen  
1991, p. 82, n. 25, est en réalité ce lle  de M erje/Stalden dans la paroisse de 
*V iège .

1224 (G re m a u d , D oc. n° 309). L e com te Thom as de S avo ie  donne à l ’évêque  
Landri et à l ’ég lise  de S ion  in augmentum feudi \efeudum de Morgi. Le plait 
sera de 15 livres.

1 2 2 2-1232  (G r e m a u d , Chartes, n° 39, p. 40 7 ). Willermus capellanus de 
Morgi tém oigne devant l ’évêqu e et p lusieurs chanoines, dont B oson  de 
G ranges, que Segu in  de G ranges, alors d oyen  de S ion, lui a conféré les eccle- 
sias de M örel et de G rengiols et l ’a institué curé de ces  deux ég lises .
L e d oyen  S egu in  de G ranges apparaît dans les docum ents entre 1189 et 1203 
(voir G r e m a u d , Chartes, p. 384 , n. 1).



1228 (G r e m a u d , Chartes n° 4 6 , p. 4 1 4 ). L e d oyen  B oson  de G ranges donne  
au chapitre pro remedio anime [...] ecclesiam de Griniruel cum capello de 
Morgi [...] quorum ecclesiarum ad nos pertinebat patronatus.

1243 (G re m a u d , D oc. n° 4 7 1 ). VI nonas ju lii anno Dui M CC XL III, obiit 
Boso, bone memorie Sedun. episcopus, qui dedit Capitulo quidquid habebat in 
ecclesia de Morgi, ius videlicet patronatus et C. sol. annuatim super quadam 
decima quam acquisivit a dominis de Narres, cuius residuum dimisit eidem 
ecclesie de Morgi

V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 5 3 6 , p. 44 9 ). R ôle des cens et revenus du cha
pitre de Sion: Apud Morgy [...] Ecclesia C s.

1267-1276  (G re m a u d , D oc. n° 772). R ô le  des cen s et revenus du chapitre de 
Sion: Apud Morgi. Ecclesia C sol.

1332 (G r u b er  1932, p. 37). Prem ière attestation du vocab le de Saint-H ilaire à 
M ôrel

1444 (VP). G rengiols est indiqué com m e « filia le»  de M ôrel. L ’é g lise  de 
M ôrel est de jure patronatus V.C.S.

1634 (Im esch  1907, p. 256 ). G rengiols est érigé en paroisse autonom e.

1784 (G r u b er  1932, p. 37). Prem ière attestation du vocab le de Saint-Pierre à 
G rengiols.

IV . L es deux m entions les plus anciennes des sanctuaires de M ôrel et de 
G rengiols sont de nature à désorienter le lecteur (V oir par exem p le F. S c h m id , 
dans B W G  II, p. 4 1 , n. 2 ou encore G r u b er  1932, p. 180). L es deux lieux  de 
cu lte sont qualifiés d ’« ég lise s»  dans les deux docum ents. L e prem ier donne 
im plicitem ent une préém inence à M ôrel, tandis que l ’autre inverse la relation. 
Cet apparent désordre sign ifie  que les deux lieux  de cu lte ont chacun sa 
paroisse, que leur desservant unique dem eure à M ôrel (ce qui donne une pré
ém in en ce de facto) et que la plus ancienne des deux ecclesiae, dont l ’autre 
serait issue, est ce lle  de G rengiols. La term in ologie u tilisée  par ces  textes 
tém oigne de l ’ex isten ce  de deux ég lise s  unies sous le  m inistère d ’un seul curé.

La seigneurie de G rengiols est m en tion n ée déjà en 1052. W . S töck li a ex a 
m iné au-dessus de cette loca lité  le s v estig es  d ’un petit château qui peut 
rem onter au X IIe/X IIIe s ièc le  (A S M H R A , C 64  /  1301). Le fait que S egu in , 
puis B oson  de G ranges, possédaient, à titre personnel, le  patronat de cette  
é g lise  (et de ce lle  de M ôrel) suggère que leurs ancêtres en  étaient les fonda
teurs. Q uoi qu ’il en soit, ce  patronage laïque est le  seul connu sur une pa
roisse du d io cèse  au XIIIe siècle .

M ôrel, où le desservant com m un dem eure en p lace ju sq u ’à ce  que G rengiols  
redevienne paroisse indépendante (1 6 3 4 ) apparaît dès le XIIIe s iè c le  com m e



le  v illage  principal de la région , donnée en f ie f  à l ’évêq u e de S ion  par le  
com te de S avo ie  (1224).

Faute de renseignem ents archéologiq ues, l ’orig ine des deux ég lise s  ne saurait 
être sûrem ent datée. Q ue vers 1200, leur curé com m un dem eure à M örel paraît 
indiquer que Saint-Pierre de G rengiols, con sid érée par B oson  de Granges 
com m e la principale, était de beaucoup antérieure à Saint-H ilaire de M örel: 
e lle  avait eu le  tem ps de voir ses ressources s ’am enuiser gravem ent avant la 
fin  du X IIe s ièc le  déjà. M alheureusem ent le  vocab le  de Saint-Pierre, com m e  
celu i de Saint-H ilaire, peut aussi bien rem onter au X Ie/X IIe s ièc le  qu’à une 
époque beaucoup plus ancienne. Peut-être que des fou illes à l ’ég lise  de M örel, 
dont le  clocher, dans sa partie ancienne, est une construction rom ane, appor
teront un jour quelque élém en t de solution.

V . L e territoire com m un de M örel/G rengiols a été am puté depuis la fin  du 
X IIe s ièc le  par la création des paroisses de G rengiols (X V IIe sièc le), puis de 
R ied  et de B etten  (au X X e sièc le). On en retrouve les lim ites dans ce lle s  de 
l ’actuel district de R arogne oriental (G rengiols sur la rive gauche du R hône, et 
M örel et ses dépendances sur la rive droite).

M OLLENS, v. L A Q U E S

M ONTANA-VILLAGE, M ONTANA-VERM ALA, v. L E N S... et L A Q U E S...

MONTHEY, v. C O L L O M B E Y

M ONT-JOUX /  GRAND-SAINT-BERNARD

I. L e co l du G rand-Saint-Bem ard, u tilisé  dès la préhistoire et rendu plus a cces
sib le  à l ’époque rom aine, dem eure un passage im portant durant tout le M oyen  
A g e et ju sq u ’à nos jours. Sur les tracés des anciens ch em in s, voir Rich a rd  
S a r d et  1989 et, à propos du tem ple de J u p iter  P oen in u s, S a u ter  P V  I, 
pp. 72 -77 .

II. B lo n d el  1947 rapporte les résultats d ’une analyse architecturale de l ’h osp ice  
réalisée sans d isposer d ’un chantier, plus favorable aux observations. Il pro
p ose une lecture des parties les plus anciennes de l ’étab lissem ent (X Ie- 
XIIe sièc le ). Il est regrettable que les récentes transform ations apportées à 
l ’intérieur de l ’h osp ice n ’aient pas pu être accom pagn ées d ’un exam en  
archéologique com plet.



III. 1125 (G re m a u d , D oc. n° 593 ). D onations d ’A m éd ée III, com te de M aurienne, 
et de B oson  et G irold d ’A llin g es à la m aison  du M ont-Joux (ecclesie Scindi 
Nicolai Montis Jovis et fratribus ibidem Deo famulantibus).

1137 (G re m a u d , D oc. n° 124). D onation  d ’A m éd é e  III ecclesie son di 
Nicholai Montisjovis ad opus pauperum.

1149 (P iv a n o  1903, p. 85). D onation  de la com tesse  L oritelli ecclesie [...] 
sancii Bernardi que in monte Jovis sita est.

1 1 5 1-1154  (G re m a u d , D oc. n° 135). L e m oine islandais N ico las Saem un- 
darson, se rendant en Terre-Sainte, m entionne dans son itinéraire, un Biarn- 
hards spitala ainsi q u ’un Petrsspitali près duquel on peut voir de la n eige à 
la S ain t-O laf (soit le 29  ju illet). L e m oine islandais intervertit probablem ent 
les deux h osp ices , appelant Saint-Bernard l ’h osp ice de B ourg-Saint-Pierre et 
Saint-Pierre l ’h osp ice du co l.

1158 (G re m a u d , D oc. n° 142). C onfirm ation par Henri de Carinthie, évêqu e  
de T royes d ’une donation ecclesiae S. Nicolai et S. Bernardi de Monte Jovis.

1163 (G r e m a u d , Chartes, n° 13). B u lle  du pape A lexandre III adressée à 
l ’évêq u e et au chapitre de S ion. Le pape fait allusion  à  une lettre qu’il a reçue 
de l ’évêq u e de S ion  (A m éd ée) et dans laquelle ce  prélat se plaignait des a lié 
nations faites par ses prédécesseurs au détrim ent de son E glise . L e pape 
entend con so ler l ’évêqu e m ais, bien  q u ’il ne pu isse donner un con se il a ssez  
précis sur une affaire m al connue (licet super re incerta non satis certum 
consilium dare possimus) répond par un con se il de principe: ceu x  qui sont 
connus pour détenir des b iens a liénés minus rationabiliter (sans bonne rai
son), que ce  so it par des évêq u es ou par des ch an oines, doivent être ferm em ent 
in v ités à les rendre à l ’E g lise . S ’ils refusent, le pape autorise l ’évêqu e, m uni 
de l ’accord de l ’archevêque de Tarentaise, à  revendiquer pour son E g lise  la 
p ossession  des b iens dont on pourra établir q u ’ils ont été injustem ent aliénés. 
Pour éviter à l ’avenir de pareils abus, tout évêq u e (et chanoine substitué) 
devra jurer de m aintenir intactes les p o ssess io n s de l ’E glise.

Le pape aborde en outre le problèm e particulier de l ’ég lise  de M artigny et de 
«trois autres ég lise s»  appartenant à l ’évêqu e. L es chanoines du M ont-Joux  
(fratres de Monte Jovis) les p ossèd en t sem blab lem ent, dit-on, en vertu d ’une 
con cession  illic ite  faite par l ’évêq u e L ouis (1 1 5 0 -1 1 6 2 ), contre la vo lon té  du 
chapitre. S ’il est vrai que ces  «trois é g lise s»  ont d ’abord été données en  
échange de ce lle  de M artigny et qu’ensu ite ce lle -c i leur a été donnée ég a le 
m ent, l ’évêq u e devra sem blab lem ent avertir les chanoines du M ont-Joux  
d 'avoir à rendre sans retard ces  ég lise s . En cas de refus, V évêque, avec  
l ’accord de l ’archevêque de Tarentaise, pourra revendiquer pour sa cathé
drale, tant les ég lise s  en  question  que tous les b iens céd és illéga lem en t par 
l ’évêq u e L ouis après son adhésion  au schism e.

Le sch ism e de l ’antipape V ictor IV (soutenu par Frédéric Ier) com m en ce avec  
son élection  le 7 septem bre 1159 et finit en 1164, deux ans après la mort de 
l ’évêq u e Louis.



Rem arques: L es «trois ég lise s»  m en tion n ées dans ce  docum ent peuvent être 
id en tifiées avec ce lle s  de *Sem brancher, *O rsières et *Liddes: voir c i-d essou s  
1199.
D ’autre part, le  texte fait a llusion  à des donations illég itim es de l ’évêqu e  
L ou is après son adhésion  au sch ism e (so it entre 1159 et 1162). Il ne dit pas 
clairem ent si les «trois ég lise s»  font partie de ces donations. On peut donc  
admettre, concernant ces  ég lise s , une largesse ép iscop ale  en  1150-1162 , 
peut-être dans la fourchette restreinte 1159 -1 1 6 2 , sans toutefois oublier la 
petite rem arque p ontifica le si verum est, à laquelle le s docum ents ultérieurs 
n’apportent pas de réponse évidente.

1168 ( G r e m a u d , Chartes, n° 16). A m éd ée, évêqu e de S ion , regrettant d ’avoir  
fort longtem ps inquiété la «m aison  caritative du M ont-Joux», au sujet de 
l ’ég lise  de M artigny et de toutes les autres, a d écidé de m ettre fin à cette q ue
relle. Il con voq u e les chanoines du M ont-Joux et, avec l ’assentim ent et m êm e  
à la prière de Pierre, archevêque de Tarentaise, de Bernard, archidiacre 
d ’A oste  et des dignitaires du chapitre de S ion , il leur confirm e tous les biens  
dont ils étaient in vestis et qu’ils tenaient du tem ps de ses prédécesseurs et ju s
qu ’à son  propre ép iscopat.

1176 ( G r e m a u d ,  D o c . n° 155). L ’em pereur Frédéric Ier déclare que la domus 
hospitalis sancti Bernardi de Monte Jovis est sous sa protection.

1177 ( G r e m a u d ,  D o c . n° 156). B u lle  du pape A lexandre III adressée  
Willelmo, rectori hospitalis sanctorum Nicolai et Bernardi Montis Jovis, 
eiusque fratribus.... regulärem vitam professis par laquelle il confirm e les 
p o ssess io n s de l ’h osp ice. Il m entionne dans le  d io cèse  de S ion , avec leurs 
dépendances ecclesiam sancti Pétri ad pedem eiusdem montis; ecclesiam  
sancti Stephani de Leides; ecclesiam sancti Pantaleonis de Vrseri, ecclesiam  
sancti Pancratii de Branchi; ecclesiam sancte Marie de Othoderum; eccle
siam de Lenz desuper civitatem sedunensem; capellam sancti Pétri de Ali; 
ecclesiam sancti Jacobi de Rochi cum hospitali; ecclesiam de Novavilla; 
ecclesiam de Corb.

1199 (G r e m a u d , Chartes, n° 29). L es chanoines de S ion  s ’étaient souvent 
plaints de ce  que ceu x  du M ont-Joux p osséd aient injustem ent les ég lise s  de 
M artigny, Sem brancher, O rsières et L iddes, qui appartenaient à la  m en se ép is
copale, ainsi que l ’ég lise  de L ens, qui appartenait au chapitre. «Pierre, prévôt 
du M ont-Joux», craignant que sa m aison  encoure l ’ire de l ’é g lise  de S ion, res
titue ces  é g lise s  en m ains de l ’évêq u e N antelm e. C elu i-c i, nolens... quod per  
manum suam domus montis Jovis, que dominio ecclesie Sedun. subjacet, 
detrimentum pateretur, en accord avec son chapitre, donne ces  ég lise s  à la 
m aison  du M ont-Joux, m oyennant un cens annuel de 8 so ls  à verser pour 
l ’é g lise  de L ens, au chanoine à qui le  revenu de cette ég lise  avait appartenu, 
plus un cen s de quarante so ls à verser à la m en se ép iscop a le  pour les quatre 
autres ég lises . (On prévoit une indexation  en cas de dévaluation: 30  so ls  pour 
un marc d ’argent).

1204 ( G r e m a u d ,  D o c . n° 209). L e pape Innocent III confirm e «au prévôt et 
aux frères du M ont-Joux» d iverses p ossession s. D ans le d iocèse  de S ion , les



é g lise s  con firm ées (sans indication de vocab le) sont les m êm es qu’en 1177, à 
l ’excep tion  de R oche. U ne seu le  é g lise  n ou velle  y figure, ce lle  de V ouvry (de 
Ourie).

1286 (G re m a u d , D oc. n° 951 ). B u lle  du pape H onorius IV  adressée au prévôt 
de l ’h osp ice de Saint-Bernard du M ont-Joux et à ses ch an oines réguliers 
(m êm e form ule q u ’en 1177). D ans le  d io cèse  de S ion , il confirm e, avec leurs 
dépendances [...] ecclesiam Sancti Petri de Burgo Montis Jovis [...]  ecclesiam  
Sancti Georgii de Ledes [...] Sancti Nicolai de Or seres, sancti Stephani de 
Sancto Brancherio et Sancte Marie de Martiniaco ecclesias (...) domum 
Montis Jovis de Sedano [...] ecclesiam Sancti Michaelis de Turri Seduni [...]  
Sancti Petri de Lenz, de Alyo et de Rape ecclesias [...] grangiam de Rupe cum 
terris, possessionibus et omnibus pertinentiis suis, ecclesiam de Novavilla 
[...] ecclesiam de Cors [...] ecclesiam Sancti Ypoliti de Vuuriaco [...] eccle
siam Sancte Marie de Bellomonte.

IV . La fondation de l ’h osp ice S a in t-N ico las du M ont-Joux par saint Bernard, 
archidiacre d ’A oste  ( t  le  15 ju in  1081), ne fait pas de doute. A ucun  docum ent 
n’atteste l’année de cette création, m ais la date la plus probable se  situe au 
début de la secon d e partie du X Ie sièc le , (voir D o n n et  1942, p. 106 ss.). En 
1177, la m aison du M ont-Joux est propriétaire de l ’ég lise  de Saint-Pierre, 
ancienne abbatiale, d even u e paroissia le et, dès lors, l ’hosp ice fond é par saint 
Bernard est le  seul propriétaire des b iens de la com m unauté, où qu ’ils se  trou
vent, tandis qu ’on ne parle p lus de l ’abbaye de Saint-Pierre et de ses p o sses
sion s depuis 1011. Il est év ident aussi qu ’aux fonction s hospitalières de 
*B ourg-Saint-Pierre s ’ajoutent désorm ais, et à titre principal, ce lle s  de l ’h os
p ice du col.

En revanche, il est d iffic ile , voire im p ossib le, de savoir quand et com m en t la 
m aison n ou velle  a totalem ent rem placé l ’ancienne. La fondation faite au co l 
peut être d iversém ent interprétée. Pour Q u a g lia  1955, p. X X X IV  ss., saint 
Bernard est un proche de la reine Erm engarde, (m orte après 1057) et son m an
dataire pour la création d ’un n ouvel hosp ice. On peut au contraire penser  
com m e le suggère D o n n e t  1942, p. 112, que saint Bernard a agi en  sa qualité  
d ’archidiacre d ’A oste. D ans ce  cas, la fondation  serait une affaire valdôtaine, 
sans rapport avec l ’ancienne abbaye de Saint-Pierre. C ela  serait d ’autant plus 
vraisem blable si la v ie ille  abbaye se trouvait alors à bout de sou ffle  (D o n n et  
1942, p. 4 5 , n. 68  et p. 112, la croyait en ruines) et si l ’em p lacem ent du nou
vel hosp ice ne relevait pas encore (com m e ce  sera le cas en 1199) de l ’ég lise  
de S ion.

L ’abbaye de Saint-Pierre et l ’h osp ice du co l ont répondu à la n écessité  d ’aider 
et d ’abriter les voyageu rs ex p o sés aux périls de la traversée. Q ue le  centre de 
cette activ ité se so it d ép lacé de B ourg-Saint-Pierre au som m et du passage  
s ’exp liq u e par des considérations pratiques. Un relais sur le co l perm ettait 
de créer, entre les v illages d ’Etroubles (ou de Saint-R ém y) et ce lu i de Bourg- 
Saint-Pierre, une étape dans un lieu particulièrem ent ingrat. P lacé au som m et 
du passage, l ’h osp ice  fournissait à l ’activ ité des marrones une base favorable  
aux interventions sur l ’un et l’autre versant du col.



La su ccession  dans la p ossess ion  des biens se présente de façon tout à fait 
sim p le, si saint Bernard fut le  m andataire de la reine Erm engarde pour d éve
lopper les serv ices prim itivem ent d évolu s à l ’abbaye de Saint-Pierre. En 
revanche si l ’h osp ice du co l a d ’abord été une création valdôtaine, un arran
gem ent entre l ’ancienne com m unauté et la nouvelle , ou bien une donation  
patronnée par les grands de ce  m onde est intervenue, à une date inconnue, 
avant 1177. Q uoi qu ’il en soit, il n ’est guère p ossib le de savoir, parmi les 
nom breuses p ossess ion s con firm ées à l ’h osp ice en 1177, lesq u elles prove
naient de donations faites à cette m aison  et lesq u elles, horm is l ’ég lise  
Saint-Pierre e lle-m êm e, procèdent de l ’ancienne abbaye.

E g lises du d io cèse  dépendant de la m aison du M ont-Joux (collation): *A ig le  
(Saint-Pierre), *B elm ont, *Bourg-Saint-Pierre, *Corb, *L ens, *L iddes, 
*M artigny, * N o v ille , *O rsières, *R oche, *Sem brancher, *S ion  (Saint- 
M ich el), *V ouvry. E lles relèvent toutes de la juridiction  ép iscopale.

M Ü N ST E R , n° 70

II. N i l ’é g lise  N otre-D am e ni la ch ap elle  Saint-Pierre n ’ont fait l ’objet de 
recherches archéologiques.

III. 1235 (G re m a u d , D oc. n° 613 ). U n  ac te  es t p assé  sub ecclesia de Monasterio.

1247 (G re m a u d , D oc. n° 505). Sentence arbitrale entre le major d ’Ernen 
d ’une part et les mansuarios a Monte Dei superius de Aragnon et exparochia  
de Monasterio, de l ’autre.

1269 (G re m a u d , D oc. n° 751). D e l ’est, on  entre dans le  territoire soum is à la 
juridiction  tem porelle de l ’évêqu e de S ion  a Forcla de Conches inferius.

1277 (G re m a u d , D oc. n° 849). Le v illage de Buele (B ie l)  est situé in parro- 
chia de Conches.

1285 (G r e m a u d , Doc. n° 1153). D ans son testam ent, le chanoine Norm and  
d ’A oste  fait des legs à  plusieurs é g lise s  du H aut-V alais en com m ençant par 
Vecclesia de Conches, et en  poursuivant par ce lle  d ’Ernen, puis de M örel, etc. 
L ’ordre étant m anifestem ent topographique, l ’é g lise  «de C onches»  est é v i
dem m ent ce lle  de M ünster.

1309 (B W G , V , p. 181, d ’après A p M ünster, D l ) .  T estam ent de Jean 
Im oberdorf, recteur de l ’autel du C orps-du-C hrist en l ’é g lise  de V alére. Le  
testateur fond e un autel Sainte-C atherine in ecclesia beate Marie de 
Monasterio. Il assigne, entre autres, à cet autel une redevance de una grangia 
sita supra Sanction Petrum apud Munster. Il fonde une distribution aux 
pauvres qui sera faite le  jour de son anniversaire apud Munster in cimiterio 
ecclesie Beate Marie. L e chapelain  de Sainte-C atherine célébrera trois m esses



par sem aine dont une in ecclesia Sancti Martini de Castellione (O bergesteln), 
ou, s ’il ne peut s ’y rendre, in ecclesia Sancti Petri.

V ers 1364 (G re m a u d , D o c . n° 2 0 9 0 ). La liste des taxes pour les d écim es p on 
tifica les m entionne la cure de C onches: [...] curatus de Conches XL s.

1444 (VP). La colla tion  de l ’é g lise  de M ünster appartient à la m en se ép isco- 
pale.

IV . L ’ég lise  N otre-D am e de M ünster n ’ayant pas été fou illée , ses orig ines ne peu
vent être sûrem ent déterm inées. S eu l le cloch er garde le souven ir d ’un sanc
tuaire plus ancien, m ais qui n ’était pas forcém ent le  prem ier. G a r b ely  1949, 
p. 4 9  propose pour cette tour la fin  du X IIe s ièc le  ou au plus tard le début du 
X IIIe s iècle . R u ppen  1976, p. 62  propose une fourchette plus large (X IIe ou 
X IIIe s ièc le ), tandis que B. A n d eres  (dans KFS 1976, p. 363) qualifie le  c lo 
cher de rom an m ais s ’abstient prudem m ent de proposer une date.

Quant à Saint-Pierre, qui n ’a pas fait l ’objet de fou illes, R uppen  1976, p. 103 
estim e que le cloch er et le choeur peuvent rem onter au début du X V IIe s iècle . 
U ne analyse com p lète des m açonneries perm ettrait de savoir s ’il dem eure tout 
de m êm e quelques é lém en ts du lieu  de cu lte m entionné pour la prem ière fo is  
en 1309.

Trois q uestions se posent ici: l ’é g lise  prim itive de M ünster est-e lle  
N otre-D am e ou Saint-Pierre? L e topon ym e M ünster indique-t-il l ’ex isten ce  
d ’un étab lissem ent m onastique dans ce  lieu? L ’ég lise  prim itive de tout 
l ’actuel district de C onches se trouvait-elle à M ünster ou à *E m en? T outes 
trois ont donné lieu  à des réponses d ivergentes et il faut b ien  admettre 
qu’avant un exam en  archéologique du so u s-so l de N otre-D am e et de Saint- 
Pierre, il est im p ossib le d ’atteindre une certitude.

L es deux vocab les de Saint-Pierre et de N otre-D am e ne sont pas assez  
typiques pour perm ettre une réponse à la prem ière question. Ils peuvent aussi 
bien avoir été ch o is is  tous deux à la m êm e époque que s ’être im p osés à des  
m om ents très d ifférents et sans que l ’on p u isse établir lequ el serait le  plus 
ancien (voir par exem p le le vocab le de Saint-Pierre à *B ourg-Saint-Pierre, 
*S ion , m ais aussi à * A ig le , à *L ens et à *G ren gio ls, et ce lu i de N otre-D am e à 
*M artigny, à *S ion , à G lis m ais aussi à *B elm ont et *N ied ergesteln ). On doit 
attendre l’exam en  archéologiq ue pour trancher.

Il n ’est pas douteux que le  topon ym e M ünster dérive de monasterium. D ans  
les contrées de langue allem ande, le  m ot s ’applique à des m aisons re lig ieu ses  
et par extension  à des cathédrales, voire à des co llég ia les , à cau se de leurs 
com m unautés de chanoines. M ais, contrairem ent aux moti de S u isse  o cc id en 
tale il ne s ’applique guère à des é g lise  paroissia les qui ne p ossèdent pas un 
clergé nom breux. C ’est pourquoi on suivra volontiers A eb isc h er  1962, 
pp. 2 0 2 -2 0 3  pour admettre que le  topon ym e M ünster com prend une connota
tion m onastique plutôt que proprem ent paroissiale. En revanche, à l ’exem ple



de M ü ller  1967, p. 66 , il faut sans doute refuser l ’idée proposée par 
A eb isc h er  1962, p. 2 0 4  d ’une d esservan ce loca le  par les m oines de D isentis. 
La question  de savoir quel m onastère a pu, d ’une m anière ou d ’une autre, 
déterm iner le ch o ix  du toponym e n ’est pas résolue pour l ’instant. U ne  
recherche archéologique pourrait seu lem ent faire connaître l ’éventu elle  ex is 
tence d ’une m aison  relig ieu se (m onastère ou h ospice?) en relation avec l ’une 
des é g lise s  (N otre-D am e ou Saint-Pierre). La tradition relative à la «G rym sla»  
rappelée par R uppen  1976, p. 66  (voir aussi G a r b ely  1949, p. 4 9 , n. 7 ) pour
rait ouvrir une p iste intéressante.

Quant à la troisièm e question, e lle  préjuge que les ég lise  d ’Ernen et de 
M ünster ne sont pas contem poraines. R ien ne le  dém ontre pourtant. L ’ég lise  
d ’*E m en rem onte au X Ie s ièc le . L es nom s des v illages de B litz in gen  ju sq u ’à 
R eckingen  (im m édiatem ent en aval de M ünster) et en  am ont celu i d ’U lrichen  
( U lrigh in gen  en  1235; G r e m a u d , n° 6 1 3 ) indiquent des étab lissem ents créés  
par des a lém anes entre l ’époque carolingienne et la fin du prem ier m illénaire. 
C ette population germ anophone, q u ’e lle  se so it ajoutée à une population de 
langue rom ane déjà établie ou de résidence saisonnière, com pliquait 
le  serv ice pastoral. C ’est probablem ent ce  que la isse entrevoir (vers 9 9 8 -1 0 2 2 )  
la correspondance entre l ’évêqu e de S ion  H ugues et le  savant m oine de 
Saint-G all N otker le  Lippu (G r e m a u d , C h artes, p. 45 7 ). C elu i-ci proposait 
ses traductions allem andes de livres ecclésiastiq u es et profanes n écessaires à 
la form ation de jeu n es clercs. L es ch oses ne se passeraient pas autrem ent si 
l ’évêqu e se trouvait devant la n écessité  de prévoir un serv ice pastoral en  
langue germ anique.

La création dans le  cours du X Ie s ièc le  de l ’é g lise  d ’Ernen, dans une région de 
la va llée  où la langue além anique s ’était peut-être déjà im posée, ne résolvait 
pas le problèm e p osé dans la haute va llée. Au m ilieu  de ce lle -c i la  construc
tion du sanctuaire de M ünster a pu suivre (ou précéder) de peu ce lle  d ’E m en.

La vérification  incom bera aux archéologu es, qui verront aussi si quelque h os
p ice ex ista it antérieurem ent, ju stifié , très haut dans la va llée du R hône, par 
l ’éventail des com m unications en direction de la va llée  de l ’Aar, d ’Urseren, 
du val Bedretto et du val Form azza.

V . Le territoire de la paroisse prim itive de M ünster a été am puté lors de la créa
tion des paroisses suivantes: au X V IIe s. B iel (dont se détachera G luringen au 
X X e sièc le ), puis R eckingen; au X V IIIe sièc le , O bergesteln , où une ecc lesia  
est m entionnée en 1309 et dont se séparera O berwald au X V IIIe siècle); au 
X IX e s iè c le  U lrichen. On retrouve le  territoire de la paroisse prim itive dans les  
lim ites de la partie supérieure de l ’actuel district de C onches, en  am ont de 
B litz in gen .

MUND, v. N A T E R S  
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M U R A Z  (c. C ollom bey-M uraz), n° 4

I. D eux étapes de construction rom aine ont été observées à l ’intérieur de 
l’ég lise  lors des fou illes de 1972.

L es vestiges de la l rc étape attestent une occupation  a ssez  lu xu eu se (v illa  avec  
fresque, installation de ch auffage, etc .) attribuée au Ier s iècle .

La 2e étape de construction paraît transform er assez  profondém ent les éd ifices  
de la prem ière étape. On d istingue sou s l ’é g lise  deux constructions, une dans 
la partie sud-ouest, l ’autre dans la partie nord-est de la nef. L ’esp ace la issé  
libre entre les deux éd ifices , large d ’environ  15,60 m, a servi de passage. Il 
sera utilisé plus tard pour l ’im plantation de la prem ière ce lle  funéraire chré
tienne. Datation proposée, fin  du IIIe/début du IV e s. D es fo u illes  com p lètes, 
m ais actuellem ent d iffic ile s  dans tout le secteur perm ettraient d ’avoir le  plan  
général des bâtim ents rom ains pour savoir ce  qui, après l ’ép oq ue rom aine, a 
pu être m aintenu éventu ellem en t en v ie . O n a pu ju sq u ’ici constater un sim ple  
fragm ent de mur de clôture, apparem m ent du V e sièc le , qui tém oign e que les  
ruines dans le secteur fou illé  étaient en core v is ib les  à cette époque.

V o ir  D u buis  1976 a.

T om b es V e/IX e s iè c le  fo u illée s  en 1989, à 25 m à l ’est du choeur de l ’ég lise  
(C D A V  1990, pp. 5 4 1 -5 4 2 ).

II. F ouilles sou s l ’ég lise  1972 (F.-O . D ubuis).

A . D ans l ’esp ace entre les deux bâtim ents rom ains (voir I c i-d essu s) on  
construit une petite ce lle  funéraire dont il ne reste que les fondations. Le 
niveau de sol correspond approxim ativem ent à celu i u tilisé par le  mur de c lô 
ture du V e s ièc le  sign alé plus haut. D im en sion s, 3 ,9 0  m du nord-est au 
sud-ouest et 3 ,5 0  m perpendiculairem ent, c ’est-à-dire dans l ’axe qui restera en 
usage par la suite. U ne tom be à coffre de d alles (V Ie/V IIIe s ièc le) subsistait à 
l ’intérieur. A  l ’extérieur, une tom be à coffre de d alles trapézoïdales (fin  V Ie 
ou V IIe s.) s ’appuyait aux bases de l ’oratoire. Datation: V Ie/V IIe s iècle .

B. U ne abside est ajoutée à la façade nord-est (sim ple agrandissem ent ou 
reconstruction générale?). La longueur totale atteint environ 5 ,5 0  m. On a 
m aintenant affaire à un m inuscule oratoire funéraire probablem ent d estiné au 
propriétaire d ’une partie encore o ccu p ée de la villa . Peut-être est-il sim p le
m ent construit dans un cim etière occupant les ruines. D atation proposée: 
IX e siècle .

C. L ’oratoire funéraire est détruit et rem placé sur place par un éd ifice  beau
coup  plus grand m ais gardant toujours la m êm e orientation. La n ou velle  ab
side entoure les fondations de la précédente. La longueur totale du nouvel 
éd ifice  est portée à 11,30 m (largeur intérieure de la nef: 8 ,50  m ). Il n ’y a plus 
de trace de l’am énagem ent liturgique. L es tom bes nos 7, 14 et 16 à coffre



m açonné appartiennent sans doute à cette é g lise  et non, com m e nous l ’avions 
d ’abord pensé, au cim etière entourant l ’oratoire funéraire. D ate proposée: 
X 7 X I e s iècle .

V oir D u buis 1976 a; S en n h a u ser  dans VRK 1991, pp. 2 9 7 -298 .

III. 1283 (D u buis  1976 a, p. 186). In parrochiis de Collumberio, de Mura, de 
Trestorrentibus et de Choex.

1417 (D u b u is  1976 a, p. 186). Prem ière attestation du vocab le de Saint-Jean  
l ’E vangéliste.

1445 (VP). L ’ég lise  relève de la m en se ép iscop a le  ; le chapelain  de la Sainte- 
Trinité à S ion , qui perçoit la redevance pour le  personal en  1444 (D u buis  1976  
a, p. 186) est le  desservant d ’une chapelle ép iscopale. N ous ignorons l ’origine 
des droits de l ’évêqu e sur la paroisse de Muraz.

1623 (D u b u is  1976 a, p. 186). Prem ière attestation du vocab le de Saint- 
André.

IV. Le résultat des fo u illes  indique que M uraz n ’a pas d ’ég lise  paroissiale sur cet 
em p lacem ent avant le X e/X Ie sièc le . Il m ontre aussi que la petite ég lise  ro
m ane n ’a pas changé, du m oins dans son  plan, ju sq u ’à la construction d ’une 
é g lise  plus grande au X V IIe sièc le . La période antérieure est caractérisée, dès 
le V Ie/V IIe s iè c le  par l ’évolu tion  d ’un petit bâtim ent funéraire accom pagné  
d ’un cim etière et pourvu d ’une abside au IX e sièc le . C ’est peut-être à lui déjà  
que s ’attache le vocab le de Saint-Jean.

Le toponym e M uraz apparaît à une époque où sur le  terrain se vo ient de nom 
breuses ruines. D ans ces cond itions, faut-il com prendre P éd icu le  funéraire et 
les restes de cim etière constatés à fa ible d istance de lui, com m e les vestiges  
d ’un cim etière établi dans des ruines et com prenant un lieu  de sépulture plus 
particulièrem ent so ign é?  Ou bien, faut-il interpréter P éd icu le  funéraire 
com m e la tom be de propriétaires habitant encore une partie de l ’ancienne  
villa rom aine? Il est du m oins net que le v ieu x  v illage de M uraz ne se trouve 
pas autour de la petite ég lise  rom ane m ais à quelque deux cents m ètres plus au 
sud.

Le territoire de M uraz, assez  étroitem ent serré entre la vaste paroisse de 
C ollom b ey  et ce lle  de V ionnaz, de grandeur m oyen ne, suggère qu ’il a été  
séparé, au X Ie/X IIe s iè c le  au plus tôt, de l ’une des paroisses vo isin es. Aucun  
indice ne perm et de donner la préférence à C ollom b ey  (D u buis 1976 a, p. 186 
et p. 209 ). En revanche, les d ispositions topographiques de la lim ite entre les 
paroisses de M uraz et de *V ionnaz pourraient suggérer que V ionnaz était la 
paroisse prim itive dont ce lle  de M uraz serait issue.



V . Le territoire de la paroisse, qui com prenait déjà le ham eau d ’Illarsaz en  1313  
(D u buis  P. 1994, p. 39) n ’a pas changé depuis le X IIe/X IIIe sièc le . Il co m 
prend toute la partie nord-ouest de l ’actuelle com m une de C ollom bey.

M URA, SAINT-JEAN de LA, (V O IR  SIO N )

M USOT, v. V IL L A

NATERS et GLIS, n° 65

I. La présence d ’un habitat d ’époque rom aine est attestée par les fo u illes  sur le  
tracé de la R N 9 peu à l ’est de G am sen. L e site fou illé  a perm is de constater 
une présence hum aine depuis la protohistoire jusq ue vers le VIIe sièc le . A vec  
D esc o eu d r es-S a r o tt  1986, p. 4 3 1 , nous la isson s à M . Paul H eldner la res
ponsab ilité de son attribution à l ’époque rom aine des restes de murs observés  
en 1961 à l ’est de l ’ég lise .

II. —  E glise  Saint-M aurice de Naters.

Le cloch er de l ’ég lise  de N aters rem onterait au X IIe s. (Je n n y , KF S, p. 344). 
Le mur découvert devant la façade sud de l ’ég lise  en 1978 sem b le le front 
m éridional de l ’ég lise  correspondant à ce  clocher. E lle aurait ainsi été plus 
large que l ’éd ifice  actuel et probablem ent m oins longue. A ucune fou ille  
n ’ayant pu être faite à l ’intérieur, on ignore s ’il a ex isté  précédem m ent un ou 
plusieurs sanctuaires.

—  E glise  N otre-D am e de G lis. F ou ille  de la n ef et des collatéraux 1984  
(bureau W . S töckli, d irection loca le , G. D escoeu dres et J. Sarott). La zon e du 
choeur n ’a m alheureusem ent pas pu être fou illée , ce  qui nous prive de toute 
conn aissan ce de la partie orientale des éd ifices  anciens.

A. Ont été d égagés (sur une longueur d ’environ 20  m ) les élém en ts occ id en 
taux d ’un éd ifice  com prenant une n ef flanquée probablem ent de deux annexes  
latérales et précédées à l ’ou est d ’un baptistère entre ses propres annexes. 
L ’accès se faisait par le cô té nord de l ’éd ifice . Le baptistère lu i-m êm e, de plan 
carré avec p iscine quadrangulaire à l ’intérieur d ’un m a ssif  m açonné o cto g o 
nal, portait vraisem blablem ent un c iboriu m  sur six  co lonn ettes. L e local 
contenait aussi entre ses parois et la cu ve plusieurs tom bes. Il s ’agit le  plus 
vraisem blablem ent d ’une ég lise  de caractère dom anial. Datation proposée: 
V ers 5 0 0  (D e sc o eu d r es-S a r o t t ); p ossib le  vers 6 0 0  (S en n h a u ser  dans 
VRK  1991, p. 148).



B. U n e transform ation de l ’éd ifice  abandonne les an nexes latérales de la n ef et 
convertit le baptistère lu i-m êm e en cham bre funéraire, la  cu ve baptism ale  
étant d ésaffectée . D ans l ’en sem b le de l ’ég lise , on a repéré 9 0  tom bes. L ’é g li
se , qui a une fonction  funéraire im portante, dem eure peut-être dom aniale. 
D atation proposée: V Ie s iè c le  (D esc o eu d r es -S a r o tt  1986); V IIe sièc le  
(S en n h a u se r  dans VRK 1991, p. 148).

C. R econstruction  générale du sanctuaire de d im ensions plus am ples et sur 
plan basilical. D atation proposée: vers l ’an 1000.

D. R econstruction com p lète sur les bases anciennes m ais avec léger a llon ge
m ent vers l ’ouest. D atation proposée: d eu xièm e m oitié  du X IIe siècle .

V oir D e sc o eu d r es-S a r o tt  1986 e t S en n h a u ser  d an s VRK 1991, 
pp. 147-148 .

III, 1018, 15 février (MGH , Rudolfinger, n° 112). R odolphe III donne ou restitue 
à l ’abbaye de *Saint-M aurice plusieurs fìsc i dont Naters.

1079, 1er janvier (G r e m a u d , Chartes, n° 7). L ’em pereur Henri IV donne à 
Erm anfroid, évêq u e de S ion , pour son u sage et celu i de son E glise  à perpé
tuité, les curtes de L oèch e et de Naters avec toutes leurs dépendances. Erman
froid avait déjà ces deux dom aines à titre personnel (in beneficium).

Fin X Ie/début X IIe s ièc le  (G r e m a u d , Chartes, n° 8, p. 353). L iste des revenus  
du chapitre: [...] Et in Natrensi villa, decimum panis episcopi, cum tribus man- 
sis, ex quibus procedunt XXX solidi in festivitate omnium sanctorum et 
III libras piperis.

1116, 30  septem bre (G r e m a u d , Chartes, n° 9). A m éd ée, com te de S avo ie  et 
abbé de Saint-M aurice donne à l ’E g lise  de S ion  et à son évêqu e V ilen cu s, les  
curtes de L oèch e et de N aters avec leurs dépendances. Sur cet acte et les pro
b lèm es q u ’il sou lève , voir *L oèche.

1 1 3 8 -1142  (G r e m a u d , Doc. n° 128). Guérin, évêqu e de S ion  est en  conflit 
avec A m éd ée com te de S avo ie  au sujet de L oèch e et de Naters. Ils v iennent au 
plaid de C onflans, où se trouvent aussi l ’archevêque de Tarentaise et d ’autres 
évêqu es. Guérin ex p o se  que son ég lise  a reçu ces dom aines de l ’em pereur 
Henri (voir ci-d essu s 1079) et que le  com te A m éd ée lu i-m êm e, qui les reven
diquait, du con sentem ent de ses frères, R eynaud, Hum bert, G uillaum e, les  
avait autrefois con céd és à l ’E g lise  de S ion  (voir ci-d essu s 1116). Le com te est 
d ’accord avec ce  qui a été dit et les autres évêq u es tranchent en faveur de 
Guérin.

1138-1148  (G r e m a u d , Chartes, n° 12). A m éd ée, com te de S avo ie , saisi par la 
crainte de D ieu  et à la prière d ’évêq u es et de nom breux relig ieu x , restitue 
L oèch e et N aters à l ’é g lise  de S ion. La restitution est faite à G uérin, évêqu e de 
S ion , en  présence de nom breux tém oins dont l ’archevêque de Tarentaise,



Pierre, et l ’évêqu e d ’A oste. A m éd ée inform e les habitants de L oèch e et de 
Naters et de leurs dépendances q u ’il n ’est plus désorm ais leur seigneur.

1181 (G r e m a u d , C h artes, n° 18). R odu lfus sa c e rd o s  d e  N a res  ap p a ra ît dans 
un e  lis te  de tém o in s.

1230 ( 1231 ) (G re m a u d , D oc. n° 371 ). M ention  d ’un cham p situé in  p e d e  m o u 
d s  su p ra  ec c le s ia m  d e  G lisa .

1257 (G re m a u d , D oc. n° 638 ). Ro. m a tr icu la riu s d e  G lisa  figure parmi les  
tém oins d ’un acte passé à Naters.

X IIIe s ièc le  (Im esch  1907, p. 25 4 , n. 2, d ’après A p Naters F, b 5). G lis a son  
baptistère propre et son cim etière.

1317 (G re m a u d , D oc. n° 1399). U ne m aison  est située su b  ec c les ia  S an cii 
M a u ritii d e  N arres.

1333 (G re m a u d , D oc. n° 1656). B on iface de Challant, curé de Naters am odie  
à Jean de M und, paroisse de N aters, m a tricu la riu s d ie te  ec c le s ie  [ . . . ]  fru c tu s, 
redditu s, serv ic ia , déc im as, usa, ob la tion es, obven tion es, dom os, terras, e t 
p o sse ss io n e s  om n im odas e t ju r a  a lia  u n iversa  a d  d ic ta m  ecc lesia m  d e  N a rres  
e t d e  G lisa  sp ec ta n tia .

1338 (B W G  III, p. 194). Indulgence pontifica le en faveur de l 'e c c le s ia  b ea ti  
M a u ritii d e  N arres, de la ca p e llo  b ea te  M a rie  in G lisa  et d ’un o ra to r i um  situé  
à M und.

V ers 1343 (G r e m a u d , C h artes, n° 61 ). L ’é g lise  de Naters est de la co llation  
du chanoine-sacriste.

1349 (G r e m a u d , D oc. n° 1959). Jacques d ’E m en , recteur de l ’autel Saint-Jean  
Baptiste in ca p e llo  B ea ti T h eodo li lègu e  deux florins d ’or ca p e lle  B ea te  M a rie  
d e  G liso .

1360 ( G re m a u d , D oc. n° 205 8 ). U n e publication doit être fa ite trois 
dim anches ou fêtes, à la grand m esse  in e c c le s iis  d e  N a rres e t d e  G lisa .

V ers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 2 09 0 ). La liste des taxes pour les d écim es pon
tifica les m entionne la cure de N aters (VIII livres) sans a llusion  particulière à 
G lis.

1376 (A C S , tir. 21/n° 28). D éc im e pontifica le p rélevée en 1376 et 1377 sur 
ordre du pape G régoire XI; liste des b én éfices astreints. L es m ontants dûs sont 
indiqués pour un term e, so it la m oitié de la d écim e à payer; le  docum ent 
indique en outre si le m ontant a été versé ou non. A  Naters, le curé doit 4  livres 
et son vicaire 14 so ls . On trouve en outre une ca p e llo  b ea te  K a th erin e  d e  G lisa  
qui doit 3 so ls  (sans doute l ’autel Sainte-C atherine m entionné en 1444 (VP) et 
en 1479 (G r u b er  1932, p. 39).



1428 (G re m a u d , D oc. n° 278 4 ). La liste des taxes (assiettes fisca les) des  
annates et des d écim es des b én éfices du d iocèse  de S ion  m entionne à Naters 
le  curé pour 80  livres et le vicaire pour 14 livres. On ne fait aucune m ention de 
G lis.

1444 (V P ). L ’ég lise  Saint-M aurice de Naters est de la co lla tion  du sacriste 
capitulaire. On indique G lis com m e f i l ia l is  d ic ta e  ec c le s ia e  d e  N a rres  avec  
entre autres, m ention  de l ’autel Sainte-Catherine.

IV . On ne d isp ose d ’aucun renseignem ent archéologique relatif à l ’orig ine de 
l ’é g lise  de Naters. U ne prem ière m ention du sanctuaire en 1018, que l ’on 
trouve encore ch ez H o r a t  1979, p. 293  provient d ’une m auvaise com pré
hension  de l ’acte de R odolphe III en faveur de l ’abbaye de Saint-M aurice, 
com m e l ’a bien rappelé M ü ller  1967, p. 63 , n. 32.

Le vocab le  de Saint-M aurice est vraisem blablem ent tardif. M ü ller  1967, 
p. 63 vo it dans la création de cette ég lise  une con séq u en ce de la «donation» de 
N aters à l ’abbaye de *Saint-M aurice en 1018. Le m onastère agaunois n ’a pas 
jo u i b ien  lon gtem p s de cet avantage: quand l ’em pereur Henri IV donne ce  
dom aine à l ’E g lise  de S ion  (1 0 7 9 ), il rappelle que l ’évêq u e Erm anfroi en  
jou issa it déjà à titre personnel. On ne saurait donc exclure que le  vocab le de 
Saint-M aurice de N aters ait été ch o isi par l ’ég lise  de S ion  (com m e par 
exem p le *N ax).

Le chapitre a des droits à N aters, notam m ent sur le «pain de l ’évêq u e»  à la fin  
du X Ie ou au début du X IIe sièc le . On ne connaît pas l ’origine de ses droits sur 
l ’ég lise , attestés, en faveur du chanoine-sacriste, vers 1343 (voir aussi 
*Sim plon).

U ne fondation relativem ent tardive de l ’é g lise  de Naters pourrait d ’ailleurs 
être m ise en relation avec l ’im portance que la loca lité  prend au X Ie/  
X IIe s iècle . C ’est là en effet que s ’établissent les châteaux, sign es v isib les de 
l ’organisation féod ale dans la région. Saint M aurice est un patron que la 
n ob lesse du M oyen  A g e  savait apprécier.

Si l ’on s ’en tient aux docum ents écrits, G lis avait une ec c les ia  en 1231. En 
1333, quand le  curé de N aters accen se à son m atricu lariu s  l ’en sem b le des 
p ossess ion s et droits «de ladite ég lise  de N aters et de G lis» , la term inologie  
em p loyée  indique deux ég lise s  unies sous l ’adm inistration du curé de Naters. 
C ’est sans doute à une m êm e situation que l ’on fait allusion  en 1360 quand on 
ordonne une publication à faire au peuple durant trois d im anches ou fêtes  
«dans les ég lise s  de N aters et de G lis» .

T ou tefo is, dans la perspective d ’une préém inence du curé de N aters c ’est à 
« l’ég lise  de N aters» et à «la ch ap elle de G lis»  et à 1’«oratoire» de M und»  
qu’en 1338, le  S a in t-S iège accorde une indulgence. En 1349, un legs est fait à 
«la ch ap elle  N otre-D am e de G lis» .



Les docum ents relatifs à la fisca lité  pontifica le de 1364 environ à 1428, ne 
con n aissent que la cure de Naters (et en  1376, une ch ap elle  secondaire  
Sainte-C atherine à G lis). C ette m anière de procéder con vient aussi bien à la 
situation de deux ég lise s  unies q u ’à ce lle  d ’une ég lise  de Naters dont 
N otre-D am e de G lis serait la filia le . Lors de la v isite  pastorale de 1444, on  
connaît l ’ég lise  Saint-M aurice de N aters et sa « filia le»  de G lis (dans laquelle  
se trouve un autel secondaire de Sainte-C atherine).

L ’im portance de l ’é g lise  N otre-D am e de G lis com m e quasi-paroisse pour la 
rive gauche du R hône et com m e lieu  de pèlerinage des paroisses depuis le  Bas 
M oyen  A g e est bien m ontrée par D e sc o e u d r e s-S a r o tt  1986, pp. 3 6 0 -3 6 4 . 
La «filia le»  de G lis sera érigée en paroisse propre en 1642.

Q ue les docum ents évoq u en t d ’abord deux ég lise s  unies puis tendent à ne voir  
dans G lis qu'une filia le  peut aujourd’hui s ’expliquer par le résultat des  
fou illes faites à N otre-D am e de G lis. Le plus ancien  sanctuaire repéré re
m onte au V Ie s ièc le  et com prend un baptistère fort bien installé. C elu i-ci est 
d ésaffecté au V IIe s ièc le  déjà. Par la suite, le sanctuaire de G lis dem eure en  
usage sans transform ation notable ju sq u ’à une reconstruction com p lète, sur un 
plan plus vaste, vers l ’an m il. U ne n ou velle  construction, m ise en  chantier  
dans la d eu xièm e m oitié du X IIe sièc le , ne com porte pas de m odification  
notable dans la partie fou illée . L es plans actuels du choeur et du cloch er ne 
seront adoptés q u ’un peu plus tard.

S ’il est bon de pouvoir indiquer G lis dans notre carte des lieux  de cu lte vers 
585 (Pl. I, n° 65) et Naters dans ce lle  des p aroisses de la fin du X IIe s ièc le , il 
dem eure nécessaire d ’exam iner de plus près l ’évo lu tion  de G lis et les circon s
tances dans lesq u elles les deux sanctuaires ont été unis.

La prem ière é g lise  connue de G lis contient dans le  courant du V Ie s ièc le  de 
nom breuses tom bes, dont quelques-unes ont pris p lace entre les m urs du bap
tistère et la cu ve baptism ale, tandis que les autres se trouvent dans la nef. Ce 
détail nous paraît indiquer une é g lise  dom aniale p lutôt qu’une ég lise  publique. 
Les ch oses seraient plus év id en tes si l ’on pouvait fouiller la région du choeur  
et savoir si un prem ier oratoire funéraire est à l ’orig ine de l ’ég lise . L ’identité  
du propriétaire et l ’étendue du dom aine desservi par le  sanctuaire baptism al 
sont év idem m en t inconnues.

Le sort du baptistère, évidem m en t d ésaffecté  au V IIe s iè c le  déjà, ne saurait 
recevoir une exp lication  certaine. L e propriétaire n ’aurait-il pas reçu de 
l ’évêq u e le droit de baptêm e dans son  ég lise?  l ’aurait-il perdu au profit d ’une 
autre ég lise?  ou aurait-il construit un nouveau baptistère pour utiliser l ’ancien  
com m e cham bre funéraire?

D es trois h ypothèses p ossib les, la d eu xièm e nous paraît la m oins vraisem 
blable. La troisièm e serait p lausib le si, confronté par l ’évêqu e à l ’illéga lité  des 
tom bes dans le baptistère (C on cile  d ’Auxerre 5 7 8 /5 8 5 , canon 14) le proprié
taire a préféré se conform er au droit en déplaçant le lieu de baptêm e plutôt que 
les sépultures. Il faudrait pour ce la  que le nouveau baptistère se trouve en



dehors de la  zon e fou illée  par G. D escoeu dres, ce  qui nous paraît peu vrai
sem blab le. N ous inclinerions donc à conclure que l ’ég lise  du V Ie s ièc le  est un 
sanctuaire privé servant à la population d ’un dom aine et dont le  baptistère, s ’il 
a été u tilisé, a été rapidem ent m is hors service. C ela n ’a pas em p êché cette 
ég lise  de continuer à rendre serv ice au m oins sur le plan funéraire, durant p lu
sieurs sièc les.

C om m ent le  sanctuaire de G lis, bien  trop ancien pour être une succursale  
créée par Naters, est-il devenu son annexe ou sa « filia le»?  On ne peut que pro
poser deux h ypothèses. L ’une serait que le  sanctuaire de G lis reconstruit vers 
l ’an m il aurait été donné à l ’ég lise  de Naters dès la fondation de cette der
nière.

L ’autre admettrait q u ’au m om ent de la création du réseau paroissial (X Ie/  
X IIe s ièc le ) on a créé deux é g lise s  baptism ales, l ’une à Naters et l ’autre en 
réutilisant le  v ieu x  sanctuaire de G lis, reconstruit vers l ’an m il. Au bout de 
quelque tem ps, m ais en tout cas avant 1333, les revenus de la paroisse de G lis  
se seraient révélés insuffisants pour l ’entretien d ’un curé et l ’évêq u e aurait uni 
l ’é g lise  à ce lle  de Naters. D ans ce  cas, l ’union aurait été prononcée avant la 
d eu xièm e m oitié du X IIe sièc le , c ’est-à-d ire avant l ’ouverture d ’une série de 
chantiers qui tém oignent de confortables revenus.

S i l ’on était sûr que le  su ccès du pèlerinage de G lis s ’est im p osé dans la pre
m ière m oitié du X IIe sièc le , on pourrait penser que l ’ég lise  loca le  n ’était pas à 
m êm e de faire face à des constructions adéquates et que la paroisse de Naters, 
sans doute plus riche, en  raison de ses châteaux, a dû prendre les ch oses en 
m ain. L ’union des ég lise s  était le  m oyen  d ’y parvenir.

V . D ep uis la fin  du X IIe s ièc le , le  territoire de la paroisse de Naters a été amputé 
par la création des paroisses de *S im plon  (X IIIe sièc le ), G lis (X V IIe s ièc le) et 
M und (X V IIIe s ièc le). D e  G lis se sont détachées les paroisses de R ied-B rig  
(X IX e s ièc le ) et ce lle s  d ’Eggerberg, de Term en et de B rigue (X X e sièc le). On 
retrouve donc les lim ites de l ’ancienne paroisse de Naters dans ce lle s  de 
l ’actuel district de Brigue, à l ’excep tion  de la com m une de Z w ischbergen  
(paroisse de G ondo, p assée  du d io cèse  de N ovare à celu i de S ion  en 1822).

N A X , n° 4 0

I . S a u ter  P V  ne sign a le pas de découverte d ’objets rom ains m ais seulem ent 
(jPVIII, p. 2 6 2 ) ce lle  d ’une plaque de ceinture (D aniel entre les deux lion s) du 
V II7 V IIIe s iècle .

I I .  F ou illes d ’urgence partielles 1990 (bureau H.-J. Lehner). L ’exam en  n ’a pu 
porter que sur la région des choeurs su ccessifs , près du clocher, savoir à l ’est 
du porche de l ’ég lise  actuelle (inversée par rapport à l ’ancienne).



A . La fou ille  a m is au jour les fondations de l ’angle sud-est d ’un petit bâti
ment. D atation proposée: le plus vraisem blablem ent l ’époque carolingienne

B. La fou ille  a d égagé une abside construite autour des élém en ts prim itifs. 
Il con vient sans doute de l ’attribuer à l ’ég lise  consacrée le 25 octobre 1034  
com m e é g lise  paroissiale.

V o ir  L e h n er -A n t o n in i-L u go n  1991.

III. 1034, 25 octobre (A c V em am iège  Pg 2 1 ; L e h n e r - A n to n in i - L u g o n  1991, 
p. 242). A ym on  I, évêq u e de S ion , consacre l ’é g lise  de N ax et préside à sa 
dotation. L ’acte de consécration  lu i-m êm e sem b le depuis longtem ps disparu. 
L ’essen tiel de son contenu est toutefo is con servé dans un acte du 21 ju in  1457. 
On y voit que le  curé de N ax, Jean M acheret entend percevoir certaines rede
vances en blé sur ses paroissiens de V ernam iège qui contestent absolum ent les  
devoirs. L ’affaire est tranchée par l ’évêque: la communitas de V em a m ièg e  
fera au curé de N ax un versem ent unique de 24  livres pour l’achat de rentes en 
faveur de son ég lise , et le curé renoncera à toute autre prétention. C e qui nous 
im porte ici c ’est le prem ier docum ent présenté par le curé M acheret aux 
arbitres ad hoc, à l ’appui de ses prétentions: [...] viso siquidem primo instru
mento vel carta dotacionis in actu consecrationis dicte ecclesie p er  dominum 
Aymonem tunc sedunensem episcopum, recepta p er  Veto cancellarium ut eins 
inspectione constat, infesto sanctorum martirum Crispini et Crispiniani anno 
domini millesimo trigesimo quarto ab incarnatione domini...

1369 (G r u b er  1932, p. 40). Prem ière m ention du vocab le  de Saint-M aurice.

Fin XLVdébut X IIe s iè c le  (G re m a u d , Chartes, n° 8, p. 353). L e chapitre de 
S ion  p ossèd e in monte Nas, ecclesiam cum parrochia et campum unum.

IV . La fou ille  archéologiques d ’urgence de 1990 a perm is de savoir que l ’é g lise  
du X Ie s ièc le  su ccèd e à un éd ifice  carolingien  com m e le pressentait L u g o n  
1989, p. 47  et p. 51 . D es fou illes à l ’intérieur de la n ef actuelle sont n éces
saires pour savoir s ’il s ’agit du choeur d ’un petit éd ifice  relig ieu x  ou tout s im 
plem ent de la partie orientale d ’un petit oratoire rectangulaire (funéraire ou  
non). L ’accession  au statut paroissial est attestée par la consécration  et la dota
tion de l ’é g lise  en  1034. Il faut noter le caractère excep tion n el d ’une donnée si 
ancienne et précise dans l ’h istoire du d io cèse  m éd iéval. La date du 22 sep 
tem bre 1334 a été avancée pour cet acte par U Arm orial Valaisan 1946, 
p. 181. La futilité de cette proposition a été dém ontrée par L u g o n  1989, p. 47 , 
note 14 com p lété par L e h n e r - A n to n in i - L u g o n  1991, pp. 2 4 1 -2 4 2 .

L es constructeurs du prem ier oratoire ne sont pas connus. S ’agit-il de proprié
taires laïques dans le  cadre de leur dom aine, ou déjà de l ’é g lise  de S ion , pour 
établir une succursale? Si un jour l ’en sem b le de l ’éd ifice  peut être dégagé, sa 
destination prim itive sera quelque peu écla irée. Quant à la création de la 
paroisse, la plus ancienne actuellem ent connue dans la va llée  de la B orgne,



e lle  pourrait avoir été l ’oeuvre du chapitre ou ce lle  de l ’évêqu e, qui aurait peu  
après donné la paroisse à ses chanoines. L e vocab le de Saint-M aurice, qui a 
probablem ent été ch o isi pour la consécration  de l ’ég lise  s ’expliquerait, selon  
M ü ller  1967, p. 53, par le  fait que Vévêq u e A ym on  était aussi abbé de 
Saint-M aurice. On peut se  dem ander aussi si cette succursale aurait pu 
dépendre de Saint-M artin d ’*H érens.

V oir aussi *H érens, région.

V . A m puté au X X e sièc le  de V em am iège , le  territoire de la  paroisse de N ax à la 
fin  du X IIe s ièc le , se  retrouve dans les lim ites actu elles des com m un es de N ax  
et V em am iège . L e cas du territoire de *M ase reste à é lucider (ancienne d épen
dance de *N ax ou de ^Saint-M artin?).

NENDAZ, n° 29

II. F ouille  1968 (F .-O . D ubuis).

A. Petit sanctuaire com prenant une abside orientée, en  dem i-cercle, et une 
petite n e f  quadrangulaire. Longueur totale: 12 m. Entrée vraisem blablem ent 
par la façade sud. L es m urs épais de l ’abside indiquent la présence probable 
d ’une voûte. U n peu à l ’écart de l ’abside, un mur soutenait une terrasse per
m ettant de circuler autour du sanctuaire m algré la d écliv ité  du terrain. La 
fonction  est le  p lus probablem ent ce lle  d ’une ch ap elle  succursale. Datation  
proposée: X e s iècle .

B. A djonction  d ’un cloch er sur le  cô té sud de la n e f  près de l ’abside. 
Im plantation au m ilieu  de la n e f  d ’un so c le  qui paraît être celu i des fonts bap
tism aux. C es m utations m arquent probablem ent l ’acquisition  du statut parois
sial. D atation proposée: X Ie s ièc le  ou X IIe s ièc le  (avant 1168).

V o ir  D u buis  1984 c.

III. 985 (MGH,Rudolfinger, n° 50). U n m anse situé in comitatu Valensi in villa 
quae dicitur Nenda est con céd é en précaire à Erem bert et à son f ils  A zo  par le 
roi Conrad de B ou rgogn e, de laude Amizonis episcopi etAnsehni (...) qui sunt 
ipsius terrae hospitalitatis praevisores. La co n cessio n  s ’étend aussi à une 
parcelle de cham p et de pré située in ea villa quae Nenda superior dicitur 
q u’Erem bert, tout en conservant l ’usufm it, dédit sancto Mauricio (au saint 
patron de l ’abbaye d ’A gaune). L e cen s annuel dû pour l ’en sem b le de ces  b iens 
(12 deniers) sera versé annuellem ent le jour de la Saint-M aurice aux susdits 
praevisores, pour le  com p te de l ’hôpital (ad hospitale).

1146: L ’é g lise  ne figure pas au nom bre des p ossess io n s con firm ées par le 
S ain t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.



1163 /1168  (G re m a u d , Chartes, n° 15 [pour la date, voir *Saint-M aurice, 
A bbaye textes III]). L ’abbé de Saint-M aurice donne à l ’évêq u e de S ion  
A m éd ée, en  échan ge de l ’é g lise  S ain t-S ig ism on d  d ’A gaune, ecclesiam de 
Nenda, cum suis omnibus appendiciis, ainsi que la d îm e de grain qu’il perce
vait de part et d ’autre du R hône, à N endaz, B rignon, Baar, G lèbes, C onthey et 
Vétroz.

1193 N endaz fait partie des ég lise s  donn ées par l ’évêq u e au chapitre de *Sion. 

1307 (G ruber  1932, p. 4 0 ). Prem ière m ention du vocab le de Saint-Léger.

IV . N e  connaissant pas encore le  résultat des fo u illes , m ais seu lem ent l ’ex isten ce  
du v illage  en 985 et le  vocab le de Saint-L éger, M ü ller  1967, p. 51 , situait la  
création de la paroisse au X e/X Ie sièc le , voire plus tôt.

Le plus ancien sanctuaire attesté par les fo u illes  rem onte au X e s ièc le  et 
peut-être à la fin  du IX e déjà. Il s ’agit sans doute d ’une ch ap elle  succursale, 
qui sera transform ée en ég lise  paroissia le au X Ie s ièc le  ou au début du X IIe, en 
tout cas avant 1163/1168 .

Le problèm e des orig ines du sanctuaire est ainsi résolu  de façon  assez  satis
faisante. R este à savoir qui a fond é le sanctuaire et s ’est occu p é de sa desser- 
vance avant 1163 /1168 . A  cette date, l ’abbaye de Saint-M aurice doit bien p os
séder Y ecclesia de N endaz puisqu’e lle  est en m esure de la céder à l ’évêq u e  
avec quelques autres b iens, en éch an ge de l ’ég lise  paroissiale *Saint- 
S ig ism on d  d ’A gaune. Pourtant S aint-L éger ne figure ni com m e é g lise  ni 
com m e ch ap elle , dans la confirm ation  donnée en 1146 par le S a in t-S iège des 
biens de l ’abbaye. Le silen ce est d ’autant p lus éloquent que Y ecclesia de Plan- 
C onthey et sa capello de V étroz sont, e lle s , m entionnées par la bulle pontifi
cale. A ucun docum ent écrit n ’indique exp ressém ent qui était alors proprié
taire du sanctuaire dont l ’ex isten ce est archéologiquem ent connue.

En 985 , quand la prem ière ch ap elle  paraît bien exister, la praestaria  accordée  
par le roi, sans doute en sa qualité d ’abbé laïque d ’A gaune, atteste des droits 
de l ’abbaye de Saint-M aurice à N endaz: le cen s doit être versé sur le com pte  
de l ’hôpital d 'A gaune. La fonction  des praevisores hospitalitatis de ce  terri
toire (,ipsius terrae), qui approuvent la con cession  et qui recevront le  cens  
annuel pour le com pte de l ’hôpital, est sans doute de veiller, par l ’installation  
de gen s id o in es, à la bonne occupation  et exp loitation  d ’un territoire en cours 
de peuplem ent. L ’activ ité de ces praevisores s ’éten d -e lle  uniquem ent aux 
propriétés de l ’abbaye, à N en daz ou dans leur en sem b le, ou con cern e-t-e lle  
tout le com té du V alais, com m e pourrait le  suggérer la présence de l ’évêqu e  
A m izo?  L e roi, qui agit ic i en abbé laïque d ’A gaune, peut tenir com p te de leur 
accord, que leur com p éten ce s ’étende seu lem ent aux affaires abbatiales ou  
q u’e lles  so ient plus étendues. Si l’on adm ettait une autre interprétation, selon  
laquelle les praevisores seraient les «proviseurs de cette terre de l ’hôpital»  
( M ic h e l e t  1983, p. 107), on n ’aurait p lus l ’a llusion  à la m ise  en valeur de 
terres abbatiales, m ais quand m êm e l ’attestation de certains droits fonciers  
agaunois à N endaz.



L ’abbaye a donc des droits à N endaz en 985 , m êm e si on ne peut sûrem ent en 
déterm iner l ’im portance; et il est p ossib le  qu’e lle  ait fait construire la pre
m ière chapelle dans le  cadre d ’une occupation  plus d en se du territoire. C epen
dant, com m en t exp liquer l ’absence de Saint-L éger dans la bulle de 1146?

En 1163 /1168 , l ’évêq u e A m éd ée rappelle en préam bule que l ’é g lise  de S ion  et 
l ’abbaye ont con clu  un «échan ge»  pour m ettre fin, eo  bon o  usu quo an tiqu itu s  
con federa te  fu e ra n t, à une lon gue querelle au sujet de l ’é g lise  *Saint- 
S ig ism ond . C elle -c i, on le sait par ailleurs, avait appartenu prim itivem ent à 
l ’abbaye, qui en revendiquait encore la propriété dans la d eu xièm e m oitié du 
X e sièc le  ou au début du X Ie siècle . L ’évêch é  s ’était donc constitué en maître 
de l ’ég lise  Sain t-S ig ism on d . L e silen ce  de la b ulle de 1146 à propos de 
Saint-L éger s ’expliquerait si l ’év êch é  avait séquestré aussi cette ég lise .

L ’arrangem ent de 1163 /1168 , qualifié par l ’évêqu e d ’«échange», serait au 
fond un com prom is très pragmatique: l ’évêqu e ayant en m ain les deux ég lises, 
et l ’abbaye désirant en récupérer au m oins une, les deux parties agissent 
com m e si le  m onastère était m aître de N endaz d e  ju re  et l ’évêqu e seulem ent de  
fa c to .  Dorénavant l ’abbaye possédera en paix S aint-S igism on d  et renoncera à 
toute prétention juridique sur l ’ég lise  Saint-L éger déjà prise par V évêché.

L e m om ent où l ’év êch é  avait m is la m ain sur Saint-L éger ne peut être 
q u ’approxim ativem ent déterm iné. S i l ’on en croit 1’«échan ge»  de 1163 /1168 , 
les d ifficu ltés étaient n ées après un tem ps ancien  où les deux parties étaient 
«a lliées» . Il n ’est guère probable qu ’on ait fait a llusion  à la période déjà bien  
loin taine où les évêq u es carolin giens de S ion  étaient en  m êm e tem ps abbés 
d ’A gaune. F aisait-on  référence à l ’ép iscopat d ’A m izo , ou à celu i d ’Erman- 
froid, évêq u es qui furent en m êm e tem ps chanoines de Saint-M aurice, resp ec
tivem ent en 983  (M G H  R u dolfin ger, n° 4 9 , p. 178) et en 1068 (G re m a u d , 
D oc. n° 100)? On faisait plus vraisem blablem ent a llusion  au tem ps d ’A ym on , 
à la fo is  évêq u e de S ion  et abbé de Saint-M aurice en 1050 (voir  
*Saint-M aurice, A bbaye, III, 1050). N ou s avons d ’ailleurs rem arqué (c i-d es
sus IIe partie, p. 60) que la  secon d e m oitié du X Ie s ièc le  et les prem ières 
d écen n ies du X IIe sem blent avoir été particulièrem ent fertiles en  con flits entre 
un ép iscopat sou cieu x  de m aîtriser, dans l ’am biance de la réform e grégo
rienne, un d io cèse  où les paroisses se m ultip lient et une abbaye sou cieu se de 
défendre, voire d ’augm enter ses im m unités.

Serait-ce l ’organisation par l ’abbaye d ’une paroisse de N endaz qui aurait su s
cité avec S ion  des d ifficu ltés de juridiction  et abouti à un séquestre de 
Saint-L éger par V évêché?

Q uoi qu’il en soit, la paroisse de N endaz ex iste  certainem ent à la fin  du 
X IIe siècle .

V . L e territoire de la paroisse prim itive de N en daz a été am puté lors de la créa
tion en 1912 de la paroisse de V eyson n az (territoire de cette com m un e aug
m enté de G lèbes). L e territoire de la paroisse de N endaz à la fin  du X IIe siècle



se retrouve donc dans les lim ites des com m un es actu elles de N en daz et de 
V eyson naz.

NIEDERGESTELN (CHÂTILLON), n° 59

II. E glise  N otre-D am e; analyse des façades 1976 (Bureau W erner S töck li, d irec
tion loca le  Jachen Sarott). O bservations com plém entaires dans le  so l 1979  
(F .-O . D ubuis)

A . Prem ier sanctuaire connu, m esurant intérieurem ent 12 ,50 m x  7 ,8 0  m: 
l ’abside était large de 6 ,5 0  m  et profonde de 3 ,5 0  m. D atation proposée: fin  du 
X IIe s ièc le  ou début du X IIIe s ièc le .

III. 1179 (G re m a u d , Chartes n° 17). C om p osition  entre C onon évêq u e de S ion  et 
G uillaum e de la Tour, m ajor de ce  lieu . L e con flit, apaisé grâce à la m édiation  
de l ’archevêque de Tarentaise, portait essen tie llem en t sur les relations entre 
F évêqu e, le m ajor et les b ourgeois (cives) de S ion. C ’est dans ce  contexte  
qu ’apparaît le  feudum Anselmi de Chastellon que ce lu i-c i avait rem is (reli- 
querat) à l ’évêq u e C onon. L e prélat donne ce  bien à G uillaum e de la Tour 
(salvo feudi jure).

1233 (G re m a u d , D oc. n° 390). Anselmus de Castellione est châtelain  (proba
blem ent de N ied ergestein ) pour le com p te de G irold de la Tour.

1250 (G re m a u d , D oc. n° 528 ). P. prior de Chastellon es t m en tio n n é  co m m e 
tém o in .

1282 (G re m a u d , D oc. n° 9 0 4 ). U n e d îm e in territorio et parrochia de 
Castellione est donnée en gage au chapitre de S ion.

1342 (G re m a u d , D oc. n° 1836). U n ac te  e s t p assé  in villa de Castellione, 
Sedun. dyocesis, in cimiterio ecclesie beate Marie Virginis, ante portant eius- 
dem ecclesie.

1444 (VP). L ’ég lise  est de la co lla tion  de l ’abbaye d ’A bondance.

IV. W . Stöckli a analysé les façades de l ’ég lise  et les a datées de la fin  du X IIe s iè 
c le . L ’abside, exam in ée par F.-O . D ubuis sou s le  dallage du choeur actuel, 
n’infirm e en rien la datation proposée. L ’em p lacem ent du sanctuaire, à l ’in té
rieur du petit bourg, au p ied  de la fa la ise qui porte le château, su ggère que 
l’en sem b le bâti re lève d ’un plan originel com plet. A  qui pourrait-on l ’im pu
ter? L ’identification  avec la seigneurie de N ied ergestein  du « f ie f  d ’A n selm e  
de C hâtillon» que vers 1179 l ’évêq u e C onon rem et à G uillaum e de la Tour, 
major de S ion , est généralem ent adm ise. B l o n d e l  1951 b, p. 45  note que le  
château est m entionné dès 1235 et (p. 53) que la p lus grande partie des m açon
neries encore v is ib les  du château sem blent rem onter au m ilieu  du X IIIe siècle .



Peut-être des fou illes archéologiques révèleront-elles ce  que pouvait être vers 
la fin  du X IIe s ièc le  le  château de N iedergestein .

L ’ég lise  étant p lacée sous le vocab le de N otre-D am e, M ü ller  1967, p. 59, 
estim e vraisem blable qu ’e lle  ait été fon d ée par l ’abbaye N otre-D am e  
d ’A bondance. Il nous paraît plus vraisem blable que le  sanctuaire, fond é en 
l ’honneur de la V ierge par le seigneur du lieu , a été ensu ite offert aux cha
noines d ’A bondance.

S elon  Im esch  1907, p. 263 , N ied ergestein  aurait prim itivem ent dépendu, 
com m e *K ippel, de la paroisse de *R arogne. La n ef de l ’ég lise  n ’ayant pas été 
fou illée , on ignore s ’il a ex isté  une chapelle plus ancienne qui aurait été une 
succursale de Rarogne. Il se peut aussi que l ’é g lise  e lle -m êm e ait dépendu  
d ’abord de Rarogne. L e seigneur fondateur, désireux d ’être maître ch ez  soi, 
aurait-il obtenu l ’érection  en paroisse propre, puis con fié  le  sanctuaire aux 
relig ieu x  d ’A bondance? On ne peut qu’en form uler l ’hypothèse.

Il faut toutefois rappeler qu ’au X IX e sièc le  encore, les gen s de N iedergestein  
se rendaient en p rocession  le  lundi des R ogations ju sq u ’à l ’ég lise  de 
Saint-G erm ain (R arogne), où le  curé de R arogne les accom pagnait (D ubuis 
1984 a, p. 123). C e pourrait être un dernier tém oignage du respect m anifesté à 
l ’ancienne ég lise-m ère. La création d ’une succursale à N ied ergestein  n ’aurait 
aucun sens avant la création d ’un prem ier château et d ’une seigneurie. M ais  
e lle  peut très bien rem onter au cours du X IIe sièc le , à l ’époque d ’A n selm e de 
C hâtillon ou de l ’un de ses prédécesseurs.

V . D epuis la fin du X IIe sièc le , la paroisse prim itive a été am putée par la création  
au X IIIe s ièc le  de la paroisse de K ippel (tout le L ötschental), au X V IIIe siècle  
de la paroisse d ’E isch o ll et au X X e sièc le  de la paroisse de S teg-H ohtenn. Ses  
lim ites se retrouvent approxim ativem ent dans l ’en sem b le des com m unes  
actu elles de N ied ergestein , E isch o ll, S teg, H ohtenn, Ferden, K ippel, W iler et 
Blatten.

NIEDERW ALD, v. E R N E N

NO VILLE (VD), n° 11

II. L ’ég lise  n ’a pas fait l ’objet de fo u illes  archéologiques.

III. 1177, 1204 et 1286: l ’ec c le s ia  d e  N ova  v illa  figure parmi les p ossession s  
con firm ées par le  S a in t-S iège à l ’h osp ice du *M ont-Joux.



En 1177: l ’ég lise  et l ’hôpital de R och e (ecc lesia m  sa n c ti J a c o b i d e  R och i cum  
h o sp ita lï)  figurent parmi les p ossess ion s con firm ées par le  S a in t-S iège à 
l ’h osp ice du *M ont-Joux.

1204: R och e ne figure pas parmi les p ossess io n s con firm ées par le  S a in t-S iège  
à l ’h osp ice du *M ont-Joux.

1286: L ’ég lise  de R och e et un dom aine rural (g ra n g ia ) figurent parmi les p os
session s con firm ées par le S a in t-S iège à l ’h osp ice  du *M ont-Joux.

1313 (D u buis  P. 1994, p. 38). L a paroisse de N o v ille  com prend aussi les v il
lages de R och e, Cham bon (com m u ne de R och e) et C rébelley.

V ers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 209 0 ). S eu le  la cure de N o v ille  figure dans la 
liste des b én éfices étab lie pour la d écim e pontifica le (sans plus de m ention de 
*Corb ni de R oche). La m êm e situation se retrouve en 1376 (A C S , tir. 2 1 / 
n° 28) et en 1428 (G re m a u d , D oc. n° 278 4 ).

1445 (V P ). Prem ière attestation du vocab le  de Saint-M aurice.

IV. N os prédécesseurs n ’ont pas connu le  vocab le de l ’ég lise  de N o v ille  ( M ü l l e r  
1967, p. 32). G r u b e r  1932, p. 120 a su pp osé q u ’il pouvait s ’agir de Sainte  
M adeleine. L e résum é de la v isite  pastorale de 1445 atteste clairem ent 
Saint-M aurice. C om m e ailleurs dans le d io cèse  (en dehors de la v ille  abba
tiale) ce  vocab le  n ’est sans doute pas antérieur au X Ie/X IIe sièc le . L e topo- 
n ym e de N o v ille  (N ova  Villa  en  1177) ne perm et guère de rem onter à une 
époque plus ancienne. La fou ille  archéologiq ue de l ’é g lise  permettrait proba
b lem ent de préciser les idées.

La paroisse de N o v ille  a com pris très tôt, sinon dès l ’orig ine, le  v illage  de 
R oche où se trouvait, à l ’entrée du d io cèse  de S ion , un h osp ice  relevant des 
chanoines du *M ont-Joux. Il est m entionné en 1177 avec une ég lise  
Saint-Jacques dont la qualité p aroissia le est plus que douteuse. L e vocab le  
suggère à M ü ller  1967, p. 32  une fondation du X Ie sièc le . L ’é g lise  de *Corb, 
m entionnée dans les m êm es docum ents, ne l ’est plus à partir de 1324. D ès  
1364 en tout cas, le  d io cèse  ne connaît dans la région qu’un centre paroissial, 
celu i de N ov ille .

Pour le problèm e d ’en sem b le de la région, voir aussi *C O R B.

V. Le territoire de la paroisse à la fin  du X IIe s ièc le  com prend une partie indéter
m inée du territoire de N o v ille  et celu i de R oche. On retrouve donc le  terri
toire de la paroisse m éd iéva le  dans les lim ites des com m un es actu elles de 
R oche et (sau f la partie nord) de N o v ille .

OBERGESTELN, v. M Ü N S T E R



O B E R W A L D , v. M Ü N ST E R

O L L O N  (V D ), n° 15

I. R estes de bâtim ents rom ains à V illy , A ntagne et surtout sur la co llin e  
septentrionale de Saint-Triphon (Le L essu s). C im etière «burgonde» à V illy  
( V i o l l i e r  1927, pp. 2 6 3 -2 6 5 ). T om be «burgonde» au L essu s ( K a e n e l-  
CURDY-Z WAHLEN 1984, p. 91).

II. En 1984, le  bureau W . S töckli, par Ph. Jaton et P. E ggenberger, a exam iné le  
bas des façades ainsi que leurs fondations sur tout le pourtour de la n ef et sur 
une partie de la ch ap elle  sud, du choeur et du clocher. L es archéologues n ’ont 
repéré de structures «rom anes» qu ’à la base de l ’ancien cloch er (à l ’ouest de 
l ’actuel) et dans une portion du mur m éridional de la n ef (2e travée à partir de 
l ’ouest). En l ’absence de fou illes à l ’intérieur de l ’éd ifice , on ne peut recon s
tituer, sur la base de ces élém en ts, le plan de l ’é g lise  rom ane ni savoir s ’il 
ex iste  un ou plusieurs sanctuaires précédents.

D ossier  ob ligeam m en t com m uniqué par la section  M onum ents H istoriques et 
A rch éo log ie  de l ’Etat de Vaud.

L es ruines de la chapelle rom ane de Saint-Triphon ont été fo u illée s  par Albert 
N a ef et restaurées en 1910 ( K a e n e l - C u r d y - Z w a h le n ,  p. 91). L es vestiges du 
bâtim ent vo isin , de plan rectangulaire (au nord) sont arasés peu au-dessus du 
sol. M o t t a z  DHV  II, p. 629 , où H. M eylan-Faure se base sur le  rapport 
d ’A lbert N aef, id en tifie  la ch ap elle  rom ane restaurée avec N otre-D am e et le 
rectangle vo is in  au nord avec la petite ég lise  prim itive. L es jointures de 
m açonneries paraissent pourtant suggérer une solu tion  inverse.

V oir aux A rchives cantonales vaudoises: A M H , A  124/3, A  8 2 8 5 -8 2 8 6 , 
A  8330.

III. 1018: Le roi R odolphe III de B ou rgogn e «donne ou rend» à l ’abbaye de 
*Saint-M aurice les dom aines royaux d ’O llon  et de V illy .

1146: L ’ég lise  d ’O llon  ne figure pas parmi les propriétés con firm ées par le 
pape à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1178, 1196 et 1259: L ’é g lise  d ’O llon  (ecclesiam de Oluns) figure parmi les  
p ossess ion s con firm ées par le  S a in t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

s.d. [XIIe siècle?] (A A S M , Liber Olloni, fo l. 48r et 80r). Willelmus, clericus 
filius domine Amaldrade, fra ter Humberti iiiilitis donne medietatem ecclesiole 
Sancti Triphonis que mea esse dicebatur à saint M aurice et aux chanoines ses  
serviteurs in manu Pétri Clarerii qui tunc prior vocabatur. La donation est



faite pour le repos de l ’âm e du donateur et de ce lle  de son père si aliquod de 
ilia vel pro illa [Vecclesiola] peccatimi habuimus. L e donateur recevra ju s
q u ’à sa mort un cen s annuel de douze deniers (nummos). E nsuite ladite m oitié  
d ’é g lise  reviendra à l ’ég lise  d ’A gaune. L ’acte n ’est connu que par deux cop ies  
dans le Liber Olloni. La prem ière, fo lio  48  r sous le  titre Littera capelle Sancti 
Triphonis est encore m éd iévale, tandis que la secon d e (fo l. 80r) sous le titre 
Copia donationis ecclesiolae Sancti Triffonis est nettem ent postérieure.

L ’acte était daté II nonas decembris feria  HIP luna prima, sans m illésim e. 
G r u b e r  1932, p. 125 attribue la donation au X IIe s iècle . T a m in i-D é le z e  1940, 
p. 341 situent le prieur nom m é en 1174, m ais en p. 4 3 2  ils indiquent le per
sonnage com m e sim p le chanoine en 1174 et com m e prieur en 1179 (aucune  
source n ’est indiquée). Il est donc bien d iffic ile  de tabler sur les données de 
T a m in i-D é le z e . La datation donnée par l ’acte lu i-m êm e ne com prenant ni 
m illésim e ni référence à une q uelconque année de règne, il est probable que 
l ’indication luna prima a pour but la fixation  de l ’année. Il s ’agirait ainsi du 
régulier lunaire annuel (le  jour de la sem ain e sur lequ el tom be le  14e jour de 
la lunaison de Pâques). L e II des nones de décem bre (4  décem bre) est un m er
credi dans les années 1084, 1112, 1135, 1230 et 1325 qui toutes portent le  
régulier lunaire 1 (nous rem ercions Françoise V annotti de ces indications). 
L ’acte de 1309 c i-d esso u s perm et d ’élim iner 1325. La date de 1230 sem ble  
d evoir être écartée aussi (les  circonstances sont bien d ifférentes de ce lle s  que 
reflètent les actes pub liés par G re m a u d , D oc. n° 377  et 378). L es trois pre
m iers m illésim es proposés sont sans doute m eilleurs, le  ch o ix  dem eurant pour 
l ’instant d iffic ile  entre eux.

1251 (G ru b er  1932, p. 40 ). Prem ière m ention du vocab le de Saint-V ictor.

1309 ( G r u b e r  1932, p. 126; voir aussi cop ie  v id im ée 1313 reprise dans 
A A S M , Liber Olloni, fo l. 48 ). L itige  entre l ’abbaye de Saint-M aurice et le  
curé d ’O llon  d ’une part, et G uillaum e (de Pontverre) seigneur de Saint- 
Triphon. Il est reproché à G uillaum e d ’avoir construit ou fait construire quam- 
dam capelloni juxta capelloni beati Triphonis in dampnum et preiudicium dic- 
torum religiosorum patronorum ecclesie de Olono ac edam  ecclesie ipsius de 
Olono.

1311 (G re m a u d , Doc. n° 1335). Aymo episcopus Sedun. unxit capelloni 
Sancti Tryphonis sub invocatione B. V. Marie. 6 maii 1311.

IV . On a sign a lé dans le territoire de la paroisse m éd iévale d ’O llon  des m artereys 
(* A ig le , II) à G lutière, H u ém oz-C hesières, Panex, V illars-sur-O llon . 
A eb isc h er  1962, p. 186 y ajouterait volontiers le m arterey du S ép ey , situé  
dans la paroisse m éd iévale d ’Ormont. Le m êm e auteur exprim e un léger dou
te au sujet de ceu x  de Panex et de V illars-sur-O llon . Q uoi qu’il en  soit, la pré
sence de cim etières chrétiens au V IIe/V IIIe s ièc le  dans la m ontagne d ’O llon  
atteste indirectem ent l ’ex isten ce d ’un centre paroissial situé le  p lus vraisem 
blablem ent dans la partie b asse du territoire. La question  qui dem eure p osée  
est ce lle  de l ’identification  du lieu: * A ig le , O llon  ou Saint-Triphon?



Pour M ü ller  1967, p. 34, le vocab le d e  Saint-V ictor, martyr a ssoc ié  à la pas
sion  de saint M aurice et de ses com pagnons, indique une fondation de 
l ’é g lise  d ’O llon  par le  m onastère agaunois. C elu i-ci aurait créé cette paroisse 
peu après la donation de R odolphe III. Le ch o ix  du vocab le nous paraît en 
effet conven ir à cette période relativem ent tardive. U ne spoliation  a pu inter
venir puisqu’en 1146 le  sanctuaire d ’O llon  ne figure pas parmi les biens  
con firm és à l ’abbaye. U ne restitution aurait eu  lieu  avant la bulle de 1178. 
Tant que des fou illes archéologiques n ’auront pas dém ontré l ’ex isten ce d ’un 
sanctuaire p lus ancien, l ’op inion  du P. M üller peut être con sid érée com m e  
valable. D ans ces  con d itions, l ’é g lise  d ’O llon  ne serait pas le centre paroissial 
convenant aux m artereys du Haut M oyen  A ge.

C e rôle conviendrait-il à Saint-Triphon? On connaît là, au X IIe sièc le , une 
petite é g lise  privée. L e clerc W illelm u s, frère du chevalier H um bertus et fils  
de la noble Am aldrada, cèd e  sa part (la m oitié) de cette propriété à l ’abbaye de 
Saint-M aurice. En 1309, le  petit sanctuaire est entièrem ent sous le  patronage 
de l ’é g lise  d ’O llon  et, par e lle , de l ’abbaye. C ’est à cô té de cette «chapelle»  
que G uillaum e de Pontverre, seigneur de Saint-Triphon se  fait construire une 
ch ap elle  de fam ille  sous le  vocab le  de N otre-D am e (consacrée en 1311). Les 
restes de ces deux éd ifices  ex istent encore à l ’extrém ité orientale des ruines du 
château.

L e vocab le  de saint Triphon, honoré à R om e au début du X Ie sièc le , sem ble  
conven ir m ieux à une fondation relativem ent tardive (X Ie, voire X IIe s iècle). 
D a b in o v ic  1962 fait rem onter l ’im portation de ce  vocab le  à la secon d e m oitié  
du IX e sièc le  en m êm e tem ps que l ’installation de guerriers balkaniques a ffec 
tés à la  d éfen se du site stratégique. Peu après, D esse m o n t e t  1962 a dém ontré  
l ’inanité de cette hypothèse. Il n ’est donc pas p ossib le de prendre la chapelle  
de Saint-Triphon pour le  centre d ’une paroisse dont auraient dépendu les mar
tereys d ’O llon. Il faut toutefois laisser une porte entrouverte à la d iscu ssion . Il 
se pourrait que la grande co llin e  de Saint-Triphon p ossèd e ailleurs, dans un 
site m oins resserré, une ancienne ég lise  publique.
M ais pour l ’instant, le plus probable est que les m artereys d ’O llon  se trou
vaient prim itivem ent sur le  territoire desservi par l ’é g lise  d ’*A ig le .

V . D ep uis la fin  du X IIe sièc le , et ju sq u ’à la R éform e protestante, le territoire de 
la paroisse d ’O llon  n ’a pas subi de m odification  notable. A u X IX e sièc le , la 
partie supérieure a été organ isée en  paroisse indépendante avec son propre 
pasteur. On retrouve donc le  territoire de la paroisse m éd iéva le  dans les 
lim ites de fa c tu e lle  com m une.

ORM ONT, n° 14 (V D , c. O rm ont-D essous et O rm ont-D essus)

II. L ’é g lise  située au V em ey  (Cergnat, c. O rm on t-D essous) rem onte à la fin  du 
M oyen  A ge. E lle  n ’a pas fait l ’objet de fou illes archéologiques.



III. 1279 (CoRTHESY 1903, p. 108). M e n tio n  d ’un capellanus de Ormonte.

1289 ( C o r th e s y  1903, p. 108). M ention  d ’un curatus de Ormont.

1324 (G r u b er  1932, p. 41 ). Prem ière m ention du vocab le de Saint-M aurice.

1445 (VP), on note à propos de l ’é g lise  d ’Ormont: a 100 annis non visitata, 
quae est de collatione omnium dominorum totius vallis.
U ne v isite  pastorale paraît avoir eu lieu du tem ps de V évêque Guichard  
T avelli en 1343 (v. G re m a u d , D oc. n° 1943 et 2969); voir SIO N , III.

IV. Faute de fou illes à l ’intérieur de l ’é g lise  du Bas M oyen  A ge, les orig ines du 
sanctuaire et ce lle s  de la paroisse dem eurent d iffic ile s  à saisir. Le m arterey 
(* A ig le , II) sign alé par J a c c a r d  1906, p. 263  au S ép ey  (v. aussi A e b is c h e r  
1962, p. 186 qui ém et quelques doutes) pourrait suggérer une présence chré
tienne dans le Haut M oyen  A ge. C o r t h e s y  1903, p. 8 ém et l ’hypothèse d ’une 
desservance d ’Orm ont par les ch an oines du prieuré Saint-M aurice d ’A ig le , 
puis la création par eux d ’une paroisse p lacée sous le vocab le  m auricien. 
M ü l l e r  1967, p. 34  ajoute que cette fondation doit rem onter au X Ie/  
X IIe s iècle . Pourtant l ’ég lise  n ’apparaît dans aucune des bulles de confirm a
tion d onnées en faveur de l ’abbaye de *Saint-M aurice de 1146 à 1259.

Le patronage c o lle c tif  de tous les seigneurs de la va llée , attesté en  1445, pour
rait suggérer une fondation plus tardive (fin  X IIe/X IIIe s ièc le ) où l ’abbaye de 
Saint-M aurice doit se  contenter d ’un partenariat avec d ’autres grands proprié
taires. Quant au vocab le , le  poids des milites laïques in téressés à la m ise en  
valeur de la haute va llée , a pu, autant que ce lu i des relig ieu x  agaunois, influer 
sur le ch o ix  du soldat-m artyr.

V. Le territoire n ’a pas changé, des orig ines de la paroisse ju sq u ’à la réform e pro
testante. D e 1480 à 1529, O rm ont-D essus a dû se contenter d ’un sim ple rec
torat. On retrouve le territoire de la paroisse prim itive dans les lim ites des 
com m un es actu elles d ’O rm on t-D essous et d ’O rm ont-D essus.

ORSIÈRES, n° 22

I. La paroisse est sur l ’itinéraire du chem in  reliant O ctodure à A o ste  à l ’époque  
rom aine m ais on n ’y a pas encore repéré les traces d ’un étab lissem ent con tem 
porain.

II. L ’ég lise  d ’O rsières n ’a pas fait l ’objet de fou illes. B l o n d e l  1955 a, pp. 80-82 , 
se basant sur les dessins de E. W ick  (1 8 6 4 -1 8 6 7 )  et sur les plans de la recon s
truction du X IX e s ièc le , a d essin é dans ses grandes lign es la su ccession  des 
ég lise s  connues. Il propose le  début du X IIe s ièc le  pour la construction d ’un



choeur intérieurem ent cu rviligne et extérieurem ent polygonal qui a subsisté  
com m e chapelle latérale d ’une ég lise  construite au X V e sièc le , et a disparu 
avec ce lle -c i lors de la reconstruction des années 1890. A lors que l ’ég lise  du 
X V e sièc le  a donné son axe O -E  à ce lle  du X IX e, l ’ég lise  rom ane avait son  
choeur au N -E . S eu les des fou illes feraient peut-être connaître un ou plusieurs  
sanctuaires antérieurs qui expliqueraient l ’orientation de l ’ég lise  rom ane, si 
étrange par rapport au plan du bourg. Il ex iste  une tradition loca le  selon  
laquelle la ch ap elle  Saint-E usèbe (connue dès le  X IV e sièc le), sur la rive 
gauche de la Drance, serait le prem ier sanctuaire d ’O rsières (G r u b er  1932, 
p. 181). U n exam en archéologique du sou s-so l contribuerait ici encore à éc la i
rer la question. V oir déjà O R A  /  W ib lé , C A V , n° 176.

III. 1052: L ’évêqu e A ym on  donne au chapitre de *S ion  le  v illage d ’O rsières qu ’il 
avait hérité, entre autres b iens, de son on cle  Oudalricus.

11 5 0-1162  (1 1 5 9 - 1162?): L ’ég lise  d ’O rsières est probablem ent donnée aux 
ch an oines du *M ont-Joux (v. texte de 1163) par l ’évêq u e Louis.

1177, 1204: L ’é g lise  d ’O rsières (ecclesia sancti Pantaleonis de Urserï) figure 
au nom bre des p ossess ion s con firm ées à la m aison  du *M ont-Joux par le 
S aint-S iège.

1286: L'ecclesia Sancti Nicolai de Orseres figure au nom bre des p ossession s  
con firm ées à la m aison  du *M ont-Joux par le S a in t-S iège.

IV. Le vocab le  prim itif de Saint-Pantaléon suggère une fondation pouvant rem on
ter à l ’époque carolingienne tardive. Le nom  de ce  martyr se retrouve dans 
quantité de calendriers liturgiques du X e s iè c le  et plus souvent encore au 
X Ie s ièc le  ( M ü l l e r  1967, p. 23).

En 1052, F évêqu e A ym on  p osséd ait à titre personnel le  v illage d ’O rsières 
(yillam que dicitur Ursaria) qui, entre autres, lui avait été légu é par son on cle  
Oudalricus. On ne sait pas com m en t ce  v illage  était parvenu aux m ains du 
com te Oudalricus. Si ce lu i-c i appartenait vraim ent à une fam ille  proche de la 
m aison royale de B ou rgogn e, il peut avoir reçu ce  bien de R odolphe III ou de 
l ’un de ses prédécesseurs qui, de facto, disposait des propriétés de l ’abbaye 
vo isin e  de *Bourg-Saint-Pierre. On sait q u ’A ym on  a donné (peut-être sans 
effet réel) ce  v illage  au chapitre de *S ion . Il est cependant p ossib le  qu’il en ait 
donné la ch ap elle  ou l ’é g lise  à la m ense ép iscopale. Le fait que l ’évêqu e L ouis  
en d ispose peu après le m ilieu  du X IIe s ièc le  pourrait avoir ainsi quelque rap
port avec l ’héritage du com te Oudalricus.

N ou s proposons une sim p le succursale fond ée entre le  m ilieu  du IX e s ièc le  et 
celu i du X e. E lle  a pu devenir s ièg e  d ’une paroisse vers la fin du X e s ièc le  ou 
au X Ie. On ne sait s ’il faut chercher les fondateurs à l ’abbaye de *B ourg- 
Saint-Pierre ou dans une puissante fam ille  proche des rois rodolphiens.



Le changem ent de vocab le  intervient entre 1177 et 1286. La bulle p ontificale  
de 1204 m entionne l ’é g lise  sans en rappeler le vocab le . L ’acte de 1228  
(G re m a u d , D oc. n° 607 ) p assé apud Orseres ante ecclesiam beati Nycolay, 
u tilisé par G r u b e r  1932, p. 41 pour situer la m utation entre 1177 et 1228, ne 
peut pas être pris en considération. Il s ’agit en effet d ’un faux par vidimus du 
X V e sièc le  (D u b u is  P. 1990, p. 101, n. 196). On peut, com m e l ’a fait M ü l l e r  
1967, p. 23 , attribuer le changem ent à la  m aison  du M ont-Joux, dont 
Sain t-N ico las était le protecteur en 1125 déjà (G re m a u d , D oc. n° 120 b is). Le 
changem ent de vocab le , probablem ent lié  à une transform ation de l ’ég lise , 
pourrait être p lus proche de 1177 que de 1286. L ’ég lise  où il s ’est produit est 
donc le  sanctuaire rom an que B l o n d e l  1955 a, p. 81 a signalé. L es questions  
que l ’archéologie devra trancher sont de savoir si, avant cette é g lise  rom ane, 
un sanctuaire prim itif a ex isté  sur cet em placem ent ou sur celu i de Saint- 
E usèbe, et s ’il était à l ’orig ine une sim p le chapelle succursale.

V . Le territoire de la paroisse d ’O rsières n ’a pas subi de m odification  notable  
depuis la fin  du X IIe sièc le . Il se retrouve donc dans les lim ites de fa c tu e lle  
com m un e d ’O rsières.

OTTANEL (VERNAYAZ) puis SALVAN, n° 19

II. L ’é g lise  de Salvan  n ’a pas fait l ’objet de fou illes archéologiques. Quant à 
ce lle  d 'O ttanel, on peut faire une bonne h ypothèse au sujet de sa situation. En  
1644, la ch ap elle  de V em ayaz (alors dépendance de Salvan) était consacrée à 
la V ierge M arie (D u p o n t  L a c h e n a l  1932, p. 313). Or cette ch ap elle , d ite lors 
de la v isite  pastorale de 1696 se trouver dans un état proche de la ruine, 
rem ontait probablem ent à p lusieurs s ièc les . Il est probable qu ’e lle  a su ccéd é  
sur le m êm e em p lacem ent à l ’ég lise  du X IIe sièc le . L ’em p lacem ent de la 
ch ap elle  du X V IIe s ièc le  ayant été gardé pour la construction de la  n ou velle  
ég lise  en 1899-1901  (D u p o n t  L a c h e n a l  1932, pp. 3 1 5 -3 1 6 ), on sait où une 
enquête archéologique, quand une occasion  favorable se présentera, aurait 
quelque chance d ’aboutir.

III. 1025-1031 (MGH Rudolfmger, n° 171). L ’archevêque Bourcard II, en  tant 
qu ’abbé et l ’évêq u e Burcard d ’A oste , com m e prévôt de Saint-M aurice, du 
con sentem ent des frères, con cèd e à Tipoldus, diacre et chanoine de Saint- 
M aurice et à ses trois fils  s ix  m anses que T ipold  tenait en benefitium, dont en 
C hablais (in Capite Lacensi): un à Y v o m e (Euurna), trois entre O llon  et V illy , 
un à Saint-M aurice (in plano et in monte) et (en  p lus) quicquid habere visus 
est interfluvios duos qui vocantur Trioncia et Salontia et in monte Salvano.

1138: Ottanel et Salvan  sont deux villulae revendiquées par l ’abbaye de 
*Saint-M aurice, qui en avait été sp o liée  vers la fin  du X Ie s iècle .

1146: Parmi les p ossess ion s con firm ées à l ’abbaye de *Saint-M aurice par le 
pape E ugène III figurent Silvanum, Othonellum, cum capello ibi sita.



1178: L'ecclesia de Ottawie figure parmi les p ossess ion s con firm ées à 
l ’abbaye de *Saint-M aurice par le  pape A lexandre III.

1196: L'ecclesia de Otonello figure parmi les p ossess io n s confirm ées à 
l ’abbaye de *Saint-M aurice par le  pape C élestin  III.

1215 ( M a r i é t a n  1925, p. 17). U n acte du Minutarium majus dém ontre que le 
territoire d ’Ottanel s ’étend alors du pont du Trient à l ’eau de la Salanfe.

1215: N i l ’é g lise  d ’Ottanel ni ce lle  de Salvan ne sont m entionnées dans 
l ’arrangem ent entre V évêch é et l ’abbaye de *Saint-M aurice concernant les  
droits de l ’évêq u e sur les cures de l ’abbaye.

1252 (D u p o n t  L a c h e n a l  1932, p. 313). M ention  d ’un capellanus de Salvan.

1259: L ’ég lise  de Salvan figure parmi les p ossess ion s con firm ées par le pape 
A lexandre IV à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1265 (D u p o n t  L a c h e n a l  1932, p. 313). M ention  d ’un curatus de Salvan. 

1445 (VP). L ’ég lise  de Salvan n ’est pas v isitée  par V évêque de Sion.

1590 (G r u b er  1932, p. 42 ). Prem ière attestation du vocab le de Saint-M aurice 
à Salvan.

1644 (D u po n t  L a c h en a l  1932, p. 313 ). Prem ière attestation du vocab le de 
N otre-D am e à V em ayaz.

L e roi de B ou rgogn e R odolphe III aurait donné à l ’abbaye de *Saint-M aurice  
toute la  va llée  de Salvan (T a m in i-D é le z e  1940, p. 188, su iv is par M ü l l e r  
1967, p. 26) et aussi (ib idem  p. 187) Ottanel (V em ayaz). L ’acte royal de 
«donation ou plutôt restitution» qui est de 1018, ne m entionne pas ces  lo ca li
tés m ais seu lem ent « les alpages de Saint-M aurice de toute la va llée  du 
C hablais» (alpes sancti Mauricii tocius Capud laci vallis). S eu le une refonte 
de l ’«acte de fondation» de l ’abbaye, connue par un texte de la fin du 
X IIe s ièc le , m entionne les propriétés abbatiales de «Ottan, Ottanel avec  
Salvan» et donne aux alpages du C hablais une lim ite m éridionale (usque 
Martiniacum). C ette précision  ex ista it-e lle  déjà dans l ’esprit de R odolphe III? 
Si l ’on pouvait être sûr des rapports ch ron ologiq u es entre l ’acte de 1018 et la 
refonte de l ’«acte de fondation» dont le docum ent du X IIe s ièc le  pourrait 
n’être qu’un tardif reflet, il serait m oins d iffic ile  de répondre.

Il est du m oins certain que l ’abbaye de *Saint-M aurice avait au X Ie s ièc le  des 
droits im portants sur les deux v illages et leurs dépendances, en  1011 déjà, à 
Ottan, «tant en plaine qu’en m ontagne» et avant la fin  du X Ie s ièc le  dans les 
deux villulae d ’Ottanel et de Salvan.

Ottan et O ttanel, que le  chanoine de R ivaz (O H , t. VII, p. 148) prenait pour 
une seu le  et m êm e loca lité , sont en réalité deux v illages d istincts. Ottanel 
est situé dans un territoire qui, en 1215, s ’étend de la Salanfe au Trient



( M a r i é t a n  1925, p. 17, d ’après le  Minutarium majus) et qui appartenait déjà 
à l ’abbaye entre 1025 et 1031. Q u elles que puissent être ses dépendances en 
m ontagne, le  v illage se trouvait en p laine. Il portait encore en 1732, à cô té de 
son nom  actuel de V ernayaz, le  nom  m aintenant ou b lié  d ’O ctanez ( Vemeya 
seu Octanez J a c c a r d  1906, p. 323 , note 1).

L ’autre v illage , Ottan, depuis longtem ps disparu, se trouvait sur la rive droite 
du Trient. La carte nationale feu ille  1325 indique encore dans la pente entre la 
Bâtiaz et le Trient le «M ont d ’Ottan». En 1298, on constate que les gens  
d ’Ottan dem eurent dans une région  lim itée (en am ont) par la «croix  d ’Ottan» 
et le  «R osei»  et (en  aval) par l ’em bouchure du C ourset dans le R hône (en face  
de Saint-M aurice), m ais on ne leur reconnaît pas le  droit de faire paître leurs 
troupeaux en aval du cours du Trient (G re m a u d , D oc. n° 1111). Il est donc  
évident que le v illage d ’Ottan était situé quelque peu en am ont de cette 
rivière, m ais pas p lus lo in  que la «M araîche de la C roix» (C N  1325) Pour la 
topographie d'O ttan et sa d isparition voir aussi P a r q u e t  1953, pp. 3 1 8 -321 .

Les orig ines de la paroisse ne sont pas év identes. La bulle de confirm ation de 
1146 en faveur de l ’abbaye de Saint-M aurice, après avoir m entionné eccle- 
siam de Plano Contesio cum capello de Vertres, continue par Silvanum, 
Othonellum, cum cappella ibi sita. L es b u lles su ivantes (1178  et 1196) ne 
m entionnent pas Salvan m ais seu lem ent l ’ég lise  d ’Ottanel. La perplexité mar
quée par G r u b e r  1932, p. 146 s ’exp liq u e peut-être par la  supposition  que la 
ch ap elle  d ’O ttanel aurait dépendu d 'un e ég lise  située à Salvan et que cette  
situation aurait été inversée avant 1178. Pour sa part, M ü l l e r  1967, p. 27, 
note 30  attend que l ’histoire loca le  éc la ircisse  le  problèm e des rapports entre 
Salvan et V ernayaz.

La ressem blance des form ules u tilisées en 1146 à propos de la région de 
C onthey et de ce lle  de Salvan ne doit pas tromper: dans le prem ier cas, on a 
une paroissia le et sa ch ap elle  et dans le  secon d  deux propriétés foncières  
(Salvan  et O ttanel) et une ch ap elle  dans ce lle -c i. L e fait que cette ch ap elle soit 
d even u e ég lise  en 1178 et le  so it encore en 1196 m ontre b ien  que le  plus 
ancien sanctuaire de la région  est à V ernayaz. Son vocab le  n ’est pas attesté 
alors m ais on peut supposer q u ’il s ’agissait déjà de N otre-D am e, titulaire de la  
ch ap elle de V ernayaz en 1644 (D u po n t  L a c h en a l  1932, p. 313).

En 1178 et 1196, O ttanel est un centre paroissial dont paraît dépendre aussi 
toute la va llée  de Salvan. D ans la prem ière m oitié du X IIIe sièc le , le centre de 
la paroisse est dép lacé de la p laine à la m ontagne: l ’é g lise  de Salvan, connue  
dès le m ilieu  du X IIIe s ièc le  peut avoir su ccéd é à une ch ap elle  de la  fin du 
X IIe s iècle . Quant à V ernayaz, son  sanctuaire ne sera plus qu’une chapelle , 
puis un rectorat sous la  dépendance de Salvan. A u X X e sièc le , V ernayaz est 
organisé en paroisse indépendante.

L ’abbé de Saint-M aurice était ju sq u ’à la fin  de l ’ancien  régim e le  seigneur  
tem porel de la va llée  de Salvan, d ’Ottanel à Finhaut. Il avait aussi la jurid ic
tion spirituelle sur ce  territoire, ce  qui exp liq u e le  s ilen ce  ob servé dans l ’arran
gem ent de 1215 à propos de cette paroisse.



N ou s portons l ’ég lise  d ’Ottanel sur la carte de la fin  du X IIe s ièc le  (Pl. IV) et 
y proposons en m êm e tem ps une ch ap elle à Salvan.

V . L e territoire de la paroisse a été am puté vers le m ilieu  du X V IIe sièc le  de celu i 
de Finhaut et, au début du X X e sièc le , de celu i de V ernayaz. Il com prenait 
donc à la fin  du X IIe s ièc le  le territoire des com m unes actuelles de V ernayaz, 
Salvan  et Finhaut. Il faut sans doute lui ajouter une partie de la com m une de 
M artigny, car Ottan, propriété abbatiale en  1011 déjà, était sans doute d esser
v ie  par Ottanel. La lim ite traditionnelle entre la ch âtellen ie de Saint-M aurice  
et la seigneurie de M artigny (à la croix d ’Ottan) résulte de cet ancien état de 
ch ose  sur la rive droite du Trient.

OUTRE-RHÔNE, v. SA IN T -M A U R IC E  /  PA R O ISSE

PAROISSES UNIES voir EG LISES U N IE S

PLAN-CONTHEY, n° 36

I. V oir *C O N T H E Y  (R É G IO N ).

II. L e site de l ’ancienne ég lise  (dans le cim etière encore u tilisé) n ’a pas fait 
l ’objet de recherches archéologiques.

III. 1146: L ’ég lise  de P lan-C onthey figure au nom bre des p ossess io n s confirm ées  
par le  S a in t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1178, 1193 et 1259: L ’ég lise  de P lan-C onthey figure au nom bre des p o sses
sion s con firm ées par le S a in t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1215 (G r e m a u d , C h artes, n° 36, p. 40 4 ). D ans l ’acte précisant le s devoirs que 
les curés (ca p e llo n i)  des paroisses relevant de l ’abbaye ont à l ’égard de 
F évêqu e de S ion , on vo it que le curé de Plan-C onthey reçoit la cure d ’âm es de 
l ’évêqu e, doit se rendre au syn ode décanal à Saint-Séverin  ainsi qu’au synode  
de l ’évêqu e. N oter que l ’acte ne fait pas m ention de *V étroz.

1240 (G re m a u d , D oc. n° 4 5 1 ). U n chanoine de Saint-M aurice nom m é 
T heobaldu s d e  C on tez  est m entionné com m e tém oin.

1272 (G re m a u d , D oc. n° 796). L ’évêqu e de S ion  a prélevé une taille sur les 
é g lise s  de l ’abbaye à l ’o ccasion  de son sacre. D ans l ’énum ération de ces  
ég lise s , on trouve P lancontey.



Vers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 209 0 ). La liste des débiteurs de la d écim e pon
tifica le ne m entionne aucun desservant particulier à Plan-C onthey.

1394 (T a m in i-D él e z e -d e  R iv a z  [1935] p. 146). «G uillaum e de V érossaz, 
curé de V étroz et P lan-C onthey».

1412 (A A S M , tir. 76/paquet 3; regeste C harles, p. 79). A cte  de fondation de 
l ’hôpital de P lan-C onthey par Pierre de D aillon . La gestion  de l ’hôpital et de 
ses  b iens sera exercée à perpétuité par le recteur de la ch ap elle  de Saint- 
Jacques apôtre, s ise  dans l ’é g lise  paroissiale de Saint-Thibault de Plan- 
C onthey. Il s ’agit de la prem ière m ention  du vocab le de Saint-Thibault.

1428 (G re m a u d , D oc. n° 278 4 ). La liste relative au prélèvem ent des annates 
et de la d îm e p ontifica le ne m entionne aucun desservant particulier à 
Plan-C onthey.

1445 (VP). [...] Piano Contegio quae est annexa cum parrochiali de Vertro 
q. et(iam) hospitale est de collatione domini abbatis Agaunensis.
NB quod in ecclesia de Plano Contegio non sit reponenda eucharistia sed in 
illa de Vertro.
NB quod ecclesia B. V.M. non est consecrata.
Altare S. Jacobi est annexion curae ut dicitur. R. 20fl. Sabaud. Curatus debet 
ibidem celebrare 2 missas.

1448 (VP). [...] eodem anno aqua apud Vertrum intardat ecclesiam S. Magd. 
ita ut episcopus iniunxit ministrali Abbatiae ut fieret (noter que le  tilde qui 
pourrait suggérer une lecture fièrent paraît bien être ici accidentel, com m e  
celu i qui figure sur le prem ier u de ut supra à propos de C hoson , Caliopè, 
p. 249 ) murus S. Theobaldi ecclesie in Plano Contegio.

1594 (A E V , A V  106/10). C om pte d ’Adrien de R iedm atten, abbé de Saint- 
M aurice, fo . 58v.: Item anno 1594 Contegi sacellum B. Virginis Sti. Mauritii 
ac Magdalenae. In toto excedit in 150 ffl. sive in scundulis ac clavuculis (ob li
geam m ent sign alé par G. C assina que nous rem ercions).

1612 et 1636 (A A S M , tir. 76 , paquet 2 , n° 2). V isites pastorales in et circa 
ecclesiam parrochialem curamque pastoralem sub titillo D ivi Theobaldi apud 
Planum Contegium.

1663 (A A S M , tir. 76 , paquet 2). S en tence ép iscop a le  en faveur du curé de 
V étroz et P lan-C onthey contre les procureurs de l ’ég lise  de P lan-C onthey.

1672 (A E V , Fonds Jean de K alberm atten-de R iedm atten, R 2, p. 102). 
Testam ent de V érène de R iedm atten, ép ou se d ’Abraham  Fraegand: Item in 
sacello Plani Contegii in honorem Deiparae Virginis Mariae fundato legavit 
et ordinavit mediani duplam  (ob ligeam m ent sign alé par G. C assina).

1687 (A A S M , tir. 76 , paq. 2 , n° 3). V isite  pastorale de l ’ég lise  paroissiale 
Sainte-M arie M adeleine de V étroz. On y lit: Causam hominum Plani



Contegii, se separare ab ecclesia parrochiali Vertri intendentium, Illustris- 
simus Dominus remisit Sedunum coram se terminandam Venerabili Capitalo; 
aliis interim non apparentibus declarantur parrochiani Vertri; ideo cum 
fabrica dicti loci Plani Contegii non sit finita, non est facta visitatio, sed  
suspensa [...]

1722 (A A S M , tir. 76 , paq.2, n° 4). V isite  pastorale in et circa ecclesias parro- 
chiales unitas Vertri sub titulo Sanctae Mariae Magdalenae [...] necnon 
ecclesiae Plani Contegii sub titulo Sancti Theobaldi. A vant d ’entam er le  pré
am bule, le procès-verbal note: Cum sint unitae maneant unitae.

1786 (A E S, tir. 3, n° 87, p. 65 .). V isite  pastorale in et circa ecclesiam parro- 
chialem Vetri et Plani Contegii, haec in honorem B V M sub titulo Sancti 
Theobaldi, illa autem B. M. Magdalenae [...].

IV. M ü ller  1967, p. 4 6  rappelle que saint Thibault, mort en 1066 et canon isé  
avant 1073 conviendrait à une fondation de l ’é g lise  de Plan-C onthey à peine 
plus ancienne que la  ch ap elle  de V étroz qui en  dépendait en 1146. C om pte 
tenu de la proxim ité des dates, l ’auteur se dem ande si saint Thibault n ’est pas 
le  résultat d ’un changem ent de vocable.

A  cette bonne question  une réponse nous paraît p ossib le . V oir *C O N T H E Y  
(R É G IO N ), IV.

V. A  la fin  du X IIe sièc le , le  territoire de la paroisse de P lan-C onthey est déjà 
celu i de la paroisse actuelle, sau f le  ham eau de P lace qui n ’a été séparé de 
Saint-Séverin  que vers 1933. Il correspond donc à la partie m éridionale de 
l ’actuelle com m une de C onthey, du R hône à la partie b asse du coteau.

PORT-VALAIS, n° 1

II. L ’exam en archéologique qu’a pu faire F .-O . D ubuis lors de la restauration de 
l ’é g lise  en 1960/1961 a perm is de constater l ’ex isten ce, aux b ases du ch evet  
actuel, des vestiges d ’un ch evet trichore. L ’abside centrale et l ’ab sid io le nord 
se trouvent sous le  mur du choeur actuel, et l ’ab sid io le  sud est en  m ajeure par
tie con servée dans une petite sacristie. C e ch evet trichore rem onte à la fin  du 
X Ie voire au début du X IIe s iècle . A ucun v estig e  d ’un sanctuaire antérieur n ’a 
été repéré (V oir H u o t  1986 e).

III. v. 1215 (H u o t  1986 e, p. 1034). Prem ière m ention de Vecclesia de Porvaleis.

1216 (G re m a u d , D oc. n° 21 6 8 ) V ec c le s ia  de Port-Valais figure au nom bre des 
p o ssess io n s con firm ées par le  S a in t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M ichel de la 
C luse.



1445 (V P ). Prem ière attestation du vocab le de Saint-M ichel; le  collateur de la 
cure est le prieur du lieu.

IV. L ’absence de v estig es  d ’une ég lise  antérieure à ce lle  que les m oines ont fait 
construire suggère que l ’abbaye de Saint-M ichel de la C lu se avait reçu des  
terres qui ne d isposaient pas encore d ’une organisation paroissiale propre.

V . Le territoire de la paroisse n ’a pas changé de la fin du X IIe s ièc le  à nos jours. 
On le retrouve donc dans les lim ites de l’actuelle com m une de Port-V alais.

RANDA, v. C H O U S O N

RANDOGNE, v. Laques

RAROGNE, n° 61

II. E glise  de Sankt Germ an (Saint-G erm ain des V ign es). Prem ières observations, 
dès 1949 (L. B londel et E. Schm id). A n alyse  générale du bâtim ent et sondage  
de la nef, 1980-1982  (F .-O . D ubuis).

A . Substructures d ’un bâtim ent rectangulaire (long  d ’au m oins 13 m et large 
de 5 m ). L 'extrém ité orientale (où pouvait se trouver l ’am énagem ent litur
gique) a été détruite lors de la construction du choeur carré (X IV e sièc le). La 
hauteur du mur sud (4 ,35  m ) est attestée par son em preinte contre le  clocher. 
La destination orig in elle  est très probablem ent ecc lés ia le  si l ’on considère le 
développ em en t ultérieur de l ’éd ifice . Le vocab le de St-G erm ain, devenu  topo- 
nym e déjà avant le X IIe s ièc le , suggère l ’ancienneté d ’un sanctuaire en ce  
lieu, probablem ent une sim p le ch ap elle  succursale. Datation proposée: fin du 
V IIIe ou plutôt IX e s iècle .

B. R econstruction de la n ef sur les fondations anciennes (au m oins à l ’ouest). 
A djonction  d ’un cloch er au côté sud de la nef. L e choeur vo isin  a disparu lors 
des travaux du X IV e sièc le . Le sanctuaire acquiert probablem ent un statut 
paroissial. Datation proposée: X Ie/X IIe s iècle .

C. A djonction  à la n e f  de deux collatéraux. La façade occid en ta le, avec  
l ’entrée, dem eure sur le m êm e alignem ent qu ’auparavant. La zon e du choeur  
a disparu lors de la reconstruction du sanctuaire au X IV e sièc le . Datation pro
posée: X II7 X IIIC sièc le .



III. Fin X Ie/début X IIe sièc le  (G r e m a u d , Chartes, n° 8). R ô le  des p ossess ion s  
et revenus du chapitre de Sion: ... Et in Rannia, dominium totius ville, cum 
petrina domo, in monte et piano, et ex censu V solidos tribus obulis minus. 
Grem aud propose (avec un point d ’interrogation) d ’identifier ce  lieu  avec  
Rarogne. S ’agirait-il du v illage de Saint-G erm ain?

1212 (G r u b er  1932, p. 4 2 , d ’après I m esch  1907, p. 262 , lu i-m êm e fondé sur 
Joller). Prem ière m ention  de l ’é g lise  de Rarogne.

1221 (G re m a u d , D oc. n° 295 ). U n e vente est faite par Jean et W alter fratres  
de Sancto Germano. A u prem ier rang des tém oins figure Michael sacerdos de 
Rarognia. (L e titre de l ’acte dans le  registre précise qu’il s ’agit de Saint- 
Germ ain de R arogne).

1224 (G re m a u d , D oc. n° 312 ). Michael curatus de Rarognia es t c ité  co m m e 
té m o in  d ’un  acte .

1299 (G r u b er  1932, p. 4 2 ). Prem ière m ention  de Y ecclesia Sancti Romani.

1300 (A C S , M in. A  5, p. 189, n° 4 ). Pierre Rublin de Sancto Germano doit un 
cen s sur une v ign e s ise  super ecclesia beati Germani.

1309 (G re m a u d , D oc. n° 1303). U n cham p est situé c itra  castrum de Raro
gnia, infra viam qua itur versus ecclesiam Sancti Germani.

V ers 1343 (G re m a u d , Chartes, n° 61). L'ecclesia de Raronia relève de la  c o l
lation du chantre capitulaire.

1361 (D u b u is  1984 a, p. 124, note 66). A cte de dotation d ’un autel 
S aint-A ntoine in capello Sancti Germani in parrochia de Raronia.

IV. La question  des orig ines de la paroisse de R arogne ne saurait être réglée sur la 
base de considérations relatives à l ’ancienne ég lise  Saint-R om ain , qui existait 
dans le  bourg et dont le  cloch er rom an a disparu en 1938. L ’analyse de 
l ’é g lise  située au v illage  de Saint-G erm ain (peut-être Rannia qui appartient au 
chapitre vers la  fin  du X Ie s ièc le) a confirm é ce  que supposaient déjà L ouis  
B lond el et W alter Ruppen: c ’est là que se trouvait l ’ég lise  prim itive de 
Rarogne.

Du prem ier éd ifice  (VIIIe/IX e s ièc le), on ne connaît que les substructures de sa 
nef, tous les élém en ts orientaux ayant disparu lors de la construction du 
choeur actuel (X IV e  siècle). Il est donc d iffic ile  de déterm iner la fonction  du 
petit sanctuaire, qui était au m oins une ch ap elle  succursale. Son  ég lise-m ère  
ne peut guère avoir été que ce lle  de *V iège . L ’adjonction, au X Ie/X IIe siècle  
d ’un cloch er paraît marquer l ’orig ine d ’une paroisse. L ’é g lise  est ensu ite élar
g ie  vers la fin  du X IIe ou au début du X IIIe sièc le . La su ccession  des étapes de 
développ em en t s ’harm onise avec les phases de construction du château de 
R arogne qu’a analysé B lo n d el  1952.



La création de la paroisse (qui relèvera de la co llation  du chapitre de S ion) 
dans la continuation d ’une ancienne succursale paraît ainsi co ïncider avec  
l ’intérêt porté à la région par les nobles d ’O p elingen  puis par leurs d escen 
dants ou du m oins su ccesseurs partiels, les  R inggenberg et les sires de 
Rarogne. L ’arrivée d ’O berlandais entraînés par ces  seigneurs a pu augm enter 
la population locale. A  cet afflux répondrait l ’agrandissem ent de l ’é g lise  vers 
la fin du X IIe s ièc le  ou au début du suivant.

Outre l ’analyse archéologiq ue, de nom breux in dices confirm ent l ’ex isten ce  
du prem ier centre paroissial de R arogne à Saint-G erm ain (vo ir D u buis  1984 a, 
pp. 121 -124). C om m e en m aint autre endroit, la création du château et son  
d évelopp em en t n ’ont entraîné q u ’un peu plus tard le transfert du centre parois
sial à l ’intérieur du bourg de R arogne, où l ’é g lise  Saint-R om ain  est attestée en 
1299. La m ention d ’une « ég lise  Saint-R om ain» en 1212, s ign a lée  sans indica
tion de source par Joller (A G V O , J 60) et reprise par Im esc h  1907, p. 26 3 , est 
sujette à caution. Il est probable que Joller a trouvé une m ention  de 1’« ég lise  
de R arogne» en 1212 et que, ignorant les développ em en ts prim itifs de 
l ’ég lise  Saint-G erm ain, il l ’a in stinctivem ent rapportée à l ’é g lise  du bourg.

Pour Im esch  1907, p. 2 6 3 , *N ied ergesteln  et *K ippel étaient, à l ’orig ine, des  
succursales de R arogne. L ’idée se trouvait déjà ch ez Joller (A G V O , J 60) sans 
indication de preuves. En réalité, Joller applique instinctivem ent son schém a  
habituel: dans chaque doyen né, l ’ég lise  principale de son tem ps est la m ère de 
toutes les autres paroisses (voir par exem p le le cas de Saint-M artin de 
*V iège). La ch ose  est p ossib le  pour *N ied ergesteln  (voir aussi *K ippel).

V. D epuis le  m ilieu  du X IIIe s ièc le , le  territoire de la paroisse a été am puté lors 
de la création de la paroisse d ’U nterbâch (X V IIe sièc le , dont Bürchen se  
sépare au X IX e s ièc le ) et de ce lle  d ’A usserberg (X IX e sièc le). On en retrouve 
les lim ites dans c e lle s  des com m un es actu elles de R arogne, A usserberg, 
Unterbâch et Bürchen. Il est p ossib le  qu ’à la fin  du X IIe s iè c le  *N ied ergesteln  
ait encore fait partie de la paroisse de Rarogne.

R E C K IN G E N , v. M Ü N S T E R

R E V E R E U L A Z , v. V IO N N A Z

R ID D E S , n° 28

I. S au ter  PV, I, p. 120 et P V III, p. 263  sign ale un cim etière de la T ène encore  
u tilisé à l’époque rom aine et de nom breuses trouvailles iso lées  dont certaines, 
com m e un m asque barbu, pourraient provenir du m obilier d ’une habitation



plutôt que d ’une sépulture détruite. Pour l ’instant, on n ’a pas observé de restes 
de bâtim ents rom ains.

II. L ’ancienne é g lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques.

III. 1153: L ’é g lise  figure parmi les p ossess ion s confirm ées à l ’abbaye d ’*A inay  
par le Sain t-S iège.

1250: L ’é g lise  figure parmi les p ossess ion s confirm ées à l ’abbaye d ’*A inay  
par le  Sain t-S iège.

1264 ( G re m a u d , D oc. n° 699 ). L ’évêqu e de S ion  sépare le v illage  d ’Isérables 
de la paroisse de *Leytron, le  jo in t à ce lle  de R iddes et f ix e  les revenus co m 
pensatoires que le curé de R iddes paiera à celu i de Leytron. Prem ière attesta
tion du vocab le  de Saint-Laurent.

1445 (V P). Le droit de co llation  est exercé par le prieur de Saint-Pierre de 
C lages.

IV . S elon  M ü ller  1967, p. 50 , le  ch o ix  du vocab le de Saint-Laurent se  rattache
rait, en ce  qui concerne R iddes, à la d eu x ièm e vo g u e du cu lte de ce  saint, 
un peu après 955 . C et auteur estim e que cette ég lise , com m e ce lle  de 
*Saint-P ierre-de-C lages, rem onte au tournant du m illénaire. L e contexte topo
graphique et archéologique perm et, nous sem b le-t-il, de proposer une date 
plus ancienne. L e cours du R hône, serré entre deux im portants côn es d ’allu- 
v ion s, offre à cet endroit, en am ont d ’une zon e où le fleu ve  est libre de d iva
guer, le  prem ier site favorable à la construction d ’un pont sur la route de 
M artigny à S ion. A  l ’époque rom aine, l ’occupation  du territoire de R iddes est 
bien attestée par de nom breuses trouvailles. A ucune substructure de dem eures 
rom aines n ’a été découverte à ce  jour. La position  de l ’ancienne ég lise , à 
quelque d istance à l ’ou est du v ieu x  v illage, suggère que le sanctuaire su ccède, 
sur ce  site en pente douce, à l ’oratoire d ’un centre dom anial gallo-rom ain , 
encore v ivant dans le Haut M oyen  A ge. S eu les des fou illes archéologiques du 
sou s-so l de l ’ancienne ég lise  et de ses abords perm ettraient peut-être de 
confirm er l ’hypothèse et de connaître l ’évolu tion  des probables lieux  de culte, 
depuis les orig ines ju sq u ’à la date de 1153. L e vocab le de Saint-Laurent est 
tout à fait p ossib le  déjà du V e au V IIIe s iècle .

N ous proposons donc à R iddes un prem ier sanctuaire antérieur au m ilieu  du 
V IIIe sièc le , sans pouvoir nous prononcer, avant que des fou illes ne soient 
fa ites, sur sa qualité d ’oratoire ou d ’ég lise , à la fin  de cette période. D es liens  
très anciens ont pu ex ister avec l ’é g lise  de * Leytron.

V . D epuis la fin  du X IIe s ièc le , le  territoire de la paroisse de R iddes a été aug
m enté par l ’adjonction d ’Isérables (en  1264) qui s ’en est séparé pour con sti



tuer une n ou velle  paroisse en 1801. Le territoire de l ’ancienne paroisse se  
retrouve donc, approxim ativem ent au m oins, dans les lim ites de l ’actuelle  
com m une de R iddes.

RIED-BRIG, v. N A T E R S/G L IS

RIED-M ÖREL, v. M Ö RE L

SAAS-ALM AGELL, SAAS-BALEN, SAAS-FEE, SAAS-GRUND, v. V IÈ G E

SAILLON, n° 31

I. S a u ter  P V I, p. 124 sign ale la destruction en 1945 des vestiges d ’un im por
tant bâtim ent rom ain à 150 m au nord de la ch ap elle  Saint-Laurent. Lors des 
fou illes de la ch ap elle  (c i-d essou s II) d ’autres constructions rom aines ont été  
repérées. V oir D u b u is-D u b u is  1978.

II. F ou illes à l ’intérieur de la petite ch ap elle  de Saint-Laurent (choeur de 
l ’ancienne é g lise  paroissia le) et devant la façade ou est 1 974-1977 , (Fran- 
ço is-O liv ier  D ubuis).

A. On établit, en  réutilisant en partie deux murs d ’une sa lle  rom aine, un local 
rectangulaire de 4 ,3 0  m  d ’est en  ou est et 3 ,6 0  m  de largeur intérieure. U n  peu  
plus tard, on ajoute à la  façade orientale une abside en d em i-cercle intérieur 
très outrepassé; l ’ouverture sur la n e f  est très étroite (longueur totale de l ’éd i
fice: 7 ,6 0  m ). L es donn ées concernant l ’utilisation funéraire ne sont m alheu
reusem ent pas com p lètes car des travaux exécu tés vers 1740 ont b ou leversé  
tout le sou s-so l pour extraire les ossem ents des tom bes. A in si d ’éven tu elles  
sépultures en p lein e terre ou en coffre de bois ont disparu entièrem ent. S eu ls  
ont subsisté les restes de coffres m açonnés dont la tête touche au mur o c c i
dental de la nef. Les p lus anciennes tom bes à coffre trapézoïdal peuvent 
rem onter à la d eu x ièm e m oitié du V Ie s ièc le  ou au V IIe sièc le . En d essus  
d ’e lles  une d eu xièm e cou ch e de sépultures est attestée au V IIIe sièc le . D ata
tion proposée pour l’éd ifice: fin  du V e siècle/prem ière m oitié du V Ie siècle .

B. R econstruction com p lète du sanctuaire. La n ou velle  abside en velop p e  
étroitem ent les substructures de l’ancienne. La n e f  est élargie et con sidérable
m ent a llon gée. La longueur de l ’éd ifice  est portée à 14 ,40 m. U n e porte laté
rale a été constatée dans les murs du sud m ais sans trace extérieure d ’une



annexe, tandis que l ’entrée principale se trouvait vraisem blablem ent à l ’ouest, 
dans l ’axe du bâtim ent. L ’abside s ’ouvre assez  largem ent sur la n ef qu ’e lle  
d om ine d ’une m arche. Il n ’y a plus de trace d ’am énagem ent liturgique en rai
son des travaux de 1740. L es m açonneries perm ettent de proposer une data
tion au IX e sièc le , éventu ellem en t à la fin  du V IIIe.

C . A djonction, devant la façade occid en tale, d ’un petit clocher-porche qui 
marque sans doute l ’accession  au statut paroissial. D atation proposée: 
X Ie s ièc le  ou début X IIe.

V oir D u b u is-D ubuis 1978 et S en n h a u se r , dans VRK 1991, pp. 357 -358 .

III. 1052: L ’évêq u e A ym on  donne au chapitre de *Sion  le château de S aillon  avec  
deux v ign es et un cham p qu’il a hérités de son on cle  Oudcilricus.

1291 (G re m a u d , D oc. n° 1013). M ention de Hugo Quarterii curatus 
Sallionis.

1349 (G re m a u d , D oc. n° 1958). Un legs est fait ecclesie Beati Laurentii de 
Sallon. Prem ière m ention du vocab le de Saint-Laurent.

1445 (VP). L ’é g lise  est de la co lla tion  de la m en se ép iscopale.

IV. G râce à la recherche archéologique, on sait que le plus ancien lieu de culte  
chrétien se trouvait dans le  contexte des murs d ’une v illa  rom aine, centre d ’un 
dom aine dont nous ignorons l ’étendue. La su ccession  des oratoires sur le 
m êm e em p lacem ent indique une certaine continuité de l ’occupation  et, vrai
sem blab lem ent, du rôle de cet endroit com m e centre d ’exp loitation  des terres. 
On connaît, au X IV e sièc le  encore, quelques bâtim ents d ’un «v illage  de Saint- 
Laurent» à proxim ité du sanctuaire. A  la m êm e époque, m ais sur la rive 
gauche de la Salentze, dans la partie haute du côn e d ’a llu vion s, le  toponym e  
«ancien  v illage de S aillon »  (villa antiqua Sallionis) con serve le  souven ir d ’un 
groupe d ’habitations déjà disparues à cette époque. Le v illage prim itif de 
S aillon  s ’étendait-il sur les deux rives du cours actuel de la Salentze, ou était-il 
dès l ’orig ine cantonné sur les restes de quelques habitations rom aines d is
tinctes de la villa connue sur la rive droite? S eu le  une prospection archéolo
gique considérable permettrait peut-être de le savoir. La création du château  
(X Ie siècle? ) et surtout son  perfectionnem ent et l ’étab lissem ent d ’un bourg  
fortifié (X IIIe s ièc le ) ont sans doute provoqué le  regroupem ent partiel sur la 
hauteur de la  population du dom aine devenu seigneurie. A in si le  v ieu x  v illage  
a d éclin é  puis disparu. Pourtant, l ’ég lise  paroissiale (m ilieu  X Ie/m ilieu  
X IIe s ièc le) a été créée par sim p le transform ation de l ’oratoire carolingien.

Le ch o ix  du vocab le de Saint-Laurent se  rattacherait (selon  M ü ller  1967, 
p. 4 9 ), en ce  qui concerne S aillon , à la d eu x ièm e vogu e du cu lte de ce  saint, un 
peu après 955 . L ’exam en  archéologique perm et aujourd’hui de rem onter ju s
q u ’à la prem ière vogu e de ce  vocab le  (V e-V IIIe s iècle).



Le prem ier oratoire de S aillon  (fin  du V e/début du V Ie s ièc le ), de caractère 
funéraire est évidem m en t à l ’u sage e x c lu s if  des m aîtres du dom aine. La 
d eu xièm e construction  (fin du VIIIe/IX e s ièc le ) garde une attache avec les pro
priétaires du dom aine m ais jo u e  peut-être pour la population le rôle de su c
cursale d ’une ég lise  plus im portante. Le résultat des fo u illes  perm et d ’é lim i
ner l ’op in ion  encore soutenue par T a m in i-D é le z e  1940, p. 2 2 2  selon  laquelle  
Saint-Laurent de S aillon  était l ’ég lise-m ère de Fully , R iddes et Leytron (avec  
Isérables). A vant que l 'incastellamento du X Ie s ièc le /X IIF  sièc le  ait donné à 
la seigneurie une im portance n ou velle , la population loca le  ne pouvait guère 
relever au spirituel, que de Saint-M artin de *Leytron.

En 1052, l ’évêqu e A ym on  possédait à titre personnel le  château de S aillon  
qui, entre autres, lui avait été légu é par son on cle Oudalricus. On ne sait pas 
com m en t ce  château se trouvait entre les m ains du com te Oudalricus. Si 
ce lu i-c i appartenait vraim ent à une fam ille proche de la m aison  royale de 
B ourgogne, il peut avoir reçu de R odolphe III ou de l ’un de ses prédécesseurs, 
soit le château soit le dom aine dans lequel il a été éd ifié . On sait qu ’A ym on  a 
donné au chapitre de *S ion  (peut-être sans effet réel) ce  château avec deux  
vign es et un cham p m ais on ignore si d ’autres droits sur le dom aine ont été  
réservés par A ym on  à la m en se ép iscop ale. L e fait est que l ’ancien oratoire du 
dom aine, devenu é g lise  entre le m ilieu  du X Ie sièc le  et celu i du X IIe, appar
tient en 1445 à  la m en se ép iscopale.

N ous pouvon s donc indiquer un oratoire avant la fin  du V Ie s ièc le , et ses 
phases de d évelopp em en t ju sq u ’au statut paroissial, acquis avant la fin du 
X IIe s iècle .

V. Le territoire de la paroisse de S aillon  n ’a pas subi de m odification  notable 
depuis la fin  du X IIe sièc le . Il se retrouve donc approxim ativem ent dans les  
lim ites de l ’actuelle com m une.

SAINT-LÉONARD, n° 53

II . L ’ég lise  actuelle a été construite en 1890-1894  sur un em p lacem ent nouveau. 
L 'ég lise  précédente, qui se trouvait au som m et du quartier de S on villa , à 
gauche en m ontant, a été transform ée en bâtim ent scolaire. U n e analyse  
archéologique permettrait de m ieux connaître les orig ines de ce  prem ier sanc
tuaire.

III. 1218 (G re m a u d , D oc. n° 269 ). V en te  d ’un e  v ig n e  apud Sanctum Leonardum.

V ers 1250 (G r e m a u d , Doc. n° 5 3 6 ,). Le rôle des cen s et revenus du chapitre 
de S ion  m entionne à Saint-Léonard, une redevance de 6 livres de cire due par 
l ’ég lise  (p. 4 5 2 ) ainsi q u ’une terre sise  sub piantata capelloni secus ecclesiam  
(p. 445).



1294 (G re m a u d , D oc. n° 1054). Petrus de Morgia curatus ecclesie Sancti 
Leonardi lè g u e  so n  m isse l à son  ég lise .

V ers 1343 (G r e m a u d , Chartes, n° 61). L ’ég lise  de Saint-Léonard est de la c o l
lation du chapitre cathédral.

IV . M ü ller  1967, p. 4 2  fix e  le  ch o ix  du vocab le vers 1100. Le saint patron a déjà 
donné son nom  au v illage en  1218 et l ’ex isten ce  d ’une paroisse relevant du 
chapitre de S ion  est attestée au m ilieu  du X IIIe s iècle . S eu les des fou illes  
archéologiques perm ettraient peut-être de savoir si, au X IIe sièc le , l ’on a 
fond é directem ent une ég lise  ou une ch ap elle  d even u e centre paroissial un peu 
plus tard.

On ignore si le  chapitre cathédral possédait l ’é g lise  en qualité de fondateur ou  
s ’il l ’avait reçue. T a m in i-D éleze  1940, p. 292 , su iv is par VArmorial Valaisan 
1946, p. 226 , croyaient à une fondation in itiale par les bénéd ictins de Granges 
m ais rien, à notre con naissance, ne le dém ontre.

V . L e territoire de la paroisse de Saint-Léonard n ’a pas subi de m odification  
notable depuis la fin  du X IIe s iècle . Il se  retrouve donc approxim ativem ent 
dans les lim ites de l ’actuelle com m une.

SA IN T -L U C , v. V ISSO IE

SA IN T -M A R T IN  d ’H érens, n° 42

II. L ’ancienne ég lise , dont seul le  cloch er a été con servé lors de la reconstruction  
de 1950, n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques.

III. 1052 (G r e m a u d , Chartes, n° 4). Parmi les b iens donnés par l ’évêqu e A ym on  
au chapitre de *S ion  figure, «dans le  dom aine de Suen [in potestate Suanis], 
tout ce  que O udalric y a p osséd é» .

1224 (G r e m a u d , Doc. n° 311 ). A ym on  de la Tour donne entre autres à l ’h os
p ice du M ont-Joux decimam quant habeo in Herens, videlicet terciam partem  
tocius vallis que est de feudo ligio.

1231 (G r e m a u d , Doc. n° 372). M ention  du maior de Suens.

V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 536 , p. 4 5 7 ). M ention , dans un rôle des cen s et 
revenus du chapitre de S ion , sous le  titre Apud Eroens, d ’un Johannes Colons 
de Sancto Martino.



1277 ( G r e m a u d ,  D o c . n° 857). W illerm us d e  N enda, cu ra tu s d e  H eruens. 
Apparaît dans le  m êm e acte P etru s m a io r  d e  Siieng.

1292 ( G r e m a u d ,  D o c . n° 1024). Le chapitre de S ion  confère la m étralie in 
p e rro ch ia  d e  H eruens a  p erro ch ia  d e  M a g i illac.

V ers la fin du X IIIe s. ( G r e m a u d ,  D o c . n° 2 18 2 , p. 452 ). L es coutum es du plaid  
général de la va llée d ’Hérens stipulent que om nia p ig n o ra  qu e vendu n tur in 
va lle  d e  H eren s d eb en t ven d i d ieb u s dom in ic is  an te ecc lesiam  b ea ti M artin i.

V ers 1343 (G r e m a u d , C h artes, n° 61). L ’ég lise  paroissiale de H eru en s  figure  
au nom bre de c e lle s  dont le chapitre a la collation.

1444 (V P ). A  propos de la paroisse d ’H érens on note: [...] illi d e  in tro  a  
G u arda  con stru xeru n t ecc les ia m  in lo co  d e  Evolena', debent illam  dotare.

1448 (V P ). [...] 2 4 “ 8 b ris  1448, fu n d a ta  e s t ec c les ia  S. Joan nis E vo len ae e t 
T heoduli e t e s t fu n d a ta  su b  p a rro c h ia li S. M artin i qu ae f u i t  tune p r im a  visita -  
tio  e t con secra tio .

IV . M ü l l e r  1967, p. 53 estim e que le vocab le  de Saint-M artin appartient ic i à la 
période d ’in fluence des réform es m onastiques (dès le  X e/X Ie s.). Si un jour la 
recherche archéologiq ue découvre les v estig es  du prem ier sanctuaire du lieu, 
on saura si cet auteur s ’est la issé  trop in fluencer par le caractère tardif de la 
prem ière m ention écrite de l ’ég lise . Pour l ’instant, l ’h istoire prim itive de la 
haute va llée est si peu écla irée qu’il faudrait la reprendre par sa base et qu’il 
est im p ossib le d ’en tirer des con clu sion s, tant sur la date de fondation que sur 
l ’identité des fondateurs. L ’appartenance au chapitre de la cathédrale, connue  
seu lem ent dès 1343, n ’est ici d ’aucun secours.

Il est probable que l ’extrém ité m éridionale de la va llée  n ’a été occu p ée de 
m anière assez  d en se et surtout assez  stable qu’à partir des débuts du 
X V e sièc le . C ’est en 1445 seu lem ent qu’une ég lise  est bâtie à E volèn e. 
Bientôt e lle  sera con ven ab lem en t d otée et l ’évêqu e G uillaum e de R arogne la  
consacrera sous le vocab le de Saint-Jean et Saint-T héodule en 1448. C e sanc
tuaire dépend de la paroisse de Saint-M artin et n ’accédera que plus tard, et par 
étapes, au statut paroissial.

V oir aussi *H érens, région.

V . Le territoire de la paroisse prim itive d ’H érens, n ’a été am puté que d ’E volèn e  
(défin itivem ent au X IX e sièc le ). On en retrouve donc les lim ites dans ce lle s  
des com m un es actu elles de Saint-M artin et d ’E volèn e. L e cas du territoire 
de *M ase reste à élucider (prim itivem ent dépendance de *N ax ou de Saint- 
Martin?).



S A IN T -M A U R IC E  (A G A U N E ), n° 17

N ous avons donné dans la prem ière partie de cet ouvrage des considérations rela
tives aux martyrs d ’A gaune et à l ’histoire de saint S ig ism ond  (voir plus haut 
l re partie p. 7 ss. et 51 ss.) ainsi qu’un bref aperçu de l ’h istoire de l ’abbaye et de 
ses orig ines ( l re partie pp. 4 2 -5 0 ). Il ne s ’agit pas ic i d ’entrer dans les détails d ’une 
histoire fort attachante, m ais seu lem ent de présenter les bases archéologiques et 
textuelles relatives à l ’évo lu tion  des cadres du serv ice pastoral.

L es éd ifices  sacrés en relation directe avec le  cu lte de saint M aurice et de ses co m 
pagnons martyrs, sont des lieux  de pèlerinage. Leur rôle dans le serv ice pastoral ne 
saurait être n ég ligé . N ou s les avons évoq u és déjà dans notre d eu xièm e partie 
(p. 12 ss.) en  nous servant des données archéologiques alors d ispon ib les. C elles-c i 
avaient été  résum ées avec une bibliographie com p lète par H. R. S e n n h a u s e r  en 
1966-1971  (repris dans VR K  1990, p. 2 9 6  ss.). Il souhaitait, com m e nous l ’avons 
fait aussi en 1992 et 1993, que de n ou velles fo u illes  perm ettent de les préciser et 
de les étendre. L es fo u illes  désirées, préparées dès 1993 et com m en cées en 1994  
par H.-J. Lehner, sont actuellem ent en cours. L es résultats, encore partiels et pro
v iso ires, que nous a ob ligeam m en t com m uniqués H .-J. Lehner, sont prom etteurs 
(voir c i-d essou s II a).

A gaune a connu en outre toute une floraison  de sanctuaires (pour la topographie 
m éd iévale, voir C o u t a z  1979, p. 195 ss.). L es lim ites de notre propos nous 
contraignent à n ’évoquer que très brièvem ent la plupart de ces sanctuaires. N ous  
nous attarderons un peu sur l ’ég lise  funéraire de C ondém ines (à cause de ses rap
ports su pp osés avec la paroisse de *L avey).

L es principaux docum ents que nous avons ch o isi de présenter ne concernent que 
les propriétés de l ’abbaye (dom aines et ég lise s) en  rapport avec le  problèm e des 
origines paroissia les. P lusieurs de ces textes ont fait l ’objet d ’études critiques dont 
nous exp oson s brièvem ent les résultats, en jo ignan t ic i ou là nos rem arques per
son nelles.

E nfin  nous consacrons à l ’é g lise  paroissiale Sain t-S ig ism on d  une n otice con çu e  
sur le  m od èle des autres notices paroissiales. L ’ég lise  funéraire de Saint-Jean qui 
deviendra centre de pèlerinage au tom beau de saint S ig ism ond , avant son affecta
tion, sous le  vocab le de ce  martyre au service de la paroisse loca le , sera présentée  
dans cette notice. N ou s y exam inerons aussi le  problèm e du baptistère d ’A gaune.

S A IN T -M A U R IC E , A B B A Y E

I. L a petite loca lité  rom aine d ’A caun us  n ’est qu’en partie repérée sur le terrain 
(du vo isin age de l ’abbaye jusq ue dans la région  de la G rand-Rue). On peut 
espérer qu’un exam en attentif des travaux d ’éd ilité  publique et de construc
tions privées perm ettra d ’augm enter notablem ent les conn aissan ces. Etat 
actuel des connaissances: O R A / W ib lé  C A V , n° 3 1 5 ,3 1 7 . Pour les orig ines de 
la  loca lité  rom aine, voir W ib lé  1987, p. 194.



—  C o u r du M a rto le t:  ve s tig es  d e s  sa n ctu a ires  an térieu rs au X IIe siècle .

L es fou illes en cours donneront des vues très largem ent n ou ve lles sur les éd i
fice s  prim itifs jusq ue dans la prem ière m oitié du V Ie sièc le . Il est trop tôt pour 
présenter la révision  com p lète qui sera un jour nécessaire. U n certain nom bre 
de points im portants peuvent toutefo is être abordés.

L e rôle essen tie l du tom beau vénéré dès l ’époque carolingienne dans la 
crypte occid en ta le de l ’é g lise  abbatiale apparaît plus clairem ent. L es nom 
breuses transform ations intervenues autour du sarcophage antique lu i-m êm e  
et dans les locaux d ’où on pouvait le  voir, tém oignent d ’une lon gue con ti
nuité du cu lte avant l ’époque carolingienne. D e cette évo lu tion , beaucoup plus 
com p liq uée qu’on le croyait, les  recherches en cours pourront sans doute 
déterm iner les étapes et la ch ron o log ie , du tem ps de saint Théodore à l ’époque  
carolingienne.

Le problèm e de la b a s ilica  éd ifiée  par saint T héodore au pied du rocher n ’a 
pas encore fait l'ob jet d ’un réexam en. En revanche, l ’ex ten sion  orientale de 
cet éd ifice , réalisée se lon  B lond el dans la prem ière m oitié du V e sièc le , ne 
peut plus être adm ise. Il s ’agit d ’un am énagem ent beaucoup plus tardif de 
l ’espace situé entre la fa la ise et une ch ap elle récem m ent d écouverte, dont la 
paroi nord a été prise dans la façade m éridionale de cette extension .

L e baptistère que B londel supposait au sud de la façade aujourd’hui contestée , 
doit être lui aussi écarté.

La suite des recherches éclairera dans tout ce  secteur le  rôle de murs très 
anciens, im plantés en biais ju sq u ’au p ied  du rocher.

La m açonnerie basse d écou verte contre la face interne de l ’abside de la b asi
lique attribuée à l ’abbé A m b roise (5 1 6 -5 2 0 ) passait pour un doublage. E lle est 
en réalité l ’abside d ’un sanctuaire précédent. La p lace des deux sanctuaires 
su ccessifs  dans la ch ron ologie ab so lue n ’est pas encore étab lie , de sorte q u ’on  
ne sait pas encore si la p lus ancienne pourrait être antérieure à la fondation de 
l ’abbaye.

L es observations fa ites sur les substructures de l ’abbatiale carolingienne  
posent e lle s  aussi des q uestions n ou velles , notam m ent à propos de la crypte 
orientale.

—  C im etière  voisin  d e  l ’a b b a tia le .

L es travaux d ’agrandissem ent de l ’é g lise  abbatiale en  1947 ont perm is à 
L. B londel d ’exam iner une partie d ’un vaste cim etière en terrasses qui s ’éten 
dait à l ’est de la cour du M artolet (et qui pourrait être à l ’orig ine de son nom )



ju sq u ’à la p lace du Parvis au m oins. L es tom bes, très nom breuses (parfois ju s
q u ’à sept n iveaux superposés), ont été in sta llées là du V e s ièc le  ju sq u ’en plein  
M oyen  A ge. Il con vient de citer particulièrem ent un caveau funéraire 
(V IIe/V IIIe s ièc le ) contenant au m oins deux tom bes à a rc o so liu m , dont la plus 
b elle  accom pagn ée d ’un décor peint, est con servée au fond de la basilique  
actuelle. A  la base de l ’autre arcoso liu m , réutilisation de l ’autel rom ain dédié  
aux nym phes. V oir B l o n d e l  1951; S e n n h a u s e r  dans VR K  1990, p. 300.

A u bas du m êm e cim etière, W . Stöckli et P. E ggenberger ont fou illé  en  
1974-1975  (sous la m aison  Panisset) un éd ifice  funéraire rem ontant au 
V Ie s ièc le  et dem euré en fonction  ju sq u ’au X e siècle . L ’un des élém ents  
rem arquables de la découverte est une tom be à arcoso liu m  à l ’évolu tion  de 
laquelle on a m anifestem ent vou é des so in s très attentifs. Le défunt doit avoir 
jou i d ’une vénération toute particulière. L ’autre est la pierre tom bale du 
m oine R u sticu s  (V Ie sièc le). L ’éd ifice  est, à juste titre, considéré com m e une 
m em oria . V oir E g g e n b e r g e r - S t ö c k l i  1975 et J ö r g  dans CIM AH , p. 55.

—  V érolliez: ch apelle  d es  M artyrs, fou ille et analyse 1982 (bureau W . Stöckli).

A . D e  la prem ière étape de construction ne subsistait, sur environ 8 m, que la 
base d ’un mur parallèle (à 0 ,4 0  m environ) au mur sud de la ch ap elle actuelle. 
L ’extrém ité orientale de ce  mur a disparu lors d ’une crue du M auvoisin . 
Datation proposée: X e/X Ie siècle .

B . La ch ap elle  com prend une n ef de 8 ,7 0  m  par 6 ,2 0  m, su iv ie  à l ’est d ’un 
choeur carré de 5 ,7 0  m  de cô té (d im en sion s intérieures). E lle était accom pa
gn ée au nord d ’une grande annexe (9 ,3 0  m  par 3 ,7 0  m) sans com m unication  
directe avec le  lieu  de culte. D ate de consécration: 8 septem bre 1290.

L ’acte de consécration  de 1290, par l ’évêq u e de V erceil et en présence de 
celu i de S ion , est fait en l ’honneur de saint M aurice et de ses com pagnons  
martyrs, ainsi que de saint M artin. Il précise que la ch ap elle est une recons
truction (d e  n ovo  fu n d a ta m  e t con stru ctam ). Il ne contient pas d ’indications  
relatives à la grande annexe septentrionale, bien trop grande pour être une 
annexe liturgique ou une sacristie. C ’est seu lem ent lors de la consécration  de 
la ch ap elle suivante, en 1746 que les locaux jo in ts à la ch ap elle  sont d ésign és  
avec leur fonction  (cum  a ed icu lo  in p a r te  a n ter io r i p ro  a e g ro tis  illuc undique  
con fluen tibus). T e lle  était peut-être déjà la destination de l ’annexe du 
X IIIe sièc le . Le lieu  où les ch ap elles se succèdent depuis le X e/X Ie s ièc le  ju s
qu’à nos jours est considéré com m e celu i où saint M aurice et ses com pagnons  
ont été m artyrisés. On ne sait à quand rem onte cette tradition. L e récit légen 
daire (1 1 6 7 -1 1 9 1 ) du pèlerinage de saint M artin à A gaune, ainsi qu ’un poèm e  
qui l ’em b ellit au X IIIe s ièc le  ( D u p o n t  L a c h e n a l  1929, pp. 87 -90 ) situent le 
lieu  du martyre à l ’écart d ’A gaune. La construction de la prem ière ch ap elle  au 
X e/X Ie s ièc le  suggère qu’à cette époque déjà, la tradition existait.

Au sujet des fo u illes  du bureau S töckli, voir le rapport résum é de Ph. Jaton 
(A M H , S ion).



II b. Autres sanctuaires

—  N o tre -D a m e sou s-le -B ou rg :  vo ir *L avey.

—  En C on dém ines, fo u illes  d ’urgence 1951 (L. B londel et J.-M . Theurillat).

L es vestiges ont été découverts et déjà en partie abîm és lors des préparatifs 
pour la construction de la v illa  B ecq uelin . S eu le la disparition de l ’abside est 
im putable à un accident beaucoup plus ancien  (crue du R hône).

A . N ef, accessib le  de l ’ou est lon gue de 11,03 m  et large intérieurem ent de 
6 ,1 0  m. La partie orientale était flanquée de deux locaux carrés sym étriques  
pourvus chacun d ’une porte du cô té  de la nef. L ’abside, que B lon d el estim ait 
sem i-circu laire n ’a la issé qu ’une fa ib le am orce du côté nord. La destination  
funéraire est bien attestée par de nom breuses tom bes de types variés souvent 
d isp osées en rangées con tiguës. Datation proposée: V IIe s ièc le  (B lon d el) ou 
plutôt V Ie s ièc le  ( S e n n h a u s e r  VR K  1990, p. 297; pour la tuile provenant de la 
tom be de l ’évêqu e H éliod ore voir J ö r g  dans C1M AH, p. 76).

B . C onstruction d ’an nexes funéraires longeant les murs nord et ou est (et 
sud?). D ans la nef, de l ’entrée ju sq u ’à un chancel ferm ant l ’avant-choeur, 
secon d e cou ch e de tom bes. La ch ron olog ie relative des tom bes supérieures de 
la n ef et des sépultures des an nexes n ’est pas clairem ent défin ie. D ’après 
B lond el, les  tom bes les plus récentes dateraient du X IIe/X IIIe sièc le . L a date 
de construction de ces  an nexes est incertaine. Le tem ps écou lé  depuis 
l ’époque A  peut être relativem ent bref (V IIe siècle?).
C ette ég lise  n ’est l ’objet d ’aucune m ention  docum entaire connue. L ’idée pro
p osée  par B l o n d e l  1953 a, p. 15 que N otre-D am e S ou s-le -B ou rg  (en v ille ), 
rem place en 1299 l ’é g lise  de C ondém ines com m e paroissiale de *L avey n ’est 
pas défendable. Il s ’ensuit que le  vocab le  de l ’ég lise  de C ondém ines dem eure  
inconnu.

V oir B l o n d e l  1953 a ; voir aussi H .-R . S e n n h a u s e r , V R K  1990, pp. 2 9 6 -2 9 7 .

—  Saint-Laurent: m entionnée dès 1178, cette petite ég lise  s ’éleva it au sud de 
la v ille , un peu à l ’ou est de la route de M artigny. E lle  a été d ésa ffectée  dans le 
courant du X IX e sièc le  et vou ée  à un usage profane. A près un in cend ie en 
1899, e lle  a été rem placée par un n ouvel entrepôt, lu i-m êm e d ém oli peu avant 
1958. Faute de recherches archéologiques, on ignore tout de Saint-Laurent. 
L es raisons pour lesq u elles le sanctuaire est appelé ec c les ia  dans les bulles  
pontifica les ne sont pas év identes. On ne lui connaît aucune fonction  parois
siale. S ’agirait-il d ’une ancienne ég lise  funéraire? D es fo u illes  archéologiques  
apporteraient peut-être une réponse. Pour l ’instant on  ne sign ale dans ce  se c 
teur que les substructures d ’un petit bâtim ent rom ain d iv isé  en trois com parti
m ents, ainsi que des traces d ’utilisation ultérieure (O R A  /  W i b l é , C A V , 
n° 315).



—  Saint-Jacques: m entionné dès 1178, Y h o sp ita le  sa n c ti J a co b i  est situé à la 
sortie du bourg de Saint-M aurice, au bord de la route de M artigny. Peut-être 
héritier de l ’h osp ice  (sans indication de vocab le) m entionné à Saint-M aurice 
en 985  (M G H , R u do lfin ger , n° 50 ), il ex iste  encore, avec son ég lise , sous 
l ’aspect que leur ont conféré de nom breuses transform ations. C et ensem ble  
m ériterait une étude archéologique com p lète. L es travaux de restauration 
extérieure de la ch ap elle (1 9 9 0 ) ont déjà perm is de constater d ’importants 
restes des façades sud et est (abside) rem ontant au X Ie s ièc le  ou éven tu elle
m ent au X IIe siècle .

—  N otre-D am e du Scex: sous le so l de la ch ap elle  actuelle, les substructures 
d ’une ch ap elle  prim itive ainsi que d ’une ce llu le  d ’erm ite ad ossées à la falaise  
ont été d écouvertes en  1958. B lo n d el  1960, pp. 145-153 en f ix e  la construc
tion dans la période «entre la fin du V IIIe et le X e sièc le»  (voir aussi H .-R . 
S e n n h a u s e r , V R K  1990, p. 301 .)

III. Textes en rapport avec les propriétés de l ’abbaye

V ers 800  (T h eu r illa t  1954, p. 80, texte de B ). «A cte  de fondation»: cu rtes  
d onnées e t in p a g o  V alense e t  in Valle A u gu stan a  qu e e s t a f in ib u s  Ita llie  a lia s  
cu rtes  s c ilic e t C ontextis, S idrio , Bernona, Leuca, B ram usio , D u odecim o  
P aterno , in c iv ita te  A u gu sta  turrem  unam qu e re sp ic it a d  occ iden tem  et 
L evira ... [etc.] cum  om n i in teg r ita te  e t a p p en d en tiis  ve l a d ja cen c iis  earum , id  
e s t ... (longu e énum ération de détails sans m ention  d ’ég lise ).

T h eu r illa t  1954 p. 73, note 60  rappelle que le  fait de donations par 
S ig ism on d  est attesté par G régoire de Tours (In g lo r ia  m artyru m  c. 74  dans 
M G H , S crip t, rer. m erov. t. I, p. 537): locum qu e tarn in te rritu riis  quam  in 
re liq u is  rebus afflu en tissim e d o ta v it. M ais la liste des cu rtes  données selon  
l ’«acte de fondation» correspond-elle à la réalité? Pour T h eu r illa t  1954, 
l ’absence de docum ents em p êche de donner une réponse d éc is ive . Il c ite  tou
tefo is  une co lo n g e  à Torny donnée en 765  par A yroen u s, qui ne figure pas 
dans l ’acte de fondation.

T h eu r illa t  1954, p. 74  estim e que l ’on a ajouté au texte prim itif les b iens res
titués par R odolph e III. L ’«acte de fondation» a été longtem ps considéré  
com m e un docum ent original contem porain de la fondation de l ’abbaye (515). 
Puis, on l ’a considéré com m e un acte original rem anié (p. ex . R ey m o n d  
1926).

T h eu r illa t  1954, qui a consacré une im portante étude à ce  docum ent, p lace  
la prem ière rédaction à la fin du V IIIe s ièc le  ou au début du IX e. Les argu
m ents d évelop p és par l ’auteur dém ontrent clairem ent que le texte ne peut pas 
être antérieur à cette époque. N ous avons su ivi son op in ion  (D u buis  1981 a, 
p. 128) et encore dans le  prem ier fascicu le  du présent ouvrage (19 9 2 , p. 44 , 
note 179). Il nous sem b le aujourd’hui qu ’il conviendrait d ’exam iner le pro
b lèm e du term in us an te  quem  auquel T h eu r illa t  1954 ne s ’est guère attaché.



A m m a n n  1983, p. 122 et note 29, fait état d ’une op inion  proposée par le pro
fesseur Pascal Ladner lors d ’un sém inaire (1978 ) à l ’U niversité de Fribourg: 
sur la base du form ulaire u tilisé, l ’«acte de fondation» lui paraît appartenir à 
l ’époque de R odolphe III de B ou rgogn e (9 9 3 -1 0 3 2 ). Si le Prof. Ladner pour
suit sa recherche sur la question  et la confirm e par une publication, un certain  
nom bre des con clu sion s étab lies en tenant com pte de la datation aujourd’hui 
retenue pour ce  docum ent, devront être soit écartées so it m od ifiées (ne citons, 
à titre d ’exem p le que nos p ages 55 et suivantes dans la d eu x ièm e partie de 
cette étude, V allesia  X LV III, 1993).

X e s iè c le  (A u b er t  1872, n° 3). B u lle  attribuée au pape E ugène Ier (6 5 4 -6 5 6 ) 
en faveur de l ’abbaye, sou s f  abbatial de S iagriu s.

X e sièc le  ( A u b e r t  1872, n° 4 ). B u lle  attribuée au pape A drien Ier (7 7 2 -7 9 5 ) en  
faveur de l ’abbaye d ’A gaun e, sous l ’abbatial d 'A lthée.

X e s ièc le  (A u b er t  1872 n° 5). B u lle  attribuée au pape E ugène II (A lexandre) 
(8 2 4 -8 2 7 ) en faveur de l ’abbaye, du tem ps de l ’abbatial d ’A dalong.

Fin du X e/début du X Ie s ièc le  (A u b er t  1872 n° 6). B u lle  attribuée au pape 
Léon IV (8 4 7 -8 5 5 ) en faveur de l ’abbaye, du tem ps de l ’abbé laïc Arnulf.

T h e u r i l l a t  1954 (p. 125 et note 10) considère les trois prem ières de ces  
bulles com m e inauthentiques et forgées dans la d eu xièm e m oitié du X e s ièc le  
pour rem placer des p riv ilèges pontificaux perdus lors de la dévastation du 
m onastère par les Sarrasins (940 ). Plus récem m ent A n t o n  1975 a exam iné  
en détail les quatre bulles dont il éd ite en parallèle les textes (pp. 12-21). Il 
con clut que ce lle  d ’E ugène Ier est en  grande partie authentique, m ais retou
ch ée et interpolée vers la fin  du V IIIe s ièc le  ou plus vraisem blablem ent au 
IX e sièc le . Pour lui, c e lle s  d ’A drien Ier, d ’E ugène II et de L éon  IV dérivent, 
par de n ou velles retouches et interpolations, de ce  texte retouché.

C om m e ce lle  dite d ’E ugène II, la bulle attribuée à L éon IV, qui in téresse par
ticu lièrem ent notre propos, et qui est attestée par un m anuscrit du début du 
X Ie s ièc le , fait état d ’ég lise s  du m onastère dans les cam pagnes. C elles-c i 
«construites et organ isées aux frais du m onastère, dans ses ca r tes»  ne d épen
dent en aucune m anière de l ’évêqu e. C ertaines de ces  é g lise s  devaient se  trou
ver dans le d iocèse  de Sion. Du m oins, l ’évêqu e du V alais est-il p ersonn elle
m ent averti de ne pas étendre son pouvoir sans l ’accord du sièg e  apostolique  
(... e t id eo  om nem  cu iu slib e t e c c le s ie  scicerdotem  in p refa tu m  m oncisterium  ve l 
in ec c le s iis  in eius co r tib u s s it is  e t  ex  su is ae lem o sin is  co n stru c tis  e t o rd in atis , 
nullum  su i p r io ra tu s  pon tific iu m  p erm ittim u s h abitu rum  nequ e ilium  qu i c iv i-  
ta tem  V alentiam  nunc h a b ere  d in oscitu r, ve l fu e r it  in postea  a d qu isitu ru s  
q u a m lib e t d ition em  seit p o te s ta te m  ex ten dere  h ac a u c to r ita te  p r a e te r  sedem  
a p o sto lica m  proh ibem u s).

Pour les ch an oines agaunois de la d eu x ièm e m oitié du X e s ièc le  ou du début 
du X Ie, l’exem ption  dont jou issa it leur abbaye s ’étendait donc aux ég lise s  
dom aniales fond ées par e lle .



N oter que V alen tiam  probablem ent pour V allensium , qui ne saurait être une 
erreur im putable aux scribes agaunois, est sim plem ent la reprise de la form e 
erronée u tilisée  à R om e au V IIe s ièc le  dans le  texte prim itif de la bulle  
d ’E ugène Ier (se lon  texte restitué par A n to n  1975).

1011 (M G H , R u dolfin ger, n° 103). Le roi R odolphe III con cèd e en précaire à 
R ocelin  et à sa fid è le  A m an do la  et à deux (générations?) de leurs héritiers une 
terre de Saint-M aurice terram  co n iacen tem  in loco  qu i d ic itu r  A u tan n is p ro p e  
O ctodoru m  avec ses éd ifices, cham ps, prés, b ois, etc. in m on te e t in p la n o  
contre un cens annuel de 12 so ls  à l ’ég lise  m auricienne. A près les deux héri
tiers, la terre devra revenir à l ’é g lise  d ’A gaune.

On connaît en 1003 {M G H , R u dolfin ger, n° 153), un R otzelin u s  qualifié de 
sa n c ti M a u ric ii can on icu s  et sa f id e l is  A m an do la  ainsi que leurs enfants n atis  
a tq u e  d e  illis  du obu s p ro c rea tis .

1018, 15 février {M G H , R u dolfin ger, n° 112). R odolphe III «donne ou plutôt 
rend» à l ’abbaye de Saint-M aurice une série de dom aines dont, en am ont du 
L ém an, V obreium , A ulonum , Villia, N a res  et, un peu plus bas, e t a lp e s  san cti 
M a u ric ii toc iu s C apu d  la c i va llis  (acte souvent cité  sous la date erronée de 
1017).

Il est im p ossib le  de distinguer des f ìs c i  que le  roi donne ceu x  qu’il rend. D ans 
son long préam bule, le  texte rappelle entre autre que le Seigneur nous a en se i
gn é que l ’on doit se  faire, non seulem ent avec nos b iens propres et justem ent 
acquis m ais aussi avec les rich esses injustes (m am on a in iqu ita tis), des am is 
qui nous reçoiven t dans la  béatitude éternelle. P lus bas, la form ulation don a- 
mus, im m o a b  a n tecesso r ib u s  n ostr is  d a ta  redd im u s tam  e c c le s ie  A gau n en si 
quam  fra tr ib u s  ib i d eo  e ts a n c to  M au ric io  fa m u la n tib u s ... nous paraît ne point 
la isser p lace à  l ’interprétation proposée par M ü ller  1967, p. 63 et note 32. 
Pour ce t auteur, tout est donation car le  term e redd im u s  n ’aurait de sens  
que théologiq ue. L e texte de 1018 nous paraît toutefo is trop clair pour la is
ser p lace à  cette interprétation b ien  hâtivem ent fond ée sur un texte b iblique  
(1 Chr. 29 , 14).

L ’acte original (A ) est écrit par le  chanoine A m izo , chancelier de l ’abbaye 
(voir M G H , R u dolfin ger, n° 81 , 103 et 147) à la p lace de I’archichancelier  
A n selm e. D ans ce  texte, Villia e t N a res  sont sur un grattage. Le problèm e tou
chant de près le  m onastère, A m izo  sait pertinem m ent de quels lieux  il s ’agit. 
L es nom s de V illia  et de N a res  qu’il a écrits après avoir gratté son parchem in, 
ne sauraient donc être une erreur topographique. V illia  est m entionné im m é
diatem ent à la suite de A ulonum , tout com m e dans l ’«acte de fondation» retou
ché. Il s ’agit donc bien de V illy , dans la partie sud de fa c tu e lle  com m une  
d ’O llon. V oir aussi M G H , R u dolfin ger, n° 171, où l ’on m entionne en 1025- 
1031 in ter  O lonum  e t  V iliacum  m an sa  tria .

L es textes B (cop ie  du X IIe s ièc le ) et C (cop ie  vers 1400, cartulaire) portent 
L uchiam  au lieu  de V illia  (B aussi sur un grattage). La correction dans B 
{Luchiam  au lieu  de Villia  sur un grattage) m odifiant le  texte original garanti



par le ch an celier A m izo  ne saurait être qu ’une m odification  topographique 
in tentionnelle. L ’abbaye aurait-elle tenté de se faire rendre L oèch e dans le 
cours du X IIe s ièc le  (voir *L oèch e, III, 1 0 7 9 -1 1 6 2 /1 1 7 3 ). [Pour l ’étab lisse
m ent de la date 1018, voir l ’introduction des éditeurs des M G H .]

1025-1031 , 22  juin  {M G H , R u dolfin ger, n° 171). L ’archevêque Bourcard II, 
en tant qu’abbé, et l ’évêqu e Burcard d ’A oste , com m e prévôt de 
Saint-M aurice, du con sentem en t des frères, con cèd e à T ipo ldu s , diacre et cha
noine de Saint-M aurice et à ses trois f ils  six  m anses que T ipold  tenait en  ben e-  

f ît iu m , dont en C hablais {in C a p ite  L a ce n si): un à Y vorne {E u u m a), trois entre 
O llon  et V illy , un à Saint-M aurice {in p la n o  e t in m on te)  et (en plus) q u icqu id  
h a -b ere  visus e s t in ter  f lu v io s  du os qu i vo ca n tu r T rion cia  e t S a lon tia  e t in 
m on te S alvan o.

1050 {G a llia  C h ris tia n a , XII, In stru m en ta , co l 4 2 8 -4 3 0 ). B u lle  de L éon IX  en 
faveur de l ’abbaye de Saint-M aurice. L e texte rappelle d ’abord le  passage (sur 
le chem in  d ’Italie en France) du pape à Saint-M aurice où il dem eure trois 
jours et célèbre la fête des martyrs (22  septem bre). L éon  IX dit qu’il a co n so lé  
com m e il le pouvait ce  m onastère, pourtant riche du patronage de ses martyrs 
et des p riv ilèges pontificaux qu ’il a reçus,«m ais privé de tout trésor et de la 
plupart de ses b ien s»  (om n i tarnen th esau ro  e t ben efic ioru m  p len itu d in e  d es ti-  
tu tum ). Il con firm e les p riv ilèges de la m aison  et de ses dépendances en  utili
sant des form ules très proches de ce lle s  attribuées à L éon IV  (voir ci-d essu s). 
Le passage qui concerne particulièrem ent notre propos {Ideo  cu ju slib e t ecc le-  
s ia e  sa cerd o tem , in p ra e fa to  m o n a ste rio  ve l in ec c le s iis  in ejus cu rtibu s s itis  
nullum  pon tifìc iu m  p r io ra tu s  p erm ittim u s liabiturum , se d  e t  ilium  qu i c iv ita -  
tem  Sedunum  p ro  n om ine V allesiam  h a b u erit q u a m lib e t d ition em  seu  p o te s ta -  
tem  v in d ica re  in ea  p r a e te r  a u c to rita tem  se d is  a p o s to lic a e  p ro h ib em u s)  ne 
lim ite plus l ’exem ption  des é g lise s  de cam pagne à c e lle s  qui avaient été fon 
d ées par l’abbaye. D ans le p assage essen tie l du texte, le  pape rend à l ’abbaye 
le dom aine d ’Oron {in ep isco p a tu  L ausann en si qu am dam  cu rtem  nom ine  
A uronum  qu ondam  e is  su b la tam  vio len tia  p ra e la to ru m  restitu im u s cum e c c le 
siis  e t re liqu is a p p en d itiis ) .

Les problèm es p osés à propos de l ’authenticité et de la date de ce  docum ent 
nous paraissent résolus par d e  V r ég ille  1976, p. 807 ss. et d e  V r ég ille  1981, 
p. 133-134  et n. 18. Cet auteur dém ontre l ’authenticité du texte et propose la 
ch ron olog ie suivante: en  m ai-juin 1049, lors de son prem ier voyage  au nord 
des A lp es, le  pape constate le triste état de l ’abbaye; il rencontre l ’em pereur à 
C ologn e à fin  juin-début ju illet; en  septem bre 1050, lors de son d euxièm e  
voyage, il célèbre la fête des martyrs et accorde la bulle de confirm ation.

1128 (A u b er t  1872, n° 9; G allia  C h ristian a  XII, co l. 4 3 0 ). A m éd ée, com te et 
m arquis, à l ’ instance de Raynaud, son  frère, prévôt de Saint-M aurice, et sur le  
con se il de H ugues, évêqu e de G renoble, a réform é le statut de cette ég lise  
quam  m ise ra b ilite r  d eso la ta m  com perim u s, ce ssa n tib u s etiam  d iv in is  o jfic iis. 
Il a décidé, avec le con sentem ent des ch an oines sécu liers qui s ’y trouvent, 
qu’ils so ient ch an gés en ch an oines réguliers. Il ordonne que toutes les p o sses
sion s injustem ent en lev ées à cette ég lise  lui so ient rendues, com m e il a lui



m êm e rendu, et prévoit une am ende pour les récalcitrants. Il dem ande enfin  
que le  S ain t-S iège confirm e l ’institution des chanoines réguliers.

D ’après D u p o n t  L a c h en a l  1932, p. 25 0 , le  pape H onorius II approuve la 
réform e par bulle du 7 novem bre 1128 ou 1129. C onfirm ation rappelée dans 
la bulle de 1136 d ’in nocen t II (A u b er t  1872, n° 10).

1138, 11 mars (C ib r a r io -P ro m is  1833, p. 4 8 -5 6 ). [L ’édition  du texte co m 
porte (selon  T h eu r illa t  1954, p. 60) de nom breuses fautes.]

Il s ’agit d ’une sorte de m ém orandum  rédigé sur un ton très m oralisant, m ais 
pas forcém ent très objectif. L ’histoire se veut édifiante: les m échants sont tou
jours punis. On com prend tout de m êm e que trois frères d ’A llin ges A nselm e, 
C onon et Giraud, ont su ccessivem en t p osséd é des b iens injustem ent en levés à 
l ’abbaye: qu asdam  te rra s sa n c ti inauricii A th on ellu m  sc ilic e t e t S ilvanum  (le  
texte les appelle p lus lo in  deux v illu lae). Giraud rend ces  b iens à l ’abbaye, 
m ais à condition  que son f ils  A n selm e, chanoine et chantre, d ispose de leurs 
revenus sa v ie  durant.

A près la mort du chanoine A n selm e, son frère Girard, faisant fi d ’une ex c o m 
m unication, a con servé les b iens qui auraient dû faire retour à l ’abbaye. Un  
ju gem ent est prononcé à A gaune en présence de l ’archevêque de Tarentaise et 
des évêq u es d ’A oste  et de S ion  et du com te A m éd ée de S avo ie . M algré le  
docum ent (non sp éc ifié ) que présente l ’abbaye pour justifier ses droits et le  
ju gem ent favorable aux chanoines, Girard s ’obstine et meurt quelques jours 
plus tard. Son  frère Pierre s ’obstine à son tour m ais fin it par rendre les deux  
v illu lae . Sed  n ec dum  Sathan  d efu it: G ui, frère de Pierre, continue à inquiéter  
l ’abbaye à leur sujet. C onvaincu  par l ’archevêque Pierre de Tarentaise et ses  
suffragants lors d ’une n ou velle  séance à Saint-M aurice, il fait am ende h on o
rable et m et fin  à toute la querelle. On en dresse acte à A gaune le  5 des ides de 
mars 1138.

C e con flit qui op p ose les A llin g es à l ’abbaye pendant deux générations su g
gère que la spoliation  rem ontait déjà à la fin  du X Ie siècle .

1er avril 1143 (A u b er t  1872, N ° 11). L e com te A m éd ée, son  ép ou se M aiez et 
son fils  H um bert rendent aux chanoines d ’A gaune la p ra e p o s itu ra  de 
l ’abbaye. Ils ne retiennent que le  recep tu s  et les ju stes coutum es qui appar
tiennent au com té.

15 avril 1144 (A u b er t  1872, n° 12). L e pape L ucius II approuve la restitution  
de la prévôté.

1146 (A u b er t  1872, n° 13). L e pape E ugène III prend l ’A bbaye de 
Saint-M aurice sous sa protection. Ù o r d o  can on icu s secundum  b ea ti  
A u gu stin i régulan t devra être perpétuellem ent observé. Q ue personne ne leur 
en lève  la prévôté (p ra ep o situ ra m )  de cette ég lise , que le  com te A m éd ée leur a 
rendue p r o  redem ption e  an im ae su ae  m ais qu ’e lle  dem eure à l ’usage des 
frères avec tous ses b iens. T ou s les b iens justem ent p osséd és et ceux  qui



seront justem en t acquis, leur seront con servés. Suit une énum ération d ’ég lise s  
(partout m oins nom breuses qu ’en 1178). D ans le  d io cèse  de S ion , on  
m entionne: ecc lesia m  d e  P lan o  C on tesio  cum  ca p e lla  d e  V ertres, Silvanum , 
O thonellum , cum  ca p e lla  ib i sita .

1163-1168  (G r e m a u d , C h artes, n° 15). [L ’acte ne peut être daté que par le 
tem ps de l ’ép iscopat d ’A m édée: ce t évêqu e n ’est clairem ent attesté que de 
1163 à 1168 (voir G r e m a u d , C h artes, n° 13 et n° 16). La durée de l ’ép iscopat 
en -deçà  et au-delà de ces dates dem eure sujette à caution].

Pour résoudre les d ifficu ltés qui avaient assez  longtem ps (d iu tiu s) duré à 
propos de l ’ég lise  S ain t-S ig ism on d  d ’A gaune, entre l ’é g lise  de S ion  et 
ce lle  d ’A gaune, F évêq u e A m éd ée et l ’abbé de Saint-M aurice con cluent 
l ’arrangem ent suivant. L ’évêq u e cèd e à l ’abbaye l ’ég lise  Sain t-S ig ism on d  
avec tous ses revenus (sau f ceu x  qui avaient été in féodés à des m ilite s). Il se  
réserve toutefois le ius ep isco p a le , savoir la juridiction  sp irituelle et le  droit 
d ’être reçu dans la m aison  du chapelain , nourri et pourvu du nécessaire chaque  
fo is  qu’il lui plaira d ’y loger. En échan ge l ’abbaye donne à l ’évêqu e l ’ég lise  
de N endaz. L ’évêq u e reçoit en  outre les d îm es que l ’A bbaye p ossèd e de part 
et d ’autre du R hône, savoir à N endaz, B rignon, Baar, G lèbes et à C onthey et 
Vétroz.

1178 (A u b er t  1872, n° 15). B u lle  du pape A lexandre III confirm ant les p os
session s de l ’A bb aye, dont, en  V ala is, à Saint-M aurice m êm e, en  plus de 
l ’abbaye ecc lesia m  sa n c ti S ig ism u ndi, ecc lesia m  [ - ia s ? ]  sa n c ti L au ren tii e t 
sa n c ta e  M a ria e  e t h o sp ita le  sa n c ti J a c o b i qu ae in v illa  e iu sdem  ec c les ia e  
sa n c ti M au ric ii s ita e  sunt, cum  om n ibu s a d  ea sd em  e c c le s ia s  e t h o sp ita le  p e r -  
tin en tibu s  a insi que ec clesia m  d e  A lio  qu ae vo c a tu r  san ctu s M auritius, cum  
a p p en d itiis  suis, ecc lesia m  d e  O luns cum  a p p en d itiis  suis, ecc lesia m  de  
O ttan n e cum a p p en d itiis  suis, ecc les ia m  d e  V ertroz cum  a p p en d itiis  suis, 
ecc lesia m  d e  C ontez, cum  a p p en d itiis  suis, ecc lesia m  d e  C h o iz cum  a p p e n d i
tiis  suis, ecc les ia m  d e  B agn es cum  a p p en d itiis  suis, ecc lesia m  d e  V illezo  cum  
a p p en d itiis  su is.

1178-1180  (A u b er t  1872, n° 14). M ém orandum  concernant l ’é g lise  Saint- 
M aurice d ’A ig le . On sait que l ’ég lise  d ’A gaune, ruinée par ses p éch és, a été 
privée de tous ses b iens {ab  om ni p o sse ss io n e  sua p r iv a ta  fu it)  parmi lesqu els  
l ’é g lise  Saint-M aurice d ’A ig le . Plus tard ( lon go  ig itu r  sp a tio  te m p o ris  e v o 
lu to)  les ch an oines d ’A gaune dem andèrent à Guérin, alors évêqu e de S ion , de 
leur rendre cette ég lise  qui leur avait été injustem ent en levée . L ’évêq u e la leur 
rendit et con céd a  à perpétuité. Q uelque tem ps après la mort de G uérin, une 
querelle op posa  H ugues, abbé de Saint-M aurice, à L ouis évêqu e de S ion , qui 
en leva  de force et injustem ent ( in ju ste  e t v io len ter)  l ’ég lise . A  l ’occasion  
d ’une v isite  d ’E tienne, archevêque de V ien n e et légat du pape, les chanoines  
d ’A gaune présentent leur plainte et le légat ordonne par écrit, au nom  du pape, 
la restitution de l’ég lise . L ou is, du con sentem ent de son  chapitre, obéit.



Q uelque tem ps plus tard, le  pape A lexandre, inform é, confirm e cette ég lise  à 
l ’abbaye.

D ates repères: L ’épiscopat de s. Guérin com m en ce en 1138 et prend fin le 
27 août 1150. C elui de L ouis va de 1150 au 12 mai 1162. La restitution d ’A ig le  
par saint Guérin intervient sans doute après 1146, puisque cette ég lise  n ’est pas 
dans la bulle d ’E ugène III. La spoliation par L ouis intervient après 1 150.

1192 (A A S M , tir. 16, paquet 5, n° 2). P etru s f il iu s  don n i U m berti S en is de  
S an cto  M a u ric io , du consentem ent de sa fem m e et de son fils U m bertu s, 
donne à l ’é g lise  de Saint-M aurice p ro  rem ed io  an im e su e e t p red ecesso ru m  
suorum , q u icq u id  om nino h a b eb a t in v illa  qu e d ic itu r  O tth an s e t in om nibus  
a p p en d ic iis  su is in m on te e t p la n o , in aqu is e t aqu arum  decu rsibu s, in p a sc u is  
e t in n em oribu s in cu ltis  e t in incul fis, feo d u m  d é d it p ro  feo d o , a llod iu m  p ro  
a llo d io . Ipse au tem  P e tru s p r o p te r  h oc a c c e p it d e  ben efic io  ec c le s ie  S ancti 
M au ric ii qu a d ra g in ta  lib ra s  m au ric ien ses m on ete  e t decern agn os. Cette 
donation est faite, en  la fête des Innocents, su p e r  a lta re  S an cti M au ric ii en 
présence de l ’abbé et de nom breux tém oins. L ’abbé et les chanoines prom et
tent en outre à Petrus, sa fem m e et son  fils , une sépulture honorable.

1196 (A u b er t  1872, n° 16). B u lle  du pape C élestin  III confirm ant les p os
session s de l ’A bbaye, dont, en  V alais, à Saint-M aurice m êm e, en  plus de 
l ’abbaye ecclesia m  sa n c ti S ig ism undi, ecc lesia m  sa n c ti Lauren tii, ecclesiam  
sa n c ta e  M a ria e  e t h o sp ita le  sa n c ti J a co b i qu ae in v illa  eiusdem  ec c les ia e  
sa n c ti M a u ritii s ita e  sunt, cum  om n ibu s a d  easdem  ec c le s ia s  e t h o sp ita le  p er -  
tinentibus, ainsi que ec c lesia m  d e  A lio  qu ae vo c a tu r  san ctu s M au ritiu s cum  
a p p en d itiis  su is, ecc lesia m  d e  O lon o  cum  a p p en d itiis  suis, ecc lesiam  de  
O ton ello  cum  a p p en d itiis  suis, ecc lesia m  d e  C h oiz cum  a p p en d itiis  suis, 
ecclesia m  d e  P lan o  C on tesio  cum  a p p en d itiis  suis, ecc lesia m  d e  V ertro  cum  
a p p en d itiis  suis, ecc lesia m  d e  B agn es cum  a p p en d itiis  suis, ecc lesia m  de  
W illeg io  cum  a p p en d itiis  su is.

1215, 11 septem bre (G r e m a u d , C h artes, n° 36). A rrangem ent entre l ’évêch é  
et l ’abbaye concernant le s droits de l ’évêq u e sur les cures de l ’abbaye. L es 
devoirs des curés (ca p e llo n i) de Sain t-S ig ism on d, de Saint-M aurice et de 
Saint-Jacques d ’A ig le  (deux ca p e llo n i), d ’O llon , de B agn es, de V o llèg es, de 
Plan-C onthey sont précisés. N oter l ’absence de C hoëx, d ’O ttanel/Salvan et de 
L avey, qui relèvent de la juridiction  sp irituelle de l ’abbé de Saint-M aurice.

1259 (A A S M , tir. 1, paquet 2 , n° 16; publié dans la Q u aestio  ju r id ic a  e t h isto-  
rica. D e ju r isd ic tio n e  sp ir itu a li s iv e  d e  q u a lita te  N ulliu s A b b a tia e  Sancti 
M a u ritii A gau n en sis, p. 12). B u lle  du pape A lexandre IV confirm ant au 
m onastère d ’A gaune, à Saint-M aurice m êm e, S an cti S igism undi, Sancte  
M a rie  e t  S an cti L au ren tii e c c le s ia s  [...] h o sp ita le  eiusdem  loc i, et dans le  d io 
cèse  de S ion, les ég lise s  suivantes S an cti M au ric ii e t S an cti J a co b i d e  A lio, de  
P lan  C ontey, d e  V ertroz, d e  Vullegio, d e  B agnes, d e  Choex, d e  S alvan  [ . . . ]  
O llon . Su ivent des dom aines tem porels dont un certain nom bre de v illages  
(v illa e )  parmi lesqu els, L avey (sans indication de sanctuaire loca l) et Salvan  
(dont l ’é g lise  est m entionnée plus haut).



E glises propriétés de l ’abbaye de Saint-M aurice: * A ig le , *C hoëx , *011on, 
*L avey, *O ttanelle, * V o llè g es , *B agn es, *V étroz, *P lan-C onthey, *N endaz.

SAINT-M AURICE, PAROISSE (ÉGLISE SAINT-SIGISM OND)

II. —  E glise  funéraire de St-Jean, puis S t-S ig ism on d  (paroissiale).
F ou illes partielles, 1 9 6 0 -1962  (F .-O . D ubuis). A ssistan ce C laude Salam in.

La recherche n ’a touché que les cou ch es archéologiques hautes dans le choeur  
et l ’environnem ent oriental de l ’éd ifice . U ne fou ille  com p lète de l ’ég lise  
dem eure souhaitable. L es abords de l ’éd ifice  m ériteraient aussi un exam en. 
Pour l ’instant on ne d isp ose que d ’une observation  faite dans la cure, sous le  
so l de la cu isine: on y a trouvé une rangée de tom bes m açonnées contiguës. 
S eu ls sept co ffres subsistaient. La suite de la rangée vers le  nord avait été  
détruite par les constructions m éd iéva les déjà. Il s ’agit de sépultures qui 
devaient être à l ’abri dans un local funéraire d istinct de l ’ég lise . La d isposition  
des co ffres, qui rappelle ce lle  de l ’ég lise  en  C ondém ines, rem onte probable
m ent au V Ie ou au V IIe s ièc le  (D u b u is  1976 b, p. 207 .).

A . Un fort mur en d em i-cercle (diam ètre intérieur d ’environ 7 ,5 0  m ) a servi de 
base au choeur p olygonal actuel (1 7 1 4 -1 7 1 7 ). C et espace renferm ait un grand 
nom bre de tom bes, parfois d isp osées en rangées. II con vient sans doute de 
considérer cet éd ifice  com m e une partie de l ’é g lise  Saint-Jean ou fut étab lie  
(en 535  ou 536 ) la sépulture de saint S ig ism on d  (B esso n  1913, p. 133) et qui 
d evint dès le  V Ie s ièc le  un lieu  de pèlerinage. L e roi, fondateur de l ’abbaye, 
l ’avait peut-être été de cette ég lise .

B. A utour de ce  mur sem i-circulaire et en  dehors de l ’ég lise  actuelle, la fou ille  
a perm is de dégager, à l ’excep tion  de ses entrées (s ise s  respectivem ent sous  
les actuels c loch er et sacristie) un cou lo ir annulaire. D ans l ’axe de l ’é g lise  il 
s ’ouvrait sur un cou lo ir central (aujourd’hui dans un état rem anié) conduisant 
dans la région de l ’autel, où la fo u ille  dem eure à faire. Sur le m êm e axe que ce  
cou loir, m ais à l ’extérieur du cou lo ir annulaire (d ’où il est accessib le) sub
siste  la partie inférieure d ’un petit loca l sem i-enterré.

Pour la com préhension  de ces  résultats encore très incom plets, on d ispose  
d ’une description ancienne de G uillaum e B érody, curé de cette é g lise  de 1619  
à 1626. E nsuite capucin  sous le nom  de Père S ig ism ond , il a décrit, tel q u ’il 
l ’avait vu durant son  m inistère, le  déroulem ent des pèlerinages au tom beau de 
saint S ig ism ond . Il raconte les m iracles qui s ’y produisaient ju sq u ’en 1649, 
date à laquelle des travaux de renforcem ent du choeur obligèrent à obstruer les 
accès (B ér o d y  1666, pp. 3 0 7 -3 0 8 ). C e qui nous im porte davantage ici, 
l ’auteur décrit les lieux (pp. 306-307):
«La C hapelle de S. lean  a esté bastie dans la terre de la profondeur d ’une 
grande to ise, e lle  esto it fort petite n ’ayant q u ’une to ise, & dem y de longeur, 
& quasi autant de l ’argeur, e lle  prenoit le  jour de trois fenestres, lon gu es d ’une 
cou d ée & fort estroites e lle s  ab ou lisso ient la terre du C em etaire, l ’A utel esto it



proche de ces  fenestres. Le Sepulchre de sainct S ig ism ond , & de ses deux fils , 
esto it en fon çé dans une grosse m uraille au dedans de la C hapelle».

Le so l de la ch ap elle était donc à un peu plus de deux m ètres en -d essou s du 
niveau du terrain; en plan, le local, presque carré, m esurait environ 3 m de 
côté. L es fenêtres, hautes d ’environ 50  cm , s ’ouvraient en partie en d essou s du 
terrain extérieur, de sorte que la terre du cim etière pouvait y tom ber. Cette  
description con vient au local que nous avons sign alé à l ’extérieur du cou loir  
annulaire. L e seul point sur lequel il faudra revenir plus bas est celu i de la 
situation précise du «sépulcre», en tâchant de com prendre ce  que sign ifie  «au 
dedans de la C hapelle».

Bérody décrit ensu ite l ’accès au sépulcre. «O n y a llo it par deux endrois ainsi 
q u ’il se vo id  encore aujourd’huy. L ’A llé e  esto it profonde dedans la terre de la 
hauteur d ’une grande to ise, en form e ronde a dem y lune, le  dessus est faict en  
voûte a la façon  des C atacom bes sousterriennes.» L es deux accès sont é v i
dem m ent les deux m oitiés du cou lo ir annulaire d égagé par les fou illes alors 
que sa voûte avait depuis longtem ps disparu.

Bérody indique aussi le  rapport topographique entre la «ch ap elle»  et le  choeur 
de l ’é g lise  qui a précédé le  sanctuaire baroque. (Il croit que ce  choeur re
m onte à 1200 (p. 2 8 7 ) et qu’il n ’a été consacré qu’en 1380 (p. 298). S elon  lui, 
les b ourgeois de Saint-M aurice «bastirent le grand choeur de leur E g lise  au 
d essus de cette C hapelle & dudit sepulchre et le firent en form e ronde à la 
façon des C atacom bes ou de l ’a llée  de la chapelle , de sorte que les m urailles 
du C hoeur environnoient toute l ’allée de la C hapelle, excep té l ’A utel, qui 
avançoit dehors des dites m urailles, afin de luy laisser prendre le jour par les  
dites fenestres ».

L e mur du choeur était donc construit sur le  mur extérieur du cou loir annu
laire et laissait à l ’extérieur le petit local carré dont les bases ont été retrou
vées. C ette représentation des lieux correspond d ’ailleurs à ce  qui a été 
d essin é un peu avant 1642 pour la T opograph ie  de M érian.

Bérody en v ient au tom beau lu i-m êm e [d’où les reliques avaient été extraites 
(p. 298 ) en 1380]: «il est fait a la façon  d ’un grand C offre quarré, l ’A utheur 
esto it de six  p ieds & tout autant de longeur, la largeur de deux p ieds, & dem y, 
la porte quarrée ayant deux bons pieds de toute quarrure.»

C e que décrit l ’auteur est, à l ’év id en ce, l ’intérieur du tom beau dont il a dit plus 
haut q u ’il était «en fon çé dans une grosse m uraille». C ’est un vo lu m e parallé- 
lépipédique long d ’environ  1,80 m, haut d ’autant et large d ’environ 0 ,75  m. 
La «porte» était large d ’environ 0 ,6 0  m; on ne peut trancher si, de form e rec
tangulaire, e lle  avait une élévation  norm ale ou si e lle  était une sim ple ouver
ture carrée.

Où situer ce  tom beau dont Bérody écrit qu’il se  trouvait «au dedans de la 
C hapelle»? L e texte pourrait tromper: dans la phrase en question, la «cha
p elle»  est le  petit corps de bâtim ent à l ’extérieur du cou lo ir annulaire. Il est



néanm oins év ident que le tom beau décrit n ’ex iste  pas dans ce  local ni dans ses  
murs. Il faut donc com prendre que «au dedans de la C hapelle»  sign ifie  un lieu  
à l ’o p posé de l ’autel et de ses fenêtres (qui se trouvaient à l ’extérieur de 
l ’ég lise ). D ès lors, le lieu indiqué ne peut être qu’à l ’ouest du cou lo ir annulai
re. C om m e il ex iste  à cet endroit un cou lo ir axial, le tom beau ne pouvait se  
trouver qu ’à l ’extrém ité occid en ta le de ce lu i-c i, vers le m ilieu  de l ’abside et 
sou s l ’autel. S ’ouvrant dans l ’ancienne paroi term inale du cou loir , il était per
çu com m e « en fon çé dans une grosse m uraille». C e serait une situation tout à 
fait c lassiq u e et qui conviendrait bien à l ’assertion de Bérody se lon  laquelle le 
choeur de l ’é g lise  était bâti «au dessus de cette C hapelle & du dit Sepulchre». 
Le m ot «ch ap elle»  d ésign e ic i l ’en sem b le et non plus seu lem ent la partie 
saillante où se trouvait l ’autel.

T el paraît bien être le  sens de la  description, parfois obscure, de B é r o d y  1666. 
Il appartient à une future étape de fou ille  d ’en apporter la dém onstration et de 
d ém êler les rapports entre le tom beau v isité  par les pèlerins du X V IIe s ièc le  et 
celu i qui ex ista it avant l ’époque carolingienne.

—  B a p tis tè re  p ro c h e  du cen tre  a b b a tia l. F ou ille  1948 (L ouis B lond el).

L es vestiges du baptistère ont été découverts dans le  sou s-so l sou s le  bas-côté  
ouest de l ’abbatiale actuelle et sous la cour vo isine.

A . La cu ve baptism ale, légèrem ent ellip tique, m esure 1,56 m  d ’ou est en  est et 
1,48 m du nord au sud (profondeur de 0 ,65  m ). R evêtu e d ’un épais enduit au 
m ortier avec briques, e lle  est en velop p ée d ’un mur circulaire épais d ’environ  
1 m, qui pourrait avoir porté un c iboriu m . D eu x  en coch es latérales servaient 
probablem ent l ’une de p assage des candidats (au nord, avec une m arche 
d ’escalier) et l ’autre (au sud) de place pour le  célébrant. B lond el n ’a repéré 
aucune trace d ’adduction d ’eau m ais seu lem ent un écou lem en t dans le fond du 
bassin  du côté ouest.

Le local qui abritait la p iscine était de plan rectangulaire (8 ,4 0  m du nord au 
sud et 8 ,05 d ’est en  ouest). S es murs «sont d ’une ex ce llen te  construction avec  
des pierres a ssisées de 12 à 15 cm  de hauteur, rappelant la facture rom aine». 
B londel ajoute: «N ou s n ’en avons pas rem arqué de m eilleure dans les fou illes  
du M artolet». Le bâtim ent était le plus vraisem blablem ent couvert d ’une 
sim p le charpente m ais B londel n ’exclu t pas une cou p ole. Le so l présentait un 
décor de rosaces exécu tées  en  petites dalles.

A utour de la sa lle  baptism ale, quelques vestiges de murs attestent les galeries 
qui couraient le long de chacune des quatre façades. C elle  du nord servait 
aussi d ’accès au portail rom ain et par lui, à la basilique des martyrs. En ce  qui 
concerne la datation de ce  baptistère, B londel relève qu ’il appartient à un type 
déjà bien fix é  au m ilieu  du IV e s ièc le  à E phèse, que l ’on retrouve ensuite, 
notam m ent dans le m idi de la France. C elu i d ’A gaune est le prem ier connu au 
nord des A lp es. M algré le caractère antique des m açonneries, et croyant qu ’un 
baptistère ex ista it au V e s ièc le  près des basiliques du M artolet, B lon d el pro-



p ose une date relativem ent tardive: d eu xièm e m oitié du V Ie s iècle . Pour lui, le 
grand baptistère «ne peut être antérieur à la fondation de S. S ig ism ond  en  
515 » . Son  orientation aurait «déterm iné l ’im plantation en d iagonale des éd i
fices  con ven tuels par rapport aux basiliques, d isposition  qui a subsisté pen
dant toute l ’époque carolingienne ju sq u ’aux reconstructions du X Ie sièc le» .

M aintenant que le  baptistère supposé par B londel au M artolet n ’entre plus en  
lign e de com pte, on peut proposer pour le  grand baptistère une date plus 
ancienne, so it au tem ps de saint S ig ism ond , soit m êm e avant la fondation de 
l ’abbaye.

B. L e baptistère subit deux m odifications. L ’une est un rétrécissem ent de la 
cu ve par l ’étab lissem ent d ’un banc intérieur. L ’autre m odification  est 
l ’adjonction d ’une abside à la façade orientale. A  l ’intérieur, la courbe outre
p assée est légèrem ent aplatie (largeur: 4  m , profondeur: 3 ,15  m) Sa form e 
extérieure, rectangulaire, occup e toute la  partie centrale de l ’ancienne galerie  
de l ’est. D ate proposée: VIIIe/IX e siècle .

C . La cu ve baptism ale est com b lée et couverte d ’une grande dalle sur la
q uelle  on p ose le  soc le  des fonts baptism aux. D ate proposée: X Ie siècle .

V oir B lo n d el  1949 et S e n n h a u ser  dans V R K  1990, p. 2 9 9 -300 .

—  D eu x  m artereys (* A ig le , II) sont sign alés sur le  territoire de l ’ancienne  
paroisse de Saint-M aurice, à  D orénaz et à  V érossaz (A eb isc h er  1962, p. 190).

III. Fin V IF /d éb ut VIIIe s iè c le  (B esso n  1913, pp. 130 -138 ). A gau n i m on asterio , 
in a ec c le s ia  qu ae e s t in h on ore b ea tiss im i Joh ann is a p o s to li e t euvangelistae', 
récit de la d éposition  des reliques de saint S ig ism on d  en 535  ou 5 3 6  selon  la 
P a ss io  sa n c ti S ig ism undi.

D eu x ièm e m oitié du X e siècle/d éb ut du X Ie siècle: L 'e c c le s ia  sa n c ti Iohannis  
eu u an ge liste  e t sa n c ti S ig ism u ndi est, se lon  une bulle inauthentique sous le 
nom  du pape L éon  IV  (8 4 7 -8 5 5 ), propriété de l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1146: L ’ég lise  ne figure pas au nom bre des p ossess ion s con firm ées à l ’abbaye 
de *Saint-M aurice par le  S ain t-S iège.

1163-1168  (G r e m a u d , C h artes, n° 15). [Pour la date, voir *Saint-M aurice, 
A bbaye, textes III.] A m éd ée, évêq u e de S ion  cèd e l ’é g lise  de S aint-S igism ond  
à l ’A bbaye de Saint-M aurice en  se réservant la juridiction spirituelle.

1178 et 1196: L ’é g lise  figure parmi les p ossess ion s con firm ées à l ’abbaye de 
*Saint-M aurice par le  S ain t-S iège.

1215: L ’ég lise  figure dans l ’arrangem ent con clu  entre l ’év êch é  et l ’abbaye de 
*Saint-M aurice à propos des paroisses propriétés de l’abbaye m ais sou m ises à 
la juridiction  de l ’ordinaire de Sion.



1259: L ’ég lise  figure au nom bre des p ossess ion s con firm ées à l ’abbaye de 
*Saint-M aurice par le S a in t-S iège.

IV . Il est bien évident que le m onastère agaunois et m êm e le  clergé qui, avant 515 , 
a desservi la basilique des martyrs, ont exercé une activ ité pastorale dans 
l ’intérêt de la population loca le  et des pèlerins. M ais l ’époque à partir de 
laquelle l ’abbaye intervient dans la gestion  d ’une paroisse est d iffic ile  à déter
miner.

Le grand baptistère, qui est probablem ent antérieur à la date p rop osée par 
B lond el, se trouve en dehors de l ’en clo s où se dressaient l ’ancienne é g lise  des 
martyrs et l ’abbatiale. Il peut avoir été sous la juridiction  de l ’évêq u e ou, par 
con cession  ép iscopale, sous ce lle  de l ’abbé. L ’orientation étrange de cet éd i
fice , qui a sans doute in flué, com m e B lond el l ’a rem arqué, sur ce lle  des bâti
m ents con ven tuels ju sq u ’au X Ie sièc le , dem ande une exp lication . On ne peut 
pour l ’instant risquer qu ’une hypothèse. U n e m eilleure con n aissan ce du vicus  
rom ain, qui sera sans doute acquise par une observation attentive du sou s-so l 
de la v ille , montrera peut-être que les lign es d irectrices du plan urbain ont 
déterm iné l ’im plantation du baptistère. C elu i-c i n ’était à l ’év id en ce  pas ré
servé aux pèlerins. Il pourrait avoir accom pagn é une ég lise  publique encore  
inconnue s ise  dans son vo isin age (la  région au sud-est du baptistère n ’est pas 
encore exp lorée). D ans cette h ypothèse, on aurait là le  prem ier centre du ser
v ice  pastoral d ’une paroisse en form ation.

Il est en tout cas s ig n ifica tif  que les transform ations (dès le  X Ie s ièc le) des éd i
fice s  con ven tuels, au cours d esq u elles le  bâtim ent du baptistère est d ém oli, 
coïncident avec un m om ent où l ’é g lise  Sain t-S ig ism on d  n ’a sans doute plus de 
fonction  funéraire et était d ispon ib le pour l ’usage de la paroisse. C ’est seu le 
m ent en 1624, quand disparaissent les fonts ér igés sur la cu ve de l ’ancien bap
tistère que l ’ég lise  S ain t-S ig ism on d  obtient d ’avoir ses propres fonts baptis
m aux (B lo n d el  1949, p. 22).

L ’ég lise  S ain t-S ig ism on d , assurém ent centre paroissial au m ilieu  du 
X IIe s ièc le , pouvait l ’être déjà dans la d eu xièm e m oitié du X e s ièc le  ou au 
début du X Ie, quand l ’abbaye s ’en réserve la propriété dans une bulle inau
thentique q u ’e lle  fait rem onter au m ilieu  du IX e sièc le . Il ne serait pas éton
nant que cette ég lise , tout en dem eurant lieu de pèlerinage, so it d even u e le  
centre du serv ice paroissial peu après la fin  de l ’époque carolingienne, quand  
s ’éteint la m ode des ég lise s  funéraires. Q uoi qu’il en soit, cette ég lise  paraît 
avoir été en lev ée  au m onastère par l ’év êch é , probablem ent dans le  cadre d ’un 
con flit de juridiction. E lle ne figure plus dans les p ossess io n s abbatiales 
con firm ées par le S a in t-S iège en 1146. E lle  est «donnée» par l ’évêq u e à 
l ’abbaye en 1163-1168  p o s t  co n tro v ers ia ln [ . . . ]  d iu ciu s h abitan t. E lle restera 
dès lors l ’ég lise  paroissiale de Saint-M aurice et de sa région.

V . D ep uis la fin  du X IIe sièc le , le  territoire de la paroisse de Saint-M aurice est 
resté longtem ps stable. Les d écès enregistrés lors de la peste de 1349 étaient



ceux des habitants de la v ille  de Saint-M aurice et des v illa g es ou ham eaux de 
M o r d e s , A rbignon (C o llon ges), D orénaz, A lesses , E vionnaz, M ex, E pinassey  
et V érossaz (D ubuis  P. 1980, p. 13). Plus tard, le territoire a été d im inué par 
la création de paroisses n ouvelles: O utre-R hône (C o llon ges et D orénaz) dans 
la Ie m oitié du X V IIIe s ièc le , E vionnaz et V érossaz peu avant le m ilieu  du 
X IX e sièc le . M o r d e s  ne fait plus partie de la paroisse S aint-S igism on d  depuis  
l ’époque de la R éform e protestante, où le v illage a été rattaché à B ex . V oir  
aussi la notice de la paroisse de *L avey. On retrouve donc le  territoire de la 
paroisse de S aint-S igism on d  de la fin du XIIe sièc le , dans les lim ites des co m 
m unes actu elles de Saint-M aurice, V érossaz, M ex, E vionnaz, C o llon ges, 
D orénaz, a insi que dans la partie m éridionale de la com m une de 
L avey-M orcles.

SAINT-M AURICE DE LAQUES, v. L A Q U E S

SAINT-M ICHEL DE LA CLUSE

L ’ancienne abbaye bénéd ictine de San M ich ele  della  C hiusa (va llée  de Suse au 
Piém ont) a été fond ée en 9 8 3 /9 8 7  par H ugue le D écou su  (LTK , IX , co l. 162). E lle  
possédait dans le  d io cèse  de S ion  l ’ég lise  de *Port-V alais.

SAINT-NICOLAS, voir C H O U S O N

SAINT-PIERRE-DE-CLAGES (C om m une de C ham oson)

Prieuré bénédictin  dépendant de l ’abbaye d ’*A inay (L yon). Le v illage  se trouve 
dans la partie inférieure de la com m une actuelle de *C ham oson, de part et d ’autre 
de l ’ancienne route cantonale.

I. D ans la région de Saint-P ierre-de-C lages, S a u t e r , P V I, p. 80  m entionne un 
petit pot piriform e trouvé près de la gare. Il écrit aussi que l ’ég lise  «reposerait 
sur des murs rom ains». Sa source (A S S P A , 1915, p. 59 ), qui se réfère au rap
port de gestion  du départem ent de l ’Instruction publique pour 1915, ne signale  
pas la découverte de substructures rom aines m ais seu lem ent que l ’ég lise  
«deren Inneres so  bem erkensw erte röm ische Ü berreste au fw eist»  va prochai
nem ent être restaurée. Le rapport de gestion , écrit en français, em p lo ie  
l ’ad jectif «rom ains». Le con texte fait évidem m en t allusion  aux nom breux é lé 
m ents d ’architecture «rom ane» que l ’on vo it à l ’intérieur de l ’ég lise: ce la  per
m et de considérer le «rom ains» com m e une sim p le coq u ille  pour «rom ans».



II. L ’ég lise  de S aint-P ierre-de-C lages a été  étudiée notam m ent par B o u ffa r d  
1948 et D u buis 1967. Le prem ier attribue la construction originale de cette  
é g lise  au début ou du m oins à la prem ière m oitié du X Ie s iè c le  et le  second  
préfère la prem ière m oitié de ce  sièc le . L es poutres qui sont encore à leur 
place prim itive au-dessus des voû tes de la n ef ont fait l ’objet, de 1987 à 1989, 
d ’une étude dendrochronologique par M M . Christian et A lain  Orcel (L abo
ratoire R om and de D en droch ron ologie, M oudon; Réf. L R D 95 / R 1641B ). Sur 
la base de n eu f échantillons (m élèze) prélevés sur ces poutres, ils ont pu déter
m iner pour deux de ces  échan tillon s, une date d ’abattage «aux environs de 
1100» m ais «pas antérieur à 1077»  pour l ’un et «pas antérieur à 1046» pour 
l ’autre. Quatre échantillons sont estim és contem porains m ais n ’ont pas pu être 
datés. Pour trois autres enfin , la  date d ’abattage n ’est pas antérieure respecti
vem ent à 1000, à 941 et à 880.

A in si le sanctuaire aurait été éd ifié  vers la fin du X Ie s ièc le  ou au tout début 
du X IIe sièc le . En l ’absence de fo u illes , on  ignore si un ou plusieurs éd ifices  
sacrés ont ex isté  sur le site avant l ’é g lise  actuelle.

III. 1153: L ’ég lise  (ec c les ia  d e  C la g iis )  figure parmi les p ossess ion s con firm ées à 
l ’abbaye d ’*A inay par le S a in t-S iège.

1196 (G r e m a u d , C h artes, n° 28). U n acte est passé a p u d  Sanctum  P etru m  de  
C lagis.

1250: Le prieuré de C lages figure parmi les p ossess ion s con firm ées à l ’abbaye 
d ’*A inay par le S a in t-S iège.

D ès le X IIIe s ièc le  au m oins: L e prieur de C lages agit com m e représentant de 
l ’abbaye d ’*A inay à l ’égard des ég lise s  d ’*A ig le , de *Saxon  et de *R iddes.

1513 (A E  Fribourg, V alais I, II, p. 24 3 , cité  par H u o r  1986 d, p. 1445). Le 
prieur G uillaum e de la R avoire s ’entend avec le curé de R iddes pour que 
ce lu i-c i assure désorm ais la desservan ce relig ieu se de Saint-Pierre de C lages.

IV . N ous ne traitons pas ici de l ’histoire générale du prieuré, à laq uelle  H u o t  
1986 d a consacré des p ages exce llen tes . N ou s tenterons seu lem ent d ’exam i
ner certains problèm es qui touchent de plus près au propos de notre ouvrage.

La question  des origines de l ’é g lise  est actuellem ent insoluble. Tant q u ’on ne 
d isp ose pas d ’une enquête archéologique dans le sou s-so l, on ignore si un ou  
plusieurs sanctuaires anciens auraient précédé l ’éd ifice  actuellem ent debout. 
Le vocab le de Saint-Pierre, qui peut être fort ancien ou ne rem onter qu ’à 
l'époq u e des réform es m onastiques (dès le X e/X Ie s ièc le ), ne nous apprend  
rien de plus et les circonstances dans lesq u elles l ’abbaye d ’A inay est devenue  
propriétaire de C lages nous échappent totalem ent. Il est cependant tout à fait 
vraisem blable que l ’é g lise  éd ifiée  vers 1100 soit l ’oeuvre des bénédictins. Ses  
dim ensions assez  considérables suggèrent qu’e lle  était ce lle  d ’un prieuré dès



l ’origine. Un prieur de C lages est m entionné par H u o t  1986 d, p. 1452, en 
1202; on peut en  trouver un en 1150-1154  déjà dans un acte donné par 
F évêq u e de S ion  L ouis (voir * A ig le).

Le rôle du prieuré dans l ’exerc ice  du m inistère pastoral et sa p lace dans le 
cadre des circonscriptions paroissia les sont d iffic ile s  à cerner. Faute de ren
seignem ents sur ce  qui se  passait avant le tournant du m illénaire, on ne sait si 
le  territoire de C lages avait alors sa propre ég lise  ou relevait d ’une ég lise  
v o isin e  (*A rdon *C ham oson ou encore *Leytron). En 1315, le territoire de 
la com m u n itas d e  S. P e îro  fait partie de la seigneurie ép iscop ale  d ’Ardon- 
C ham oson (G re m a u d , D oc. n° 1384) m ais aucun texte n ’indique q u ’il con sti
tue une paroisse, ni s ’il relevait d ’Ardon ou de C ham oson. On peut seu lem ent  
admettre avec H u o t  1986 d, p. 1445 que le prieur ou son d élégu é assurait le 
service pastoral auprès des habitants de C lages.

E n  1513, ce  se rv ice , co n fié  te m p o ra ire m e n t au cu ré  de R id d es, co m p re n a it 
tro is  m e sses  en  sem ain e , la  v is ite  des  fam illes , les o ffic es  p a ro iss iau x  e t les 
co n fe ss io n s  tro is  fo is  p a r  sem ain e  en  ca rêm e  (H u o t  1986 d, p. 1445).

U n plaid  général est con voq ué en 1315 par le  lieutenant du «vid om n e de 
C ham oson». L ’assem b lée fait appel au tém oignage d ’h om m es âgés et d ignes  
de fo i pour rappeler (re c o rd a re ) la coutum e qui règ le les droits d ’usage en 
com m un des com m unautés d ’Ardon, de C ham oson, de C lages et de M agnot. 
Il en ressort que Ardon et C ham oson exercent ce s  droits sur le  territoire des 
quatre v illages, tandis que M agnot et Saint-Pierre de C lages ne les exercent 
avec eux que dans une portion réduite du territoire, chacun à proxim ité de son  
village.

L es rapports entre Saint-Pierre de C lages et C ham oson sont peut-être ressem 
blants à ceu x  qui ex ista ien t au départ entre le prieuré d 'A ig le  et l ’ég lise  
Saint-Jacques, m ais avec une évolu tion  ultérieure différente. Serait-ce un de 
ces cas où le  prieuré, fond é dans la paroisse, finit par y jouer un rôle plus 
important que le centre paroissial, et serait-ce pour ce la  que la  paroisse prim i
tive de *C ham oson est éc lip sée  au X IV e s iècle?

V . La paroisse de Saint-Pierre de C lages, détachée en 1945 de ce lle  de 
*C ham oson, ne figure évidem m en t pas sur la carte des paroisses de la fin du 
X IIe siècle .

SAINT-SÉVERIN, n° 37

I. V oir *C O N T H E Y  (R É G IO N ).

II. F ou illes et analyse architecturale de l ’ég lise , 1990 (bureau H.J. Lehner; d irec
tion loca le , A lessandra A ntonini).



A ucun vestige  d ’un sanctuaire pré-rom an n ’a été découvert, soit qu ’il n ’ait 
jam ais ex isté , soit que les travaux de rem aniem ent du sol (au X IX e sièc le  ou 
auparavant) l ’aient fait disparaître.

A . L ’ég lise  rom ane est construite d ’un seul jet. U ne large abside dont il ne 
subsiste que les am orces s ’ouvrait sur la nef. L ongueur totale de l ’éd ifice:  
27 m environ. La n ef était flanquée de deux collatéraux, séparés par des 
arcades et term inés à l ’est par un mur transversal rectiligne. L e cloch er est éd i
fié  par le  m êm e chantier sur l ’extrém ité du collatéral sud. L ’avant-choeur pré
sentait un niveau interm édiaire entre celu i de l ’abside et celu i de la  nef. 
Datation proposée: l ’analyse dendrochronologique des bois u tilisés dans la 
construction du cloch er situe l ’abattage des arbres entre 1120 et 1150. La 
construction  générale peut être attribuée au d eu xièm e quart du X IIe s iècle .

V oir A n to n in i 1994.

III. 1189 /1203  (G r e m a u d , C h artes, n° 30, p. 389). L e v illage porte déjà le nom  de 
Saint-Séverin: P etru s d e  S an cto  S everin o  cu ltive une v ign e pour le  chapitre et 
B arto lom eu s d e  S an cto  S everin o  tient des chanoines de l ’abbaye de Saint- 
M aurice un cham p à A ven .

1215 (G r e m a u d , C h artes, n° 36, p. 40 4 ). D ans l ’acte précisant le s devoirs  
des curés des paroisses relevant de l ’abbaye à l ’égard de l ’évêq u e de S ion , on  
voit que le curé de P lan-C onthey doit se  rendre au syn od e décanal à 
Saint-Séverin.

V ers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 209 0 ). La d écim e p ontifica le à verser par le 
curé de C onthey (Sain t-S éverin ) se m onte à 30  sous et pour son v ica riu s  à 
4  sols.

1428 (G re m a u d , D oc. n° 2 7 8 4 ). L ’assiette fisca le  des annates et de la d îm e 
p ontificale s ’é lèv e  pour le curé de C onthey (Sain t-Séverin ) à 15 livres et pour 
son v icariu s  à 4 0  sols.

1445 {V P). [...] C on teg io . Tit. S. S everin i qu ae e s t d e  co lla tio n e  e t don a tion e  
E p isco p i S. R. 2 0 0  f lo r .
[...] 5. P etro n ille  in bu rgo  C o n teg ii (sans m ention  du collateur).

IV . A  Saint-Séverin , M ü ller  1967, pp. 4 5 -4 6 , situe la fondation de l ’ég lise  au 
X IC/X IIC sièc le  «ou peut-être au X e/X Ie». Son hésitation s ’exp liq u e par le  fait 
q u ’il attribue davantage de poids à l ’attestation m anuscrite (X IIe s ièc le) de la 
recension  courte de la Vita  du saint, q u ’à ce lle  (X e s ièc le) de la recension  
longue (co m p o sée  vers 800).

N ous n ’avons pas à reprendre ici le problèm e de la ch ron ologie relative des 
deux recensions de la v ie  de Séverin , ni ce lu i de la présence historique du per
sonnage à Saint-M aurice. B . K r u sch  dans M G H , Scrip t, rer. m erov. t. III,



pp. 168-170 , cité  par B esso n  1913, p. 94. B esso n  1913, pp. 9 3 -1 1 3 , D u pont  
L a c h en a l  1928, pp. 187-199  et T h eu r illa t  1954, pp. 2 0 -2 7 , en ont abon
dam m ent traité. N ou s n ’avons pas le lo isir d ’exam iner qui, bien après le 
V Ie sièc le , avait intérêt à faire du Séverin  en sev eli à Château-Landon un abbé 
de Saint-M aurice guérisseur du roi C lovis.

Il nous im porte par contre de savoir quand l ’une ou l’autre recension  de la Vie 
a été connue en V alais. D ans une lettre adressée à L ou is, roi de France, 
R odolphe, abbé de Saint-M aurice, fait allusion , suivant la Vita, à Séverin  
abbé d ’A gaune et guérisseur du roi C lov is (B esso n  1913, p. 106). On peut 
sans doute admettre la date de 9 3 6 -9 5 4  proposée pour ce  docum ent par les  
auteurs du G a llia  C h ristian a  (t. XII, p. 7 9 3 ) et adm ise par B esso n  1913, 
p. 106, n. 3). On en conclura que la recension  lon gue de la Vita, com p osée vers 
800 , et qui a pu être connue en V ala is avant la fin  du IX e s ièc le , l ’était certai
nem ent avant le  m ilieu  du s ièc le  suivant. Il n ’est donc pas indispensable de 
suivre M ü ller  1967 dans sa préférence pour une date tardive.

V . A  la fin  du X IIe sièc le , le  territoire de la paroisse de Saint-Séverin  s ’étend à 
toutes le s loca lités de C onthey situ ées en -dessus de la plaine, ainsi qu’au 
ham eau de Place. En ont été séparés tous les v illages du haut (paroisse d ’Erde 
créée en 1929, com prenant aussi les v illages d ’A ven , de D aillon  et de 
Prem ploz).

S A L IN S , v. SIO N /P A R O ISS E

S A L V A N , v. O T T A N E L

S A L Q U E N E N , v. LO ÈC H E

S A V IÈ S E , n° 50

II. L ’é g lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques.

III. Fin X Ie/début X IIe s ièc le  (G r e m a u d , C h a rte s , n° 8, p. 351 ). Le rôle des p os
sessio n s et revenus du chapitre m entionne d ivers ham eaux de la région de 
S avièse . A près C handolin et G ranois et avant R oum az, O rm one, D io lly  et 
D rône, il m entionne c irca  Sanctum  G erm anum : VII cam pos.

1189 /1203  (G r e m a u d , C h artes  n° 30). L e rôle des terres et revenus du cha
pitre de S ion  m entionne in via  S an cti G erm ani, vinea  I, que con n om in a tu r



P elier . Pelier (alt. 6 8 0  m ) se trouve au bord du ravin de la S ionn e sur un v ieux  
chem in montant de S ion  à S av ièse . D ans le  m êm e rôle (p. 391 ) on nom m e  
P etru s d e  S an cto  G erm an o  et un S teph anu s p r e s b ite r  (curé de S av ièse?).

V ers 1217 (G r u b er  1932, p. 186 d ’ap rè s  F u r r er  III, p. 55 , sans in d ic a tio n  de 
so u rce ). [....] p r iu s  den u n tien t illis  d e  S a v ie si p u b lice  in ec c les ia  d e  S. 
G erm ano.

1224 (G re m a u d , D oc. n° 311 ). D onation  d e  d îm es  à  S ion , in loco  d e  la  
S o u tery t su b tu s viam  p e r  qu am  itu r d e  S edan o  a d  Sanctum  G erm anu m  de  
S avisia .

1264 (G re m a u d , D oc. n° 70 6 ). M ention  d ’A n selm e, curé de l ’ég lise  de 
Saint-G erm ain.

V ers 1343 (G r e m a u d , C h artes, n° 61). L ’é g lise  de Saint-G erm ain est de la 
collation  du doyen capitulaire de Sion.

IV . S elon  T a m in i-D éleze  1940, p. 266 , l ’é g lise  de S a v ièse  est p lacée sous le 
vocab le de Saint-G erm ain de Paris (V Ie sièc le). S elon  G ru b er  1932, p. 186, 
rien n ’em p êche qu’il s ’ag isse  du vocab le  originel. Pour sa part, M ü ller  1967, 
p. 4 4 , pense que le  patron originel de l ’é g lise  était saint G erm ain d ’Auxerre 
(V e sièc le ), son h om on ym e parisien étant pratiquem ent inconnu com m e titu
laire d ’ég lise  de M ilan à R egensburg et de la S u isse occid en ta le au Tyrol. Cet 
auteur adm et que la fondation de cette ég lise , proche de S ion , peut rem onter à 
une époque ancienne.

Il est du m oins certain qu’un sanctuaire d éd ié à Saint-G erm ain avait déjà 
donné son nom  au v illage  de S a v ièse  vers la fin du X Ie sièc le . Son origine  
(peut-être une ch ap elle  succursale?) et son développ em en t ne pourront être 
connues que par une recherche archéologique. Le fondateur est peut-être 
l ’évêqu e. Q uoi qu ’il en soit, nous proposons une sim ple succursale vers le 
m ilieu  du X e s ièc le  et une paroissiale à la fin du X IIe s iècle .

On ne sait pas quand l ’é g lise  de S a v ièse  est d even u e p ossess ion  du chapitre 
sédu nois et particulièrem ent de son d oyen  de S ion . L ’absence de toute rede
vance due par cette é g lise  dans les rôles de revenus du chapitre vers 1200 et 
vers 1250 s ’expliquerait si alors déjà e lle  ne relevait pas de la généralité du 
chapitre m ais du b én éfice  du doyen .

V oir aussi *SIO N , ég lise  Saint-Jean de la Mura.

V . Le territoire de la paroisse n ’a pas subi de m odification  notable depuis la fin  
du X IIe sièc le . Il se retrouve donc dans les lim ites de l ’actuelle com m une.



L ’abbaye b énéd ictine de S avigny-en -L yonn ais (dép. R hône, F) est à l ’origine  
un m onastère royal, donné en 852  à l ’archevêque de L yon par l ’em pereur 
Lothaire. R éorganisée au X Ie s ièc le  avec l ’aide de C luny, e lle  reçut 
d ’A n selm e (acte de 1025) de nom breuses propriétés, dont plusieurs servirent 
à la fondation du prieuré de *Lutry.

III. 1025 (M G H , R u dolfin ger, n° 165). A n selm u s  (sans qualification) désireux  
d ’entrer en  relig ion, du consentem ent de sa m ère et de son frère G unfredus  
donne à l ’abbaye de Saint-M artin de S avigny tout ce  qu’il p ossèd e en alleu et 
ce  qui doit lui revenir dans les com tés de Vaud, d ’A oste , du V ala is et du 
Varais. L ’acte de 1025 constate l ’entrée en p ossess io n  par le  lib e r  m iles  
V uilhelm us, au nom  de l ’avou é de S avigny, de l ’objet de la donation, rem is 
par A n selm u s, avoué du donateur. C et A n se lm e (le  donateur) n ’est pas sûre
m ent id en tifié  par les éditeurs qui suggèrent toutefo is A n selm e père de 
f  évêqu e d ’A oste  du m êm e nom  {M G H , R u dolfin ger, n° 81 et 91 , resp ective
m ent 9 9 7  et 1001 /1002 ). D ans le cartulaire de S avigny, ce  texte est précédé du 
titre D e ec c le s ia  sa n c ti M artin i d e  L u striaco .

S A X O N , n° 27

II. E xam en archéologique de l ’éd ifice , parois intérieures et fou ille  du so l 1958 - 
1960 (F .-O . D ubuis). A n alyse architecturale intérieure et extérieure 1991 
(P. E lsig).

A . Petit sanctuaire à n e f  rectangulaire term iné à l ’est par une abside en 
d em i-cercle. Petite annexe contre le haut de la nef, près de l ’angle nord-est. 
N ou s n ’écarterions pas un prem ier cloch er de bois éd ifié  sur cette base. 
L ongueur totale de l ’éd ifice: 13,60 m. D atation proposée: X Ie siècle .

B . R em placem ent de la petite annexe nord par un clocher. C ette adjonction  
m arque le  p lus vraisem blablem ent l ’a ccession  au statut paroissial. A  cette  
ég lise  appartient encore la tom be de prêtre dans laquelle F.-O . D ubuis a 
trouvé une patène et les débris d ’un ca lice  d ’étain pour lequel G. C assina pro
p ose «une datation oscillan t entre le  d eu xièm e tiers et la fin  du XIIIe sièc le»  
(E lsig  1992, p. 303). D atation p rop osée pour le  clocher: fin  du X IIe s ièc le  ou 
début du X IIIe siècle .

V o ir  E lsig  1992.

III . 1153: L ’ég lise  (ec c le s ia  d e  Saxone)  figure parmi les p ossess io n s con firm ées à 
l ’abbaye d ’*A inay par le S a in t-S iège.

1250: L ’é g lise  figure parmi les p ossess ion s confirm ées à l ’abbaye d ’*A inay  
par le  Sain t-S iège.



1276 (E lsig  1992, p. 29 3 , note 12). On m entionne, parmi d ’autres m aisons  
dans le castru m  de Saxon, la dom u m  p re sb ite r i e iu sdem  loci.

1445 (V P ). Prem ière attestation du vocab le  de Saint-M aurice. Le droit de c o l
lation est exercé par le prieur de Saint-Pierre de C lages.

IV . Le prem ier sanctuaire se dressait fort près du château qui appartenait aux 
m ilite s  de Saxon jusq ue dans la secon d e m oitié du X IIIe sièc le , où leurs d es
cendants et su ccesseurs le vendirent avec son m andem ent à la m aison  de 
S avoie. Le com te Philippe bâtit sur le m êm e em p lacem ent un nouveau châ
teau dont la tour subsiste encore (B l o n d el  1954 b, pp. 165-174).

La construction du château des m ilites  de Saxon sur cette hauteur, facile  à 
défendre, rem onte très vraisem blablem ent au cours du X Ie sièc le . E lle  doit 
coïncider avec la transform ation d ’un v ieux  dom aine terrien en seigneurie.

Le ch oix  de Saint-M aurice com m e patron du sanctuaire créé au X Ie s ièc le  
relève probablem ent d ’une d évotion  du seigneur local à l ’endroit d ’un saint 
m ilitaire.

L ’éd ification  de ce  sanctuaire tend sans doute à créer, dans le  territoire d ’une 
paroisse ancienne, un centre relig ieu x  propre à la seigneurie. Il a pu jou ir dès 
son origine du statut paroissial ou passer d ’abord par un statut de succursale. 
L ’ég lise -m ère pourrait être ce lle  de *R iddes ou peut-être ce lle  de *Leytron.

Etroitem ent lié  au château, le prem ier sanctuaire nous paraît être une fonda
tion des m ilite s  de Saxon. Il a cependant pour patron en 1153 l ’abbaye b én é
d ictine d ’*A inay. L ’ép oq ue à laquelle ce  droit est parvenu au m onastère n ’est 
pas connue. La donation à *A in ay peut être très proche de l ’éd ification  du 
sanctuaire.

V . Le territoire de la paroisse n ’a pas subi de m odification  notable depuis la fin  
du X IIe sièc le . Il se  retrouve donc dans les lim ites de F actuelle com m une de 
Saxon.

S E M B R A N C H E R , n °2 1

II. L ’ég lise  paroissiale (Saint-É tienne) reconstruite au X V IIe sièc le , n ’a fait 
l’objet ni de fou illes ni d ’analyse archéologique. Le cloch er du Bas M oyen  
A g e subsiste encore. La petite ch ap elle Saint-Pancrace, qualifiée de rom ane 
par E. W ick, était en fort m auvais état lors de sa d ém olition  en 1892. E lle se 
trouvait au nord de la partie occid en ta le de la nef, de l’autre cô té de la ruelle 
(B lo n d el  1961, fig . 1 et p. 273 ). La topographie pourrait être m ieux connue si 
on utilisait les reconnaissances m éd iéva les du bourg et aussi le plan de 1868  
aux archives de Sem brancher.



III. 1150-1162  (1 1 5 9 - 1162?): L ’é g lise  de Sem brancher est probablem ent donnée  
aux ch an oines du *M ont-Joux (v. texte de 1163) par V évêque L ouis.

1177, 1204: L ’é g lise  de Sem brancher (ec c les ia  scinoti P a n cra tii d e  B ranchi) 
figure au nom bre des p ossess ion s con firm ées à la m aison  du *M ont-Joux par 
le  S a int-S iège.

1286: L ’é g lise  de Sem brancher (ec c les ia  S an cti S teph ani d e  S ancto  
B ra n ch erio ) figure au nom bre des p ossess ion s con firm ées à la m aison du 
*M ont-Joux par le S a in t-S iège.

1766: La ch ap elle  Saint-Pancrace est m entionnée dans le  procès-verbal de la 
v isite  pastorale: In bu rgo; sacellu m  sa n c ti P an cra tii.

IV. L e vocab le prim itif de saint Pancrace est attesté dans le  Haut M oyen  A g e en  
Italie, en A ngleterre et aussi en R hétie, ainsi que le rappelle M ü l l e r  1967, 
p. 25 , qui ajoute qu’il a p assé de là  à la région  de Lucerne au IX e sièc le , avant 
d ’être répandu un peu partout au IX e/X e sièc le . C et auteur situe l ’apparition  
du vocab le  à Sem brancher dans la fourchette IX e/X e-X IIe sièc le . Il nous paraît 
toutefo is que la situation du v illage, sur l ’itinéraire d ’Italie en A ngleterre par 
le  M ont-Joux, perm et de proposer une date p lus ancienne, entre la fin du 
V Ie s ièc le  et le  m ilieu  du V IIIe. Il ne faut pas n ég liger en effet la position  très 
favorable de Sem brancher, à la rencontre des deux va llées de B agn es et 
d ’Entrem ont, où une occupation  à l ’époque rom aine est b ien  attestée.

L es droits de la m en se ép iscop a le  sur cette ég lise , attestés au X IIe sièc le , ne 
su ffisent pas pour en attribuer la fondation à l ’évêch é. L ’étude archéologique  
du sou s-so l de l ’ég lise  et de ce  qui pourrait rester sur l ’em p lacem ent de la cha
p elle  Saint-Pancrace apporterait probablem ent d ’utiles écla ircissem ents.

V. L e territoire de la paroisse à la  fin  du X IIe s ièc le  correspond à celu i des 
com m un es actuelles de Sem brancher et de B overnier (paroisse séparée au 
X V IIIe s iècle).

SIERRE /  RÉGION (voir aussi *G É R O N D E , »L A Q U E S, »V IL L A )

III. V ers 800  (»Saint-M aurice, abbaye III). D ans l ’«acte de fondation» de 
l ’abbaye, S id rio  et B ern ona  figurent, l ’une après l ’autre, parmi les cu ries  cen 
sées donn ées à l ’abbaye en 515  par saint S igism ond .

Fin X Ie/début X IIe s ièc le  (G r e m a u d , C h artes, n° 8). L e rôle des p ossession s  
et revenus du chapitre de S ion  indique in p o te s ta te  o p p id i S idrio , decim um  
e p isco p a lis  re i e t vineam  unam .



1052 (*S ion , chapitre). L ’évêqu e A ym on  donne à son chapitre tout ce  qui, in 
p o te s ta te  qu e d ic itu r  S idrus, provient de l ’alleu qui fut à V uitger le Gros, 
ex cep to  ilio  q u o d  p e r  con cam biu m  F este  m e  da tu m  fu it.

Fin du X IIe siècle: dans la cop ie , avec retouches de l ’«acte de fondation» de  
l ’abbaye de *Saint-M aurice, on retrouve parmi les cu rtes, S idrium , puis, après 
L oèch e et B ram ois, B ernona.

V ers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 2 0 9 0 ). La liste des som m es dues au titre de la 
d écim e p ontifica le m entionne, entre L oèch e et G ranges, cu ra tu s d e  L aqu es, 
olin i a p p e lla ta  d e  G iron da  X L  s., cu ra tu s d e  Villa X  s. P r io r  d e  G iron da  XXVs.

1376 (A C S , tir. 21/n° 28 ). D éc im e p ontifica le p rélevée en  1376 et 1377 sur 
ordre du pape G régoire XI: liste des b én éfices astreints; le s m ontants dus sont 
indiqués pour un terme, so it la m oitié  de la d écim e à payer; le docum ent 
indique en outre si le m ontant a été versé ou non. D ans la région  de Sierre sont 
m entionnés, entre L oèch e et G ranges, cu ra tu s d e  L aqu es X X  so l.;  p r io r  de  
Yllyex p r o  rebu s d e  S yrro  IIII°r so l.;  cu ra tu s d e  V illa V  so l.;  cu ra tu s d e  S yero  
III so l. d. - G r u b er  1932, p. 24  (su iv i par M ü ller  1967, p. 4 2 ) cite  ce  docu 
m ent sous la date de 1375.

1428 (G r e m a u d , D oc. n° 2 7 8 4 ). La liste des taxes (assiettes f isca les) des  
annates et des d écim es des b én éfices du d io cèse  de S ion  m entionne, entre 
L oèch e et G ranges, cu ra tu s d e  L aqu es X X  Ib., cu ra tu s d e  Villa V  Ib., cu ra tu s  
d e  S irra  L X X  s., cu ra tu s G iro n d e  V lb., P r io r  d e  li l ie s  p ro  rebu s qu as ten et 
a p iid  S u rro  / / / /  lb.

IV . D e toutes les paroisses de la région  de Sierre, aucune n ’est m entionnée avant 
le d eu x ièm e tiers du X IIIe sièc le . C e constat de fait exp liq u e les d ifficu ltés que 
l ’on rencontre dans la recherche d ’un ou de plusieurs centres prim itifs. L es  
progrès de l ’enquête, de 1923 à ce  jour, m ontrent par quels m oyen s quelques- 
uns au m oins des ob stac les ont pu être levés.

T a m in i 1923, p. 4  ss., qui ne d isp ose que des textes d ’archives, situe à V illa  le  
centre de la cu rtis  de Sierre donnée en 515  par saint S ig ism on d  à  l ’abbaye 
d ’A gaune. Il pense retrouver les lim ites de ce  territoire, de part et d ’autre du 
R hône, dans ce lle s  d ’une seigneurie ép iscop a le  de Sierre, du fond du val 
d ’A nniviers aux alpes bernoises. Pour lui, V église-m ère de ce  vaste territoire 
est S ain t-G in iez de * V illa , dont se  seraient séparés, à partir de 1200, C halais, 
Vercorin, Saint-M aurice de L aques et G éronde. B lo n d el  1953 c, p. 50  voit 
plutôt à G éronde le centre du dom aine et une é g lise  ancienne dont V illa  aurait 
été séparée. C ’est aussi le point de vue adopté par M ü ller  1967 p. 4 1 -4 2  qui, 
au vu du vocab le , propose une création de l ’é g lise  de G éronde au V IIe/  
V IIIe sièc le . Pour lui, la grande et ancienne paroisse de G éronde aurait fait 
place au X IIIe/X IV e sièc le , à 4  paroisses: G éronde, V illa , Laques et Sierre.

Trois sortes d ’élém en ts nouveaux perm ettent d ’avancer quelque peu dans la 
recherche: les fou illes pratiquées dans les ég lise s , des exam ens plus précis de 
textes déjà connus et une vue plus large sur les orig ines paroissia les du V alais.



L ’enquête archéologique faite à Saint-M artin de *G éronde (II) révèle aux 
origines de ce  sanctuaire une grande ég lise  construite au m ilieu  ou dans 
la d eu xièm e m oitié du V e s ièc le  et m anifestem ent destin ée à accueillir un 
peuple. L e m êm e genre de recherche appliqué à S aint-G in iez de *V illa  (II) a 
m is au jour un oratoire ou une petite é g lise  précarolingienne (V IIe, voire 
V Ie s ièc le ) dans un con texte de murs rom ains. Les fou illes et l ’analyse de 
l ’ég lise  du M arais (Sierre) ont perm is de retrouver les substructures de la cha
p elle  Saint-T héodule construite dans la d eu x ièm e d écenn ie du X IV e sièc le  et 
bientôt transform ée en ég lise  paroissiale (D u buis  1973).

N os prédécesseurs ont fait grand cas de la m anière dont les listes étab lies pour 
la fisca lité  p ontifica le de 1364 à 1428 présentent les paroisses de la région.
La prem ière de ces  listes, où l ’on entend représenter l ’état des ch oses plus de 
trente ans après le  transfert du centre paroissial de G éronde à Sierre, m en
tionne le  curé de Laques en ajoutant o lim  a p p e lla ta  d e  G iron da , celu i de V illa  
et le prieur de G éronde, m ais n ’indique aucun curé de Sierre. La liste de 1428  
indique le  curé de Laques, ce lu i de V illa , ce lu i de Sierre, ce lu i de G éronde et 
le  prieur d ’Illiez pour ce  q u ’il a à Sierre.

L ’exp ression  oh m  a p p e lla ta  d e  G iron da  qui ne s ’accorde pas avec cu ra tu s d e  
L aqu es  qui précède, ne peut résulter que d ’un report arbitraire dans le corps du 
texte de quelque note m arginale ou interlinéaire mal com prise par le cop iste  
(D u buis  1977, note 36). Il ne con vient donc pas de penser que l ’ég lise  de 
Laques était «autrefois appelée de G éronde» (G r e m a u d ,V , p. X X V II), ni de 
considérer que Laques avait su ccéd é à  G éronde (M ü ller  1967, p. 42). 
D ’ailleurs on sait que l ’ég lise  où l ’on a installé en 1331 le  centre paroissial 
transféré de G éronde, est ce lle  du M arais (Sierre) et que la ch ap elle  dont pro
cèd e cette n ou velle  ég lise  avait été bâtie «dans les lim ites de la paroisse de 
G éronde» (D ubuis  1973, p. 175).

L ’absence du curé de Sierre dans la liste de 1364 environ et sa présence dans 
ce lle  de 1376 (qu ’il attribue à  1375) a conduit M üller  1967, p. 42 , à  fixer  
entre 1364 et 1375 l ’apparition d ’une véritable paroisse au M arais. D ’autre 
part, la m ention du «curé de G éronde » dans la liste de 1428 a conduit le  m êm e  
auteur à  voir quatre paroisses su ccéder à l ’ancienne grande paroisse de 
G éronde (G éronde, V illa , Laques et Sierre). Or il n ’y a pas de curé de G éronde 
en 1428, puisque cette é g lise  appartient alors depuis quelques années au cou 
vent des Carm es. Il faut donc chercher une solution  n ou velle  aux problèm es  
p osés par l ’apparente bizarrerie de ces  listes.

La com paraison  des assiettes fisca les données en 1428 et des d écim es à payer 
vers 1364 et en  1376 paraît ouvrir une vo ie . A  l ’éch e lle  du d iocèse , presque 
tous les contribuables ont le  m êm e revenu fisca l vers 1364, en 1376 et en 1428 
encore, ce  qui relève sans doute m oins de la réalité économ iq ue que d ’un sy s
tèm e d ’estim ation  figé . En ce  qui concerne la région  de Sierre, V illa  et Laques 
en sont un bon exem ple.

La d écim e à payer vers 1364 par le «prieur de G éronde» (25 sous) correspond  
à une assiette fisca le  de 12 1/2 livres. Or, si l ’on additionne les assiettes f is 



ca les indiquées en 1428 pour le  «curé de Sierre» (70  so ls  so it 3 1/2 livres) pour 
le «curé de G éronde» (5 livres) et pour le «prieur d ’Illiez»  (4  livres) on obtient 
aussi un total de 12 livres 1/2.

La rubrique relative, vers 1364, au «prieur de G éronde» n ’est pas réaliste: à 
cette date-là, les chartreux ont quitté G éronde depuis dix ans et la  m aison  est 
vacante. La rubrique est le  plus vraisem blablem ent reprise d ’une liste anté
rieure à 1331, c ’est-à-d ire à l ’ép oq ue où le  prieur installé par A bon dan ce à 
G éronde payait la d écim e à la  fo is  sur ses revenus en tant que curé, en tant 
q u ’adm inistrateur du prieuré et aussi d ’autres b ien s propriétés de l ’abbaye 
d ’A bondance et d istincts des prem iers. On n ’a pas pris la  p eine vers 1364, de 
mettre à jour la v ie ille  rubrique en indiquant le  détail des débiteurs qui res
taient astreints. La liste de 1376, en revanche, reflète la situation réelle: e lle  
m entionne deux débiteurs, le  curé de Sierre et le  prieur d ’Illiez , sans faire la  
m oindre allusion  à un prieur de G éronde.

En 1428, après l ’installation  des Carm es à G éronde, la liste est de nouveau  
m ise à jour. On y voit que le curé de Sierre payait sur les revenus proprem ent 
paroissiaux (qui avaient été transférés de G éronde au M arais), tandis que le  
prieur d ’Illiez payait sur certains b iens de Sierre qui étaient restés à l ’abbaye 
d ’A bondance, et que le prieur des Carm es de G éronde (appelé par erreur 
«curé») était astreint en raison de revenus non paroissiaux qui avaient passé  
d ’abord au Chartreux, puis aux Carm es. Le revenu fisca l du curé de Sierre, 
très bas, n ’est toutefo is pas le  p lus m ince de ceu x  qu’on enregistre en 1428.

On est a insi au clair sur la situation, à Sierre (M arais), à V illa  et à Laques des  
cures existant dans la région un peu avant le  m ilieu  du X IV e s iècle . L e seul 
détail qui échappe aux listes de d écim es est l ’union qui exista it depuis  
quelques d écen n ies entre les paroisses de *V iIla et de M usot.

Pour la topographie des territoires ainsi desserv is, on peut admettre que 
Saint-M aurice de *Laques était l ’é g lise  de la plus grande partie du coteau  dont 
la zon e inférieure (sau f V eyras), d esserv ie par *V illa  et M usot, était lim itée  
au sud par la paroisse de Sierre. C ette description s ’accorde avec les vu es de 
C o n n e  1991, p. 4 2  ss. qui décrit aussi l ’évolu tion  ultérieure de ces  paroisses  
(voir croquis de situation des territoires dans D u buis  1977, p. 310).

La question  des orig ines p aroissia les dans la région sierroise peut être p osée  
aujourd’hui de façon n ou velle . La d écouverte archéologique, à G éronde et à 
V illa , de sanctuaires rem ontant au prem ier m illénaire ne fournit que les pre
m ières données du problèm e. La totalité de leur sign ification  ne pourra toute
fo is  être acqu ise qu’après des recherches analogues dans les deux autres 
centres connus au B as M oyen  A ge: Saint-M aurice de *Laques et M usot.

Il n ’ex iste  aucun texte capable de jeter une lum ière directe sur le  contexte  
des lieux de cu lte m is au jour par les archéologues. L ’ «acte de fondation»  
de l ’abbaye de *Saint-M aurice serait-il une source de lum ière indirecte?  
C om p osé vers 800 , il atteste au m oins ce  que le m onastère pensait alors de ses  
origines. Certains des élém en ts de cette «tradition» sont év idem m en t lég en 



daires et l ’on ne sait dans q uelle m esure les dom aines (cu rie s ) attribués à la 
générosité de saint S ig ism ond  rem ontaient réellem ent à une si lointaine  
origine. L e docum ent indique dans une lon gue énum ération les élém ents qui 
peuvent faire partie de ces  c u r te s : on n ’y voit aucune m ention d ’ég lise s  ou 
d ’oratoires. D ’autre part, il serait im prudent d ’im aginer que chacune des 
cu rtes  était si grande qu ’e lle  pouvait contenir tous les élém ents énum érés au 
niveau des principes.

D eu x  cu rtes  m entionnées entre ce lle  de C onthey et ce lle  de L oèch e intéressent 
particulièrem ent notre propos: S id rio  et B ernona. L ’h istoriographie identifie  
la prem ière avec Sierre et fait peu de cas de la seconde. D e la cu rtis  de Sierre, 
Tam ini voyait le  centre à V illa , tandis que B londel et les auteurs subséquents 
ont in cliné pour G éronde. A  vrai dire, il est aujourd’hui bien d iffic ile  sinon  
im possib le, de situer exactem ent sur le  terrain le  S id rio  de l’«acte de fonda
tion» (q u ’il so it du V Ie s ièc le  ou plus vraisem blablem ent vers 800). Il est assez  
curieux que le château ép iscopal de «Sierre» qui su ccèd e probablem ent au 
centre de la p o te s ta s  de Sierre m entionnée en 1052, se  trouve sur la m êm e c o l
lin e que l ’é g lise  Saint-M artin «de G éronde». La paroisse et son curé portent le 
titre de G éronde et V ecclésiastiq ue ne sera appelé «curé de Sierre» qu ’après le 
transfert du s ièg e  paroissial de G éronde au M arais. C es considérations ouvrent 
peut-être une p iste de recherche. L e dom aine appelé S idrio  dans le  prem ier 
m illénaire aurait-il, au X Ie sièc le , été équipé d ’un château situé à l ’écart de son  
ancien  centre d ’exploitation, à G éronde, sur une co llin e  facile  à défendre? On  
constate de tels é lo ign em en ts à M artigny, à B ex  et dans une m oindre m esure  
à A ig le . Quant à l ’ancien centre d ’exp loitation , il n ’aurait pas ce ssé  pour 
autant d ’être occup é. Il aurait ainsi con servé le  toponym e de Sierre dans la 
région où on l ’aperçoit au X IV e sièc le , et où il est dem euré ju sq u ’à nos jours. 
D ans le  prem ier m illénaire, ce  lieu , terrain fertile, facile  à irriguer et proche du 
grand chem in  de la va llée , aurait fort bien convenu aux b eso in s d ’un centre de 
cu rtis.

Le dom aine de B ern ona  p ose lui aussi un problèm e d iffic ile . Le toponym e  
Bernunes s ’est con servé sur le  coteau  et au pied de ce lu i-c i entre la S ign ièse  et 
la R aspille . Il se  trouvait au M oyen  A g e dans une petite seigneurie dont l ’h is
toire est étroitem ent lié e  à ce lle , vo isin e , de M usot. L es lim ites du territoire de 
ces deux seigneuries, qui paraissent bien avoir form é en sem b le la paroisse de 
M usot, ne peuvent plus être déterm inées exactem ent (G o n n e  1991, p. 39  ss.). 
Il est probable que, dans le prem ier m illénaire, la cu rtis  de Bernona se trou
vait, en tout ou en partie, dans cette région. L e centre d ’exp loitation  était-il à 
M usot, où seront plus tard l ’é g lise  et une tour seigneuriale, ou bien aux 
Bernunes où S a u ter  P V  I, p. 139 ss., sign ale une tom be rom aine au riche 
m obilier? La réponse appartient peut-être aux archéologues.

L ’attention portée à ce  qu’ont pu être dans le  Haut M oyen  A g e les dom aines de 
Sierre et de Bernona ne touche q u ’une partie de la région de Sierre. Certains de 
nos prédécesseurs sont a llés trop vite en b esogn e en proposant, m ais sans 
preuves, d ’identifier le  territoire de la cu rtis  de S idrio  avec celu i (m al connu) 
de la seigneurie m éd iévale de Sierre.



D epuis les recherches m en ées par H ans-Jörg Lehner dans le sou s-so l de la 
ch ap elle  de V illa , on sait q u ’un im portant bâtim ent rom ain ex ista it à cet 
endroit et qu’un oratoire, voire une petite ég lise  occupait une partie de sa sur
face avant l ’époque carolingienne. Il pourrait s ’agir du centre d ’une troisièm e  
cu rtis. D ans le  territoire de la paroisse m éd iévale de V illa  ex istent aussi 
d ’im portants restes de bâtim ents rom ains à M uraz (environ  7 5 0  m  au N E  de 
Saint-G in iez). D ’autre part, on a repéré les restes d ’un vaste éd ifice  rom ain, 
peut-être des therm es publics ou privés, à quelque 4 0 0  m au SE de la m êm e  
é g lise  ( C D A V  1993, p. 4 9 6 -4 9 9 )  et, à une centaine de m ètres au SO  de ce  
bâtim ent, aux L iddes, des tom bes du IV e s ièc le  ont été sign a lées (S a u ter  
P V l l ,  p. 25).

Enfin, un cim etière «nettem ent rom ain» a été observé à C onzor, à environ  
5 0 0  m de l ’é g lise  Saint-M aurice de Laques, à l ’est de la M onderèche (S a u ter  
P V  I, p. 114). Cette découverte, si e lle  n ’im plique pas forcém ent l ’ex isten ce  
de vestiges rom ains dans le sou s-so l de l ’ég lise , indique néanm oins la p roxi
m ité d ’un habitat rom ain. U ne enquête archéologique est donc souhaitable.

D ans le con texte de tant de trouvailles, qui laissent encore bien des problèm es  
en suspens, on peut m aintenant exam iner la sign ification  de l ’ég lise  
Saint-M artin de G éronde. D ans l ’état actuel de la recherche archéologique en  
am ont du Lém an, et m ise  à part la cathédrale d ’O ctodure, on ne connaît, du 
m ilieu  à la fin du V e s iè c le , aucun éd ifice  relig ieux qui so it bâti sur un plan 
aussi vaste et aussi sûrem ent établi. On est év idem m en t en p lein e période de 
m ission  et, dans les cam pagnes, on  ne repère guère alors que de m inuscules  
oratoires funéraires. Qui donc a pu bâtir, en dehors des petites v ille s , un éd i
fice  capable d ’accueillir  si com m odém ent le peuple?

B ien antérieure à la fondation de l ’abbaye de Saint-M aurice, la création de 
ce  sanctuaire ne saurait être son oeuvre. L ’absence de caractère funéraire, 
com m e d'ailleurs le s d im ensions excep tion n elles, rendent bien peu probable 
l ’in itiative d ’un propriétaire de dom aine. L ’h ypothèse la p lus vraisem blable  
est que l ’évêqu e, à l ’époque où se perfectionnait l ’équ ipem ent ecc lésia l 
d 'A gaun e, d ’O ctodure et de S ion , a créé à G éronde un centre m issionnaire de 
cam pagne doté du m êm e statut (étroitem ent lié  à la cathédrale) que les ég lise s  
de ces  petites v ille s  (v ic i). M ichel Tarpin a attiré notre attention sur de telles  
fondations dans le d io cèse  de Tours de 4 8 8 /8 9  à 552 .

Q uels ont pu être les rapports entre cette antique ég lise  et les d ifférents lieux  
de cu lte créés plus tard dans la région? D ans la d eu x ièm e partie du présent 
ouvrage, nous avons constaté que durant presque tout le prem ier m illénaire, la 
distribution topographique des lieux de cu lte dans la cam pagne dépend de la 
volon té des «grands» propriétaires terriens bien plus que d ’un plan de d év e
loppem ent systém atique conçu  par l ’évêqu e. A in si, la m éthode de création de 
paroisses par le dém em brem ent p rogressif et contrôlé du territoire relevant 
d ’une ég lise  ancienne, telle  qu’on l ’a pratiqué régulièrem ent depuis le  Bas 
M oyen A ge, ne saurait servir sans autre de m od èle pour décrypter l ’évolu tion  
de la pastorale dans le prem ier m illénaire.



On ne peut donc que suggérer l ’am biance dans laquelle a pu, avant l ’an m il, 
se d évelopper le serv ice pastoral dans la région sierroise.

Au fur et à m esure que l ’organisation ecclésiastiq u e se précise, le sanctuaire 
de G éronde doit avoir servi d ’ég lise  baptism ale pour la région sierroise que 
nous étudions et peut-être aussi pour les territoires de la rive gauche du R hône  
(C hippis, C halais, V ercorin, A nniviers?).

Durant l ’époque m érovingienne, quand les dom aines hérités de l ’époque  
rom aine seront équ ipés d ’oratoires (com m e on le vo it déjà à V illa ), ce s  der
niers accueilleront la «fam ille»  du propriétaire, tandis que le peuple, dans la 
m esure où il fréquente les o ffices , ira à G éronde. Un peu plus tard, quand cer
tains oratoires dom aniaux auront acquis un statut d ’ég lise  privée, le peuple du 
dom aine, com m e les m aîtres, pourra y fréquenter les o ffices . Pour les bap
têm es toutefo is, le  desservant loca l conduira ses paroissiens à l ’ég lise  baptis
m ale. E nsuite peut intervenir l ’autorisation, réservée à l ’évêq u e, d ’adm inistrer 
le  baptêm e dans l ’ég lise  dom aniale. U n tel statut se généralisera quand sera 
créé un réseau paroissial com p let (X Ie/X IIe sièc le). M ais durant la lente é v o 
lution qui se produit du V Ie au X e sièc le , les sanctuaires dom aniaux, construits 
et d évelop p és par l ’in itiative des propriétaires ne seront, pas plus que leurs 
desservants, sou m is au prêtre desservant l ’antique ég lise  baptism ale.

L ’extrêm e com p lex ité  de la situation dans le Haut M oyen  A g e p ose des pro
b lèm es que l ’on ne résoudra pas de si tôt. Il faudrait d ’abord continuer  
l ’enquête archéologique, tant sur les sites rom ains de la contrée que dans 
l ’ég lise  de Saint-M aurice de Laques et dans la ch ap elle  de M usot, sans oublier  
l ’em placem ent de v illa g es abandonnés. On aurait ainsi un tém oignage archéo
log iq u e de ce  qui s ’est d évelop p é sur un substrat rom ain et aussi en terrain 
neuf, et peut-être aussi de petits sanctuaires d éla issés avant le tournant du m il
lénaire. On d isposera d ’un canevas général à partir duquel on pourra réfléchir  
à la m anière dont est né le  réseau paroissial du M oyen  A ge.

V . L es d onnées d ’en sem b le ne sont d ispon ib les que dans le  prem ier tiers du 
X IV e siècle . C ’est donc à cette époque que se rapportent les observations  
ci-d essou s. U n e représentation cartographique a été essa y ée  par D ubuis  1977, 
p. 310 , fig . 2. Il n ’est pas certain que cette topographie corresponde en tout à 
ce lle  de la  fin  du X IIe s iècle .

La seu le certitude est que l ’en sem b le touchait à l ’est la grande paroisse de 
*L oèch e et à l ’ouest ce lle s  de *G ranges et de *Lens.

Le territoire prim itif de la paroisse de Laques a été am puté par la création des  
paroisses de V enthône (X V IIe s.) et de M iège (X V IIIe s.). V eyras, dépendant 
prim itivem ent de Laques, a été rattaché (1 8 8 2 ) à la paroisse de M iège (G o n n e  
1991, p. 46 ) avant d ’avoir sa propre paroisse au X X e sièc le . On retrouve donc 
le  territoire de l ’ancienne paroisse de Laques dans les lim ites des com m unes  
actu elles de M iège , V eyras (partie occid en ta le), V enthône, M ollen s et 
R andogne. N oter que la lim ite entre les anciennes paroisses de Laques et de



Lens a fait l ’objet de quelques d ifficu ltés de détail con n ues depuis le  
X V Ie s ièc le  (voir C o n n e  1991, p. 46).

Le territoire de l ’ancienne paroisse de V illa  correspond à la partie nord de la 
com m une de Sierre entre V eyras et la B on ne Eau.

L ’ancienne paroisse de M usot com prenait le territoire de la seigneurie du lieu  
et celu i de la seigneurie de B em u n es dont le périm ètre n ’est pas clairem ent 
défini (C o n n e  1991, p. 39s). L e territoire de cette paroisse se retrouve 
approxim ativem ent dans les lim ites de la com m une de V eyras (partie orien
tale) avec un débordem ent probable sur la com m une de Sierre entre la 
S ign ièse  et la R aspille.

Quant à la paroisse de G éronde (app elée paroisse de Sierre depuis son  trans
fert au M arais), e lle  com prenait toute la partie centrale et m éridionale de la 
com m une de Sierre, telle  qu’e lle  était avant sa fusion  avec ce lle  de G ranges.

S IM P L O N , n° 66

II. L ’ég lise  n ’a pas fait l ’objet de fou illes archéologiques.

III. 1267 (G re m a u d , D o c . n° 7 2 8 ). G o to fred u s , curé de Naters, du consentem ent  
de l ’évêq u e de S ion , confère à Pierre d ’A oste  et à ses héritiers le  ju s  p a îro n a -  
tus ec c le s ie  d e  S im pilion . Il rappelle que les h om m es de Pierre d ’A oste  ont 
doté cette ég lise  su ffisam m ent pour l ’entretien d ’un desservant (do ta veru n t  
d ic tam  ecc lesia m  q u o d  sa c e rd o s  ib i h on orifice  p o te r it  su sten ta ri e t  o ffic iare  
ecc lesia m  su p ra d ic ta m ).
La fam ille d ’A oste  avait des attaches à Naters où e lle  tenait le vidom nat.

1290 (G re m a u d , D o c . n° 1008). W illerm us cu ra tu s d e  S im plon o  est tém oin  
d ’un acte passé à Naters.

1422 (G r u b er  1932, p. 4 3 , d ’après A p G lis, D  14). Prem ière attestation du 
vocab le de Saint-Gothard.

1444 (VP).  L ’ég lise  est de la co llation  de la m ense ép iscopale.

IV . L ’ég lise  du v illage  de S im p lon  apparaît dans les textes en 1267. Faute de 
fou illes archéologiq ues, la date de construction n ’est pas connue. L ’étab lisse
m ent d 'un e population stable peut être en relation avec la n écessité  d ’un relais 
sur le chem in  du col: le trafic transalpin régulier des m archandises, clairem ent 
attesté en 1217, rem onte le plus vraisem blablem ent aux dernières d écenn ies  
du X IIe s ièc le  (L u g o n  1988, p. 88). On peut aussi penser qu ’une population  
sédentaire a trouvé p lace sur des terrains jusq ue là d ’occupation  saisonnière. 
M ü ller  1967, p. 63  pense que la fondation du v illage a eu lieu  avant la fin  du



X IIe s ièc le  et que ce lle  de l ’ég lise  a su ivi de peu. Considérant la d istance qui 
sépare *N aters de S im p lon , il estim e qu’un statut paroissial a été nécessaire  
dès l ’origine. A  vrai dire, on a pu se contenter d ’abord d ’un desservant stable, 
sim p le d élégu é du curé de N aters. D ans ce  cas, la dotation à laquelle fait a llu 
sion  le docum ent de 1267, et qui ju stifie  la con cession  du droit de patronage à 
P. d ’A oste , pourrait n ’être que le  com p lém en t ju gé  nécessaire à l ’entretien  
d ’un véritable curé. Le don du droit de patronage est fait par le  curé de Naters 
m uni de l ’accord de l ’évêq u e, sans qu ’il soit fait la m oindre allusion  au cha
pitre. C e détail pourrait suggérer que le  chapitre n ’était pas encore en p o sses
sion  de la cure de Naters (com parer avec la création de l ’ég lise  de 
V isperterm inen en 1257, dans la paroisse capitulaire de *V iège).

V . L e territoire de la paroisse n ’a pas changé depuis ses origines. Il se  retrouve 
au m oins approxim ativem ent dans les lim ites de la com m une actuelle de 
Sim plon .

S IO N , n °4 8

Il n ’y a évidem m en t pas lieu de refaire ic i toute l ’histoire de S ion  des orig ines au 
M oyen  A ge. N ou s en avons esq u issé  les grandes lign es dans notre prem ière partie 
(p. 27  ss.).

N ou s présentons d ’abord les principaux résultats récents de la recherche archéolo
gique concernant le s é g lise s  (II), ensuite nous considérons l ’ég lise  de S ion  (évêch é  
et chapitre) en général, essen tiellem en t dans ses rapports avec les paroisses du d io 
cèse  (textes III et com m entaires IV ). Enfin, il s ’agira (SIO N /P A R O IS SE ) d ’une 
n otice paroissia le com m e pour toutes les autres localités.

II. —  S ous-le-S cex , au pied du rocher de V alére, en sem b le funéraire; fou illes  
1984-1991  (Bureau H.-J. Lehner; élaboration en cours: A lessandra A ntonini).

A . Le prem ier bâtim ent est une grande salle funéraire rectangulaire mesurant 
hors tout 22  m  de long sur 13,20 m de large. L ’accès se  fa isait par la partie 
occid en ta le du local, soit par une porte axiale, so it par deux portes dans les 
murs latéraux. Datation proposée: fin  IV e siècle/d éb ut du V e siècle .

B. L ’éd ifice  est agrandi par la construction d ’annexes à l ’extrém ité orientale  
de la sa lle  prim itive. Au nord et au sud ce  sont deux locaux carrés de d im en 
sion s identiques. A  l ’est c ’est une grande annexe de plan cu rviligne (3 /4  de 
cercle). A  l ’intérieur, la partie centrale, d élim itée par un mur en U , est entou
rée d ’un déam bulatoire accessib le  de l ’extérieur (au nord et au sud) par des  
entrées latérales. A  l ’ouest, vraisem blablem ent des deux cô tés de l ’entrée 
axiale , ex istent le s b ases de deux pilastres adossés à la  façade. La ch ron ologie  
relative de ces  quatre adjonctions n ’a pas pu être déterm inée. Il est toutefois  
vraisem blable qu ’à l ’annexe orientale et aux pilastres occidentaux succèdent 
les deux annexes latérales. Datation proposée: prem ière m oitié du V e siècle .



C. C onstruction de l ’ab sid io le nord (intérieur en 3 /4  de cercle). E lle était 
accessib le  du sud, par le déam bulatoire. Datation proposée: vers le  m ilieu  du 
V e siècle .

D. C onstruction de l ’ab sid io le sud et, vraisem blablem ent en  m êm e tem ps, des  
annexes sud et ouest. Du côté nord, l ’état perturbé du sou s-so l n ’a pas perm is  
de vérifier l ’ex isten ce  d ’une annexe: la sym étrie du plan en su pp ose fortem ent 
l ’ex isten ce. D atation proposée: d eu x ièm e m oitié du V Ie s iècle .

La basilique s ’est d évelop p ée en m êm e tem ps qu ’un vaste cim etière. A  
l ’extrém ité orientale de ce lu i-c i, on a repéré deux petits m ausolées (ce lles  
funéraires) qui sem blent contem porains de la prem ière phase de l ’ég lise . La 
plus grande partie des quelque 6 0 0  tom bes de cette aire funéraire, ont été éta
b lies au V e s ièc le  et ju sq u ’au m ilieu  du V Ie s iècle .
A près la construction des an nexes ouest, sud (et nord?) de la basilique, les  
n ou velles sépultures d eviennent m oins nom breuses sur le site. L e déam bula
toire dans l ’annexe orientale disparaît. Plus tard, le sol de la basilique sera 
réam énagé et, vers 70 0 , on étale des chapes de m ortier dans la grande salle, 
dans les deux an nexes carrées latérales, dans l ’ab sid io le sud et dans un petit 
caveau sem i-enterré am énagé à l ’extrém ité orientale de la lon gue annexe du 
sud. Le m êm e traitem ent du sol a probablem ent été appliqué dans les autres 
locaux, m ais n ’y a pas la issé de traces.
D ès lors, on ne note plus au V IIIe s ièc le  que la réutilisation de quelques  
tom bes et le réam énagem ent de l ’esca lier  de l ’entrée. V ers la fin  du prem ier 
m illénaire, l ’éd ifice  est abandonné et ses m atériaux vou és à la récupération.

A lessandra A ntonini nous a ob ligeam m en t com m uniqué ce  résum é, primeur 
de son étude, en  cours d ’élaboration. N ous sign alon s que les publications  
antérieures, encore provisoires, ont été recensées par S e n n h a u ser  dans 
VR K  1991, pp. 3 8 8 -389 .

—  E glise  S ain t-T h éodu le, fo u ille s  1960 -1964  (F .-O . D ubuis); com p lém en ts  
avec le  bureau H.-J. Lehner et F. W ib lé, 1989-1991 , puis A . A ntonini 
1992-1995 . L ’élaboration com p lète des résultats ne pourra se faire qu’après 
un certain nom bre de fo u illes  com plém entaires. N ou s donnons pour l ’instant 
l ’état actuel de nos réflexions.

A . On u tilise les restes de therm es rom ains pour organiser deux cham bres 
sépulcrales. L ’une, sem i-enterrée, est am énagée dans l ’h ypocauste du bassin  
du ca ldariu m . E lle contient quelques tom bes sans apprêt, orientées N -S . 
L ’autre, beaucoup m ieux am én agée, u tilise le fr ig id a riu m , augm enté à l ’est 
d ’une annexe de plan extérieurem ent carré et tracé intérieurem ent en dem i- 
cercle fortem ent outrepassé. E lle  est accom pagn ée, au sud, d ’un local 
construit en partie sur des substructures rom aines. L e sol antique du f r ig id a 
rium  est con servé et on y creuse des tom bes à coffre de d alles N -S  et E-O. 
Enfin, un peu à l ’ou est des anciens therm es, s ’établit un cim etière en p lein  air 
avec tom bes à sarcophages m on oxy les attestés par des ca lages de petites  
pierres.



D ates proposées: au ca ldariu m  début du V e siècle; au fr ig id a r iu m  et dans ses  
annexes, cours du V e siècle; au cim etière occidental, V e/V Ie s iècle .

B . Le petit éd ifice  funéraire constitué par \ t  fr ig id a r iu m  et ses deux annexes  
dem eure en serv ice sans m odification  de plan. L ’étab lissem ent de sépultures, 
à coffres m açonnés ou à dalles, se  poursuit jusq ue dans le courant du 
V IIe s iècle . A  la cham bre funéraire du ca ldariu m , le so l est exh au ssé ju sq u ’au 
niveau général du terrain. D es tom bes à cadres m açonnés trouvent place  
devant la paroi orientale et près de l ’angle nord-est (V Ie sièc le). L ’espace est, 
au m oins en partie, sous toiture. D ’autres tom bes à coffre m açonné dans des 
annexes ju sq u ’ici in utilisées ou peu u tilisées et qui sont e lle s  aussi couvertes  
(anciens tep idariu m  et locaux vo isin s des latrines). Le cim etière occidental 
continue à être u tilisé au V Ie et au V IIe s ièc le  (tom bes en dalles). L es éd ifices  
de cette époque du V Ie et du V IIe s ièc le  paraissent, dans l ’état actuel de la 
recherche, constituer plutôt une co llection  de cham bres sépulcrales qu ’une 
véritable ég lise  funéraire.

C. Durant la prem ière m oitié du V IIIe sièc le , peut-être déjà dans la fin  du V IIe, 
q uelques sépultures sont in sta llées dans les m açonneries détruites de l ’an
cien n e annexe orientale du fr ig id a r iu m  a insi que dans le  mur est de celu i-ci. 
D ’autres entam ent ou coupent carrém ent le mur entre \& fr ig id a riu m  et le  c a l
dariu m , tém oignant ainsi de la disparition des parties supérieures. D 'autres 
sign es de destruction, m oins év idents, ont été repérés ailleurs, que ce  soit à la 
suite d ’un accident quelconque ou d ’une vo lon té  de transformer les éd ifices. 
C es destructions n ’ont pas été su iv ies im m édiatem ent de reconstructions. Le 
site toutefois était encore ju gé  d igne de recevoir des sépultures. U n chevet de 
plan rectangulaire, établi sur la partie orientale de l ’ancien tep idariu m  et pré
sentant à l ’intérieur une abside sem i-circulaire prolongée par deux murs paral
lè les , ne peut encore être situé par rapport à cette période de relatif abandon  
dans la ch ron olog ie relative.

D . U n e grande reconstruction, qui utilise autant que p ossib le  des fondations  
anciennes, a lieu  vers la fin  du V IIIe sièc le . L e chantier crée cette fo is  une véri
table ég lise  de pèlerinage. A  l ’ou est de l ’ancien ca ldariu m , m ais en partie sur 
son aire, on éd ifie  une crypte à cou loirs, de plan approxim ativem ent rectangu
laire avec tom beau-reliquaire sous arcoso liu m . Sur c e  d ispositif, que les textes  
ultérieurs appelleront sepu lcru m  b ea ti T heodoli, on établit le  choeur, a cces
sib le de l ’est par deux esca liers latéraux, cachés derrière un haut chancel à 
porte centrale. A  l ’autre extrém ité de la  nef, reconstruite en utilisant au m axi
m um  les substructures rom aines du ca ldariu m  et du fr ig id a riu m , on recon s
truit l ’annexe orientale détruite, en gardant son plan extérieur. L e tracé inté
rieur des m urs est nouveau, au m oins en partie. L ’extrém ité est, qui dem eure 
inconnue, pouvait présenter so it une abside, so it un ch evet droit. La très large 
ouverture sur la  n ef à l ’ouest suggère plutôt un narthex (où l ’on peut mettre 
des tom bes) q u ’une véritable annexe funéraire. A u nord et au sud de la n ef  
s ’installent de lon gu es annexes relativem ent étroites. C elle  du sud a pu servir 
de cou lo ir d ’accès, à partir de la v ille . C elle  du nord est plus d iffic ile  à inter
préter pour l ’instant. L ’une et l ’autre reçoiven t les d ébouchés des cou loirs de 
la crypte.



E . Les annexes latérales sont transform ées en  collatéraux ou b as-côtés unis à 
la n ef par deux séries d ’arcades sur p iliers carrés. Le narthex, dont le  so l avait 
été exh au ssé entre-tem ps et avait reçu de n ou velles tom bes, sem b le disparaître 
à cette époque. L ’entrée de l ’é g lise  se  fait directem ent à l ’extrém ité orientale 
de la nef. D ate proposée: X Ie s ièc le , éventu ellem en t début X IIe s ièc le .
Un bâtim ent dont H.-J. L ehner a retrouvé les restes au sud de l ’é g lise  actuelle  
et sous le bâtim ent de l ’E conom at de l ’Etat, était en relation év idente avec  
l ’ég lise . Peut-être servait-il à abriter un desservant ou une com m unauté. C ’est 
du m oins là que, plus tard, les chanoines réguliers du M ont-Joux auront une 
m aison.

V oir D ubuis  1962; D u buis  1966; D ubuis  1981 b; C D A V  1990, p. 5 6 2  ss.; voir  
aussi VR K  1991, p. 388.

—  C a th éd ra le  N o tre -D am e. L es renseignem ents sur la cathédrale rom ane 
(X Ie s ièc le ) et les in d ices relatifs à un lieu de cu lte carolingien  sur le  m êm e site 
ont été ex p o sés dans A n t o n in i-D u b u is-L ugo n  1989.

—  E glise  d e  Valére. La restauration de l ’en sem b le de V alére, en cours depuis  
1987, n ’a m alheureusem ent pas été m ise à profit pour explorer, entre les 
affleurem ents rocheux, le sou s-so l de cette ég lise .

—  C h apelle  d e  la  S a in te-T rin ité . L es fou illes pratiquées dans le  sou s-so l de 
l ’ég lise  des Jésuites ont perm is de reconnaître un élém en t de rempart du 
V e/V Ie sièc le , ainsi que les substructures de la chapelle de la Sainte-Trinité  
(B as M oyen  A ge). A ucune trace d ’un baptistère paléochrétien , dont B lond el 
avait supposé l ’ex isten ce sur ce  site, n ’a été m ise au jour. Q uelques vestiges  
de murs avec jo in ts m arqués au fer ex istent sous la sacristie de l ’ouest. Ils 
m anquent m alheureusem ent d ’un con texte qui permettrait d ’éclairer leur 
fonction .

III . 1005 (G r e m a u d , C h artes  n ° l) . E change entre H ugues évêqu e de G enève, en  
son nom  propre, et H ugues évêq u e de S ion , pour son ég lise . H ugues de S ion  
cèd e  des propriétés de Sainte-M arie in co m ita tit V ualdense e t  in v illa  
C o m p en d ia co  [V illen eu ve].
V illen eu ve  étant dans le  com té de V aud, il n ’est vraisem blablem ent pas dans 
le d iocèse  de Sion.

Fin X Ic/début X IIe s ièc le  (G r e m a u d , C h artes  n° 8). R ôle des p ossess ion s et 
revenus du chapitre de l ’ég lise  cathédrale de S ion. Grem aud n ’a pas vu l ’ori
ginal, disparu. Il donne le texte se lon  A nne-Joseph de R ivaz (O H , t. X , pp. 
2 5 3 -2 5 8 ) qui l ’avait cop ié  aux archives de V alére et le datait de la fin  du X Ie 
sièc le  ou du com m en cem ent du X IIe. L ’absence de l ’original nous prive de 
tout argum ent paléographique. C om m e il n ’y a pas de p ossib ilité  de préciser 
une date entre le term in us p o s t  quem  dont nous d isposons en 1034 (consécra-



tion de l ’é g lise  de *N ax) et le  term in us an te qu em  (donation de 1131 au cha
pitre) que nous indique Grem aud, nous nous arrêtons à la date proposée par le 
chanoine de R ivaz.
Au nom bre des p ossess ion s figurent trois ég lises: *N ax, *G rône et *G ranges.

1052 (G r e m a u d , C h artes, n° 4). A ym on  de M aurienne-Savoie, évêqu e de 
S ion  donne à l ’é g lise  N otre-D am e de S ion , pour la subsistance des chanoines 
(in re fec to r io  a d  usus fra tru m  D e o  fam u lan c iu m  in ibï) des b iens qui lui appar
tiennent personnellem ent. Il s ’agit, entre autres propriétés provenant de feu  
son o n cle  le  com te O u da lricu s, du v illage d ’O rsières, du château de Saillon  
(avec deux v ign es et un cham p) et de la  m oitié de la seigneurie et du château  
d ’A yen t et une part de droits dans la p o te s ta s  de Suen et dans ce lle  de Sierre. 
D ’autre part, il donne la seigneurie de G rengiols (p o te s ta te m  que d ic itu r  
G ra n e iro lis)  sans en indiquer la provenance.

A u vu de l ’histoire ultérieure des b iens capitulaires, les effets de cette dona
tion (si e lle  en eut) n ’ont sans doute pas été bien durables. O u da lricu s, on cle  
de l ’évêq u e A ym on , est d iffic ile  à identifier sûrem ent. D iverses solu tions ont 
été proposées qui font du personnage so it un m em bre de la fam ille  des com tes  
de G ranges, en m êm e tem ps com te de L enzbourg ( T a m i n i , rapporté par 
A rm o ria l V alaisan  1946 p. 114), soit un fils  de ce  S eliger  qui porta les 
in sign es royaux de R odolphe III à Conrad II en  1032, que l ’on identifierait 
avec U lrich , com te de F en is (A net), peut-être ancêtre des com tes de 
N euchâtel, soit encore, ce  qui paraît p lus vraisem blable, avec U lrich, fils  
d ’A n selm e II, com te de N yon , et frère d ’A n cilia , ép ou se d ’Humbert 
Blanchem ain . L ’évêqu e A ym on , f ils  d ’Hum bert et d ’A n cilia  se trouve ainsi 
neveu d 'O u d a lricu s  (G. de M anteyer, rapporté par Y A rm o ria l V alaisan  1946, 
p. 114). Q uelque so it la  solu tion  ch o isie , l ’on cle  de l ’évêq u e A ym on  appar
tient à l ’une des puissantes fam illes alors p ossess ion n ées entre le Jura et les  
A lp es et l ’h ypothèse la plus vraisem blable nous conduit, par les com tes de 
N yon  et Humbert B lanchem ain , dans l ’entourage du roi de B ourgogne  
R odolphe III.

1150-1154  (A A S M , tir. 4 7 , paquet 3, n °5 ). Prem ière m ention des deux d oyens  
du chapitre de S ion  (et vraisem blablem ent des d oyen nés d ’am ont et d ’aval): 
P etru s decanu s, H u go decan u s  (vo ir * A ig le , III).

1166 (D H B S , t. VII, art. «V illen eu ve» , p. 133). L ’évêqu e de Lausanne donne 
l ’ég lise  de C om p en gie (V illen eu ve) à l ’abbaye de Hautcrêt.

1177 (G re m a u d , D oc. n° 156). La bulle du pape A lexandre III adressée au 
recteur de *M ont-Joux m entionne, entre autres, dans le d iocèse  de S ion , les  
ég lise s  de R och e, * N o v ille  et *Corb, qui sont les plus proches du lac sur la 
rive droite du Rhône.

1193 (G r e m a u d , C h artes, n° 25). E change entre f  évêqu e et le chapitre. 
L ’évêqu e donne les ég lise s  de *B ex , *N endaz et *G rim isuat, les d îm es de part 
et d ’autre du R hône (com m e reçues de l ’abbaye en 1163-1168), la p a ra ta  de 
V ex  et d ivers revenus. En échange, les chanoines lui donnent tout le droit et 
seigneurie ( to tum  ius e t dom in ium ) en A nniviers, reg a lia  v id e lice t e t om nia  
qu e ib i h abeban t, à l ’excep tion  de quelques elem osin ae .



1189/1203  (G r e m a u d , C h artes, n° 30). R ôle de terres et de revenus du cha
pitre de S ion. L e docum ent ne m entionne pas les droits du chapitre sur des 
ég lises .

1228 (Cartulaire du chapitre de N otre-D am e de Lausanne, dans M D R  3e série 
t. III, p. 13). La paroisse de V illen eu ve  figure au p ou illé  du d io cèse  de 
Lausanne.

V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 536 ). L iste de cens et revenus du chapitre de 
Sion. Sont m en tion n ées des redevances dues par les ég lise s  de *M ôrel, 
*L oèch e, *G ranges, *G rône, *Saint-Léonard, *G rim isuat, *N ax, *H éré- 
m ence, *N endaz, et *B ex . L es redevances notées à propos d ’* A ig le  et de 
*V ouvry n ’im pliquent pas un droit actuel de propriété du chapitre. C es ég lise s  
appartenaient respectivem ent à l ’abbaye de *Saint-M aurice et aux chanoines  
du *M ont-Joux.
Le rôle ne m entionne que les é g lise s  relevant du com m un du chapitre. N ’y 
apparaissent donc pas c e lle s  qui relevaient des d ignités, prébendes et can on i
cals. V oir c i-d essou s 1343.

V ers 1293 (G re m a u d , D oc. n° 1041). A ccord  con clu  entre l ’évêq u e de S ion  
B on iface de C hallant et le  com te de S avo ie  A m éd ée V . L es régales de 
V évêque s ’étendent u sque in sum m um  M o n tis jo v is  in to ta  te rra  V a llesii e t 
u sque a d  aqu am  fr ig id a iti versu s V illam novam . L e texte est connu par le v id i
m us  de 1481 d ’une reco rd a tio .

1313 (D u buis  P. 1994, pp. 36 -37 ). R ôle de subside prélevé par le com te de 
S avo ie  dans la ch âtellen ie de C hillon . R ennaz y est indiqué com m e faisant 
partie de la paroisse de V illen eu ve . Sur la rive gauche du R hône le  rôle  
indique, après les gen s de la paroisse de Port-V alais, les habitants de la région  
entre le B ouveret et la M orge de Saint-G ingolph.

Vers 1343 (C h artes  n° 61). L iste des b én éfices dont le  chapitre de S ion  p os
sède la co llation . On y trouve m entionnées les paroisses suivantes:

1. dépendant de la généralité du chapitre {a d  e lec tion em  e t  p resen ta tio n em  
cap ita li):  *M ôrel (M o rg ia  su p erio r), *L oèch e, *G ranges, *G rône, * V ex  et 
*H érém ence, *N ax, *M ase, *H érens (Saint-M artin), *N endaz, *S ion , *B ex , 
*G rim isuat et *Saint-Léonard;

2. dépendant du d oyen  de Valére: * V ièg e  ;

3. dépendant du d oyen  de Sion: * S av ièse  (Saint-G erm ain);

4. dépendant du sacriste: *N aters, *Ardon et *Bram ois;

5. dépendant du chantre: *R arogne;

6. du canonical {can on ia)  de Laques: *Saint-M aurice de Laques;

7. du canonical de M aragnène: *Ernen;



8. du canonical de Conthey: *A nniviers (V isso ie ) et *Chalais.
C e texte est probablem ent en rapport avec une v isite  pastorale du d iocèse.

1343 (G re m a u d , D oc. n° 1943). [attribué par erreur à 1348, voir G re m a u d , 
D oc. n° 3024]. A  Saint-G ingolph , devant l’ég lise , le curé du lieu rem et p ro  tr i
bu to  à Guichard, évêq u e de S ion , «un ca lice  d ’argent p lein  de vin». Le curé 
reconnaît être astreint à  ce  tribut com m e l ’avaient été ses prédécesseurs envers  
ceux de l ’évêqu e. (V oir aussi c i-d essou s 1445 et 1449.) Autre attestation de la 
v isite  de 1343: voir *O R M O N T .

V ers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 2 09 0 ). L iste des som m es dues au titre de la 
d écim e pontificale. La liste com prend toutes les paroisses réparties en  deux  
d oyen nés. C elu i d ’am ont (deca n a tu s su p erio r ) com prend toutes les paroisses  
de M ünster ju sq u ’à *V ex  et *B ram ois sur la rive gauche, et *G rim isuat sur la 
rive droite. Le d oyen né d ’aval (deca n a tu s in ferior)  com prend toutes les  
paroisses (sau f ce lle s  qui relèvent exc lu sivem en t de la juridiction  spirituelle  
de l ’A bbaye de Saint-M aurice, savoir *C hoëx, *L avey et *Salvan) à partir de 
*N endaz, *S ion  et * S av ièse  ju sq u ’au Lém an.

1376 (A C S , tir. 21/n° 28). D éc im e p ontifica le p rélevée en 1376 et 1377 sur 
ordre du pape G régoire XI: liste des b én éfices astreints (sau f ceux  qui relèvent 
exclu sivem en t de la  juridiction  sp irituelle de l ’A bbaye de Saint-M aurice, 
savoir *C hoëx , *L avey et *Salvan); les m ontants dus sont indiqués pour un 
terme, so it la m oitié  de la d écim e à payer; le  docum ent indique en outre si le 
m ontant a été versé ou non. La lim ite entre le s deux d oyen nés est la m êm e  
qu’en 1364 environ.

1380 (G r e m a u d , D oc. n° 3024 ). L ’évêqu e Edouard de S avo ie  reçoit du curé 
de Saint-G ingolph  un ca lice  d ’argent p lein  de vin  (voir c i-d essou s 1445 et 
1449).

1428 (G re m a u d , D oc. n° 278 4 ). L iste des taxes (assiettes fisca les) des annates 
et des d écim es des b én éfices du d io cèse  de S ion  (sa u f ceu x  qui relèvent ex c lu 
sivem ent de la juridiction  sp irituelle de l ’A bbaye de Saint-M aurice, à savoir  
*C hoëx, *L avey et *Salvan). La lim ite entre les deux d oyen nés est la m êm e  
qu’en 1364.

1444-1445  (V P ). La v isite  des paroisses faite par l ’évêq u e G uillaum e de 
R arogne en 1444-1445  et 1448 a la issé quelques extraits dans les archives de 
paroisses. Il serait intéressant de les réunir et de les publier. On pourrait ainsi 
contrôler la valeur du résum é de l ’en sem b le de la v isite  (cité V P) figurant dans 
un recueil com p ilé  au X V IIe s ièc le  par le  chanoine Jean-Jodoc de Quartéry. 
On ignore si le com pilateur a pu voir encore le  recès original et l ’a résum é 
lu i-m êm e ou s ’il a u tilisé un résum é existant.

L es paroisses dépendant de la m ense ép iscop a le  lors de cette v isite  sont: 
*B inn, *S im plon , *Stalden, *C houson, T asch  (*S a in t-N ico las), M usot (« fi
lia le»  de *V illa ), *Sierre, *Leytron, *Saillon , *Fully, *C hessel, *M uraz (C ol- 
lom b ey), *M asson gex , *Saint-Séverin  (C onthey).



La liste des paroisses relevant du chapitre correspond à ce lle  de 1343 environ  
(voir ci-d essu s). C ette dernière a vraisem blablem ent été établie en fonction  
d ’une v isite  pastorale de l ’évêqu e G uichard T avelli, dont on a l ’éch o  à 
Saint-G ingolph  en 1343 (c i-d essu s à cette date) et en *O rm ont en 1445  
(a 100 an nis non v is ita ta ).

1445 (G re m a u d , D oc. n° 29 6 9 ). L ’évêq u e G uillaum e de R arogne rappelle que 
le curé de Saint-G ingolph  est tenu d ’offrir à l ’évêqu e de S ion  un ca lice  
d ’argent rem pli de vin , lors de sa prem ière v isite  pastorale à Port-V alais. Le 
m otif en est «la partie de la paroisse située en -deçà du cours d ’eau qui tra
verse ladite paroisse» [de Saint-G ingolph],

1449 (G re m a u d , D oc. n° 302 4 ). On rappelle le s v isites de 1343, de 1380 et de 
1445 lors de chacune d esq u elles le curé de Saint-G ingolph  a reconnu d evoir à 
l ’évêqu e de S ion  un ca lice  d ’argent p lein  de vin. Sur la base de ces  docum ents, 
le curé de Saint-G ingolph  reconnaît d evoir (pour lui et ses successeurs), à 
l ’évêqu e de S ion , in e in s v is ita tio n is  actu  un ca lice  d ’argent p lein  de vin.

Ie m oitié du X V IIe siècle: Carte du C hablais, du d éfilé  de Saint-M aurice au 
Lém an. (C ollection  Schauenburg, B ib liothèque m ilitaire fédérale, Berne, éd i
tée par G. A ttinger, H auterive 1989 .) Le cours de l ’Eau-Froide passe entre 
R ennaz et N o v ille  et se  d irige directem ent vers le  Lém an.

1695 (V illen eu ve. P ro m en a d e dan s son  p a s s é , p. 61 et 65). Plan de V illen eu ve  
en 1695: L ’Eau Froide p asse tout près de l ’entrée sud de V illen eu ve .

1822 (A rm oria l V alaisan  1946, p. 304). La paroisse de G ondo (com m une  
de Z w isch bergen ) est détachée du d iocèse  de N ovare et incorporée à celu i de 
Sion.

IV . L ’équ ipem en t en éd ifices  sacrés.

La docum entation  écrite relative à la v ille  et à ses ég lise s  est d ’une extrêm e  
pauvreté pour la période antérieure au X IIe sièc le . E lle ne d evient vraim ent 
fécond e qu’à partir de la fin du X IIIe s ièc le . La pénurie de textes concernant 
les orig ines laissait le cham p libre à toutes sortes de théories, puis à des h yp o
thèses plus réfléch ies (vo ir en  dernier lieu B lo n d el  1953 b). Q u ’il s ’ag isse de 
l ’époque rom aine ou des s iè c les  subséquents, seu le la recherche archéolo
gique procure un certain éclairage. C ’est pourquoi, à partir du m ilieu  de notre 
sièc le , une certaine critique des op in ions anciennes est d even u e p ossib le. 
N ous en avons élaboré un prem ier essa i dans notre «S ion  ju sq u ’au 
X IIe sièc le»  (D u b u is-L ug o n  1985; voir aussi D u b u is -L u g o n  1988). On y voit  
notam m ent de q uelle m anière les h istoriens de la d eu xièm e m oitié du 
X V IIIe s ièc le  ont cru voir à V alére le  site d ’une prem ière é g lise  de S ion  qui 
aurait ex isté  dès le IIIe s ièc le  et serait d even u e, peu avant la fin du V Ie s iècle , 
la cathédrale m entionnée plus tard sous le vocab le de N otre-D am e. C es « id ées  
n ou velles»  différaient totalem ent de ce lle s  que l ’on rencontre au X V Ie sièc le  
et encore au X V IIe sièc le . On pensait alors que la cathédrale prim itive avait



ex isté  sur le m êm e site que la cathédrale actuelle, sur la rive droite de la 
Sionne.

L es fo u illes  faites à la cathédrale en 1985 et 1988 apportent un appui au m oins  
partiel à l ’opin ion  des S édunois des X V Ie et X V IIe s ièc les . Pour la période 
précarolingienne, la d iscu ssion  reste ouverte. N ou s avons ex p o sé  dans notre 
prem ière partie (p. 27  s.) ce  que la recherche archéologique nous a déjà appris 
de la  loca lité  rom aine, puis de l ’équipem ent ecc lésia l de S ion  ju sq u ’au X IIe 
siècle .

L im ites du te rr ito ire  du D iocèse .

L e d iocèse  m édiéval correspondait à tout le  bassin  du R hône en am ont du 
Lém an. N ou s avons exam in é dans la prem ière partie de notre ouvrage les pro
b lèm es p osés par certains détails de sa correspondance avec le territoire de la 
c iv ita s  V allensium  au IV e sièc le . Il ne nous reste à revenir ici que sur quelques 
d étails topographiques dans la  région  du Lém an.

Sur la rive droite du R hône, la lim ite c lassiq u e de l ’Eau Froide concerne é v i
dem m ent l ’endroit où la route du M ont-Joux franchissait cette rivière, sans 
doute aux abords im m édiats de R oche. Il faut noter en com p lém en t que le 
cours actuel de la rivière, de R och e ju sq u ’à V illen eu ve , résulte d ’un am éna
gem ent intervenu avant 1695. D ans la prem ière m oitié du X V IIe sièc le , la car
te du C hablais de la  co llec tion  Schauenburg indique un cours descendant 
d ’abord de R och e en direction de Rennaz, puis obliquant vers le R hône pour 
ensuite tourner en direction du lac entre R ennaz et N o v ille , tout près de cette  
dernière localité . C e tracé de la  rivière devait ex ister au M oyen  A g e déjà  
puisque le  v illage de R ennaz faisait alors partie de la paroisse de V illen eu ve , 
et par là  du d iocèse  de Lausanne. D ans ces  con d itions, l ’ég lise  m aintenant d is
parue de *Corb se trouvait bel et bien dans le  vo isin age du «G rand-Canal»  
actuel et non à proxim ité de Rennaz.

Sur la rive gauche, la lim ite de la ch âtellen ie de C hillon  se trouvait à la M orge 
de Saint-G ingolph , coupant en  deux la paroisse de ce  lieu . La dernière parois
se du d iocèse  de S ion  étant ce lle  de *Port-V alais, une parcelle de territoire 
entre c e lle -c i et la M orge (le  territoire actuel de Sain t-G in golph /S u isse), se  
trouvait de la juridiction  de l ’évêqu e de G enève, à cause de l ’ég lise  de 
Saint-G ingolph. N éan m oins, lors de sa v isite  à Port-V alais, l ’évêq u e de S ion  
recevait du curé de Saint-G ingolph  un ca lice  d ’argent p lein  de vin , tributim i à 
lui dû en raison de la partie de la paroisse de Saint-G ingolph  qui ex iste  à l ’est 
de la M orge. La lim ite prim itive du d iocèse  paraît donc s ’être trouvée à la 
M orge et justifier à cet endroit la lim ite de la ch âtellen ie de C hillon .

Il est p ossib le  qu’au m om ent de la création d ’une paroisse à Saint-G ingolph , 
dans le d iocèse  de G enève, les habitants de la rive droite de la M orge, assez  
é lo ig n és d ’une ég lise  relevant du d io cèse  de S ion  (si c ’est déjà * Port-Valais, 
p ossib le  dès la  fin  du X Ie s.) ou très é lo ig n és s ’il s ’agit encore de *V ouvry, 
aient été rattachés à Saint-G ingolph  par com m odité. La constitution d ’une se i
gneurie chevauchant, com m e la paroisse, le  cours de la rivière, ne put que



conforter cette situation d e  fa c to .  C ependant d e  ju re ,  l ’évêqu e de S ion  ex ig ea  
le ca lice  d ’argent ju sq u ’en p lein  X V IIIe sièc le . A ctuellem ent la lim ite o ffi
c ie lle  entre les deux d io cèses  est au R io, c ’est-à-dire adaptée à la situation pra
tique.

L es deu x  do yen n és e t leu rs p a ro is se s .

On peut s ’étonner du tracé de la lim ite qui les sépare. Quand il a été fixé , 
l ’autorité ecclésiastiq u e du V ala is ne ressentait pas la M orge de C onthey co m 
m e une frontière, ni traditionnelle ni récente, qui s ’im poserait. L e ch o ix  de la 
lim ite a sans doute été fait avant que les con flits entre la m aison  de S avo ie  et 
les com tes-évêq u es de S ion  confèrent à la M orge un statut, tantôt pratique, 
tantôt juridique, de frontière. L e d écou p age du d iocèse  en deux d oyen n és ter
ritoriaux rem onte ainsi aux origines ou aux prem iers développ em en ts du 
réseau paroissial systém atique (X Ie/début X IIe s iècle).

L es listes étab lies en fonction  de la fisca lité  p ontifica le fournissent, pour cha
cun des doyen nés, les prem ières donn ées com p lètes sur le  réseau paroissial de 
1364 environ à 1428. E lles perm ettent de constater la  fa ib le augm entation du 
nom bre des paroisses après l ’étab lissem ent systém atique d ’un réseau parois
sial (X Ie/X IIe sièc le). Il faut toutefo is prendre garde aux im perfections de la 
m ise à jour. Si la paroisse de *B inn est bien ajoutée à la liste  de 1376 (non pas 
dans l’ordre topographique, m ais à la fin  du d oyenné d ’am ont), les indications  
concernant *Sierre seraient d iffic ilem en t com préhensib les si l ’on ne disposait  
pas d ’autres sources.

Les deux prem ières listes indiquent les som m es à verser à raison de dix pour 
cent (2 so ls  pour une livre) de l ’assiette fisca le. L es donn ées ch iffrées sont les  
m êm es de 1364 environ à 1428. E lles sont peut-être reprises d ’une liste  plus 
ancienne et m aintenant disparue. L es ch iffres relèvent sans doute m oins de la 
réalité écon om iq u e que d ’un systèm e d ’estim ation  figé . On s ’en rend m ieux  
com pte en com parant ces  donn ées à ce lle s  enregistrées lors de la v isite  pasto
rale de 1444 -1445 , qui paraissent plus réalistes.

L es d ro its  ex ercés su r  le s p a ro is se s  p a r  l ’E g lise  d e  Sion.

S au f ceux  de *C hoëx , *Salvan et *L avey, qui relèvent uniquem ent de la juri
diction  abbatiale de Saint-M aurice, les curés du d io cèse  reçoiven t de l ’évêqu e  
de S ion  le droit d ’exercer leur m inistère ( l’institution canonique). Certains 
d ’entre eux reçoiven t de la m êm e autorité leur droit au b én éfice  curial. On 
n’en connaît la liste com p lète  qu’à partir de 1444-1445  (c i-d essu s III). 
D 'autres b én éfices curiaux sont con férés so it par le chapitre in c o rp o re  soit  
par l’un de ses m em bres. On en connaît la liste com p lète dès 1343 environ  
(c i-d essu s III).

T outes les é g lise s  p aroissia les m entionnées dans la liste des revenus capitu- 
laires de 1250  environ  se retrouvent vers 1343 dans la liste des ég lise s  dont la 
colla tion  appartient à la généralité du chapitre (ic i * V ex  et *H érém ence sont



unies). U ne seu le ég lise  relevant de la généralité en  1343, la paroisse de S ion, 
n ’apparaît pas dans la liste de 1250. A ucune des ég lise s  dont la collation  
appartient vers 1343 à une d ignité ou prébende particulière n ’apparaît dans la 
liste de 1250. Il est donc év ident que le  rôle des revenus établi vers 1250  
concerne uniquem ent la généralité du chapitre.

La co llation  d ’autres b én éfices encore ne relève pas de l 'e cc le s ia  S edu nensis  
m ais de l ’abbaye de *Saint-M aurice, de la prévôté de *M ont-Joux (Grand- 
Saint-B em ard), des abbaye d ’*A inay (par ses prieurés de Saint-Pierre-de- 
C lages ou d ’A yent), de *S avigny (par son prieuré de Lutry), de *Saint M ichel 
de la C lu se et d ’* A bondance.

S IO N /P A R O IS S E

II. A ncien n e é g lise  Saint-Pierre. C ette ég lise , d ém olie  au début du X IX e sièc le , 
se trouvait au sud d ’une ancienne résidence ép iscop a le  (aujourd’hui théâtre). 
E lle n ’a pas la issé de ruines v isib les. Lors des travaux de restauration du 
théâtre en 1957, on a m is au jour, devant la façade sud, une quantité d ’o sse 
m ents hum ains provenant de tom bes depuis lon gtem p s bouleversées. On a 
constaté aussi que le  mur m éridional du théâtre était fondé en partie sur un très 
v ieu x  mur bordant une petite fa la ise. C elu i-ci peut avoir appartenu à la c lô 
ture du cim etière plutôt qu’à l ’ég lise  Saint-Pierre e lle-m êm e. L ’en sem b le du 
terrain est si b ou leversé que l ’on peut douter de l ’efficac ité  d ’une fou ille  
archéologique.

V o ir  D u b u is -L u g o n  1985, pp. 39-40 .

III. V ers 1168 (G r e m a u d , C h artes  n° 34). R èg le  (co n stitu tio ) étab lie par Pierre, 
archevêque de Tarentaise et par A m éd ée, évêq u e de S ion  à propos du devoir  
de résid en ce des chanoines à V alére. A  ce  d evoir de résid en ce est prévue une 
exception: | ...] ut au tem  in ferio r ec c les ia  [à savoir la cathédrale N otre-D am e]  
se rv ito re s  h a b ea t in defic ien tes, q u a tu o r p re b en d e  n om in ate su n t o ffic iis  infé
r io n s  ec c le s ie  d ep u ta te . La prem ière n om m ée de ces  quatre prébendes est 
ce lle  de Pierre, le  curé {p reben da  P e tr i cape llon i).

1 2 5 0-1270  (H u o t  1973, p. 4 3 6 , § 367). Le L ib e r  O rd in ariu s  indique à propos 
de la p rocession  des vêpres de Pâques: [...] exeunt p ro c e ss io n n a lite r  c ler ic i  
p e r  m agnani p o r ta m  eundo a p u d  ecc lesia m  b e a ti T h eodo li u b i su n t fo n te s .

X IIIe/X IV e sièc le  (H u o t  1973, p. 274 ). Le P rocessionnal de C openhague  
m entionne, dans le rite de l ’ablution des autels de la cathédrale de S ion, Val- 
ta re  ca p e lla n ie  ve l d e  In nocen tibus. L e texte liturgique concerne la V ierge  
M arie et les saints Innocents, ce  qui indique soit un double vocab le  d ’autel, 
so it une allusion  exp resse au vocab le  de la cathédrale e lle-m êm e.



V ers 1304 (G r u b er  1932, p. 92 , et note 10). M ention  d ’un autel des Innocents 
en la cathédrale de Sion.

1374 (von  R o ten  1962, p. 354 ). Gérard d ’Orbe, m entionné com m e curé de 
Sion  de 1372 à 1377, s ’intitu le «recteur de l ’autel des Saints Innocents et de 
l ’ég lise  ou ch ap elle  Saint-Pierre».

1414 (von  R o ten  1962, p. 355). Jean Panissodi, élu  curé de l ’ég lise  parois
sia le de Saint-Pierre par le chapitre, reçoit l ’institution de l ’évêqu e. L e cha
noine G uillaum e Barberi l ’in vestit de sa charge en lui faisant toucher les  
quatre an gles de l ’autel des Saints Innocents (dans la cathédrale), en lui faisant 
ouvrir la porte de l ’é g lise  paroissia le de Saint-Pierre et en  lui rem ettant les  
ornem ents et objets de cu lte de cette ég lise .

1445 (V P ). L ’é g lise  Saint-Pierre de S ion  est v isitée  et q ualifiée de «paroissiale  
de Salins» (la  v isite  ne sem b le pas toucher l ’autel paroissial des Saints- 
Innocents à la cathédrale de S ion).

IV . Q u elle  que so it l ’ interprétation de l ’inscription de 377  en l ’honneur de Ponce  
A sclép iod ote , les orig ines chrétiennes de S ion  rem ontent en tout cas au 
IV e sièc le . La prem ière phase de construction de l ’é g lise  funéraire de S ou s-le -  
S cex , f ix ée  m aintenant vers la  fin  du IV e s ièc le  ou au début du V e sièc le , 
indique une com m unauté déjà bien établie.

L ’ég lise  destin ée aux o ffic es  ordinaires de cette com m unauté devait se  trouver 
à l ’intérieur de la v ille . Son  em p lacem ent est encore incertain, m êm e si l ’iden
tification  avec Saint-Pierre (im m édiatem ent au sud du théâtre actuel) paraît 
vraisem blable. On a des renseignem ents plus précis à partir du m ilieu  du 
X IIe sièc le . En 1168, l ’une des prébendes canoniales attachées à la cathédrale 
N otre-D am e est ce lle  du curé (cape llan u s)  Pierre. D ès le XIIIe/X IV e sièc le  on  
connaît l’autel des Saints Innocents qui est, dans la cathédrale, ce lu i du curé. 
C ette attache entre N otre-D am e et la paroisse dure ju sq u ’à nos jours.

Q uelle est dès lors l ’im portance, dans cette histoire paroissiale, de l ’ég lise  
Saint-Pierre? On constate que dans la d eu xièm e m oitié du X IV e s iè c le  et dans 
la prem ière du X V e, le curé de S ion  est desservant, non seu lem ent de l ’autel 
des Innocents m ais aussi de l ’ég lise  Saint-Pierre. L es rites de son investiture à 
la charge de curé de S ion  se déroulent et à l ’autel paroissial dans la cathé
drale, et à Saint-Pierre. Il n ’est guère vraisem blable que la paroisse, dotée dès  
le X IIe s ièc le  d ’un autel dans le grand esp ace de la cathédrale, ait eu besoin  
d ’y ajouter la petite é g lise  Saint-Pierre. Le double centre paroissial s ’exp liq u e  
m ieux en revanche si l ’on  adm et que Saint-Pierre est la paroissiale prim itive  
de Sion. La création d ’un autel du curé à la cathédrale aurait fait de ce lle -c i  
une sorte d ’« ég lise  des bourgeois» , tandis que l ’ancienne ég lise  Saint-Pierre 
serait restée à la d isposition  des paroissiens hors-les-m urs. C ’est du m oins la 
situation que l ’on connaît en  1445 déjà et qui se perpétuera durant plusieurs 
sièc les . A  la fin  de l ’ancien  régim e, la population hors les m urs est desserv ie  
par le vicaire de S ion , chapelain  de S ain t-N ico las à la cathédrale. L es gen s de



S alins fréquentent les o ffic e s  dans la ch ap elle  de leur v illage et leur curé (le  
vicaire de S ion) ne célèbre à Saint-Pierre que le jour de la patronale (L ugon  
1984, p. 83).

V . Le territoire paroissial à la fin du XIIe s ièc le  com prend la v ille  de S ion et sa  
banlieue ainsi que le  coteau de Salins. C e territoire com prend aujourd’hui 
quatre paroisses: S ion  Cathédrale, Salins (détachée au X IX e sièc le), S ion  
Sacré-C oeur et S ion  Saint-G uérin (détachées au X X e sièc le). On retrouve les  
lim ites du territoire de la paroisse ancienne dans c e lle s  des com m unes  
actu elles de S ion  (sau f l ’ancienne com m une de B ram ois) et de Salins.

S IO N , L A  M U R A Z , S A IN T -J E A N  D E , n° 49

II. L ’em placem ent précis de l ’ég lise  Saint-Jean est encore inconnu.

III. 1054 (G r e m a u d , C h artes, n° 5). E changes de terres à Châtroz, entre A ym on  
évêqu e de S ion  et son vassal W am eriu s. La parcelle con céd ée par l ’é g lise  
Sainte-M arie à W a m e riu s  touche d ’un côté une propriété de Saint-Jean.

Fin X Ie/début XIIe s ièc le  (G r e m a u d , C h artes, n° 8, p. 350). Le rôle des p os
session s et revenus du chapitre de S ion  m entionne, après Châtroz et avant 
Chandolin: e t  c irca  ecc lesia m  b ea ti Joh ann is V il i  cam pos.

1189 /1203  (G r e m a u d , C h artes, n° 30). Le rôle des p ossess ion s et revenus du 
chapitre de S ion  m entionne, après C onthey et avant Savièse: a p u d  Sanctum  
Johannem .

s.d. (appendice au nécrologe de S ion , G r e m a u d , M D R  X V III, p. 292). [...] 
m ed ie ta tem  iu geris te rre  a la  M ura S an cti Johannis.

1228 (G re m a u d , D oc. n° 354 ).[...]  II ju g e ra  te rre  a p u d  Sanctum  Johannem  de  
la  M ura.

V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 536 , p. 4 4 4 ). M ention d ’un ch a m p  su pra  viam  
que d u c it a d  Sanctum  Johannem  d e  Lam ura.

1512 (G r u b er  1932, p. 67) [...] in ca m p is  S. Johannis.

IV . Un hameau de La M uraz ex iste  encore au N /N O  du lac de M ontorge. L e topo- 
nym e suggère la présence ancienne de ruines (peut-être d ’époque rom aine) 
alors v isib les. D ans la région , on a découvert des tom bes avec m obilier  
rom ain.

L ’é g lise  Saint-Jean peut, de par son vocab le , être fort ancienne. E lle  est c la i
rem ent attestée vers la fin  du X Ie sièc le . La date de sa disparition qui ne sau



rait être p récisée, est sans doute antérieure au X IV e sièc le . L es textes du 
XIIe et du XIIIe s ièc le  que nous avons cités n ’attestent clairem ent ni la survi
vance de l ’éd ifice  ni sa disparition.

V ers la fin du X Ie s ièc le , Y e c c le s ia  est peut-être encore le  sanctuaire d ’une 
petite paroisse dom aniale ou éventu ellem en t la survivance d ’une ancienne  
é g lise  funéraire dans la cam pagne (avant la création d ’une paroisse à 
*S avièse?). U ne vaste enquête archéologique dans la région entre le  ham eau  
de la M uraz et le lac de M ontorge permettrait peut-être de découvrir l ’em p la
cem ent du sanctuaire et d ’en déterm iner les origines.

S IO N /S A C R É -C O E U R , v. SIO N /P A R O ISS E

S IO N /S A IN T -G U É R IN , v. S IO N /P A R O ISS E

S T A L D E N , S T A L D E N R IE D , v. V IÈG E

S T E G -H O H T E N N , v. N IE D E R G E ST E L N

S U S T E N , v. LO ÈC H E

T Ä S C H , v. C H O U S O N

T E R M E N , v. N A T E R S/G L IS

T Ö R B E L , v. V IÈG E

T R IE N T , v. M A R T IG N Y



T R O IS T O R R E N T S , n° 6

II. L ’ég lise  (1 7 0 2 ) n ’a pas fait l ’objet de fou illes. Son sou s-so l contient le plus 
vraisem blablem ent les substructures de sanctuaires antérieurs. Il con vient tou
tefo is de signaler l ’op inion  ém ise  par D u po n t  L a c h en a l  1959, p. 4 2 8 -4 2 9 , 
sur la fo i de T a m in i-D éleze  1940, p. 152: la ch ap elle  prim itive de 
Troistorrents se trouverait au lieu-d it C h ièzes, où ses ruines existeraient dans 
un bois «entre la V ièz e  et le  Fayot, à quelque 2 0 0  ou 3 0 0  m ètres au-dessus de 
la route actuelle d ’Illiez à Troistorrents».

III. 1248 (A .-J. de R ivaz, O H , t. VI, p. 374). M ention d ’un cap e lla n u s  de 
Troistorrents.

1263: M ention d ’une c a p e lla  relevant de *C ollom bey.

1278 (T a m in i-D éleze  1940, p. 152). M ention d ’un «curé» de Troistorrents. 

1445 (V P ). Prem ière attestation du vocab le de Sainte M arie-M adeleine.

IV . Le vocab le su ggère une fondation de la ch ap elle  au X Ie ou X IIe siècle  
(M ü ller  1967, p. 28). C ette ch ap elle relève de l ’ég lise  de *C ollom bey en  
1263 encore. C om m e cette ég lise , e lle  passe alors du patronage du prieur de 
*Lutry à celu i de l ’abbaye de Saint-M aurice. La m ention d ’une «paroisse» de 
Troistorrents en 1258 (T a m in i-D éleze  1924 p. 338 ) reflète une situation pra
tique plutôt qu’un statut juridique. La ch ap elle  est érigée en é g lise  paroissiale  
entre 1263 et 1278 où l ’on connaît un «curé».

V . L e territoire de la paroisse n ’a pas changé depuis sa fondation. On le retrouve 
donc dans les lim ites de l ’actuelle com m une de Troistorrents.

T U R T M A N , v. LO ÈCH E

U N T E R B Ä C H , v. R A R O G N E

U L R IC H E N , v. M Ü N S T E R

V A L  D ’IL L IE Z , n° 7

II. Lors de la restauration de l ’ég lise , en 1967 -1968 , on a observé, sous le  dal
lage du choeur actuel (1 6 8 7 ), l ’arase d ’un choeur quadrangulaire qui sem ble  
contem porain  du cloch er (1434). D es fo u illes  com p lètes permettraient sans 
doute de connaître toute l ’ég lise  du X V e sièc le  et les vestiges de constructions 
plus anciennes.



III. 1244 (G re m a u d , D oc. n° 47 8 ). G uillaum e Quartéry in féode des droits en 
divers lieux  dont certains in p a rro c h ia  d e  Ylies.

1248 (T a m in i-DÉLEZE 1940, p. 155). M ention d ’un «chapelain» de T rois- 
torrents.

1262 (T a m in i-D éleze  1940, p. 155). M ention d ’un «curé» de Troistorrents.

1331: L ’ég lise  relève de l ’évêq u e de S ion  qui la donne en échan ge au prieuré 
d ’*A bondance. (V oir *G éronde/Sierre).

1445 (V P ). Prem ière m ention du vocab le de Saint-M aurice.

IV. Les origines de la paroisse dem eurent problém atiques. Le statut paroissial 
ex iste  déjà en 1262, c ’est-à-d ire quand *Troistorrents était encore une dépen
dance de *C ollom b ey . Si l ’on adm et que le terme p a rro c h ia  de 1244 exprim e  
(com m e à Troistorrents en 1258) une sim ple considération  pratique du terri
toire et non un statut juridique précis, et que le  ca p e lla n u s  de 1248 n ’est qu’un 
chapelain , l ’érection en paroisse survient entre 1248 et 1262. Si au contraire 
(ce qui nous paraît p lus vraisem blable), on pense que le  term e p a rro c h ia  a sa 
sign ification  juridique en 1244, et que le cap e lla n u s  de 1248 est déjà un curé, 
l ’orig ine de la paroisse rem onte, au plus tard, aux prem ières d écenn ies du 
X IIIe sièc le . D ans un cas com m e dans l ’autre, la docum entation écrite 
n’indique pas la paroisse ancienne dont ce lle  de V al d ’Illiez  serait issue. La 
topographie de la va llée nous contraint pratiquem ent à admettre qu’il s ’agit de 
*C ollom b ey , dont la zon e de d esservan ce la plus lointaine aurait été séparée, 
com m e il est log iq u e, avant *Troistorrents.

M ais on peut en visager la question  sous un autre angle. D u po n t  L a c h en a l  
1959, p. 431 ss., avait esq u issé  un prem ier pas dans cette d irection. La «dona
tion ou restitution» des m ontagnes du C hablais faite en 1018 par le  roi 
R odolphe III à l ’abbaye de Saint-M aurice, concerne vraisem blablem ent, entre 
autres, les hauts du V al d ’Illiez. L es droits ainsi acquis par l ’abbaye, et qui 
deviendront un peu plus tard de véritables droits seigneuriaux, avaient donc 
une origine antérieure à la donation du dom aine d ’A nselm us à l ’abbaye de 
*S avigny (1 0 2 5 ). D ans ces  con d itions, la très v ie ille  paroisse de *C ollom bey  
s ’étendait, avant le m ilieu  du X Ie s ièc le  déjà, à la fo is  sur le  dom aine de 
l’abbaye de S avigny et sur celu i de l ’abbaye de Saint-M aurice. C ette dernière, 
surtout si e lle  a ju gé  bon d ’augm enter le nom bre de ses h om m es dans la par
tie supérieure de la va llée , a pu y fonder une chapelle , ce qui expliquerait le  
ch o ix  du vocab le de Saint-M aurice. D ép en dan ce plus ou m oins théorique de 
C ollom b ey , ce  petit sanctuaire a pu devenir paroissial de f a c to  vers la fin du 
X Ie ou au X IIe sièc le  et avoir donné lieu à des d ifficu ltés canon iques entre le  
m onastère agaunois et l ’évêch é. C e genre de d ifficu ltés, que nous avons ex a 
m iné à propos d ’autres lieux  en traitant des créateurs de paroisses, pourrait 
m êm e exp liquer pourquoi en 1331 l ’é g lise  de V al d ’Illiez relevait de l ’évêq u e, 
m algré les droits seigneuriaux de l ’abbaye de Saint-M aurice.



V . L e territoire de la paroisse prim itive de Val d ’Illiez a été am puté lors de la 
création de la paroisse de Cham péry peu après le m ilieu  du X IX e siècle . On le 
retrouve donc dans les lim ites des com m unes actu elles de V al d ’Illiez  et de 
Cham péry.

V A R E N , v. LO ÈC H E

V E N T H Ô N E , v. L A Q U E S

V E R B  1E R , v. B A G N E S

V E R C O R IN , n° 46

II. Prem ières observations de l ’ég lise , lors de la d ém olition  de la nef, 1963  
(F .-O . D ubuis). L es élém en ts con servés, le  cloch er et le choeur, ont été ex a 
m inés et le  so l de la  n ef fou illé , 1990-1993  (bureau H.J. Lehner; rapport 
A. A ntonini).

A . Prem ier sanctuaire com prenant une n ef rectangulaire de 9 ,5 0  par 5 m, avec  
abside orientale en d em i-cercle. Un autel carré de 1 m  de cô té était situé très 
près du fond de l ’abside. La partie orientale de la n ef form ait un avant-choeur  
séparé de la partie occid en ta le par un mur de clôture im planté curieusem ent en 
biais. D atation proposée: X Ie ou au plus tard début du X IIe s iècle .

B . A djonction  d ’un cloch er sur le  cô té nord de la nef, près de l ’abside. Le 
so c le  des fonts baptism aux a été retrouvé au m ilieu  de la nef. C es adjonctions 
m arquent l ’a ccession  au statut paroissial. D atation proposée: vers 1200. 
Rapport A . A ntonini, à paraître.

III. 1264: (G re m a u d , D oc. n° 706 ). Joh ann es in cu ratu s d e  V ercoren s  es t m e n 
tio n n é  p arm i les té m o in s  d ’un  acte .

1285 (G re m a u d , D oc. n° 937). B oson  de C halais donzel, donne un jardin  
dom in o  R eyn a ldo  cu ra to  d e  C h aler. L ’acte est le v é  par W. cu ra tu s de  
V ercorens.

1311 (G ru b er  1932, p. 47 ). Prem ière attestation du vocab le de Saint- 
B on iface.



V ers 1343 (G r e m a u d , C h artes, n° 61). L ’ég lise  de V ercorin ne figure pas 
parmi ce lle s  sur lesq u elles le  chapitre de S ion  a le droit de collation .

1444 (V P). L ’ég lise  de V ercorin est de la co llation  du chapitre de Sion.

1783 (V isite  pastorale). L ’ég lise  de V ercorin est de la co llation  de la m ense  
ép iscopale.

IV . M ü ller  1967, pp. 5 5 -5 6 , sur la base du vocab le de S ain t-B oniface martyr 
(14  m ai), propose le  X Ie/X IIe s ièc le  pour la création de la paroisse de 
V ercorin. Le résultat de l ’exam en  archéologique perm et de conclure à une 
ch ap elle du X Ie ou du début du X IIe sièc le , et à laquelle con v ien t déjà le 
vocab le . D épendant vraisem blablem ent de l ’ég lise  de C halais, e lle  acquiert le 
statut paroissial vers 1200.

On ne connaît pas les fondateurs de ces sanctuaires. A u X IIIe s ièc le , quand 
apparaissent dans les docum ents les fam illes détentrices de droits se ign eu 
riaux à V ercorin, il s ’agit de seigneurs qui s ’inscrivent le plus probablem ent 
au nom bre des su ccesseurs m ultip les des com tes de G ranges. C es derniers 
auraient-ils fondé la ch ap elle du village?  L es droits de co lla tion  du chapitre, 
connus dans le Bas M oyen  A ge, sont trop tardifs pour indiquer sûrem ent 
q u ’ils dérivent de la fondation. Quant à l ’appartenance de l ’ég lise  à la  m ense  
ép iscop ale , seu le  connue de T a m in i-D éleze  1940, p. 320 , e lle  ne rem onte 
q u ’à une date plus tardive. On peut en dire autant de la participation sa ison 
nière du curé de V ercorin  au serv ice pastoral de *C halais.

V . Le territoire de la paroisse de V ercorin érigée vers 1200 correspond sans 
doute à la partie supérieure de la com m une actuelle de Chalais (au-dessus de 
Brie).

V E R N A M IÈ G E , v. N A X

V E R N A Y A Z , v. O T T A N E L

V É R O S S A Z , v. S A IN T -M A U R IC E /S A IN T -S IG IS M O N D

V É T R O Z , n° 35

I. V oir *C onthey (région).



III. 1146: La chapelle de V étroz (ca p e lla  d e  V ertres) dépendant de l ’é g lise  de 
Plan-C onthey figure au nom bre des p ossess ion s con firm ées par le Sa in t-S iège  
à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1178, 1193 et 1259: L ’ég lise  de V étroz (ec c les ia  d e  V ertroz)  figure au nombre 
des p ossess ion s con firm ées par le S a in t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1241 (A E V , R z 8, p. 742). Le ch an oine A nne-Joseph de R ivaz sign ale un 
A m edeu s ca p e lla n u s V ertri et ajoute avec pertinence «ce qui en ce tem s-là  
vou lo it dire curé». Il estim e que Y o b ed ien tia r iu s  V ertri hom on ym e, m en
tionné en 1234 (com m e administrateur de la m aison abbatiale de V étroz) est 
le  m êm e personnage.

1252 (G re m a u d , D oc. n° 550). P. cap e lla n u s d e  V ertro  es t m e n tio n n é  co m m e 
té m o in  d ’un  acte.

1261 (T a m in i-D éleze  1940, p. 237). M ention  d ’un R odolphe, in cu ratu s  de 
V étroz.

1277 (T a m in i-D éleze  1940, p. 237). M ention  d ’un G uillaum e, curé de 
V étroz.

1261 (G re m a u d , D oc. n° 679 ). V en te d ’une d îm e dans les paroisses de Verto, 
d e  C on tez e t d e  N eynda.

1272 (G re m a u d , D oc. n° 796 ). L ’évêqu e de S ion  a prélevé une taille sur les 
ég lise s  de l ’abbaye à l ’occasion  de son sacre. D ans l ’énum ération de ces  
ég lise s , on trouve P lancontey m ais pas V étroz.

1322 (G ruber  1932, p. 119). U n e redevance annuelle due à l ’é g lise  de V étroz 
doit être p ayée le jour de Sainte M arie-M adeleine.

D e 1350 environ à 1871: Le prieur de V étroz dessert aussi P lan-C onthey.

V ers 1364 (G re m a u d , D oc. n° 2090). La liste des décim es p ontificales indique 
un curé de C onthey (30  s.), son vicariu s  (4  s.), le  curé de V étroz (15 s.). 
A ucune allusion à Plan-C onthey. M êm e situation en 1428 (Gremaud n° 2784).

1394 (T a m in i-D él e z e - de  R iv a z  [1935] p . 146). «G uillaum e de V érossaz, 
curé de V étroz et P lan-C onthey».

1394 (G r u b er  1932, p. 4 7 ). Prem ière m ention du vocab le de Sainte 
M arie-M adeleine.

1428 (G re m a u d , D oc. n° 2784 ). L ’assiette fisca le  des annates et de la d îm e  
p ontificale s ’é lèv e  pour le  curé de V étroz à 12 livres et 10 sous.



1445 (V P). V ertro  tit. B. M. M agd. e t in clu sis R. d e  P lan o  C on teg io  h a b et  
5 6  fi. alt. B. V. M. non e s t con secra tion . R. 2 5  f l. M issa  in h eb d o m a d e d ie  ve n e 
ris, d e  coll, cu ra ti.

1448 (V P). [ . . . ]  eodem  anno aqu a  a p u d  V ertrum  in ta rd a t ec c lesia m  S. M agd. 
ita  ut ep isco p u s in iunxit m in is tra li A b b a tia e  ut f ìe r e t  [noter que le  tilde qui 
pourrait suggérer une lecture f iè r e n t  paraît bien être ici accidentel, com m e  
celu i qui figure sur le prem ier u de u t su pra  à propos de C hoson , C a lio p è , p. 
249] m urus S. T h eoba ld i ec c le s ie  in P lan o C on teg io .

IV . M ü ller  1967, p. 4 6  estim e que le vocab le de Sainte M arie-M adeleine  
conviendrait à une fondation de la ch ap elle  de V étroz vers 1100 (évidem m ent 
avant 1146). V oir *C onthey (région).

V . A  la fin du X IIe s ièc le , le territoire de la paroisse de V étroz est le  m êm e que 
celu i de la paroisse actuelle. Il correspond au territoire com m unal actuel, à 
l'excep tion  de M agnot.

V E X , n° 39

II. F ouille et analyse de l ’éd ifice  1987-1988  (Bureau H.-J. Lehner).

A . A  l ’excep tion  du choeur (X V e sièc le), du cloch er (X IV e sièc le ) et de la 
sacristie (X V IIIe s iè c le ) , le gros-oeuvre m açonné de l ’ég lise  appartient à la 
construction rom ane prim itive. La fou ille  a perm is d ’exam iner dans le  
sou s-so l du choeur les fondations de l ’abside (large de 4 ,3 0  m  et profonde de 
2 ,5 0  m ). La longueur totale de l ’éd ifice  est de 14,40 m. Q uelques restes de 
l ’am énagem ent liturgique ont été découverts. Au centre de l ’abside subsistait 
la base carrée (1 m par 1,10 m ) de l ’autel. R elié  à l ’abside par deux m arches, 
l ’avant-choeur présentait un muret de clôture en L d ésaxé vers le sud. Le soc le  
des fonts baptism aux se trouvait au m ilieu  de la nef.
Datation proposée: fin du X Ie s iècle .

V o ir  A n to n in i 1989.

III. Fin X Ie/début X IIe s iè c le  (G r e m a u d , C h artes, n° 8). Le rôle des revenus du 
chapitre de S ion  m entionne à V ex  des redevances en nature et en esp èces  
ainsi que des corvées annuelles.

1189/1203  (G r e m a u d , C h artes, n° 30). F igurent dans la liste des terres et 
revenus du chapitre de Sion: le m a io r  du lieu, un d ec im a to r  et un personnage  
nom m é M artin as li M aru g lers.

1226 ( G re m a u d , D oc . n° 334). P etru s sa c e rd o s  d e  Ves est cité  com m e tém oin  
avec W illerm us m a io r  d e  Ves.



V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 5 3 6 , p. 44 1 ). Le rôle des cens et revenus du 
chapitre de S ion m entionne à V ex  un P etru s ca p e lla m is  e t m aior.

1255 (G re m a u d , D oc. n° 576 ). A ssign ation  d ’un cen s en se ig le  payable usque  
a d  d ed ica tio n em  sedun. [13 octobre] sur une terre s ise  su pra  ecc lesia m  d e  Ves, 
ou C h a ste la r  et sur une autre s ise  in ter  villan i e t lo  Vilar.

1314 (G re m a u d , D oc. n° 1369). V ente de droits infra p a ro c h ia m  d e  Vex.

1319 (G re m a u d , D oc. n° 1414). U n mandat ép iscopal est adressé aux desser
vants des paroisses cu ra tis  s iv e  v ica r iis  d e  M artign yaco , d e  C ham oson  [... ] de  
Vex, d e  H erem en cia , d e  H eroens...

V ers 1343 (G r e m a u d , C h artes, n° 61). L ’ég lise  de Ves e t H en n en cy  est de la 
collation  du chapitre cathédral.

1379 (G r u b er  1932, p. 47 ). Prem ière attestation du vocab le de Sain t-Sylve.

1384 (A C S , M in. A  36, p. 62). L e chanoine G uynfredus d e  S ilan en go , «curé 
des ég lise s  paroissia les de V ex  et d ’H érém ence» les am odie pour 6 ans à Jean 
P allet clerc, des A gettes.

1385 (G re m a u d , D oc. n° 2378). L e cens annuel de 4 6  florins, dû en raison de 
l ’acte qui précède, est réduit à 4 0  florins du fait des d om m ages cau sés par la 
guerre entre le com te de S avo ie  et les com m un es du V alais.

IV . Saint S y lv e  (S a lv iu s, puis surtout dès le  X Ie s. S ilv iu s) qui n ’est titulaire 
d ’aucune autre paroisse du V alais, est id en tifié  par B esso n  1913, p. 77 , suivi 
par G r u b er  1932, p. 172, avec l ’évêq u e S alviu s  à qui Eucher de L yon offre, 
dans le d eu xièm e quart du V e sièc le , sa P a ss io  A caunensium  m artyru m . Les 
auteurs cités adm ettent com m e le plus vraisem blable que cet évêqu e, dont 
Eucher n ’indique pas le  siège , ait été celu i du V alais.

M ü ller  1967, p. 53 estim e que le  vocab le ne saurait être très ancien. C om 
prenant mal le  sens de cape llan u s, il ne vo it à V ex  qu’une ch ap ellen ie au 
m ilieu  du X IIIe s ièc le , devenue paroisse avant 1314.

Suivant les résultats de la recherche archéologique, l ’ég lise  éd ifiée  vers la fin 
du X Ie s ièc le  est le  prem ier sanctuaire sur ce  site. Son  plan, ses d im ensions et 
les bases des fonts baptism aux originaux indiquent que l ’éd ifice  a été 
d ’em b lée destiné au service d ’une paroisse. Le fait que le  droit de co llation , de 
m êm e que la m ajorie, appartienne au chapitre de la cathédrale suggère que la 
fondation de l ’ég lise  fut l ’affaire des chanoines.

Pour la p lace de V ex  dans l ’organisation du service pastoral de la va llée, voir  
*N ax; voir aussi *H érens, région.



V. La déterm ination du territoire paroissial de V ex  à la fin du X IIe s ièc le  dépend  
de la m anière dont peut s ’établir l ’h istoire de la paroisse d ’*H érém ence. Si 
cette dernière rem onte au X IIe sièc le , il ne reste à la paroisse de V ex  que le ter
ritoire aujourd’hui com pris dans les lim ites des com m un es de V ex  et des 
A gettes. Si au contraire la paroisse d ’H érém ence est plus tardive, il faut co m 
prendre dans les lim ites de la paroisse de V ex  à la fin  du X IIe sièc le , le  terri
toire de la com m une d ’H érém ence.

V E Y S O N N A Z , v. N E N D A Z

V IÈ G E , n° 62

I. S a u ter  P V I, p. 150-151 , m entionne une m onnaie de N éron, une statuette en 
bronze du dieu celtiq ue Sucellits. Il ne connaît pas l ’em p lacem ent exact du 
«cim etière burgonde» d ’où proviennent plusieurs objets con servés par le 
M usée N ational. B lo n d el  1957, p. 3 1 4  sign ale «au nouveau cim etière et du 
côté de Schönbühl des tom bes de l ’époque de H allstatt et, plus tardives, de 
l ’époque burgonde». L e «nouveau cim etière» se trouve à 125 m  environ  au 
sud de l ’ég lise  Saint-M artin.

II. L ’é g lise  paroissia le actuelle (Saint-M artin) a été transform ée en 1953. Toute 
la partie orientale a été reconstruite. Le sou s-so l de la n ef pourrait encore  
faire l ’objet de fou illes. L ’ég lise  des B ou rgeois (N otre-D am e, puis des T rois- 
R ois) a été exam in ée en partie par W . Stöckli, qui y a ob servé des élém en ts de 
m açonnerie du X Ie s ièc le  dans la crypte. La n ef n ’a pas encore été fou illée .

III. Fin X Ic/début X IIe s iè c le  (G r e m a u d , C h artes, n° 8). R ôle des p o ssess io n s et 
revenus du chapitre de Sion: E t in V esb ia , dec im u m  p a n is  e t vin i ep isco p i.

1214 (G re m a u d , D oc. n° 243). A pparaissent com m e tém oins d ’un acte  
M ath eu s sa c e rd o s  d e  Viegi, W illerm us ca p e lla n u s eius, A m edeu s d iaconu s, 
A n selm u s su b d ia co n u s d e  C ham osun.

1215 (G r em a u d  n° 247 ). M ath eu s sa c erd o s  d e  V espia  donne en f ie f  un pré 
an te  ecc les ia m  d e  M o rg i  (M erje/Stalden) lau da tion e A ym on is d eca n i seduti. 
Si, com m e il sem b le, ce  pré fait partie des b iens de la cure, l ’intervention du 
d oyen  du chapitre pourrait indiquer que l ’ég lise  de V ièg e  est déjà sous le  
patronage du chapitre.

1220 (G r e m a u d , D oc. n° 287 ). Conrad d ’Ernen fait une donation ec c les ie
B. M arie  d e  V iegi. M ention  de M ath eu s p leb a n u s eiusdem  ecc lesie .

1221 (G re m a u d , D oc. n° 289  b is). M athieu, sa c erd o s  d e  V espia , lau da tion e  
A ym on is deca n i, in féode un pré, un cham p et une dîm e.



1224 (G re m a u d , D oc. n° 306 ). M ention de la p a ro c h ia  d e  V espia.

1224 ( G re m a u d , D oc. n° 312). A ccord  entre le  curé de V ièg e  et le d oyen  de 
V alére au sujet des d îm es dans la paroisse de V iège .

1224 (G re m a u d , D oc. n° 313 ). M ath eu s cu ra tu s d e  V espia  con cèd e en f ie f  des 
d îm es sur la rive droite du R hône, à B altsch ieder et Lalden.

1224 (G re m a u d , D oc. n° 314). C onflit à propos de d îm e entre le  curé de V iège  
et les gen s de Tôrbel et de Lalden. A rrangem ent intervenu avec l ’accord des 
deux d oyen s du chapitre.

1226 (G re m a u d , D oc. n° 330). M ention  de M ath eu s , cape llan u s e t re c to r  
ecclesia ru m  d e  V espia.

M ilieu  du X IIIe s ièc le  (G r u b er  1932, p. 48 ). Prem ière m ention du vocab le de 
Saint-M artin.

1256 (G re m a u d , D oc. n° 633 ). A rrangem ent entre les habitants de V isper- 
term inen (Term inun ) et le curé de V iège . Il est rappelé qu’avec la perm ission  
de l ’évêq u e Henri de R arogne, du doyen  de V alére et du curé de V ièg e , les 
habitants ont construit une «ch ap elle  soit ég lise » , q u ’e lle  a été dotée, con sa
crée et que son cim etière a été bénit. L ’arrangem ent précise les devoirs des 
habitants et ceux  du curé. C elu i-ci devra célébrer ou faire célébrer la m esse  
tous les d im anches, ainsi qu’aux fêtes q u ’il fait célébrer «en l ’é g lise  de 
M orgi».

1295 (G r e m a u d , D oc. n° 1072). L itige entre le curé de V ièg e  et les paroissiens 
au sujet des ch ap elles de Staldun  et de Term inen, à propos des revenus et 
offrandes de ces  chapelles. Les m a tr icu la rii de V isperterm inen et de Stalden  
doivent assurer le lum inaire. Le so ld e des revenus appartiendra au curé de 
V iège . Parmi les tém oins, on rem arque des gen s de Stalden, de Tôrbel, de 
G rächen, de Saas (sans doute pour la ch ap elle de Stalden) et des gen s de 
V isperterm inen et de N iederhaüsem  (sans doute pour la chapelle de 
V isperterm inen).

1297 (G re m a u d , D oc. n° 1099). Le curé de V ièg e  règle certains problèm es 
relatifs aux redevances que lui doivent ses paroissiens de la m ontagne. On y 
vo it notam m ent qu’il rem et au m atr icu lariu s  de Stalden et à ses héritiers, 
m oyennant 5 livres et 10 so ls  par année, les ob lations annuelles de Stalden, de 
Saas et de Grächen. On voit aussi dans cet acte la prem ière attestation du 
patron de l ’ég lise  de V iège: [...] d eca n i G ira rd i V alerie  p a tro n i d ic te  ecc lesie .

1298 (G re m a u d , D oc. n° 1117). C onvention  entre le  curé de V ièg e  et le s habi
tants de Saas au sujet de la desservance pastorale. Le curé accorde aux gens de 
Saas le  droit d ’avoir un prêtre résident pour le service de leur chapelle  
Saint-B arthélem y. C e desservant, qualifié de v icariu s  devra ob éissan ce au 
curé de V iège . Sont réglés les problèm es relatifs aux droits du curé de V ièg e  
sur une partie des revenus de Saint-B arthélem y, ainsi que la participation des



«paroissiens» aux fêtes de l ’ég lise-m ère, se lon  la coutum e ob servée par les  
paroissiens de Stalden. Le territoire desservi par le prêtre de Saint-B arthélem y  
(à Saas-G rund) com prend tout l ’intérieur de la va llée  à partir du M artinswald  
(4 ,5  km  au sud-est d ’E isten). Si aucun prêtre ne vou lait à un m om ent donné 
accepter de v ivre à Saas, le  curé de V ièg e  a l ’ob ligation  de faire desservir par 
l ’un de ses v icaires (vraisem blab lem ent celu i qui est chargé de Stalden).

1329 (G re m a u d , D oc. n° 1572). Il est établi, su ite à un litige entre le  curé de 
Naters et celu i de V ièg e , que les hom m es qui résident au -d essou s du b isse  de 
Lalden, appartiennent à la paroisse de V iège .

IV . Les orig ines de la paroisse de V ièg e  posent un problèm e délicat. En 1214  
apparaît M athieu, le  prem ier curé connu, accom pagné d ’un cape llan u s, d ’un 
diacre et d ’un sous-d iacre. U ne telle organisation, de type archaïque, suggère  
une paroisse non seu lem ent im portante m ais déjà ancienne. En 1215, le m êm e  
M athieu accen se un pré situé «devant l ’ég lise  de M orgi»: la m ention du 
con sentem ent du d oyen  capitulaire de S ion suggère que la paroisse de V ièg e  
avait déjà un lien avec le chapitre, com m e ce la  sera expressém ent attesté en 
1297. M athieu est q ualifié  de curé de « l’ég lise  Sainte-M arie de V ièg e »  en 
1220 et «des ég lise s  de V ièg e »  en 1226. Il s ’agit év idem m en t de N otre-D am e  
(aujourd’hui des T rois R ois ou «des B ou rgeois») située à l ’intérieur du bourg  
m éd iéval, et de l ’é g lise  Saint-M artin (aujourd’hui paroissiale) qui se trouve 
plus au sud, à l ’extérieur de ce  bourg. L ’ancienneté et l ’im portance relative de 
ces deux sanctuaires sont l ’objet d ’op in ions divergentes.

Im esch  1907, p. 25 7 , voyait dans l ’ég lise  Saint-M artin l ’ég lise -m ère de V ièg e  
et de toute la région et pensait dès lors qu ’en 1214 le prêtre M athieu desservait 
ce  sanctuaire. G r u b er  1932, p. 95  considère lui aussi que Saint-M artin est 
l ’é g lise  principale. B lo n d el  1957, p. 314 , est d ’un avis différent: « L ’ég lise  
N otre-D am e, située dans le bourg prim itif, est certainem ent la p lus ancienne  
et a été le prem ier s ièg e  de la paroisse». P lus loin  (p. 320 ) il estim e que 
la crypte de cette ég lise  «peut bien rem onter au X Ie s ièc le» . M ü ller  1967, 
pp. 60-61  rapporte ce s  d iverses op in ions. D ’une part, il estim e q u ’on doit 
adm ettre que l ’organisation ec c lésia le  évoq u ée par les textes de 1214 à 1226 a 
son centre dans le bourg, à N otre-D am e. D e l ’autre, s ’appuyant sur une co m 
paraison avec le cas de *Saint-Séverin  et du bourg de C onthey, il estim e que 
Saint-M artin pourrait être l ’ég lise  prim itive et qu’e lle  aurait été reléguée au 
secon d  plan par la construction , dans le bourg, de l ’é g lise  N otre-D am e. Q uoi 
q u ’il en soit, la présence de deux ég lise s , dans le prem ier tiers du X IIIe s ièc le  
déjà, suggère à l ’auteur que le d évelopp em en t paroissial durait depuis lon g
tem ps, en tout cas depuis le IX c/X e sièc le , voire m êm e depuis le 
V IIIe/IX e siècle .

La so lu tion  proposée par M ü ller  1967 tente un accord entre l ’avis de G ruber  
1932 et celu i de B lo n d el  1957. M ais l ’an alogie q u ’il suppose entre les cas de 
C onthey et de V ièg e  est très problém atique, puisque jam ais la petite chapelle  
de Sainte-Pétron ille dans le bourg de C onthey n ’a supplanté l ’ég lise  parois
sia le de Saint-Séverin . N ou s avons sign a lé plus haut (*C on th ey-R égion ) la



fréquence des cas où un bourg m éd iéval, fond é sur le  territoire d ’une v ie ille  
paroisse rurale dem eure d esservi par l ’ancienne cure et n ’aura que bien plus 
tard sa propre ég lise  et sa propre paroisse. L e cas de V ièg e  paraît essen tie lle 
m ent différent: com m e B lond el l ’avait pensé, cette loca lité , bien protégée sur 
son  prom ontoire, doit avoir des orig ines très anciennes. L ’im plantation origi
n elle  du centre paroissial en p leine « v ille»  y est aussi vraisem blable qu’à S ion , 
à N yon  ou à Y verdon.

A in si l ’ég lise-m ère de toute la région ne serait pas Saint-M artin m ais 
N otre-D am e. D ’ailleurs, lorsqu’en 1256 on fix e  aux gen s de V isperterm inen  
les m arques d ’honneur qu ’ils d oiven t à leur ég lise-m ère de V ièg e , on leur 
prescrit de s ’y rendre non seulem ent aux R am eaux, à l ’Epiphanie, à la dédi
cace et à la T oussaint, m ais encore «à toutes les fêtes de la b ienheureuse  
V ierge M arie » m êm e si e lle s  tom bent sur un dim anche. On ne fait aucune 
allusion  à la Saint-M artin.

On pourrait fort bien proposer à V ièg e , im portant carrefour de chem ins de la 
plaine et de la m ontagne, une ég lise  publique fond ée par V évêqu e au V e ou au 
V Ie s ièc le  déjà. Quant à Saint-M artin, e lle  pourrait être l ’héritière d ’une 
ég lise  funéraire en proche banlieue. Tout ce la  n ’est évidem m en t qu’h ypo
thèse. Si les archéologues ont l ’occasion  de fou iller le  sou s-so l de 
N otre-D am e et de Saint-M artin, on disposera d ’argum ents m oins fragiles. 
Enfin, si l ’instance cantonale chargée de l ’archéologie , en  collaboration  avec  
l ’autorité com m un ale exerce un contrôle attentif sur tous les travaux de 
construction et d ’éd ilité  dans le  secteur du bourg m édiéval, on finira par savoir 
si ce lu i-c i ne succéderait pas à un vicu s  gallo-rom ain  ch ez  les U beri.

V . L e territoire prim itif d esservi à partir de V ièg e  s ’étendait au m oins aux va llées  
de S a in t-N ico las et de Saas et, sur la  rive droite du R hône, à la région de 
Lalden. L e cercle baptism al prim itif pourrait avoir com pris aussi le territoire 
de *R arogne.

Il est du m oins certain que de nom breuses succursales ont été créées par 
V iège:

- S a in t-N ico las de *C houson avec toute la  va llée  de *Zerm att, qui relevait de 
la m en se ép iscop ale, pourrait avoir été séparé de V ièg e  avant que cette ég lise  
so it donnée au chapitre, c ’est-à-dire dans le  courant du X IIe s ièc le  au plus tard.

D ep uis la fin  du X IIe sièc le , on constate quatre succursales:

- Stalden, d ’abord appelé M o rg i (M erje, ham eau à 1 km  au sud-ouest de 
Stalden). A  propos de ce  nom  ancien, il faut prendre garde aux con fusions  
avec M orgi/M ôrel. L ’index du prem ier vo lu m e de G re m a u d , D oc. ne d is
tingue pas ces  deux toponym es. Le docum ent n° 528  perm et d ’aborder les d is
tinctions n écessaires. L 'e c c le s ia  d e  M o rg i apparaît en 1215 et est encore m en
tionnée en 1256. Il faudrait savoir si l ’ég lise  a été d ép lacée de M erje à Stalden  
ou si le  nom  de Stalden a sim plem ent supplanté dans la pratique celu i de



M erje. En 1295, la ch ap elle  de Stalden, qui desservait aussi G râchen et Saas, 
est clairem ent une dépendance de l ’é g lise  de V iège . Stalden devient paroisse  
indépendante au X V Ie sièc le  (Im esch  1907, p. 260 ). T örbel s ’en détache au 
X V IIe sièc le , Grâchen et Em d au X V IIIe siècle .

- V isperterm inen aurait appartenu à la paroisse de N aters ju sq u ’en 1221, date 
à laquelle il aurait été échan gé contre Eggerberg (Im esch  1907, p. 2 6 1 , citant 
la J o lle r  C hron ik). Joller (A G V O , J 72 ) p. 28 , se  réfère à la W a lliser  C hronik  
de L oèch e, p. 87, se lon  laq uelle  le s gen s de V isperterm inen auraient dépendu  
au spirituel de G lis et auraient dû y transporter leurs défunts. Il ajoute ensuite  
que si cette légen de a quelques fondem ent historique, V isperterm inen appar
tenait alors à la paroisse de N aters et non de G lis. Puis il rappelle la fondation  
à V isperterm inen d ’une quasi-paroisse dépendant de V ièg e  en 1256. Il co n s
tate enfin  qu’en 1221 déjà des gen s de V isperterm inen étaient redevables de 
cens à l ’é g lise  de V iège .

En 1256, une « ég lise  soit ch ap elle»  est déjà construite, d otée et consacrée; son  
cim etière est bénit. A  cette date, un arrangem ent règle les rapports entre les 
gen s de V isperterm inen et le  curé de V ièg e  au sujet de la d esservan ce du sanc
tuaire et des m arques d ’honneur dues à l ’ég lise-m ère de V iège . V isperterm i
nen est défin itivem en t séparée de V ièg e  au X V IIIe siècle .

- Saas-G rund posséd ait une ch ap elle  Saint-B arthélem y qui, avant 1298, 
n ’avait pas de desservant résident. Le curé de V ièg e  la fa isait desservir par un 
de ses v icaires, vraisem blablem ent celu i qui desservait Stalden. D ès 1298, le  
desservant, qui re lève toujours de V ièg e , réside à Saas-G rund. Saas-G rund  
d evient une paroisse indépendante vers 1400 (Im esch  1907, p. 259 ). S ’en 
détacheront S aas-F ee et S aas-A lm agell au X IX e sièc le  et S aas-B alen  au 
X X e siècle .

- Z en eggen  se détache de la paroisse de V ièg e  au X V IIIe siècle .

A in si, le  territoire paroissial de V ièg e  à la fin  du X IIe s ièc le  se retrouve dans 
celu i de l ’actuel district de V ièg e , sau f la portion de va llée  qui va  de 
*S ain t-N ico las à *Zermatt.

V IL L A  (S IE R R E ) S a in t-G in ie z  d e , n° 56  et M U S O T , n° 56  bis

I. S a u ter  P V  II, p. 25 sign ale une sépulture du IV e s ièc le  dans le  quartier de 
L iddes. C D A V  1993, pp. 4 9 6 -4 9 9  rapporte la découverte (en  1992) de therm es 
à la ruelle du C arillon. D eu x étapes su ccessiv es  d ’un bâtim ent rom ain ont été  
repérés lors des fou illes de la ch ap elle  S t-G inier (vo ir II ci-d essou s). E lles  
s ’étendent bien au-delà des lim ites de la ch ap elle  m ais n ’ont pas pu être 
fou illées  dans leur en sem b le. La configuration  générale du terrain suggère que 
les bâtim ents se développ aien t en direction du nord-est.



A . La n e f  prim itive (8 ,5 0  m par 4  m ) est construite en réutilisant en partie des 
restes de murs rom ains. A  l ’est s ’ouvre une abside en d em i-cercle prolongée  
en form e de U. Longueur totale: 13,30 m. L ’autel n ’a pas la issé de trace. Une 
tom be est approxim ativem ent datée par deux b oucles de ceinture (6 8 0 -7 5 0 ). Il 
s ’agit sans doute d ’un oratoire funéraire dom anial. D atation proposée: époque  
précarolingienne ou protocarolingienne.

B. R econstruction partielle sans changem ent du plan général. Datation propo
sée: X II7 X IIIe s iècle .

V o ir  L eh n er  1994.

III. 1255 (G re m a u d , D oc. n° 583 ). Ja. p leb a n u s d e  Villa  lèv e  un acte.

1299 (G re m a u d , D oc. n° 1122, p. 528 ). M ention  des h e re d e s  J a q u eti de  
S an cto  G in esio .

1302 ( G re m a u d , D oc. n° 1175). N yco la u s  cu ra tu s d e  Vyla  est m entionné  
com m e tém oin.

1326 (G r e m a u d , D oc. n° 1542). Testam ent de Françoise A lb i, veu ve  
d ’A ym on  de M orestel. D es legs sont faits à d iverses « ég lise s»  dont ce lle  de 
L aques et de M usot (ec c le s ie  sa n c ti M a u ric ii d e  L aqu es VI den. sem el, e c c le 
s ie  B ea te  A g n e tis  d e  M o io t VI den. sem el)  ainsi qu ’à la «ch ap elle»  de 
V enthône (ca p e lle  B ea ti Johannis d e  V enthona).

1328 (A p  Saint-M aurice de Laques et A c M ollen s Pg 26). Testam ent 
d ’Y sab elle  ép ou se de G uillaum e de V enthône: Item  d o  e t lego  ec c le s ie  S ancti 
G en esii d e  Vila e t  c a p e lle  b ea te  A g n e tis  d e  M o jo t qu inqu e so lid o s  maur. 
sem el. L ’acte est lev é  par M artin u s cu ra tu s d e  Vila  (texte ob ligeam m en t co m 
m uniqué par G. C assina).

V ers 1364 (G r e m a u d , D oc. n° 2090 ). La liste des som m es dues au titre de la 
d écim e p ontifica le m entionne cu ra tu s d e  Villa X  sol. (aucune m ention  de 
M usot).

1376 (A C S , tir. 21/n°28). La liste des som m es dues au titre de la d écim e pon
tifica le (prem ier term e) m entionne cu ra tu s d e  Villa X  sol. (aucune m ention de 
M usot).

1392 (G re m a u d , D oc. n° 2428 ). M ention  de Joh ann es d e  C ucheto, cu ra tu s de  
Villa.

1403 (docum ent retrouvé en 1990 dans le reliquaire du m aître-autel de 
V enthône, retourné à la paroisse après étude). Pierre de C resco prieur des 
D om inica in s du cou ven t de la M adeleine à Lausanne, «à la dem ande de noble



Jean R aym ondinot de la paroisse de M usot», donne a d  o pu s e t d eco rem  e c c le 
s ie  d e  M o ia t deux reliques, l ’une du doigt de saint Sébastien  et l ’autre de 
sainte A gnès.

1415 (G re m a u d , D oc. n° 262 5 ). C onsécration d ’un autel secondaire Saint- 
Pierre et Saint-Jean a p u d  M o u ia t infra ec c les ia lii sa n cte  A gn etis  d ie d  loci. L es  
fondateurs de cet autel sont Jean de C ucheto, cu ra tu s elicti lo c i sa n cte  A g n etis  
d e  M ou ia t pour m oitié, et le s héritiers de Pierre Christini de Conjor, pour 
l ’autre m oitié.

1428 (G re m a u d , D oc. n° 278 4 ). La taxation des b én éfices astreints à la d é
cim e p ontifica le m entionne cu ra tu s d e  Villa V lib. (il n ’est pas fait m ention de 
M usot).

1444 (V P ). Le procès-verbal n ’indique pas V illa , m ais note à propos de 
M usot: e s t fd ia l is  d e  Villa e t d e  co lla tio n e  ep iscop i.

1445 (G re m a u d , D oc. n° 297 0 ). Arbitrage entre H ildebrand de R arogne et 
Guichard T avelli; au prem ier rang des tém oins figure le  curé de «V illa  et 
M usot» [...] p re sen tib u s  te stib u s dom in is R everio  N yc o la y  cu ra to  d e  Villa e t 
M o ja t [...].

1472 (A E V , fonds D e Preux II, n° 10). L egs pour la réparation de l ’ég lise  
S aint-G in iez de V illa . Parmi les tém oins: A n th on iu s Jenin  cu ra tu s V ille e t 
M oyacti.

1509 (B üchi 1920, pp. 2 9 3 -2 9 6 ). O rdonnance de M athieu Sch iner concernant 
le serv ice pastoral de V illa  et M usot. L ’évêqu e rappelle que «depuis lon g 
tem ps (du du m ) les ég lise s  paroissia les de S aint-G in iez de V illa  et de Saint- 
Sébastien  de M usot, de la contrée de Sierre, ont été unies (fu erin t unite) en  rai
son de la fa ib lesse  et du défaut de paiem ent (d eb ilita te la  e t defectu m ) de leurs 
cen s et revenus, sous le m inistère d ’un seul curé» et que ce lu i-c i avait co u 
tum e de célébrer deux m esses chaque d im anche et jour de fête. Se référant à 
sa récente v isite  pastorale, il constate que cette coutum e n’est pas con ven ab le  
et éd icté les m esures nécessa ires pour éviter le b inage des m esses. Il prévoit 
entre autres que le  curé devra d isposer d ’un vicaire (v icariu s)  qui résidera  
avec lui à la cure de M usot.

1611 (A c Sierre Pg 2 1 2 ). Proclam ation d ’une senten ce in ec c les ia  p a rro -  
ch ia li S an cti G ig n ies ii V illae  [...] in p re sen tia  p o p u li a d  d iv in a  au d ien da  o ffi
c ia  con g reg a ti.

1646 (v on  R o ten  1971, p. 55). Projet d ’unir à la paroisse de Sierre ce lle  de 
V illa , appauvrie et ne com prenant plus que deux m aisons habitées.

1670 (A E V , A V  107 de Courten 6 /1 , p. 36). M ention  de la «ch ap elle  Saint 
G enier».

1 6 8 1 ,2 9  juin  (docum ent retrouvé en 1990 dans le reliquaire du m aître-autel de 
V enthône, retourné à la paroisse après étude). C onsécration  du m aître-autel de



l ’ég lise  paroissiale de V enthône. L e docum ent indique que l ’évêqu e a déposé  
des reliques des martyrs de la L égion  thébéenne et, en outre, d ’autres reliques 
«trouvées dans une petite ch âsse et apportées de l ’é g lise  de M usot». V oir  
ci-d essu s 1403. Le texte de cette consécration  de 1681 se retrouve aux A E V , 
A T L  16, p. 381 ss.

1687 (A c Sierre P 101 et 102). P rocès-verbal de la v isite  de l ’évêqu e Adrien  
V  de R iedm atten, lors de la consécration  de la n ou velle  ég lise  paroissiale  
Sainte-C atherine de Plan-Sierre. On note à propos de V illa: re lin qu itu r a d  
in térim  p o s te r io r i o rd in a tio n i e t d isp o s itio n i p e r  Illu strissim u m  et 
R everen d issim u m  D om inum  p re lib a tu m  d e su p e r  ord in an dae .

IV . La date de construction du prem ier sanctuaire de V illa  ne peut être déterm inée 
avec précision. Il faut noter toutefois que la réutilisation de m açonneries 
rom aines, dont certaines étaient con servées au m oins 1,30 m  en dessus des 
fondations, suggère que l ’éd ification  de l ’oratoire est largem ent antérieure à la 
fin du V IIe s ièc le  et peut très bien appartenir au V Ie siècle . Le vocab le de saint 
G en esius, qui est le p lus vraisem blablem ent celu i du martyr d ’A rles, ne 
contredit pas cette ancienneté.

La fonction  orig in elle  du sanctuaire, en relation év idente avec le  site d ’une 
villa  gallo-rom aine qui probablem ent se survit encore, est év idem m en t dom a
niale. L e caractère funéraire paraît peu marqué.

L a prem ière attestation écrite de la paroisse est indirecte: le  p le b a n u s  m en
tionné en 1255 est à l ’év id en ce  son curé. C e titre ne se trouve en V alais que 
dans quelques textes du XIIIe sièc le . U tilisé  concurrem m ent avec d ’autres 
pour d ésigner un m êm e personnage, il sign ifie  sim plem ent curé, sans faire 
aucune référence à une d istinction  entre les desservants des v ie ille s  ég lise s  
m ères et ceu x  des autres paroisses (voir par exem p le *V iège , III). Cette 
paroisse est m entionnée clairem ent ju sq u ’en 1646 où il est question  de l ’unir 
à ce lle  de Plan-Sierre. L ’affaire n ’était pas encore entièrem ent réglée en 1687, 
m ais, dans la pratique, Saint-G inier n ’est plus qu ’une ch ap elle  dont la survi
van ce est assurée par ses protecteurs ou patrons, le s de Preux du château de 
V illa .

A  M usot, une « ég lise  S a in te-A gnès»  est m entionnée dès 1326. La «paroisse»  
de M usot est, en  1403, le  lieu  de résidence de noble Jean R aym ondinot, b ien
faiteur de l ’ég lise  du lieu. En 1415, on fonde un autel secondaire dans l ’ég lise  
S ainte-A gnès de M usot. C e vocab le  fait p lace, dans le  courant du X V e siècle , 
à celu i de Saint-Sébastien  que l ’on trouve attesté en 1509. Saint Sébastien  
d evient le patron de l ’ég lise  de V enthône par suite du transfert, au X V IIe s iè 
c le , du b én éfice  de la cure de M usot à cette n ou velle  ég lise .

En 1509, l ’évêqu e M athieu Schiner rappelle que, faute de ressources su ffi
santes, les deux ég lise s  paroissia les de V illa  et de M usot sont «depuis lon g
tem ps» unies sous le  m inistère d ’un seul curé. L ’évêq u e prend un certain  
nom bre de d écision s pour réform er la m anière de desservir ces deux ég lises .



L ’ancienneté de l ’union n ’est pas précisée par l ’acte ép iscopal. D ès lors, 
q uelle portée donner au term e «depuis longtem ps» (ditdu m ) q u ’il em p lo ie  pru
dem m ent? On peut rem onter sans problèm e ju sq u ’en 1445, p u isq u ’on connaît 
à cette date et de nouveau en 1472 deux ecclésia stiq u es qualifiés de «curé de 
V illa  et M usot».

A  une époque où les deux é g lise s  exista ient, savoir vers 1364, en 1376 et en  
1428, les listes de paroisses étab lies pour la fisca lité  pontifica le ne m ention
nent q u ’un poste, celu i de V illa , dont la valeur ne change pas d ’une liste à 
l ’autre. C ela  n ’est lég itim e que si le statut d ’union était déjà en vigueur. 
D ’ailleurs ce la  est su ggéré par le fait que Jean de C ucheto est qualifié en  1392  
de «curé de V illa»  puis est dit en 1415 «curé dudit lieu  de S ain t-A gn ès de 
M usot». U n legs est fait aux deux sanctuaires en sem b le en  1328. Il est donc  
probable q u ’ic i com m e à *A rdon/*C ham oson, à *P lan-C onthey/*V étroz, à 
*H érém en ce/*V ex , à *C halais/*C hipp is ou à *G ren gio ls/*M ôrel, on a dû 
recourir de très bonne heure à l’union de deux b én éfices insuffisants.
Il con vient de m entionner deux textes qui peuvent sem bler contraires à notre 
présentation des faits. Le leg s de 1328, fait en  com m un aux deux sanctuaires, 
qualifie d ’ec c le s ia  Sain t-G in iez de V illa  m ais seu lem ent de ca p e lla  
S ainte-A gnès de M usot. P lus tard, le  recès de la v isite  pastorale de 1444, si 
l ’on en croit le  résum é fait ou cop ié  par le ch an oine J.J. de Quartéry au 
X V IIe sièc le , ne touche pas V illa  m ais seu lem ent M usot. Il est indiqué à son  
propos qu’e lle  est de la co lla tion  de l ’évêqu e et « filia le»  de V illa .

L es deux ég lise s  étant bien attestées de 1326 à 1509, il ne reste que deux inter
prétations à en v isager pour les textes de 1328 et de 1444. L ’une serait que 
l ’é g lise  de M usot avait été fond ée, bien avant 1326, par dém em brem ent de 
ce lle  de V illa  et que l ’on se sou ven ait d ’une «paroisse-m ère» et d ’une «pa
roisse filia le» . C ette h ypothèse sem b le d evoir être écartée puisque les terri
toires de V illa  et de M usot ne sont pas con tigus m ais séparés par le  v illage  de 
V eyras relevant de Saint-M aurice de * Laques.

L ’autre inteiprétation supposerait que lors de l ’union, il n ’a pas été d écidé que 
les deux ég lise s  seraient strictem ent éga les, bien que d esserv ies par le  m êm e  
curé, m ais que l ’une, ce lle  de V illa , sans être forcém ent la m ère «historique», 
aurait eu une certaine préséance sur l ’autre. S eu le  une exploration archéolo
gique de la ch ap elle actuelle de M usot permettrait de savoir si les orig ines du 
sanctuaire sont plus récentes que ce lle s  de Saint-G iniez.

V. V oir *Sierre, région.

V IO N N A Z , n° 3

I. «E tablissem ent, vraisem blablem ent une v illa , avec des bains, hypocauste, 
tu iles, murs en m açonnerie, m obilier céram ique et figurines de 
bronze»; coordonnées: 558  5 8 0  /  128 800). A utel en marbre d éd ié à Jupiter; 
coordonnées: 558  5 6 0  /  128 830  (O R A /W iblé , C A V , n° 3 3 4  et 336).



II. L ’em p lacem ent de l ’ancienne ég lise  est indiqué par son clocher-porche, seul 
con servé (dans le cim etière).

III. 1025: V ion naz est probablem ent l ’un des dom aines qu 'A n selm u s  donna à 
l ’abbaye de *S avigny en 1025 ou peu avant.

1140 (W ild er m a n n  1986, p. 805). L ’é g lise  est m entionnée parmi les p o sses
sion s con firm ées par le  S a in t-S iège au prieuré de *Lutry, lu i-m êm e dépendant 
de *S avigny.

1360 (G ru b er  1932, p. 48). Prem ière m ention du vocab le de N otre-D am e. 

1445 (V P ). L ’ég lise  est de la co llation  du prieur de *Lutry.

IV . L e vocab le marial, la présence des vestiges d ’une villa  rom aine (à une cen 
taine de m ètres à l ’est de l ’ég lise ), ainsi que la situation topographique du v il
lage, nous font proposer ic i le plus ancien centre ec c lésia l sur la rive gauche  
du R hône en aval de Saint-M aurice. S eu les des fou illes, que la situation de 
l ’ancienne ég lise  rend im p ossib les pour l ’instant, permettront peut-être 
d ’acquérir une certitude.

V . L es rapports prim itifs entre V ionnaz et *M uraz ne sont pas clairs. A  la fin  du 
X IIe sièc le , la paroisse com prenait aussi le territoire de ce lle  de R eve-  
reulaz/T orgon (séparée au X V IIIe s iècle).

V IS P E R T E R M IN E N , v. V IÈG E

V IS S O IE  /  A N N IV IE R S , n° 47

II. L ’é g lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques.

III. V ers 1116 -1 1 3 8  (G r e m a u d , D oc. n° 125). Le n écrologe de S ion m entionne le 
d écès de B oson , évêq u e de S ion  qu i m ense con fra tru m  huius ecc les ie  
A n iv is ien si h on ore aqu isito , a H iero so lim a  red ien s n ature ceden s m ig ra v it a d  
D om inum .

1193 (G r e m a u d , C h artes, n° 25). En échange des ég lise s  de *B ex , *G rim isuat 
et *N endaz et de d iverses redevances, le  chapitre de S ion  cède à la m ense ép is- 
cop a le  tous les droits seigneuriaux qu’il a en A nniviers ( totum  ju s  e t dom inium  
suum  in A n ivesio , re g a lia  v id e lice t e t om n ia  qu e ib i h abeban t).



1231 ( G re m a u d , D oc. n° 372). M e n tio n  de J a co b u s p r e s b y te r  d e  A n iv ies  
(curé?).

1284 ( G r e m a u d , D oc. n° 928 ). Jacques v id om n e d ’A nniviers, chevalier, élit 
sépulture en trois lieux: sa chair {caro )  «dans l ’é g lise  Sainte-E uphém ie  
d ’A nn iv iers» , et ses ossem en ts à l ’abbaye d ’H auterive pour une m oitié et à 
ce lle  de la M aigrauge, pour l ’autre. Outre l ’é g lise  Sainte-E uphém ie d ’A nn i
viers et p lusieurs étab lissem ents relig ieu x , il fait des leg s aux é g lise s  de 
*G rône, de *C hippis, aux deux é g lise s  de *G ranges, m ais pas à ce lle  de 
*C halais.

V ers 1343 (G r e m a u d , C h artes, n° 61). L ’ég lise  d ’A nniviers fait partie des 
b én éfices dont le chapitre de S ion , par son canonical de C onthey, a la co llation  
(item , can on ie  d e  C o n teg io  e c c le s ie  cu ra te  d e  A n iv is io  e t d e  C h aler).

IV. M ü l l e r  1967, p. 56  estim e qu ’un sanctuaire p lacé sou s le  vocab le  de 
Sainte-E uphém ie peut avoir été construit en  A nniviers au X e/X Ie s ièc le  et que, 
situé dans un lieu  si é lo ig n é , il doit avoir obtenu im m édiatem ent le statut 
paroissial. S eu le  une étude archéologique du sou s-so l de l ’ég lise  permettrait 
d ’atteindre un m eilleur degré de connaissance.
La fondation pourrait ainsi co ïncider avec la création d ’une seigneurie  
d ’A nniviers et avoir été l ’oeuvre de ses m aîtres, dont l ’identité est incertaine. 
Le chapitre de S ion  qui en  1193 p osséd ait des droits im portants (et m êm e  
des régales) en A nn iv iers, sem b le les avoir reçus de l ’évêq u e B oson  (vers 
1116-1138).

V. D ep uis la fin  du X IIe s ièc le , le territoire de la paroisse d ’A nniviers a été am 
puté lors de la création des paroisses de Saint-Luc et de C handolin  au 
X IX e sièc le  et de ce lle s  d ’A yer, puis de G rim entz au X X e sièc le . La paroisse  
prim itive s ’étendait donc à tout le  val d ’A nniviers en am ont des lim ites de 
Sierre, C hippis et V ercorin.

VOLLÈGES, n° 25

II. L ’ég lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques.

III. 1146: L ’é g lise  n ’apparaît pas parmi les p ossess io n s con firm ées par le 
S ain t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1178 et 1196: l ’ég lise  (ecc lesia m  de V illezo)  figure au nom bre des p ossess io n s  
con firm ées par le S a in t-S iège à l ’abbaye de *Saint-M aurice.

1215: L ’é g lise  figure dans l ’accord réglant les rapports entre l ’abbaye de 
*Saint-M aurice et l ’év êch é  de S ion  concernant les droits de l ’évêq u e sur les 
cures de l ’abbaye.



1334 (G ru b er  1932, p. 50 ). Prem ière attestation du vocab le de Saint-M artin.

IV. L ’apparition de l ’é g lise  de V o llè g es  com m e propriété de l ’abbaye de 
Saint-M aurice, dans la d eu xièm e m oitié du X IIe sièc le , la isse  pendant le pro
b lèm e des origines. On ne sait pas si les droits de l ’abbaye proviennent de la 
fondation du sanctuaire ou d ’une donation ultérieure. En soi, le  vocab le de 
Saint-M artin peut rem onter à l ’époque franque ou carolingienne, aussi bien  
qu’à l ’époque des réform es m onastiques (dès le  X e/X Ie sièc le). M ü l l e r  1967, 
p. 26  paraît incliner vers la date ancienne et vers une fondation plutôt par 
Saint-M aurice que par l ’évêch é. D ’autre part la situation de l ’ég lise  de 
V o llè g es , au pied d ’un coteau très anciennem ent peuplé, rappelle la con figu 
ration des anciennes p aroisses du V ala is central, dont l ’ég lise  occup e la partie 
inférieure. Si l ’on considère en sem b le les cas de *Sem brancher, de V o llè g es  
et de *B agn es, on peut proposer l ’h ypothèse se lon  laquelle la prem ière de ces  
ég lise s  serait la plus ancienne, que la  d eu xièm e com m encerait, avant 800 , par 
être une succursale de la prem ière, et que la troisièm e serait d ’abord une su c
cursale de V o llèg es. T ou tefo is, si l ’abbaye de Saint-M aurice avait déjà des 
droits sur la  région  de V o llè g es  et de B agn es à l ’époque carolingienne, on  
pourrait admettre, en  fonction  de la topographie, que V o llè g es  était alors déjà  
une paroisse, dont B agn es sera détaché plus tard. D ans ces  cond itions, on  
devrait penser que l ’absence de V o llè g es  dans la bulle de 1146 indique une 
période de spoliation  intervenue entre la fondation et la bulle de 1178. 
L ’étude archéologique du sou s-so l de l ’é g lise  Saint-M artin apporterait proba
b lem ent d ’utiles éclaircissem ents.

V . Le territoire de la paroisse de V o llè g es  n ’a pas subi de m odification  notable 
depuis la  fin  du X IIe sièc le . Il se  retrouve donc dans les lim ites de l ’actuelle  
com m un e de V o llèg es.

V O U V R Y , n° 2

I. C im etière burgonde (23 tom bes, en 1898) en B ovairon  ( S a u t e r ,  P V I, p. 153; 
IAS  1898, p. 63; O R A / W ib lé ,  CAV, n° 1185).

II. L ’ancienne é g lise  peut être située, grâce au clocher-porche du X V e sièc le , seul 
con servé, à l ’est de ce  dernier, so it en contrebas, en partie sur le tracé de la 
route actuelle, qui en a probablem ent détruit les restes les plus sign ificatifs.

III. 1018: R odolphe III roi de B ou rgogn e donne ou plutôt rend à l ’abbaye de 
*Saint-M aurice le dom aine royal (fiscu s) de V ouvry.

1146, 1178, 1196: l ’ég lise  de V ouvry ne figure pas dans les p ossess ion s de 
l ’abbaye de *Saint-M aurice.



1204, V (ec c le s ia )  de Ourie figure au nom bre des p ossess ion s con firm ées par 
le S ain t-S iège à la m aison  du *M ont-Joux.

V ers 1250 (G re m a u d , D oc. n° 5 3 6 ). C ens dû par l ’ég lise  de V ouvry au cha
pitre de Sion: A p u d  W uriey. E cc lesia  du os tu rtu res va len tes  X  s.

1286) (G re m a u d , D oc. n° 9 5 1 ). L 'e c c le s ia  S an cti Y po liti d e  V uuriaco  figure  
au nom bre des p ossess io n s con firm ées par le S a in t-S iège à la m aison  du 
*M ont-Joux.

IV. M êm e si le m arterey (* A ig le , II) que l ’on peut ou non identifier avec le  c im e
tière en Bovairon  (un peu en -d essu s de l ’ég lise ) indique bien un cim etière du 
Haut M oyen  A ge, les orig ines de la paroisse dem eurent peu claires.
L e vocab le de S aint-H ip polyte, le  geô lier  de saint Laurent, conviendrait bien  
à un sanctuaire fond é au IX e/X e siècle .

T a m in i-D éleze  1940, p. 166 estim ent qu’il faut en visager *Corb com m e  
f  ég lise -m ère des paroisses environnantes N o v ille  et V ouvry. S elon  D u po n t  
L a c h en a l  1959. p. 4 2 5 , le s relig ieu x  du M ont-Joux auraient, à partir de 
l ’é g lise  de *Corb, créé à V ouvry une filia le . L ’h ypothèse ne peut guère être 
retenue (M ü ller  1967, p. 31). Le cens que, vers 1250, l ’ég lise  de V ouvry doit 
au chapitre cathédral est probablem ent un sign e d ’une ancienne donation de 
l ’é g lise  séd u n oise à la m aison  du M ont-Joux. C ette redevance n ’est pas en co 
re m entionnée parmi les revenus du chapitre de la  fin  du X IIe s ièc le  
(G r e m a u d , C h artes  n° 30). C ela  peut sign ifier que le p assage du chapitre au 
M ont-Joux s ’est produit peu avant 1204 ou bien que l ’é g lise  de V ouvry payait 
d ’abord son cen s à l’une des prébendes et non au com m un du chapitre.

S i, com m e le pensait M ü ller  1967, p. 30, l ’abbaye a fond é cette ég lise  dans 
le courant du X Ie sièc le , les  droits du m onastère ont été perdus avant 1146. Ils 
pourraient, com m e en d ’autres endroits, s ’être trouvés en m ains de l ’évêq u e  
ou de son  chapitre jusq ue vers la fin  du X IIe s iècle .

M ais il se  peut aussi que le f isc u s  de 1018 n ’ait pas com pris de droit sur 
l ’ég lise  et que ce lle -c i ait déjà appartenu à l ’é g lise  de S ion. Durant le  Bas 
M oyen  A ge du m oins, l ’ex isten ce d ’un vidom nat abbatial de V ouvry  
n ’em p êche pas l ’é g lise  d ’appartenir au M ont-Joux.

V oir aussi l ’hypothèse form ulée à propos de *C hessel.

V. Le territoire de la paroisse n ’a apparem m ent pas changé depuis la fin  du 
X IIe siècle . On le retrouve donc dans les lim ites de la com m un e actuelle de 
V ouvry.



W IL E R , v. KIPPEL

Z E N E G G E N , v. V IÈG E

Z E R M A T T , n° 64

II. Le sou s-so l de l ’é g lise  n ’a pas fait l ’objet de recherches archéologiques.

III. 1280 ( G r u b e r  1932, p. 50, d ’après Im esc h  1907 p. 259). Parmi les tém oins de 
la vente d ’un pré à F indelen , a p p a ra ît W alteru s cu ra tu s d e  P ra to  B orno  
(Joller, A G V O , J 8).

1285 (G re m a u d , D o c . n° 1153). T estam ent de Norm and d ’A oste, chantre 
capitulaire de S ion. Un legs est fait ec c le s ie  d e  P ra  B orno.

1444 (V P ). L 'e c c le s ia  d e  P ra to  B orn io  (Zerm att) est p lacée sou s le  vocab le de 
Saint-M aurice.[...] d icu n tu r h a b ere  ju s  p a tro n a tu s  n o b iles  d e  V espia.

1784 (V P ). L ’é g lise  est de la co lla tion  de la m en se ép iscopale.

IV. Faute de fou illes archéologiques, on ne sait rien du prem ier sanctuaire chré
tien éd ifié  à Zermatt. La paroisse, bien attestée en 1280, est une ég lise  filia le  
de S a in t-N ico las de *C houson. E lle  s ’en détachera en 1546 (D H B S, t. V , 
p. 717 ). Le vocab le  de Saint-M aurice pourrait conven ir à une ch ap elle  créée  
très tôt (XPYXIF sièc le) en raison de la grande d istance de l ’ég lise-m ère. Le 
droit de patronage sur l ’ég lise  de Zerm att est ju g é  peu clair en 1444, m ais il a 
probablem ent appartenu dès l ’origine, com m e celu i de C houson, à la m ense  
ép iscopale.

V. L e territoire prim itif de la paroisse n ’a pas subi de m odification. S es lim ites se  
retrouvent donc dans ce lle s  de la com m une actuelle.



Quatrième Partie

Données et réflexions nouvelles

F rançois-O liv ier D ubuis

Le peu de pages q u ’il lui reste à lire suggère au lecteur que je  ne va is pas énu
m érer dans cette Q uatrièm e partie tous les points qui, dans les textes c i-d essu s  
réunis, m ériteraient quelques retouches, corrections ou com p lém en ts. J’ai dû pro
céder à un ch oix .

J’aborderai dans la prem ière section , après l ’histoire peu fiab le des orig ines, 
les questions relatives aux d ivers développ em en ts du d iocèse  d ’Octodure. D ans la 
secon d e section , on discutera certaines n ouveautés survenues, à l ’époque des 
évêq u es m édiévaux de S ion , dans le dom aine des lieux de culte; e lle s  perm ettent, 
m e sem b le-t-il, de proposer un éclairage nouveau sur l ’am biance d ’une époque à 
l'issu e  de laquelle , au X IV e sièc le , les évêq u es porteront le titre de com tes du 
V alais. C e thèm e avait été à p eine touché dans la prem ière version  de cet ouvrage.



Les origines obscures et le temps des évêques d’Octodure

L es a llégations se lon  lesq u elles l ’apôtre saint Pierre lu i-m êm e aurait, après 
avoir franchi les A lp es, évan gélisé  l ’Entrem ont, O ctodure et A gaune, ne relèvent 
pas d ’une v ie ille  tradition loca le, m ais d ’une historiographie tardive et peu solide. 
C elle-c i apparaît à  Saint-M aurice peu avant le  m ilieu  du X V IIe sièc le  sou s la p lu
m e de Jean-Jodoc de Quartéry, abbé de la com m unauté des ch an o in es1. Il serait 
utile, à  ce  propos, de revoir l ’en sem b le des m anuscrits la issés par cet auteur, pour 
essayer de com prendre sa m éthode de travail, d ’évaluer ses sources et de situer son  
œ uvre dans le clim at de la réform e catholique en V alais. Il ne serait pas m oins uti
le de com parer tout ce la  avec ce  qui se racontait dans les régions vo isin es, et parti
cu lièrem ent dans la va llée  d ’A oste, à  propos du p assage de l ’apôtre Pierre.

Il faut b ien  admettre que, pour l ’instant, on ignore tout de la prem ière m ission  
chrétienne qui a touché O ctodure. S i l ’on veut en savoir p lus que le nom  de 
T héodore2, évêq u e de ce  lieu  en 381 , il n ’y a d ’espoir que dans la recherche 
archéologique. On a longtem ps espéré pouvoir exam iner un jour le  sou s-so l de 
l ’é g lise  N otre-D am e, actuelle paroissiale de M artigny-V ille . Sur ce  qu ’on allait y 
découvrir, les op in ions d ivergeaient év idem m en t3.

D es fo u illes  ont été entreprises en  1990 sous l ’im pulsion  de l ’archéologue  
cantonal François W ib lé, qui le s a co n fiées  à  Hans-Jörg Lehner. E lles ont révélé  
l ’ex isten ce d ’une chaîne ininterrom pue de vestiges reliant l ’ég lise  actuelle à  des 
sanctuaires paléochrétiens. J’ai pu suivre les étapes in itia les de la recherche et 
b én éficier des prem ières con clu sion s de H .-J. Lehner pour préparer avec A ntoine  
L ugon un prem ier aperçu4. T out en  gardant la prudence de rigueur, on pouvait 
considérer les sanctuaires paléochrétiens découverts com m e l ’em bryon des éd i
f ice s  chrétiens d ’O ctodure avant l ’apparition, au V e sièc le , d ’une cathédrale 
double.

A près le  départ de H.-J. Lehner, F. W ib lé con fia  à  G uido Faccani et à  H ans- 
R udolph M eyer la m ission  de com pléter la fou ille  et d ’en affiner les résultats. Ils 
publièrent leurs prem iers constats en  19965, assez  tôt pour que nous p u issions, A . 
L ugon et m oi, en  tirer parti dans notre contribution à  une H is to ire  du V ala is6 alors

1 V o ir  c i-d essu s , p. 6, n o te  4.
2 P o u r l ’u n ité  de  l ’ex p o sé , e t sans o u b lie r  que  le sa in t a fin i p a r  ê tre  ap p e lé  « T h éo d u le» , nous 

u tiliso n s  d an s  ce  tex te  le no m  d e  « T h éo d o re» , u tilisé  av an t le b as M o y e n  A ge.
3 P o u r un  ap erçu  d e  ces  o p in io n s  d iv e rse s , v o ir  c i-d essu s , pp. 11-14.
4 V o ir  c i-d essu s , pp . 14-15.
5 F a c c a n i  -  M e ie r  1 9 9 6 .
6 L u g o n  -  D u b u is  2 0 0 2 .



en préparation. N ous d isp osion s d ’une so lide ch ron ologie relative, dont les é lé 
m ents précédant im m édiatem ent la cathédrale double étaient un peu antérieurs à la 
fin du IVe sièc le . F ond ée sur des com paraisons typologiqu es, la m éthode de data
tion u tilisée par G. Faccani et H .-R . M eyer donnait, pour les élém en ts les plus 
anciens, une fourchette ch ronologique très large (IV e s ièc le  et début du suivant). Il 
m e paraissait cependant p ossib le  de la resserrer. En effet, les états de l ’éd ifice  qui 
se succédaient dans la ch ron olog ie relative sem blaient représenter des adaptations 
à des b eso in s nouveaux. Or ce la  ne pouvait se  faire que dans une période assez  
longue. En con séq u en ce , nous avion s estim é que la construction orig in elle  pouvait 
rem onter haut dans la prem ière m oitié du IVe s iècle . C onsidérant la situation de ces  
éd ifices  en dehors du périm ètre du Forum  C lau d ii V allensium , nous avions m êm e  
estim é que le point de départ pouvait se trouver à l ’époque préconstantinienne.

D epuis lors, G. Faccani a continué son exam en d éta illé des faits, dans le 
cadre d 'une thèse de doctorat en préparation. U n prem ier état de ses réflex ion s a 
été présenté lors d ’un co lloq u e tenu à Fribourg en septem bre 2 0 0 17. V o ic i donc  
quelques élém en ts nouveaux. T out d ’abord, m algré la largeur d ’une fourchette 
chronologique basée principalem ent sur la typ o log ie , l ’auteur pense que les  
constructions prim itives ne rem ontent pas plus haut que le m ilieu  du IV e sièc le . En 
attendant la position  d éfin itive qu ’il adoptera, il faut donc abandonner l ’id ée d ’une 
création préconstantinienne. G. Faccani esq u isse à titre d ’h ypothèse un autre fait 
nouveau, qui pourrait se  révéler d ’une im portance capitale. U n mur interprété ju s
qu’ici com m e tém oin  d ’une annexe bâtie au nord de l ’abside pourrait être lu co m 
m e un élém en t de tom be. Si cette interprétation s ’im posait, les prem iers d év elo p 
pem ents paléochrétiens présenteraient un caractère funéraire ju sq u ’alors passé  
inaperçu. 11 m e sem b le que l ’im plantation des éd ifices paléochrétiens hors du péri
mètre du Forum  C la u d ii trouverait là une justification  su ffisante. Faudrait-il dès 
lors chercher en v ille  l ’é g lise  ép iscop ale  antérieure au V e s ièc le  ? Pour le  m om ent, 
G. Faccani ne l’en v isage pas, m ais il considère que les élém en ts connus pourraient 
faire partie d ’un groupe ép iscopal situé, de m anière quelque peu in so lite , hors de 
ville . Il con vient une fo is  de plus d ’attendre ses con clu sion s finales.

C e que l’on sait m aintenant des prem iers éd ifices du cu lte chrétien à 
O ctodure suggère une question  n ou ve lle8: qu'en était-il des cu ltes païens en ce  
tem ps et en ce lieu? L es textes m anquent, m ais des indications archéologiques  
tém oignent d ’une époque de grands changem ents; e lle s  perm ettent de risquer une 
hypothèse.

La vitalité des tem ples aujourd’hui fou illés est attestée par la présence  
d ’offrandes m onétaires. L es p ièces les plus tardives rem ontent au début du V e 
sièc le . C ela m ontre que ces  tem ples étaient encore en activ ité au IV e s ièc le  et 
m êm e au début du suivant, en un tem ps donc où fonctionnaient les sanctuaires

7 F a c c a n i , à p ara ître . G . F accan i a  a im ab lem en t m is à  m a d isp o s itio n  le tex te  p rép a ré  p o u r  les 
A ctes. Q u ’il en  so it rem erc ié .

8 S u r ce tte  q u es tio n , vo ir, à  cô té  de  la b ib lio g rap h ie  c la ss iq u e . M a c M u l l e n  1998.



paléochrétiens. C e vo isin age a d ’ailleurs peut-être duré plus longtem ps: les  
offrandes m onétaires pouvaient en  effet se pratiquer encore bien après la date 
d ’ém ission  des p ièces. Q uoi qu’il en  soit, le  fait im portant est que le christianism e  
et le  paganism e ont co ex isté  un certain tem ps à O ctodure. Il est en  revanche d iffi
c ile  d ’établir ju sq u ’à quand cette situation a duré. On sait que le tem ple de Mithra 
a été saccagé9, peut-être -  m ais rien ne le prouve d éfin itivem ent -  par des chré
tiens. La date de l ’événem en t p ose cependant des problèm es. Grâce aux m onnaies  
découvertes, on peut affirm er qu ’il n ’est pas antérieur au tout début du V e siècle; 
en revanche, il est im p ossib le de donner un term in us an te  quem . Au V e sièc le , à 
une date qu’il sera peut-être p ossib le de préciser davantage, l ’évêqu e fait constru i
re une cathédrale double. D e grandes p ièces d ’architecture rom aine m onum entale  
sont u tilisées en récupération dans les murs du nouvel éd ifice . En particulier, on 
note la présence d ’un d essus d ’autel d éd ié à Jupiter (IO M , c ’est-à-dire Iov i op tim o  
m a x im o l0). L e fait qu ’on ait u tilisé ce  débris du tem ple de Jupiter pour la construc
tion de l ’é g lise  ép iscop ale  m ontre clairem ent que les chrétiens avaient alors la hau
te m ain à Octodure.

L ’apparition de la cathédrale, ce  nouveau point fort dans l ’organisation ur
baine, s ig n ifie -t-e lle  que les in su lae  du F orum  C lau d ii avaient été abandonnées ? 
On constate aujourd’hui à ce  propos certaines d ivergen ces de vue. Pour G. 
Faccani, la disparition de la v ille  rom aine n ’interviendrait qu’au VIe s iè c le " , c ’est- 
à-dire peu avant le  transfert du s ièg e  ép iscopal à S ion . Pour l ’instant, j ’ai de la p ei
ne à l ’admettre. S e lon  les observations de F. W ib lé, les constructions profanes 
indiquent une dim inution de l ’activité dans le courant du IV e sièc le , et les m on
naies d écouvertes en dehors des tem ples appartiennent, pour les plus récentes, au 
début du V e sièc le . On peut en conclure que la mort du F orum  C lau d ii V allensium  
est en gros contem poraine de l ’arrêt des offrandes dans les tem ples païens. Selon
F. W ib lé, les in su lae  du F orum  C lau d ii ne présentent pas les sign es de très grande 
activité que l ’on ob serve au V e s ièc le  à S ion  (S o u s-le -S c e x )12.

D ans le courant du IV e sièc le , l ’évêqu e et les prêtres regroupés autour de lui 
avaient bien sûr une tâche essen tie lle  à rem plir au ch ef-lieu  de la C ivita s  
V allensium , m ais ils savaient aussi qu’ils auraient à pénétrer loin  dans les cam 
pagnes de la région . C ela  se ferait peu à peu, m ais ex igea it une d écision  prélim i
naire. Pour éviter des contestations toujours p ossib les, il fallait savoir ju sq u ’où 
chacun des évêq u es vo is in s devait et pouvait étendre son activité. Il s ’agissait en 
som m e de fixer les lim ites d ’un territoire d iocésa in , que la conversion  des païens 
rem plirait peu à peu. En principe, le  plus facile  était d ’adopter les frontières de la 
c iv ita s , c ’est-à-dire d ’une circonscription  adm inistrée politiquem ent par les autori
tés c iv ile s  du ch ef-lieu . Cependant, à l ’époque qui nous occu p e ici, la géographie  
de l ’adm inistration c iv ile  se  vo it im poser bien des m odifications.

9 P o u r  c e s  c o n s t a t s ,  v o i r  W ib l é  2 0 0 2 .
10 F a c c a n i , à  p a r a î t r e .
11 F a c c a n i , à  p a r a î t r e .
12 V o ir  W ib l é  2 0 0 2 .  P o u r les tro u v a ille s  du V e sièc le , v o ir  A n t o n in i  2 0 0 2 .



C e que nous avions écrit dans la prem ière version  de cet ouvrage à propos de 
l ’extension  prim itive du d io cèse  ju sq u ’à l ’Eau-Froide se trouve m aintenant désuet. 
En effet, les recherches ont depuis lors avancé des id ées très n ou velles . Pour Jean- 
D aniel M orerod13, au IV e sièc le , lorsque s ’organisaient les év êch és de G en ève et 
d ’O ctodure, la c iv ita s  des H elvètes et son ch ef-lieu , A ven ch es, ne se relevaient pas 
des ch ocs subis lors de l ’avance des A lém an es vers le sud-ouest. U ne partie de son  
territoire, y com pris A ven ch es dévasté, avait été, dans la secon d e m oitié du IV e 
s ièc le , jo in te  à la province des A lp es G rées (Tarentaise) et Pennines (V ala is). C ela  
revient à dire que la zon e d ’in fluence et d ’activité m issionnaire des évêq u es  
d ’O ctodure s ’étendait bien au-delà des lim ites de l ’ancienne C iv ita s  V allensium . 
S elon  une tradition g en ev o ise , la zon e d ’in fluence des évêq u es de G en ève dans la 
partie occid en ta le du Plateau se serait avancée, au V e s ièc le , ju sq u ’à Soleure. Il 
faut attendre 517  pour voir ce s  anciens territoires h elvètes devenir un d iocèse , dont 
les évêq u es résideront su ccessivem en t à W indisch  et à A v en ch es, avant de s ’éta
blir pour longtem ps à Lausanne. D ans le  cadre de cette n ou velle  organisation, 
l ’autorité sp irituelle des évêq u es de Lausanne s ’étendra, vers le sud-est, ju sq u ’à 
VEau-Froide, qui cou lait alors entre R ennaz et N ov ille .

R evenon s au s ièg e  ép iscopal d ’O ctodure et aux lieux où se m anifeste son  
rayonnem ent. Pour la zon e située au nord du H aut-Lém an, J.-D . M orerod ne pré
sente aucune donnée archéologiq ue relative à des ég lise s  fond ées au V e sièc le . En 
revanche, on en connaît quelques-unes dans la va llée  du R hône. La plus ancienne  
paraît être ce lle  qui, se lon  Eucher, évêqu e de L yon , inform é par une tradition de 
l ’ég lise  de G en ève, aurait été fond ée par saint T héodore lu i-m êm e à A gaun e, pour 
honorer les reliques de saint M aurice et de ses com p agnon s martyrs. V iennent 
ensu ite les ég lise s  funéraires de S ion. La plus petite a été d écouverte sous l ’é g lise  
S ain t-T h éod u le14; la plus grande a été trouvée S o u s- le -S c e x 15. V ien t enfin  l ’é g lise  
de G éronde, peut-être fond ée dans un dom aine, m ais à l ’intention d ’une com m u 
nauté loca le, au m ilieu  ou dans la secon d e m oitié du V e s iè c le 16. D e  p lus, le rayon
nem ent du christianism e a pu se m anifester dans certaines m em oriae  auxquelles  
succèdent les ég lise s  de certains dom aines du haut M oyen  A g e 17.

C es lieux  où le christianism e est déjà attesté à la fin du IV e s iè c le  ou au tout 
début du V e sont s ign ifica tifs  d ’une m éthode m issionnaire assez  habituelle. 
O ctodure est en m êm e tem ps, à l ’époque rom aine, le centre où l ’on se rencontre 
auprès des autorités et l ’ancien ch ef-lieu  de la tribu des Véragres. S ion jou e  un rôle 
analogue pour les S edim i. Quant à A gaune, avec son grand rocher ép on ym e et ses

13 M o r e r o d  1 9 9 9 .
14 D escrip tio n  so m m aire  e t ré fé ren ce s  b ib lio g rap h iq u es  c i-d essu s , pp. 285-287 .
15 A n t o n i n i  2 0 0 2 .
16 D escrip tio n  so m m aire  e t ré fé ren ce s b ib lio g rap h iq u es  c i-d essu s , pp. 1 7 7 - 1 8 0 .
i 7 D u b u is  1 9 8 3 .



nom breuses sources, c ’est probablem ent un lieu de cu lte celtiq ue, auquel su ccéd e
ra le  sanctuaire des martyrs, so it en  p lein  territoire des N antuates, so it à l ’extrêm e  
lim ite de celu i des V éragres. On sait que les quatre tribus établies dans la haute val
lée  du R hône en am ont du Lém an étaient encore bien vivantes au début de la d om i
nation rom aine; on sait aussi que, à l ’époque qui nous occup e, e lle s  n ’avaient plus 
de sign ification  politique. On peut cependant penser que, de génération en généra
tion, les habitants ont con servé les m êm es centres de ralliem ent, pour leurs mar
ch és ou pour les serv ices d ’artisans qu’on ne trouvait pas dans les cam pagnes. Ce 
sont de tels lieux  que les évêqu es, Théodore et peut-être un ou plusieurs de ses pré
d écesseurs, ont ch o isis  pour rencontrer les gen s de la cam pagne, et aussi com m e  
bases pour l ’évan gélisation  des va llées latérales. D ans ces  con d itions, on peut sup
poser qu’un centre du m êm e genre a été u tilisé pour christianiser le  haut de la val
lée  du R hône, le pays des U beri, apparentés aux L épontiens. G lis a peut-être jou é  
ce  rôle un peu plus tard, au V Ie sièc le . C om m e les trois centres m entionnés plus 
haut, ce  lieu  est un carrefour propice à la rencontre. En effet, les ch em in s venant du 
bas de la va llée  y retrouvent ceux  qui conduisent tant bien que mal au S im plon , ou 
vers la  contrée de C onches et, de là, so it vers les va llées du Rhin et de l ’Aar (par le 
G rim sel), soit vers les régions du sud (par le N ufenen  et l ’Albrun).

E xam inons m aintenant les prem iers tém oignages du développ em en t chrétien  
d ’A gaune et de S ion . En ce  qui concerne A gaune et la m ise en honneur des mar
tyrs, il se  p ose  une question  de datation. Il y aurait une raison im portante d ’adop
ter une date relativem ent tardive: c ’est le fait qu’à O ctodure m êm e, en v ille , le 
paganism e est encore bien vivant au tournant du IV e au V e sièc le . D ans ces con d i
tions, si, com m e on  le pense, le sanctuaire d ’A gaune a pris la relève d ’un lieu de 
cu lte païen, une date trop ancienne serait probablem ent inacceptable.

Je n ’entrerai pas ici dans une n ou velle  description des éd ifices  prim itifs du 
sanctuaire des martyrs. D ans la prem ière éd ition  de cet ouvrage, nous nous étions  
fond és sur les travaux de L ouis B lond el, exécu tés un peu avant le m ilieu  du X X e 
sièc le . C om m e L. B lond el avait exp loré le terrain plus profondém ent, ses observa
tions avaient perm is de corriger considérablem ent la lecture que Pierre Bourban  
avait faite au début du m êm e s iè c le 18. C ependant, les recherches ont repris depuis 
quelques années à A gaune, d ’abord sous la direction de H.-J. Lehner, puis sous 
ce lle  d ’A lessandra A ntonini. L es prem iers résultats obtenus paraissent devoir  
conduire à d ’im portantes révisions.

Q uoi qu ’il en soit de ces prem iers équ ipem ents, le  sanctuaire des martyrs 
d ’A gaune avait acquis une notoriété considérable, si bien qu’en 51 5 , la royauté 
burgonde y fonda une abbaye, l ’un des plus hauts lieux  de la fo i catholique dans le 
royaum e. Il serait d iffic ile  d ’im aginer q u ’un tel centre n ’ait pas jou é  dès le  départ 
un rôle dans l ’évan gélisation  du Chablais; pour le rendre palpable, il faudrait néan
m oins que de n ou velles fou illes révèlent l ’em placem ent des ég lise s  les plus 
anciennes en aval de Saint-M aurice.

18 B lo n d el  1948, 1949, 1951 e t 1966.



La v ille  de S ion  est le  d eu x ièm e lieu  où l ’on  constate très tôt un rayonnem ent 
de V évêché d ’Octodure. A  propos des tém oignages archéologiques sur les origines 
chrétiennes de ce lieu , on peut aujourd’hui proposer aux chercheurs plusieurs 
directions de travail im portantes. A ctuellem ent, le S ion  rom ain est connu grâce à 
plusieurs résid en ces suburbaines et à quelques inscriptions qui révèlent, entre 
autres ch oses, la présence de fam illes notables. En revanche, la zon e urbaine est à 
peine repérée. N os con n aissan ces se lim itent pour l ’instant aux therm es découverts 
sou s l ’é g lise  Saint-T héodule, ainsi q u ’à quelques pans de murs m is au jour à la rue 
de C onthey et à la p lace des T an neries19. La rareté des trouvailles pourrait cep en 
dant tenir au fait que le substrat rom ain a pu être ob litéré par des constructions 
m éd iévales. D ans ces  con d itions, les m oindres travaux entrepris dans le sou s-so l 
de cette région devraient être so ign eu sem en t su iv is. D e plus, il faudrait, avec une 
vraie patience et des m oyen s adéquats, m ener une exploration  com p lète des caves  
dans les proches environs de la S ionn e, sur les deux rives, ainsi que dans le  quar
tier de la C ité; on pourrait ainsi repérer des murs rom ains réutilisés dans des 
constructions postérieures. Le jeu  vaudrait la chandelle, car la con n aissan ce du tis
su urbain antique perm ettrait de repérer plus efficacem en t les endroits où le chris
tianism e prim itif a pu im planter son sanctuaire en v ille . D ans la lan cée, on  pourrait 
retrouver l ’éventu el p rolongem ent septentrional d ’un fragm ent d ’en cein te du V e 
sièc le  découvert sou s l ’ég lise  des Jésuites. D e m êm e, on devrait prêter une grande 
attention au tracé d ’un rempart que les textes m éd iévau x attestent bien sur la rive 
gauche de la S ionn e, non lo in  de la rivière; il pourrait avoir des b ases très 
ancienn es20.

A  propos des lieux  de cu lte sédu nois les plus anciens, certains progrès ont été  
faits dans la recherche archéologique. L ’exploration de la basilique funéraire de 
S o u s-le -S cex  a été ach evée  par A . A ntonin i21. A  l ’ég lise  Saint-T héodule22, les  
recherches ont été reprises par H.-J. Lehner et continuent sous la  d irection

19 V o ir  c i-d essu s , pp . 27-28 .
20 S u r to u tes ce s  q u es tio n s , v o ir  D u b u i s  -  L u g o n  1985.
21 A n t o n in i  2 0 0 2 .
22 D an s son  a rtic le  de 1999. G ilb e rt C o u taz  éc rit cec i: « P a r les fo u ille s  a rch éo lo g iq u es , une 

ég lise  S a in t-T h éo d u le  es t a tte s té e  à  S io n  d ès le V e sièc le ; il s ’a g issa it d ’u n e  c ry p te  qu i co n s titu a it, dès 
le V IIIe ou  au d éb u t du  IX e s ièc le , un lieu  de  p è le rin ag e  im p o rtan t co n ten an t les o ssem en ts  de 
l ’év êq u e . E lle  se  tro u v a it à  p ro x im ité  de  l ’ég lise  p aro iss ia le , ap p e lée  dan s les so u rces c a th éd ra le  in fé 
r ie u re  ou  d ’en  b a s , so u s le p a tro n ag e  de  la  V ierge  M arie»  ( C o u t a z  1999, p. 51 e t n o te  50). L ’au teu r 
ren v o ie  à nos trav au x , dan s lesq u e ls  p o u rtan t nous n ’av io n s pas éc rit de  p a re illes  choses. 
R e m a rq u o n s  to u t d ’ab o rd  q u e , au V e s iè c le , le v o cab le  de sa in t T h éo d o re  ne p o u rra it a v o ir  ex is té  que  
si la to m b e  du  sa in t év ê q u e  s ’é ta it tro u v ée  là; o r  on  l ’ignore  p a rfa item en t. R a p p e lo n s en  o u tre  que  
l’é g lise  o rig in e lle  n ’a rien  d ’u n e  c ry p te ; ce lle -c i ne se ra  b â tie  q u e  b ien  p lus tard , à  la  fin  du  V IIIe 
sièc le  ou  au  déb u t du  su iv an t. E n fin , q u an t à  ce tte  ég lise  p a ro iss ia le  q u e  les d o cu m en ts  a p p e lle ra ien t 
la « ca th éd ra le  in fé rieu re» , e lle  re lèv e  de  la  pu re  fan ta is ie .



d ’A . A ntonin i23. A illeurs, le  bilan est m oins positif. A  V alére, le sou s-so l de la 
basilique n ’a pas été fou illé  lors des travaux de restauration en cours. M algré 
l ’intérêt que ce la  aurait présenté pour la recherche archéologique indispensab le à 
l ’histoire du lieu , on a préféré ne pas toucher le so l m édiéval; l ’opération était d é li
cate à cause du sanctuaire et du chœ ur des chanoines. A  l ’é g lise  des Jésuites, un 
petit fragm ent d ’abside prérom ane ou rom ane est encore accessib le  sous la sacris
tie. C om m e, à l’est, le con texte rocheux a été détruit à la m ine au début du X IX e 
s ièc le , le  seul endroit où l ’on pourrait voir quelque ch ose  est le  sou s-so l de la cha
p elle sud. N ous n ’avons pas pu y fou iller, en raison de l ’autel qui s ’y é lèv e , m ais il 
ne serait pas im possib le de trouver la solution  technique nécessaire.

On en saurait peut-être davantage sur les orig ines chrétiennes de S ion  si l ’on 
m ettait la m ain sur la prem ière ég lise  de la com m unauté. A  la fin  de ce  tem ps de 
tous le s com m en cem ents, peu avant la fin  du V Ie sièc le , le  s ièg e  ép iscopal est 
transféré d ’O ctodure à S ion. D ans l ’état de nos conn aissan ces, les éd ifices cu ltuels  
de ce  m om ent ne conservent aucune trace de ce  changem ent. A  O ctodure, la cathé
drale est bien transform ée, m ais à l ’époque carolingienne seulem ent, donc bien  
après le transfert du siège . A  S ion , l ’é g lise  du cu lte ordinaire de la com m unauté n ’a 
pas encore été repérée; quant aux transform ations ob servées aussi bien à l’ég lise  
de S o u s-le -S cex  q u ’à ce lle  de Saint-T héodule, e lle s  ne perm ettent pas, m e sem ble-  
t-il, de trancher la question. A ucun docum ent n ’indique les m otifs pour lesqu els le  
siège  ép iscopal a été déplacé. On a supposé que c ’était par crainte des incursions  
lom bardes. On pourrait aujourd’hui penser que le rétrécissem ent du territoire d io 
césa in  dans les débuts du V Ie s ièc le  avait incité à adopter un s ièg e  ép iscopal m ieux  
centré. L es rapports avec l ’abbaye d ’A gaune ont peut-être aussi jo u é  un rôle. Le 
sanctuaire des martyrs avait été créé par l ’évêqu e T héodore, m ais le m onastère  
fond é en 515  par le roi échappait év idem m en t à l ’autorité e ffec tiv e  des évêqu es. Le 
raid des «m oines m usclés»®  d ’A gaune sur O ctodure et son évêqu e A grico l, en  
5 6 5 25, est pour m oi le sign e de relations d even u es très m auvaises.

Le sort d’une légende et le terreau de sa germination

A l ’approche de l ’année 1999, on a pensé en V ala is à marquer le m illénaire 
de l ’acte par lequ el les évêq u es de S ion  ont reçu en 9 9 9  le pouvoir tem porel sur le 
com té du V alais. D ’aucuns ont m êm e en v isagé de célébrer à cette occasion  le m il
lénaire de l ’Etat valaisan. A  l ’anachronism e d ’un saint Théodore contem porain de 
C harlem agne, on en eût ajouté un autre, de nature différente ! D ans le vo lu m e 54  
(1 9 9 9 ) de V a llesia , Bernard Truffer et G. C outaz ont présenté d ’utiles m ises au 
point sur l ’état actuel des con n aissan ces26. S im ultaném ent, A. Lugon et m oi fa i
sion s de m êm e en travaillant à notre contribution à une H isto ire  du V ala is  alors en 
préparation27.

23 S u r ce s  fo u ille s  e t leu r h isto ire , v o ir  T h o m a s  2 0 0 1.
24 C e tte  ex p ress io n  assez  d rô le  p ro v ien t de  M a c M u l l e n  19 9 8 ,  p. 31.
25 E p iso d e  raco n té  d an s la c h ro n iq u e  de  M a riu s d ’A v en ch e s. T ex te  d an s G r e m a u d , D o c u 

m e n ts , 1.1, n° 13. E d itio n  récen te  d an s F a v r o d  1991.
26 T r u f f e r  1999 e t  C o u t a z  1999.
27 L u g o n  -  D u b u i s  2 0 0 2 .



La prem ière éd ition  de cet ouvrage était orientée principalem ent sur les  
m oyen s consacrés à l ’accom p lissem en t du serv ice pastoral; nous avions donc pas
sé rapidem ent sur la donation du com té aux évêqu es. Il m e paraît im portant de 
revenir sur la question, en  raison des rapports qu’y entretiennent l’histoire, 
l ’archéologie et la légen de. On peut à ce  propos présenter quelques id ées nou
velles .

D epuis la dernière d écenn ie du XIIIe sièc le , l ’évêq u e de S ion et son Chapitre 
cathédral recouraient, pour affirm er le principe de leur pouvoir tem porel ou des 
droits qui en  d écou la ient, à une donation que l ’on croyait avoir été faite par 
C harlem agne à saint Théodore, évêq u e du lieu; cette m anière de faire a prévalu  
durant plus de trois s ièc les . Pourtant, la preuve écrite de cette donation n ’était pas 
d onnée par un acte im périal, m ais par le lectionnaire du XIIIe s iè c le 28 qui servait 
à l ’o ffic e  d ivin  à la cathédrale ou à V alére. On y trouvait, au 16 août, fête du saint, 
une «V ie  de saint T héodore, évêq u e de S ion », dans laquelle étaient con tées les cir
con stances de la fam euse donation. C e texte, appelé ensu ite la «donation caroline», 
était considéré com m e une preuve juridiquem ent valable.

En 1 4 7 7 , l ’évêq u e W alter Supersaxo fit établir une cop ie  authentique (v id i
m us) d ’un acte de 99 9 , aujourd’hui disparu, par lequel R odolphe III, roi de 
B ourgogne, donnait les droits com taux à H ugues, évêq u e de S ion , pour lui et pour 
ses su ccesseurs. D ans la pratique ultérieure, cet acte fut con sid éré com m e une 
confirm ation de la donation caroline, laquelle dem eurait pour les évêq u es la sour
ce  prem ière de leur pouvoir tem porel29.

Pour les hom m es du M oyen  A ge, saint Théodore avait été, com m e le leur 
enseignait le légen dier sédu nois, un contem porain  de C harlem agne. Au X V Ie 
sièc le , lorsque les h istoriens deviennent plus ex igean ts, l ’anachronism e est dénon
cé  par des savants zurichois, par ailleurs attachés à la co n fessio n  réform ée. C ’est 
aussi le tem ps où les D iza ins supportent plus m al le p ouvoir tem porel attaché à 
l ’épiscopat; le tem ps aussi où les id ées re lig ieu ses n ou ve lles font des adeptes dans 
le pays. S ous la pression de la D iète , l ’évêqu e H ildebrand Jost dut finalem ent, en 
1634, renoncer à appuyer son autorité tem porelle sur la donation caroline. Le titre 
de com te du V ala is, que l ’évêq u e porta encore longtem ps, devint surtout honori
fique30.

Lorsque, dès la prem ière m oitié du X IX e sièc le , des chercheurs, rom ands ce t
te fo is, s ’intéressèrent de nouveau à ce  problèm e d ’histoire valaisanne, ils estim è
rent eux aussi, et à bon droit, que la donation caroline appartenait au m onde de la 
légende. Quant à la donation de 99 9 , connue seu lem ent par le vid im u s  de 1477, 
M axim e R eym ond (en 1911)  et Hans H irsch (en 1937) la dénoncèrent com m e un 
faux31. C ’est dire que l'on  n ’avait pas avancé par rapport aux p ositions anciennes.

28 C e m an u sc rit co m p o rte  q u e lq u es  rem an iem en ts  d u  X IV e s ièc le ; ils n 'im p o r te n t pas d ire c te 
m en t à no tre  p ropos.

29 U tile  m ise  au p o in t d an s T r u f f e r  1999, pp. 20-29.
30 V o ir  T r u f f e r  199 9 , pp . 20-29 .
31 R éfe ren ces  d an s  T r u f f e r  1999, p. 8.



C ’est à travers l ’étude des équipem ents ecclésiau x  sédunois que des progrès 
d écisifs  ont pu être réalisés. Rares et peu bavards, les textes ne pouvaient en ce  
dom aine apporter grand-chose. En 1953, L. B londel pouvait ainsi estim er, sur leur 
seu le  base, que la cathédrale n ’ex ista it dans sa situation actuelle que depuis les pre
m iers tem ps du X IIe sièc le , tout com m e l ’ég lise  vo isin e  de Saint-T héodule32.

Il appartenait à l ’archéologie de fournir des données n ou velles capables de 
débloquer la  situation. En 1960 -1961 , les fou illes entreprises sous l ’é g lise  Saint- 
T h éodule révélèrent des vestiges im portants d ’une crypte carolin gienn e33. Les 
id ées ju sq u ’alors accep tées pouvaient ainsi évo lu er34. A cquis essen tiel pour la 
question qui nous occup e ici, le saint évêq u e avait été vénéré en ce  lieu bien avant 
999 . D ans la cathédrale vo isin e , une fou ille  lim itée perm it, en  1985, de dégager  
une crypte rom ane et les am orces d ’un ch evet à trois absides du X Ie sièc le . D e plus, 
quelques élém en ts attestaient la présence d ’un sanctuaire carolingien, qu’il fau
drait p ouvoir dégager plus largem ent35. On tenait là un second  acquis important: 
bien avant 999  égalem ent, la cathédrale Sainte-M arie se trouvait déjà là.

C es d écouvertes archéologiques incitaient à exam iner de plus près la «V ie  de 
saint Théodore, évêq u e de S ion », que certains avaient datée du XIIIe sièc le , m ais 
dont le P. B audouin de G aiffier avait déjà p lacé l ’ex isten ce vers 1 16036. Il convient 
tout d ’abord de rappeler qu’il ne s ’agit pas d ’une « v ie»  com m e nous l ’entendons  
aujourd’hui, m ais plutôt d ’une sorte de panégyrique en trois points relatant les ver
tus du saint et les illustrant à chaque fo is  d ’un exem plum  (saint T héodore et 
C harlem agne, puis le m iracle de la vendange m ultip liée, et finalem ent la d écou 
verte et la m ise  en honneur des martyrs d ’A gaune). En 1981,  j ’avais proposé de 
situer la com p osition  de cet ouvrage entre le m ilieu  du X Ie s ièc le  et celu i du XIIe37. 
D ans son article de 1999, G. C outaz se propose de resserrer cette fourchette en 
liant cette « V ie»  au con texte politique de l ’ép iscopat d ’Erm anfroid (1054-ca . 
1090). L es fonction s de ce lu i-c i auprès de la cour p ontificale, puis auprès de 
l ’em pereur Henri IV , en ont fait un tém oin proche et actif de la Q uerelle des 
Investitures. C om m e l ’écrit G. C outaz, cet évêqu e «aurait été l ’instigateur du récit 
pour légitim er son double pouvoir tem porel et sp irituel»38. Un autre lien, que

32 B l o n d e l  1953b.
33 D u b u i s  1 9 6 2 .
34 D u b u i s  -  L u g o n  1985.
35 A n t o n i n i  -  D u b u is  -  L u g o n  1989; D u b u is  -  L u g o n  1989.
36 de  G a i f f ie r  1955.
37 D u b u i s  1 9 8 1 a .
38 E n 1981 ( D u b u i s , 1981a), j ’av a is  fait re m a rq u e rq u e  le p rem ie r exem p lu m  de  la  «V ie»  (sa in t 

T he 'odore e t C h a rlem ag n e) av a it p o u r  bu t de so u lig n e r la p u issan ce  de  l ’h u m b le  p riè re  du  sa in t, 
réco m p en sé e  p a r  l ’am itié  de  l ’em p ereu r, qu i se d éc la re  d isp o sé  à lui d o n n e r  ce  q u ’il voudra. C e tte  
c h a rm an te  h is to ire  au ra it pu se te rm in e r là. C e p en d an t, le tex te  se p o u rsu it, m ais su r  un ton to ta le 
m en t d iffé ren t: so u d a in  très d o c to ra l, T h éo d o re  d em an d e  le C o m té  e t en év o q u e  les av an tag es . Le 
tex te  ju x ta p o se  do n c  ici d es é lém en ts  très d issem b lab le s  dan s leu r  esp rit. O n p o u rra it a u jo u rd 'h u i 
p e n se r que  la p rem ière  p a rtie  de  Y exem p lu m  a p p a rtien t à la réd ac tio n  o r ig in a le  (réa lisée  ho rs du 
V ala is ; v o ir  les trav au x  co n n u s  de B au d o u in  de  G a iffie r, de  F ra n ç o is-O liv ie r  D u b u is , de  F ran ço is  
H u o t e t de  F ra n ço is  D e lég lise ), tan d is  q u e  sa  fin  se ra it p o sté rieu re  e t d ’in sp ira tio n  séd u n o ise . O r, 
c ’e s t p réc isém en t ce  d e rn ie r  p assag e , e t lui seu l, qu i p e rm e t à  G . C o u taz  de  lie r ch ro n o lo g iq u em en t 
ce  réc it avec  la  Q u ere lle  des In v estitu re s , E rm an tro id  e t ses rev en d ica tio n s . E n  so m m e, ce t év êq u e  
n ’a p eu t-ê tre  é té  l ’in s tig a teu r q u e  de  ces  q u e lq u es m o ts , qui d é to n n en t m an ifestem en t.



G. C outaz ne m anque pas de rappeler, avait été établi par Joachim  M . H über puis 
par D aniel Thurre entre Erm anfroid et Théodore, par l ’interm édiaire de la grande 
ch âsse con servée à S ion  et qui servait autrefois pour les reliques de saint Théodore; 
selon  J. M . Huber, e lle  daterait du troisièm e quart du X Ie sièc le , et donc de l ’ép is-  
copat en question39. A in si, la «V ie  de saint T héodore», donnée au X IIIe s ièc le  
com m e la preuve de la donation caroline, serait apparue m oins d ’un s ièc le  après 
999 .

La m aigre docum entation  dont les historiens avaient dû se contenter ju sq u ’au 
m ilieu  du X X e s iè c le  se trouve donc aujourd’hui considérablem ent enrich ie de 
n ou velles d onnées, aussi nom breuses que variées. La plupart d ’entre e lle s  ont été  
rappelées par G. C outaz40. J’y reviens cependant, parce qu ’e lles  m e suggèrent des  
réflex ion s n ou velles à propos des circonstances h istoriques dans lesq u elles a pu 
germ er puis croître la légen de du saint Théodore contem porain  de Charlem agne.

La crypte carolin gienn e m ise au jour sous l ’ég lise  Saint-T héodule est à l ’é v i
d ence un équ ipem ent lié  à un pèlerinage. L ’attestent ses étroits cou loirs am énagés  
pour faciliter la circulation des pèlerins devant le  cou lo ir central, où se trouve 
Y a rco so liu m  des reliques. M algré l ’absence d ’une docum entation sp écifiqu em en t 
sédu noise, on peut penser que le  program m e habituel du pèlerinage com porte la 
m esse célébrée so len n ellem en t au chœ ur, c ’est-à-d ire au-dessus de la crypte, les  
prières sollicitant l ’in tercession  du saint auprès de D ieu , et la vénération des  
saintes reliques. Il y a autre ch ose  encore, qui im porte très d irectem ent à notre pro
pos. L e c lergé qui veilla it sur les reliques devait aim er à dire les m erveilles accom 
p lies par le  saint fêté, devant des fid è les  avides d ’en savoir plus sur celu i dont 
l ’âm e est auprès de D ieu  et dont les précieux ossem ents sont encore sur cette Terre.

Or, que pouvait-on  bien raconter au début du IX e sièc le , quand la crypte était 
encore neuve ? A ucun écrit n ’est là pour nous renseigner. L es circonstances per
m ettent du m oins une hypothèse. A  l ’époque de C harlem agne, A lthée était en  
m êm e tem ps évêq u e de S ion  et abbé de Saint-M aurice. On pouvait donc fort bien  
savoir à S ion  ce  que l ’on d isait à A gaune. Or, on avait écrit dans un faux acte de 
fondation du m onastère agaunois forgé à l ’époque carolingienne, et donc en gros 
contem porain de notre crypte, que saint Théodore avait en m êm e tem ps participé à 
la fondation de l ’abbaye par le  roi S ig ism ond  et rég lé le sort des reliques qu’il 
venait de trouver. D e cette découverte, on retrouvera plus tard les traces dans la 
«V ie de saint T héodore».

Il y a autre ch ose  encore. A  l ’époque où le  sanctuaire sédu nois de Saint- 
T héodule avait été bâti, le  m onastère agaunois avait reconstruit la basilique des 
martyrs, en la pourvoyant notam m ent d ’une crypte de pèlerinage. C harlem agne, 
dont on n ’oubliait pas les b ienfaits, avait sans doute aidé A lthée, en m êm e tem ps

39 C o u t a z  1999. p . 51 e t  n o t e  5 1 . Il r e n v o i e  à  T h u r r e  1992 e t  à  H u b e r  1998.
411 C o u t a z  1999.



abbé d ’une m aison  im portante sur la route de R om e et évêqu e d ’un d iocèse  bien  
placé dans les A lp es. On pouvait dans ce  cas louer à S ion  l ’em pereur qui avait 
contribué aussi au sanctuaire terrestre d ’un saint Théodore dont l ’âm e était é lev ée  
dans le c ie l. L ’intervention de C harlem agne dans les constructions sédu noises  
n ’est pas dém ontrée, m ais il en ex iste  un in dice indirect. L ’évêqu e du V alais s ’in s
talle à S ion  ju ste  avant la fin  du V Ie sièc le . La brusque apparition, à l ’époque caro
lin g ienn e, d ’un équ ipem ent cathédral considérable, dont fait aussi partie Saint- 
T h éodule, marque dans le  d évelopp em en t ecc lésia l sédu nois un tournant important 
et assez  inattendu après plusieurs s iè c les  de stagnation. Tout se p asse com m e si 
l ’intervention subite de m oyen s écon om iq u es dont on ne disposait pas auparavant 
avait perm is un vrai bouleversem ent. C ette intervention pourrait être ce lle  de 
C harlem agne, auprès d ’un abbé-évêque com m e A lthée, qui avait offert un petit 
reliquaire à la  cathédrale de Sion; e lle  aurait perm is une sorte de rem ise sur pied de 
l ’E g lise  dans ce  pays, à travers un renouvellem ent des équipem ents cultuels.

Et le  tem ps passait, propice aux ou blis, m ais aussi aux em b ellissem ents. 
C harlem agne serait ainsi devenu un bienfaiteur de l ’évêq u e Théodore quand celu i-  
ci était encore en ce  m onde. Là serait la source de V anachronism e présent plus tard 
dans la «V ie  de saint Théodore».

L es circonstances de l ’h istoire et l ’atm osphère qui devait régner autour du 
pèlerinage perm ettent sans doute aussi de jeter un regard nouveau sur le vid im u s  de 
1477 et sur son m odèle, l ’acte de donation de 999 . On sait m aintenant, depuis une 
quarantaine d ’années seu lem ent, q u ’au m om ent où le  roi R odolphe III fit sa dona
tion, la cathédrale N otre-D am e et le  sanctuaire vo isin  de Saint-T héodule exista ient 
depuis presque deux s ièc les . La ch an cellerie royale pouvait donc fort bien libeller  
la donation en faveur de la V ierge M arie et de saint Théodore, con sid érés, selon  
l ’habitude du tem ps, com m e les propriétaires cé lestes de deux ég lise s  dont 
V évêque H u gues était l ’adm inistrateur ici-bas. D ans ces conditions, il sem b le tout 
à fait inutile de recourir à l ’ancienne h ypothèse de l ’interpolation plus ou m oins  
tardive de la m ention de T héodore41. Quant à la phrase peu claire qui, dans le  v id i
m us, suit cette m ention (cu ius stu d io  etc .), e lle  pourrait être l’éch o  de ce  que l ’on 
racontait au pèlerinage.

La « V ie  de saint Théodore, évêq u e de S ion » sem b le bien apparaître un peu 
m oins d ’un s iè c le  après l ’acte de 999 , qui est la véritable donation du C om té. On 
s ’accorde aujourd’hui à penser que son auteur, le  m oine pèlerin Ruodpert, avait 
recueilli certaines traditions de l ’é g lise  sédunoise. C es traditions représentaient 
peut-être la m anière dont on racontait les ch oses après la donation de 999 . C ’est un 
dom aine encore inexploré, d ’autant plus que le  m oine a pu récolter d ’autres tradi
tions ailleurs.

41 O n  sa it d 'a ille u rs , g râce  au x  rech e rch es  de W o lfg an g -A m é d ée  L ie b esk in d  ( L i e b e s k in d  
1971) e t de  T h e o d o r  S c h ie ffe r  ( S c h i e f f e r  -  M a y e r  1977), q u e  le v id im u s  de  1477 re flè te  bel e t b ien , 
s a u f  q u e lq u es fau tes  de  co p ie  ou , p eu t-ê tre , m u ta tio n s in ten tio n n e lle s , u n e  au th en tiq u e  d o n a tio n  de 
l ’an n ée  999.
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INDEX DES NOMS DE LIEUX ET DE PERSONNES

Remarques

Ont été con sid érés pour cet index le  texte et les notes infrapaginales. L ’index  
ne d istingue cependant pas les références provenant de l ’un ou de l ’autre de ces  
dom aines.

Pour que l ’index ne prenne pas, pour les parties I, II et IV , un vo lu m e inuti
lem ent dém esuré, seu ls figurent, lorsqu’un m ot in dexé apparaît dans plus de deux  
pages con sécu tives, les num éros des pages extrêm es de la  série. C es concentra
tions de références n ’indiquent év idem m en t pas que ces  groupes de pages sont 
consacrés au personnage ou au lieu  dont le  nom  est indexé; e lle s  peuvent cep en 
dant donner un in dice au lecteur futé !

Ont été considérés évidem m en t les nom s de personnages historiques, m ais 
aussi ceux  des chercheurs dont les id ées sont d iscu tées dans ce livre. Le nom  de ces  
derniers n ’a cependant pas été in dexé lorsqu’il apparaissait com m e nom  d ’auteur 
dans une référence b ib liographique1. L es saints sont in dexés lorsqu’ils apparais
sent com m e personnage, m ais pas lorsque leur nom  est devenu le  vocab le d ’une 
ég lise  (« ég lise  S ain t-M ichel»)- ou a servi à form er un nom  de lieu («Saint- 
Séverin»).

Certains nom s propres géographiques n ’ont pas été retenus; ils figurent 
cependant à l ’in dex , avec la m ention p a ssim .

L es lieux in dexés sont id en tifiés grâce à un jeu  d ’abréviations dont on trou
vera c i-d essou s la clé.

1 E n  1991, 1992 e t 1994, lors de  la  m ise  au  po in t réd ac tio n e lle  d es  tro is  a rtic le s  ici rée'dités 
(v o ir  c i-d essu s , A v an t-P ro p o s , n o te  4 ), les deu x  n o tio n s  a v a ien t é té  très  fréq u e m m en t co n fo n d u es  (un  
ex em p le  le  fe ra  co m p ren d re : « P lus récem m en t A N T O N  1975 a  ex am in é  en  déta il les q u a tre  bu lles» ). 
D an s de  te ls cas , ex trêm em en t n o m b reu x , l ’au teu r de  l ’Ind ex  a  cep en d a n t p ris au sé rieux  les cho ix  
réd ac tio n n e ls  d ’a lo rs  e t leu r  a  ap p liq u é  la  règ le  g én é ra le  én o n cée  ici. P a r  co n séq u en t, dan s l ’ex em p le  
d o n n é  ici, où  il au ra it fa llu  éc rire  « P lus récem m en t, H an s H u b ert A n to n  a  e x am in é  en déta il (A N T O N  
1975) les q u a tre  b u lle s» , l ’h is to rien  H an s H u b ert A n to n  n ’e s t p as  indexé.

2 E n  1991, 1992 e t 1994, lo rs de  la  m ise  au  po in t réd ac tio n e lle  d es  tro is  a rtic le s  ici rééd ités 
(v o ir  c i-d essu s , A v an t-P ro p o s , no te  4 ), ces  deu x  n o tio n s a v a ien t é té  très  fréq u e m m en t co n fo n d u es. 
U n  ex em p le  (c i-d essu s , p. 24 2 ) é c la irc ira  la questio n : « M Ü L L E R  1967, p. 4 6  rap p e lle  q u e  sa in t 
T h ib a u lt, m o rt en  1066 e t can o n isé  av an t 1073 co n v ien d ra it à  une  fo n d a tio n  de  l’ég lise  de  P lan- 
C o n th ey  à  pe in e  p lu s a n c ien n e  q u e  la ch ap e lle  de  V étro z  qu i en  d ép en d a it en  1146. C o m p te  tenu  de 
la p ro x im ité  des d a tes , l ’a u te u r  se d em an d e  si sa in t T h ib a u lt n ’e s t p as  le résu lta t d ’un  c h a n g em en t de 
v o cab le» . L a  p rem ière  o ccu rren ce  de  T h ib a u lt ren v o ie  au  p e rso n n ag e  e t a  do n c  é té  in d ex ée ; en 
rev an ch e , la  seco n d e , qu i ren v o ie  au  v o cab le  de  l ’é g lise  e t au ra it don c  dû  p ren d re  la fo rm e «S ain t- 
T h ib a u lt» , n ’e s t pas indexée .



L es nom s de lieux  com prenant un article et un substantif (par exem p le «La  
P lace») sont c la ssés  en fonction  de ce dernier («P lace, La»); dans les renvois, il 
apparaît en revanche dans sa form e norm ale («V oir aussi La P lace»),

A  l ’intérieur des entrées géographiques, on n ’est pas allé dans le détail des  
éd ifices  (ég lises , châteaux) et autres; il est par exem p le inutile de chercher une 
entrée particulière à propos du château de Saillon; les références qui le concernent 
éventu ellem en t se trouvent parmi ce lle s  regroupées sous «S aillon » . S eu les font 
excep tion  les entrées «S ion »  et «Saint-M aurice»; on y trouvera des sous-entrées  
(par exem p le , à S ion , «cathédrale» ou « ég lise  Saint-T héodule»; à Saint-M aurice, 
«abbaye» ou «ch ap elle  N otre-D am e du S cex»),

L es nom s de personnes ont été en principe in d exés sous la form e ch o isie  par 
les auteurs. C ’est pourquoi certains personnages du haut M oyen  A g e apparaissent 
en latin et donc en italiques (par exem p le «A elian us, c h e f  des B agau des») et 
d ’autres sous une dénom ination  en français (par exem p le «A bdalong, évêq u e de 
S ion »), L orsqu’on s ’est trouvé en face de plusieurs form es pour le m êm e nom  (par 
exem p le «A leth eu s»  et « A léth ée» , dans la m êm e note 113 de la p. 31 ), l ’une d ’e lle  
a été ch o isie , et les autres figurent avec un renvoi à ce lle -c i (par exem p le  
«T héodore», form e ch o isie , et «T h éodule», form e m entionnée, avec un renvoi à 
«T héodore»).

L es nom s de personnes sont accom pagn és d ’une brève identification. En 
principe, on a indiqué l ’activ ité exercée par le  personnage dans le con texte pour 
lequel il est cité . Par exem p le , Pierre Bourban est identifié com m e archéologue et 
non pas com m e chanoine de Saint-M aurice, L ou is B lond el com m e archéologue et 
non com m e architecte. La qualité d ’historien a été étendue aux auteurs de textes  
historiographiques des X V Ie-X V IIIe s ièc les , ainsi qu’aux auteurs de «m onogra
phies loca les»  du X IX e et du X X e siècle .

Abréviations

A : A u trich e
A -M : F, d ép a rte m e n t d es A lp es-M aritim es
A D : F, d ép a rte m e n t d es  A rd en n es
A G : C H , can to n  d 'A rg o v ie
A l: F , d ép a rte m e n t de  l ’A in
A O : 1, rég ion  au to n o m e  d e  la V allée  d" A oste
A R : F, d ép a rtem en t de  l’A rd èch e
A U : F . d ép a rte m e n t de  l 'A u b e
A V : F . d é p a rtem en t de  l ’A v ey ro n

B: B e lg iq u e
B -R : F , d ép a rte m e n t d es B o u c h es-d u -R h ô n e  
B -R H : F , d ép a rte m e n t du B as-R h in  
B -W : D . L an d  de  B a d e -W ü rtem b erg  
BA : D , L an d  de  B aviè re  
B E: C H , can to n  de  B ern e  
B S: C H , c a n to n  de  B â le -V ille

C: F, d ép a rte m e n t du  C h e r 
C H : S u isse

D: A llem ag n e



D B : F, d ép a rtem en t du D o ubs 
D R : F, d ép a rtem en t de la  D rôm e

E -L : F, d ép a rte m e n t de  l’E u re -e t-L o ir

F: F rance
F R : C H , can to n  de F rib o u rg

G E : C H , can to n  de  G enève 
G R : C H , can to n  des G riso n s

H: F, d ép a rtem en t de  l ’H érau lt
H E: D , L an d  de  H esse
H T : B, p ro v in ce  du  H a in au t
H -A : F, d ép a rte m e n t des H au tes -A lp e s
H -M : F, d ép a rtem en t de  la H au te -M a rn e
H -G : F, d ép a rte m e n t de  la H au te -G aro n n e
H -R : F, d ép a rte m e n t du  H au t-R h in
H -S : F, d ép a rte m e n t de  la H au te -S av o ie
H -S N : F, d ép a rte m e n t de  la H au te -S aô n e

I: Ita lie
I-L : F , d ép a rtem en t de  l’In d re -e t-L o ire  
IS: F , d ép a rtem en t de  l ’Isère

J: F, d ép a rte m e n t du  Ju ra

L: F , d ép a rtem en t du L o ire t 
LU : C H , can to n  de L u cern e

M -L : F , d é p a rtem en t du  M a in e-e t-L o ire
M -M : F , d ép a rte m e n t de  la M eu rth e -e t-M o se lle
M A : F, d ép a rte m e n t de  la M arne
M I: I, p ro v in ce  de  M ilan
M O  F, d ép a rtem en t de la  M oselle

N: F, d ép a rte m e n t du  N ord  
N E : C H , can to n  de N euch â te l 
N L : P ay s-B a s 
N O : I, p ro v in ce  d e  N ovare

O: F , d ép a rtem en t de  l ’O ise

P -C : F , d ép a rte m e n t du  P as-d e -C a la is  
PD : F , d é p a rtem en t du P u y -d e -D ô m e  
PI: I, p ro v in ce  de  P iacen za

R: F, d ép a rte m e n t du  R hône 
R N -W : D , L an d  de  R hén an ie  du  N o rd -W est- 

p halie
R -P : D , L an d  de  R h én an ie -P a la tin a t 
R A : I, p ro v in ce  de  R avenne 
R N : D . L an d  d e  R hén an ie  
R O : I, p ro v in ce  de  R o m e

S: F , d ép a rtem en t de  la  S om m e
S-A : D , L an d  de  S a x e -A nhalt
S -L : F , d ép a rtem en t de la  S aô n e-e t-L o ire
S -M : F , d é p a rtem en t de  la S e in e -e t-M am e
SA : F, d ép a rte m e n t de la  S avo ie
SG : C H , can to n  de S ain t-G all
SO : C H , can to n  de S o leu re

T: T u rq u ie
T I: C H , can to n  du  T ess in  
T O : I, p ro v in ce  de  T u rin

U D : I, p ro v in ce  d ’U d ine  
U R : C H , can to n  d ’U ri

V: F , d ép a rte m e n t du  V au c lu se  
V D : C H , can to n  de  V au d  
V I: F, d ép a rtem en t de la  V ienne 
V O : F. d ép a rtem en t d es V osges 
V R : I, p ro v in ce  de V ercelli 
V S: C H , can to n  du  V ala is

Y: F, d ép a rtem en t de  l ’Y onne



A

A ar, r iv iè re  (C H ): 55 , 21 6 , 324.
A bdalo n g : v o ir A da lo n g .
A b o n d an ce , ab b ay e  (F , H -S ): 107, 110, 113, 

116, 130, 179, 180, 190, 229 , 23 0 , 27 9 , 293, 
299.

Abteus, év êq u e  de  S io n  e t ab b é  de  S a in t-M au - 
rice: 41 , 46.

Acaunensia, fille  d'Amaranthus: 43.
A d alo n g , év êq u e  de S io n  e t ab b é  de  S a in t-M au - 

rice: 27 , 3 2 ,4 1 ,4 2 ,  4 6 , 257.
A d rien  1er, pape: 257 .
A eb isch er, P au l, p h ilo lo g u e : 22 , 83.
Aelianus, c h e f  d es B a g au d es: 8.
A g am  (C H , V S): 202 .
A gaune: v o ir  S a in t-M au rice .
A g d e  (F , H): 75 , 76.
A g ettes , L es (C H , V S ): 186, 188, 305.
A gnès , fem m e de  T h é o d u le , m a jo r  de S ierre: 

159, 179.
A g n ès , sa in te : 311.
A g rico l, év êq u e  d ’O cto d u re : 18, 4 9 , 326.
Agricola : v o ir  A g rico l.
A ig le  (C H , V D ): 4 9 , 83, 84, 92 , 94 , 95 , 99 . 100. 

103, 104, 109, 110, 113-115 , 131-138, 147, 
164, 191, 2 1 2 -2 1 4 , 2 3 3 -2 3 5 , 2 6 1 -2 6 3 , 269, 
270 , 280 , 28 8 , 289 . V o ir  aussi L a  B lonaire . 
L a C h a p e lle , Le C lo ître , L e P au tex .

A ig le , g o u v e rn em en t berno is: 159.
d ’A ig le , fam ille : 134.
Aimonius, ab b é  de  S a in t-M au rice : 41 .
A in , r iv iè re  (F): 39.
A inay , ab b ay e  (F , R): 17, 107. 109, 114, 116, 

132-138 , 142, 143, 181-183 , 246 . 26 8 , 269 , 
2 7 4 , 275 , 293.

A lam an s: v o ir  A lém an es .
Alaver (C H , C h ab la is): 192.
Albi, F ra n ço ise , v eu v e  d ’A y m o n  de  M orestel:

1 8 1 ,1 8 5 ,3 1 0 .
A lb in en  (C H . V S ): 202.
A lb ru n , co l (C H , V S : I. N O ): 324.
A lém an es: 2 0 6 ,2 1 6 ,  323.
A lesses  (C H , V S , D o rén az): 268.
A lé th ée  : v o ir  Aletheus.
Aletbeus. patrice : 30 , 31.
Alexander de Saysone: 133.
A lex an d re  111, pape: 19, 110, 117, 133, 2 0 4 , 205. 

2 1 1 ,2 1 2 ,  23 7 , 2 6 1 ,2 6 2 ,  288.
A lex an d re  IV , pape: 136, 23 8 , 262.
A lien s (C H , V D . C o sso n ay ): 150.

d ’A llin g es, fam ille : 116, 260 . V o ir  au ssi A n 
se lm e d ’A .: B oson  d ’A .; C o n o n  d ’A .; G iro ld  
d ’A .; G u y  d ’A .; P ie rre  d ’A.

A lpes: passim.
A lp es G rées: 23 , 323.
A lp es P en n in es: 23 , 31 , 323.
A lthée , év êq u e  de  S io n  e t ab b é  de  S a in t-M a u 

rice: 27 , 32, 34 , 4 1 , 4 2 , 4 6 , 25 7 , 32 9 , 330. 
Amaldrada, domina: 23 2 , 234.
Amandola, fem m e de  R ocelin : 112, 115, 258. 
Amandus, c h e f  d es B ag au d es: 8.
Amaranthus: 43.
Amatus, év ê q u e  de  S ion : 29 , 30.
Amatus, erm ite  à  A g au n e : 29 , 4 8 , 62.
A m b ro ise , sa in t év êq u e  de  M ilan : 10, 16. 
A m b ro ise , ab b é  de  S a in t-M au rice : 24 , 4 4 , 253 . 
A m é, sa in t: v o ir  Amatus, sa in t.
A m éde'e, ch a n o in e  de  S ion : 133.
A m éd ée  III, co m te  de  S avo ie : 114, 20 0 , 201 ,

2 1 1 ,2 2 0 ,  2 2 1 ,2 5 9 ,  260 .
A m éd ée  V , co m te  de  S avo ie : 35 , 289.
A m éd ée , cu ré  de  V e'troz: 166, 302.
A m éd ée , d iacre : 305.
A m éd ée  de  la  T o u r, év êq u e  de  S ion: 19, 117, 

203 , 205 , 211 , 21 2 , 22 7 , 22 8 , 26 1 , 26 6 , 294. 
A m ien s  (F , S): 40 .
Amizo. ch an o in e  e t c h a n c e lie r  de  S a in t-M au rice : 

258 , 259.
Amizo, év êq u e  de  S ion : 34 , 105, 22 6 , 227. 
A n ch e tte s  (C H , V S , V en th ô n e): 191.
Ancilia, ép o u se  du  c o m te  H u m b ert B lan ch e- 

m ain: 288.
A n g ers (F , M -L ): 19.
A n g le te rre : 276.
A n n iv ie rs  (C H , V S ), paro isse : 155, 29 0 , 314- 

315. V o ir  aussi Ja cq u es , presbyter d ’A. 
A n n iv ie rs  (C H , V S ), va llée : 98 , 101, 103, 126, 

159, 27 7 , 282 , 28 8 . V o ir  au ssi Ja cq u es , vi- 
d o m n e  d ’A.

A n se lm e: 105, 109, 164, 22 6 , 27 4 , 29 9 , 314. 
A n se lm e 1er d ’A llin g es: 260.
A n se lm e d e  C h â tillo n : 156, 22 9 , 230.
A n se lm e d e  C h o u so n : 163.
A n se lm e , a rc h ic h a n c e lie r  du roi R o d o lp h e  III: 

258.
A n se lm e  II, c o m te  de  N yon : 288.
A n se lm e , cu ré  de  S a in t-G erm a in : 273.
A n se lm e , so u s-d ia c re  de  C h a m o so n : 305. 
A n se lm e , v id o m n e  de  C h a m o so n  : 157.
A n tag n e  (C H , V D , O llo n ): 232.
A n to n in , em p ereu r: 12.



A n to n in i, A lessan d ra , a rch éo lo g u e : 167, 270, 
28 4 , 28 5 , 30 0 , 324 -3 2 6 .

A o s te  (I, A O ): 49 , 111, 1 5 6 ,2 1 2 ,2 1 3 ,  2 2 1 ,2 3 5 , 
23 7 , 2 5 6 , 274 . V o ir  aussi N o rm an d  d 'A ..  
P ie rre  d ’A.

A o s te  (I, A O ), d iocèse: 4 0 , 112, 260.
A o ste , v a llée  (I, A O ): 1 1 1 ,1 1 2 , 256 , 320.
A p ô tres, sa in ts  5.
A p t (F , V ): 18.
A q u ilée  (I, U D ): 10, 11, 16, 23 , 27.
A rb az  (C H , V S ): 143.
A rb ig n o n  (C H , V S , C o llo n g es): 268.
A rd o n  (C H , V S): 2, 6 2 -6 6 , 80 -82 . 84, 88, 89, 93, 

97 , 100, 103, 108, 139-142 , 156, 161, 168, 
173, 176, 188, 197, 208 , 270 , 28 9 , 313 . V o ir  
au ssi Isières. V o ir  aussi E bal de  M o n tm a- 
je u r , cu ré  d ’A. e t  C h am o so n .

A rg n o u d  (C H , V S , A y en t): 104, 142, 143.
A r ie n s : v o ir  A llens.
A rles  (F , B -R ): 18, 8 2 ,3 1 2 .
A m u lf , ab b é  la ïc  de  S a in t-M au rice : 257.
A sm u n d u s , év êq u e  de  S ion : 34.
A ttig n y  (F , A D ): 32 , 3 8 -41 .
A u b o n n e , r iv iè re  (C H , V D ): 150.
A u g sb u rg  (D . B A ): 71.
A u g u s te , em p ereu r: 27.
A u g u s tin , sa in t év ê q u e  d ’H ip p o n e : 260.
A u sse rb e rg  (C H , V S ): 245.
A u tu n  (F , S -L ): 7 , 17, 4 0 , 176. V o ir  aussi S ym - 

p h o rien , sa in t.
A u x e rre  (F , Y ): 39 , 4 0 , 223.
A v an ço n , r iv iè re  (C H , V D , B ex): 147.
A v en  (C H , V S , C o n th ey ): 27 1 , 272.
A v en ch e s  (C H , V D ): 5 1 , 112, 323 . V o ir  aussi 

M a riu s d ’A .
A v it, sa in t év êq u e  de  V ienne: 23 , 44 .
A v it, abbé: 51.
A y en t (C H , V S ): 95 , 100, 104, 109, 119. 138. 

142-143, 154, 183, 288 , 293 . V o ir  au ssi A r
g n o u d , B lig n io u d . S a in t-R o m ain . V o ir  aussi 
F ard e l, F lav ien -R o m ain , c u ré  d ’A .; L eyro , 
A y m o n , c u ré  d ’A .; P ierre , cu ré  d ’A .

A y e r  (C H , V S): 315.
A y m o n  de  la  T o u r, év êq u e  de S ion: 179, 180, 

233 , 250.
A y m o n  de  M o reste l: 181, 1 8 5 ,3 1 0 .
A y m o n  de  S av o ie , év êq u e  de S ion  : 34 , 90 , 108, 

116, 208 , 22 5 , 228 , 23 6 , 24 8 , 249 , 25 0 , 277 , 
28 8 , 296.

A y m o n , fils  du  co m te  T h o m a s 1er de Savoie:
162.

A y m o n , d o y en  de  S ion : 305.
A yra s tu s , ab b é  de S a in t-M au rice : 41.
A y ro e n u s : 38 , 256.
A zo , f ils  d ’E rem b ert: 226.

B

B a ar (C H , V S , N en d az ): 22 7 , 261.
B agnes (C H , V S): 49 , 84, 95 , 98 , 100-102. 110, 

115, 116, 144-145, 191, 2 6 1 -2 6 3 , 276 , 316. 
V o ir  aussi C h a n rio n , Le C h âb le , V erb ier. 
V o ir  aussi Je an  de  L u llin , cu ré  de  B.

B a illo z , E n  (C H , V S , P lan -C o n th ey ): 165, 168. 
B a ld ric  d ’A n g ers: 19.
B â le  (C H , B S): 26 , 39 , 4 0 , 87, 186-188. 
B a ltsc h ie d e r (C H , V S ): 306.
B a rb eri, G u illau m e , ch an o in e  de S ion : 295. 
B arg es (C H , V S , V o u v ry ): 103.
B a rth é lém y  de  S a in t-S év e rin : 168, 271. 
B a rth é lém y , d o y en  du  ch ap itre  de  Sion: 101. 
B â tiaz , L a (C H , V S , M artigny ): 12, 22 , 98 , 239. 
B av iè re  (D ): 48 .
B eau ce  (F): 53 , 54 , 67.
B e d re tto , v a llée  (C H , T I): 216.
B e lley , d io cèse  (F , A I): 32, 38 -40 , 46.
B e llw a ld  (C H , V S): 174.
B e lm o n t (C H , V D , B ex): 94 , 146-148, 173, 213- 

215.
B é n ig n e , év êq u e  de  T ours : 78.
B eno ît, c le rc , a e d itu u s  de  l ’ab b ay e  de  S ain t- 

P ierre  du  M o n t-Jo u x : 150, 152.
B en o ît III, pape: 41 .
B en o ît d ’A n ian e , sa in t: 47 .
B ern ard  d ’A o ste , sa in t: 21 3 , 214.
B ern ard , a rch ev êq u e  de  T aren ta ise : 133. 
B ern ard , a rch id iacre  d ’A oste : 212.
B ern a rd i, G u illau m e , ab b é  de  S a in t-M au rice : 

52.
B ern a rd i, N ico d u s , cu ré  de  L avey : 193. 
B e m u n e s  (C H , V S , S ierre): 22 , 111, 113, 256, 

27 6 , 277 , 280 , 283.
B éro d y , G u illau m e: v o ir  Be'rody, S ig ism ond . 
B éro d y , S ig ism o n d , h isto rien : 2. 6, 71. 72 , 263- 

265.
B esan ço n  (F , D B ): 4 0 , 4 1 , 112.
B esson , M ariu s , h is to rien : 2, 7, 16, 17, 67. 
B e tten  (C H , V S ) :2 1 0 .
B ex  (C H , V D ): 18, 22 , 4 5 , 83, 90 , 95 , 96 , 103, 

108, 132, 146, 147-148 , 173, 193, 194, 268, 
280 , 28 8 , 289 , 314 . V o ir  aussi A van ço n , 
B e lm o n t, A ux  D év en s , E n trem o u ille , E r-



g n au d , F re n iè re s , P lan -S a u g ey , L es P lans, 
L a P osse , En V a len tin , A u x  V em ay s . V o ir 
aussi H u m b ert de  B.

B iel (C H , V S): 2 1 4 , 216.
B inn  (C H , V S ): 95 , 96 , 106, 148-149 , 174, 290. 

292.
B la tten  (C H , V S ): 190, 230.
B lig n io u d  (C H , V S, A y en t): 104.
B litz in g en  (C H , V S ): 1 7 4 ,2 1 6 .
B lo n a ire . L a (C H , V D , A ig le): 131.
B lo n d e l, L o u is , arche 'o logue: 2, 8, 30 , 31 , 36 , 37, 

4 3 -4 5 , 61 , 68 , 71 , 7 9 , 82 , 83 , 89. 20 6 , 207, 
243 , 244 , 253 , 25 5 , 2 6 5 -2 6 7 , 28 0 , 28 7 , 308, 
32 4 , 328.

B o b b io  (I, P I), ab b ay e : 48.
B o is-N o ir, fo rê t (C H , V S , S a in t-M au rice ): 123.
B o n ila c e  de  C h a llan t, c u ré  de  N aters: 221.
B o n iface  de  C h a llan t, év ê q u e  de  S ion: 148, 289.
B o n n e -E au , r iv iè re  (C H , V S ): 283.
B onv in , V in cen t, p r ie u r  de  O ran g es: 182.
B orgne, r iv iè re  (C H , V S): 225.
Boso, ch an o in e  de  S ion : 132.
B oson  d ’A llin g es: 211.
B oson  de  C h a la is . d o n ze l: 155, 300.
B oson  de G ran g es , d o y en  de V alére: 108, 208, 

209.
B oson  de  G ran g es , év ê q u e  de  S ion: 20 9 , 314, 

315.
B osset, L o u is , a rch éo lo g u e : 158.
B ou rb an , P ierre , a rch éo lo g u e : 2, 4 3 , 324.
B ou rcard  d ’A o ste , p rév ô t de  S a in t-M au rice : 

237 , 259.
B o u rcard , frè re  de  R o d o lp h e  III, p rév ô t pu is 

ab b é  de  S a in t-M au rice : 47.
B ou rcard  II, ab b é  de  S a in t-M au rice : 192, 237.
B o u rg -S a in t-P ie rre  (C H , V S): 6, 82, 85, 89, 93, 

94 , 100, 102, 110, 115, 119, 125, 150-152, 
1 9 7 ,2 1 1 -2 1 5 , 236.

B o u rg es (F , C ): 86.
B o u rg o g n e  (F): 25 , 41 , 4 7 , 180.
B o u rg o g n e  T ran s ju ran e  (F): 30 , 31 , 47.
B o u v ere t, Le (C H , V S , P o rt-V a la is ): 289.
B ov a iro n , En (C H . V S , V ou v ry ): 31 6 , 317.
B o v e rn ie r  (C H , V S): 9 8 , 276.
B ram o is (C H , V S): 22 , 6 4 -6 6 , 8 0 -8 2 , 84 , 88, 89, 

9 3 -9 5 ,9 9 ,  101, 108, 111-114, 152-154. 189, 
256 , 277 . 289 , 29 0 . 296 . V o ir  aussi Jean , 
cu ré  de  B.

B ran sch en , P ie rre , h isto rien : 35 , 38 . 200.
B rie (C H , V S , C h a la is): 155, 301.
B rig: v o ir  B rigue.

B rig n o n  (C H , V S , N en d az ): 22 7 , 261.
B rig u e  (C H , V S ): 102, 224.
B rig u e t, S éb as tie n , h isto rien : 2, 6 , 7, 17, 151.
B ürchen  (C H , V S ): 235.
B ü ttner, H e in rich , h isto rien : 35 , 58 , 180.
B u rg o n d es: 24, 27 , 4 5 , 47 , 51 -5 4 , 111, 176.

C

C a m b ra i (F , N ): 40 .
C a n d id e , sa in t: 8, 71.
C a rp en tra s  (F , V ): 13.
C a ssin a , G aé tan , h is to rien  de  l’art: 144, 241,

2 7 4 ,3 1 0 .
C é le stin  III, pape: 23 7 , 262.
C e rg n a t (C H , V D . O rm o n t-D esso u s): 106. 234.
C e rlie r  (C H , B E ): 174.
C ésar: v o ir  Ju le s  C ésar.
C e u tro n s , p eu p le  g au lo is: 19.
C h a b la is  (C H , V S e t V D  ; F, H -S ): 35 , 100, 130. 

187, 192, 23 7 , 23 8 , 25 8 , 259 , 2 9 1 ,2 9 2 ,  299 ,
324.

C h â b le , L e  (C H . V S , B agnes): 4 9 , 100.
C h a la is  (C H , V S): 95 , 9 8 ,9 9 ,  1 0 8 ,1 5 4 -1 5 5 , 160, 

161, 173, 27 7 , 28 2 , 301 , 313 , 315. V o ir  au s
si B rie, V erco rin . V o ir  aussi Revnaldus, cu ré  
de  C.

C h a lo n -su r-S aô n e  (F , S -L ): 29, 4 0 , 86.
C h â lo n s-su r-M arn e  (F , M A ): 77.
C h a m b o n  (C H , V D , R o ch e): 231.
C h a m o so n  (C H , V S): 94 , 96 , 141. 142. 155-157. 

161, 173, 186, 2 6 8 , 2 7 0 , 30 4 , 313 . V o ir  
aussi S a in t-P ie rre -d e -C lag e s . V o ir  aussi A n 
se lm e , so u s-d ia c re  de  C .; E bal de M ont- 
m ajeu r. cu ré  d ’A rd o n  e t C .; Girardus de 
Cors, vicarius de C .; Je an , vicarius de C .; 
P ierre , m a jo r  de  C .; P ierre , sacerdos d e  C .; 
Willencus, cu ré  de  C.

C h a m p a g n e , rég io n  (F): 19.
C h a m p é ry  (C H , V S): 300.
C h a n d o lin  (C H , V S ): 315.
C h a n d o lin  (C H , V S , S av ièse): 272 , 296.
C h a n rio n  (C H , V S , B ag n es): 102.
C h a p e lle , L a (C H , V D . A ig le): 131, 137.
Chariato, év êq u e  de  G en èv e : 18.
C h a rlem ag n e , em p ereu r: 2 5 -2 7 , 32 , 33 , 38 , 41 , 

46 , 1 5 1 ,3 2 6 -3 3 0 .
C h a rle s  le Je u n e , roi de P rov en ce : 41 .
C h a rle s  M arte l, m aire  du palais: 46 .
C h a rn u  (C H , V S ): 83 , 98 , 132, 204 , 205.
C h a rtres  (F . E -L ): 40 .



C h â ta ig n ie r  (C H , V S , F u lly ): 175. 
C h â te au -L an d o n  (F , S -M ): 272.
C h â te a u n e u f  (C H , V S, C o n th ey  e t S ion ): 99 . 
C h â te la rd , L e (C H , V S , L ens): 104.
C h â te la rd , L e (C H , V S , V ex): 304.
C h â tillo n : v o ir  O b erg este ln .
C h â tillo n  (I, A O ): v o ir  A n se lm e de  C.
C h â tre z  (C H , V S , S ion ): 296.
Chelidon: 43.
C h e rm ig n o n  (C H , V S ): 196.
C h e siè re s  (C H , V D , O llon ): 132, 233.
C h e sse l (C H , V D ): 61 , 94 , 99, 108, 158-159, 

172, 2 9 0 ,3 1 7 .
C h e v a lle y , E ric , h isto rien : 8, 9.
C h ièz es  (C H , V S , T ro is to rren ts) : 298.
C h illo n  (C H , V D , M o n treu x ): 289 , 292.
C h ip p is  (C H , V S): 155, 159-161 . 173, 2 8 2 ,3 1 3 ,

315.
C h o ëx  (C H , V S , M o n th ey ): 95 , 100, 110, 115, 

116, 119, 161-162 , 164, 166, 1 9 3 ,2 1 8 , 261 , 
2 6 2 , 26 3 , 29 0 , 292.

C h o u so n : v o ir  S t. N ik laus.
Cliristini, P ierre : 311.
C h ro d eg an g , a rch ev êq u e  de  M etz : 33 , 37 , 39. 

4 0 , 47.
C ice 'ron , h o m m e p o litiq u e  rom ain : 38.
C lag es: v o ir  S a in t-P ie rre -d e -C lag e s . 
Clarenbardus, c h an o in e  de  S ion : 132.
C lau d e , em p e re u r  ro m ain : 12, 13.
C lèb e s  (C H , V S , N en d az ): 227 , 22 8 , 261. 
C le rm o n t (F , PD ): 76.
C lo d o m ir, fils  d u  ro i C lo v is : 51.
C lo ître , L e (C H , V D , A ig le): 131.
C lo ta ire  II, ro i d es  F rancs: 2 9 -3 1 , 45 .
C lo tild e , veu v e  du  roi C lov is: 51.
C lo v is , ro i d es F rancs: 51 , 272.
C lu n y  (F , S -L ): 195, 196, 274.
C lu se , L a: v o ir  S an  M ic h e le  d e lla  C h iu sa .
C o ire  (C H , G R ): 40 .
C o llo m b ey  (C H , V S ): 83, 95 , 96 , 98 , 103, 108, 

109, 117, 163-164 , 168, 2 0 2 ,2 1 8 , 298 , 299. 
C o llo n g es  (C H , V S): 268 . V o ir  aussi A rb ig n o n . 
C o lo g n e  (D , R N -W ): 4 0 , 259.
Colomna (F , lo ca lisa tio n  in d é te rm in é e): 51. 
Colons, Jean : 250.
Columbus, c u ré  de  V a l-d ’IUiez: 179, 180. 
C o n c h es , v a llée  (C H , V S ): 29 , 101, 106, 126, 

1 7 4 ,2 1 4 ,2 1 6 , 324.
C o n c h es  (C H . V S ): v o ir  M ü n ste r.
C o n d a t: v o ir  S a in t-C lau d e .
C o n d é m in es  (C H , V S , F u lly ): 175, 176.

C o n fi ans (F , S): 200 , 220.
G onne, O liv ie r, h is to rien : 158.
C o n o n  d ’A llin g es: 260.
C o n o n , c h e v a lie r  d ’E m en : 174.
C o n o n , év êq u e  de  S ion : 229.
C o n rad  d ’E m en : 305.
C o n rad  II, em p e re u r  g e rm an iq u e : 288.
C o n rad  le P ac ifiq u e , roi de B o u rg o g n e : 150, 

226.
C o n s tan ce  (D , B -W ): 39, 40 , 165.
C o n s tan ce , év êq u e  d ’O c to d u re : 13, 18, 19. 
C o n s tan tin o p le  (T ): 10.
C o n th ey  (C H , V S ): 22 , 98 , 101, 103, 104, 106, 

1 1 1 ,1 1 5 , 133, 155, 164-171 , 188, 2 2 7 , 256, 
2 6 1 ,2 8 0 , 290 , 29 2 , 296 , 302 , 3 0 7 ,3 1 5 . V o ir 
aussi A ven , C h â te au n eu f, D aillon , L a P lace , 
P lan -C o n th ey , P rem p lo z , S a in t-S év e rin . 
V o ir  au ssi Theobaldus de Contez', Willencus, 
c h e v a lie r  de  C .

C o n z o r  (C H , V S . M o llen s): 191, 281 , 311.
C o rb  (C H , V D , N ov ille ): 95 , 9 8 -1 0 0 , 110. 159, 

171-173 , 2 1 2 -2 1 4 , 2 3 1 , 2 8 8 , 2 9 2 ,3 1 7 . 
C o rb én y  (F , lo ca lisa tio n  in d é te rm in é e): 38. 
C o rb ey rie r  (C H , V D ): 131, 132, 136, 137. 
C o sso n ay  (C H , V D ): v o ir  A llens.
C o u rse t, r iv iè re  (C H , V D , B ex): 239.
C o u taz , G ilb ert, h isto rien : V , 325 , 326 , 328.

329.
C réb e lley  (C H , V D , N ov ille ): 231.
C rép in ien , sa in t: 90 , 225.
C risp in , sa in t: 90 , 225.
Criscentia, v ierge: 78, 79. 
de Cucitelo, Je an , cu ré  de  V illa  e t M uso t: 310,

3 1 1 ,3 1 3 .
C u rd y , P h ilip p e , a rch éo lo g u e : 124.
C y b è le , d éesse : 58.

D

D aillo n  (C H , V S , C o n th ey ): 272.
D an ie l, p ro p h è te : 125, 224.
D au p h in é  (F , IS , H -A  e t D R ): 11.
D av iaz  (C H , V S , M a sso n g ex ): 207.
D e lég lise , F ra n ço is , m u sico lo g u e : 328.
D élèze , P ierre , h isto rien : 58.
D esco eu d res , G eo rg es, a rch éo lo g u e : 65 , 81, 

178, 198, 1 9 9 ,2 1 9 , 224.
D év en s , A ux  (C H , V D , B ex): 147.
D id ie r, sa in t: 109, 164.
D io c lé tien , em p ereu r: 7.
D io lly  (C H . V S, S av ièse): 272.



D irren b e rg  (C H , V S, M örel): 103.
D isen tis  (C H , G R ): 216.
D o m itien , év êq u e  de  G en èv e : 49 .
D onnei, A n d ré , h is to rien : 157.
D o rén az  (C H , V S ): 123, 132, 266 , 268 . V o ir 

aussi A llesse .
D oubs, r iv iè re  (C H  e t F): 39.
D raco a ld , év êq u e  de  S ion : 29.
D rance , r iv iè re  (C H , V S): 12, 236.
D ranse , r iv iè re  (F , H -S): 130.
D rône (C H , V S , S av ièse): 272.
D u b u is , F ra n ço is-O liv ie r, a rch éo lo g u e : 2, 94, 

139, 1 9 8 ,2 1 7 , 226 , 2 2 9 , 24 2 , 243 , 247 , 263, 
27 4 , 285 , 300 , 32 6 , 328.

D uch esn e , L o u is , h is to rien : 39.
Duodecima Paterno (C H , V S ou 1, A O , lo ca lisa 

tio n  in co n n u e): 22 , 111, 256.
D u p raz , L ou is , h isto rien : 8, 9, 17.

E

E au -F ro id e , r iv iè re  (C H , V D , V illen eu v e): 35, 
100, 28 9 , 2 9 1 ,2 9 2 , 323.

E ba l, sac ris te  cap itu la ire  de  S ion : 141.
E bal de  M o n tm a jeu r. cure' d ’A rdon  e t C ham o- 

son: 141, 156.
E b erh ard , év êq u e  de  S ion: 35.
Eddo, év êq u e  de  S tra sb o u rg : 39.
E d o u ard  de  S av o ie , év ê q u e  de  S ion: 290. 
E g g erb erg  (C H , V S ): 224 , 309.
E g g en b e rg e r, P eter, a rch éo lo g u e : 158, 23 2 , 254. 
E ic h stä tt (D , B A ), ab b ay e : 39.
E isch o ll (C H . V S): 230.
E lie , év êq u e  lég en d a ire  d 'O c lo d u re : 17.
E m bd  (C H , V S): 309.
Emmo, ch an o in e  de  S ion : 132.
E m s (C H , V S ): 202.
E n trem o n t, v a llée  (C H , V S): 84 . 100-102, 119, 

1 2 5 ,2 0 1 ,2 7 6 ,  320.
E n trem o u ille  (C H , V D , B ex): 147.
E paône: v o ir  S a in t-R o m ain  d 'A lb o n .
E p hèse  (T ): 265.
E p in assey  (C H . V S . S a in t-M au ice ): 268.
E rde: 272 . V o ir  aussi P ie rre  d ’E.
E rem bert: 226.
E rg isch  (C H , V S): 202.
E rg n au d  (C H , V D , B ex): 146.
E rlach : v o ir  C erlier.
E rm an fro id , év êq u e  de  S ion : 113, 114, 116, 200,

2 0 1 ,2 2 0 , 22 2 , 22 8 , 328 , 329.
E rm en g ard e , fem m e de R o d o lp h e  III: 115, 151, 

1 5 2 ,2 1 3 ,2 1 4 .

Ermengarìus: 150.
E m e n  (C H , V S): 61 , 82, 94 , 96 , 100, 101, 106, 

108, 148, 149, 173-174 , 21 4 , 21 6 , 289. V o ir 
aussi M ü h le b ach . V o ir aussi C o n o n , c h e v a 
lie r d ’E .; C o n rad  d ’E .; Ja cq u es  d ’E.; P ierre , 
ch ap e la in  d ’E .; P ie rre , sacerdos d ’E.; Jean , 
vicarius d ’E.

E rsch m att (C H , V S ): 202.
E tien n e , a rch ev êq u e  de  V ienne: 133, 261. 
E tien n e  II, pape: 46 .
E tro u b les  (I, A O ): 213.
E u ch er, sa in t év êq u e  de  L yon: 7 -1 0 , 16-18, 24, 

25, 4 7 , 4 9 , 68 -70 , 304 , 323.
E u d es, c o m te  de  C h a m p a g n e : 19.
E u g èn e  1er, pape: 4 5 , 116, 25 7 , 258.
E u g èn e  II, pape: 111, 257.
E u g èn e  III. pape: 110, 138, 167, 181, 237 , 260, 

262.
E u se ig n e  (C H , V S , H érém en ce): 186, 189. 
E u stase , ab b é  de  L uxeu il: 30.
E v io n n az  (C H , V S): 268.
E v o lèn e  (C H , V S): 251.
E x u p ère , sa in t: 8, 71.

F

F accan i, G u id o , a rch éo lo g u e : 320 -3 2 2 .
Falcon de Buy g: 174.
F ard e l, F lav ien -R o m ain . cu ré  d ’A yen t: 142. 
F ay o t, Le (C H , V S , T ro is to rren ts) : 298.
F erden  (C H , V S ): 190, 230.
F esch e l (C H , V S): 202.
F iesch  (C H , V S): 174.
F é te m e s  (F , H -S): 277.
F in d e len  (C H , V S , Z e rm att): 318.
F in g es, fo rê t (C H , V S , S ie rra ): 123.
F in h au t (C H , V S): 239 , 240 .
F isch e r von  H ab sp ach , H e in rich , p oète : 26. 
F lo ren tin , év êq u e  lég en d a ire  d ’O c to d u re : 17. 
Folcherius, ch a n o in e  de  S ion : 132.
F o rm azza , v a llée  (I, N O ): 216.
Forum Claudii Vallensium : v o ir  M artig n y . 
F ran cfo rt (D , H E ): 78.
F rancie : 52.
F rancs: 4 5 , 4 8 , 52 -54 .
F ré d ég a ire , ch ro n iq u eu r: 29, 31.
F réd éric  1er, em p ereu r: 21 1 , 212 .
F reg an t, A b rah am : 241.
F re g n iè re s  (C H , V D . B ex): 146, 147.
F rib o u rg  (C H , FR ): 257 , 321 . V o ir  aussi L a  

M aig rau g e .



F rib o u rg , can to n  (C H ): 131.
F u lly  (C H , V S): 83 , 84, 95 , 104, 108, 132, 175- 

177, 2 4 9 , 290 . V o ir  aussi C h â ta ig n ie r , C on- 
d ém in es , M a zem b ro z , V e rs - l 'E g lis e . V o ir 
aussi P ierre  de Morgia, cu ré  de  F.

F u rk a , co l (C H , V S e t U R ): 100, 214.
F u rre r, S ig ism o n d , h isto rien : 58.

G

de G a iffie r, B au d o u in , h isto rien : 328.
G alb a , lieu ten an t de  C ésar: 11.
Galileus, c h an o in e  de  S ion: 132.
Galileus, d o y en  du  c h ap itre  de  S ion: 101.
G am p el (C H , V S ): 202.
G am sen  (C H , V S): 80, 105, 124, 219.
G ard e , L a  (C H , V S, S a in t-M artin ): 251.
G au les : 5 , 7, 23, 30 , 38 , 39 , 48 , 5 2 , 55 , 75 , 123.
Genesius, sa in t: 82, 312.
G en èv e  (C H , G E ): 11, 16, 1 8 ,4 9 , 109, 1 5 0 ,3 2 3 .
G en èv e  (C H , G E ), d io cèse : 21, 23 , 32 , 38 -40 , 

4 6 , 83, 1 0 1 ,2 0 2 , 29 2 , 323.
G éra rd  d ’O rbe, cu ré  de  S ion : 295.
G éra rd , d o y en  de  V alére: 306.
G erh a rd , c le rc  d ’A u g sb u rg : 71.
G erm ain  d ’A u x erre , sa in t: 273.
G éro n d e  (C H , V S , S ie rre ), ég lise  S ain t-M artin : 

22 , 61 , 63 , 80 -82 , 84, 8 8 -90 , 93 , 95 , 110, 
112-114 , 121, 130, 154, 177-180 , 190, 191, 
202 , 2 7 6 -2 7 8 , 2 8 0 -2 8 2 , 299 , 323 . V o ir  aussi 
R o d o lp h e , p r ie u r  de G.

G éro n d e  (C H , V S , S ie rre ), c h ap e lle  S ain t-F élix : 
61 , 80 , 88, 177, 178.

G éro n d e  (C H , V S , S ie rre ) , m o n astè re : 61 , 179, 
180, 27 8 , 279.

G éro n d e  (C H , V S , S ie rre ), sém in a ire : 177.
G erv a is , sa in t: 17.
G ilo m en -S c h en k e l, E lsan n e . h is to rien n e : 32 , 38, 

39, 40 , 46 .
Girardus de Cors, vicarius d e  C h a m o so n : 156.
G iro d , se ig n e u r de la  T ou r: 110, 179, 190, 229.
G iro ld  d ’A llin g es: 211 , 260.
G isc lad , fils  du roi S ig ism o n d : 53.
G lis  (C H , V S): 22, 61 , 62 , 65 , 66, 80 -82 , 84, 88. 

89, 9 3 -9 5 , 121, 124, 173, 178, 191, 215 , 
2 1 9 -2 2 4 , 30 9 , 324. V o ir  au ssi R o d o lp h e , 
matricularius de G .

G lu rin g en  (C H , V S): 216.
G lu tiè re  (C H , V D , O llon ): 132, 233.
G o d eg isè le , frère  du  roi b u rg o n d e  G o n d eb au d : 

52.

G o d em ar, frè re  du  roi S ig ism o n d : 51, 52.
G om s: v o ir  C o n c h es, va llée .
G o n d eb au d , ro i d es B urgondes: 24 , 52, 53.
G o n d o  (C H , V S ) :2 1 ,2 2 4 ,  291.
C o n tra n , ro i de  B o u rg o g n e : 4 5 , 46.
G o rg o n , sa in t: 32.
G o rze , ab b ay e  (F , M O ): 32.
Gotofredus, cu ré  de  N aters: 283.
G rüchen  (C H , V S): 306 , 309.
Graifarius: 61 , 177.
de  G ram m o n t, fam ille : V II, 23 , 26.
G ra n d -S a in t-B e m a rd , co l e t h o sp ic e  (C H , V S): 

6 ,7 ,  1 8 -2 0 ,4 5 ,8 4 , 9 0 ,9 2 ,9 4 ,  101, 102, 107, 
110, 113, 114, 116, 117, 119, 124, 133, 136,
146, 150, 151, 158, 159, 171, 172, 195, 197,
2 0 3 -2 0 5 , 2 1 0 -2 1 4 , 2 3 0 , 231 , 23 6 , 237 , 250, 
276 , 2 8 7 -2 8 9 , 293 , 317 . V o ir  aussi P ierre , 
p rév ô t du G .: Willermus, re c te u r de  l ’h o sp i
ce  du  G.

G ran g es (C H , V S): 11, 19, 90 , 92, 95 , 99 , 104, 
108, 109, 138, 155, 181-184, 195, 250 , 277,
282 , 2 8 3 , 28 8 , 289 , 315. V o ir  aussi B onvin ,
V in cen t, p r ieu r de  G .; Je an n e tte , domina de 
G .; P ierre  de G .; P ierre , p r ie u r  de  G .; R a y 
m ond , cu ré  de  G.

G ran g es, co m tes  de: 127, 183, 288 . 301.
G ran o is  (C H , V S , S av ièse): 272.
G ra t, év êq u e  d 'A oste : 49.
G ra tien , em p e re u r  rom ain : 28.
G rég o ire , sa in t év êq u e  de  T ours : 24, 4 8 , 51 , 53, 

54 , 7 5 ,7 8 ,  79 , 1 1 1 ,2 5 6 .
G rég o ire  V II, pape: 92.
G rég o ire  X I, pape: 221 , 277 , 290.
G rem au d , Je an , h isto rien : 2, 16, 17, 19, 34 , 58, 

244 , 287.
G ren g io ls  (C H , V S): 95 , 108, 117, 127, 173, 

2 0 8 -2 1 0 ,2 1 5 , 2 8 8 ,3 1 3 .
G ren o b le  (F , IS): 10, 11, 13, 23. V o ir  aussi 

H u g u es , év êq u e  de  G.
G rig n y  (F , R ), abbaye: 49.
G rim en tz  (C H , V S): 315.
G rim isu a t (C H , V S): 95 , 100, 101, 104, 108, 

143, 184. 2 8 8 -2 9 0 ,3 1 4 .
G rim se l, co l (C H . B E  e t V S): 324.
G rô n e  (C H , V S ): 95 , 99 , 108, 184-185 , 288, 

289 . 315 . V o ir  au ssi L oye. V o ir  aussi R os- 
sie r. R em o , cu ré  de  G.

G ry o n  (C H , V D ): 147, 148.
G u érin , sa in t év êq u e  de  S ion : 113, 133, 200 , 

22 0 , 2 6 1 ,2 6 2 .
G u ig o z . P ierre , m aître  m açon: 144.



G u illau m e: v o ir  aussi Willelmus e t ses de'rivés.
G u illau m e  d ’E cu b len s , év êq u e  de  S ion : 148.
G u illau m e  de  la  R av o ire , p rieu r de  S a in t-P ie rre - 

d e-C lag es: 269.
G u illau m e  de la T o u r, m a jo r  de  S ion: 229.
G u illau m e  de P o n tv erre , se ig n e u r de  S ain t- 

T rip h o n : 23 3 , 234.
G u illau m e  V de  R a ro g n e , év êq u e  de  S ion : 182, 

183.
G u illau m e  V I de  R a ro g n e , év êq u e  de  S ion: 149, 

1 8 3 ,1 8 7 ,2 5 1 ,2 9 0 ,2 9 1 .
G u illau m e  de V en th ô n e : 310.
G u illau m e  de  V éro ssaz , cu ré  de  V étro z  e t P lan- 

C o n th ey : 166, 2 4 1 ,3 0 2 .
G u illau m e , cu ré  de  V étroz: 166, 302.
G u illau m e , frè re  du  co m te  A m éd ée  III de 

Savo ie : 200 , 220.
G u illau m e , m a jo r  de  V ex: 303.
Cunfredus: 274.
G u tte t (C H , V S ): 202 .
G uy  d ’A llin g es: 260.
G u y  de Marlaniaco , év êq u e  de  L ausan n e : 202.
Guynfredus de Silanengo, cu ré  de  V ex  e t H éré- 

rnence: 186, 304.

H

von  H absp ach : v o ir  F isch e r von  H absp ach .
Hailo, év êq u e  de  B âle : 87.
H au sm an n , G erm a in , h isto rien : V.
H au tc rê t (C H , V D , L es T av e rn e s) , ab baye: 288.
H au te -N en d az  (C H . V S , N en d az ): 105.
H au te riv e , ab b ay e  (C H , FR , P osieux): 315.
H eld n er, P au l, a rch éo lo g u e : 80, 219.
H élène , sa in te : 150.
H élio d o re , év êq u e  de  S ion : 18, 29 , 50.
H elv è tes , p eup le : 323.
H enri IV , em p ereu r: 113, 114, 200 , 201 , 220, 

222 , 328.
H enri de  C a rin th ie , év êq u e  de  T ro y es : 211 .
H enri de  C h â tillo n : 205.
H enri de  R a ro g n e , ch a n o in e  et sac ris te  de  S ion:

163.
H enri 1er de  R a ro g n e , év ê q u e  de  S ion: 196, 306.
H enri de  V en th ô n e : 191.
H erb rig g en  (C H , V S, S t. N ik lau s): 163.
H érém en ce  (C H . V S ): 161. 173, 186-189 , 289, 

292 , 304 , 3 0 5 . 313 . V o ir  au ssi E nse ig n e , 
M âche. V o ir  aussi Guynfredus de Silanengo, 
c u ré  de  V ex  e t d 'H .:  Langini, A y m o n , cu ré  
d ’H.

H érens: vo ir S a in t-M artin .
H éren s, va llée  (C H , V S): 154, 189, 20 6 , 251 ,

304.
Herpinus, c o m te : 30, 31.
Herpo, duc de  T ran s ju ran e : 30.
Heyminus, év êq u e  de  S ion: 32 , 4 1 , 4 2 , 46 , 47. 
H ild eb ran d  de  R aro g n e : 311.
H ip p o ly te , ab b é  de  S a in t-C lau d e : 38 -40 .
H irsch , H ans: 327.
H o h ten n  (C H , V S): 230.
H o n o riu s II, pape: 260.
H o n o riu s IV , pape: 146, 213.
H o rn b ach  (D , R -P ), ab baye: 39.
H uber, Jo a ch im  M ., h is to rien  de  l ’art: 329. 
H u cb a ld , h ag io g rap h e : 29.
H u cb ert, duc: 4 1 , 47.
H u ém o z (C H , V D , O llon ): 132, 233.
H ugues, ab b é  de S a in t-M au rice : 133, 261. 
H ugues, d o y en  du  c h ap itre  de  S ion : 101, 132, 

^288.
H ugues, év êq u e  de  G en èv e : 93 , 151, 287. 
H ugues, év ê q u e  de  G ren o b le : 259.
H u g u es , év êq u e  de  S ion: 34 , 35 , 37, 38 , 106, 

21 6 , 287 , 327 , 330.
H um b ert de  B ex: 143.
H u gues le D éco u su , fo n d a teu r de  S an  M ic h e le  

d e lla  C h iusa: 268.
H u m b ert B lan c h em ain , c o m te  de M a u rien n e- 

S avo ie : 288.
H u m b ert Senis: 262.
H u m b ert, ch ev a lie r , fd s de  la domina Amal- 

drada: 23 2 , 234.
H u m b ert, f ils  de  P ierre , fils  de  H u m b ert Senis:

262.
H u m b ert, frè re  du  co m te  A m éd ée  III d e  S avo ie: 

200 , 220 .

H uot, F ra n ço is , h isto rien : 328.
Hupertus, prêtre : 199.
H y m n ém o d e . ab b é  de S a in t-M au rice : 44.

I

Ico g n e  (C H , V S): 196.
Ile -B arb e  (F , R ), ab baye: 49.
I lla rsaz  (C H . V S , M uraz): 219.
Illy rie  (B a lk an s du  n o rd ): 10.
Im esch , D y o n is , h is to rien : 58.
Im o b erd o rf, Je an , c h ap e la in  à  V alére : 214.
Inden  (C H , V S): 202.
In g e lh e im  (D , R -P ): 4 L  
Ingilardus: 150.



In n o cen t, sa in t: 18, 47 , 4 9 , 50 , 71 , 72.
In n o c e n t II, pape: 202 , 260.
In n o cen t III, pape: 19, 212.
In n o cen t IV , pape: 136, 138.
In n o cen ts , sa in ts : 294 .
Isab e l, F ra n ço is , h isto rien : 146.
Isab e lle , fem m e de G u illau m e  de  V en thône: 

310.
Isé rab les (C H , V S ): 196, 197, 246 , 249.
Isières (C H , V S , A rd o n ): 103.
Isis, d iv in ité  ég y p tien n e : 58.
Ita lie : 7, 10, 4 8 , 55 , 150, 162, 25 6 , 276.

J

Ja ., p le b a n u s  de  V illa : 310.
Ja cq u es  d ’E m e n , ch ap e la in  à  S ion : 221.
Ja cq u es , ab b é  de H orn b ach : 39.
Ja cq u es , apô tre : 49.
Ja cq u es , p rê tre  d ’A n n iv ie rs: 315.
Ja cq u es , v id o m n e  d ’A n n iv ie rs: 159, 315. 
Ja cq u es , v id o m n e  de  C o n th ey : 205.
Ja q u e r in u s  d e  S a n c to  M a u r ic io , n o ta ire : 133, 

135, 136.
Ja q u e tu s  d e  S a n c to  G inesio :  310 .
Ja to n , P h ilip p e , a rch éo lo g u e : 232 , 254.
Je an  de  L u llin , cu ré  de  B agnes: 144.
Je an  de  M u n d , m a tric u la r iu s  de  N aters: 221. 
Je an  de St. G erm an : 244.
Je an , apô tre : 266.
Je an , cu ré  de  B ram o is: 153.
Je an , c u ré  de  S t. N ik lau s: 163.
Je an , c u ré  de  V erco rin : 300.
Je an , p rê tre  de  S t. N ik laus: 163.
Je an , v ica r iu s  de  C h am o so n : 156.
Je an , vicariits  d ’E rnen : 174.
Je an -B ap tis te , sa in t: 144.

Je an n e tte , d o m in a  de  G ran g es: 182.
J en in , A n to in e , cu ré  de  V illa  e t M u so t: 311. 
Jé ru sa lem : 314.
Jö rg , C h ris to p h , a rch éo lo g u e : 35 , 48.
Jo lle r , F ra n z -Jo sep h , h isto rien : 58 , 20 8 , 245 , 

309.
Jo s t, H ild eb ran d , év êq u e  de  S ion : 27 , 327. 
Ju d a s , apô tre : 53.
Ju le s , sa in t: 17.
Ju le s  C ésar, g én éra l rom ain : 11.
Ju p ite r , d ieu : 322.
Ju ra  (C H  e t F ): 31 , 143.

K
de K a lb erm atten , G u illau m e , arch itec te : 184.
K ippel (C H , V S ): 82, 94 . 106, 110, 130, 179, 

189-190 , 230 , 245 . V o ir  aussi N ico las , curé 
de  K.

K rusch , B en o ît, h is to rien : 8.
K ellen b e rg e r, H einz , a rch éo lo g u e : 189.

L

L ad n er, P asca l, h is to rien : 111, 257.
L a ld en  (C H , V S ): 306 -308 .
L andri, év êq u e  de  S ion: 133, 135, 208.
L a n g in i, A y m o n , cu ré  d ’H érém en ce : 187.
L an g res (F , H -M ): 109, 164.
L aques: v o ir  S a in t-M au rice -d e -L aq u es .
L a th io n , L u c ien , h isto rien : 16.
L au ren t, sa in t: 24 8 , 317.
L au san n e  (C H , V D ): 150, 310.
L au san n e  (C H , V D ), d io cèse : 21 . 32 , 38 -40 , 46 , 

83 , 100, 176, 202 , 259 , 2 9 2 ,3 2 3 .
L avey  (C H , V D ): 94 , 96, 116, 192-194 , 252, 

262 , 2 6 3 , 2 6 8 , 290 , 292 . V o ir  au ssi S ain t- 
M a u rice , ég lise  N o tre -D a m e-so u s-le -B o u rg . 
V o ir  aussi B ern a rd i, N ico d u s , cu ré  de  L.; 
S a ch ie , Je an , cu ré  de L.

L ax  (C H , V S ): 174.
L eh n e r. H an s-Jö rg , a rch éo lo g u e : 2, 10, 14, 15, 

17-20, 179, 20 3 , 224 , 25 2 , 27 0 . 281 , 284- 
28 6 , 30 0 . 303 , 31 0 , 320 , 324 , 325.

L ém an , lac (C H , V D  et V S  ; F , H -S ): 7, 13, 21, 
29 , 35 , 83, 84, 88, 100-102, 106, 110-112, 
123, 137, 258 , 28 1 , 2 9 0 -2 9 2 , 32 3 , 324.

L en s (C H , V S ): 95 , 100, 104, 110, 1 9 4 -1 9 6 ,2 1 2 - 
215 , 28 2 , 283 . V o ir  aussi C h â te la rd , Le.

L en zb u rg  (C H , A G ): 288.
L éo n  IV . pape: 1 1 1 ,2 5 7 , 259.
L éo n  IX , pape: 114, 116, 259.
L ép o n tie n s . p eup le : 324.
L essu s, L e  (C H , V D , O llon ): 232.
L eu d em o n d , év êq u e  de  S ion: 29 -31 , 45 .
L euk: v o ir  L oèche.
L eu k erb a d : v o ir  L o èch e -le s-B a in s .
L ev ira  (I, A O  ?): 256.
L eyro , A y m o n , cu ré  d ’A yent: 143.
L ey sin  (C H , V D ): 131, 132, 136, 137.
L ey tro n  (C H , V S): 83 , 95 , 99 , 100, 103, 108, 

196-197 , 24 6 , 24 9 , 27 0 , 27 5 , 290.
L ic in iu s : 13.
L id d es (C H , V S): 82. 90 , 95 , 98 , 100, 102, 108, 

110. 125. 197-198 , 20 4 , 208 , 212-2 1 4 . V o ir 
aussi P alasu it.



L id d es, L es (C H , V S . S ierra): 2 8 1 , 309. 
L ie b esk in d , W o lfg an g -A m é d ée , h is to rien : 330. 
L iz em e, r iv iè re  (C H , V S): 96 , 104, 126, 142, 

165, 169.
L o b b es (B , H T ), ab b ay e : 29.
L o d o ic u s  d e  B ar: 133.
L o d o ic u s , fils  de  F alcon  d e  B uyg: 174.
L o èch e  (C H , V S ): 22 , 62 , 6 4 -6 6 , 81, 82, 84 , 88. 

8 9 ,9 3 ,9 8 ,  100, 103, 106, 1 0 8 ,1 1 1 -1 1 4 , 117. 
119, 123, 124. 154, 197-202, 220 , 221 , 256. 
258 , 2 5 9 , 277 . 28 0 . 28 2 , 289 . V o ir  aussi 
R ing ack er.

L o èch e -le s-B a in s  (C H , V S ): 202.
L ö tsch en ta l (C H , V S): 110, 179, 190, 230. 
L o ire , f leuve  (F): 40 .
L o m b a rd ie  (I): 45.
L o m b a rd s , p eu p le : 13, 18, 31 , 4 5 , 55 , 147. 
L o n g eray e , E n  (C H , V D , N o v ille): 171.
L onza, r iv iè re  (C H , V S ): 121.
L o th a ire , roi de  L o th a rin g ie : 4 1 , 150, 151.
L ouis: v o ir  aussi L o d o icu s.
L ou is  de  G ra n g e s , év êq u e  de S ion: 19, 113, 117, 

132, 133, 135, 197, 20 0 , 201 , 2 0 4 ,2 1 1 ,2 1 2 ,  
2 3 6 , 2 6 1 ,2 6 2 ,  270 , 276.

L ou is  le P ieux , em p e re u r  d ’O cc id en t: 35, 4 L  
L ou is  IV , roi de F rance: 272.
L ou is , ro i d 'I ta lie : 150.
L oye (C H , V S , G rô n e): 185.
L u cern e  (H , L U ): 276.
L u c iu s  II, pape: 260.
L ugon , A n to in e , h is to rien : V , V I, 3 2 0 , 326. 
LuU y (C H , V D ): 107, 109, 164, 202 , 274 , 293 ,

2 9 8 ,3 1 4 .
L uxeu il (F . H -S N ): 30.
L yon  (F , R): 7, 10, 16. 23 , 4 9 , 51 , 68 , 138, 268, 

274 , 323. V o ir  aussi A inay .

M

M âche (C H . V S , H érém en ce): 186.
M ach ere t. Je an , cu ré  de  N ax: 225.
M âcon  (F , S -L ): 18, 29 , 4 0 , 50.
M a g d eb o u rg  (D , S -A ): 47 .
M agno t (C H , V S, A rd o n ): 142, 270 , 303. 
M a ig rau g e , L a, ab b ay e  (C H , FR . F rib o u rg ): 315. 
M a in fro id , év êq u e  de  S ion : 34.
M an cap an  (C H . V S. M örel): 103. 
de M a n tey er. G eo rg es , h is to rien : 288. 
M a rag n è n e  (C H . V S , S ion): 174, 289.
M a ra îch e  de  la C ro ix  (C H , V S . M artig n y ): 239. 
M ara is , Le (C H . V S . S ie rre ): 179, 180, 278-280 . 

283.

M a ren d e u x  (C H , V S , M o n th ey ): 81, 161.
M arie , sa in te : 294 , 330.
M ariu s d ’A v en ch e s, év êq u e  de  L au san n e  et 

ch ro n iq u eu r: 13, 18, 24 , 31, 51 , 52, 54 , 83, 
147, 326.

M a ro v e u s , év ê q u e  de  P o itie rs: 79.
M a rse ille  (F , B -R .): 10.
M arté le t: v o ir  M arto re!.
M artere t: v o ir  M arto re t.
M a rtig n y  (C H , V S): V , V II, V III, 2, 6, 8. 10, 11- 

2 1 ,2 3 -2 5 , 27 , 29, 4 9 , 5 5 , 58 , 6 1 ,6 8 ,  79, 81- 
83 , 89, 92 , 97 , 98 , 101-103, 106, 110, 112, 
119, 121, 123-125 , 132, 157, 168, 176, 186, 
196, 201 , 2 0 3 -2 0 5 , 2 1 1 -2 1 5 , 23 5 , 238 , 240, 
246 , 255 , 256 , 258 , 2 8 0 , 304 , 31 9 , 32 0 , 322- 
326. V o ir  au ssi L a  B â tiaz , L es M orasses , 
S a in t-Jean . Le V iv ier.

- C a th é d ra le : 2, 3, 5, 14, 15, 55 , 61 , 79 , 84 , 88, 
110, 281 , 32 0 , 322 , 326 . V o ir  aussi les 
év êq u es  A g rico l. C o n s tan ce , P ro ta is  II, R u 
fu s ,  S a lv iu s.

M a rtig n y -B o u rg : v o ir  M artig n y .
M a rtig n y -C o m b e : v o ir  M artig n y .
M a rtig n y -C ro ix : v o ir  M artig n y .
M a rtig n y -V ille : v o ir  M artig n y .
M artin , cu ré  de  V illa : 310.
M artin , év êq u e  de  T o u rs : 17, 4 7 , 125, 254.
M a rtin sw a ld  (C H , V S, E isten ): 307.
M a rtin u s  li M a ru g le r s : 303.
M arto le t: v o ir  M arto re t.
M a rto ra y s : v o ir  M arto re t.
M a rto re t (C H , d iv e rs  lieux): 20 , 83 , 131, 132, 

136, 147. 164, 172, 176. 204 , 2 3 3 , 234 , 235, 
2 6 6 ,3 1 7 .

M ase  (C H , V S ): 96 , 108, 185, 189, 205 -2 0 6 , 
226 , 25 1 . 289 . V o ir  aussi L e V ern ey . V o ir  
aussi W illerm us, cu ré  de  M.

M a sso n g ex  (C H , V S): 22, 4 2 , 4 3 , 64 , 83 , 88, 95 , 
100, 108, 124, 206 -2 0 8 , 290. V o ir  aussi 
D av iaz , S a in t-M artin . V o ir  aussi N ico las, 
c u ré  de  M .

M ath ieu , ca p e lla n u s  e t re c to r  ecc le s ia ru m  de 
V iège: 306.

M a th ieu , cu ra tu s  de V iège: 306.
M a th ieu , p ie b a n u s  de  V iège: 305.
M a th ieu , sa c e rd o s  de  V iège: 305 , 307.
M a u rice , sa in t: 1 ,7 ,8 .  2 5 ,4 3 ,  44 , 4 6 ,4 7 ,  4 9 , 68- 

7 2 , 23 4 , 2 5 2 , 25 4 , 323 . V o ir  au ssi S ain t- 
M a u rice . m arty rs .

M a u rien n e  (F , S A ), co m tes: v o ir  S av o ie , co m tes 
e t ducs.



M a u v o is in , r iv iè re  (C H , V S, S a in t-M au rice): 
254.

M a y en ce  (D , R N ): 87.
M a x im ien , em p e re u r  rom ain : 7 -9 , 28.
M a zem b ro z  (C H , V S , F u lly ): 175, 176.
M erian , M a th eu s, g rav eu r e t éd iteu r: 264.
M e rje  (C H , V S , S ta lden ): 20 8 , 305 , 308.
M etz  (F , M O ): 33 , 39, 47.
M ex (C H , V S): 268.
M ey er, H an s-R u d o lp h , arch éo lo g u e : 32 0 . 321.
M ey er, L eo , h isto rien : 163.
M e y lan -F au re , H enri, h isto rien : 232.
M ic h e l, Ju le s, ingén ieu r: 2.
M ic h e l, cu ré  de  R aro g n e : 244.
M ich e l, sacerclos de R aro g n e : 244.
M iè g e  (C H , V S): 191, 282 . V o ir  aussi P ierre  de 

M ., p rê tre .
M ilan  (I, M I): 7, 10, 17, 23 , 273.
M ith ra , d ieu : 58 , 322.
M ö re l (C H , V S): 9 5 , 100, 103, 108, 117, 127, 

173, 2 0 8 -2 1 0 , 21 4 , 289 , 3 0 8 ,3 1 3 . V o ir  aussi 
D irren b e rg , M an cap an . V o ir  aussi Willer- 
mus, ch ap e la in  de  M .

M o llen s  (C H , V S ): 282 , 310 . V o ir  aussi C onzor.
M o n d e rèc h e , r iv iè re  (C H , V S ): 281.
M o n t-Jo u x : v o ir  G ran d -S a in t-B ern a rd .
M o n t-S a in t-B ern a rd : v o ir  G ran d -S a in t-B ern a rd .
M o n ta n a  (C H , V S ): 196.
M o n t-d ’O ttan  (C H , V S , M artig n y ): 239.
M o n th e y  (C H , V S ): 81, 103, 132, 162, 164. V o ir  

aussi C h o ë x , M a ren d e u x .
M o n to rg e  (C H , V S , S ion): 29 6 , 297.
Morardus, ch an o in e  de S ion: 132.
M o rasses , L es (C H , V S , M artig n y ): 2.
M o r d e s  (C H , V D , L avey): 96 , 194, 268.
M o re ro d , Je an -D a n ie l, h isto rien : V , 323.
M o rg e  de  C o n th ey , r iv iè re  (C H , V S): 165, 169, 

292 .
M o rg e  de S a in t-G in g o lp h , r iv iè re  (C H , V S e t F, 

H -S ): 28 9 , 292.
M o tte t, M an u e l, a rch éo lo g u e : 124.
M o u d o n  (C H , V D ): 269.
M ü lle r, Iso , h is to rien : 5 8 , 83, 106, 119, 128. 162, 

234.
M ü n s te r  (C H , V S ): 96 , 100, 101. 106, 108, 214- 

216 , 290.
M ü n ste r, S eb astian , h u m an iste : 26.
M u n d  (C H , V S): 221 , 22 2 , 224. V o ir  aussi Jean  

de  M ., matricularius de N aters.
M u raz  (C H , V S): 22 , 62 -66 , 81, 82, 88, 89, 93, 

94 , 108, 164, 168, 2 1 7 -2 1 9 , 290 , 314 . V o ir

aussi Illa rsaz .
M u raz  (C H , V S, S ierre): 281.
M u raz  (C H , V D , N ov ille ): 171.
M u rb ach  (F , H -R ), ab baye: 39.
M u so t (C H , V S , V eyras): 173, 279 , 280 , 282, 

28 3 , 290 , 3 0 9 -3 1 3 , 310. V o ir  aussi de Cu
citelo, Je a n , cu ré  de  V illa  e t de  M .; Jenin, 
A n to in e , cu ré  de  V illa  e t de  M .; Revenus 
Nycolay, c u ré  de  V illa  et de  M.

N

N abor, sa in t: 32.
N aef, A lb ert, a rch éo lo g u e : 131, 232.
N an te lm e  d ’E cu b len s, év êq u e  de S ion: 19, 212.
N an tu a tes , p eup le : 11, 22, 324.
N ate rs  (C H , V S): 49 , 95 , 100, 102-104, 108, 

112-114, 173, 178, 1 9 1 ,2 0 0 , 20 9 , 219 -2 2 4 , 
2 58 , 28 3 , 28 4 , 289 , 307 , 309. V o ir  aussi Go- 
tofredus, cu ré  de  N .; Jean  de  M und , matricu
larius d e  N .; R o d o lp h e , sacerdos de N.

N av izen c e , r iv iè re  (C H , V S): 159.
N ax  (C H , V S): 4 9 , 6 1 ,8 2 ,  85, 89 , 90 , 93 , 94 , 96, 

100, 105, 108, 125, 154, 185, 189, 206 , 224- 
2 2 6 , 251 , 288 , 289 , 304. V o ir  aussi M a- 
c h ere t, Je an , cu ré  de  N.

N aza ire , sa in t: 32.
N en d az  (C H , V S): 61 , 62 , 82, 89, 90 , 93 , 94. 

100, 101, 105, 110, 113, 115, 125, 167, 170, 
171, 2 2 6 -2 2 9 , 261 , 26 3 , 2 8 8 -2 9 0 , 302 , 314. 
V o ir  aussi B aar, B rig n o n , C lèb e s , H aute-N .

N éro n , em p ereu r: 305.
N eu ch â te l (C H , N E ): 288.
N ice  (F , A -M ): 10.
N icée  (T ): 10.
N ico las , sa in t: 237.
N ico las , cu ré  de  K ippel: 190.
N ico las , cu ré  de M asso n g ex : 207.
N ico las , cu ré  de V illa : 310.
N ico u d , C la ire , a rch éo lo g u e : 124.
N ied e rg es te in  (C H , V S): 61 , 93 , 94 , 104, 108, 

110, 130, 190, 215 , 2 2 9 -2 3 0 , 245. V o ir 
P ie rre , p r ie u r  de  N.

N ied e rh äu se rn  (C H , V S , V isp e rte rm in en ): 306.
N ied e rw a ld  (C H , V S): 174.
Nomentum  (I): 38 . 46.
N o rb e rt, d u c  franc : 46 .
N o rm an d  d ’A o ste , ch an tre  cap itu la ire  de  S ion: 

1 7 4 ,2 1 4 ,3 1 8 .
N o tk e r le L ip p u , m o in e  de  S ain t-G all: 37, 38, 

106, 1 5 5 ,2 1 6 .



N o v alesa  (I, T O ), abbaye: 40.
N o vare  (I, N O ): 224 , 291.
N o v ille  (C H , V D ): 21 , 95 , 9 8 -1 0 0 , 110, 119, 

159, 171-173, 2 1 2 -2 1 4 , 2 3 0 -2 3 1 , 288 , 291, 
2 92 , 317 , 323 . V o ir  au ssi C o rb . C re 'belley , 
L o n g eray e , M u raz , P ré -d e-C o u rt.

N u fen en , co l (C H , V S e t T I): 324.
N yon  (C H , V D ): 308.

O

O b erg este ln  (C H , V S): 2 1 5 ,2 1 6 .
O b erw a ld  (C H , V S ): 216.
O cto d u re : v o ir  M artig n y .
O llon  (C H , V D ): 13, 2 2 , 4 9 , 83 , 95 . 100, 104,

1 10-115, 119, 136, 2 3 2 -2 3 4 , 23 7 . 258 , 261-
2 63 . V o ir  au ssi A n tag n e , C h e siè re s, G lu- 
tière , H ue'm oz, Le L essu s, P anex , S ain t-T ri- 
phon , V illa rs , V illy .

O p e lin g en , fam ille : 245.
O ran g e  (F , V ): 10, 75.
O rce l, A la in , a rch éo lo g u e : 269.
O rce l, C h ris tian , a rch éo lo g u e : 269.
O rlean s  (F , L): 13, 14, 18, 4 0 ,5 1 ,7 6 ,  77 , 83.
O rm o n e  (C H , V S , S av ièse): 272.
O rm o n t (C H , V D , O rm o n t-D esso u s  e t O rm o n t- 

D essu s): 96 , 106, 137, 2 3 4 -2 3 5 , 291. V o ir 
aussi C e rg n a t, Le V erney .

O ro n  (C H , V D ): 259.
O rs iè re s  (C H , V S): 82 , 9 0 ,9 5 ,9 8 ,  100, 102, 108, 

H O , 117, 125, 204 , 20 8 , 2 1 2 -2 1 4 , 235 -2 3 7 , 
288.

O rta , lac (I, N O ): 17.
O sso la , va llée  (I, N O ): 7.
O ttan  (C H , V S , M artig n y ): 22, 111. 112, 115, 

23 8 , 2 3 9 , 25 8 , 262 . V o ir  aussi M a ra îch e  de 
la C ro ix , M o n t-d 'O tta n , Le R osei.

O ttan e l (C H . V S , V ern ay az): 92 , 95, 96 , 110- 
113, 115. 116, 2 3 7 -2 4 0 , 260-263 .

O ttan e lle : v o ir  O ttanel.
Oudalricus, co m te : 108, 23 6 , 2 4 8 -2 5 0 , 288.
O u rs, sa in t: 8.
O u tre -R h ô n e  (C H . V S , C o llo n g es  e t D orénaz): 

268.

P

P., ch ap e la in  de  V e'troz: 302.
P acco la t, O liv ie r , a rch éo lo g u e : 124.
Paganus, ch an o in e  de  S ion : 132.
P a lasu it (C H , V S , L id d es): 197.

Paldulfus, ch a n c e lie r  roy a l de  B o u rg o g n e : 35. 
P a llad e , év êq u e  arien : 10.
P alle t, Jean , c lerc : 186. 188, 304.
P anex  (C H , V D , O llon ): 132, 233.
Panissodi, Je an , cu ré  de  S ion : 295.
Paris (F): 29 , 3 9 ,4 0 ,  87 , 177.
P ascal II, pape: 138, 142.
P au l 1er, pape: 46.
P au tex , Le (C H , V D , A ig le): 131.
P e llie r  (C H , V S , S av ièse): 273.
P ép in , roi d es  F rancs: 33 , 38 , 4 0 , 46 , 85. 
P e tit-C h asseu r: v o ir  S ion , rue  du P e tit-C h asseu r. 
P eu tin g er, K o n rad , h u m an iste : 12.
P h ilip p e , apô tre : 49.
P ierre , apô tre : 6, 7, 26 , 320.
P ie rre  d ’A llin g es: 260.
P ie rre  d ’A o ste , p a tro n  de  l ’é g lise  de  S im p lo n - 

V illage: 28 3 , 284.
P ie rre  d e  C h a m o so n , p rê tre : 156.
P ie rre  Clarerii, p r ie u r  de  S a in t-M au rice : 232. 
P ierre  de Cresco , p r ieu r  des D o m in ica in s  de 

L au san n e : 310.
P ierre  de  D aillon : 241.
P ie rre  de Ecclesia d ’H érém en ce : 186.
P ierre  de  G ran g es, c h an o in e  de  S ion : 155, 181, 

191.
P ierre  de  la  T our: 133.
P ierre  de  M ièg e , p rê tre : 191.
P ierre  de Morgia , cu ré  de  F u lly : 176.
P ie rre  de Morgia , cu ré  de  S a in t-L éo n ard : 250. 
P ierre  de  M ü h leb ach : 174.
P ierre  d ’E rde , ch a n o in e  de  S ion : 143.
P ierre  de  S a in t-G erm a in : 273.
P ierre  de  S a in t-S év e rin : 168, 271.
P ierre , f ils  de  H u m b ert Senis: 262.
P ierre , a rch ev êq u e  de  T aren ta ise : 117, 133, 200, 

2 1 2 , 2 2 1 ,2 6 0 ,  294.
P ierre , capellanus el maior de V ex: 304.
P ierre , ch ap e la in  d ’E m en : 174.
P ierre  II, co m te  de  S avo ie : 157.
P ierre , cu ré  d ’A yen t: 143.
P ierre , d o y en  du  ch ap itre  de  S ion : 101, 132, 288. 
P ierre , m a jo r de C h a m o so n : 157.
P ierre , presbiter de L aques: 191.
P ierre , p rév ô t du M o n t-Jo u x : 212.
P ierre , p rieu r  de G ran g es: 181.
P ierre , p rieu r  de N ied erg es te in : 229.
P ierre , sacerdos de C h am o so n : 156.
P ierre , sacerdos d ’E m en : 173.
P ierre , sacerdos de V ex: 303.
P lace , L a  (C H , V S , C o n th ey ): 24 2 , 272.



P lan -C o n th ey  (C H , V S , C o n th ey ): 82, 83, 94, 
95 , 99 , 104, 110, 113, 115, 161, 164-171, 
173, 22 7 , 23 9 , 2 4 0 -2 4 2 , 26 2 , 26 3 , 27 1 , 302, 
3 0 3 , 313. V o ir  aussi En B a illoz . V o ir  aussi 
G u illau m e  de  V éro ssaz , cu ré  de  V étro z  et de 
P.

P lan -S a u g ey  (C H , V D , B ex): 146.
P lan -S ie rre  (C H , V S , S ierre): 180, 312.
P lan s, L es (C H , V D , B ex): 147.
P lin e  l ’A n c ien , n a tu ra lis te  ro m ain : 13.
P o itie rs  (F , V I): 79.
P o nce  A sc lép io d o te : 23 , 28 , 295.
P o n d u s , p r ie u r  de  S a in t-P ie rre -d e -C lag e s: 132.
P o rt-V a la is  (C H , V S ): 21, 61 , 93 , 94 , 101-103, 

109, 2 4 2 -2 4 3 , 268 , 289 , 291 , 292. V o ir  aussi 
L e B ou v e re t.

P o sse , L a  (C H , V D , B ex): 147.
P o tlie in o s , év ê q u e  de  L yon: 7.
P rab o rg n e : v o ir  Z erm att.
P ré -d e -C o u rt (C H , V D , N o v ille ): 171.
P re m p lo z  (C H , V S , C o n th ey ): 165, 272.
de  P reux , fam ille : 312.
P ro ta is , sa in t: 17, 18.
P ro ta is  II, év êq u e  d ’O cto d u re : 29 , 32 , 49 .
P ro v e n ce  (F): 4 L
P to lém ée , g éo g rap h e  g rec : 12.

Q

Q u arté ry , G u illau m e: 299.
de  Q u arté ry , Je an -Jo d o c , h isto rien : 2, 6, 169, 

170, 207 , 2 9 0 ,3 1 3 ,3 2 0 .
Q u arté ry , H u g u es , cu ré  de S a illon : 248.
Q u arté ry , P ierre : 205.

R

R a d eg o n d e , re in e  d es F ran cs: 79.
R a n d a  (C H , V S ): 163.
R an d o g n e  (C H , V S ): 1 9 1 ,2 8 2 .
R aou l, m é tro p o lita in  de  B ou rg es: 86.
R a ro g n e  (C H , V S): 61 , 85, 9 3 ,9 4 ,  1 0 0 ,1 0 3 , 104, 

108, 119, 168, 190, 23 0 , 2 4 3 -2 4 5 , 28 9 , 308. 
V o ir  aussi S t. G erm an . V o ir  aussi G u illau m e 
V de  R ., év êq u e  d e  S io n ; G u illau m e  V I de 
R ., év êq u e  de  S io n ; H enri Ier, év êq u e  de 
S ion ; H enri de  R ., sa c ris te  de S ion ; H il
d e b ran d  de R .; M ich e l, c u ré  de R .; M ich e l, 
sc icerdos  de  R.

R aron : v o ir  R a ro g n e
R asp ille , r iv iè re  (C H , V S): 96 , 98 . 99 , 101. 103, 

104, 126. 28 0 , 283.

R a v en n e  (I, R A ): 34.
R av o ire  (C H , V S , M artig n y ): 12.
R a y m o n d , cu ré  de  G ran g es: 181.
R a y m o n d  d e  M o n tev itu lo , lo m bard : 192, 194. 
R ay m o n d in o t, Jean : 31 1 , 312.
R eck in g en  (C H , V S): 216.
R e g en sb u rg  (D , B A ): 273.
R e ich en au  (D , B -W ), ab baye: 39.
R e im s (F , M A ): 40.
R e m irem o n t (F , V O ), abbaye: 29.
R e n n az  (C H , V D ): 83, 100, 132, 172, 289 , 291, 

292 , 323.
R e v e reu laz  (C H , V S , V io n n az): 314.
R e v e n u s  N y co la y , cu ré  de  V illa  e t M uso t: 311. 
R e y m o n d , M a x im e , h isto rien : 327.
R eyn a ld u s , cu ré  de  C ha la is : 155, 300.
R e y n au d . frè re  du  co m te  A m éd ée  III de  S avoie 

et p rév ô t de  S a in t-M au rice : 200 , 22 0 , 259. 
R h é n an ie  (D ): 7, 48.
R hé tie  (C H , G R ): 276.
R h in , f leu v e  (C H , D , F, N L ): 324.
R h ô n e , fleuve: p a ss im .
R ic tru d e , sa in te : 29.
R id d es (C H , V S): 83, 95 , 100, 109, 138, 196, 

197, 2 4 5 -2 4 7 , 249 , 269 , 27 0 , 275.
R ied  (C H , V S): 210.
R ied -B rig  (C H , V S): 224. 
de  R ied m atten , A d rien , ab b é  de  S ain t-M au rice : 

241.
de  R ied m atten , A d rien  1er, év êq u e  de  S ion: 160. 
de  R ied m atten , A d rien  V , év êq u e  de  S ion: 312. 
de  R ied m atten , H en ri, h isto rien : 8, 9. 
de  R ied m atten , V érèn e , fem m e d ’A b rah am  

F regan t: 241.
R in g a c k e r (C H , V S , L oèch e): 198.
R in g g en b e rg , fam ille  nob le : 245.
R itz , R a p h aë l, p e in tre : 142. 
de  R iv az , A n n e -Jo sep h , h isto rien : 2 ,6 ,7 ,  17, 30, 

58 , 156, 157, 167, 238 , 287 , 288 , 302. 
de R ivaz , P ierre , h isto rien : 8, 28.
R ocelin : 112, 115, 258.
R o ch e  (C H , V D ): 92 , 94 , 99 , 100, 102, 110, 173, 

2 1 2 -2 1 4 , 231 , 28 8 , 292 . V o ir  au ssi C h am - 
bon.

R odez (F , A V ): 13.
R o d o lp h e , ab b é  de  S a in t-M au rice : 272. 
R o d o lp h e , cu ré  de V étroz: 166, 302.
R o d o lp h e , m a tric u la r iu s  de  G lis: 221.
R o d o lp h e , p rieu r  de  G éro n d e : 179.
R od o lp h e  1er, roi de B o u rgogne: 34, 47. 
R od o lp h e  II, ro i de  B o urgogne: 47.



R o d o lp h e  III, roi de  B o u rg o g n e : 25 , 4 7 , 96 , 103,
111-115. 151, 199, 201 , 220 , 222 , 23 2 , 234, 
2 3 6 , 238 , 249 , 2 5 6 -2 5 8 , 288 , 299 , 316 , 327,
330.

R o d o lp h e , sacerdos de N ate rs: 221.
R o d o lp h e , sa c ris te  de  S ion : 133-136. 
R o d o lp h ien s , d y n as tie  ro y a le : V II, 34 , 35 , 48 , 

114, 2 0 1 ,2 0 5 ,2 3 6 ,  249.
R o m ain m ô tie r  (C H , V D ): 49 .
R o m an s (F , D R ): 19.
R om e (1, R O ): 19, 26 , 32 , 34 , 38 , 4 1 , 46 , 4 9 , 70,

92 , 133, 134, 180, 23 4 , 25 8 , 330. V o ir  aussi 
les p ap es A d rien  Ier, A lex an d re  III, A le x 
an d re  IV , B e n o ît III, C é le s tin  III, E tien n e  II, 
E u g èn e  1er, E u g èn e  II, E u g èn e  III, G rég o ire  
V II, G rég o ire  X I; H o n o riu s  I I , H on o riu s IV , 
In n o cen t II. In n o cen t III. In n o cen t IV , L éon
IV . L éon  IX , L u c iu s II, P ascal II, P aul Ier, 
S irice , S y m m aq u e . V o ir  aussi l 'a n tip a p e  
V ic to r  IV.

R osei, Le (C H , V S , M artig n y ): 239.
R o ssie r, R em o, cu ré  de  G rône: 184.
Rotzelinus: v o ir  R ocelin .
R o u m az  (C H , V S , S av ièse): 272.
R u b lin , P ierre: 244.
R u ffin er, U lrich , a rch itec te : 173.
Rufus Achilius Sividius, co n su l: 61 , 177.
Rufus, év êq u e  d ’O cto d u re : 13, 18. 19. 
Ruodpertus, m oine pèlerin : 25 , 26, 35 , 330. 
R uo tg er, év ê q u e  de  T rêv es: 85.
R u p p en , W alte r, h is to rien  de  l 'a r t:  244.
Rusticus, m oine à S a in t-M au rice : 254.

S

S aas (C H , V S ): 108, 306-309 .
S aas-A lm ag e ll (C H , V S): 309.
S aas-B u len  (C H . V S ): 309.
S aas-F ee  (C H , V S): 309.
S aas-G ru n d  (C H , V S ): 307 , 309.
Sachie, Je an , cu ré  de  L avey : 193. 
S aem u n d arso n , N ico las , m o in e  islan d a is : 211. 
S a illo n  (C H , V S ): 22 , 6 2 -6 6 , 80 -82 , 84, 88 , 89,

93 , 94 . 100. 104, 108, 168, 176, 197, 247- 
249 , 288 . 290. V o ir  au ssi Q u arté ry . H ugues, 
cu ré  de  S.

S a in t-B ern a rd , G ran d , co l: v o ir  G ran d -S a in t-  
B em ard .

S a in t-C lau d e  (F , J): 38 , 4 0 . 49 .
S a in t-G all (C H , S G ), ab b ay e : 3 7 -3 9 . 90 . 155. 
S a in t-G erm a in  (C H , V S , S av ièse): 104, 272. 

V o ir  aussi A n se lm e , c u ré  de  S.

Saint-Germain-des-Vignés: voir St. German. 
Saint-Gingolph (CH, VS ; F, H-S): 2 1 ,  8 3 ,  2 9 0 -  

2 9 2 .

Saint-Jean, château (CH, VS, Martigny): 1 0 3 . 

Saint-Laurent (CH, VS, Saillon): 2 4 8 .  

Saint-Léonard (CH, VS): 9 5 ,  9 9 ,  2 4 9 - 2 5 0 ,  2 8 9 .  

Voir aussi Sonvilla. Voir aussi Pierre de 
Morgia, curé de S.

Saint-Luc (CH, VS): 3 1 5 .

Saint-Martin (CH, VS): 9 6 ,  1 0 0 ,  1 0 1 , 1 0 8 , 1 8 5 , 

1 8 6 , 1 8 9 ,  2 0 6 ,  2 2 6 ,  2 5 0 - 2 5 1 ,  2 8 9 ,  3 0 4 .  Voir 
aussi La Garde, Suen. Voir aussi Willermus 
de Nendaz, curé de S.

Saint-Martin (CH. VS, Massongex): 2 0 7 .  

Saint-Maurice (CH, VS): VII, 2 ,  5 ,  6 ,  8 , 1 7 , 2 1 ,  

2 3 ,  2 5 ,  2 9 , 3 1 , 3 3 ,  3 7 ,  3 8 ,  4 0 ,  4 2 ,  4 4 ,  4 7 ,  4 8 ,  

5 1 , 5 2 ,  5 4 ,  5 8 .  6 2 ,  6 8 ,  6 9 ,  8 1 - 8 4 ,  9 6 ,  9 9 ,  1 0 4 , 

1 1 4 , 1 2 1 , 1 2 3 , 1 2 4 , 1 2 6 , 1 3 2 , 1 3 7 , 2 3 7 ,  2 3 9 ,

2 4 0 ,  2 5 2 - 2 6 8 ,  2 9 1 ,  3 1 4 ,  3 2 0 ,  3 2 3 ,  3 2 4 .  Voir 
aussi Bois-Noir, Epinassey, Vérolliez.

- Abbaye: V, VIII, 1, 2 ,  5 ,  6 ,  1 1 , 1 4 , 1 5 , 1 8 , 2 0 ,

2 2 ,  2 4 ,  2 6 ,  3 2 ,  3 5 ,  3 7 ,  3 8 ,  4 0 - 4 2 ,  4 4 - 5 0 ,  5 3 -  

5 5 ,  6 0 ,  6 1 ,  6 3 ,  6 7 ,  6 8 ,  7 0 - 7 2 ,  7 4 ,  7 9 ,  8 8 ,  9 2 ,  

9 6 ,  9 8 ,  1 0 6 , 1 0 7 , 1 0 9 - 1 1 6 ,  1 2 7 , 1 3 0 , 1 3 3 -  

1 3 7 , 1 4 4 , 1 4 5 , 1 4 8 , 1 5 3 , 1 5 4 , 1 6 1 ,  1 6 2 ,  1 6 4 -  

1 6 7 , 1 6 9 - 1 7 1 ,  1 8 0 ,  1 8 9 , 1 9 2 , 1 9 3 , 1 9 9 , 2 0 1 ,  

2 0 2 ,  2 0 7 ,  2 2 0 ,  2 2 2 ,  2 2 6 ,  2 2 7 ,  2 3 2 - 2 3 5 ,  2 3 7 -

2 4 1 .  2 5 2 - 2 6 3 ,  2 7 1 ,  2 7 6 ,  2 7 7 ,  2 8 1 ,  2 8 9 ,  2 9 0 ,  

2 9 2 ,  2 9 3 ,  2 9 8 ,  2 9 9 ,  3 0 2 ,  3 1 5 ,  3 1 6 ,  3 2 4 ,  3 2 6 ,  

3 2 9 .  Voir aussi les abbés Abteus; Adalong; 
Aimonius; Althée; Ambroise; Arnulf; Ayras- 
tus; Bernardi, Guillaume; Bourcard; Hu
gues; Hymnémode; de Quartéry, Jean- 
Jodoc; de Riedmatten, Adrien; Rodolphe; 
Séverin; Siagrius; Venerandus; Villicaire. 
Voir aussi les prévôts Bourcard d ’Aoste, 
Reynaud. Voir aussi le prieur Pierre Cla- 
rerii. Voir aussi les chanoines Amizo, Theo- 
baldtts de Contez, Tipoldus.

- Condémines, église funéraire: 3 7 ,  6 1 ,  6 3 ,  7 9 ,

8 8 ,  9 2 ,  1 9 4 , 2 5 2 ,  2 5 5 ,  2 6 3 .

- Martyrs: VII, 1 , 7 - 1 0 ,  1 6 , 1 8 , 2 4 ,  2 6 ,  2 7 , 4 2 , 4 7 ,

4 9 ,  5 3 ,  6 8 ,  6 9 ,  1 2 3 ,  2 3 4 ,  2 5 2 ,  2 5 9 ,  2 6 5 ,  3 1 2 ,  

3 2 3 ,  3 2 4 ,  3 2 8 .  Voir aussi Candide. Exupère, 
Maurice, Victor.

- Notre-Dame du Scex, chapelle: 4 8 ,  6 2 ,  2 5 6 .

- Notre-Dame-sous-le-Bourg, église: 5 0 ,  9 2 ,  1 1 0 ,

1 9 2 - 1 9 4 ,  2 6 1 , 2 6 2 .

- Saint-Jacques, hospice et chapelle: 5 0 ,  6 1 ,  9 2 ,

1 1 0 . 2 2 6 ,  2 2 7 ,  2 5 6 ,  2 6 1 , 2 6 2 .

- Saint-Jean-l’Evangliste, église: 4 8 .  5 0 ,  5 3 ,  5 4 ,



6 1 ,6 7 ,7 1 ,7 9 ,  82, 88, 89, 113, 252 . V o ir  au s
si S a in t-M au rice , S a in t-S ig ism o n d , ég lise .

- S a in t-L au ren t, ch ap e lle : 50 , 61 , 92 , 110, 255,
2 6 1 ,2 6 2 .

- S a in t-M artin , ch ap e lle : 50.
- S a in t-S ig ism o n d , ég lise : 4 7 , 69 , 71 , 72, 79 , 82,

92 , 110, 113, 114, 193, 194, 22 7 , 228 , 252, 
2 6 1 -2 6 8 . V o ir  aussi S a in t-M au rice , S ain t-  
J e a n - l’E v an g lis te , ég lise . 

S a in t-M au rice -d e -L aq u es  (C H , V S , M ollens): 
4 9 , 96 , 100, 104, 108, 190-192, 276 -2 7 9 , 
28 1 , 28 2 , 28 9 , 310 , 313 . V o ir  aussi P ierre , 
ch ap e la in  de  L aq u es; P ie rre , p re sb ite r  de 
L aques.

S a in t-M ich e l de  la C luse: v o ir  S an  M ic h e le  d e lla  
C h iusa .

S a in t-N ico la s: v o ir  S t. N ik laus. 
S a in t-P é rav y -la -C o lo m b e  (F , L): 51 , 53. 
S a in t-P ie rre -d e -C lag e s  (C H , V S , C h am o so n ):

17, 88 , 92 , 109, 110, 132, 135-138 , 141-143, 
155, 157, 24 6 , 2 6 8 -2 7 0 , 27 5 , 293 . V o ir  aussi 
G u illau m e  de  la  R a v o ire , p rieu r d e  S .; P o n 
d u s ,  p r ie u r  de  S.

S a in t-P ie rre  du  M o n t-Jo u x , ab b ay e : v o ir  B ourg- 
S a in t-P ie rre .

S a in t-R h ém y  (I, A O ) :2 1 3 .
S a in t-R o m ain  (C H , V S , A yen t): 104. 
S a in t-R o m ain  d ’A lb o n  (E p aô n e  )(F , D R ): 13,

18. 19, 2 3 ,7 7 .
S a in t-S év e rin  (C H , V S , C o n th ey ): 61 , 93 , 94, 

100, 103, 104, 108, 164-171 , 240 , 270 -2 7 2 , 
29 0 , 307.

S a in t-T rip h o n  (C H , V D , O llon ): 13, 136, 232- 
234.

S a lam in , C lau d e , a rch itec te : 263 .
S a lan fe , r iv iè re  (C H , V S ): 23 7 , 23 8 , 259. 
S a lav au x  (C H , V D , B e lle riv e): 132.
S a len tze , r iv iè re  (C H , V S): 248.
S alg esch : v o ir  S a lquenen .
S a lin s (C H , V S ): 2 9 5 , 296.
S a lo n tia ,  r iv iè re : v o ir  S a lan fe , riv iè re .
S a lq u en en  (C H , V S): 22 , 202.
S a lte rn s  d e  R uvines:  174.
S a lu s, d éesse : 12.
S a lv an  (C H , V S ): 22 , 4 9 , 96 , 111, 112, 116, 166, 

191, 193, 2 3 7 -2 4 0 , 2 5 9 -2 6 2 , 29 0 , 292 . V o ir 
aussi O ttan e l, V em ay az .

S a lv iu s , év êq u e  d ’O cto d u re : 16-18, 24 , 4 9 , 304. 
S an  M ic h e le  d e lla  C h iu sa , ab b ay e  (I, T O ): 107, 

109, 116, 2 4 2 ,2 4 3 ,2 6 8 ,  293.
S an tsc h i, C a th e rin e , h is to rien n e : 14, 16, 19, 50.

S aône, r iv iè re  (F): 49.
S aro tt, Ja ch en , a rch éo lo g u e : 198, 1 9 9 ,2 1 9 ,2 2 9 .
S arras in s: 4 5 , 4 7 , 5 5 , 150, 151, 257.
S av ièse  (C H , V S ): 90 , 9 5 , 100, 101. 104, 108, 

119, 125, 168, 2 7 2 -2 7 3 , 2 8 9 , 290 , 296 , 297. 
V o ir  aussi C h a n d o lin , D io lly . D rône, G ra- 
no is, O rm o n e , P e llie r, R ou m az . S a in t-G er
m ain , L a Soie.

S av ig n y , ab b ay e  (F , R ): 107-109 , 116, 117, 164, 
2 0 2 , 27 4 , 29 3 , 2 9 9 ,3 1 4 .

S av o ie , co m tes  e t duc: 109, 145, 162, 163, 186, 
2 7 5 , 304 . V o ir  aussi A m éd ée  III, A m éd ée  V, 
H u m b ert B lan c h em ain , P h ilip p e , P ierre  II, 
T h o m a s 1er.

S axon  (C H , V S): 6 1 , 94 , 100, 104, 108, 109, 
133, 138, 1 9 1 ,2 6 9 , 274 -2 7 5 .

S ch ie ffe r, T h eo d o r, h isto rien : 330.
S ch in er, H ild eb ran d , m éd ec in : 6.
S ch in er, M a th ie u , év ê q u e  de  S ion  e t card inal:

24, 26 , 1 6 0 ,3 1 1 ,3 1 2 .
S ch in er, N ico las , év êq u e  de  S ion : 24 , 26.
S ch m id , O tto , a rch itec te : 158.
S ch ö n b ü h l (C H , V S , V iège): 305.
S éb astien , sa in t: 150, 311 , 312.
S eco n d ien , év êq u e  arien : 10.
S ed u n i, p eup le : 21 , 27 , 323.
S eg u in  de G ran g es , d o y en  du  ch ap itre  de S ion: 

208.
S e lk in g en  (C H , V S ): 174.
S em b ran ch e r (C H , V S): 82 -84 , 95 , 9 8 , 100, 102, 

110, 119, 197, 204 , 208 , 2 1 2 -2 1 4 , 275 -276 ,
316.

S en lis  (F , O ): 40.
S en n h au se r, H an s-R u d o lf, a rch éo lo g u e : 30 , 173, 

252.
S en s (F , Y ): 38, 46.
S ép ey , L e (C H , V D , O rm o n t): 131, 132, 136, 

233 , 235.
S év erin , ab b é  de  S a in t-M au rice : 44.
S év erin , sa in t: 271.
S ia g riu s , ab b é  de  S a in t-M au rice : 257.
S ie rre  (C H , V S ): 22 , 62 , 99 , 103, 1 1 1 ,1 1 4 , 121, 

159, 179, 180, 184, 191, 192, 25 6 , 276 -2 8 3 , 
28 8 , 290 , 292 , 311 , 315 . V o ir  aussi B er- 
n u n es , G éro n d e , L es L id d es, Le M arais , 
P lan -S ie rre , V illa . V o ir  aussi A g n ès , fem m e 
de  T h éo d u le , m a jo r  de  S .; T h éo d u le , m ajo r 
de  S.

S ig é ric , fils  du  ro i S ig ism o n d : 51 , 54.
S ig ism o n d , ro i de  B o u rg o g n e , sa in t: V II, 6, 23-

25 , 27 , 4 2 , 44 , 4 5 , 4 7 -5 2 , 54 , 61 . 67, 69 , 72,



88, 111, 113, 153, 154, 165, 189, 199, 201 , 
252 , 256 , 26 3 , 264 . 266 , 276 , 2 7 7 , 28 0 , 329. 

S ig ism u n d u s is , ch a n o in e  de  S ion: 132.
S ig n ièse , r iv iè re  (C H , V S ): 28 0 , 283. 
de  S ilen en , Jo sse , év ê q u e  de  S ion : 26.
S ilvius:  v o ir  S a lv iu s
S im m le r, Jo s ia s , h u m an iste : 2, 16, 27.
S im p lo n , co l (C H , V S): 21 , 102, 324. 
S im p lo n -V illag e  (C H , V S ): 2 1 , 9 5 , 100, 106, 

2 2 2 , 2 2 4 , 2 8 3 -2 8 4 , 290 . V o ir  aussi P ie rre  
d ’A o ste , p a tro n  d e  l ’ég lise  de  S .; W illen m is , 
cu ré  de  S.

S ion  (C H , V S ): 2, 5 ,6 ,  11, 14, 1 6 -1 8 ,2 1 , 23 , 25- 
33, 36 , 4 2 , 4 9 , 55 , 58 , 60 , 67 , 6 8 ,7 1 ,  79 -82 , 
84, 85, 88 -90 , 97 , 9 9 -1 0 2 , 104, 106, 108. 
113, 114, 116, 117, 121, 123, 124, 126, 143, 
154, 163, 189, 196, 2 0 4 ,2 1 3 , 246 , 273 , 284- 
297 , 3 0 8 , 3 2 3 -3 2 6 , 32 9 , 330 . V o ir  aussi 
C h â te au n eu f, C h â tro z , M a rag n è n e , La Sou-  
teryt. V o ir  aussi G u illau m e  de  la  T ou r, 
m a jo r  de  S.

- C a th é d ra le : 24 , 30 , 3 2 -3 7 . 4 2 , 81, 287 , 292 ,
294 , 29 5 , 32 7 , 328 , 330.

- C h a p itre  ca th éd ra l: 19, 26 , 37 , 90 , 101, 107-
110, 113, 114, 116, 117, 132, 133, 135-138, 
142, 147, 153-156 , 163, 174, 181, 184-188, 
191, 192, 195, 20 0 , 20 5 , 20 6 , 209 , 2 1 1 ,2 1 2 , 
2 2 1 ,2 2 2 , 22 5 , 227 , 23 6 , 24 2 , 244 , 245 , 248- 
251 , 2 7 1 -2 7 3 , 27 6 , 27 7 , 2 8 7 -2 8 9 , 291 , 295 , 
301 , 303 , 3 0 5 -3 0 7 , 314 , 315 , 31 7 , 322 , 327. 
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Zusammenfassung

D ie drei ersten T e ile  d ieses B u ch es sind ein  unveränderter N achdruck von  
drei A rtikeln, d ie zw isch en  1992 und 1995 in der Z eitschrift V allesia  erschienen  
sind. D ie A utoren gaben darin eine Synthese der dam aligen  K entnisse über die  
W alliser K irchengesch ichte des ersten Jahrtausends.

Im ersten T eil w erden ein leitend  die A nfänge des C hristentum s im  W allis  
untersucht. A n sch liessen d  w erden die drei w ich tigsten  christlichen  Zentren näher 
dargestellt: d ie aufeinander fo lgen den  B isch o fssitze  O ctodurus und Sitten so w ie  
A gaunum , M ärtyrer-K ultstätte und K loster von europäischem  A nsehen. G le ich 
zeitig  wird au f drei markante G estalten d ieser Z eit näher eingegangen: St. T heo- 
dul, B isch o f von  O ctodurus, der die R eliqu ien  der T hebäischen L egion  auffand  
und deren Kult ins Leben rief; W ilchar, Abt von  St. M aurice und w ahrscheinlich  
auch B isch o f von  Sitten; St. S igism und, K önig  und M ärtyrer so w ie  Stifter des 
K losters von St. M aurice.

D er zw eite  T eil handelt von  den A nfängen  und der E ntw ick lung des 
Pfarreinetzes während des ersten Jahrtausends. D ie  Studie stützt sich  au f d ie  
R esultate archäologischer G rabungen, d ie w ertvolle  A u fsch lü sse  über Ursprung 
und V erm ehrung der Pfarrkirchen verm itteln. Ferner w erden zw ei in enger  
B ezieh un g stehende, seit dem  11712. Jahrhundert fassbare B ereich e erforscht, 
näm lich die Pfarreiterritorien und deren w irtschaftliche B edeutung so w ie  die noch  
w en ig  bekannte Identität der K irchenstifter.

D er dritte T eil enthält eine system atisch e Sam m lung der archäologischen  
und schriftlichen  B e leg e , d ie zur Erforschung der ersten Pfarreien dienten. D iese  
Inform ationen wurden nach O rtschaften gruppiert. M an findet hier auch den Stand  
der noch o ffenen  Fragen so w ie  H in w eise  zur E ntw ick lung der Pfarreienlandschaft 
nach dem  Ende des 12. Jahrhunderts.

D er vierte T eil ist neu. Er enthält Ergänzungen und unveröffentlichte Ü ber
legungen , d ie den Forschungsresultaten seit 1995 R echnung tragen. D abei wurden  
zw ei A spekte besonders berücksichtigt: der B isch o fssitz  von  Octodurus; d ie Z u
sam m enhänge zw isch en  G esch ichte, A rch äolog ie und L egen de betreffend St. 
T heodul, Karl den G rossen  und den Ursprung der b isch öflich en  G rafschaftsrechte.

D ie B ibliographie w urde auf den neusten Stand gebracht. Ein N am ens Ver
ze ich n is ersch liesst alle w ich tigen  Stellen  d ieses B uches.











F r a n ç o is -O liv ier  D ub uis  

A nto in e  L ug o n

Les trois premières parties de ce livre sont la réédition de trois articles parus dans la revue Vallesia entre 1992 et 1995. Les auteurs entendaient y donner la synthèse des connaissances alors acquises sur l’histoire ecclésiastique du Valais pendant le premier millénaire de notre ère.
Dans la première partie, après avoir fait le point sur les origines de l’implantation du christianisme dans la région, l’attention se focalise sur les trois centres principaux du rayonnement chrétien en Valais: Octodure et Sion, sièges successifs de l’évêché, et Agaune, lieu saint des martyrs et monastère de réputation européenne. C’est l’occasion d’examiner trois figures essentielles de cette histoire: saint Théodore, évêque d’Octodure, découvreur des reliques des martyrs thébains et initiateur de leur culte; Villicaire, abbé de Saint-Maurice et probablement aussi évêque de Sion, et enfin saint Sigismond, roi et /nartyr, fondateur du monastère 

d’Agaune.
Dans la deuxième partie, on assiste à la naissance et au développement, durant le premier millénaire, d’un véritable réseau paroissial. L’étude prend en compte les vestiges découverts par l’archéologie, qui permettent d’en savoir beaucoup plus sur le problème de l’origine et de la multiplication des églises paroissiales. On aborde aussi deux domaines assez étroitement liés, que l’on peut étudier à partir des XI1'- XII1' siècles: les territoires paroissiaux et leurs rapports avec la vie économique; l’i

dentité, encore si mal connue, des fondateurs d’églises.
La troisième partie constitue un recueil systématique des données archéologiques et textuelles qui ont servi de base à l’étude des origines paroissiales. Ces informations ont été regroupées lieu par lieu. On y trouve aussi à chaque fois un état des questions, ainsi que des indications sur l’évolution des territoires paroissiaux 

après la fin du XIIe siècle.
La quatrième partie est nouvelle. On y trouvera des compléments et des réflexions inédites, qui tiennent compte de l’évolution des recherches depuis 1995. Deux problèmes ont été privilégiés: l’évêché d’Octodure; les rapports entre histoire, archéologie et légende à propos de saint Théodule, de Charlemagne et de l’origine 

des droits comtaux exercés par les évêques de Sion.
La bibliographie a été mise à jour et un index des noms propres permettra de 

tirer parti de toutes les ressources de ce livre.


